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PRÉFACE.

Tous ceux ({ui ont cherché à réunir une collection d'anciennes monnaies

françaises ont sûrement regretté que le seul ouvrage qui pût les aider à les

classer (je veux, naturellement, parler du livre de Leblanc) fût si peu détaillé et

si peu précis, et que le secours qu'ils espéraient en tirer leur fît beaucoup trop

souvent défaut. Bien des numismatistes, qui avaient commencé avec un grand

zèle l'étude de ces monnaies, se sont promptement rebutés, et n'ont pas tardé à

renoncer à des recherches dans lesquelles, à chaque pas, ils se heurtaient à

l'impossibilité de déterminer avec certitude les pièces plus ou moins rares que le

hasard faisait tomber entre leurs mains.

11 était donc nécessaire, dans l'intérêt de notre histoire nationale, de reprendre

ab ovo le travail que Leblanc n'a fait qu'ébaucher, et de réunir, autant que faire

se pourrait, la série des ordonnances royales et des documents de toute nature

ayant trait aux monnaies émises par les ateliers monétaires de notre pays.

Beaucoup de ces pièces ont été déjà publiées, il est vrai, dans l'immense re-

cueil des ordonnances des rois de France; mais, il faut bien l'avouer, les textes

imprimés sont parfois d'une incorrection déplorable.

Il était donc de toute nécessité de recourir aux sources originales , et de recti-

fier les mauvaises leçons qui devaient forcément laisser le lecteur dans un grand

embarras.

D'un autre côté, il était rare que les ordonnances elles-mêmes fissent con-

naître les types particuliers et les différences des monnaies que l'on créait. C'est



vm PREFACE.

sous ce iiiiin (le diprence qu'on désignait les signes, généralement peu apparents,

qui devaient caractériser cliaque espèce nouvellement mise en circulation.

Evidemment ces dilVérences devaient avoir été fixées par qui de dioit, c'est-

à-dire dans les exécutoires «|ue les généraux maîtres formant la chambre des

monnaies établie à Paris devaient rédiger et adresser, à l'apparition de cliaque

ordonnance royale, aux maîtres particuliers des ateliers auxquels la nouvelle

labrication était prescrite. Il était donc absolument indispensable de rechercher,

j)artout où ils pourraient se trouver, les textes mêmes de ces exécutoires. Leblanc

ne s'était indlcmcnt préoccupé de ces mandements spéciaux des généraux maîtres,

et nous avait laissés dans une ignorance à peu près absolue des renseignements de

détail qu'il eût été plus A même que qui que ce soit aujourd'hui de recueillir et de

classer. Maintenant en elïct que les incendies et les révolutions ont accompli leur

œuvre de destruction, il n'y a plus lieu d'espérer que l'on arrivera jamais à réunir

un recueil complet de ces précieux exécutoires.

D'ailleurs, il est nécessaire de constater tout d'abord que les documents moné-

taires antérieurs au règne de Philippe-Auguste nous font absolument défaut.

Sous le règne de ce prince, on commence bien à entrevoir quelque faible lueur

conductrice. Mais ce n'est en réalité que sous Louis IX que les archives peuvent

nous fournir des renseignements officiels, — bien rares encore, — et parfois bien

altérés.

C'est donc à partir de Louis IX que l'on peut marcher d'un pas quelque peu

assuré sur le terrain de notre numismatique nationale. Après ce règne glorieux,

la disette de documents diminue de plus en plus, pour arriver enfin à une ri-

chesse bien plus grande qu'on n'oserait l'espérer, quand on n'a pas abordé per-

sonnellement ces recherches.

Le premier de tous, M. Cartier, dans la Revue de la numismatique française, a

lait entrevoir tout le profit qu'il serait possible de tirer, pour l'histoire de nos

monnaies nationales, de l'étude des documents originaux, si elle était entreprise

avec conscience et sans crainte d'une fatigue inévitable.

Après lui, Delombardy, séduit par la riche moisson de faits qu'il était juste

d espérer comme récompense d'une patiente exploration des archives, se mit

courageusement à l'oMiyre, et il consigna, dans un sinqile catalogue d'une collec-

tion particulière de moimaies des rois de la troisième race, une petite partie des

notions positives qu il avait recueillies. Mais comme û se dispensait de donner des

preuves à l'appui de ses assertions, presque toujours justes, je m'empresse de le
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reconnaître, le doute, je dirai même le dédain du plus grand nombre des ama-

teurs de monnaies accueillit l'apparition de ce catalogue, qui n'est pas exempt

d'erreurs, sans doute, mais qui ne constituait pas moins un pas énorme fait en

avant dans la^ science de nos monnaies nationales.

Dans la préface de ce catalogue, Delombardy annonçait l'apparition prochaine

d'un livre dans lequel il justifierait tout ce qu'il allait avancer. Ce livre a-t-il été

rédigé? Ce n'est guère probable : les matériaux seuls qui devaient servir à sa ré-

daction semblent avoir été réunis.

En 18A8, Delombardy mourut, et ses papiers ont péri, dit-on, dans l'incendie

de la rue de Lille, pendant le triste règne de la Commune.

Combrouse, émule et ami de Delombardy, a enregistré une masse considérable

de faits numismatiques dans ses singuliers ouvrages, si luxueusement entrepris

et tirés à si petit nombre; mais là encore les sources où il avait puisé sont laissées

dans l'ombre, et je ne crois pas trop hasarder en pensant qu'il avait utilisé, en

les partageant peut-être, les recherches de Delombardy.

Quoi qu'il en soit, ces différents écrits nous laissaient toujours dans l'ignorance

des sources, et tout restait à refaire. C'est alors que mon ami A. de Barthélémy

entreprit le rude travail qui consistait à remonter à ces sources originales, et

pendant deux années il se livra avec patience à ces pénibles recherches. Puis

d'autres sujets d'étude vinrent le distraire de la voie dans laquelle il avait si bien

cheminé jusqu'alors, et j'ai le droit de le déplorer plus que personne, parce que

j'ai été à même d'apprécier le talent avec lequel il avait entrepris l'exploration

de nos archives nationales, au point de vue de la numismatique française.

A. de Barthélémy, que j'ai le droit et le devoir de déclarer mon digne collabo-

rateur, m'a remis tout le dossier des notes qu'il avait déjà réunies : toutes, sans

exception, ont été vérifiées et reprises par moi, et j'ai continué l'œuvre qu'il avait

commencée. Pendant cinq années j'ai poursuivi ce travail , et j'ai réussi à le mener

à bonne fin; mais, je le répète, c'est grâce à la collaboration d'A. de Barthélémy

que ces cinq années m'ont suffi. Il m'en eût certainement fallu deux de plus, si je

n'avais eu, au début, le secours que m'apportait le volumineux dossier de notes

accumulées par lui.

Cela dit, je dois faire connaître les dépôts publics dans lesquels j'ai puisé à

pleines mains.

Après avoir coordonné et classé les notes qui m'avaient été remises par A. de

DOCUMEMS MONÉTIIRES. 1. B
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Harlli(''lnmY, j'ai commencé par exploiter les nombreux manuscrits de la Biblio-

thèque nationale.

Cha(|uc document que j'en extrayais »;lant transcrit sur une fiche [jorlant en

lèle la date du document lui-même, l'ordre chronologique s'est établi de la ma-

nière la plus simple parmi les pièces relatives à chaque règne.

ici je dois dire que je me suis tracé, poui' limites du cadre que je voulais reu)-

plir. l'intervalle écoulé depuis l'avènement de Philippe-Auguste jusqu'à la mort de

François I". Après cette dernière époque, en elTet, les monnaies sont presque tou-

jours datées, et les archives de la Monnaie de Paris contiennent la plus riche

série de |)ièces manuscrites, dont l'étude ne présente aucune difficulté. Je pense

donc m'ètre fait une part de travail assez large, en moccupant de la période dont

l'étude me paraissait devoir être la plus instructive et en même temps la moins

aisée.

l);iiis les manuscrits de la Bibliothèque nationale j'ai rencontré, chemin tai-

sant, un certain nombre de pièces, parfois volumineuses, qu il eût été malaisé, je

dirai plus, peu convenable de dépecer en minces citations |)ortant une date fixe.

Celles-là, je les ai copiées intégralement, et leur ensemble forme une série parti-

culière de documents dont la forme devra être respectée. Là, par exemple, se

trouveront des tal)leaux des valeurs successives des marcs d'or et d'argent pen-

dant un grand nombre d'années; là aussi seront insérés de véritables aide-

mémoire de changeurs, du xv" et du xvi'^ siècle, contenant des renseignements que

l'on ne trouverait pas ailleurs. A propos de ces aide-mémoire de changeurs, je

dois taire observer que, toutes les fois que les auteurs de ces livres indiquent le

titre d'une monnaie d or ou d'argent, ils ont soin de donner à ce titre une valeur

un peu inlérieure à la valeur réelle, pour se procurer ainsi, dans leurs opérations

de change, un petit bénéfice qui n'était pas précisément de la jilus stricte honnê-

teté. Mais peu nous importe aujourd'hui, puisque les renseignements qui abondent

dans ces manuscrits nous font reconnaître à merveille beaucoup de monnaies que

l'on serait exposé à confondre avec des espèces à peu près semblables.

Pour terminer avec la série des documents qui ne pouvaient trouver place

dans le répertoire général, classé chronologiquement dans chaque règne, je dois

dire que j'y ai inséré la suite des dates pascales de chaque année de la période

dont je m'occupais, parce que la Chambre des monnaies ne cessa qu'après Fran-

çois I'"^ de faire commencer à Pâques la date de l'année nouvelle.

J'y ai joint un curieux calendrier de la Chambre des monnaies, nous faisant
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connaître tous les jours fériés pendant lesquels les ateliers et la Chambre des

monnaies elle-même chômaient régulièrement.

Je reviens aux sources que j'ai dû consulter. Les manuscrits de la Bibliothèque

nationale une fois épuisés, j'ai dépouillé avec le plus grand soin cinq énormes

registres de la Cour des monnaies, qui font aujourd'hui partie de la Bibliothèque

de la Sorbonne, et que personne, jusqu'à moi, n'avait eu la pensée d'y recher-

clier; j'y ai rencontré une foule de documents que je n'ai trouvés que là.

Pendant que je dépouillais ces registres intéressants, mon ami M. Sudre, se-

crétaire-archiviste de la Monnaie de Paris, avait la bonté de prendre pour moi

des copies de toutes les ordonnances dont on avait, au siècle dernier, réuni des

expéditions, pour constituer un corps d'archives de la Monnaie. Je suis heureux

de lui exprimer ici ma reconnaissance pour l'obligeance extrême avec laquelle il

a bien voulu se charger de cette longue besogne.

C est après avoir terminé le pénible travail de transcription de ces registres de

la Sorbonne, que je suis allé à Grenoble, afin de me rendre compte de la richesse

que j'espérais avec raison y rencontrer. Là encore j'ai eu le bonheur de constatei-

l'existence d'une belle collection de gros registres de la Cour des comptes del-

phinaux, qui, grâce à l'intervention de M. le Ministre de l'instruction publique,

m'ont été envoyés et confiés tour à tour. Sur place, il m'eût fallu plus d'une

année pour y prendre tous les renseignements qui m'étaient nécessaires.

La moisson était belle déjà, et cependant, en réalité, j'avais à peine recueilli le

quart de ce que j'étais si avide de me procurer.

Restait en effet le splendide dépùt de nos archives nationales, où mon ami

A. de Barthélémy avait pris toutes les notes qu il m'avait si généreusement

remises.

Là, je trouvai de nombi'eux registres de la Cour des monnaies et des cartons

bien plus nombreux encore, contenant tout ce qui avait échappé aux ravages

du temps et à l'incendie de la Cour des comptes, de documents relatifs aux ate-

liers monétaires provinciaux. Toat cela a été lu, dépouillé et, la plupart du

temps, copié intégralement. J'ai donc le droit de dire que je n'ai rien négligé de

ce côté.

Mentionnons encore un certain nombre de pièces empruntées aux archives de

la Tour de Londres, à celles de Poitiers, de Dijon et de Lille, et l'on comprendra,

je l'espère, tout ce qu'il m'a fallu de temps et de patience pour réunir cette vaste

collection de documents.
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On y trouvera tous les éléments d'un catalogue des généraux maîtres des mon-

naies, c'est-à-dire des grands ofilciers qui constituèrent d'abord la Chambre ol

])lus lard la Cour des monnaies.

Cliaqne atelier monétaire comportait un maître particulier, deux gardes, un

contre-garde, un essayeur, et un graveur, appelé lailletir des fers. Toutes les in-

dications de ces officiers, h l'exception de celles concernant les essayeurs, ont été

recueillies avec un soin absolu; de telle sorte qu'il sera facile, à quiconque voudra

s'en donner la peine, de dresser des catalogues de tous ces personnages, doni

quelques-uns onl joué un rôle considérable dans notre histoire.

Parmi les registres que j'ai copiés, il en est beaucoup qui m'ont fourni le

nombre rigoureusement exact des exemplaires de chaque monnaie frappés dans

tel ou tel atelier monétaire.

Un pareil renseignement est précieux, puisqu'il nous signifie en quelque sorte,

de la manière la plus positive, le degré de rareté des pièces qui entrent dans nos

collections. N'est-il pas véritablement intéressant de pouvoir dire que telle espèce

a été frappée de tel jour à tel jour, par tel maître particulier, .et à l'aide de fers

gravés par tel tailleur, et enfin en tel nombre de spécimens? .Te n'insiste pas, car

l'intérêt de pareilles notions se démontre de lui-même.

.le viens de parler des officiers qui dirigeaient un atelier monétaire. Il est bon

(le dire brièvement quelles étaient leurs fonctions.

Le maître particulier, nommé le plus souvent aux enchères et à la chandeUc

(c'est ainsi ((u'on désignait les adjudications à l'extinction des feux), était chargé

de la direction de l'atelier, dont toutes les dépenses matérielles restaient à sa

charge. Dans le bail plus ou moins long qui lui était octroyé, il devait fixer son

faifort, c"est-à-dire le nombre de marcs d'or qu'il devait monnayer dans chaque

année de son bail, aussi bien que celui des marcs d'œuvre; ce dernier nom dési-

gnait les monnaies blanches et noires, c'est-à-dire d'argent et de billon.

L'argent employé dans la fabrication des monnaies était dit argeiU-le-Roi , et il

était à ^ de fin.

Le litre des monnaies d'argent se divisait en 12 deniers de 26 grains, de telle

sorte, par exemple, que la pièce à 3 deniers d'argenl-le-Roi contenait le quart

de son poids d"argenl-le-Roi.

Le titre des monnaies d'or se comptait en carats, de telle sorte que l'or fin

était dit 32/1 carats. Si, par exemple, l'ordre était donné de frapper des espèces
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dor à 23 carats seulement, le 26*^ carat, c'est-à-dire le aU" du poids de la pièce,

était formé d'un alliage par moitié d'argent fin et de cuivre fin.

Le maître particulier dans son bail s'engageait à faire frapper les monnaies

qu'il était chargé de fabriquer, à des prix fixés pour l'or, pour le blanc et pour le

noir.

Les manœuvres sous sa direction étaient les ouvriers et les monnoyers. Les pre-

miers, aidés souvent d'ouvrières nommées tailleresses, préparaient \esfa7is, qui

étaient étalonnés avec soin et remis ensuite, en certaine quantité nonmiée brève,

aux monnayers, qui leur appliquaient, au marteau, l'empreinte réglementaire, à

l'aide de coins de fer nommés pile et trousseau. Les ouvriers et les monnayers rece-

vaient une solde fixée, pour la fabrication de l'or, du blanc et du noir, et cette

solde était prise sur le bénéfice appartenant au ^souverain, et qui se nommait

seigneuriage.

Les alliages étaient préparés par le maître particulier et sous sa responsa-

bilité.

Les gardes étaient détenteurs des fers ou coins, dont ils devaient surveiller

l'emploi et la remise en caisse, dès qu'ils avaient cessé d'être employés.

Quand une ou plusieurs brèves avaient passé sous le marteau des monnayers,

on avait mis en boîte une des pièces frappées et prise au hasard sur un cer-

tain nombre, fixé à l'avance, de pièces semblables, soit d'or, de blanc ou de noir.

Ces boites étaient une sorte de tirelire, parfaitement close et scellée du sceau

du maître et des gardes, laquelle, une fois arrêtée, devait être envoyée à la

Cliambre des monnaies de Paris, pour être jugée par les généraux maîtres. Si,

par ce jugement, le titre était reconnu faible, la boîte était dite escharce, et le

maître et les gardes étaient rais à l'amende; de même, si elle était faible de poids.

Il y avait toutefois une certaine tolérance, nommée remède, dont on tenait compte

au maître particulier. Lorsqu'une brève était terminée, elle était remise aux gardes,

qui y prenaient encore, au hasard, un certain nombre de pièces qu'ils soumet-

taient à l'essayeur. Celui-ci les analysait, et, dans une petite cédule de parchemin,

constatait le titre réel et le poids des pièces fabriquées. Si les remèdes n'étaient

pas dépassés, les gardes en faisaient la délivrance, c'est le terme employé , au maître

particulier, qui les émettait définitivement. Celui-ci, du reste, en employait une

partie à acheter le billon d'or et d'argent qui devait alimenter sa fabrication, et

dont le prix du marc était fixé par des ordonnances royales.

Les gardes devaient tenir un registre, sur parchemin, de toutes les délivrances
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faites par eux au maître particulier, et ils devaient y annexer les certificats d'essais

de l'essayeur.

Les {jardes cl l'essayeur devaient être payés de leurs fjafjes par le maître parti-

culier, sur ses bénéfices, ainsi que le contre-jjarde, dont les fonctions consistaient

A surveiller et à contrôler les acquisitions de hillon d'or et dargent effectuées par

le maître particulier.

Les fonctions du tailleur des fers se définissent d'elles-mêmes et n'ont pas besoin

d'être précisées.

Tous ces officiers, en entrant en service, prêtaient serment de remplir fidèle-

ment et loyalement les fonctions qui leur étaient dévolues, et de garder scrupu-

leusement le secret sur la nature des instructions qu'ils recevaient de la Chambre

des monnaies.

H me nistc à [)arler d'une expression qui fut très usitée aux xiv*" et xv^ siècles,

et qui a besoin d'explications : c'est celle de pied de monnaie.

On donnait ce nom au cliillre ([ui, mnltiplié par 5, représentait le nombre

de sous tournois de monnaie courante qu'on devait tirer d'un marc d'argent-

le-Roi, abstraction faite du cuivre qui pouvait être combiné par alliage avec ce

marc d'argent.

De cette définition il résulte que, pour trouver le pied de monnaie d'une pièce

dont la taille est représentée par n (c'est le nombre de pièces au marc) et la valeur

courante de chacune par d, on devra multiplier n par d, ce qui donne le nombre

total de deniers tournois contenus dans un marc d'argent-le-Roi monnayé. Divisant

alois ce nombre nxd par 19 d'abord, nombre de deniers contenus dans un sou,

et par le liti'e exprimé en douzièmes et représenté par —, on aura cinq fois ia

valeur du pied de monnaie. Ce dernier nombre, divisé par 5, donnera, en défini-

tive, le pied de monnaii!. que nous appellerons/*. Cette opération est représentée

par la formule

nxd "Xrl

^ ~ 5 . (. 1 9
~"

.")
. (.

'

Parlons maintenant des différences prescrites pour caractériser les monnaies.

C'est en 1^89 seulement que fut ordonné l'emploi des points secrets d'atelier.

A chacun de ces ateliers était attribuée une lettre des légendes, sous laquelle de-

vait être placé un petit point plein ou vide, dont la présence suffisait pour désigner



PREFACE. sv

l'atelier qui avait émis une pièce quelconque. Cette notion était indispensable,

si une fraude au point de vue du titre ou de la taille était signalée, pour recon-

naître Talelier coupable. Ce point s'appelait différence de la ville. Mais cette pre-

mière notion ne suflisait pas pour avoir le nom du maître et des gardes à punir :

il fallait donc encore que le maître particulier introduisît, soit dans les légendes,

soit dans le type, un petit signe qui devenait son contreseing, et que l'on nom-

mait différence du maître. La différence dite de la taille était la modification légère

introduite dans le type de la monnaie, pour la signaler et la distinguer d'une

émission précédente, faite à un autre titre ou à une autre taille. Nous avons eu la

chance de trouver bon nombre d'indications de différences de taille et de diffé-

rences de maîtres; mais nous sommes loin malheureusement de les avoir retrou-

vées toutes, et le plus souvent elles sont relatives à des maîtres qui ont exercé

sous Charles Mil, Louis XII et François I".

Quant aux différences de la ville, elles ont été parfois modifiées. Ainsi, par

exemple, les ateliers de Saiiite-Menehould et de Châlons-sur-Marne ont employé

tour à tour le même point secret; de même pour Saint-Quentin et Amiens.

A la fin du règne de Charles VI, les points secrets de Crémieu, de Romans,

de Mirabel et de Montpellier, villes restées fidèles au dauphin Charles, ont étt^

appliqués, par ordre des généraux maîtres au service d'Isabeau de Bavière, aux

nouveaux ateliers qu'elle avait ouverts à Nevers,à Auxerre, à Arras et à Châlons-

sur-Marne.

De son côté, le dauphin Charles, pendant sa lutte à outrance contre les An-

glais, maîti-es de tout l'ouest et du nord de la France, dut créer une nombreuse

série d'ateliers temporaires, et la différence de la ville appliquée aux espèces sorties

de ces nouveaux ateliers fut l'initiale même du nom de la ville.

Nous avons dit que le point secret fut d'abord un point plein ;
quelques années

plus tard, ce point devint creux, c'est-à-dire un véritable petit annelet. Parfois

encore, le point fut remplacé, soit par une petite croisette, soit par une étoile.

Pendant la dui'éedu règne de Henri VI d'Angleterre, de 1/122 à i/i5o environ,

les ateliers monétaires sous l'autorité de ce prince eurent pour différence de la

ville un signe conventionnel placé en tête des deux légendes : ce furent une

couronne, un léopard, une fleur de lis, un croissant, etc., dont un exécutoire des

généraux maîtres, inséré au fameux Registre entre deux ais, des Archives natio-

nales, nous a révélé l'application.

Beaucoup plus tard, sous François 1", sans que l'usage du point secret fût
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aboli, les lettres de l'alphabet furent attribuées aux ateliers en exercice; ainsi.

Paris eut la lettre A, Rouen la lettre B, etc.

Il reste enfin à mentionner deux ateliers, de création relativement récente, et

auxquels il n'a pas été donné de point secret : ce sont Rayonne et Bordeaux. Le

pri'inier dut placer dans ses légendes une ancre, et le second une petite nef à un

niAt. Toutefois, sous François I", ces deux villes l'eçurent l'ordre d'employer des

lettres d'atelier : Bayonne eut la lettre L, et Bordeaux la lettre K.

11 nie suffit d'avoir donné ces courtes indications, parce que toutes les niodi-

iications dont il s'agit se trouveront signalées en détail dans le Recueil (|ui \a

suivre.

-le ne pense pas qu'il y ail nécessité de présenter de plus amples explications

préliminaires, et chacun pourra se servir de ce Recueil pour en déduire les élé-

ments de tel travail d'ensemble ou de détail qu'il sera tenté d'entreprendre.

F. DE Saulcv.

Paris, li février 1877.
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DE

DOCUMENTS MONÉTAIRES.

DOCUMENTS GENEUAUX.

NOMS DES VILLES OU ANTIENNEMENT L'ON BATTOIT

MONNOYE.

S'ensuyvenl les noms des bonnes villes an-

(iennes du Royaume de France esquelles on

faict monnoye au prouflU du Roy nrë S""; et

fault les nonniier sans les entremesler, affin

de cognoistre en quelle ville la pièce d'or ou

d'argent aura este' laide, car l'on mect des-

soubz la lettre qui appartient à la ville i poinct

cloz ou ouvert lant d'un costé comme d'aultre;

c'est à sçavoir à colnpter, pour l'or, devers la

croix : Chrus viucil, Clirus régnât, Chrïïs iiiipe-

ral, et devers la pille : Karohts Dei gra. Fran-

corum rex, et la monnoye blanche list, devers

la croix : Sit nomen Dni bcncdictiim, et devers

la pille : Karohis Francorum rex.

PREMIGIIEHENT.

Paris.

Romans en Daulphiné.

Embrun en D.TuIpliiné.

Montpellier.

Thoulouse.

Tours.

Anj;ers.

Poictiers.

La Rochelle.

Limoges.

S"-Poursain.

Maçon.

Dijon.

Troyes.

Rouen.

Tournois.

S'-Quenlin.

S'-Lo.

Cremieux en Daulphiné.

S'-Menehousl.

Chasions en Champaigne.

POtn LES ESPECES D'OR.

X.
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rnEMlèllEMEST.

Ceulx (i'Orleans ont un devant la pelitte

croix (lu coniniancenienl de l'escrillure, d(!

celte manière «ï*.

Ceulx de Loches ont une L.

Ceulx de Cliinon ont un C.

Ceulx de Monlafjti ont un (T).

Ceulx de Niort oui une n.

Ceulx de Fonlenay oui une J-C.

Ceulx de Pnrienny ont un ^.
Ceulx de Figac ont yeelle ^.
Ceulx de Bourges ont un Jp.

Ceulx de Sauniur ont une S"

.

Ceulx de Montlorrant ont une ytelle m.
Ceulx de Lion ont un <^.

El la inoimoye de Bretaigne a telles diffé-

rences , ooninie Bonnes porte la lettre B , Nantes

porte (\), Vnncs porto le V.

U fut faiclen Perigort plusieurs faulxsonue-

ries de nionnoyos, et controlaisoient les nion-

noyes du Boy, et se laisoient du temps do

Jehan delà Boche, seigneur de Verleuil, etsen

laisoient à Mnssaireel à Nentron,niais l'on les

cognoisl îi veue d'œil.

(Ms. l'oullaiu, pars III, 85.)

Suit au bas de ce feuillel et au verso une

collation notarioe, faite, à la requête de

Ponllain, par doux notaires au (-liàtelet, de

sa copie du nis. Brisson , datée do l'an i (îoG,

"•h samedy quairiesme jour de niar.s, après

inidy. V Signé : Poiii.L,vi\, Jacques cl Lutiie-

liEAU (ou LuCHERKAu).

EXTRAIT DU REGISTRE PRÉCÉDE.NT, COTÉ BRISSON.

Les villes où l'on batloit inowwijc anticniicmcnt.

S'ensuyvcnl les noms des bonnes \illes du

Boyaume de France où l'on faisoit monnoye

aniiennement el encore font aujourdhuy pour

le Boy n'" S' ; et los faull uoninier lune après

l'auilre sans les auls mesler, car aultrenient

l'on ne cognoistroit point en quelle ville la

monnoye auroil esté l'aide, et pour cognoistre

où el en quelle ville la pièce d'or ou d'argent

a esté faicte, ilz oni mis un poinct cloz ou ou-

vert dessoubz la lettre qui appartient à lad.

ville; c'est à sçavoir, en l'or, devers la pille :

Karohis Dei gi-alia Francorum rex, et devers la

croix : Icps vincit, xps régnai, 'xps imperat; et

on la nioniKiye blanche, devers la croix' : Sit

nomeii Dni hcnedictum , et devers la pille : Ka-

rolus Francorum rex, et n'y a point de Dci gra-

tta comme en l'or, nionstranl quel nom aura

(le Boy) celuy temps'-; il fault prendre les

lettres tout à rang qu'il fera mettre en tour

le cercle, s'il n'est le plaisir du Roy de y faire

aultre différence.

S'ensuy\onl los noms des villes antiennes

qui sont en nombre de xxii. Promièremcnt :

\ l.'Oll.

K



N S'-Poursain, 1

C Mascon, B

Dijon, E

U Troyes, N

V Rouen, E

DOCUMENTS

M Tournay, D

n S'-Quentin, [

E S'-Loup, C

X S'-André, T

S'^-Mcnelioust ', V

(Ms. PouHain, pnrs III, R7.)

Les patrons cy devant figurez sont l'aictz

selon les esciiz vieulx que feisl faire le Roy

Charles, et estoient fins et paisoient 3. d.

3. grains; et les patrons de la monnoye

blanche sont figurez à la monnoye de TO long

qui estoit à 6. d. de loy argent le Roy el de

6. solz 8. d. de taille, et fut faite lad. mon-

noye, tant d'or que d'argent, du temps de

M' de Berry en l'an 1611 el (ii)i2, que le

le Roy Charles VI° de ce nom vivoit.

Premièrement les escuz faictz à Paris ont

un poincl dessoubz le A de Karoliis et un

aultre poincl dessoubz le À de xJJs vincit.

Ceulx de Romans ont un poinct dessoubz

le A de Karolus et un aultre poinct dessoubz

le P de xps vincit.

Ceuk de Embrun ont un poinct dessoubz

le R de Karolm et un aultre poinct dessoubz

le <S' de xps vincit.

Ceulx de Montpellier ont un poinct des-

soubz le de Karolus et un aultre poinct

dessoubz le V de vincit.

(Ms. Pouilain, pars III, 88.)

Ceulx de Tlioulouze ont un poinct dessoubz

le L de Karolus el un aultre poinct dessoubz

le premier / de vincit.

Ceulx de Tours ont un poinct dessoubz le

V de Karolus et un aultre poinct dessoubz le

N de vincit.

Ceulx d'Angers ont un poinct dessoubz le

.S de Karolus et un aultre poinct dessoubz le

C de vincit.

Ceulx de Poictiers ont un poinct dessoubz

MONETAIRES. 3

le D de Dci et un aultre poinct dessoubz le

dernier / de vincit.

Ceulx de la Rochelle ont un poinct des-

soubz le E de Dei et un aultre poinct dessoubz

le T de vincit.

Ceulx de Limoges ont un poinct dessoubz

le / de Dei et un aultre poinct dessoubz le X

de xps régnât.

Ceulx de S'-Poursain ont un poinct des-

soubz le G de gracia et un aultre poinct des-

soubz le P de xps régnât.

Ceuk de Mascon ont un poinct dessoubz le

R de gracia et un aultre poinct dessoubz le S

de xps régnât.

Ceulx de Dijon ont un poinct dessoubz le

premier A de gracia et un aultre dessoubz le

R de régnât.

Ceulx de Troyes ont un poinct dessoubz le

C de gracia el un aultre dessoubz le E de

régnât.

Ceulx de Rouen ont un poinct dessoubz ie

/ de gracia et un aultre dessoubz le G de iv-

gnat.

Ceulx de Tournay ont un poinct dessoubz

le dernier A de gracia el un aultre dessoubz

le N de régnât.

Ceulx de S'-Quentin ont un poinct dessoubz

le F de Francoru et un aultre dessoubz le A

de régnât.

Ceulx de S'-Loup oui un poinct dessoubz

le il ^ de Francoru et un aultre dessoubz le X
de 'xps imperal.

Ceulx de S'-André ont un poinct dessoubz

le iV de Francoru et un aultre dessoubz le

P de 'ôcps imperat.

Ceuk de Cremieux ont un poincl dessoubz

le C de Francoru et un aultre dessoubz le S

de xps imperat.

(Ms. Pouilain, pars III, 8g.)

!^S '-AnicnaOLil." (Ms. liS. C'est R an li^n do ,'t qu'il faut.
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Ccuix de S'-'AIcnolioiisl' oui un poinct des-

soiibz le de FrancoiTi et un .lultre dessoubz

le / de imperat.

Ceulx de Chaions ont un poinct dessoubz

le R de Francoru, et un aultre dessoubz le M
de imnerat ^.imper

c

K Paris, X li

A Romans, P A

R Embrun, S C

Monlpollier, V 1

L Thoulouze, I A

V Tours, iV F

S Angers, C A

D Poictiors, I N

E La Rochelle, T C

1 Limoges, X

G S'-l'ourj^ain , P R

Mascon, S

Dijon, R

Troyes, E

Rouen, G

ïournay, N

S'-Quonlin, A

S'-Loup', X

S'-Andrc, P

CremiiMi, S

S'-'ilenelioust, 1

Clialons, M

Iteni depuis l'an lùao le Roy a donné man-

dement ez (monnoyes des") \iiles cy des-

soubz nommez de faire bonnes monnoyes,

pour ce que les Anjjlois tenoient aulcunes des

villes dessuz nommées, et avoicnt mis en dif-

férences que devant la petitte croix du com-

mancemenl de l'escritture auroil une lettre,

la première portant le nom de la ville où elle

se faisoit. Premièrement : Orléans, Locbes,

Gbinon, Montagu, Niort, Fontenay, Parte-

nay, Figalz, Bourges, Saumeur, Montferrant,

Lion, exceptez Lion qui porte un trelUe de-

vant la petitte croix (en cette façon é^ «i"^), et

la monnoye de Bretagne porte telle différence,

comme ceulx que l'on faict '' à Bennes portent

une R au commancement de l'escritture de-

vant la petitle croix, et ceulx de \aiilcs portent

une tl (de cette façon"), et ceulx de Vannes

un V, et Sic de aliis, de quelque monnoye blanche

qui courre aux pays de Bretagne. Si comme

ceulx d'Orléans ont un 0. devant la petitte

croix au commancement de l'escritture.

(Ms. Poullaiii, pars III, ;)o.)

Ceulx d'Orléans ont un 0^.

Ceulx de Loches ont une L.

Ceulx de Cbinon ont un C.

Ceulx de Montagu ont un CÇ).

Ceulx de Niort ont un N.

Ceulx de Fontenay oui une F.

Ceulx de Parlenay ont un P.

Ceulx de Figat ont une ^.

Ceulx de Bourges ont un B.

Ceulx de Saumur ont une S.

Ceulx de ]\lon(ferrant ont une M.

Ceulx de Lion ont un <^ '.

El se feisl à Mazicres'" et à Nonctron'^ en

pays de Limosin et Perigort faulsonnerie'- et

du temps de Jehan de la Roche '^; et estoit de

la monnoye de quoy la grande croix passoit

oullre l'escritture, et n'axoil nulle différence à

la bonne monnoye du Roy, se n'estoit à la

couleur.

{Ms. Poull.iiu, pars lit, gi.)

C'est assavoir où les escus neufz sont faiz :

Cremeu, L. (i)

Romans, V. (a)

Mirabel, D. (:!)

Limoges, D. (lo)

Digoii, G. (i3)

Tournay, V. (i 6)

S"-Lou,N. (lo)

S'-Michnlc ( Meneliould ),

R ou K (î,i.

Montpellier, 0. ('i)

Toulouse, V? ou I!7 Çi)

Tours, I. (6)

S'-Poiirsain, M. (i i)

Troyes, R. (l 'i)

' ^S'^-Amenaont.- (Ms. i48.)

- Toute celle fin, depuis Sainl-L6, parait fautive.

''

Toute la lin, à partir d'ici, parait fautive.

' .Manque au ms. i48.

' hhm.
'• "(pii sont faiclz.-' (Ms. i'jS.)

' Manipii; au ms. i .'i8.

' iManque au ms. i/i8.

' rtreffle.jj (Ms. liS.)

'' trMassère.n (Ms. i48.)

" fNi3tron.'' (.Ms. xh%.)

'- -fausonncrie." (Ms. liS.)

" -Rourhe.-! (Ats. i.'i8.)
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Paris, A. (18) Maçon, 1. (la)

S'-Adrien,C. (ao) Rouen, A. (i5)

Burges(Bayonne), R. S'-Quentin, R. (17)

Angiers, C. (7) (?) S'-Odftres, 0.

Poitiers, V. (8) Orléans, G.

La Rochelle , S. (9)

{Ms. de M. Bigot [du xvi' siècle). Ms. fr. 6916 [an-

cien 10879]. Bibl. Nat.)

BIBLIOTHÈQUE XATIO>J.\LE, MS. 1Û8.

A la suite du registre de Lautier vient

un manuscrit intitulé : Ce registre est nppellé

le registre entre deux est (sic).

On y trouve ce qui suit :

S'ensuivent les noms des villes anciennes

qui sont en nombre de vingt-deux.



DOCUMENTS MONÉTAIRES.

Rouen, A (?) Saint Anferio,

Touriiiiy'. r Saint Ahinolt-, R

Paris, R Burges. R

Saint Quentin, A Orléans. F.

Saint Lo, \ Xi,-Wû\ X

Saint André, C (Ms. fr. 6916, fol. 4 et 5.)

Aullfes villes où a estd ordoniK? foire iiion-

noyi! pour le temps des guerres :

Bourges, une nef (?) Cliinon, C

Orléans, Sens, une courone

Loches, 1, NyorI, N

Villefranclie, V Fillac', F

(Ms. fr. ,')fli5, fol. 25 r".)

Les noms des villes où ils battent les inon-

noyes du Roy de France nostre S".

PBEMIÈREMENI.

Tornon. Maçon.

Romains. Dijon.

Wirabel. Trovcs.

Montpellier. Rouen.

Tlioulouse. Tournay.

Tours. S' Quentin.

Angers. Paris.

Poictiers*. S' Lo.

La Rochelle. S' Andrieu.

Limoges. S' Avilon (?).

S' Poursain. Chalon en Champaigne.

Depuis l'an 1^118 l'on a fait monnoye à

Bourges. Orléans '.

Chinon. Bourdeanix.

NyorI. Loches.

Fontenay le Comte. Montagu.

Saulmur. Parlenay.

(Ms. Poullain, pars II, 4S.)

Plusieurs bons enseignemens pour l'afFaire

des monoyes :

1. Cremyeu, 2. Romans, 3. Mirabel,

lu Montpellier, 5.Thouloze, 6. Tours, 7. An-

giers, 8. Poictiers, 9. La Rochelle, 10. Li-

mougcs, 1 1. S' Poursain, 12. Mascon, i3. Di-

geon, li. Troyes, i5. Rouan, 16. Toiirnav,

17. Sainct Quentin, 18. Paris, 19. S' Lo,

20. S' André, 21. S'" Menoust, aa. Rourges,

93. Bordeaulx, 26. Rayonne.

(Ms.fr. 4033, fol. 137 r'.)

SOUBZ DE LOY.

llem esl assa\oir que pour chacune li\re

que le marc d'argent ou soubz daloy qui est

autant vault, le denier daloy vaull. . xx. d. t.

Et pour chacun soubz que ledit marc d'ar-

gent vault ou le soubz d'aloy qui autant vault.

le denier daloy vaull 1. d.

(Extrait du ms. intitulé Traité des monoyes, i5i4. —
Bibl. !Nat. Fr. SgiS, relie, aux armes de lléllmne-

Orval, en maroquin rou{;e,et aux quatre coins un

ccnsson avec PP. couronnés. Fol. i3 r*. 1

EMPIRANCE.

L'empirance se prand proprement pour le

deffaut d'alloy, ou de bonlé intérieure de l'or

ou de l'argenl, comme défectuosité se prend

pour le delTaut de poids des espèces d'or ou

d'argent, termes des mounoies.

Par H. P. L.V. (Henri Poullain).

(Ms. fr. ai?i3û , fol. 16 r°.)

K GHENOBLE.

Règle gcneralle que le mardi

vault S. onces de poix.

Chacune once vaull 26. d'" de poix.

(jhacun denier vaull 2A. gr. de poix.

Chacun grain vault ai.garobes de poix.

Chacune garohe vault a/i.pelots de poix.

Et chacun pelet vault 2I1. maillosqui'S de poix.

' Corredion.

' Sunhnrge.

'' Corrigé par surcharge postérieure en Michiel.

' Lisez Fi(<eac.

En marge, an cravnn, de la main de Poidlain, "U

regard <les huit premiers noms : j: Villes rebelles au Roy

Charles. I)

^ Au crayon, en marge, en rrgard des six premiers

noms : n Villes oheyssantes au Roy, lorsque lesAnglois

occupoient la France.

1
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Un mardi a 1 9a. d. de poix et i6o8. grains

de poix.

Un march a 1 -j. cl. de loy.

(iliaque d. de loy \ault 1 6. d. de poix.

Et chacun grain de ioy vanlt '('•g'"- ^'^ foh.

Garobes, peletz el niaillosques ut sup. à

celle rayson.

Et à soûl de fin, qui est 12 deniers de fin,

faysons nre aliage.

Argent le Roy 7 on j ' fin vaiilt le march.

Par toute Ytallie, Savoye, Allemaigne, On-

grie comptet a soûl de fin et partout, excepté

en France.

( Arcb. de Grenoble. Quarlus liber Pedum , etc. foi. iQhv".]

Demande. Qu'est-ce (jue uionnoye .x-xxij",

xl" ou 1°, etc.?

Response. Si le Roy l'ail monnoye xl" ou \%

tu feras ton compte par gros, et prendras pour

chacun gros 5. solz; et de tant de gros aul-

tant de nombres. Exemple : de la monnoye

qui court à présent, le Roy Irait de marc

d'argent en œuvre 6. 1. i5. solz à 5. solz par

gros, la livre fait quatlre gros; ainsi les (3. li-

vres font ai. gros et les quinze solz font

3. gros, qui sont en tout 97. gros. Ainsy cette

monnoye est monnoye 27°, et sic de uliis.

Ilem je le demande si le compte ne venoit

justement à gros , comment ferois-tu ? Exemple :

le Roy fait monnoye à G. 1. 8. solz h. d. le

marc d'argent en œu\re, conmient la nom-

mera l'on ?

Bcsponse. a^'et 1. tiers ou 20. el 1. quart,

1. quint, 1. sixiesme, etc. Toulteffois n'ad-

vient il point qu'on face pied de monnoye

que le compte ne vienne juste et entier.

Extrait du susd. registre estant en la bi-

bliothèque du Roy, intitule' : Slillc et ordon-

nance des inonnoijcs, el couvert de marroquin

(Ms. Poullaiii, parsll, 75.)

PIED DE MONJTOIE.

Pour entendre ce que cest que monnoye

première, 2", 3° et autres, il faut poser pour

fondement que monnoye p'° est 5. sols, mon-

noye 2°, 10. s', monnoye 3° est i5. s', mon-

noye 12° est 60 sols, etc. Celle façon de parler

ne trouvoit son application que sur la fabri-

cation des espèces de monnoye d'argent : ainsi

la monnoye i2°valoil Go sols le marc, hors

œuvre.

Elle commença le 26 juillet 1826 el finit

au 18" 7'"'° 1^67. Les Rois ne se servirent de

celte manière de parler dans leurs ordon-

nances et dans leurs mandements que pour

oster au peuple la connoissance du titre des

espèces que l'on devoit fabriquer.

Lstlre do Henry Poulain au s' Favior, cons" en la

cour de.« Monnoyes. — Boisnrl, cli. 29.

(Aïs. fr. 2iù3ô,fol. 7 V'".)

ARGENT LE ROY.

.\rgenl le Roy est dit pour l'authorile' qu'a

pris le Roy de convertir les monnoyes d'ar-

gent de ses voisins es siennes et les empirer

d'un -^,et ainsy argent le Roy est à 1 1 . d. 1 2 . gr.

(Sorb. H. I, 11, n" i66ii>.

)

REMEDE POUR RETENIR L'ESCU EN FR.4NCE ET CELUÏ

DE L'ESTRANGER.

3. Ne retenir que 3. ou It. mon. en Fr.

7. Remettre l'invention du moulin. Un

seul moulin rendra plus d'ouvrage et plus

nettement que avec 20. ou 3o. hôës, que 2. des

meilleures forges de France avec 60. ou

80. personnes, et ne se peut donner tel relief

à la monnoye par le marteau comme au mou-

lin, joint qu'il n'est pas quasi possible qu'au

marteau l'on puisse fë 3. pièces semblables,

et au moulin elles le sont toutes.

Once?.
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Cetle manière vous délivre des rogneurs, et

3 moulins sullironl en France au lieu de tant

de forjjes, el esjiai'jjnera les |;a;;os de laul d'of-

ficiers. ,c 1 II . ,,- ; >
(Soi'l). II. I, 11, n ibC OIS.)

RAPPOnT DE I.A nOIiR DES MONNAIES

AU ROI LOUIS XIII.

Après le pri^anibule. on lil ceci :

Je commencerai, Sire, par le roy Phillippe

(juairi'"'. Au cominencemenl de son règne, le

marc dargenl ne valloil que i 19 sols; depuis

ayant guerre contre les Allenians, l'eisl ballre

mounoye nouvelle et print sur chascun marc

d'argent, pour son droict de seignoriaige, unzc

livres (jualre solz, et l'eist l'orger environ pour

cinq millions de li\res (ournois en l'année

1290.

Le roy Jehan et Charles cin(['"' son fils, en

l'an i3.55, ayant guerre contre les Anglois,

l'eirenl forger des pièces de deux solz G. de-

niers (ournois, sur lesquelles ils prirent sy

grand seignoriaige, pareillement sur les aui-

tres monnoyes, qu'en l'anne'c i3Go le marc

dargent valloil cent deux livres.

Leroy Charles six'" l'eist battre en l'an 1 il 9

certaines pièces de 20. deniers, à six vingt

pièces de taille au marc, (jui ne tenoicnt de loy

que huict grains de fin, el valloil lois le marc

d'argent aux iivrans 90. livres, el prenoit

pour son seignoriaige 270. livres pour marc.

Sous le règne de Charles sept"' l'argent

vint de toutes parts en si grande abondance

que le marc d'argent ne valloit que sept livres

parisis.

I-iC roy Louis douz"'", en l'an i5o8, l'escu

vallaut 35. sols, l'augmenta de 5. sois, le mit

à Uo. sols, le testou à 10. solz, dont les quatre

faisoient l'escu; il n'en récent aulcun proffit.

combien que les cinq solz luy appartenoient

pour son droict de seignoriaige.

Le roy François premier, ayant guerre en

l'an 1619 contre les Suisses, arresla par l'ad-

vis des presidens Lecocq, de Marie, Le Sueur,

et aultres generaulx des monnoyes, faire for-

ger des testons de huict deniers de loy, pour

valloir dix sols ])ièce, ainsy que les aultres,

allin quil ne meist aulcun nouveau subside

sur son peuple; mais d'aultant ([ue la guerre

fpusl de pou de durée, il n'eust i)oint besoing

de ce remède; de[)uis il rabaissa les lésions

de 12 grains de loy pour marc el aullant ses

douzains, et valloil le marc d'argent, à son ad-

venoment à la couronne, douze livres 10. sols,

et lors de son.deceds, quinze livres.

Led. seigneur roy François, en l'an 1532,

el de son rogne le 1 9 , augmenta led. escu de

quarante sols à quarante cin(| sols, el le lés-

ion à dix sols huicl deniers, sans proffit de

seignoriaige, non plus que son prédécesseur.

Le roy Henry deu.x™" augmenta l'escu de

Ù5. sols à quarante six sols, el depuis à i8,

el jusques à 56. sols, et le lésion de 10. sols

8 deniers jusques à douze sols, u'aianl receu

aulcun proffit de seignoriaige, non plus que

ses prédécesseurs.

Henry trois™' lorsqu'il meist l'escu à 60 sols,

le franc à vingt sols, le demy el quart à mesine

raison, le quart d'escu à i5. sols, le demy à

proportion, n'y a non plus proffîlé que ses

prédécesseurs.

Le roy Henry le (irand, que Dieu absolve,

voslre 1res honoré seigneur et père, lorsqu'il

meisl l'escu d'or 3 05. sols et celluy en mon-

noie blanche à 6i., il n'y proffita non plus

que ses prédécesseurs, n'y ayant eu que ceulx

desquels je faict mention cy dessus.

Et Votre Majesté non plus, lorsquelle aug-

menta l'escu dor 376. sols, qui n'estoit sui-

vant l'ordonnance quà 65, tellement que de-

puis cent ans ou environ, le proffit que sy est

iait,'eu consequance du droict de seignoriaige
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n'a esté pratiqué que par les banquiers, chan-

{fciirs, usuriers, marchans, esfrangers cl aul-

Ires.

(Sorb. H. I, 1 1, n^ 166 bis, non paginé.)

MEMOIRE DL PRESIDE^T DE L\ TOlliRETTE'.

Il débute ainsi :

Le Président de la Tourrette , tenant pour ré-

solu quon ne doil)t plus haulser le prix des

mires d'or et d'argent, ny changer la propor-

lion qui a esté mise entre ces deux metaulx

par l'ordonnance de l'an mil cinq cens soixante

ung, mays plustost revenir à la forte monnoye,

en ravallant nostre escu sol à quarante solz et

sitost que le temps et les affaires du Roy y

seront disposées, est dad\ys que cependant,

soubz le bon plaisir de Sa Majesté, elle face

continuer la fabrication de ses escus sur le

pied et prix de lad. ordonnance, sans aucune-

ment abbaisser la loy, mays que l'on conserve

cesie bonne reputacion dès longtemps acquise

par tout le monde, pour avoir cy ce Royaulme

tousjours jusques à pnt forgé les meilleurs

escutz de tous les autres monarques, roys,

princes et potentats de fEurope.

Il rappelle que le Roy, " sur la remonstrance

des troys eslats tenus à Orléans, par arrêt du

moys de janvier mil v' k, article xlj% a sup-

primé tous les oflîciers de sa court des mon-

noies, jusques à ce qu'ils soient réduits au

nombre ancien, pour les reunir et incorporer

en sa chambre des comptes à Paris, -i etc.

Sur quoy fault entendre quelle esloit la pre-

mière institution de la chambre des monuoyes

,

faccroissement d'icelle par successio?) de temps

et Testât oii elle est à put.

Il se veoid par les antiens registres que du

temps du roy Philippe le Rel, qui commença

de régner en l'an mil ij' iiij'^xvj, et aupara-

vant luy, il n'y a\oit synon troys generaulx des

monnoies en la chambre establye à Paris, les-

quels véritablement estoient incorporez en la

chambre des comptes. Ce neantmoings ils y

avoient tousjours leur chambre séparée, et

congnoissani pariiculièremeut avec toute juri-

diction quant au faict desd. monnoies.

Le roy Philippe le Bel y feit creue d'un qua-

triesme gênerai seulement.

Le roy Jehan augmenta le nombre de deux

,

qui furent six en tout.

Charles cinquicsme son fils, eu l'an 1857,

les réduisit à quatre, et deux ans après les

augmenta jusques à huict. Depuys, en l'an

1378, les réduisit à six, ordonnant que les

troys d'iceulx resideroient à Paris, et les au-

tres troys iroieut par le royaulme visiter les

monnoies par ung an, et l'autre année suy-

vant, ceulx qui auroieut résidé à Paris s'en

yroieut en visitation par tout le royaulme.

continuant ainsy d'an en an, les ungs après les

autres alternativement.

Le roy Loys unziesme, dès fan 1^70, la

retrancha encores au nombre de quatre, mavs

tost après y en adjousta deux, et depuys a en-

cores adjousté deux, pour faire le nombre de

huict, qui demourèrent jusques à son deceds.

Le roy Loys douziesme en establit pareil

nombre de huict, qui demourèrent en lad.

chambre jusques au jour de son trespas.

Le roy Francoys premier, oultre led. nombre

de huict, y feit creue et creacions nouvelles

d'un président et de deux conseillers de robbe

longue, par son arrêt de l'an 1027.

Finabiement le roy Henry son fils y créa el

adjousta un second président et troys conseil-

lers generaulx de robbe longue, eu érigeant lad.

chambre des monnoies en cour souveraine.

Non daté.

DOCIMENTS MOKETAIBES.
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pnrson .irrct du nioys de janvier lâSi.Tello-

iiient qui! y ;i eiicores pour le jourdliuv deux

presidens et dix jjeneniulx, iinjj ;id\o('iil el

iiujf procureur du lioy, six iiuissiei's et autres

olliciers recpiis pour la roniposilion d'un eorjis

p,ii l'ail en lillre de court souveraine.

(Soi'b. II. 1, 1 1, 11° ilJ6 W.?.)

llein lit l'aire M d Orléans en la \illed Absl

en Piémont nionnoie d'or poisant chacune

pièce •;>. d. i8. grains çt est à aS. caratz; porte

un|> esenssoM au(|nel les armes d'Orléans el

les armes de Millau , el d un des eosie/. de l'escu

une fleurd*' lysel de l'autre cousté le serpent,

et pardessus led. escu un deuiy ray de souleil,

el du cousté de\ers In croix a deux llenrs de

lys et deux serpens.

(IlihI. Nal. iiis. i4s, loi. liai r°.)

Item lit faire led. S' monnoie de lo. d. t.

la pièce el de G. s. y. d. de taille el de 'i. d.

1 ;!. ijraius d(! loy, et lisent Ludovicus Dur Aii-

velianciisis et Medoik, aiant soubz son aisselle

la ville d'Alz et en l'autre main une espée con-

trebas, cl sont lesd. blancs de lo. d. de cette

façon, tant de\ersla croix que devers la pille.

(Ihld. fol. 3:11 V.)

V Ai.on ji.viiciiE ,\r(;enti.

\(\ Pas(|ua anno ccc°, ti. Ib. Tj. s. t.

Ad Scm (ieorjjiuni ccc ij", 'i. Ib. 8. s. t.

Marcii aiile IJraiidones post, io4. s. I.

-Vd Scïïï Bartliolomeum 3o3, 0. Ib. t.

Ad Ascëîî. 3o/i, 6. ib. 5. s. t.

Ad S. .loheni (losl, 0. Ib. 19. s. t.

8' (lie Si'pU'nibris post, (î. Ib. 1 5. s. I.

i3. Decend)ris posi, y. Ib. 5. s. t.

Vd l'iisca anno cccv", 8. Ib. T). s. I.

Ad Pasca 3o6° similiter, 8. Ib. 10. s. t.

8" Septembris post, 55. s. 0. d. I.

t li. Aprilis 3()8°, ixj. s. t.

•io. .lan. 3 10, 75. s. I.

i(). Septembris 3i3, 5.'4. s. t.

Prima Marcii 3 17, 67. s. 6. d. t.

7. .Maii 3-29, A. Ib. I.

9/1. Julii i3a6, 4. Ib. 10. s. t.

9 0. .lan. post, 100. s. t.

8. .lanuarii 397, 108. s. I.

7. \o\embris 398, 1 1 1 . s. t.

96. Decembris Sag, h. Ib. 'i. s. I.

9. Aprilis 33o, 55. s. 0. d. t.

9. .lanuarii 33 1, îyj. s. G. d. I.

lit luit chomagium a 90. M.irlii 33/i usque

ad 1 3. Februarii 33().

Et lune lemporis valebat mardui argeuii

super magnum pontem 80. regales qui a iS. s.

par. pro pecia valebaut 09. Ib. !. (]ui \al.

((5. s. t.

i3. Februarii 336, 79. s. (J. d. l.

.Prima Februarii anno 337, 7(1. s. I.

17. Febr. post, '-\. Ib. I. el ad Pa.scn 338,

simililcr.

if). Decembris i338, h. Ib. iliis. t.

II. Jamiaiii post. 100. s. t.

19. Augusli post, 339, io5. s. t.

7. Februarii tune, 6. ib. 5. s. 1.

19. Aprilis tune, G. Ib. i5. s. t.

Prima Augusti 3Ao, 7. il). I.

3. Decembris post, 7. Ib. m. s. I.

8. Febr. |)osl, 9. ib. /t. s. i.

Pasca 34i, 8. Aprilis.

Ad Pasca 3 Ai, 9. II). A. s. I.

93. Maii tune, 9. Ib. 12. s. I.

18. .'Vug. 10. Ib. I.

i3. Decemi)ris posI, 10. ib. 10. s. I.

10. Marcii ,11. Ib. I.

Ad Pasca 342, 11. Ib. I.

Ullima .lunii post, i:>. Ib. i o. s. [.

7. Se|)tembris post, i3. Ib. I.

9. Aprilis post, i3. Ib. 10. s. t.

Pasca 3 A3, i3 Aprilis.

Ad Pasca 3A3, i3. ib. 10. s. t.



Q3. Sepl. posl, 9. ib. la. s. t.

y8. Ocfobr. post, 0/i. s. l.

AdPasca BMi,6lx.s.l.

iC. Febr. post, 68. s. I.

AdPasca 345, 68. s. 1.

9. Aprilis tune, 70. s. 6. à. t.

Ad Pasca 346, 70. s. 6. d. I.

17. Jidii post, U. Ib. 10. s. t.

28. Januarii 346, 100. s. t.

3. Marcii, 6. ib. i5. s. t.

Ad Pasca 3/17, 6. Ib. i5. s. l.

28. Julii post, 7. Ib. 10. s. t.

12. Januarii post, Ix. Ib. 16. s. t.

AdPasca 348, 4. Ib. 16. s. t.

Ullinia Aug. post, 100. s. t.

2* Decenibris post, io5. s. t.

Uitima Decembris, 6. Ib. t.

Ad Pasca 349, 6. ib. t.

12. Mail post, 6. ib. 8. s. t.

7. Aug. 6. ib. i5. s. t.

7. Decembris, 7. ib. 2. s. t.

Penuitinia Januarii, 7. ib. 10. s. t.

Pasca 35o lune, 7. ib. 10. s. t.

26. Apriiis, 4. ib. i5. s. t.

1 1. Augusti, 100. s. t.

26. Augusti, io5. s. t.

18. IXovembr. 112. s. t.

6. Februarii, 6. ib. t.

7. Marcii, 6. ib. 8. s. t.

Uitima Junii 35 1, 7. ib. 8. s. l.

17. Augusti, 8. ib. 5. s. t.

1 2. Septembr. 9. ib. 10. s. t.

16° Decenibr. 35 1, 10. Ib. t.

i5. Januai'ii post, 11. ib. t.

16. Februarii, 4. ib. 5. s. t.

27. Marcii 35 1, 4. Ib. 16. s. t.

2" Junii 352, io4. s. t.

18. Juiii post, 1 1 2. s. l.

iG. Augusti, 6. ib. t.
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24. Octobr. 6. ib. 8. s. t.

24. Novembr. 7. ib. i o. s. l.

11

94. Decembr. 8. il). 20. s. t.

7. Februar. 9. ib. 4. s. t.

19. Apriiis 353, 1 1 . Ib. 1.

3o. Julii 353, 1 1. ib. i5. s. t.

28. Augusti, 12. ib. i5. s. I.

3. Novembr. 1 4. ib. 10. s. I.

10. Februarii, 100. s. t.

27. Marcii, io5. s. t.

1 2. Apriiis, 6. ib. 5. s. t.

26. Maii 354, 9. ib. 2. s. t.

5. Juiii post, 10. ib. 19. s. t.

6. Septembr. 11. ib. 8. s. l.

24. Novembr. 4o4. s. t.

21 . Januarii, 4i 2. s. t.

26. Jan. iunc, 4. ib. 16. s. t.

4. Apriiis, 106. s. t.

20. Maii 355, 6. ib. 10. s. t.

6. Juiii post, 7. ib. 10 s. t.

i4. Juiii, 10. ib. t.

26. Augusti, 1 1. ib. t.

95. Septembr. 12. ib. 10. s. t.

17. Octobr. 1 h. U). t.

9. Novembr. 16. ib. t.

5. Decembr. 18. ib. t.

2° Januarii post, 4. ib. 19. s. t.
'

10. Januarii, 4. ib. i5. s. t.

10. Aug" 356, 6. ib. 10. s. I.

18. Septembr. 7. ib. 5. s. I.

27. Octobr. 356, 8. ib. 10. s. t.

4. Decembr. post, 7. ib. 8. s. i.

Pma Febr. 356, 8. ib. 10. s. t.

D. 2 4. et 26" Marcii- 35G,usque ad ulli-

mam Januarii 357, 6. ib. 4. s. I.

Uitima Jan. 357, 8. ib. 4. s. t.

Pma Maii 358, 10. ib. t.

Prima Juiii post, 12. ib. t.

94. Juiii, i4. Ib. t.

' Corrigi' par-dossua en « j5. s. t.» — - Lisez : rMaii.-
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Pnia Seplemlir. (i. 111. t5

91. Oclobr. 7. Ib. I.

i3. Movembr. 8. Ib. t.

27. Novembr. 8. Ib. t 2. s. 1.

G. Decpiiibr. <). ib. 10. s. l.

9. Febninrii, 7. Ib. I.

•}.-j. Miircii 358, 7. 11). 10. s. t.

h. Mail 35(), 9. Ib. 1.

9. Julii posi, 1 9.. Ib. I.

Ulliiiia Julii, 16. Ib. 13. s. t.

8. Scpl. 29. Ib. 3. s. I.

19. Octoiir. 29. II). 8. s. f.

23. l\ovei)ibr. iT). Ib. I.

19. Uecembr. 18. Ib. 8. s. 9. d. t.

Ulliina Decembr. 96. Ib. 19. s. 6. d. t.

ai. Januarii, 3'i. Ib. 9. s. i. d. ob. t.

10. Februarii, ^2. Ib. I.

25. Februarii, .^3. Ib. 17. s. 6. d. t.

3. Mardi, 72. Ib. 16. s. I.

18. Marcii lune, 102. Ib. t.

26. Marcii 359 ^^^ pocius prima Aprilis

posl, quia tune l'uil prima deliberacio in mo-

neta Pâr(isiis) ad 1 1. Ib. 1.

Pasca 36o, 5. Aprilis.

3. Junii 36o, 7. Ib. t.

19. Junii tune, 10. Ib. 10. s. t.

7. Aujjusli, i5. Ib. t.

18. Augusli, 17. Ib. L

27. .'Vujjusli lune, 18. Ib. 10. s. I.

17. Sepicmb. albïï, 7. Ib.

Et nig, (j. Ib. 10. s. t.

3. Novembr. 8. Ib. I.

19. Novcmbris tune, 9. Ib. I.

17. Decembr. U. Ib. 18. s. t. nigr'".

Kl lune album, 108. s. I. el l'uerunt j)arvi

parisienses redaeii ad luronenses.

25. Marcii 36o, 100. s. l.

25. Aprilis 36i, It. \h. 5. s. I.

5. Mail 365, 100. s. I.

(Uegislre entre a ais, fol. 167 r° h fol. 1G9 v".)
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LA VALEL'R Dl' MAIIC DAIIGENT.

A Pasques iij% h. Ib. 5. s.

A la S' George, anm'e iij' ij, ^1. Ib. 8. s.

Aux Brandons aud. an, 106. s.

A la S' Barlbelemy iij'iij, G. Ib. Iz.

L'Asscusion, année iij'iiij, G. II). 5. s.

S' Jehan aud. an, 6. ib. t2. s.

8° spplembre, G. Ib. i,5. s.

iS" décembre, 7. Ib. 5. s.

A Pasques, annde iij' v, 8. Ib. 10. s.

A Pasques, année iij' vj, 8. 11). 10. s.

8° seplcmbre, 55. s. 6. d.

ili'' auj)ril iij° \iij, 59. s.

20° janvier iij'x, 75. s.

19° seplemljre iij'xiij, 56. s.

Premier de mars iii'xvij, G7. s. G. d.

7° mars iij'xxij, 6. Ib.

2/1° juillet iij'xxvj, It. Ib. 10. s.

20° janvier aud. an. 100. s. Iz.

8° janvier iij' xxvij , 1 08. s.

7° novembre iij' xx\iij , 1 1 1 . s.

aC"^ décembre iij'xxix, It. Ib. -'i. s.

9" aupril iij'xxx, 55. s. G. d.

9" janvier iij^xxxj, 57. s. G. d.

Et lut l'ait chômage despuis le 20. mars

iij'xxxiiij jusques au i3'' febvrier m. iij'xxxvj.

Et en ce lemps là valloit le marc d'argent

qualre-\ingls realies, laquelle realle valloit

i3.s. parisispourpiesse,quiesloit 52. s. paris.

qui valloit G 5. s. Iz.

i3'' febvrier iij'xxxvj, 72. s. 6. d.

Premier l'cb. iij'xxxvij, 76. s.

17" febr. II. Ib. tz.

A Pasques iij" xxxviij , h. Ib. U.

19'' décembre iij" xxxviij , h. Ib. iG. s.

i'' jan\ier aud. an, 100. s. tz.

19'' aoust iij' xxxix, io5. s.

7' febvrier, 6. ib. 5. s.

19" avril, G. ib. i5. s.

Premier aoust iij' xl, 7. Ib.
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3 décembre aud. au, 7. \h. lo. s.

i3. febvrier, 9. ib. 4. s.

Pasques iij'xlj, le 8° avril, 9. ib. 6. s.

23° may, 9. ib. 1 2. s.

18' nous! , 10. 11).

i3° décembre, 10. ib. 10. s.

10° mars, 1 1. ib.

A Pasques iij° xlij , 1 1 . Ib.

Penuitiesme jung, 12. Ib. 10. s.

7° septembre, i3. Ib.

9° avril, i3. ib. 10. s.

Pasques le i3° avril iij'xiiij, i3. ib. 10. s.

22° septembre, 9. ib. 12. s.

28" octobre, 64. s.

Pasques iij'xliiij, 6i. s.

iC" febvrier, 68. s.

Pasques iij'xlv, 68. s.

9' avril, 70. s. 6. d.

i7''julliel [iij'xlvj], h. ib. 10. s.

2 3° janvier iij'xivj, 100. s.

3° mars, 6. ib. i5. s.

Pasques iij'xivij, 6. ib. i5. s.

23' juillet, 7. ib. 10. s.

1 2° janvier, 4. ib. 16. s.

Pasques iij'xiviij, i. ib. iG. s.

Penuitiesme aoust, 100. s.

2° décembre, io5. s.

Dernier décembre, 6. ib. tz.

Pasques iij'xiix, 6. ib.

12° may, 6. ib. 8. s.

7' aoust, 6. ib. 1 5. s.

7° décembre, 7. ib. 2. s. 6. d.

Penuitiesme janvier, 7. Ib. 10. s.

Pasques iij°l, 7. ib. 10. s.

2 1" avril, ti. Ib. i5. s.

1
1" aoust, 100. s.

26' aoust, io5. s.

18' novembre, 112. s.

5° febvrier, 6. ib.

7" mars, 6. ib. 8. s. tz.

Penuitiesme jung iij'lj, 7. ib. 8. s. tz.

7" aoust, 8. ib. 5. s. Iz.

12° septembre, 9. ib. 10. s. tz.

16° décembre, 10. ib. tz.

i5° janvier, 11. Ib. tz.

21° febvrier, U. ib. 5. s. Iz.

27° mars, i. ib. 16. s. Iz.

2" jung iij'iij, 106. s. Iz.

26" juillet, 112. s. tz.

16° aoust, 6. ib.

24"= octobre, 6. ib. 8. s. tz.

24" novembre, 7. ib. 10. s. tz.

24" décembre, 8. ib. 10. s.

7° febvrier, 9. ib. 4. s. tz.

19" avril iijMiij, 11. ib.

30° juillet, 1 1. ib. i5. s. tz.

28° aoust, 19. ib. i5. s.

3" novembre, 4. ib. 10. s. tz.

10" febvrier, 100. s. tz.

27" mars, 110. s. tz.

12° avril, 6. ib. 5. s.

26" may iijMiiij, 9. ib. 2. s.

5" juillet, 10. ib. 12. s.

6" septembre, 11. ib. 8. s. tz.

2 4"' novembre, 4. ib. 4. s. tz.

21° janvier, 4. ib. 12. s.

26" janvier, 4. ib. 16. s.

4" avril, 106. s.

20" may iij'iv, 6. ib. lo. s.

6" juillet, 7. ib. 10. s. tz.

1
4° juillet, 10. ib.

26" aoust, 11. ib.

26° septembre, 12. ib. 10. s.

17' octobre, i4. ib.

9° novembre, 16. ib.

5° décembre, 18. ib.

2" janvier, 4. ib. 12. s.

10° janvier, 4. ib. i5. s. tz.

lo'" aoust iij'lvj, 6. ib. 10. s.

18'' septembre, 7. Ib. 5. s.

27' octobre, 8. ib. 10. s. Iz.

4° décembre, 7. Ib. 8. s.
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Premier lebvrier, 8. Ib. lo. s.

si'' avril, 25'"may iij'' l\j jusqiies .-lu (Iltihi'I'

janvier iij' l\ij, G. Ib. 'i. s.

Dernier janvier, 8. 11). 6. s.

Premier niay iij'lviij, lo. Ib. Vi.

Premier jiiUicI, i:î. ib.

ai- juUiet, i/i. ib.

Premier septembre, (î. Ib. lij. s.

ai" oclobre, 7. ib.

i3- novembre, 8. ib.

97'' novembre, 8. Ib. la. s. U.

6" décembre, (). Ib. 10. s.

9- lebvrier, 7. Ib.

27° mars iij'hiij, ;. Ib. 10. s.

U° may iij° lix, 9. Ib. U.

9- julliel, 1 2. II).

Dernier julliei, 16. Ib. 12. s. Iz.

Du 8" septembre, 29. Ib. 3. s.

19'' octobre, 29. Ib. 8. s. Iz.

2 3'' novembre, 1 5. ib.

Dernier décembre, ai. Ib. la. s. 6. d. U.

21° jan\ier, 3i. Ib. 9. s. li. d. oh.

10" lebvrier, A a. Ib. 1/.

95° lebvrier, 53. Ib. 17. s. (J. d.

3" mars, 72. Ib. id. s. iz.

1 8° mars, 10 a. Ib. Iz.

ai" mars iij" lix, ou le premier avril, la pre-

mière délibération fut i'aicle de faiVe monnoye

à Paris à 1 1 . Ib. iz.

Pasques iij'ix, 5'" aupril.

3- jung iij'ix, 7. Ib.

ag' jnnî[, 10. Ib. 1 0. s.

7' aousl, 1 T). II).

18" aoust, 17. Ib.

27" aousl. 18. 11). 10. s.

17" seplinubre, 7. Ib. el 6. Ib. 10. s.

3' novembre, 8. Ib.

19'' novembre, 9. Ib. U.

17' décembre, h. Ib. t8. s. tz.

El maintenaid 108. s. Iz. el turent les pa

risiens reduiri à tournois.

aô" mars iij'ix, 100. s. (z.

a 5" aupril iij' Ixj, /i. Ib. 5. s.

5' may iij' Ixv, 100. s. tz.

(Ms. fr. 18EÎU0, fol. i3 r" à i5 r'.l

I/EVALIEMEM Dl MARC D'ARGENT.

En note inai'[riiiiile :

Extrnict des registres de la Chambre des comptes.

La Veille de Pasques l'an ij'iiij"xv valut

marc d'argent à la monnoye du Roy, G 1 . solz I.

A la Trinilc .396, valut GG. solz I.

Le mardy avant Noël .996, G8. solz. I.

A la S' Martin d'esté' .397, 70. solz t.

A la PenIbecousIe .398, 78. solz t.

A la Penlliecousle .399, 78. solz I.

Le dimancbe après la S' Denis .999,

k^ 5. solz t.

A la S' George .3oa, h^ 5. solz l.

Le mardy après les Brandons .3o9,

loi. solz t.

La veille S. Barthélémy .3o3, G^ !.

A l'Ascension .3oi, G** 5. solz.

A la S' Jehan .3oZi, 6^ 19. solz.

A la Seplenibresche .3oi, 6*^ i5. solz t.

A la S'' Luce .3o6, 7^ 6. solz.

Le premier jour de mars . 3oi, 7** 10. solz t.

Le jour de Pasques .3o5, 5t. gros qui

vallent 8^ 1 0. solz i.
'

Le la. jour d'octobre .3o5, 55. solz G. d.

et valloil lors le gros louru. 1 9. d. t., cy 55. solz

6. d. 1.

Le iG' jour de juin .3oG valloii marc dar-

genl 58. solz, lors tant ou temps de la foible

monnoye qui com'oit avant la Septembresche',

comme à Paris, cy 5i. solz. t.

Le 37° jour de janvier . 3o6, 53. solz (i.d. t.

Le i/i^jour d'à-, ril . 3o8, 57. solz et 09 solz.

' Kri noie margin.ile : «En ce faisant rhascim de ces gros avoit cours pour 3. solz U. d. l. pièce.»
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Le 1 'jour de no. embro .809, 69. soiz (.

Le 1
1'^ jour de no\embre .809, G9.' solz.

Le ii°jourde novembre .810, 76. solz t.

Le 8° jour de juiliel .3i 1, 76. soiz I.

Le 9" jour d'aousl .3ii, 78. soiz 1.

Le aS'juiiiet .8122.

Le 1
7" jour de septembre .812'.

Le 1

9'' jour de septembre . 3 1 3 l'eist l'en

peiilz d. tournois, ei vaiioit marc d'argent

5/1. soiz t.

Le trois, jour de mars . 3 1 5, avant l^asqucs,

iVùst i'en les petits parisis, et vaiioit marc d'ar-

ijent 54. soiz I.

Le premier jour de mars .817 vaiioit le

marc hli. soiz 1. gros lournois à 20. d. ia

pièce, vaiioit le marc 67. soiz (j. d.

Le 7' jour de may .822 vaiut marc (i'ar-

genl /|tt
I.

Le ih'' jour de juillet .326 vaiut marc

d'argent Ix^ 1 0. soiz.

Le 20' jour de jan\ier .325*, 100. soiz I.

Le 8° jour de janvier .827, 108. soiz l.

Le 6° jour de noveml)re . 828 , 111. soiz l.

Le 27" jour de décembre .829 leisl ien

nioTiiioye moyenne, et vniu( marc d'argent

-'|tt
/i. soiz.

Le 9" jour d'avrii .33o, jour di' i^asqiies,

vaiul marc d argent 55. soiz G. d.

Le 19'' dud. mois ensuyvaut, Co. soiz l.

Le 1
8' jour de febvrier .336, 7 9. soiz 6.d. I.

Le 1" jour de febvrier .887, 76. soiz I.

Le 16'' jour de l'ebvrier .887, h^ t.

Le 8' jour de sepleml)re . 338 , 6** A. soiz I.

Le iB' jour de noveudjre . 338, à^ i 2 soiz.

Le 1
9' jour (ie décembre . 338, 4^ , g golz.

Le h" jour lie jan\ier .338, 100. soiz.

Le 19" joui' d'aousl .889, 10:). soiz.

Le 20'' jour de janvier .889, 1 10. soiz.

Le 7' jour de febvrier .889, 6** 5. soiz.

Le 10° jour d'avrii, à Pasques .889^, valut

6** i5. soiz.

Le premier jour d'aoust .34o, valut 7^.

Le 4° jour de décembre .34o, 7^ la. soiz.

Le 5" jour de febvrier .84o, 8*+ 4. soiz.

Le 18° jour de febvrier .34o, ç)^ 4. soiz.

Le 28° jour de may .34i, 9+* 12. soiz.

Le 18° jour d'aoust .34i, lo**.

Le 1
3° jour de décembre . 84 1, 1 o** 1 0. soiz.

Le 1 0° jour de mars . 3 4 1 , \ i^.

Le dernier jour de juin .342, 12^10. soiz.

Le 7"^ jour de septembre .342, 18**.

Le 9' jour d'avrii .342, 12*^ 10. soiz.

Le 99' jour de septembre .343, 9'^'i9.solz.

Le 28'' jour d'octobre .343, 64. soiz.

Le 1 6' jour de l'ebvrier .844, 60. soiz. l.

Le 9" jour d'avrii .845, parisis pelifs,

70. soiz î.

Le 17'' jour de juillet .346, 4^+ 10. soiz.

Le 27' jour de janvier . 346, 100. soiz.

Le 3° jour de mars, avant Pasques .346,

6^ 1 5. soiz.

Le 98^ jour de juillet . 847, 7^^ 1 o. soiz.

Le 1
1'' jour de janvier .347, 4*+ 16. soiz.

Le 1 " jour de septembre .348, 100. soiz.

Le 9° de décembre .348, io5. soiz.

Le dernier jour de décembre .348, 6*^.

Le 12'' jour de may .849, 6*^ 8. soiz.

Le 7' jour d'aoust .849, ft^ to.^ soiz.

Le 8' jour de décembre .849, 7^+ 2. soiz.

Le 80'' jour de janvier .849, 7*^ 10. soiz.

Le 96' jour d'avrii .35o, 4^ i5. soiz.

Le 1
1" aoust . 85o, 100. soiz.

Le 26° jour d'aousl .35o, io5. soiz.

Le 18" jour do novembre .3l3o, 119. soiz.

Corrioij en : 'lix.i

L'évalualion a été omise.

L't'vaiualicii a été omise.

' Lisez : K loatt.'i

•' Ijisez : ttLo ig' jour' d'avril, après Pasi|ii''S 10 'h

' Il faut proliablement lire : - 1."),-
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Le 5 jour de febvrier .35o, G^.

Le 7* jour de mars . 35o, 6^ 8. solz.

Le 2 0" jour de mars .35o l'uronl criez

doubles de 9. d. [>arisis,a\ ce doubles de i . d. t.

et oboles pnrisis, escus dor à 20. solz parisis,

et \aUoil marc d'argcnl G** 8. solz.

Le dernier jour de juin .35i, 7^ 8. solz.

Le 8° aousl .35i, 8^* a. solz.

Le 12" jour de scpicmbre . 35i, g** jq. solz.

Le 1 6" jour de décembre .35i, 10*'.

Le 1.^" jour de janvier .35i, 11^.

Le 4" jour de i'ebvrier .35i, i*+ 5 solz.

Le 2 Ç)'' jour de mars .35i, i^* 16. solz.

Le G jour de juin .352, loi. solz.

Le 26" jour de juillet .352, 112. solz.

Le 16' jour d'aousl .352, 6**.

Le -26" jour d'ocloJire .352, G^ 8. solz.

Le 25' jour de novembre .359, 7*^10. solz.

Le dernier jour de décembre .359, 8^

10. solz.

Le 5' jour de febvrier .352, 9^ U. solz.

Le 2 2*' jour d'avril .353, g^.

Le 2° jour d'aoust .353, ii+t i5. solz.

Le 31" jour d'aoust .353, 12^ i5. solz.

Le ai" jour d'oclobre t353, U^ 10. solz.

Le 10" jour de febvrier .353, 100. solz.

Le 97" jour de mars .353, 1 10. solz.

Le 1 7" jour d'avril . 35i , G^* 5. solz.

Le 2'i'' jour de may .35i, 8^* 10. solz.

Le 5° jour de juillet .356, 10*+.

Le 1 9" jour de septembre . 35i, 1 1
** 8. solz.

Le 2/1' jour de novembre .356, 4".

Le aS'jour de janvier .35-'i, li^ 12. solz.

Le 6' jour d'avril .356, blancs deniers,

valut marc d'arjjent, 106. solz.

Le 90" jour de may .355, G^ 6. solz.

Le G" jour do juillet .355, G** 6. solz.

Le 1 7' jour de jiiillel .355, gt^ 8. solz.

Le gG' jour d'uous! .355, lo't 8. solz.

Le 98" septembre .355, 1 1** 18. solz.

Le if)" jour d'ortobre .355, i3*t8. solz.

Le 10' jour de novembre .355, 1 5^ 8. solz.

Le 16" jour de décembre .355, 17** 8. solz.

Le 5° jour de janvier .355, 6** 1 0. solz.

Le 9' jour daoust .356, G** 6. solz.

Le 9' jour de septembre .356, 7*^ 10. solz.

Le 27" jour d'octobre .356, 8*^ 10. solz.

Le 9' jour de décembre .356, 10*^.

Le 10" jour de janvier .356, 1 o^' 1 o. solz.

Le 20° jour de febvrier .356, 11^ 10. solz.

Le 4° jour de mars .356, i3^'.

Le 26" jour de mars .356, G** 6. solz.

Le 33"' jour de janvier .367, 8** 6. solz.

Le 1 8° jour de juin . 358 ,
9** 1 0. solz.

Le 5° jour de juillet .358, j i^ 10. soiz.

Le 7° jour d'aoust .358, i3*^ 10. soiz.

Le premier jour de septembre .358, 6^*

10. soiz.

Le 3" jour de novembre .358, 6*+ 18. solz.

Le 26'' jour de novembre . 358, 7^ 18. soiz.

Le 7° jour de décembre .358, 9*^ 10. soiz.

Le terme dcPasques de l'an .357, se paya

au prix de 26. solz parisis i'escu du roy

Jehan, qui ne valoit fors que 16. solz parisis,

et au prix de 12. d. parisis la maille blanche

à la couronne, qui ue valloit que 8. d. ])arisis.

Le terme de la S' Remy ensuy\aiit se paya

des parisis tourn', et le surplus lui prins pour

faire les fossez de la ville.

Le terme de Pasques .358 se paya des

parisis tour', comme dit est, et le surplus fut

prius pour i'aire Icsd. fossez.

Le terme de S' Remy ensuyvanl se paya

comme dit est.

Ce document, parfois peu intelligible,

o(?cupe 7 pages non colt'ies du manuscrit

(!e Poullain.

Lisez : «le Si'.n
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C'est ie prix que l'argent a \allu puis que

l'on conimanri à faire les doubles parisis et

tournois.

Note marginale (te Poiillain :

Edtraict des registres de la Chambre des comptes.

Premièrement, du sabmedy veille de Pas-

ques l'an mil ij°iiij"xiiij, commanceant l'an

iiij" XV, jusques au jour de la Triuité l'an

m.ij' iiij"x\j, valut marc d'argent. Ixj. solz I.

Item du jour de la Trinité l'an ij'iiij"x\j,

jusques au mardy devant Nouël en celle in-

carnacion mesmes Iwj. solz.

Item du mardi devant Nouël l'an i 2 9 G ,
jus-

ques à la S' Mariin d'esté l'an 1 ^(jy. . 68. solz.

Item dujourde la S' Martin d'esté en celuyan,

jusques à la Penthecous'e l'an 1 998 . 70. solz.

Item du jour de la Penthecousle lan 1298,

jusques à la Penlliecouste 1299. . . 70. solz.

Item du jour de la Penthecousle l'an

1299, jusques au jour de la S' George l'an

1 3o9 Zit^ 5. solz.

Item du jour de la S' George l'an i3o2,

jusques au mardy après les Brandons en celle

incarnation U^ S. solz.

Ileni du mardy après les Brandons l'an

i3o2, jusques à ce jour que M'' Bicher eust

les mounoyes, jusques à la veille S' Barthé-

lémy Fan i3o3 io4. solz.

Item du jour de la S' Barthélémy l'an 1 3o3

,

jusques à l'Ascension l'an i3oi 6**.

Item du jour de l'Ascension l'an i3oi,

jusques à la S' Jehan de celle incarna-

tion 0*^ 5. solz.

Item de la S' Jehan l'an i3oi, jusques à

la Nre Dame en septembre en icelle incarna-

lion et* 1 2. solz.
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l!em de la Nri Dame en septembre l'an

i3o/i, jusques à la S' Luc en icelle incarna-

lion C*^* 1 5. solz.

Item de la S' Luc l'an i3o/i, jusques au

premier jour de mars en celle incarna-

tion 8^ 5. solz.

Item du premier jour de mars l'an 1 3o4, jus-

ques au jour de Pasques l'an 1 3 5, que Richard

Iluguct eust les nionnoycs. ... 7^ 10. solz'.

Du jour de Pasques .3o5, jusques au

i3. a\ril .3o8, valut marc d'argent, les

gros tournois qui sont de pris courant en

i an .3o5 jusques à la Seplembresche .3oG

pour 3. solz 4. d. le gros 8** 8. solz.

Et de la Se|)tembresche . 3o6, jusques aud.

1/1° jour d'avril .3o8, courant pour 10. d.

obole ie gros communément. 55. solz G. d. I.

Du 2/1° jour d"a\ril . 3o8, jusques au 20'jour

de janvier .3)0 valut 69. solz I.

Dudit 9 0° jour de janvier . 3 1 o ,
jusques au

1
9" jour de septembre . 3 1 3 ... . 75. solz 1.

Dudil 1 9'' jour de seplem])re . 3 1 3, jusques

au premier jour de mars . 3 1 7-, valut 54. solz t.

Dudit premier jour de mars .317, jusques

au 7' de may .322, valut.. . . 67. solz G. d.

Dud. 7 may, jusques au 2/1"" jour de juillet

.32G, valut /itt I.

Dud. 24" jour de juillet .32G, jusques au

20. janvier ensuyvanl, valut. . i^t jq ^qI^ (.

Dudit 9 4' de janviep ensuyvanl ,
jusques au

8 janvier .397, valut 100. solz 1.

Dudit 8. janvier .327, jusques au 7" de

septembre .328, valut 108. solz t.

Dud. 7'' jour de novembre («î'c), jusques au

aG' de décembre .329 111 solz.

Du 26° de septembre (sic), jusques au

9' jour d'avril . 33o, valut 4^ 4. solz I.

' Note marginale de Poiillain : sN' que le Registre

entre deux aiz de la Cour des monno\es ne marque ce.s

prix du marc d'argent si exacicment, ny mesme la fabri-

DOCUMKNTS MOMÎTAinES. — I.

qualiou des gros parisis, qu'il faidt raporler que lu forgé

en celle année.

n

- ICcrit par erreur : ttiij" vij.n

3
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Du <(' jour (I iiM'il , jiis(|iios 1111 i'.V jour (le

lebvrier .336, 55. solz G. d. au marc de Fa-

ris, cy 55. solz 6. d.

Diidil 1
3' jour de jaii\ier (sic), jus(jues au

i" jour de febvrier .337 7^- ^'^^''- ^•

Dud. premier jour, jusques au 17'' dud.

mois, \alul 7G. solz t.

Dudil 17' de febvrier, jusques au C'desej)-

(embre .338, \alul Zi» t.

Dud. 6' de septembre, jusques au 9. («ic)de

novembre ensuyvani, vahil h^ U. solz.

Dud. 19. {sic) de décembre, jusques au

/('' jour de febvrier ensuyvaiit. . . /i*t 16. solz.

Dud. li. de janvier, jus(|uos au 19" aoust

.339 1 00. solz t.

Dud. 1 9'' aoust, jusques au 1 0. janvier en-

suyvaut, valut io5. solz.

Dud. 20° de janvier, jusques au 7'' de feb-

vrier ensuyvani 110. solz t.

Dud. 1'" de febvrier, jusques au 10. avril

ensuyvani, avant Pasques 6^ 5. solz.

Dud. 10' d'avril, jusques au i"'aousl .3io,

valut 6** i5. solz.

Dud. 1" jour d'aoust, jusques au /i°jour de

décembre ensuyvani 7^1.

Dud. 6(le decLMubre, jus([uosau 5'' de feb-

vrier eiisuy\ant 7** 10. solz.

Dud. 5" jour de febvrier, jus(|ues au 13" dud.

mois 8tt
1 5. solz 6. d.

Dud. 13" do febvrier, jusqut^s au 23° de

may . 3i 1 9^ '' solz.

Dud. 23" de may, jusques au 18' aoust en-

suyvani, valut <)** 12. solz.

Dud. 1 8' aoust, jusques au 1
3' de décembre

ensuyvant, valut lo** t.

Dud. i3'de décembre, jusques au 10" de

mars ensuyvani, valut 10^ 10. solz.

Dud. 10. de mars, jusques au dernier de

juin . 3/12 , valut 1 i+t t.

Dud. dernier tic juin, jusques au 7'' de sep-

tembre ensuyvant, valut 12^ 10. solz.

MONÉTAIRES.

Dud. 7'' de septembre, jusijues au 9" d'avril

ensuyvant 13** t.

Dud. 9. d'avril, jusques au 2 a" de septembre

.3/i3, valut i3" 10. solz.

Dud. 22. de septembre, jusques iiu 28" oc-

tobre ensuyvani, \alul 9*^ '2- solz.

Le 26" octobre .363 commança valloir

marc d'argent G^i. solz.

Ce document occupe 3 pages du ni.'mns-

crit de Pouliain, non jxiginées.

PRIS DU MARCQ D'AllGEM.

Sur lin feuillet isolé du Registre H. 1 , 1
1

, 11" 1 GO ii.s

de la Biblioltièque de la Sorlionne.

En 1293, 3*^ 1. s.

En 1 3o/i, 7^ 1 0. s.

En i3oG, 2*^ 10. s.

Creue à 3*' 10. s.

En i328, à 5" 1 1. s.

Auquel temps n'y eut moindre moniioye

qu'à G. d. de loy, et la plupart à 10, 11 et

12. d. d'argent le Roy.

En 7'"'" i33o fut remis à 57. s. G. d.

Feil on den'' tz à 3. d. de loy argenl le liov.

En i3i2 il se trouva augmeulii à 1
3*^ i o s.

En i343 remis à 9** 12. s.

En 9'- au mesme an ,
3"

En juillet iSh"] estoil creu à 7^ 10. s.

Eu janvier /17 fui remis à 'i'^' iG. s.

En janvier 3/19 esloil crcii à 7^ 10. s.

En avril 35o remis à i** i5. s.

Eu la mesme année haussa à 1 1 a. s.

En 35i monta à 1 i*^.

Fut remis à U^ 12. s.

En 353 monta à 12** 1 5. s.

Fut remis à k^ 1 5. s.

En i35G monta à 18**.

Fui remis à li^ 1 5. s.

En 358 monta à 1 'i".
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Fui remis à 6** ) 5. s.

Monta en celle année à r)tt lo. s.

En febvriei- remis à 7*+.

En iSSg monta à 9*+.

Et encores eu la mesme anue'e , au 1 8. mars,

se trouva monte' à loa^ que 6. reaux d'or

jiayoient.

On feit des pièces de 2. s. 6. d. à i. d.

19. grains de loy, de i95 pièces au marc et

traicté de 28*^ par marc.

Ces reaux estoient à 99. kar. , de 36 au,

marc. Le marc d'or valoil 81^ 5. s. G'estoil

pour chun reai en\iron i3. s. 6. d. Par ce

compte le marc d'or ne vaudroil ceiuy d'ar-

gent.

En mars i359 le marc d'argent fut remis

à 1 i^. En celte année on i'eil quatre sortes

d'ouvrages d'une forme et pris au cours, mais

de différente loy. C'estoienl douzains par' dont

le marcq en a\oit G A. pièces, qui valoit 4**.

1. De 4. d. de loy arg. le Roy, à 20. s. de

traite sur le marc d'argent.

2. De 3. d. de loy, mesme taille, loo. s.

de trailte.

3. De 9. d. i9.gr.de loy, mesme laille, à

8» de Iraitte.

U. De 2. d. de loy, mesme taille, à i3^ de

traitte.

En 1/117, à ^**-

En 4i8, à i6tt.

En /t9o, à 18*^.

Haussa à 98*^.

En 42 1, remis à G*^.

Et depuis, à 26. fois, il haussa jusques à ce

que

En 4 2 2 il fui à go**.

En no*"" mesme année, remis à 7** 10. s.

En 429 il haussa, à iG. fois, 90**.

Remis à 7**.

Environ 1470, à i5** i.5. s.

Rail a ferme l'et pour l'an 1 4 2 o parCharles 7"

régent à 2,1 60,000**, par lettres patentes don-

nées à Loches le 19. octobre 1419.

Le marc d'argent est à 16** 10. s.

PRIX DU MARC D'OR.

Fn i3io, à 49** 10. s.

En 1339, à Gi** 10. s.

En .349, à 171**.

En . . 44, remis à 1 17**.

En .343, remis à 43** G. s. 8. d.

Lors se feit forte monnoye; l'escu de 54.

au marc, qui a\oit valu environ Go. s., fut re-

mis à 16. s. 8. d.

En .347, à 75**.

Remis à 01** 10. s.

En .359,3 81**. et 5 hausses continuelles

pour empescher le desport (transport)?

En .36o, i-emis à 60**.

En .419 vallut 171** 1 3. s. 4. d.

En .491, remis à 76** 5. s.

On feit salulz de 63. au marc,vallant 26. s.

pièce.

En .455 haussa à joo**.

En .479, à 118**.

En .488, à i3o** 3. s. 4. d.

En . 5oo, à i47**.

Du temps de Charles G. le marc d'or fin

monta en œuvre à plus de 2800**, le marc

d'argent à plus de 24o**.

REGISTRE ENTRE 2. AÏS.

S'eusuyvent les pris que a valu marc d'ar-

gent, selon la Chambre des monnoyes estant à

Rourges, depuis le xxviij'' jour d'avril l'an

mil cccc xviij ^

En marge : wLes Angloys occupant Paris et aullros lieux, durant le temps contenu en ces doux feuillets.

H.
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Du 3 jour (le uiiiy 1/118, jusques au 2 5.jour

(le décembre exclus eus. itudil ;ui.. . (j. 11). I.

Dud. 25. jour de décembre 1 iui 1/118,

jusques au 20" jour de mars exclus audit

.111 () 11). 1 5. s. I.

Dudit 30. jour (le mars Tan 1 /i 1 S , jusipics

au 1 1'' jour d'inril exclus audil au., lo.lb. t.

Dud. 1 1
" jour d avril laii 1 /i 1 8 ,

ju.s([ues au

g" jour (le iiiay exclus 1 /i 1 () . . 11. 11). 1 o. s. I.

Dud. (). jour de may l'an 1 A 1 (j , juscjues au

3o. jour dud. luois exclus 13. 11). I.

Dud. 3o. jour de may 1 au i 'i t y ,
jus-

([ues au 10' jour de juiiii; exclus eus' uudil

an i3.1b. l.

Dud. 1 o' jour (le juiujr l'an i/ii<). jusques

au 1 /i' jour dud. mois exclus 1/1. Ih. I.

Dud. 1/1'' jour de juing l'an )/ii(j, jusijues

au 4'' jour de ()'"" exclus audii an.. i[j. 11). I.

Dud. /l'jourde novembre l'an i/ii 9,jus([ues

au 3^jour de \\;\ rier exclus eus'. 1 G. Ib. 1 o. s. (.

Dud. 3"jour de lévrier Tau 1 6 1 f), jusques au

23" jour de mars exclus eus' aud. an . 18. Ib. t.

Dud. 23" jour de mars i"au 1/119, jus(|ues

au i" jour daM'il laii 1 /ii(| exclus eus', a\aul

l'nsques 20. Ib. 1.

Dud. r"^ jour d'axril l'an 1 /i 1
1) ,

jus([ues au

10. jour d'aousl l'au i/iao exclus. 29. Ib. I.

Dud. t o'jourd'aousl l'au 1 /120, jusques au

8' jour (le iioxembre exclus eus'.. . 95. Ib. I.

Dud. 8 jour de novembre l'an 1 /i 20, jusques

au 1 i'jour de décembre exclus ens' . 27. Ib. I.

Dudil 1 /i'' jour de décembre l'an 1/190, jus-

(|ues au 8' jour de janvier exclus ensui-

vanl 3o. Ib. (.

Dud. 8' jour de janvier l'an i/i9o, jusijues

au 20' de mars exclus audit an. . . 32. Ib. I.

(Hfg. eiilrc a. ais, fol. 8G i'°.
)

Dud. 20" joiij' de mars l'an 1/120, jusques

au ()' jour d'aousl exclus 1/121 . . . 35. Ib. l.

Dud. 0" jour d'aousl l'an 1/121, jus(|ues au

20' dudil mois 38. Ib. I.

Dud. 20'' jour d'aousl l'an 1 '19 1 ,
jusques au

91'" jour d'oclobre exclus eus'. . . . /12. Ib. I.

Dud. 21'' jour d'oclobre l'an 1621, jus-

ques au 13' jour de février exclus ens' audil

an 5o. Ib. I.

Dud. 1 3' jour de lévrier I an 1/121, jusques

un 21" jour dudil mois exclus eus' audil

an 55. Ib. I.

Dud. 2 1° jour de lévrier l'an 1 /12 1 ,
jus(|ucs

an 6' jour de jiiiiijj exclus 1/122. . 70. Ib. 1.

Dud. 0' jour de juin;]; l'an 1 622
,
jusques au

1 o' jour de 9'"'" exclus ens' audil an. 90. 11). I.

Cy cômance ia l'orle mon noyé.

Dud. 10' jour de g*"'' l'an 1/122, jusques au

dern" jour de 9*"" exclus i/i23. 7 Ib. 10. s. I.

Dud. dern ' jour de x""' l'an i/i93, jus(|ues

au 7'' jour de may exclus 1/126. ... 7. Ib. I.

Dud. 7° jour de may l'an 1/19G, jns(jues au

1 8' jour dud. mois exclus aud. an. 7. Ib. 5. s. I.

Dud. iS' jour de ma\ l'an 1626, jusques au

i/i'jour d'aousl exclus audil an. 8. Ib. 10. s. I.

Dud. i/i'jour d'aousl l'an 1 /12G, jusques au

i' jour de g*"' exclus audit an. . 9. Ib. 1 o. s. I.

Dud. /l' jour de g*"' l'an 1/126, jusques au

1 6'^jour dud. mois exclus eus' audit an. 1 o.lb. I.

Dud. iG'jour de 9*" l'an 1/126, jus(jues au

dern^jour de décembre exclus aud. an. 1 1 .Ib.l.

Dud. dern ' jour de x""' l'an 1/12G, jus(}ues

au 2G. jour daousl 1/127 exclus. ... 7. ib. I.

Dud. 2G' jour d'aousl l'an 1/127, jusques au

/('' jour d'oclobre exclus audii an.. . . 8. Ib. I.

Dud. /r jour d'oclobre l'au 1 /i 27, jusques au

97'^jour de 9'" exclus audil an. . 8. 11). 1 0. s. I.

Dud. 27'jour (le 9'"' l'an 1/127, jusques au

1 3' jour de jaiiv ier exclus audit an.. 9. Ib. I.

Dud. i3''jour de janvier l'an 1/127, jusques

au dern"'' jour de juillet exclus 1/128. 10. ib. I.

Dud.dei'n' jour de juillet l'an t /128, jus([ucs

au 2/1' jour de janvier exclus aud. an. 1 i.lb. I.

Dud. 0/1' jour de janvier l'an 1 /i 2 8, jusques

au /l'jour de mars exclus aud. an. 1 3.ib. lo.s.l.
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Dud. Zi'' jour de mars l'un i /laS, jusques nu

9" jour de juing 1^129 exclus lù il). I.

Dud. 9° jour de juing l'an 1 /199 ,
jusques au

5' jour de 9'"' exclus aud. an 20. Ib. 1.

Dud. 5° jour de g""' l'an j/iag, jus([ues au

0.-/' jour de septembre lûSi 7. Ib. I.

Dud. 2 7'jour de 7'"'°
1 i 3 1 ,

jusques au g'jour

de jan\ ier exclus ens' audit an. . 8. ib. 1 0. s. t.

Dud. 9°jour dejanvieri'an 1 /i 3 1, jusques au

i.S' jour de 7''" exclus 1 635. .. 7. ib. 5. s. t.

Dud. i5" jour de 7'"" l'an i/i35, jusques au

1 S' jour de lévrier exclus audit an . . 9. Ib. t.

Dud. iB' jour de le\rier l'an i/i35, jusques

au 9" jour (l'aoust exclus 1 i36 7. Ib. I.

(Reg. entre a. ais, fol. 86 v° et 87 r°.)

MS. FR. /l533.

S'ensuy\enl les pris que a vallu marc d'ar-

gent, selon la Chambre des monnoyes estant

à Bourges, depuis le 27" jour d'avril 1A18.

Du /l' jour de may 1 /il 8, jusques au 26" jour

dedocembre includzensuyvantaud.an. g.lb. tz.

Dud. 95' jour de décembre l'an 1 '11 8, jus-

ques au 20" mars incluz audit an (le cbiflVe

maiique).

Dudict 50'" jour de mars l'an susd., jusques

au 1
1*^ jour d'a\ril includz aud. an . . 9. Ib. Iz.

Dudict 11' jour d'avril 1/118, jusques au

<f-
jour de may includz 619. 1 1 . Ib. 1 o. s. tz.

Dudict 9' jour de may 1/119, jusques au

30" jour dud. moys includs. 19. ib. Iz.

Dudict 3o' may l'an dessud.
,
jusques au

lo'-' jour de juing incluz audict an ensuy-

vant 1 3. Ib. Iz.

Dudict 10' jour de juing l'an dessud., jus-

ques au 1 i" jour dud. moys includs. 1 h. Ib.tz.

Dudict 1/1° jour de juing '119, jusques

au h' jour de novembre includz audict

an 1 5. 11). Iz.

Dudict i' novembre i'nn dessusdict, jus-
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I ques au 3" jour de l'ebvrier includz ensuy-

vant 1 0. Ib. 1 0. s. Iz.

Dudict 3° jour de febvrier l'an dessusd.,

juscjues au 2 3° jour de mars includ eusuy-

vant aud. an 18. Ib. tz.

Dudict 2 3° jour de mars Fan 4 1 9 . jusques

au premierjour d'a\ril includ ensuyvant, avant

Pasques 20. Ib. tz.

Dudict premierjour d'avril l'an dessusd., jus-

ques au 1 o^jour d'aoust 1Ù20 includ.. 22. Ib.

Dudict 10' jour d'aousl l'an 1/120, jusques

au 8' jour de no*"^" includ cnsuyvant. 2 5. Ib. Iz.

Dudict 8° jour de novembre l'an dessusd.

,

jusques au iA° jour de décembre includ

ens' 27. ib. tz.

Dudict 1/1' jour de décembre l'an dessusd.

jusques au 8" jour de janvier includ ensuy-

vant 3o. ib. tz.

Dudict 8° jour de janvier ian /120, jus-

ques au 90'' jour de mars includ ensuyvanl

aud. an 32. Ib. Iz.

Dudict 90'' jour de mars l'an dessusd., jus-

ques an 6°jourd'aoust includ 1/121. 35. ib. tz.

Dudict 6° jour d'aoust l'an 1/12 i ,
jusques au

20' jour dudict moys 38. ib. iz.

Dudict 6" jour d'aoust l'an dessusd., jus-

ques au 21' jour d'octobre includ ensuy-

vant /i9. 11). Iz.

Dudict 21" jour d'octobre l'an 1/121, jus-

ques au 1 3' jour de l'ebvrier includ ensuyvant

aud. an 5o. Ib. Iz.

Dudict i3" jour de l'ebvrier l'an 1/191, jus-

ques au 21° jour dud. moys includ ensuyvant

aud. an 55.ib. tz.

Dudict 21° lebvrier l'an dessusd., jusques

au 6° jour de juillet includ 1/199. 70. ib. Iz.

Dudict 6° jour de juillet 1/192, jusques au

10° jour de no""" includ ensuyvant aud.

an 90. Ib. Iz.

(Ms. fr. i533, fol. g 3 r° à g'i r°.)



2-2 DOGUMEiNTS MOISÉTAIUES.

JIS. l'R. /lôIJU.

lii-lolio un jiapier. Koiiris De M^ siiies ipa,

ancien repj. " , fol. 2 r el v .

Cy (oininoiicc lii lorlc mormoyc.

Dudicl lo'joui'di' no'"''i'an 1 622,jus(juesaii

dernier jour de dec^'^includ Ù2 3. 7.1b. i5.s. I.

Dudict dernier joui- de dccenibic i';iii

1623, jusques au 7' jour de iti.iv includ

ia*) 7. 11). 10. s. I.

Dudicl 7"j()ur de m;\\ liui /taO , juscjucs au

28" jour dud. inoys aud. an. ... 7. Ib. ô. s. I.

Dudicl 1
8'' (sîc) jour de inay l'an dessusd.,

jusques au iS" jour d'aoust aud. an in-

clud 8. ib. 10. s. I.

Dud.iZi''jourd"aoust i696,jusquesau/i''jour

de no\cnibre includ. aud. an. . (). Ib. 10. s. I.

Dud. W jour de no'"'' 1/126, jus(jues au

1 G'' jour dud. nioys includ ensuy\anl aud.

an 10. s. t.

Dudicl 16'jour de no\enibre Tan liaG, jus-

ques au dernier jour de dec*"^' induds aud.

an 11 II). I.

Dudicl dernier jour de décembre 1 ^126, jus-

ques au 2C' jour d'aousl ^127 includ . . 7.1b. l.

Dudicl 26'' jour d'aoust 1 ^27, jus(|ues au

4° jour d'oclobre includ aud. an.. . . 8. ib. I.

Dudicl /i''jour doclobrc 1 ^27, jusijues au

27° no""' includ aud. an 8. Ib. 10. s. l.

Dudict 27' no'"'' 1627, jusques au 1 S' jour

de janvier incliul aud. an 9. Ib. I.

Dudicl 1 3" janvier 1 an dessusd., jus(|iies au

dernier jour de juillet includ 1/128.. lo.lb. I.

Dudicl dernier jour de juillet l'an 1/128,

jusques au 26' jour de janvier includ aud.

an /i. Ib. I.

Dudict 3/1'' jour de janvier l'an 1/128.

jusques an /i jour de in.ir^ iuiliid audici

an I 3. 11). 1 0. s. t.

Dudicl h jour de mars I an dessusd., jus-

ques au r)"^ j''de juing 1/129 includ.. i.").lb. I.

Dud. f)" jour de juing i/i39 («ic), jus([ues au

.")" jour de no\'"^ includ aud. an. . . 20. Ib. I.

Dudict 5" jour de novembre i/isy, jusques

au 27' jour de septembre /i3i 7. Ib. 1.

Dudict 27''jour de seji'"' Tan dessusd., jus-

(|ues au (('jour de janvier includ ensuyvani

aud. an 8. Ib. 1 o. s. I.

Dudict 9" jour de janvier l'an i/i3i, jusques

au 1 5' jour de sep'"'' includ 535 '. . . 7. Ib. I.

Dudict 15° jour de sep*"" l'an i/t35, jus-

([ues au 1
5' jour de lebvrier includ aud.

an 9. Ib. I.

Du if)' jour de lebvrier i/i35, jusfjues au

9 jour d'aousl includ 1 hoC). Ib. I.

Extrait d un livre manuscrit reinply de

divers arresls el autres choses lire'es de la

Chambre des comptes.

(Sorbonne, H. j, 1 1, n' 1O6 bis, petit cibler de

7 feuillets y inséré.)

VALOR MARCH* ARGENTl.

I2S8.

A die Marlis anie Carnisprivium 1288 us-

que ad S'" Vincenlium 129/1 el usque ad

Pascha 129.J, valuil marcha argenti iij. 1. liij.

gross., 58. s. l.

Ad Pascha .295, vaiuit 61. s. 1.

Ad ïi'inilatem .296, GG.s.

Ad Nalivilatem post, 68. s.

Marlis anIe S. Marlinum a'slivalcm .297,

78. s. I.

Ad Penlhecosles . 299, /i ** o. s.

' Lisez : s 635.
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1 3co.

Ad Pascha i3oo', h*^ 5. s. t.

Ad S. Georgïïi .3oa, 4» 8. s. t.

Afariis aille Brandones .3oa, io4. s. 1.

AdS.Barlholomëïï .3o3, (i+tt.

Ad Ascensioein .3oi, 6^ ô.s. I.

Ad S. Joannë post, 6** 12. s. I.

8' Sept''"' post, 6tf i5.s. t.

i3' Decenibris post, 7*+ 4. s.

1" die Marlii . 3o4, 7** 10. s.

Ad Pascha (anno) .3o5, et usque ad Pas-

cha .3o6, et a dicta die usque ad 8" Sept'"'"

.3oC. Ij. grossi turôïî., queiz m. iij. d.- vaii.

8*t 10. s. t.

8" Sept"-"' post, usque ad 1 4="" Aprilis .3o8

exclusive, 55. s. 6. d. t.

Die 1 h' Apriiis . 3o8 , 70. s. t.

20' Januarii .3io, 75. s. t.

19' Sept. .3i3, Pt.
1" Martii .317, 67. s. 6. d. t.

6' ou 7" Maii .392, P t.

a/i» Julii .32G, P 10. s. I.

20' Januarii post, 100. s. I.

8' Januarii .327, 108. s. 1.

7= No"""' .328, 111. s. t.

26" Decemb. .3^^, li^ U.s.i.

9" Apriiis Pas. . 33o , 55. s. 6. d. I.

9' Januar. .33i , 57. s. 6. d. 1.

Et luit choinagium a 20" Marlii .334. us-

que i3° Febr. .336, cl tune valebal marciia

argenli supra luaguuni pontem 4^* regaies, qui

a i3. s. p' regalis vaiebant 52. s. p% qui vaie-

bant 65. s. t.

Et i3" l'ebr. .336, 72. s. 6. d. t.
|

et

1' Febr. . 337, 76. s. I. et 17. Felu-. posi , 4^ I.

Pascha .338. tune, 4*+!.
|
et 19° Decend).

.338, 4^16.8. t.
I

et 4" Januarii, 100. s. t.

Pascha .339. tune, 100. s. t.
|
19" Augusli

post, io5.s.t.
I

8''Febr. tune, 6*+ 5. s. t.
|
et

1
9' Apriiis tune, 6** 1 5. s. I.

Pascha .34o. tune, 6*ti5.s. t.
|
l'Augusli

posI, 7»
I

3" X""-", 7tt 10. s. t.
I

i3» Febr.

9^ 4. s. l.

Pascha .34i. tune, 9*+ 4. s. t.
|

24" Maii,

gtt
1 2. s. t.

I

18" Aug., 1 o*t t. et 1 3% 1 ott 1 o. s.

I

et 10. Martii, 1 1**.

Pascha .349. tune, 11*^
|

ult. Junii tune,

19** 10. s.
I
7. Febr. tune, i3**

|

9" Aprii.,

i3ttio.s.

Pascha .343, 1 3° Aprii. tune, i3** 10. s.
|

et 99° Sept, post, 10** 12. s.
|
et 28° Ocf.,

64. s.

Pascha .344, 4. Aprii. tune, 64. s.
|

et

16° Febr. post, 68. s. t.

Pascha .345, 97 Mart. tune, 68. s.
|

et

16" Febr. posI, 68. s.

Pascha .346. tune, 70. s. 6. d i et 16" Ju-

iii tune, 4** 10. s.
|

et 24^ Jan. lune, 100. s.

I

el 4" Mart. post, 6** i5.s.

Pascha .^h-j, i' Aprii. lune, 6** i5. s.
|

et

23" Jui. tune, 7** 10. s.
|

et iS" Jan. post,

4** 16. s.

Pascha .348, 90" Aprii. tune, 4** 10. s.
|

et ait. Aug., 100. s.
|

et 9° Decenibr., io5.s.

I

et uit. die, 6**.

Pascha .349, lo" Aprii. lune, 6**
|

et

12' Maii tune, 6** 8. s.
|
et 7" Aug., 6** i5.s.

I

et 8° X''"'', 7** 2. s.
I

et 99" Jan., 7** 10. s.

[

Pascha .35o, 28° Mart. tune, 7** 10. s.
|

et 26° Aprii., 4** i5. s.
|

et 11' Aug., 100. s.

I

et 26° Aug., io5. s.
I

et 18° Novembr.,

1 1 2. s.
I

et 5' Febr., 6**
|
et 7' Mari., 6** 8. s.

'

|et 2 5" Mart., 6** 8. s.

I Pascha .35i. lune, 17° Aprii., 6** 8. s.
|

i etull" Jan.,7** 8. s.
I

et 17" Aug., 8** 10. s.
j

' Ici commence ce même docunifnl dans te Rejipslre entre deu3s .-lis, du folio i63 v° au folio iTkj v°,

tiesquelx à iij solz iiij i\.v

Lisez :
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et 12' Sepl. posi, f)'i 10. s.
]

cl iG'X'"'" lune,

lo**
[

e! lîj'Jaii., Il"
I

ol !irFel)r., /i^ 5. s.

I

cl 97° Miii-I., 6» iG.s.

Pasclia .352, 8" Apiil. Die i .liinii, loA.s.

I

et 9Â' .Iiilii, 11-?., s.
I

ol iG" Aujj., 0"
|

el

2/1- Ocl., 6« 8. s.
]

cl o/i" Aov., 7H 10. s.

I

et ùti' \^"\ 8^ 10. s.
I

cl 7» Febr., (»" h. s.

Pasdia .353, 2^1' Miirl. Die ij)" Aprii.,

I 1"
I

i3° Jul., 1 i*t i5. s.
I

et 28. Au{f., 12"

i.")..s.
I

et 3" l\o\., h^ 10s.
I

et 10. Febr.,

100. s.
I

et 97. M;irl., 1 10. s.
|
el 1 2" A})ril.,

()*t5.s.

Pascha .356, i3' A|)rii. Die 26^ .Mail, i3*^

10. s.
I

el 26" Mail, ()tt 2. s.
|

el 5' Jul., 10*^

12. s.
(
el 6. Sept, 1 i^^ .S. s.

|
el 26" Nov.,

'il^i.s.
I

el 2 1" .1:111., A*' 12. s.
]

cl 2(1" Jailli.,

'i*^ 1 G. s.
I

el h' Aprii.. loli. s.

Paschn .355, 5" A[iril. lune, 1 oO. s. 1

20° Maii, ()'^ 10. s.
I

el ()" Juiii, 7^^ 10. s.
|

el i/i» Jul., i(iti
I

cl 2(5' Aiij;., Il"
I

et 25"

Sept., 12** 10. s.
I

eli7°0cl., l 't**
|

elf)"Nov.,

i()**
I

el 6" Decenibr., 18**
|
et 2» Jaii., /i^

1 5. s.

Pascha .356, 2Û" Aprii. lune, h^ 10. s.
|

1 o" Au{{., (')** 10. s.
I

cl 18' Sepl., 7^ 5. s.
|

et 27' Ocl., 8" 10. s.
I

cl
(f

\^"\ ujtt
I

el

10'' Jaii., I
()tt 10. s.

I

cl 2()'Fcl)r., 1 i** 10. s.

I

el h' iVIait., i3tt
|

et 2 G' iMart., G** 10. s.

Pascha .357, ()° A)iril. lune, G** 10. s.
j

27'' Januar., 8** 10. s.

Paschn .358. lune, 8» 10. s.
|

1» Maii, 10*+

I

1' Jul., .2tt
I

26» Jul., i/.tt
I

1» Sept., Gtt

i5.s.
I

21° Ocl., 7++
I

i3» \ov., 8»
I

G» Dec.,

;i" 10. s.
I

g" Febr., 7^^
|

27''' Mari., 7^

1 1). s.

Pascha .35(). tune, 7*^ 10. s.
|

3° Maii, 9^

I

<)" Jul., i2.tt
I

ull" Jul., iGtt k. s.
I

8" Sept.,

22^3.8.
I

19» Ocl., 29" 8. .s.
I

el 23» Nov.,

i5t*
I

19" Dec., 18" 8. s. 9.(1.
|
ull'die,2i*t

i2..>i. G. d.
I

21° Janu., 3'i" 9. .s. 4.(1.
|

10°

Febr., /i2tt
|

25» Febr., 52^ 17. s. G. d.
|

3° Mari., 72" iG.s.
|

18» Mari., 102"
|

2
A'

Mari., iitt.

-H 29' Juii.. 10^ 10. -S ;)• Aujr.,G' Juijii

I 5*^
I

iG" Aujj., 17*1
I

2G'' Au;;., a8^ 10. s.

i3» Sept., 7*1
I

3» J\ov., 8^
|
19° Nov., 9*»

12' Dec, /i" 18. s.
I

2 5° Marliitunc, 100. s.

Pascha . 3Gi, 28" Mari. Die 2/1» .\pril. lune,

/i« 5. s.

Kl luit marcha aqfeuti ad hoc preliuni sine

nuitacione abhinc usque ad 5» diein iMaii

an. .365, et dicta 5° Maii .3G5, 100. s.

Et l'iiil niaiciia arj|cnli ad hoc preliuni us-

(pic ad 1 r' dicm Marlii .38/i e\cliisi\c'.

El abxj" die Mari. i38/i, qua ordinala l'uil

nioncla 25. usque ad ull'' Oclolnis 1389 ex-

clusive, fiebani aibi deiuuii ad sculum, cur-

sus lo.d. t., adG. d. legis, poiidcris G.s. 3.(?.

in marcha, el fuit einpla marcha argenti

albi, iiG. s. t., el nigri usque ad 28" Cet.

.385, 112. s. el adhuc usque ad ulT Ocl.

.389.

El ah ull' Ocl. 1389 incc|ita luit nionela

27» us(juc ad 8'' Aprii. 1391. PosI Pascha

liebanl similes albi et magni et paru, ad 5. d.

1 2. g. legis, et |)ondcris G. s. 2. d. cum quarla.

Marcha argenti albi empta G".

itioo.

El a dicta 8» die Aprii. 1891, usque ad

26'' Ocl. l 'i 1 1 , fiebani similes albi, ejusdem

legis et ]ioiideris. Marcha arg'. allii euijila

6tt 5. s.

El a d. 26" Ocl. 1/111, usque ad 3()» Ocl.

1 4 1 2 , fiebani similes albi de 1 o. d. t., ad 5. d.

ICii iii.irgo : rde y. J. à 8. il. seciindiim riirsuiii franci auri.-



DOCUMEJSTS MONETAIRES. 25

iegis et 6. s. 7. d. ponderis. Marcha in aibo

empta 6*t 8. s. et in nigro 6** 5. s.

Et 3o° Oct. iii9, usque ad -j' Jimii i/ii3,

lu'baiitsimiiesallji niaguielpar\i, ejusd. iegis

et pondei'is. Marcha iu aibo empta 7^ ut in

nigro 6*t 8. s.

Eta7' Junii iii3 inclusive, quaiucepla fuit

moneta 29% usque ad 3* Nov. post, fiebant de-

nariivocati grossi argent! , cursus 20. d. t., ad

1 1. d. 16. gr. iegis, ponderis 7. s. el 7. duo-

decimis de denario, et \akiit marcha argenli,

tam albi quam nigri, 7*^.

Et a 3° Nov. 1 i 1 3 , usque ad Ix' Junii

itiilx, fiebant albi grossi ejusd. cursus, ad

g.d. Iegis, ponderis 5. s. 5. d. cum quarto, et

valait marcha argenti albi et uigri 7**.

Et a U" die Junii i4i4 usque ad 10° Maii

1/117, fiebant albi de 10. d. t., ad. 5. d. Iegis,

ponderis 6. s. 8. d., et valuit marcha argenli

albi 7^ 9. s.

Et a 10° die Maii 1/117 usque ad 21° Oct.

post exclusive, fiebant gi'ossidenarii de 1 i.d. I.,

ad 8. d. Iegis, ponderis 6. s. 7. d., et dabatur

pro marcha arg. albi et nigri 8**.

Et 21' d. Octob. 1/117 ^F'"*
i'ieejila fuit mo-

neta 60', usque ad 28" Maii i/n8 exclusive,

fiebant grossi consimiies, de 5. d. 8. g. Iegis,

ponderis 6. s. 8. d. Marcha arg. albi et nigri

empta t)^.

Et a d" 28' die Maii 1/118, usq. ad. 1 9" Ja-

nuarii, fiebant albi ut supra magni et parvi,

ejusd. Iegis el ponderis, et marcha arg. albi

empta gtt
1 0. s.

Et tamen, quainvis dicat ejusdem Iegis, in-

telligendum est quod dicti albi sunt de 2. d.

16. g.. II. d. de medielate.

Et a 19' Jauu. ./118, usque ad 7' Mart.

post, fiebant consimiies grossi ut supra, et albi

parvi et magni, ejusd. Iegis et ponderis, et da-

batur parisieiï. solum usque ad viij" mille

marchas, pro marcha argenti albi, lo*^.

Inlelligeudum est tamen quod albi sunt de

medietate dictœ Iegis.

El a 7=" Mart. 1/118, qua incepta fuit mo-

neta 96% usquead 9" April. . /i90 posl Pascha,

fiebant grossi ejusd. cursus el pond., ad 3. d.

8. gr. Iegis. Marcha arg. tam albi quam nigri

empla 16*^ 10. s.

Et a 9" April. . /i2o post Pascha, usq. ad. G'

Maii secpientis, fiebant consimiies grossi ejusd.

cursus, Iegis, ponderis. Marcha argenli albi

empta 18^.

El a 6" Maii . /120, qua incepta fuit moneta

nova viij", usque ad 1 1 " diem Febr. post

.

fiebant parvi grossi de 20. d. t., ad 2. d. 1 2. gr.

Iegis, ponderis 8. s. 4. d. Marcha argenti

empta 26*+ 1.

Etab 11 = die Febr. 1/120, usque ad ii^'Aug.

1 /ta 1, fiebant consimiies grossi, ejusdem Iegis,

cursus, et ponderis. Marcha argenti empta

2 8ttt.

Qui quidem grossi^ habuerunl cursum usque

ad 3" diem Novembris post exclusive, qua die

proclamala fuit moneta nova de qua in parte

sequenli habetur mentio.

Quapropler avaluationes debentfieri usque

ad d. 3° Nov. pretio^ 28^1. pro marcha, prout

cavetur in apunctuamento in parte sequenli

facto ^.

Et ab 11° die Aug. 1/191 prœdicta, usq.

ad 23° Nov. ./122, fiebant albi denarii vocati

dupHces Twoni , cursus 9. d. t., ad. 1. d. 12. gr.

Iegis, ponderis 9.5. h. d. cum dimidio, el si-

militer fiebant alii albi denarii par\i ejusd.

Iegis, cursus 1. d. t., ponderis 18. s. 9. d. Mar-

cha argenti empta 6^3. s.

''^ Les formes régulières Qui quidem g-cossi, prelio,

facto, de même que, à la première colonne de la page
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suivante, super, confectis (ligne 4), die (ligne 10), sonl

tirées du texte fourni par le manuscrit de Poullain.
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El 3° (lie Nov. praediola i /m i |ml)liral;i' l'iie-

nint dicta! iiioneta; duplicium et ])ar\oriini

turonensium, et ideo liabito respeclu iitleris

Regiis super facto avaluacionuni conleclis,

appunclualmii cl dcliberalum luit' iii caméra

com|i()li)iiiiii iill' Jamiaiii seij. per jjcnics con-

silii Régis, iii quo erant générales mag" nione-

tarû, quod avaluacioiies fient precio 6^ 3. s. t.

pro marcha, incipiendo et compulando a

dicla 3° Non., qua die diclas nionela', pro

dando cis ciirsum, rucniiil, ni dicliirn esl,

publicala;.

Et a 93. Nov. i/iaa, usi]. ad /i''Juiiii 1^23,

fiebant albi dcnarii ad duo scuta , unum ad arma

Francia;, el aliud ad arma Anglim, cursus

10. d. (., ad S.d. legis, ])onderis G. s. 3. d. pro

marcha. Parisiis niarca argenti empta 6^*

i5. s.

Et 6° die Sept. .^93 posi prandium, l'ue-

runl prorlamali dicii duplices allocari G. pro.

5 vailciiles 8. d. par'.

Et a dicta U' Jiinii usque ad fiebant

similes albi denarii, ejusd. legis, cursus, et

ponderis, virinle iraruni Regiarum dalarum

dicla li' die. Marcha argenli empta G^^ i8.s.

Le document si important qui précède se

trouve textuellement reproduit dans le ma-

nuscrit de Poullain (pages i3 à a/i incluse).

Poullain le fait précéder de la note mar-

ginale suivante :

La valleur que valu le marc d'argent depuis

le mardi devant caresme prenant i988,jus-

ques au iiij'' jiiing i h-2 Ç sic), a esté extrait dud.

registre cy- dessus mentioné^, lequel esloit

escrit à ia main sur du parchemin relié entre

deux aiz. Le loul en bonne l'orme et semblable,
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! ([ue je crovs, à c(duideM. le Merle, secrétaire

du Roy, duquel esl laid menlion dans nostre

registre entre deux aiz, au l'euillel devant la

valleur du marc d'argent oiî il est faict men-

tion des avalueniens qui ce {sic) l'ont depuis

ij' iiij" jusques à ij' iiij" el v.

Toute la partie suivante, rédigée en fran-

çais, ne se trouve pas reproduite dans le

manuscrit de Poullain.

Le 3" j''de juiliel liai lurent criez à Paris

les gros i\m lors avoient cours pour ao. d. t.

à la valeur de 5. d. t. pièce.

Ilem le luudy 3'' jour de nov. ensuivant

audict an liai, l'in-ent criez lesdiclz gros ([ui

avoient cours pour 5. d. I. pièce, à a. d. par'

pièce.

Ilem le 3° jour de nov. fut criée une nou-

\elle monoye blanche, appelée doubles, el avoit

cours pour a.d. t. pièce.

Item environ le G'^jour de sept, i iaS furent

criez lesd. doubles qui avoient cours les 5

pour deux blancs, à avoir cours el courir six

pour deux blancs.

Ilem fui dil que le terme de S' Remy se

payeroil à 5. doubles pour a. blancs el ar-

rang'^, etc., sauf aigent preste, qui se payeroil

à G. doubles.

Item le mardy 7° janvier . iaG furent lesd.

doubles f:iits et monoyés de France abolis, el

eurent lors cours seulement ceux forgez en

Normandie.

Et led. jour furent deniers

noirs à /i. pour un blanc.

Ilem led. i"' jour de janvier furent défen-

dus escus et moutons et autres monoyes d'or,

excepté nobles el saluz, qui se doivent prendre

"apunctiiatuin fuil.:i (l'oullain.) — - Registre de M. de Moulins.
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pour le poids de loi-, et donnoil on lors

9. s. pai"* pour estelin d'or.

Ici s'arrête ce document, qui paraît avoir

été véritablement rédigé en 1/196 (i" jan-

vier 1/127, nouveau style).

En un autre endroit dudil manuscrit :

VALOR MARCH.« AURI.

l3l5.

1 3° Mart. . 3 1 5 fiebant ' ponderis 69 cû 6".

Et i5' Mart. .Sao, regales ponderis 58 |.

Et ao" Sept. .33o, parisien auri , 33 f, et

regales ponderis 56.

Et 9" Janu. .33i, regales pond. 56.

Et 28. Janu. .333, regales ut sup., et sic

usq. ad. 1' Febr. . 336.

Et i" Febr. .336, leones ponderis 5o.

Et ik' Junii .339, pavilliones ponderum

(sic) 48.

Et 1' Febr. .SSg, coronae pondus [sic) 45.

Et 20" April. .34o, duplices auri fini

pond. 36.

Et 17' Maii .3/io, duplices de 23. karatz

dicti ponderis.

Et 7° Febr. . 3/io, angeli fini ponderis xxxiii

cum ij''"' dciis- (sic).

Et 23' Aug. .3/11, angeli ponderis 38.

cum 3°.

Et 28" Janu. .342, angeli ponderis /12.

Et 1' Aprilis .342, scuta auri ponderis 54.

Marcha auri empta 52. scuta.

Et 28' Mart. .344, scuta ut supra Marcha

empta, 53. scuta.

Et i4° Julii .346, fiebant cathedrœ auri

fini ponderis 52. Marcha empta 5o.s.^.

Et 6" Marlii .346, marcha empta 48. ca-

thedi'ae.

Et 26° Janu. .347, scuta de 28. karats de

16. s. par. proscuto, ponderis 54. Marcha

empta 5i*t 10. s.

El 26' Marlii .348, 5itti5.s.3.d.

.Et 22" Aprilis .349, 5 2^ 18. s.

Et 3' Decembr. .349, 53tt.

El 4' Sept. .35o, marcha empta 57. scuta

cum 3°, 53tt i8.s.9.d.

Et 4" Junii .35i, marcha empta 58. scuta

cum 3°, 54tti7.s.6.d.

Et 23" Aug. post, 56tt5.s.

El 24' Sept, post, 58^ 2. s. 8. d.

Et 17" Nov. post, 6ott.

Et 19" April. .352, 61» 17. s. 6. d.

Et 12" Janu. .302, 61** 17.S. 6.d.

Et 28" Oct. .353, 66. scuta cum |, 73^

i3. s. 3. d.

Deinceps fit advaluatio danda pro marcha

74. scuta auri.

Et 23'' Janu. . 354, fiebanlmulones ponderis

352 (sic). Marcha empla 48. mutones, 60**.

Et 1° Junii, tune marcha empta 49. mu-

tones.

El 16'' et 19' Junii, marcha empta 5o. mu-

tones, 62^ 10. s.

Et 27° Junii .356, 5o. mutones cum di-

midio.

EtulPAug. .358, 63. regales ponderis 66.

El 20' April. .358, 64. regales cum di-

inidio, ponderis 69.

El 19" Mail .359, 63. regales cum dimidio.

Et 2" Junii post, 65. regales, usq. ad 21"

diem Maii .36o.

Et après deux feuillets dud. regrê se trouve

la pnte continuation du prix du marc d'or.

' 11. s'agit des aignels, sans doute. — - C'est | qu'il faut lire, pour Iciis. — ' Lisez •*.
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Valor in qiio marcha aiiri fuit Parisius teinporilius inlVa

sciiplis , cl forma , rursus , Icgcs (sic) el poiideruin {sic)

florenoriiiii factoriim ibidem.

A 20" Sepl""'' i3.3o usque ;ul y" dieiii Ja-

iiuarii .33i, fiebaiil |)arisieiisc.s nurilini, cur-

sus 20. s. p. et ponderis 33. et dabanlur pro

marcha 82*^ p' auri cum a"""' quarlis,val' ho^

II). s. I., [).' pro 20. s. p.

A ()' Jaiiu. .33i usque ad 26. Janu. .330,

licbaiil regales auri fini, cursus i5. s. t., pon-

deris (JG. rejjal. et dabanlur pro niarclia auri

54. regal. vall' /io*t 10. s. t.

El a 1" Febr. .336 usq.ad Febr. . 387, (iebanl

scula fina cursus 20. s. t., ponderis 54. scu-

torii et dabantur pro marcha auri 5o. scula

val. 5o.*t t., etsi scuta versus liiicni dicii lem-

poris val. Si^ 10. s.

Et a 1° Febr. . 337 ustj. ad 1 1 . Sept. . 338

,

ticbani scuta ut s., cursus el pond, ut s., et

dabanlur pro marcha auri in primo 5i^ 10. s.,

el poslea 52**.

Et ab 11° Sept. .338 usq. ad 16. Nov.

posl, fiebant scuta cursus cl pond, ul s., et

dabantur pro marcha auri 52^.

A i4. Nov. .338 us(j. ad 7° Janu. posl,

fiebant leones auri, cursus 25. s. t., el pon-

deris 5o., el dabantur pro m. auri 58**.

Et a d. 7" Janu. usq. ad 25. Mail .389, Icô-

nes ut s., et dabanlur [iro m. auri 60** 10. s.

El a d. 95. Mail usq. ad i4. Junii posl,

liebanl leones ut s. Marcha auri empla Ci**

10. s.

Et a i4. Junii . 33i) usq. ad. 16' Aug. posl,

liebanl papiliones auri fini, curs\ 3o. s., pond.

48. Marcha auri empta 66**.

El a d. 16° Au;;-, usq. ad. 17. Dec. posl,

leones ul s. Marcha auri empla 69**"

El a d. 17. Dec. .389 usq. ad 7' Febr.

posl, leones ut s. Marcha auri empla 82**.

El a d. 7. Febr. usq. ad 20. April. .34o,

fiebant coronas auri fini, cursus 4o.s., pond.

45. Marcha auri empta 82**, et versus finem,

80**.

El a d. 20. April. .34o usq. ad. 17. Maii

posl, fiebant duplices auri fini, curs' 60. s.,

pond. 36. Marcha auri empla 90**.

El a d. 7. Maii .34o usq. ad 27. Jul. posl,

fiebanl duplices de 28. karaiz auri fini cum

uno karal lemere^, curs'. el pond, ul s. Marcha

auri empla 1 5o**.

El a (1. 27. Jul. .34o usq. ad 17. Ocl. du-

plices ul s., el ponderis pront supra. Marcha

auri empla 10 4**.

Et a 17" Ocl. usq. ad 7. Febr. posl, dupli-

ces ul s., cursus el pontl. [iront s. Marcha auri

empla 108**.

El a d. 7. Febr. .34o usq. ad. 2O. Maii

.34i posl, fiebanl angeli fini, cursus 75. s.,

pond. 38 y'. Marcha auri, 11 5**.

El a d. 26. Maii .34i usq. ad 28. Aug.

posl, angeli. legis, cursus el pond. ul. s. Mar-

cha auri empla ul s.

El a d. 28. Aug. .34i usq. ad 17. Sepl.

posl, angeli fini cursus ul s., ponderis 287.

March. auri, i3o**.

Et a 19. Janu. .84i usq. ad 28. Junii .342,

angeli, legis, curs. el pond, ul s. Marcha auri

empta i36**.

El a d. 28. Jun. .842 usi\. ad 1. Aug. posl,

angeli fini, curs' 4** 5. s., pond. 42. Marcha

auri, 168**.

El a d. 1. Aug. .349 usq. ad. 16. Sept,

posl, angeli legis, cursus el pond, ul s. Marcha

auri empla 168**.

El a d. lO. Sepl. .349 usq. ad 4. April.

[)0sl, angeli legis el pond, ul s. Marcha auri,

171**.

Et a d. 4. April. .342 usq. ad 2 5. Sept.

' La pièce, peciu? — ' Lisez tenure. — ^ C'est j qu'il faut lire.
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. 8^3 , fiebant sciila fina , curs' 20. s. , ponderis

bk. Marcha auri, 62 scuta auri.

Et a cl. 25. Sept. .343 usq. ad 1. Nov.

posl, fiebant scuta fiua cursus 45. s., ponderis

ut s. Marcha auri, 1 17^.

Et a d. 1° Nov. .343 usq. ad 97. Mari.

.344, fiebant scuta fina, curs' 16. s. 8. d.,

pond. 54. Marcha auri empta 44^ 6. s. 8. d.

vel 59 scuta de pdictis.

Et a d. 97. Mart. .344 usq. ad 20. Aug.

. 346 , fiebant scuta legis, pond, et curs. ut s.

Marcha auri, 44*+ 3. s. 4. d.

Et a i4. Junii .340 usq. ad 3. Mart. post,

non obslante quod per aiiquam portionem

lemporis fuerunt scuta ut s., fiebant etiam

cathedrœ auri fini, curs' 20. s., ponderis 59.

Marcha auri empta 52^.

Et a 6. Mart. .347 usq. ad 3. April. .347,

fiebant cathedrœ ut s., curs\ 3o. s. ,
pond, ut s.

Marcha auri empta 72+*.

Et a 7. April. .347 usq. ad 96. Sept, post,

fiebant cathedrœ legis, pond, et curs. ut s.

Marcha auri, 75^.

Item a i4. April. .347 usq. ad 10. Julii

post, non obstanle quod cathedrœ fièrent, fie-

bant etiam scuta fina, curs'. iG. s. 8. d., pond.

54. Marcha auri empta 52. scuta fina, val' 44*+

3.S. 4. d.

Et a 25. Sept, supra scripta videlt .347

usq. ad. 8. Janu. post, fiebant cathedrœ finœ,

curs'. 3o. s., pond. 52. M. auri, 75*+^.

Et a 26. Janu. posl usq. ad i4. Aug. .348,

fiebant scuta de 93. k., cur'. 18. s. 9. d., pond.

54. Marcha auri, 5itt 10. s.

Et a 28. Aug. .348 usq. ad 26. Mart. post,

fiebant scuta de 22. k. f , cursus et ponderis

54. ut s. M. auri, 5i^ 10. s.

Et a d. 9 G. Mart. .348 usq. ad 92. April.

.349, fiebant scuta de 99. k., cursus et pond,

ut s. Marcha auri, bi^ i5. s. 3. d.

Et ad. 99. April. .349 uscp ad 98. Maii

post, fiebant scuta legis, eui'\ et pond, ut s.

Marcha empta 52** 1. s. G. d.

Et a d. 98. Maii .349 usq. ad 3. Dec. post,

fiebant scuta de 21. k., curs'. et pond, ut s.

Marcha empta 52** 1. s. G.d.

Et a d. 3° Dec. .349 usq. ad 2 1. Aug. . 35o

,

fiebant scuta legis, curs. et pond, ut s. Marcha

auri, 53**.

Et a 4° Sept. .35o usq. ad 4. Junii .35i,

fiebant scuta legis, curs. et pond, ut s. Marcha

auri, 53** 18. s. 9. d.

Et a d. 4° Junii .35i usq. ad 2o"ejusd.

mensis, fiebant scuta legis, curs. et pond, ut s.

Marcha auri, 54** 17.S. 6. d.

Et a d. 90. Junii .35i usq. ad 93. Julii

post, fiebant scuta de 90. k. 4-, cursus et pond,

ut s. Marcha auri, 54** 18. s. G.d.

Et a d. 93. Julii . 35 1 usq. ad 9. Aug. posl,

fiebant scuta de 9o. k. curs. cl pond, ut s.

Marcha ut s.

Et ad. 9. Aug. .35i usq. ad 23. ejusd.

mensis, fiebant denarii auri fini ad flores lilii,

curs' 4o. s., pond. 5o. Marcha empta 9G**.

Et a d. 93. Aug. .35i usq. ad 2 4. Sept,

post, fiebant scuta de 20. k. , curs'., 18. s.

9.d., pond. 54. Marcha empta 5G** 5. s.

El a 9 4. Sept. .35i usq. ad 17. Nov. post,

fiebant scuta do i8.k., cursus (?) et pond. 54.

Marcha auri, 58** 2. s. G. d.

Et a d. 17. Nov. .35i usq. ad 19. April.

.352 post Pascha, fiebant scuta legis, cursus

et pond, ut s. M. auri, Go**

Et a d. 19. April. .359 usq. ad 19. Janu.

post, fiebant scuta ut s. Marcha empta Go**

18. s. 9. d.

Et a d. 19. Janua. .359 usq. ad 24. Oct.

.353, fiebant scuta ut s. Marcha auri empta

61** 17. s. G. d.

El a d. 24. Oct. .353 usq. ad i5. Janu.

.354, fiebant scuta ut s. Marcha auri empta

6G. scuta val. 52** 16. s. 3. d.
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Et ai 5. Jami. .35i usq. ad l'Junii .355,

(iebani mulones aurifini, ciirs'. 33, poud. 52.

Marcha auri, Go^.

Kl a (I. 1. .lunii .355 usq. ad ilî. dicli

mfnsis, lif'l)aiit siniililer imiloiu's liai, legis

v[ CUIS., et jiond. ul s. .M. auri, Gi*^ 5. s.

El a (1. i(). .lunii .355 usq. ad 25. Janu.

.356, li('l)Mnl iiuiloups ut s. Marcha auri, (ly^

1 O.S.

Et a d. 25. Janu. post .356 usq. ad ail.

Aug. .358, ficbanl niutoues nt s. Marcha

auri enipta 63** 9. s. 6. d.

Et ab ult. Aug. .358 usq. ad 9o. April.

post, anie Pasclia , liebant rrgaies fini, cur.s'.

25. s., pond. 66. AI. auri, 78**i5.s.

Et a d. 20. April. usq. ad 2. Juaii .35(),

fichant régales curs'. nt s., pond. 69. Maixha

auri, 80** 1 2. s. 6. d.

El a d. 2. Junii . 35t) usq. ad 9. .lanu. .36o,

fichaal regales Icgis, curs. et ])oiid. ul s. M.

auri enipta 65 regales, val. 80** 5. s.

Et a d. 9. Janu. .36o usq. ad i3. Jul.

.363, fiebant denarii auri fini vocati /ranci,

cursus 20. s., pond. 53. Marcha auri enipta

6ott.

El ad. i3.Jul. .363 usq. ad 29. Jul. .36i,

fiebant l'ranci cursus legis et pond, ul s.

Marcha enipta 61t.

Et a d. 29. Jalii .366 usq. ad 29. April.

.365, fiebant l'ranci ut s. Marcha auri eaipta

62tt.

El a d. 92. April. .365 usq. ad 11. Mari.

. 38Zi, fiebant flores iiiii auri fini, curs". 20. s.,

pond. 6/1. M. auri, 62** 10. s.

El ab 1 1. Mart. .38i u^q. ad. . . {laissé en

blanc dans le manuscrit) fiebant scala auri fini,

curs'. 22. s. 6. d. pro precio, ponderis 6t pro

marcha, et dabaturpro marcha 65** 10. s.

Et 2" Mari. .387, puhlicala luit campso-

ribus paris" croscëa in marcha auri, dando

pro marcha 66**.

Et ordinatuin fuit per Regein quod per

oinnes monelas suas fieriat similia scuta quœ

sint de 61. sentis cum uno tertio pro mar-

cha , dando mercatoriJius et caaipsoribus de

(pialihcl marcha auri fini 66** 10. s. t. per

litleras Regias datas 28' Febr. .387.

Ici s'arrête ce docunaent, qui paraît bien

avoir élé rédigé en l'an i388.

En un autre endroit dud. registre :

Touchant les droits îles clercs, auditeurs des comptes, sur

chaque compte des monoyes et pour les piedforts.

Nota. Que sur chacun compte de monoye

rendu en la chambre des comptes du Roy, à

Paris, tant du Roy™" que du Dauphiné, les

clercs desd. comptes ont droit d'avoir et

prendre, pour cliacun an, pour les droits ac-

coustumez d'ancienneté, la somme de quatre

escus d'or, et toulel'ois celuy de Paris, Rouen

et Toarnay en payent le double, qui est huit

escus |)0ur chacune desd. mon".

Libro memoralium, signalo 6, loi. 13° re-

gistratur Ira pro habendo sal non gabellalum

pro gentibus compolorum, cl fol. 35. cjusd.

libri rcgisiratar ead. Ira.

Clerici compolorum pro caméra moneta-

ram perceperunt et percipere consueverunl

uuuni l'orlem denarium tam auri quam argenli

in qualibet mutacione novi pedis, sicut et

dni compotorum el alii qui hoc percipere con-

sueverunl el de hoc l'uerunl soluli per com-

potum monela; paris, auri et argenli i656.

Item per conipolum auri Parisius, a 26"

Oclobris i4i7 usque ad 10" Februarii se-

quentis.

Ilcm per coniputuni inoaelœ Rolhoniagi a

99° Oclobris 1^23 ad 5" Junii sequeatis.
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MANUSCRIT DE POULLAIN.

Valor in quo marcha auri fuit Parisius temporibus infE-a

scriptis, et formée, cursus, legis et ponderum florono-

riim hacteniis (ibidem)'.

PUILIPES DE VALOIS.

A xx° Septembris m. iij' xxx" usq. ad ix""

diem Januarii iij" xxxj , ficbanl parisieuses auri

fini, cursus xx. soiz par'., pouderis xxxiij., et

dabantur pro marcha xxxij. peciœ auri cum

duobus quinlis, vallentes xi. Ib. x. soiz^.

A ix" Januarii iij'xxxj. usq. ad. xxiiij""' Ja-

nuarii iij° xxxvj., fiebant regaies auri fini, cur-

sus i5. s. t., ponderis G6 régal., el dabautur

pro marcha auri 56. regaies vallentes tto^

10. s. t. ^.

A l'Februari iij'xxxvj. usq. ad primam Fe-

bruarii iij' xxxvij., fiebaut scuta fina, cursus

20. s. t., ponderis 5i. scuta, el dabantur pro

marcha auri 5o. scuta vallentes So** et 5i

scuta versus finem dicti temporis, vallentes

5itt 10. s. t.*.

Et a prima Februarii .387. usq. ad 11°"

Septembris . 338, fiebant scula ut supra, cur-

sus, ponderis ut supra, et dabantur pro mar-

cha auri in principio Si+t 10. s. t. et postea

Satt t. \

Et ab xj" Septembris .338 usq. ad. ih'""

MONETAIRES. 31

Novembris post, fiebant scuta cursus et pon-

deris ut supra, et dabantur pro marcha auri

59tt
t.''. l'ul.

A tU" Novembris .338 usq. ad. 7°'" Janua-

rii post, fiebant leones auri, cursus 20. s. t.,

ponderis 5o. et dabantur pro marcha auri.

Et a dicta 7' Januarii usq. ad 2 5""Maii. 339,

leones ut supra , et dabantur pro marcha auri

6ott 10. s. t.*.

Et a dicta 2 5" Maii usq. ad li""' JuniiposI

,

fiebant leones ut supra, marcha auri empta

6itt io.s.t.9.

Et a li" Junii .339 "*''!• '"^' ^^"^ Augusti

post, fiebant pavillones auri fini, cursus 3o

s. t. ,
ponderis /i8. Marcha auri empta 66^* t.

'•*.

Et a dicta 16" Augusti usq. ad 17"°' De-

cembris post, leones ut supra. Marcha auri

empta 69^1. ^^

Et a dicta 17" Decembris .339 "*'4- '"^

7°"" Februarii post, leones ut supra. Marcha

auri empta 69*^!.'^.

Et a dicta 7" Februarii usq. ad 90°"' Apri-

lis .360, fiebant coronee auri fini, cursus io.

s. t., ponderis /i.5. Marcha auri empta iiij"ijt* t.

el versus finem 80*+ 1.

Et a dicta 90" Aprilis .3io usq. ad 17""

Maii post, fiebant duplices auri fini, ciirsus

' Note marginale; «La valleur du mafcd'or quisuyl,

coramançant depuis le xx. 7""° i3.3o jusques au 2. may

1897, a esté extraicte d'un ancien regrê que m'a preste

M' du Moulin, cy-devant en la cour, et maintenant gral

des monnoyes, et m'a assuré led. s' qu'il y avoit plus de

ij'ans qu'il estoit en leur maison et avant de père en fils.^

^ Note marginale : uLesquelsd. par. de xxxiij de taille

au marc poisoient 8. d. 18. gr.^i

^ Note marginale : !tLes[|uels royaulx de 66. de [aille

poisoient chaquun. . . . etxxj. gr. mais je pense qu'il faut

,")6. à cause de la traitte qui seroit excessive s'ils esloient

de 66. Avec ceste taille chacun poiseroil 3. d. 8. gr. Ireb.

Corl. Ilya 3. d. 10. gr. justement et 16. gr. qui reste, u

* Note marginale : nEscuz de 54. de taille poiseroient

chacun 3. d. 12. gr. ou environ.»

^ Note marginale : Idem.

' Note marginale : Idem. ,

' Note marginale : ttLesd. d. an lion de 5o. de taille

poiseroient 3. d. 19. gr. Ireb.?)

' Note marginale : Idem.

' Note marginale : Idem.

'" Note marginale : nLcsd. d. d'or au pavillon de 48. de

taille poiseroient chacun prez de 4. d. de poids.-'

" Note marginale : Idem.

'- Noie marginale : Idem.
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60. s. t., ponderis 36. M.nTlui ;iiiri onipta

95» t.i.

Et a dicla 7' Maii .3/io us{[. ad •i7''"'Julii

ixjsl, (icbaiil ilLi|iliies de 28. karalz ami fini,

cum uno karas leiiurc, cursus et ponderis ut

Fol. j. supra. Marcha auri empta 100. 1. l.^.

El a dicta 27° Juiii .3io usq. ad 17°™ Oc-

tobris , dupliccs ut supra cl ponderis prout su-

pra. Marciia auri enipla loi. i. t.^.

El a 17' Ocloljris usq. ad 7°'" Februarii

posl, dupiices ul supra, cursus et ponderis

prout supra. Marclia auri empta 108. 1. I.''.

Et a dicta 7° Februarii .3/io usq. ad 20°"

Maii .3ii posl, liebant angeli fini, cursus

75. s. t., ponderis 33. cuni duobus terciis.

Marcha auri enij)la 1 1 5. 1. 1.^.

Et a dicla 27" Maii .36i us(j. ad 23"'" Au-

gusti post, anfjeli, legis, cursus et ponderis ul

supra. Marcha auri empla ul supra''.

Et a dicla 23" Augusli .36i usque ad

17'"" Seplembris post, angeli fini, cursus ut

supra, ponderis 38. cuni tertio unius. Mar-

cha auri empta i3o. 1.
1.".

Et a 17" Seplembris .3âi usq. ad 19°™ Ja-

nuarii posl, angeli legis, cursus, et ponderis

ut supra. Marciia auri enipla vj"x. 1. 1.^

El a )9°Januarii .3ii usq. ad 28"^ Junii

.362, angeli legis, cursus et ponderis ul su-

pra. Marcha auri empta vj" 16. 1. I.°.

Et a dicta 28° Junii .3i2 usq. ad pri-

mam Augusli post, angeli fini cursus U. 1.

5. s. I., ponderis ùa. Marcha auri empta

8"8. 1. 1.'».

El a dicla, prima Augusli .3/i2 usq. ad

16°'" Seplembris posl, angeli, legis, cursus el

ponderis ut supra. Marcha auri empla ul su-

pi'a".

Et a dicla 16" Seplembris .342 usq. ad

i""' Apriiis post , angeli legis et ponderis ut su-

pra. Marcha auri empta 8"xj. ib. l.
'-.

Et a dicta /i" Apriiis .362 usq. ad 9 5"°' Sep-

lembris . 363 , fiebant scula fina cursus 20. s. t.

ponderis 56. Marcha auri empta 62. scula

auri '^.

Et a dicta 25° Seplembris .363 usq. ad

primam Novembris post, fiebant scuta fina

cursus 10. 1. t. \lisez : 20. s. t.] ponderis ut

supra. Maixlia auri empla 117. 1. I.'*.

Et a dicla prima Aovembris .363 usq. ad

27°" Marlii .366, fiebant scuta fina cursus

i3. s. 8. d. t. ponderis 56. Marcha auri empta

63. i. 6. s. 8. d. t. vel 02. ieones de prœdic-

lis'^

El a dicla 27" Marlii . 366 usq. ad 20""' Au-

gusli .366, fiebant scuta legis, ponderis et

cursus ut supra. Marcha auri enipla 66. 1. 3. s.

6.d. 1.1°.

El a 16. Juiii .366 usque ad 3"" Martii

Fol. 3.

' Noie marginale : «Doubles d'or de 36. de taille poi-

.seroienl 5.d. 6. gr. trel)."

- Note marginale : Iilem,

' Note marginale : Idem.

' Note marginale : Idem.

'• Note marginale ; r Deniers à l'ange de 33. de taille

poiseroient cliacnn 5. d. 16. gr.n

" Noie marginale : hlem.

' Note marginale: cl^e.sd. d. d"or à fange de 38. el

1 de taille poiseroient '>. d. el S. grains qui resteroienl

de bon.!)

^ Note marginale : Idem.

' Note marginale : Idem.

'" Note marginale : «Lesd. d. d'or à l'ange de ia. de

taille poiseroient i. d. 10. gr. ti'eb.n

" Note marginale : Idem.

'- Note marginale : Idem.

" Note marginale : rEscuz d'or fin de '>!>. de taille

poiseroient 3. d. i3.gr.-)

'* Kote marginale : Idem.

" Note marginale : "Monnoye xv°" et ilz ont cours

ponriO. s. 8. d. t.-)

"^ Note marginale : Idem.
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posi, nouobstandum quod per aliquum por-

tiouem teinporis fièrent scuta ùt supra, fie-

banl etiam catliedrœaurifiui, cursus 20. s. t.,

poiideris 52. Marcha auri empla 62. 1. t.

^

Et a 3' Martii i3ù6 usq. ad 6="" Aprilis

.3/17, fiebant calliedrae ut supra, cursus

3o. s. t., ponderis ut supra. Marcha auri empta

Fui. i. 72. 1. I.-.

Et a 7' Aprilis .3A7 usq. ad 25-"" Seplem-

bris post, fiebant calhedrœ, legis, ponderis et

cursus ut supra. Marcha auri empta 76.1. i.^.

Item a lU' Aprilis .3/17 usq. ad 10°'" Ju-

iii posi , nonobstaudum quod cathedrœ fiè-

rent, fiebantetianiscuîafiiia, cursus i6.s.8.d.

et ponderis 54. Marcha auri empta 52. scuta

fina, vallentes hUA. 3. s. i. d. t.*.

Et a 2 0° Septembris supra scripla , videiicet

.347, usq. ad 8""" .lanuarii post, fiebant ca-

ihedrœfinœ, cursus 3o. s. t., ponderis 52. Mar-

cha auri enqita 76. 1.^'.

Et a 26" Januarii post usq. ad 1 A'"" Au-

gusli .SiS, fiebant scuta fina de 23. karals,

cursus 18. s. 9. d. t., ponderis Bù. Marcha

auri empta 5 1 . i. 1 o. s. I.
''.

Et a 28" Augusti .'ààS usq. ad 26-"" Mar-

!ii posi, fiebant scuta de 22. karatz cum tri-

bus quinlis, cursus et ponderis ôU. ut supra.

Marcha auri empta oi. ]. 10. s. t.^.

Et a dicta 26" Martii .348 usq. ad 22°"'

Aprilis .349, fiebant scuta de 22. karatz, cur-

sus et ponderis ut supra. Marclia auri empta

5i.l. i5.s. 3.d. t.s.

Et a dicta 22" [AprilisJ .3/19 usquu ad

28'"" Maii post, fiebant scuta, legis, cursus

et ponderis ut supra. Marcha empla 52. 1. Foi.

i.s. 6. d. t.».

Et a dicta 28^ Maii .3/19 usq. ad. 3""* De-

1 cembris post, fiebant scuta de 20. karatz , cur-

sus et ponderis ut supra. Marcha auri empla

52.1. 1. s. 6. d. t.'».

Et a dicta 3" Decembris. .349 usque ad

2i°"'Augusti.35o, fiebant scuta, legis, cursus

et ponderis ut supra. Marcha auri empla

i

53.1. t.".

El a li' Septembris . 35o u.sij. ad 4""Junii

i35i, fiebant scula, legis, ponderis el cursus

ut supra. Marcha auii empta 53. I. 18. s.

I

g.d.t.i-^.

Eta dicta 4° Junii .35i usq. ad 2o""'ejus-

' dem mensis , fiebant scuta , legis , cursus et pon-

deris ut supra. Marcha empla 5 4. 1. 1 7. s. 6. d. I.

Et a dicta 20. Junii .35i usque ad 2 3"" Ju-

lii post, fiebant scula de 2o.karalz cum dimi-

dio, cursus et pouderis ut supra. Marcha auri

empta 54. 1. 18. s. 6. d. tJ^.

Et a dicta 23° Julii .35i usq. ad 9"" Au-

gusti post, fiebant scuta de 2o.karalz, cursus

et ponderis ut supra. .Marcha auri enq)la ui

supra '*.

El a dicla 9" .Vugusli .35i usq. ad 23""

' Mole marginale : ff Denier à la cliaize de 02. de

taille poiseroil 3.d. iCjjr. treb.-

^ Note marginale : Idem.

' Xole marginale : Idem.

' Vote marginale : kEscuz dor lin de 5i. de taille

poiseroient 3. d. i3.gr. >

Lesq. deniers à l'escu de 54. de poidsanmarc et ayant

cours pour 16. s. 8.d. t. seroient laiHez sur le pied de

monnoye xv""".^

^ Not€ marginale : -Lesd. d. dur à la cliaize de !)i.

de taille poiseroient 3. d. 16. gr. ou environ.

n
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" Note marginale : -Escuz d'or iin de 53. de laille

poiseroient 3. d. i4. gr. Ireb. — Erreur : il l'ault 54. :>

' Note marginale : Idem.

* -Note marginale : Idem.

° Note marginale : Idem.

'" Note marginale : Idem.

" Mote marginale : Idem.

'- Noie marginale ; Idem.

'" Noie marginale : Idem.

'' Note marginale: Idem.
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ojusdem iiicnsis, fiebaiil clennrii auri fini ad

flores lilii, cursus /io. s. I., ponderis 5o. Mar-

cha auri cmpla 96. d. (. '.

El a dicta 28" Au([usli .35i usque ad 2/1'°"

Sopteinbris posi, fiebaiil scula d(' ao.karalz,

l'OLP, cursus 18. s. f). d. I., j)ondi'ris 5/i. Marcha

auri ompta 56. 1. 5. s. 1.'-^.

Et a 2/i"Scp(cuibris .35i usq. ad i7''°'No-

vembris posI, liobaul scula do 1 8. karalz, cur-

sus [ul supra?] cl ponderis 56. Marcha auri

ompta 58. 1. 2. s. G. d. 1.^.

Et a dicta 17° Novombris .35i usque ad

ig"" Apriiis .352, post Pascha, Gobant scula,

logis, cursus et ponderis ut supra. Marclia auri

empla Go. 1. t.*.

Et a dicta 19° Apriiis .352 usque ad

12°™ .lanuarii post, fichant scula ul su])ra.

Marcha empla 60. i. 18. s. 9. d. 1.^.

Et a dicla 12° Januarii .352 usque ad

2Û"" Octobris .353, fiebant scuta ut supra.

Marcha auri empta 61.I. 17. s. 6. d. t.'^.

Et a dicta 2/1° Octobris .353 usq. ad iS""'

lanuarii .356, fiebaiil scula ul su|)ra. Marcha

auri cmpla 53. I. iG. s. 3. d.

G6. seul. ''.

El a i5° Januarii .356 usq

Junii .355, iiebant nuilones liai auri, cursus

25. s. I., ponderis 52. Marcha auri ompla

Go.s. l.«.

El a dicla prima .lunii .355 usq. ad iC""

., vaHonlos

ul prim.im

MONÉTAIRES.

dicli mensis, Iiebant similiter mulones fini,

legis, cursus" et ponderis ut supra. Marclia

auri cmpla Gi. i. 5. s. t.'.

Et a dicla iG' Juriii .355 usq. ad 25""

Januarii .350, Iiebant mulones ul supra.

Marclia auri empla C2.I. 10. s. t.'".

Et a dicta 25" Jaiuiaiii .35G usq. ad ulli-

iiiiiin Augusli . 358, Iiebant mulones ul supra.

Marclia auri oin|)la G3. 1. 2. s. G. d. 1.

El al) ullinia Augusli .358 usq. ad 90"'"

Apriiis posI , aille Pascha, fiebant regales fini,

cursus 2 5. s. t., ponderis GG. Marcha auri

empta 78. 1. i5.s. 1. 1'.

Et a dicta 20. Apriiis uscjue ad 2"" Junii

.359, fiebant régales cursus ut supra, pon-

deris 6g. Marcha auri cmpla 80. 1. i 2. s.

6. d. 1.12.

El a dicla 2" Junii .359 "sque ad 9°"' Ja-

nuarii .36o, fiebant regales, legis, cursus et

ponderis ut supra. Marcha auri empta 81. 1.

5. s. t. ,vallenles 65. régal. '^.

Ela dicla 9° Januarii .36ousq. ad i3""Ju-

lii . 3G3, fiçjjaiil denariiauri fini, vocati franci.

cursus 20. s. l., ponderis 53 (il faull 63. ci

poiseroionl 3. d. treb. l'orl). Marcha auri ompla

Go. 1. 1.1*.

El a dicta 13" Julii .363 usque ad 29°"' Ju-

lii .366, fiebant l'ranci, cursus, legis, et pon-

di'iis ul supra. Marcha auri ompla 61. 1. I.
'^.

El a dicta 99" Julii . 3G6 usq. ad 22°'" Apri-

Kol. 7.

' Noie marginale : trDen. d'or aux fleurs de lys rie

.5o. de laillc poiseroient .3. d. ig. ou iO. gr.»

Noie marginale : r-Lesd. escuz de â/i. de taille poise-

roient 3. d. i3. gr.i

' Note marginale : Idem.

' Noie marginale ; Idnii.

^ Note marginale : Idem.

" Note marginale : Idem.

' Note marginale : Idem.

' Note marginale : trMoutons de Sa. d. de taille poise-

roient 3. d. Hi.gr. Ireb.n

' Note marginale : r Moutons de 5a. d. de taille poi-

seroient 3. d. i(). gr. treb.u

'" Noie marginale : Idem.

" Noie marginale : tfRoyaulx <lc 6G. de taille poise-

roient 9. d. ai. gr. Ireb. -j

'- Noie marginale : "Lesd. royaulx de 6;). de taille

poiseroient a. d. 18. gr. trebuchans.n

' ' Note marginale : Idem.

" Note marginale : -Krancs d'or de .'33. de taille poi-

seroient 3. d. 1^1. gr. Ireb. 11

'' Note marginale : Idem.
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lis .365,fiebant franci iil supra. Marcha auri

35

empta 69. i. t.'.

Et a dicla 32° Aprilis .365 usque ad 11°""

Martii .386, fiebant flores iilii auri fini, cur-

sus 20. s. 1., ponderis 6ii. Marclia auri empla

Ca.l. 10. s. 1.'-.

Koi. 8, Et a 1
4° Marlii . 38i prœdicla usq. ad...(res(e

en blanc) fit-bant scula auri fini, cursus 29. s.

6. d. l. pro pecia, ponderis 61. pro marcha,

et dabantur pro marcha 05. 1. 10. s. l.^.

Et a 2" Marlii .38^, publicala fuit camp-

toribus Paris creuta in marciia auri, dando

pro marcha 66. i. t.

Et ordinalum fuit pcr regem quod per

omnes monelas suas fièrent similia scula que

sunt de 61. scutis, cum uno tercio pro mar-

cha, dando mercatoribus et camptoribus, de

quaiibet marcha auri fini, 66. 1. 10. s. t.,

per litleras regias dallas (sic) 28" Februarii

.387^

Fol. 9. Icy finit le regi^ dud. s"' du Moulins.

MS. FR. i533, FOL. 52 R° ET SUIV.

;. r i i'

C'est le pris que Ton a donné en or et en
pour

argent au marc, cl la value des monnoies du

royaulme de France, depuis l'an mil. iii" six.

(Texte reproduit au registre entre deux ais, fol. 53 et

suiv. Interligne des variantes du nis. fr. i85oo.)

PHLES LE BEL.

i'an monnoyc(?)

Du premier jour de febvr i3o6jusques en
la my l'an fut forgé

my may i3o8, fist l'en petits royaulx d'or,

jiarisis la picsse

qui avoient cours pour ii. s. t. la pièce, et

le marc d'or fin valioit et cons-

donnoill'en du marc d'or fin hli. Ib. t. et ainsi

linua ce pris

dura et se continua jusquesau jeudy devant

la my oust l'an i3io.

Du jeudy devant la my aoust l'an i3io
cesie

jusques au lundy 8" jour de febvrier en celluy

mesme année

mesme an, l'on fist deniers d'or appeliez
durs parisis

royaulx deniers, qui avoient cours pour ai. s. t.'

caralz

la pièce, et (furent) à 29. karas d'or fin, et

on

donnoit l'on au marc d'or 33. d. d'or d'iceulx

mesmes deniers d'or, et estoient de 33. d. d'or

et demy de poix au marc de Paris.

Du 8° (jour de) febvrier l'an i3io jusques

au premier jour de septembre (l'an) i3ii,
fut faict

fist l'on deniers d'or fin à l'aignel, de ôg de

poix et ung six""" au marc de- Paris, qui
ou

avoient cours pour i 5. s. t. , et donnoit l'en en
ce mesme

iceiluy temps plusieurs pris au marc d'or:

c'est assavoir 57. Ib. 10. s. (et) 57. Ib. 12. s.,

Iz. oVstoit

56. Ib. i5. s. et 59. Ib. 10. s., et n'esioient

remarqué quand les creues se faisoient.

point baptisez le jour, le temps, ni l'heure.

Du premier (jour de) septembre l'an 1 3 1

1

Pou fait

jusques au 26° jour d'aoust (l'an) i3i2, feist

l'on deniers d'or (fin) à l'aignel, du poix et

on

du cours dessusdicis, et donnoit l'on au marc

d'or le pris dessusd., sans faite mention des

creues.
i"an

Du 96" jour d'aoust i3i9 jusques à la

' Note marginale : rFrancs d'or de 53. de taille poi-

scroient 3. d. ih. gr. treb.n

- Note marginale : iDeniers aux fleurs de lys, de G/i.

de taille poiseroient 2. d. 23. gr. treb.i

' Note marginale; t;Escuz de 61. de taille poiseroient

3. d. 3. gr. treb.n

'' Noie marginale : tEscuz de G 1 . pièce j de taille aii marc

poiseroient 2. d.S.gr. et 33. grains teste de bon ati marc.-'

5.
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Mieilio de Pasqii. i3i3, l'cisl l'on ilciiicrs à
pris avoit'iil cours

l'iiigiiol (d'or), fin poix dessusd. cl couroienl

pour 9.0. s. I. lin piiur -io. s. ili' lionrjjeois, et

*loiioa-t-on tout ou

doiinoil on en ce (i'in|is |)ln^ii'nrs piix de

m;irr dor: c'csl assavoir I)'2. Il), i o.s. t., f)."i.lb.,

ri6. 11). 1 (). s. I., 57. 11). 1 o. s. I., 57. 11). 1 t?.s.

n't'loil

l'I 58. II). I., t'I n'est point (lors) laid nicn-
ny fins

tioii (l'aide sir) des jours el des heures de

Us. i85oo. rreues.
fol. 4 T. vielle

De la \ueille de Pasques l'an i3i3 jusques
faicl à i'aîijiiel «leiiiers

an -j' jonr de niay 1 3 1 5, leist Ton deniers dor
pris

à laignel. du poix des.susd., et a\oicnl cours
ao lin pour

|)0ur i5 s. (t.), (et) donnoil l'on au ni;iic

d'or 53. el 58. d. d'or à laignid.

Lovs X nicT iii:tin'.

Du 7' jour de may l'an i3i5 jusques au
j3' ' "

foicl

3/1' (joiH' di') janvier l'an 1 3 1 g , leist l'on

deniers dOr h laignel, du poix et (du) cours
rill

dessusdicis, et donnoit l'on an marc d'or fin

aucUDenieul

53. et 58. (I. d'or à laignel, et n'estoil (lors)

jour

t'aict (nulle) nlenlion d(>s temps ni jours des

creues.

l'Illl.IPl'E I.E I.OG v' DF. CE >0S1.

îJ- Tau

Du aS' (joui- de) janvier iSig jusijues
-'7' fut faiot

au 'jV jonr de mars l'au i3a3, leist l'on de-
lin pris

mers d'or à laignel (lin), du poix et (du)

cours dessusd.. et donnoil Ion au marc d'or

53.. 56., 57. et 58. d. d'or à l'aignel, sans

aucun tenips des creues.

Du >7' jour de mars l'an 13^3 jirstjnesjiu

1
6* se

17° jour ili' li'l)\ricr (lan) i395, l'eist (Ion)
pris

deniers d'or fin à laignel, des poix el cours
011

dessusd., el doimoil l'on au marc d'or 56.,

57. el 58. d. d'or à laignel, sans aucun temps

de crene.

Du lO" (jour de) l'c'hvriei' loaS jusques

au 20" (jour d(^) septembre i33o ensuyvant,
fusl faict

l'eisl l'on royauK doiihlcs d'or lin, de 58. de
l-Oll

poix au marc de Paris, el donna l'on pour
SP ià

tout ce lemps 5/i. royaulx d'or au marc, el

Par. ils

furent faidz pour 9.0. s. p. la pièce; mais plu-
eurtot ft cours

sieurs pris par dessus, jnsijues à 28. s. au
par voliinlé tlu pt uplo.

I)lus. Ms. 4533,
' fol.53v>.

Du 20" (jonrde) septembre l'an i33o jus-
fut

ques au 9' (jour de) janvier (l'an) i33i. leist

faict avoit

l'on parisis d'or, (jui eurent cours |)our

90. s. p. la ])ièce, et de 33. d. d'or et Iroys

on

quiniz de poix au marc de Paris, et donnoil
au

l'on de marc d'or 32. d. el deux quiniz.

Du ()' (jour de)janvier (l'an) i33i jusques

au premier (jour de) l'ebvrier (l'an) i336,
fut faicl avoit t-ours

leist l'on royaulx d'or (in, qui eurent courz
fz. (loiina-l-nii

pour 1 5. s. la pièce, el donna 1 on en ce temps

au marc d'or 5i. d. d'or royaulx.

Du premier (jour de) l'ebvrier (l'an) i336, Ms. .85oo,

jusques au premier (jour de) l'ebvritu- (l'an)

fut faicl

1837, lisl l'on deniers d'or lin à l'escu, de
a\ott

56. de poix an marc de Paris, qui eurent
on

cours pour 20. s. t. la pièce, et donnoil l'on

au marc d'oi' 5o. Ib. Iz.

fol. Il 1

.
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Du preinior (jour de) lobvi-ier 1387 jus-

i4» fut

quos au iS" (jour di') novembre i338, fis!

f;iict lill

l'on deniers d'or (fin) à l'escu, de poix el

susdicts

du cours des aullres dessus, el donnoil (l'on)

au marc d'or 52. s. Iz.

Du i3° novembre i338 jusques au 19'

audicl an se '

(jour) de décembre ensuyvanl, fisi (Ion) de-

niers d'or (fin) au lyon, de 5o. d. d'or au
vaioil. le

poix audicl marc de Paris, et donna l'on au
se ( sic )

marc d'or on iceiluy lenqis .")8. Il), l/.., et

avoienl la

Ms. 4533, eurent cours pour 25. s. (tz) pièce.
fol. 3 1".

Du 19" (jour de) décembre l'an i338 jus-

ques au 95*^ (jour de) niay ensuyvanl iSSg,

(l'on fist) deniers d'or fin au lyon, semblables
aux

(en tout comme les) aullres (dessusd.), et

valloit le

donna l'on (en iceiluy lempsau) marc d'or

5(). Ib. 10. s. (t.).

Du 95" (jour de) may i339 jusques au
audicl an

iW (jour de) juing ensuyvanl, (l'on lisl de-
aux pi'eiedpiils

niers d'or lin au lyon) semblables el en (la

manière que dessus, et donna l'on en iceiluy
et le

temps au) marc d'or 61. Ib. 10. s. (Iz.).

Du li"" (jour de) juing l'an i339 jusques
aud. an fuL faict

au dix"" (jour d) aoust ensuyvanl, l'on l'eist

deniers d'or fin au pavillon, de /i8. de poix
avoil

au marc de Paris, el eurent cours pour
la vailoil le

3o. s. t. pièce, et donnoil l'on du marc d'or

67 ib. Iz.

66. s. Iz.

Du 9" (jour d) aousl i339 jusques au
fut faict

19° (jour de) janvier (ensuyvanl), fist l'on

deniers d'or (fin) au pavillon (et) semblables

(el par la manière que) dessus, el donna l'on

le

du marc d or Gg. Ib. Iz.

j

Du 90" (jour de) janvier 1839 jusques au

7" (jour de) l'ebvrier (l'an dessusd., l'on fist)

eoinnie

deniers d'or (fiu) au pavillon, de la manière
vailoiL le

que dessus, el donna l'en du marc d'or

71.1b. (Iz.).

Du 7' (jour de) l'ebvrier i339 jusc^ucs an
aud. an devant

six""' (jour d) aupril ensuyvanl, avant Pas-
fut faicl

qucs i36o, l'on l'eist deniers d'or (fiu) à la

couronne, de hf). solz de poids au marc de
el

Paris, qui eurent couis pour tto. s. I. pièce, el

>alloil le 86.

donnoil l'on du marc d'or 89. Ib. 1. (et en-

core 8 jours après lui donné du marc d'or

! 86. ib. Iz.).

Du 1/1'' (jourd') a'.rii i36o jusques au 29"

(jour de) juillet (ensuyvanl), el eiicores jusques
audrct an

au 97" jour de may (ensuyvanl audit an),
lut faict valloit le

l'on l'eist doubles d'or fin , et donnoil l'on au
iiji

marc d'or gS. Ib. t., (et furent) de poix au
avoit

marc (de Paris) (de) 36., et eurent cours

pour 60. s. Iz.

Du 27" (jour de) may i3io jusques au
aud. an fut faict

27' (jour de) juillet ensuyvanl aud. an, l'eist

l'on doubles d'or à ting raral de cuy\re, el

36. valloit

de 96. de poix au marc de Paris, el donna
le avoit

ion an marc d'or 100. Ib. t., el avoient cours

pour 60. s. Iz. la pièce.

Du 97' (jour de) juillet i3Ao jusques au

7° (joui' d") octobre (ensuy\anl) aud. au, l'on

ftll faict

feist doubles d or à ung carat de cuyM'e, de

-Ms. /i533,

fol. 53 V".

.\is. i85oo.
fol. 5 r».
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(le- P.iris \Moil

'6G. de poix ;iu nuire di'ssusd., el doiinoit Ion
i' et avoît coui"? comme si dessus.

>is. 4533. du marc dor loi. il), t.

fol. r./i I».

Du \'j' jour d'oclobre i36o jiisc]ues au

7° (jourde) l'ebvrier eiisuyvant audici an, l'on

fut fiiict nu titre el taille si dessus cl vidloil

leisl doubles d'or à ung carat de cuy\re, (el

de 36. de poix au marc dessusd., el doiiiioil

le

l'on du) jiiarc d'or io8. Ib. Iz.

iiudicl :iii

Du 7' (jour de) l'ebvrier l'an i3io jusques
l'ut faicl

au 20" jour daousl j34i, l'on leisl deniers
avoient

d'or fin à l'ange, qui eurent cours pour 76. s.

(le taille

tournois et de 33. el f de poix au marc des-
valloil le fin

susdit, el donnoit l'on de marc d'or 1 i5. Ib.

tournois.
•3'

Du 24' (jour d) aousl i36l jiisqiips au
s.'' lisl

1 g' (jour de) janvier ensuyvani, leisl l'on de-

niers d'or lin à l'ange de 38. et ung tiers de
qui avoit

poix au marc de Paris, et eurent cours pour
la valioit le

76. solz t. pièce, et donnoit l'on de marc dor

six vinglz dix livres tournois.

Du !()' (jour de) janvier i34i jusques au
fut faîct

28' (jour de) juing i3/i2, fist l'on deniers
l'angre. de lîjilie. d"ailoy et poi-c coiume les dessus

dor fin à l'ange, du poix el cours dessusd.,
à 75. s. la pièce el vallnit le iiii

et donnoil l'on du marc dor six vinglz seize

livres tournois.

Du 28'"' (jour de) juing i3i2 jusques au

16' (jour de) septembre (ensuyvani) aud. an,
fut fabriqué des aloy, poix , taille et cours

lisl l'on denieis d'or fin (à lange, de l\3. de
que les dessus

poix audici marc, qui eurent cours pour h. Ib.

valloit le

5. s. Iz. pièce), et donnoit l'on au marc d'or

8" el 8. 11). Iz.

Du 16' (jour de) seplembre i342 jusques

au lo'' (jour d) avril aud. an, avant Pasques
1343

i3/l2, valliil (marc d'or), en laisaiil les de-

niers dor (lin) à l'ange (dessusd.) de Ui.
avoit ciiurs pour cl le iiiar-: d'or lin

de poix et (de) h. Ib. 5. s. Iz. (de cours),

8'M 1. 11). I.

Du 10' (jour d) apvril 1062 jus(pics au

premier (jour de) janvier ( ensuyvani l'an)
fut faict

i3/i3, l'eist l'on denieis d'or fin à l'escii , de

hti.ibh.) de poix au marc de Paris, el eurent
i343

cours jusques au 22''(jourde)seplembreran Zi3,

Ô7 par

pour 50., 58. et 5(). (s. Iz.), voicnlé du
audit au

peuple, el (lej)uis le 22' (jourde) 7'"- i3/i3
des raon-

eurenl cours, par les ordonnances de la mon-
noycs

noye (moyennemeni) pour 36. s. parisis la

pièce, jusques au premier (jourde) novembre
audit nn valloit

(ensuyvani l'an dessusd.) (i343), et donnoit
le

on du marc d'or 107. 11). I.

Du premier jour de novembre 1 34 3 jusques
fui faicl

au 27'' (jour de) mars i3/i/i, l'eisi l'on deniers

d'or fin à l'escu, de 54. de poix au n)arc de
avoit

Paris, el eurent cours, par les ordonnances de

la lorlc monn., pour lO. s. 8. d. Iz. pièce, el

valloit le

donnoil l'on au marc d'or ''.?>. Ib. 0. s. 8. de-

niers tournois.

Du 27"' jour de mars i343 jusques au 17'
se fist

(jour de) juillet i34G, leisl l'on deniers d'or

(lin) à l'escu, semblables el en la manière
on

que dessus, el donnoil l'on au marc d'or 53. d.

viilloit 5 la pièce

d'or à l'escu, ((ni \all., h. 16. s. 8. d. 1. pièce,

44. Ib. 3. s. 4.d. iz.

Du 17'' (jour de) juillet t346 jusques au

Ms. 1533,
fol, 54 r-.

Ms. iSôoo

,

fol. 5 V».
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h"" (jour de) mars (aud. an) eusuyvaul, f'eist

chaire

(i"on) deniers dor lin à la chèze, de âa. de
avoit

poix au marc de Paris, et eurent cours pour
20.

H 5. s. t. la pièce (par l'ordonnance du Roy et

de volunté du peuple, pour i8., 19., 20. el

le

2 1 . S. parisis la pièce) , et donnoit l'on du marc
valloit

d'or 5o.lb. Iz.

Ms. 4533, Du /t" (jour de) mars i3i6 jusques au 6'

fol. 55 r. fut faicl

(jour d') avril 18/17, f^'^' ''^'^ deniers d'or (fin)

rhairo aux preredcQS

à la chaize semblables (et en la manière de
f^n el remède et avoit

dessus), du poix (et de la) loy, et eurent
la

coui-s pour 3o. s. Iz. pièce, et (donnoit l'on

le valjoit 72. Ib. il.

du) marc (d'or) 68. d. d'or à la chaize,

7- Ib. t.

Du 6° (jour d) avril 1367 jusques au 6"

janvier autlîL an se fist

(jour) ensuyvant, l'on feist deniers d'or fin

à la chaire de cours que dessus

semblables (en cours), poix et loy, au précè-

dent, par ordonnance du Roy, et eurent cours
contre

delavolunlé du peuple, non le contre oslani

l'ordonnance, pour 26., 28., 3o. et 39. s.

la vatloil le

par. pièce, et donnoit l'on du marc d'or

75. Ib. Iz.

Du G' (jour de) janvier 1867 jusques au
se hst

3o' (jour) d'aoust i3/i8, l'eist l'on deniers
îi ung karat de cujvre de tenue

d'or à l'escu en carat de tenue el de 56. de
ont

poix au marc de Paris, cl eureni cours pour
parisis

61. s. t. (pièce), et donnoit on du maïc d'or

5i . Ib. 10. s. Iz.

Du 20'' (jour d') aoust i368 jusques au
ensuyvant fut faict

1 2' (jour dp) mars, l'eist l'on deniers d'or à l'escu
i el

et ung carat (et) quart de cuyvre, de 56. de

poix au marc de Paris, et eurent cours pour
17. 3. parisis le

61. S. par. la pièce, el donnoit l'on du marc
valloit

d'or (fin) 5i. Ib. 10. s. t., en payant lesd. de-
iG. s. par'.

niers d'or à l'escu pour 2 5. s. tz.

Du 12° (jour de) mars i368 jusques
se lisl

au 28° (jour de) may i36f), feist l'on deniers

d'or à l'escu à 29. caratz et de 56. de poix au

marc de Paris, et eurent cours pour 20. s. p.

pièce par l'ordonnance du Roy, et de (la) volunté
la

du peuple pour 26. s. pars pièce, et donnoit
du

(on au) marc d'or fin 5i. Ib. i5. s. 3. d. Iz..

la

en payant l'escu pour i5. s. (p.) pièce.

Du 26" (jour de) may l'an 69 jusques au Ms. 4533.

fut fabrict|ué f"'- =5 v".

cinq""" (jour de) décembre ensuyvant, l'on l'eist hînr'
à avoit

deniers d'or à l'escu de 21. caratz, (|ui eurent

cours pour 20. s. par. la pièce par (r)ordon-

nance du Roy, et de volunté du peuple pour

2 6. s. p., et furent de 56. de poix au marc de
valloit le

Paris, et donnoit l'on du marc d'or fin 52. Ib.

8.

1. s. 6. d. tz., en payant l'escu pour 1 5. s.

Du 5" (jour de) decembi'e 1869 jusques au
se l'a-

(vendi'edi) 93'' (jourd') avril (l'an) i35o,i'on
hricquoit (aille

feist deniers d'or à l'escu, de tel poix (et) loy

et cours comme les aultres

que dessus (et vallurent par l'ordonnance du
par

Roy comme les dessusd.), et de volunté du

peuple eurent cours pour 2 5. s. p!, et (vallu-

rent par l'ordonn. du peuple, l'an 5o) 3o. s.

parisis.

Du 28' (jour d') avril (l'an) i35o jusques

au premier (jour de) septembre ensuyvant
roninie les aullres si dessus

(feist l'on deniers d'or à l'escu, du tel poix et
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lov que dessus, et valhiii'iil |);ii- IOidoiiiiaïu'i'

(lu Uo\ 1 1). s. jjiir. la pièci', cl tloiinoit Ton du
)

fl le iiiai-c d'or desilits ticnici-s usi-us valluil 53 Ib.

marc d'or fin 53. Ib. , en paytinl le (dict) de-
d'or fin

mer (d'or à) l'cstu (pour) i5. s. parisis.

Dl llOV JtUAN PHEMIEB DE CE >0M.

Du premier (jour de) srplcuibrc i;5.")ojus-

ques au ao"" (jour de) juiiig i35i, (Inst l'on)

deniers dor à Tescu de (lei) poix (el) loy
cl remède connue les auilres, et \:illoit le

que dessus, el donnoil l'on au marc dor fui

(l'on) (Icuii'rs dor à l'eseu de 9 0. caratz de
que [tris des iiutlres cy dessus cl

loy, (lu coin;;, poix et cours dessusd., el don-
\a!luil le

noit (on) du marc d or Si). II). 3. s. (.

Du '.ii' (jour de) scpleinbre l'an l3ôi jii,-

ques au i g'' (jour di^) no\('adjre ensuyvanl,
se

l'eist (l'on) deniers dOr à lescn, à 18. curalz
de cours . poix que les aulLres

(de loy, du coing, poix et cours que dessus), et

'loniinit

donna ion du marc d'or fin 58. Ib. 2. s. G. d. I.

Du 30' (jour de) noM'inbre i35i jusques
l'ut f,.icl

au a 1'' (jour d')a\ril l'an ..62, l'eist (l'on) de-
du cours

,
poix . loy et remède que les

Ms. i85.. 1

fol. 6 ï .

53. Ib. 18. s. (). (I. I., et en la nionnoye de 1 niers d'or à l'eseu, du coing, poix el loy qu
54. Ib.

Tournay, 53. Ib. 7. s. 6. d. t., en payant lod.

Ms. 4533. denier d'or pour i5. s. nari.sis.

fol. sfi r.

Du y.o" (jour de) juing l'an i3yi jusques

au 27' (jour de) juillet ensuy\anl, leisl (l'on)

h

deniers d'or à i'cscu de ao. caralz cl dcniy de
(lu poix et cours que les aullrcs si dessus valloit

loy, des coing, cours et poix dessusd., et don-
Ic 7. s. 6. d tz. '

noil 1 on du marc d'or fin hli. Ib. I.

Du 27' (jour de) juillet i35i jusqu('s au
comiue dessus

20' (jour d") aouslcnsuyvant, l'eist l'on deniers

d'or à l'eseu , à 20. caratz de loy, de coing, poix

et cours dessusd., et donnoil l'on du marc dor

ic jiris do.ssusd.

Du 90" (jour d') aoust i35i jusques au
17" septembre se

( 93' jourdiid. nioys) ensuyvant, fisi (l'on) de-
avoil

niers d'or lin aux (leurs de liz , (]ui lurciil cours

])our /40. s. t. la pièce (el) de 5o. de poix an
\.nlloit le

marc, el donnoil l'on du marc d'or fin f)6. Ib.

tournois.

Du 17' (jour de) septembre i35i jusques
se

au a/i" (jour) dud. moys (ensuy\anl). l'eist

auUrrs dfjrtiiiiil nu

dessus, el donna l'on du marc d'or lin 5o. Ib. t.

Q 1 . iiupril

Du atj" jour d'avril i359 jusques au i8"
r.m 5a se fisl

(jour de) janvier ensuyvant, fisl l'on deniers
que les sosdicls

d'or à l'eseu, sendilables eu tout comme aux
lallnit 11-

dessusd. el donnoil (Ion) du marc d()r(liii)

s

60. Ib. 18. s. 9. d. tz.

Du 18 (jour de) jan\ier i352 ju,sques au
l'an 53

a5'' (jour d') octobre ensuy\anl, (l'on l'eist)

à l'eseu comme dessus

deniers d'or semblables aux precedens, et

valloit* le fin

donnoil ionau marcdor Gi. 11). 17. s. 6. d. Iz.

Du ay'^ (jourd) octobre 1 353 jusques au
se l';ibricqua

2Z1' (jour de) novembre (l-n) ..56, Ion l'eist

à l'eseu comme lîessus

deniers d'or semblables aux precedens en tout

.

valloit le

et donnoil (Ion) du marc d'or fin 62. Ib. 1 G. s.

3. d. Iz.

Du 26' (jour de) novembre i35i jusques

au 3'' (jour de) juiug (ensuyvant, l'an) i355,
se fist

l'on l'eist deniers d or à laignel de 52. de

poix au marc de Paris, el curent couis pour
on

a 5. s. Iz. la pièce, (el) donnoil ion du marc

Ms. /i533

,

fol. 5t> v".
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Ms. i533.
fol. 57 r'.

d'or fin 60. Ib. Iz. (le denier d'or à i'aignel

touttes

pour le pris dessusd.), et fut esté le cours à tout
auUres piesses d'or.

autre or.

Du 3' (jour de) juing (lan) i355 jusques
fut faicl

au 19' jour dud. moys (ensuyvant), feist l'on

comme dessus

deniers d'or fin à i'aignel , du coing
,
poix et loy

valloit le

que dict est dessus, et donnoit l'on du marc
d'or

d'or fin 69. deniers à Taignel.

Du 19' (jour de) juing i355 jusques au
se Est

^S' (jour de) janvier (ensuyvant), t'eist Ton

deniers d'or (fin) à i'aignel, (du cours, poix et

comme avoil cours le

ioy et coing que) dessus, et donnoit l'on du

marc d'or fin .5o. d. dor fin à i'aignel.

Du 28'' (jour de) janvier i355 jusques au
se fist

dernier jour d'aoust 1 358, feist (l'on) deniers
cours, poix , loy

d'or (fin) au mouton, du coing, poix (et) loy
avoil la

que dessus, et eurent cours pour 26. s. t. pièce,
atgudz

et autres deniers d'or fin appeliez angelotz ^

iolt avoit

de 102. d. aud. marc, qui eurent cours pour
valloit

douze solz six deniers la pièce , et donnoit l'on

le

du marc d'or fin 5o. moutons et demy.

Du dernier (jour d") aoust i358 jusques

au 2o°(jourd')avril ensuyvant, avant Pasques,
deniers d'or

feist l'on royauix (d'or) de 66. de poix au

marc, et eurent cours pour 26. s. tz. pièce, et

on du

donnoit l'on de marc d'or fin yS. Ib. i5. s.

tournois.

Du 20'' jour d'avril i358 (avant Pasques)

jusques au 2' (jour de) juing (l'an) iSôg

(ensuyvant), fist (l'on) deniers royauix d'or fin

,

69. avoit

de 59. de poix au marc, qui eurent cours pour
la valioit en tout le

26. s. (t.) pièce, et donnoit l'on du marc d'or
80. Ib. 15. s. 6. d. tz.

fin 99. s. 6. d. tz. Ms. i85oo,
fol. 7 T°.

Du 2' (jour de) juing iSSg jusques au 12°

l'an se

(jour de) janvier i36o, feist(ron) deniers (R.
royauix d'or de 69. de poix comme dessus et valloit

d'or) fin, du poix et cours dessusd., et donnoil
le en tout

l'on du marc d'or (fin) 81. Ib. 5. s. tz.

Du 12'' (jour de) janvier i36o jusques au
18' se

17" (jour d') aoust i363, fist (l'on) deniers
de Paris

francs d'or fin, de 63. de poix au marc, et

avoil la valloit

eurent cours pour 20. s. (tz.) pièce, et donnoil
le

on de marc d'or fin 60. Ib. t.

Du 18' (jour d') aoust i363 jusques au b" Ms. 4533

se
- [;- -o

(jour d') aoust 1 36/i, feist(ron deniers) francz
de cours, poix, loy comme les aullres

d'or fin, au poix, loy et cours que dessus, et

et valloit le 61. ib. tz.

donnoit l'on de marc d'or fin 60. Ib. tz.

fol. 57 ^

CHAHLES ï ,

Du 5" (jour d') aoust (l'an) i36i jusques
l'on

au 10' (jour de) septembre ensuyvant, fist (l'on)

deniers royauix d'or fin de 63. de poix au
valloil le

marc de Paris, et donnoit l'on au marc dor
avoient cours

fin 62. Ib. tourn. et eurent lesd. royauix pour

20. s. tz. (la pièce cours).

Du 10"' (jour de) septembre i364 jusques
i365 se

au cinq"' (jour de) may (l'an) 65, fist (l'on)

francs d'or tin comme dessus ef valloit

deniers comme dessus, et donnoit (l'on du)
le 62

marc d'or fin 7 2 2. Ib. tz.

' Lisez : agnelelz. — Sur iSâoo, on a gratté le second x pour laisser 62

DOCIMESTS MONÉTAIRES. i.
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Ms. 4533

,

fol. 58 r'.

Ms. i85oo
fol. 7 V".

Du 5' (jour do) may (l'an) i365 jusques
se

au 3o' (d) aousl i368, fist (l'on) deniers d'or

fin appeliez deniers d'or aux fleurs de lys, (]ui

iivoit estoit

eurent cours pour 20. s. (t.) la pièce, et (urenl
valloil

dt> (i-'i. de poix au marc de Paris, cl donnoil
le

Ion pour marc d'or fin (Ja. Ib. 10. s. tz.

3o'

Du 20° (jour d") aousl 1 368 jusques au 1
2°

(jour di') mars iSyi, l'on fisl (semblables)

deniers d'or (fin) aux fleurs de, lys (el) de 6i.
\alioit le

de poix au marc, el donnoil l'on pour marc

d'or fin C2. Ib. 18. s. l.

Du 12" (jour de) mars 1371 jusques au
fui faict

18' (jour de) mars i384, i'ui'cnt faicls (.sem-
aux lleurs tic ijs, de poix, ioy cl cours

blables) deniers d'or fin de 64. de poix au
que les sustliclz , el vailoit le

marc el donnoil l'on pour marc d'or fin 63. Ib.

)o. s. Iz.

Du 18" (jour de) mars i38i jusques au 5°

se

(jour de) seplembre i386. Ton fcisl deniers
escus couronne

d'or fin appeliez escuz à la couronne, ayans
la

cours pour 99. s. 6. d. pièce, et de 60. de
(le Paris

poix au marc, et valloil marc d'or 6 5.1b. 10. s. t.

Du S' (jour de) seplembre i386 jusques
3" mars fui faict

au /('(jour) de may iSSy, furent laids seni-

iN la couronne, tle poix, ioy, cours que les precedtns

blables deniers d'or en poix, Ioy et cours, el

el valloil le

donnoil Ion du marc d'or (fin) 66. Ib.

Du 3' (jour lie) mars 1387 jusques au 8'

se deniers d'or

(jour d' ) a\ril i3f)i, l'on l'eisl (semblables)
à IVscu couronné

escuz fins à la couronne, ayans cours pour

29. s. 6. d. I. la pièce, el de 61. el ung tiers

\alloil

d'escu de poix an marc de Paris, el donnoil
le (lin)

i on de marc d'or 66. II). 10. s. l.

Du S' (jour d) avril i-igi après Pasques

jusques au premier jour d'avril avant Pasques
deniers escuz couronne , de cours

, poix , Ioy

92, l'on l'eisl semblables escuz, en cours, poix
comme les precedenlz valloil le

et Ioy au precxident, et donnoil l'on d(! marc

dor fin 67. Ib. I.

Du premier jour d'avril 1 392 avant Pasques,
jusques au aS" jour d'aousl 9/1 jusques

auqui'l jour l'on i'eisi assavoir la creue aux

changeurs de Paris (jusques au 9 4"jour d'aousl
escus il la couronne

1394), l'on feist (semblables) deniers d'or fin

ayans cours pour aa. s. G. d. l. la p' el de Gi. et ung tiers d'ung

(au précèdent), el donnoil l'on au marc d'or
denier de poix au marc de l'aris. el donnoil pour

fin 67. Ib. 10. s. tz.

Du 28"' (jour d") aousl i394 jusques au b'

(jour de novembre) l'an 1 4 1 1 , l'on l'eisl (sem-

blables) deniers d'or fin à la couronne, de
du

62. d. de poix au marc, el donnoil (l'on) de

marc d'or fin 68. Ib. 5. s. Iz., auquel 98'

jour l'ust publié la creue aux changeurs de

Paris.

Du 5" (jour di') novembre l'an i4i 1 (au-

quel jour l'on l'eisl assavoir la creue aux chan-

geurs de Paris), jusques au 5° (jour de) mars
fut fabricfjué deniers d'or

(ensuyvanl) audict an, l'on l'eist (semblables)
U l'escu couronné

escuz à la couronne, d'or fin, ayans cours pour
fla. s. deniers

20. S. 6. d. tz. la pièce, el de 64. de poix au
le

marc, cl valloil marc d'or fin 70. Ib. Iz.

Du G' (jour de) mars i4i 1 jusques au 1
1"

fui l'abricqué deniers d'or

(jourd') octobre 1 4 1 5, l'on feisl semblables de-
i'escu couronné semblables aux précédents en

niers d'or fin à la couronne, du poix, cours el

cours
,
poix . Ioy valloil le

lov dessusd. , el donnoil l'on de marc d'or lin

.Ms. 4533,
fol. 58 V».

70. Ib. i5. s. (Iz.).

l'an

Du 3' (jour (If) juillet i4i3 jusques au
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Ms. 4533

,

fol. 5g r°.

Ms. i85oo,
fol. 8 r».

11' (jour d) octobre iii5, Ton feist petilz

escuz couronno avoil

deniers d'or fia appeliez à la couronne , qui ont
et

cours pour i5. s. t. la pièce, de 96. de poix
]"oQ pour

au marc de Paris, et donnoit (l'on) du marc

d'or fin 70. Ib. i5. s. t.

Du 11" (jourd") octobre iii5 jusques au
11' deoiers

lo"" (jour de) may l"an i4i7, l'on feist sem-

blables (deniers) d'or fin à la couronne, de Glt.

du comme

de poix au marc, des cours, poix et ioy que
le

dessus, et donnoit l'on du marc d'or fin

valioit

72. Ib. tz..

Dudict jour et an c'est faist

Du 1 1" (jour d') octobre i4i5 (jusques au

dix' jour de may 1^17, l'on feist semblables

petitz) deniers d'or fin, appeliez petits escuz
de cours semblable

(à la) couronne, (qui eurent) cours pour 1 5. s. t.

que les précédents

la pièce, et de 96. de poix au marc de Paris,
\alioit le

et donnoit l'on pour marc d'or fin 79. Ib. tz.

(comme dessus).

Du 10° jour de may 1^17 jusques au
31' se

20' jour d'octobre audicl an, l'on feist petitz

deniers dor (fin) à 28. caratz, appeliez mou-

tons, ayans cours pour 20. s. t. la pièce, de 96.
deniers de poix au marc de Paris et valioit le

au marc, et donnoit l'on pour marc d'or fin

92. Ib. (t.).

Du 16° (jour d')octobre 1/117 jusques au
c'est fabricqut^ lin

17' (de) juing iii8, l'on feist deniers d'or (à

22. caratz) appeliez escuz heaulmez, à 3.

fleurs de lys, ayans cours pour Zio. s. tz. la

pièce, et de U8. d. de poix au marc de Paris,

valioit le 7a

et donnoit l'on pour chacun marc d'or fin 92 *.

Ib. t.

Item petilz deniers d'or fin appeliez mon-
de à

tons, (à lad.) Ioy de 22. caratz, ayans cours

pour 20. s. tz. (la pièce), et de 96. (d.) de

poix au(d.) marc de Paris, et donnoit (l'on

au

}K)ur chacun) marc d'or fin 92. Ib. tz.

Du 17"= (jour de) juing iii8 jusques au
se

i8°jour de juing liig, l'on feist (semblables)

deniers d'or, grands et petitz, de poix et Ioy

et coors que dessus , et valioit le

dessusd., et donnoit l'on pour marc d'or fin

94. ib.

92. Ib. t. (comme dessus.)
du

Le 7° (jour de) mars (l'an) 1/118, l'ut or-

donné par le conseil du Roy faire, en la monnoie
diclz escuz couronne

de Tournay, deniers d'or à la couronne, ayans

cours pour 3o. s. tz. la pièce, à 2/1. caratz, (et)

de poix valioit le

de 67. au marc de Paris, et donnoit on de

marc d'or fin io3. Ib. t.

Esquelz deniers d'or (fut) ordonne' faire

pour différence devers la croix, entre Carolus

et Dei, une petite croisette en lieu des poinctz

qui y sont, et devers la pille, entre le premier

xps et le mot ensuyvant, semblablement une

petite croisette, avecques les autres différences

acoustume'es.

Du iS" jour de juing (l'an) 1619 jusques

au deuxiesme (jour de) mars ensuivant aud.
fin dict

an , l'on feist (semblables) deniers d'or appel-

iez moutons, 322. caratz, ayans cours pour

Ms. 4533

.

fol. 59 v".

' C'est probablement 92 qui est le vrai chiflVe.
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Mt. 1533,
fol. 60 r°.

Ms. i85oo

,

fol. 8 r.

Ms. 4553,
fol. 60 f\

3o s. t. ia pièce et de 96. d. de poix iiu marc
v.iHoil II'

de Paris, et donnoit on de cliacun marc d'or

tin 7"Zi. Ib. I.

Du a' (jour de) mars (lan) 1/119 jusques
se

au 1 1' (jour d')aoust 1Z121. Ion leist deniers
appeliez escuz rouroime fl3

d'or à la couronne (aj)pellez escuz), à 22. ca-

ratz et de 68. d. de poix au marc de Paris,

ayans cours pour 5o. s. Iz. ia pièce, et donna
roQ donooit du marc d*or fin

l'on pour cliacun marc d'or fin 8"ii. Ib.

i3. s. II. d. Iz.

le a' de mars

Et ledicl jour dessus dict lui ordonné que
avoit

les deniers d'or appeliez moutons, qui avoient
la pièce , auroît cours

cours pour 3o. s. t. |)ièce, auroieni cours pour

.33. s. II. d. Iz.

Du 11' (jour d')aoust (l'an) ilxii jusques
se

au 6" (jour de) f'ebvrier 1622, l'on fist deniers

d'or fin (à ung 8' de carat de remède) appel-

iez salulz, do 63. den. d(\ poix au marc de

Paris, ayans cours pour 26. s. t. la pièce.

Item petitz (IciiiiTs d'or lin appeliez demy

salulz, ayans cours pour 12. s. 6. d. I. la

pièce, el de six \ingtz six deniers de poix au
valloit le

marc de Paris, el donnoil l'on de marc d'or
5. s.

lin 76. Ib. 1 o s. I.

Du (6'" jour de) l'ebvrier 1/122 jusques au

3' (jour de)juinff 1623, l'on l'eisl deniers d'or

fin nomez salulz, à ung (|uarl de carat de
Flandre(î)

remède, aux armes de Fi-ance et d'Angleterre,

de 63. d. de jioix au marc de Paris, ayans
\Muil '

le

cours pour 2.^. s. I. la pièce, ei (loiinoil on de

marc d'or fin 76. Ib. h. s. Iz.

Et le 3' (jour de) juing ./i23 l'ut ordonné
du

l'aire semblables deniers d'or, el donner de
77. Ib. 10. s.

marc d'or soixante sept livres dix solz (t.), sur

lequel prix n'a esté laid aucun oinraige.

Du 6' (jour de) septembre i/i23 jusques

au... [hiissé en blanc au mmiiisrrit) Ion l'eisl

comme dessus

deniers d'or (fin) appeliez salulz (aux armes

de France et d'Angleterre, à ung quart de carat

de remède), ayans cours pour 22. s. G. d. (Iz.)

la

pièce, et de 70. d. de poix au marc de Paris, el

on du

donnoit l'on pour marc d'or fin 78. U). tournois.

Du 26'' jour de may 1627, par vertu des

lettres du Roy (îTrê sire données) audict jour.
se

l'on feist petits deniers d'or (fin) appeliez an-
avoit deniers

gelolz, qui ont cours les trois pour 2. d. d'or

de p^

nomez salulz , de 1 o5. d. d'or au marc de Paris

,

valloit le

et donnoit l'on pour marc d'or fin 78. Ib. t.

comme dessus.

Du 28°(jour de) janvier i/i35jusques au...
se

( laissé en blanc au manuscrit ) l'on leist de-

niers d'or fin, appeliez escutz à la couronne,

à ung quart de carat de remède, à deux fleurs

de lys couronnées aux deulx costez de l'escu

,

deniers

de 70. de poix au marc de Paris, ayans cours
valloit le

pour 2 5. s. I. la pièce, et donnoit l'on |)0iir

marc d'or fin 86. Ib. 5. s. Iz.

fut

Et ne lu! ladite ordonnance exécutée à

Paris jusques au t'i' (jour d'jaMil i'i36.

après Pasques.
Du

Le 26'' jour d'avril i/i38 l'ut ordonné (par
fabrirt;uer, en toutes

le conseil du Roy) faire ouvrer el inonnoyer.



Ms. 4533,
fol. 61 i".

Ms. iSSoo
loi. 9 r'.

DOCUMENTS

les monnoyes

en la monnoye de Paris , autres petitz deniers

d"or (lin), appeliez demys escuz, à ung quart

de quarat de remède, de 7"". deniers de poi.x

au marc de Pari.s, ayans cours pour demy
des

escu d'or la pièce, de la l'orme desd. grands

escuz, esquelz tut mis, pour différence, à Paris,

soubz la 1
8'' lettre , tant devers la croix comme

devers la pille, ung poinct (comme aux gi'nnds

escutz).

Par vertu des lettres (patentes) du Roy

(iîrë sire, données à Saumur le 19" (jour de)

novembre liiS, l'ut ordonné (donner) es
du Boy

monn. de France à tous changeurs (et) mar-
et aultres de donner

ehans, pour chacun marc d'or (fin), 69. escuz
couronne

-Ms. .'i533

.

fol. Cl ï'.

et demy des escuz courans, qui vallenl, (à)
([ui \auidroiit le marc

2 5. S. tz. l'escu, 8G. ib. 17. s. 6. d. (tz.)'.

Par vertu des lettres patentes du Roy îïfë

sire, données à Chaalons, le 12" jour d'aoust

l'an i665, fut ordonné monnoyer es. monn.

de Paris, Toui-nay, Troyes, Tours, Angers,

la Rochelle, Lymoges, Sainct-Porcin, Lyon,

Montpellier et Tlioloze, deniers d'or appeliez

escuz, à 23. caratz troys quarts, à ung quarat

de remède, de 79. et demy au marc de Paris,

et les demyz petitz escuz à lad. loy, de 7"!.

iiud. marc, en taisant donner à tous chan-

geurs et marchans, de chacun marc d'or fin,

la somme de 70. escuz et demy et 7^'. desd.

petitz escuz, qui vallent, à 95. s. t. l'escu, 88.1b.

3. s. 6. d. tz.

Le 8' jour de janvier l'an 166C, par vertu

MONÉTAIRES. /i5

des lettres patentes du Roy nrê sire , données

aux Môtilz-lez-Tours , l'an et jour dessusd.,

fui ordonné faire, es monn. declairées en l'ar-

ticle précèdent, deniers d'or appeliez escuz,

de 9 3. caratz et demy, à ung 8" de carat de

remède, de 70. et demy de poix au marc de

Paris, ayans cours pour 97. s. 6. d. l., et

petitz den. d'or appeliez demiz escuz à lad.

loy et remède, et de 71. d. de poix aud.

marc, ayans cours pour i3. s. 9. d. la pièce,

de la forme et façon de ceulx auparavant et

dernièrement faictz esd. monnoyes.

En donnant et faisant donner aux chan-

geurs et marchans frequentans iceiles mon-

noyes, pour chacun marc d'or fin ,71. escuz et

ung 11" desd. escuz d'or, qui vallenl 97. Ib.

i5. s. l.

Par vertu des lettres patentes du Roy îïre

sire, données au Roys,le 2 6' jour de may l'an

ilitij, fui ordonné faire ouvrer et monnoyer,

es monnoyes où on ou\roil or, escuz d'or à

2 3. caratz |, et ung quart de carat de remède,

de 70. et demy de poix, ayans coui's pour tel

pris que ont les escuz tjui ont cours de pré-

sent, et que de chacun marc d'or fin livré es

monn. soit payé 70. escuz ^ d'escu, qui

vallent, à 27. s. 6. d. l. l'escu, 97. ib. .j. s.

7. d. obolle.

Le Roy îîrë sire, par ses lettres patentes

données à Argenteuil , le 1
8° jour de may l'an

ii5o, ordonna faire en ses monnoyes escuz

d'or à 2 3. caratz, à ung 8" de carat de remède,

de 70. et demy de poix au marc de Paris, el

donner du marc d'or fin 72. desd. escuz

ayans cours pour 27. s. 6. d. tz. la pièce, au

brassage de 10. s. t. seullement, pour chacun

marc dud. ouvraige, et vallenl les 72. escuz.

au cours dessusd., 99. Ib. Ms. 4533,
fol. 63 r".

Ici le texte ilii niiimiscrit franrais i8.5oo devient dilïérent.
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P;ir \(>rlu des li'tircs du Hoy nresirp,d(iii-

iiées au Boys sur Aine, le iC' jour dr juiug

l'an 1Ù55, lui ordonné luire, es moiin. dud.

sire, escuz d'or de 71. de jioix au marc, et

demys escuz d'or de 7";i. d. de poix aud.

marc, tout semblables en loy, cours et remède

aux precedans, et donner de marc d'or fin

100. livres tournois, qui sont 72. escuz et

ung 1 1° d'escu.

Par \crlu des Irllrcs du Roy ïïrê sire, don-

nées au Plessis du Parc, le 19° jour de mars

1/172, l'ut ordonné que les escuz d'or neufz

l'aiclz et forgez es mounoyes dud. sire et du

Daulphine' ayent dorescnavani cours et soient

mis et allouez chascun escu neuf pour 99.' s.

/i. d. I.

l'ar vertu des Irllris du Roy ïïrë sire don-

nées, ou de certain brevet signé Auvillot se-

rretairc des finances du Roy ïïrë sire, le
3''

jour de jan\ier 1678, l'ut ordonné l'aire es

nionn. dud. Ss"', donné au pont de Meullanl le

fi" jour de janvier 1A73, lut ordonné faire es

monnoyes dud. S^' [sic) escuz d'or à 28. caratz

ung 8°., aud. Iiuicliesnie de carat de remède, de

79. de poix au marc de Paris, Icsquelz auront

cours pour 3o. s. 3. d. I. pièce, et demyz escuz

à l'equipolent, et doiinoil l'on de chacun marc

d'or fin 1 10. Ib. I.

Par \eitu des lettres patentes du Roy ïïrë

sire, données à l'abbaye de Nre Dame de la

Victoire lez Senlis, le second jour de novembre

1/175, l'ut ordonné faire, es monn. dud. S^''

il du Daupbiiié, escuz d'or au soleil, à 93. ca-

ratz cl uiig 8% à ung 8" de carat de remède,

de 70. d. de poix au marc d(^ Paris, lesquels

auront cours pour 33. s. I. la pièce, et les

demys escuz d'(M' à rei|iiip(deiil ; cl donner de

marc ddr liu 1 '1/1. Ib. 10. s. I.

MONETAIRES.

lleui aussi, j)ar \erlu desd. lettres, led. sei-

gneur a ordonné que les .escuz d'or l'aiclz

pardevant l'ordonnance dernièrement laicte

eussent cours pour 32. s. 1. d. tz. Ms. kbiS
,

foi. 63 r°.

fol. 9 r*.

KXTH.MIS DL MS. Fit. 18000.

l'ar vertu des lettres du Roy données à

Saumur le i g' jour de novembre i6i3, lut

ordonnées monn. tlu Roy d(! donner à tous

changeurs, marchans et auilres, pour chacun

marc d'or, Gg. escuz et demy des escuz cou-

rans, qui vallent 95.s. tz. l'escu,qui vauldronl

le marc 8G. Ib. 17. s. 6. d.

Du 12' aoust li/iG fut laid deniers escus

à 23. karatz 3. quartz d'or fin pour marc (?),

à ung karat de remedde, de 70. d. el demy

au marc de Paris et les demys à l'equipollant, .nu. ,85oo

,

et de 7"i. p"" au marc, ayans cours l'escu

pour 95. s., et les demys, 12. s. G. d., et val-

loil le marc d'or 88. Ib. 2. s. 6. d. tz.

Du 20. janvier iii6, fut fabricqué deniers

escus 3 2 3. karatz et demy, à ung 8° de ka-

rat de remède, de 70. deniers et demy de

poix au inaiT de Paris, ayans cours pour 27. s.

6. d. la piesse, et les demy à l'equipollent, el

faisoil on donner, pour marc d'or, 71. es-

cus et ung 1 1° d'escu d'or, qui valloit 97. Ib.

i5. s. Iz.

Du 26. may iliti'j se fisi deniers escus de

cours , poix , loy et remedde que les dessusdictz

,

et valloit le mare d'or fin 97. Ib. 5. s. 7. d.

ob. Iz.

Du 27' may i65o, fust faict deniers escus

d'or de 2 3. karatz et ung 8% à ung 8' de

remède, de 70. d. et demy de poix au marc

de Paris, el donnoit on du marc d'or 72.

desdiclz deniers escus, ayans cours pour 27. s.

MVsl-ce p;is a8 qu'il fjuil?
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M«. /i533.

fol. 63 ï°.

Ms. i85oo
M. g i\

6. d. tz. la piesse, et au brassaige lo. s. tz.

seullemen,t pour chacun marc d'oeuvre, et val-

ient les 7a escus, au pris dessusd., 99. Ib. tz.

Du 1 6" juing 1^55, l'ut ordonné taire de-

niers escus et demy escus de 7 1 . d. de poix

au marc, et les demys à l'esquipolant, en

cours, poix, loy et remède que les precedentz,

et valloit le marc d'or fin cent livres Iz., qui

sont 72. escus et -~ d'escu d'or, qui vallent

100. Ib. Iz.

Du i' janvier 167.3, fut ordonné le deniers

escus d'or à aS. kai-alz et ung 8', à ung 8' de

karat de remède, de 72. de poix au marc de

Paris, qui avoil cours pour 3o. s. 3 deniers tz.

la piesse, et les demy à l'esquipolant, et valloil

le marc d'or fin 110. Ib. tz.

Du second novembre 1 676 , se fist , es mon-

noyes du Roy et Daulphiné, escus d'or au

soleil, au tillre e( remède cy-dessus, de 70. de-

niers de poix au marc de Paris , aient [sic) cours

pour 33. s. tz. la piesse, el les demy à l'esqui-

polant , et valloit le marc d'or fin 118. Ib.

10. s. tz.; et aussi a ordonné led. S''' que les

escus d'or l'aiclz pardevant l'ordonnance der-

nière faicte ayent cours pour 32. s. 1. d. tz.

CHARLES VI11°.

Du 2/1" jour d'aupril 1688, fut faict de-

niers escus au soleil, poids, loy et remède

que les susdictz, et avoit cours pour 36. s. 3. d.

la piesse, et les demy à l'equipolant, et valloit

le marc d'or fin 7^10. Ib. 3. s. U. d. tz., et

les escus à la couronne pour 36. s. tz. Publié

à Paris le 1 o*" may ii88.

Du 19° novembre iSoy, fut faict aux mou-

noyes du Roy escus au porc espic, semblables

en cours, poids, loy et remède aux precedans,

et valloit le marc d'or comme dessus.

Du 27'' novembre i5i5 ', a esté donné cours

aux escus, par manière de provision, du poids

de deux deniers 16. (gr.). pour /lo.s. tz., et les

escus couronne du poids de 2. d. 16. grains,

pour 39. s. tz.

PBANCOyS PEEMlEn.

Du 2 1° jour de juillet 1 5
1 9 , escus au soleil

3 2 3. karatz, et à ung 8" de carat de remède,

de 7 1 . et ung 6" d'escu de poidx au marc de

Paris, de 2. d. 16. grains de poids tresbu-

chant, qui avoit cours pour Ixo. s., et vaiioil

le marc d'or fin 7'"'7. Ib. tz.

Du 5' mars i533 les escus soleil furent

publiés, par pro\ision, à 45. s., et les escus

couronne, pour 43. s. 6. d., le cinq"'' l'ebvrier

i533.

Du 19" mars i54o, fut donné pris au

mai'c d'or fin 8"5. Ib. 7. s. 6. d. tz., el sur

ledict pied se continua la fabricqlion des

escus aux cours, poids, loy el remède comme

au presedent [sic), jusques au dernier janvier

1569.

Immédiatement après vient la «mon^ de

Henry II, puis Charles IX, puis Henry III. ;;

La dernière date donnée est le 28 sep-

tembre 1077.

ils.

fol. 10 r".

MS. FR. 4.533, FOL. 64 ET SUIV.

Ci s'ensuyvent les pris que l'on a donné au

marc d'argent de Paris, et les monnoyes

blanches et noires faictes au Royaulme de

France, depuis que l'on commença à ouvrer

On croit lire lôiO.
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t'ii faisan! les par. doubles et les lourn. doubles,

l'an mil ii' iiij" xiij.

(Reg. cnlrc a ais, fol. Ixxet suivants.)

Premièrenienl du lundy d'après Quasimodo

de l'an dessiisd. jiisques au jour de la Trinil('

ia()G, vallul iniirc darijenl Gi. s. tz.

Dm jdiii- (le la Trinile' 199G jusques au

niardy avant Noël de celluy an, \allul 66. s. Iz.

Du mardy avant Noël 19()6, vallut 68 s. tz.

jusques à la Saiticl Martin d'estxi 1397.

Dudict jour jusques à la Pentecoste 1298,

vallul 70. s. tz.

De la Pentecoste 1298 jusques à icelluy

jour 1299, vallut marc d'argent 75. s. tz.

D'icelle Pentecoste jusques au dimanche

d'après la SaincI Denis aud. an , vallut 78. s. tz.

Dudict jour et an ju.sques au jour Sainct

George i3o2, vallut marc d'argent k. Ib.

5. s. tz.

D'icelle Sniuct George jusques au jour des

Fol. 64 r'. Brandons en icelluy an, vallut /i. Ib. 8. s. tz.

Du jour des Brandons i3o2 jusques à la

\ueille Sainct Barthélémy i3o3, vallut marc

d'argent 106. s. tz.

D'icelle Sainct Barthélémy i3o3 jusques

à l'Ascension i3oi, \ullul marc d'argent

6. Ib. tz.

De l'Ascension i3o6 jusques à la Sainct

.lehan en icelluy an, vallut argent 6. Ib. 5. s. tz.

Dudict jour jusques à la Nre Dame en sep-

leinbre aud. an, vallul marc d'argent 6. ib.

1 /i. s. tz.

D'icelle septembre («/c) jusques à la SaincI

Luc (Ml icelluy an, vallut 6. Ib. i5. s. !z.

Dudict jour jusques au premier jour de

mars aud. an, vallut 7. Ib. 5. s. tz.

Du premier jour de mars l'an i3o4 jusques

au jour de Pasques i3o5, que Richard

Huguet eut les monn., vallul marc d'argent (?),

et couroit ung denier pour Iroys, jusques à la

SaincI Remy i3o6, et d'icelle S' Remy i3o6

jusques au inoys de janvier i3io, courut

bonne mounoye, et au moys de janyer i3io,

commanda l'on à l'aire les bourgeoys, et cou-

rurent pour paris'.

D'icelluy jour jusques au 20° jour de jan-

vier i3io, l'eist l'on m ('?) obolles liorces

d'argent, de li. s. 6. d. de poi.x au marc de f'»i- '<'''"

Paris, qui eurent cours pour U. d. t. la pièce,

et furent à 12. d. de loy argent le Roy, et

vallut argent 69. s. tz. le marc.

Du 20"' jour de janvier i3io, jusques au

S' jour de juillet i3i 1, fcist l'on bourg* fors

doubles, qui eurent cours pour deux den. par*

la pièce, de i5. s. 9. d. de poix au marc

de Paris, à 6. d. de loy argent le Roy, et

donna l'on lors au marc d'argent 67. s. 6. d. p'.

et 76. s. tz., qui sont 1 ung pour l'aulie 67. s.

6. d. tz (?).

Du 8° jour de juillet i3ii, jusques au

1
9° jour de septembre 1 3 1 3 , l'on feist et

coururent bourgeoys fors, du poix, loy et cours

dessusd. et aussi faisoil on et coururent bourg'

singles, et donna l'on en ce temps à l'argent

plusieurs pris, c'est assavoir 65. s., 67 s. 6. d.

et 70. s. tz., c'est le marc 1 ung pour l'autre

70. s. 10. d. Et n'estoit lors mention nulle

des jours ni des temps que creues se faisoient

en argent.

Du 19' jour de septembre i3i3 jusques

au 3o'' jour de mars i3i5, l'eist l'on par' et

petitz tourn' cornuz. En icelluy temps les pa-

risis petitz furent de i8. s. 5. d. de poix au

marc de Paris, et à 3. d. 12. gr. de loy, et

donna l'on pour icelluy temps aud. marc

5/1. s. 7. d. tz.

Du 20" jour de mars i3i5 jusques au

premier jour de mars 1 3 1 7, feist l'on et cou-

rurent par' cl lourn% du cours, poix et loy

dessusd., et donna Ion du marc d'argent 5i. s.

7. d. t.

Du pénultième jour de mars i3i7 jusques
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Fol. or. I au 7" jour de may 1 822 , feisl l'on gros lourn'

dargoul, do 59. et ung six°" de poix au marc

de Paris, qui avoienl cours pour 12. d. par., à

11. d. ob. de loy argent fin, et l'eisl (I on) aussi

pariceiiuy temps par'pctilz comnieles dessusd.

et donuoit ion au marc d'argent, pour iceliuy

temps, bit. gros tourn', qui vailent, à 12. d.

pièce, G6. s. G. d. Iz., et coururent icelles

monn. et le poys (pris?) en argent ainsi, jus-

ques au aa' jour d'octobre i322, que autre

ouvrage commança.

Du 97' jour d'octobre i39Q jusques au

•j' jour de mars aud. an, l'on l'eist par' doubles

qui eurent cours pour 9. d. par' pièce, à 6. d.

de loy argent le Roy, et de li. s. 9. d. de

poix au marc de Paris, et \alloil marc d'argent

08. s. 9. d. tz.

Du 2" jour de mars i399 jusques au

i' jour de may i393, ion i'ei>l et coururent

oboles blanches d'argent , à 1 0. d. de loy arg.

le Roy, et de 9. s. 10. d. de poix aud. marc, et

eurent cours pour 6. d. ji', et donnoit I on au

marc d'argent i. Ib. t., et l'aisoit l'on doubles

p' à 5. d. de loy, tjui a\oient cours pour 2. d.

p% et de 16. s. 9. d. de poix au marc.

Du li" jour de may i393 jusques au

18" jour de janvier i39i, Ion l'eist ob. blan-

ches d'argent, à 1 1. d. de loy arg. te Roy, qui

eurent cours pour 6. d. par% et de 1 o. s. (?) d.

(sic) de poix au marc de Paris, et faisoit l'on

doubles parisis du cours, poix et loy dessusd.,

Fol. t;:i>\ et donnoit l'on du marc d argent h. Ib. tz.

Du 1
8" jour de janvier i32 6 jusques au

3- jour d'avril i396, feist l'on obol. blanches

et doubles par', en cours, poix et loy dessusd.,

et donnoit l'on du marc d'argent U. Ib. tz.

Du 3" jour d'avril i326 jusques au

2i' jour de juillet aud. an, feist l'on ob.

blanches et par' doubles, du poix, cours et loy

dessusd., et valloit marc d'argent /t. Ib. Iz.

Du -iW jour de juillet i396 jusques au

BOCCMENTS MO>ÉriinES. I.

•20" jour de janvier aud. an, l'on feist ob.

blanches d'argent, à 9. d. de loy argent le

Roy, et de 11. s. 3. d. de poix au marc de

Paris, et avoient cours pour 8. d. t. la pièce,

et faisoit l'on doubles de i. d. de loy argent

le Roy, et de 16. s. de poix audit marc, et

donnoit l'on du marc d'argent 6. Ib. 10. s. tz.

Du 90'' jour de janvier aud. an jusques au

8" jour de janvier 1827 , l'on feist oboles

blanches d'argent et doubles parisis, du cours,

poix et loy dessusd., et donnoit l'on du marc

d'argent 100. s. Iz.

Du 8 jour de janvier 1827 jusques au

7° jour de novembre 1828, Ion feist ob.

blanches et doubles comme dessus, et donnoit

l'on d'argent [sic) 108. s. tz.

Du 7' jour de novembre 1828 juscjues au

10- jour de novembre 1899, Ion feisl ob.

blanches et doubles comme dessus, et donnoil

l'on du marc d'argent 1 1 1 . s. t. ; et chômèrent

les monnoyes
,
par faulte de billon , du 1

0° jour

d'octobre 1829, jusques au 20'' jour de sep-

tembre i83o, et neantmoins par tout iceliuy

temps valloit marc d'argent... (/«îsse en 6/a)ie).

Du 10' jour de septembre 1880 jusques

au 10" jour de juing i833, l'on feist (doubles)

par. petitz (?), à quatre deniers de loy argeni

le Roy, de 16. s. de poix aud. marc, et don-

noit l'on du marc d'argent 07. s. 6. d. tz.

Du 12° jour de juing t333 jusques au

9" jour de mars i33i, l'on feist par' petitz à

U. d. U. gr. de loy arg. le Roy, et de 28. s.

1. d. de poix au iïï. , et donnoit l'on de marc

d'argent 55. s. 6. d. tz.; et est assavoir que

les monn. chômèrent, par faulte de billon,

d'icelluy g' jour de mars i33i jusques au

18' jour de febxrier i836, que les monnoyers

commancèrent à ouvrer.

Du 1 3' jour de febvrii'r 1886 jusques au

3'' jour de novembre 1887, l'on feist deniers

d argent à la couronne, en faisant la monuoye

Fol. 6li r'.
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1 8% qui éliront cours pour lo.d. Iz., à lo.d.

1 5. grains clc loy argonl lo Roy, vl de 8. s, de

poix au marc de Paris, cl doinioil l'on au marc

d"ar<jen( de Paris ']>.. s. 0. d. (y.., e( Irisl Ton

aussi doubles qui eui'eiit cours pour •?. de-

niers, à k. d. de loy argent le Uoy et i5. s.

de poix.

Du y jour de novembre i33'7 jus(|ues au

premiei' jour de rel)\rier ensuv\au(, Ton l'eist

deniei's à la couronne sembiabii's aux dessusd.

r| de leurs cours, poix et loy, el donnoil on

de marc d'argent ya. s. t). d. Iz.

Du premier jour de l'ebM'ier iSSy jusques

au 1 8' jour d'icelluy nioys, l'on l'eisl denieis

à la couronne, semblables aux dessusd., el

donnoil Ion de marc d'argent 7G. s. tz.

Du 1 (S'' jour d{! b'bvrier 1387, l'on l'eisl

sendihibles deniers aux preceddens,el donnoit

DOCUME.NTS MONETAIRES.

a. d. I., à 3. d. de loy arjfeni le Roy et di'

1 5. s. de poix an niaic.

Du II)" jour d'aonsl i.'i3f), jusipies au

l'on du inai'c d'arj;enl /i. Ih. Iz.

Du ()' jour de sej)lembre .338, l'on l'eist

semblables deniers aux précédons, et valloit

marc d'argeni h. Ib. Iz.

Du îfS" jour d'octobre i338 jusques au

jG" jour de novembre ensuyvanl, l'on l'eist

semblables deniei-s aux precedens, el \alloit

marc d'argeni h. Ib. /i. s. Iz.

Du 16' jour de no\end)re i338 juscjues

an 18'' jour de deceinbri! aud. an, l'on l'eisl

den. d'argeni à la couronne, (jui eurent cours

pour 10. d. Iz., à 8. d. de loy argent le Roy,

et de 8. s. de poix au mare de Pans, el don-

noit l'on au marc d'argent .'1. Ib. 12. s. Iz.

Du i8'' jour de decembi'e aud. an jusques

au 3" jour de janvier aud. an , l'on l'i'ist deniers

seinbla!)les aux |H'ecedens, el \alloil marc

d'argeni /i. Ib. 1 (i. s.

Du 3'' jour de janvier aud. an au i()' jour

d'aoïisl i3i)(), Ion l'eisl deniers à la couronne,

(les poix, loy et cours dessusd., et donnoit l'on

du marc d'argent 100. s. tz., et aussi l'on l'ai-

soit doubles lourn. (jui avoienl cours pour

1 7' jour lie iii'cein!)re eiisiiyvanl , Ion leist de- l'.ii. G; 1 .

niers d'argnit el doubles lourn. semblables

en cours, poix el loy, aux precedens, el donnoit

l'on du marc d'argent io5. s. Iz.

Du 17' jour de tlerrinbie )33f) jusques

au ;")' jour de leliNriei' eiisuv\anl , l'on l'eisl

deniers d'argent et doubles lourn. , semblables

aux precedens, et valloil argent 1 10. s. tz.

Du ,V jour de l'ebvrier aud. an ju.sqnes au

lo'avrii ensuyvanl , avani Pasques i34o, l'on

l'eisl deniers d'argent à la couronne, en l'aisanl

monn. 3o'', qui eurent cours pour 10. d. t., à

8. d. de loy argent le Roy et de 8. s. c).d. de

poix au marc de Paris, et >alloit marc d'argeni

G. Ib. 5. s. tz.

Du 10' jour d'avril i36o jusques au pre-

mier jour d'aoust i3io, l'on l'eisl deniers

d'argent à la couronne, ([ui eurent cours pour

10. d. Iz., à 6. d. de loy argent le Roy, et de

I

neulsolz de poix aud. marc de Paris, en l'ai-

ant la monnoye 36', el donnoit Ion au marc

d'argent 6. Ib. i5. s. t., et aussi pour icelluj

temps l'on l'aisoil doubles à 2. d. de loy arg.

le Roy, de i5. s. de poix et de 2. d. I. de

cours.

;
Du premier jour daoust i3ûo jusques au

k'' jour de décembre ensuyvant and. an, l'on

l'eist den. d'argent îi la couronne, des poix,

cours el loy dessusd., el donnoil l'on de marc

I

d'argent. . . {laissé en blanc^).

Du h' jour de décembre i36o jusques au

ÎV jour de M\\ rier ensuyvant aud. an , l'on l'eisl

den. d argent à la couronne, des [loix, cours K..i.i;7v.

el loy dessusd., et l'aisoil l'on aussi en ce temps

doubles touni. semblables aux precedens, el

donnoit l'on au marc d'argeni 7. Ib. 1 o. s. Iz.

Du 5" jour de l'ebvrier aud. an jusques au

I y jour dud. inoys, l'on leist gros lourn. d'ar-
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geiit, qui eurent cours pour ly. cl. lourii. la

pièce, à 6. cl. de ioy argent le Roy, à 7. s.

de poix au marc de Paris, et aussi on fai-

sûit doubles à fleurs de liz, qui eurent cours

pour 2. d. par' la pièce, et de ili. s. de poix,

en faisant la monnoye liù', et dounoit l'on de

marc d'argent 8. Ib. U. s. t.

Du 17" jour de feb\rier )3/io jus(jues au

1
8" jour d'aoust i3Zii, l'on l'eist gros tourn"

d'argent à la fleur de lys, qui eurent cours

pour i5. d. tz. la pièce, à 6. d. de Ioy argent

le Roy, et de 8. s. de poix au marc, et aussi

laisoit on doubles qui avoient cours pour 2. d.

par', à 2 d. de Ioy argent le Roy, et de 16. s.

de poix aud. marc, et valioit le marc d'ar-

gent 9. Ib. 12. s. tz., en luisant la monii' 68'.

Du 18" jour daoust i3ii juscjues au 1
3''

jour de décembre eusuyvant aud. an, l'eist

l'on gros lourn' à la fleur de lys, au cours,

poix et Ioy dessusd., et doubles par' comme les

autres, et donnoit l'on de mare d'argent

10. Ib. tz.

Du 1 3° jour de décembre aud. an juscjues

au 10'' jour de mars aud. an, l'on feist gros

lourn*, à la fleur de lys et doubles pur' de

poyx, Ioy et cours dessusd., et donuoil l'on du

Fil 1)8 j. marc d'argent 10. Ib. 10. s. tz.

Du 10° jour de mars aud. an jusques au

dernier jour de juing i3i2, l'on feist gros

rt doubles comme dessus, et donnoit l'on du

marc d'argent 11. ib. tourn.

Du dernier jour de juing i342 jusques au

7° jour de septembre aud. au, l'on feist gros

tourn' à la fleur de lis, qui eurent cours pour

i5. d. t. la pièce et de 10. s. de poix au marc

de Paris, à G. d. de Ioy argeut le Roy, et dou-

bles à la fleur de lys qui eurent cours pour

2. d. par' la pièce, à 2. d. de Ioy argeut le

Roy et de 20. s. de poix aud. marc, et don-

noit l'on du marc d argent 12. Ib. 10. s. tz.

Du 7'= jour de septembre i362 jusques au
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' f)' jour (ra\ril aufl. an, 1 on l'eist gros tourn' et

par' doubles à la fleur de lys, du poix, cours

et Ioy dessusd., et dounoit on du marc d'ar-

gent 1 3. ib. tz.

Du 9" jour d'avril aud. an jusques au

22' jour de septembre i3/i3, l'on feist gros

et doubles comme dessus, et valioit marc d'ar-

gent i3. Ib. 10. s. tz.

Du 92" jour de septembre i3i3 jusques

au premier jour de novembre, ion feist gros

tourn' d'argent , monnoye moyenne, qui eurent

cours pour 3. s. 9. d. t. la pièce, à 12. d.

de ioy argent le Roy et de 60. de poix

au marc de Paris, et deniers pai-* qui eurent

cours pour 3. d. par' pièce, à 3. d. de Ioy ar-

gent le Roy et de 18. s. li. d. de poix au

dessusd. marc et

qui eurent cours pour 3. oboles p' là pièce,

à 2. d. 6. gr. de Ioy arg. le Roy, et de 22. s.

6. d. de poix au marc, et donnoit on de marc

d'argent. . . (^laissé en blanc).

Du premier jour de novembre 1 363 jusques

au 16° jour de febvrier i36/i, l'on feist gros

tourn' d'argent, forte monn% qui eurent cours

pour i5. d. la pièce, à 19. d. de Ioy argent

le Roy, et 18. s. /i. d. de poix au marc, el

petites mailles pars (?) qui eurent cours pour

ung petit den. pai-*, à 9. d. 6. gr. de Ioy arg. le

Roy, et 18. s. U. d. de poix au marc, et pe-

tites mailles par' qui eurent cours pour un

petit den. par* à 2. d. 6. gr. de Ioy argent

le Roy, et de 22. s. 6. d. de poix, et valioit

marc d'argent fi4. s. tz.

Du 16' jour de febvrier i3i6 jusques au

9' jour d'avril ensuyvaiit 1 365 , l'on feist gros

tourn' d'argent et p:!r' petitz, semblables aux

precedeus, el donnoit l'on du marc d'argent

68. s. tz.

Du 9'' jour d'avril 1 345 jusques au 17° jour

de juillet i366, l'on feist gros tourn' d'arg.

et par' petitz et ob. petites, dont les deuxvall.

7-

i'"oi. es v.
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imj; |)iir', (ous somblabios ;iii\ pircdciis, (^l

\;iiloit inaiT (rnrjjcnl Go. s. G. d. Iz.

Du 17' jour (le juillet l'.itiG jusi|ui's ;iu

i>7'' jour de jan\i('i' cnsuwjiiil , l'on IcisI den'

doubles pîir" noirs, (jui curenl cours pour 5.(1.

p. la pièce, à 3. d. 1 8. gr. de ioy argent le Uoy

et de 1 5. s. de poids au marc de Paris, et dou-

uoil l'on du marc d'argent Zi. Ib. 10. s. Iz., et

lurent laiilés de remède de 12. d. 3 gr. dessus

et dessoubz.

Du •>7'^ jour (le jar)\ier aud. an jusques au

3'' jour de mars ens', l'on l'eist den' par* noirs,

telz comme les precedens, et \alloit marcd'ar-

Foi (iiir. genl 100. s. Iz.

Du li'' jour de mars aud. an jusques au

24'jour de juillet .3/17, l'on l'eist doubles par*

noirs, qui eurenl cours pour 2. d. par' la

pièce, à Iroys dcn. de Ioy argent le Roy, et de

18. s. de poix au marc, et \alioil marc d'ar-

gent 6. Ib. 1 5. s. I.

Du 9.B' jour de juillet 13/17 jusques au

1 l'jourde janvier ensuyvant, l'on leistdeniers

doubles par* noirs, semi)iables aux precedens,

et donuoil l'on de marc d'argent 7. Ib.

10. s. tz., et lurent taillez à i 2. d. 2. gr. dessus

et dessoubz.

Du ) 1" janvier :iud. au jus(jues au So'jour

d'aoust i3/i8, l'on l'eist douilles deniers

par'' noirs, qui eurent cours pour 2. d. t. la

pièce, à 3. d. 8. gr. de ioy arg. le Roy, et

de i5. s. 3. d. et le lieis d'ung denier di'

poix au marc de Paris, et lurent taillez à

12. d. ob. de l'eniède, à 8. fors et 8. l'oibles

au marc, et petitz deniers tournois qui eurent

cours pour uug denier tz. la pièce, (à) Iroys

den. 6. gr. d^' Ioy argent le Roy, et de 30. s.

7. d. obol. de poixaud. marc, et lurent taillez

i3. dessus et dessoubz de remède, à 1 a. d. de

fort et 12. d. de l'oible aud. marc, et petites

obol. lourn", qui eurent cours les deux pour ung

petit lourn., à 1. d. ta. grains de Ioy argent

le Roy, et de /i 1 . s. ob. de poix aud. marc;

et lurent taillez sans remède les doubles par*

noirs dessus nommez mon noyé 36% par l'or-

donnance de cette dernière monnoye 22'', pour

1. d. |>ar. la pièce'-, et dounoil l'on au marc

d'argenl 6. Ib. iG. s. t.; cl courin'eni iceiilx

doubles par* noirs pour uug denier par* la

pièce, jusques au 8" jour d'a\ril i348, avant

Pasques, que pour ung petit tournois ia pièce,

et valloil marc d'argenl li. Ib. iG.s. t. comme

dessus, el ieisi l'on petilz par' .à 9. d. obol. de

Ioy, à 18. s. h. à. ob. de poids au dessusd.

marc,el furent taillez à 12. lors el 12. l'oibles

de remède.

De 11. jours en juiug ensuwnnl l'ust def-

lendu par l'ordonnance que d illec en a\aiil

n'eussent cours lesd. deniers doubles (jui

couroient pour i. d. I. petit, el \alloil marc

d'argent h. Ib. iG. s. comme para\anl.

Du 3o'' jour d aoust i3/i8 jusques au

8' jour de décembre ensuyvanl, l'eist l'on de-

niers doubles lourn. qui eurent cours pour

deux den. t. la pièce, à 3. d. 1. gr. et 1. tiers

de ioy argent le Roy, et de 1 5. s. 3. d. et le

tiers d ung denier de poix au marc de l^aris,

et lurent taillez à 1 2. d. obol. de poix^, à 8. lors

et 8. l'oibles pour marc, comme paravant, et

par' petitz, qui eurent cours ])()iir 1 . d. pai' la

pièce, à 9. d. 8. gr. de ioy argent le Roy, et

de 18. s. Zi. d. de poix au marc de l'aris, et

lurent taillez de remède à 12. l'ortz et 19. loi-

bles comme para\anl, et donuoil 1Ou au marc

d'argent 1 00. s. Iz.

Du 8' jour d(! décembre l'an 1 3/i8 jusques

aujeudy 92' jour de l'eb\rier, l'eist l'on doubles

Lisez : (ouniois. —- - Incompréhensible. — ' Lisez : rie remède.
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tournois et par' pelilz liessusd., d'aulel poix

et loy. el eurent CDurs comme dessus, et don-

uoit l'on (au) marc dai'j>iMil io5. s. Iz.

Du jeudy 22' jour de janvier {lisez : février)

l'an dessusd. jusques au 12' jour de may i'an

iSig, feist l'on den. blancs que l'on appelle

Fol 70 r. gros, qui furent faictz à G. d. de loy argent

le Roy, et de 6. s. de poix au marc de Paris,

et avoit cours la pièce d'iceuLx gros pour

i5. d. tz., et donnoit ion au marc d'argent

C. Ib. 5. s. Iz.

Item l'on feist en ce mesme temps, et sur

ce mesme pied, doubles tournois noirs à 9. d.

5 grains et | de loy argent le Hoy, et de

1 6. s. 8. d. de poix au marc de Paris, et don-

noit l'on pour marc d'argent livre' en billon

noir G. Ib. Iz.

Item d'icelluy douziesnie jour de may l'an

. .49 jusques au 8'' jour daoust ensuyvant,

feist l'on les deniers blancs dessusd. , et

\aIioit marc d'argent G. Ib. i5. s. tz. et au

marc d'argent en bilion noir, 6. Ib. 8. s. tz.

Item dudici jour jusques au 5' jour de dé-

cembre l'an ..69, feist l'on comme dessus, et

depuis jusques au 9 3° jour de janvier, feist

l'on les deniers dessusd., et donnoit on au

marc d'argent blanc 7. Ib. 7. s. Iz. et de bil-

lon noir, 7. Ib. 9. s.

Item dud. 98° jour de janvier Tan ..ùg

jusques. . .[laissé m blanc) , feist l'on gros tour-

nois d'argent, de poix, cours et de la loy

comme dessus est dict, et donnoit l'on an marc

d'argent blanc 7. Ib. i5. s. tz.

Et en icelluy temps feist Ion deniers

doubles tournois, en poix [sic), du cours el de

la loy dessusd., et donnoit on en jjillon noir

Fol. 70 ï\ 7. Ib. 1 o. s. Iz.

Item du 23' jour d'a\ril l'an i35o, feist

l'on doubles par' noirs, quieurenl cours pour

2. d. par' la pièce, à 3. d. 12. gr. de loy

argent le Roy, et de al*, s. de poix au marc
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de Paris, et eurent cours les gros lournois

dessusd. pour 6. d. par' la pièce, et donnoit

l'on au marc d'argent de 5. d. 18. gr. de

loy argent le Roy et au dessus, 100. s. t., et

de tout marc d'argent ou billon au dessoubz

de 5. d. 18. grains de loy argent le Roy, en

faisant la loy des doubles parisis dessusdicis,

It. Ib. i5. s. tz.

Du 1 i'' jour d'aoust l'an i35o jusques au

9 2° jour dud. moys ensuyvant, l'on feist les

doubles dessusd. et par semblable manière, et

donnoit l'on au marc d'argent io5. s. tz.

Du 22'' jour d'aoust l'an i35o jusques au

2/1" jour de novembre ensuyvant, l'on feist

doubles par' noirs, qui eurent cours pour 2. d.

par' la pièce, à 2. d. 8. gr. de loy argent le

Roy, et de i4. s. de poix au marc de Paris,

et valloil marc d'argent, tant blanc comme

noir, 1 o5. s. Iz.

Du 5' jour de feb\rier l'an i35o jusques

au 6' jour de mars ensuyvant, feist fou doubles

par', seml)lables en tout comme les dessusd.,

et donna Ion en lout marc d'argent G. Ib. I.

Du 6° jour de mars l'an i35o jusques au

2/1° dud. moys ensuyvant, feist l'on doubles

par' semblables en tout comme les dessusd.,

et donnoit on au marc d'argent 6. Ib. 8. s. Iz.

Du 2/1° jour de mars l'an i35o jusques au

1
7"'jour de may l'an . . 5 1 ensuyv ani, feist l'on

doubles lourn', qui eurent cours pour 2. d. tz.

la pièce, à 9. d. de loy argent le Roy, et de

i5. s. de poix au marc de Paris, el donnoit

l'on au marc d'argent G. Ib. 8. s. Iz. comme

paravaut, et eurent cours les doubles par' que

l'on faisoit paravanl, pour 2. d. I. la pièce.

Du 18' jour de may l'an i35i jusques au

23° jour de juing ensuyvant, fist l'on double:^

tourn', qui eurent cours pour 2. d. I. la pièce,

à 1. d. de loy argent le Roy, et de 17. s. G. d.

de poix au marc de Paris, et aussi leisl Ion

mailles blanches qui eurent cours pour G. d. [j.
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ia pièce, à 'i. ri. 12. gr. do loy ;n-|j('iil le lîov,

cl fie 12. s. de poix au marc de Paris, e( doii-

noil l'on au marc d'arfjeul csloyé à h. d.

t 2. gi'aiiis el au-dessus, (î. ii). 1 8. s. tz., et de

loul autre marc d'argent esioye au dessoubz

de h. à. t2. gr., 6. Ib. 8. s. tz.

Du aS' jour de juing l'an liJ.'ii jus(|U(!s au

18" jour d'aoMsl ensii\\:iiil , loul seiiililahle

()U\rage, el donnoil lOii au inaïc d arg<'ul, laiil

blanc couiuie noir, y. il». 8. s. Iz.

Du 18' jour d'aousl liin ijûi jusijues au

1 2'jourde septembre ensuyvant, l'eist l'on loul

semblable ouvragis, et donnoil l'on au marc

dargeni esloyc' à la loy des blancs el au des-

sus, 8. Ib. i5. s. Iz., el de loul aiilre eslov .iu

dessoubz, 8. Ib. 5. s. Iz.

Du 1 2' jour de se|)tenibre l'an 1 35 1 jusqucs

au 28'' jour dud. moys ensuyvant, leisl Ion

-emblabb; ouvrage, et donnoit Ion au marc

d'argent csloyé à la loy des blancs , c'est assa-

voir à i. d. 12. gr. et au dessus, 10. ib. tz.,

el do tout autre esloyé au dessoubz, g. Ib.

1 o. s. tz.

Du a8'' jour de septembre l'an i35i jusques

Koi. 71 ï». au 1 7"' jour d octobre eiisuyvanl, iist l'on dou-

bles tournois qui eurent cours pour 2. d. t. ia

pièce, à 1 . d. 12. gr. el le tiers d'ung grain de

loy argent le Itoy, et de 17, s. 6. d. de -poix

au marc de l'aris, el aussi l'on leistob. iilau-

ches qui eurent cours pour 6. d. par' ia pièce,

à 3. d. (le loy argent le Iloy, el de 12. s. de

poix, el donna l'on en tout uiarc daigent,

ItUit blanc comme noir, les prix dessusd.

Du 17' jour d'octobre l'an i35t jusques

au I (j' jour de décembre ensuyvant, i'eisl l'on

loul semblable ouvrage, et donnoit Ion au

marc d'argent à la loy des doubles, 9. Ib.

10. s. t., el de loul autre esloyd à la loy des

blancs, 1 o. ib. 1 0. s. I.

Du 1 6' jour de décembre l'an 1 35 1 jusques

au 1 .V jour de janvier ensuyvant, leisl l'on

loul seud)lable ouvrage, et donnoil lou au

marc d'argeni à la loy des blancs, i 1. ib. tz..

et de tout marc d'argeni à la loy des doubles,

10. Ib. tz., et payoit le Roy le cuy\re pour

faire la loy des doubles.

Du 1
5' jour de janvier lan i35i jus(Jue^

an h'' jour de l'ebvrier eus', l'on l'eist toui

semblable ouvrage, et valloit argent blanc

1 2. ib. I., el le noir, 1 1 . ib. Iz.

Du /i jour de leijvrier lan .35i jus(|uesau

27 jour de mars (Misuyvant, l'eist l'on les

doubles tournois (pii eurent cours pour 2. d. t.

la pièce, à 2. d. 8. gr. de loy argent le Roy.

el de 1/1. s. 7. d. de' poix au marc de Paris, el

lurent lalilez les doubles de remède à 8. fors

et 8. loibles, et les gros à h. lors el 6. foibles

au marc, el valloit argent blanc 6. Ib. 1 2. s. Iz..

cl le noir, h. Ib. 5. s. t.

Du 27' jour de mars l'an i35i jusques au

2' jour de juiug l'an . . Sa , feist l'on gros dou-

bles tournois, en coing, poix et loy, el eurent

cours comme dessus, et donnoit l'on au marc

d'argeni esioye' à 1 . d. 16. gros', el de tout

autre à 2. d. 8. gr. , 3. Ib. i6. s., et dud.

marc esloyé à 1. d. iG. gr., /x. Ib. 10. s., t.,

et de tout auti-e asloyé [sic) à i. d. 8. gr.

,

106. s. t.

Du 2'' jour de juing lan i352 jusque.^ au

2i''jourde juillet ensuyvant, feisl Ion ouvrage

dessusdil,et donna l'on de loul marc d'argent

esloyé à 1. d. et 16. gr. , h. Ib. 18. s. Iz., et

de tout marc d'argent esloyé à 2. d. 8. gr.

.

1 06. s. tz., et en loul autre marc esloyé à /i. d.

8. gr. , 1 ili. s. tz.

Du 2/1'' jour de juillet l'an i352 jusques

au dernier jour dicelluv moys eus', i'eisl ion

ouvrage dessusd. et donna Ion en tout marc

i'..i.

' Lisez : grains.



DOCUMENTS MONETAIRES.

d'argent esloyé à i. d. iG. gr., loG. s. Iz., et

en loiit marc d'Hrgeni à 2. d. 8. gr. 1 19. s. Iz.

el en loul aulro inarc d'argent esloyé à U. d.

5. gr. , 6. 11). 2. s. Iz.

Du dernier jour de juillet l'an 1 352 jusques

au 16° jour d'aoust ens', l'eist Ion doubles

tournois, qui eurent cours pour 9. d. t. la

pièce, à 9. d. de loy argent le Roy, et de 1 6. s.

8. d. de poix au marc de Paris, et gros tour-

nois qui eurent cours pour 8. d. la pièce, à

6. d. de loy argent le Roy, et de 8. s. i. d.

de poix au marc, et d'onuoit l'on en tout marc

dargcnt esioyé à la loy des blancs deniers,

6. Ib. 2. s. t., et en tout marc esloye' à 9. d.

8. gr. de loy, 119. s. tz.

Du 16" jour d'aoust mil iij° lij jusques au

9 4' jour d'octobre ensuyvant, feist l'on ou\rage

F.1I.73Ï'. dessusd., et donuoit l'on au marc d'argent à

li. d. de loy, 6. Ib. 10. s. tz., et en tout autre

esloyé à 9. d. 8. gr. . . .

Du 9Z1'' jour d'octobre l'an i359 jusques

au 95'' jour de novembre ensuyvant, tels! l'on

ouvrage dessnsd., et donnoitl'on au marc d'ar-

gent blanc esloye' comme dessus, 6. Ib. 18. s.

Iz., et en tout marc d'argent non esloyé comme

dessus, 6. Ib. 8. s. tz.

Du 9 5'' jour de novembre l'an i352 jus-

([ues au 10^ jour de decemi)re ens', l'eist

l'on ouvraige dessusd. et donna l'on au marc

d'argent esloyé conmie dessus, 7. Ib. tourn.,

et en tout autre marc d'argent noir esloyé

comme dessus, 7. ib. 10. s. t.

Du 10° jour de décembre l'an i359 jusques

au dernier jour d'icelluymoys ensuyvant, l'eist

Ion doubles tourn. ([ui eurent cours pour

9. d. t. la pièce, à 2. d. de loy argent le Roy,

et de 3o. s. de poids au marc de Paris,

et gros tourn. qui eurent cours pour 8. d. t. la

pièce, à 4. d. de loy argent le Roy et de 1 o. s.

de poix au marc, et donna l'on au marc d'ar-

gent esloyé à la loy des gros et des doubles

les pris dessusd.

Du dernier jour de décembre l'an .359

jus(jues au 6"^ jour de l'ebvrier ensuyvant, feist

l'on doubles de ' gros tournois, du cours, poix

et loy, et eurent cours comme dessus, el

donnoit l'on (en) tout marc d'argent blanc,

n(!uf Ib. Iz. el en loul marc d'argent noir,

8. 11). 10. s. tz.

Du 6° jour de l'ebvrier l'an i359 jusques

au 9 3'" jour d'avril, léist l'on ouvrage dessusd.

et donnoit l'on an )narc d'argent blanc, 10. Ib.

tz., et eu i)illon noir, 9. Ib. h. s. tz. Vu\. 73
1«

Du 99'' jour d'avril l'an .353 jusques au

g"" jour d'aoust ens', l'on l'eist doubles tourn.

qui eurent cours pour 9. d. t. la pièce, à 1. d.

16. gros'- de loy, et de 92. s. 2. d. et | d'ung

denier double de poix au marc de Paris, et

gros deniers blancs, qui eurent cours pour

8. d. t. la pièce, à 3. d. 12. gr. de loy argent

le Roy, et de ti. s. 8. d. de poix au mare

de Paris, et donnoit l'on en toul maïc d'argent

esloyé à la loy des doubles, 1 1. III. I., et de

tout autre esloyé à la loy des gros, 19. Ib. tz.

Du 9' jour d'aoust l'an i353 jusques au

25'' jour d'octobre ensuyvant, téisi l'on ouvrage

dessusd. el donna l'on (de) loul marc d'argent,

1 9.1b. 1 5. s., et de tout argent noir, 1 1. Ib. 1 5.s.

Du dernier jour d'aoust l'an i353 jusques

au 9 5" jour d'octobre ensuyvant, l'eisl l'on ou-

vrage dessusd. el donnoit l'on (de) tout marc

d'argent, i 3. Ib. i5. s. t., et le uoii', 19. Ib.

1 5. s. Iz.

Du 9 5'' jour d'octobre l'an . 353 jusques au

97'' jour de novembi'e eus', l'eist l'on doubles

lourn.
,
qui eurent cours pour 9. d. t. la pièce,

à 9. d. 19. gr. de loy argent le Roy, et de

i3.s. 6. d. de [loix au marc de Paris, el iureni

Lisez : et. Lisez : prains.
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(îiillnz do recours à 6. fors cl à G. foibles au

marc, cl donnoil l'ou au marc cl argoiU csloyc

à la ioy (les doubles, U. Ih. lo. s. t., el en

UKMT (l'argenl i)hinc csloyé à /i.d.el au dessus,

'i. ih. l5. s. Iz.

Du 27' jour (le uo\euil)r(' l'an 1 30^5 juscjucs

loi. 73 1". au H' jour de décembre eus', feisl l'on doubles

lournois. i[iii riirnil cours pour 3. d. I. iii |Mèce,

à Q. d. di' lo\ arjfcul le Roy, cl du poix des-

susd., el jjros deuiers blancs ((ui euicul cours

|)Our 8. (I. Iz. la pièce, à .'i. d. A. jjr. et

ft. ([uiuts de grain (b' iov arjji'ul ii' Koy, et

de 5. s. 6. d. de poix aud. marc, el lurent

tailliez de recours à 9. lors el 3. foibles an

marc, el donnoil on ru loul marc d argent,

lanl blanc comme noir, les prix dessu.sd.

Du 8' jour de décembre Tan i353 jusfjues

au 10" jour de l'ebvrier eus', feisl Ton Toux rage

dessusd., el \allul marc d'aigenl blanc /i.lb.

iT). s. tz., et le noir, /i. Ib. 10. s. tz.

Du lo' jour de febvrier l'an i3&3 jusques

au Q'j'" jourde mars ensuyvant, l'eist l'on l'ou-

vrage dessusd. el donnoil l'on au marc d'ar-

gent à 9. d. de Ioy comme dessus, 100. s. tz.,

el en loul marc d'argenl blanc esloyé comme

dessus, 107. s. Iz.

Du 27'^ jour de mars l'an i3û3 justjues au

1 (j- jour d'avril lan . .5/i, feisl Ion ouvrage

dessusd. et donna l'on en tout marc d'argent

esloyë à 9. d. de Ioy el au dessoubz, 1 00. s. Iz.

et de loul aulre esloyé à 9. d. G. gr. comme

dessus, j 1 7. s. Iz.

Du 1 (? jour d'avril l'an 1 o.'ii jusi|ues au

26' jour dud. moys eus', l'on feisl semi)lalile

ouvrage el \allut marc d'argenl blanc li. Ib.

16. s. !/,., el le noir, 6. Ib. 5. s. Iz.

"Du 26'' jour d'avril l'an i3.^/i jus(|ues au

9/1' joui- di' niaj eus', feisl l'on doubles tz., qui

r<i. 7'ir'. curent cours pour 9. d. Iz. la pièce, à ung d.

16. gr. argent le Roy, el de 16. s. 8. d. de

poix au marc de Paris, et aussi gros deniers
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blancs ([ui eurent cours pour 8. d. Iz. la

pièce, à 3. d. /i. gr. el /i. quints de grain de

Ioy argent le Uoy, el de 8. s. de poix au marc

de Paris, el firrcnl délivrez comme cculx de

dessus, el donnoil Ion en loul marc d'ar-

genl, lant blanc comme noir, les pris des-

susd.

Du 9.h' jour de niav lan i3.^)/i jus(|ues au

98" jour de juillet eus', feisl Ion semblable

ouvrage, el valiut marc d'argent blanc 9. Ib.

9. s. tz., el le noir, 8. Ib. 10. s. t.

Du 98' jour de ( laissé en blanc au manus-

crit) l'an i35'4 jus(|ues au 5" jour de juillet

eus', feisl l'on doubles loiM'nois, (jui eurent

cours pour 2. d. I, la pièce, à 1. d. 19. gr. de

Ioy ai'gent le Roy, et de ao. s. de poix au marc

de Paris, el aussi gros deniers blancs qui

eurent cours pour 8. d. la pièce, à 3. d. de

Ioy arg' le Roy, et de 10. solz de poix au

marc de Paris, et donna l'on au marc d ai-

gent, tant blanc que noir, les pris dessusd.

Du 5' jour de juillet l'an i35/i jusques au

19' jour de septembre ensuyvant, feisl l'on

semblable ouvrage, et valiut marc d'argent es-

loyé à 3. d. 5. gr., 1 0. Ib. 12. s. tz., el de tout

marc esloyé au dessoubz d'iceulx 3. d. 5. gr.

,

10. 11). Iz.

Du 1 2'' jour de septembre l'an i356 jusques

au ili' jour de nov''" ensuyvant, l'eist Ion ou-

vrage dessusd. et donnoil l'on au marc d'ar- loi. 7^»

genl esloyé à 3. d, de Ioy, 12. Ib. t., el de loul

autre esloyé au dessoubz, G. Ib. 8. s. Iz,

Du g/i' jourde novembre l'an 1 356 jusques

au 93' jour de janvier ensuyvant, feisl Ion pe-

titzden. Iz. (|ui eurent cours pour i. d. Iz. la

pièce, à 1 . d. 20. gr. de Ioy argent le Roy, et de

18. s. 6. d. de poix au marc de Paris, et aussi

blancs deniers à la couronne qui eurent cours

pour a. d. Iz. la pièce, à 3. d. 8. gr. de Ioy ar-

gent le Roy, et de G. s. 8. d. de poix au man-

de Paris, et donnoil l'on de tout marc d'ar-
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gonl esloyé à la loy des petitz loiini., /i. ib. I.,

cl (le tout aulre esloyé à la loy des blancs dëïïs,

.'i. Ib. l). s. tz., et par rordonnance du Roy les

doubles tz. dessusd. lurent mis à une obole

Idiirnois la pièce, et les deniers d'or à reseu,

à 10. s. parisis.

Du sS' jour de jan\ier i35/i jusques au

ad'' jour dud. inoys ensuyvanl, on l'eist sem-

blable ouvrage, et donnoit l'on au marc d'ar-

gent esloyé à la loy des petitz lourn% U. Ib.

i 9. s. tz., cl en tout aulre esloyé à la loy des

blancs, /i. Ib. i 6. s. Iz.

Du 97' jour de janvier 1 35/i jusques au ti'

jour d'avril ensuyvant, l'on feist petitz dëïïs

lournois
,
qui eurent cours pour i . d. t. la pièce

,

et (à) ung denier 9. grains de loy argent le

Roy, el de 1 8. s. A. d. de poix au jnarc de Pa-

ris, et aussi blancs deniers à la couronne, qui

eurent^ cours pour 5. d. t. la pièce, à 2. d.

1 9. gr. de loy argeni le Roy, et de 6. s. 8.d.

de poix aud. marc, et valloit marc d'argent es-

loyé à 3. d. de loy, li. Ib. 16. s., et tout aulre

Vo\.-:,r\ au dessoubz, 4. Ib. 12. s.

Du i'jour d'avril l'an i35i jusques au 20°

jour de may l'an i355, leist l'on blancs de-

niers à la couronne, pour 5. d. t. la pièce, à

3. (I. de loy argeni le Roy, et de 10. s. de poix

au marc de Paris, et donnoit l'on du marc

d'argent esloyé à 2. d. 12. gr., 106. s. Iz., et

de tout aulre esloyé au dessoubz, loi. s. Iz.

Du 20' jour de may i355 jusques au 2/1'

jour aud. moys ensuyvanl, l'eist l'on l'ouvrage

dessusd. , et donnoit l'on en tout marc d'argent

de la loy des blancs, 6. Ib. 1 0. s. t., et de tout

aulre en dessoubz, G. Ib. A. s. tz.

Du 2/1" jour de may l'an i355 jusques au

G" jour du moys de juillet ensuyvant, feist l'on

l)lanes den. à la coiu'onne, pour 5. d. Iz. la

pièce, à 9. d. 12. gr. de loy argent le Roy, el

de 1 G. solz de poix au marc de Paris, et vallul

nnrc d'argent à la loy desd. blancs, 6. Ib.
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10. S. Iz., cl de loul autre au dessoubz, G.lb.

U. s. tz.

Du 6° jour de juillet l'an .355 jusques au

17' jour aud. moys ensuyvant, l'eist l'on sem-

blable ouvrage, et donnoit l'on en tout marc

d'argent à la loy des blancs, 7. Ib. 10. s. t., el

de tout aulre esloyé au dessoubz, 7. Ib. li. s. I.

Du 1 8' jour de juillet l'an 1 355 jus(jues au

9 0° jour d'aoust ens', l'on feist doubles pari-

sis qui eurent cours pour 2. d. p. la pièce, à

I. d. 12. grains de loy argent le Roy, et de

16. s. de poix au marc de Paris, et aussi gros

deniers blancs à la queue, qui eurent cours Foi. 75 V

pour 19. d. par. la pièce, à 3. d. uj. gr. de

loy argent le Roy, et de 6. s. de poix aud. marc

,

et valloit marc d'argent à la loy des gros,

10. Ib. tz., et de loul autre esloy au dessoubz.

à la loy des doubles, 9. Ib. 8. s. I.

Du 2 9" jour d'aoust i355 jusques au 25'^

jour dud. moys eus', feist l'on des gros den'''

blancs à la queue, pour 19. d. par' la pièce,

à 3. d. 9. grains de loy argent le Roy, et de

six solz de poix au marc de Paris, et donnoit

l'on en loul marc d'argent, tant blanc comme

noii', les pris dessusd.

Du 25" jour d'aoust lan i355 jusques au

28° jour de septembre ensuyvant, feist l'on

l'ouM'age dessusd., et valloil marc d'argent à

la loy des gros, 1 1 . Ib. tz., el de loul aulre es-

loy au dessoubz, 10. Ib. 8. s. Iz.

Du 28'' jour de septembre l'an i355 jus-

ques au 19" jour d'octobre eus', l'eist l'on gros

den. blancs à la (jueue, pour 1 5. d. t. la pièce,

à 3. d. de loy argent le Roy, et de G. s. 8. d.

de poix au marc de Paris, el donnoil ion de

tout marc d'argent esloyé à cette loy, 12. Ib.

10. s. Iz., et de loul aulre esloyé au dessoubz,

II. Ib. 18. s. tz.

Du 19" jour d'octobre l'an i355 jusques

j

au dernier jour dud. moys ensuyvant, leisl

l'on l'ouvrage dessusd., el vallul argent esloyé

8
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à la loy desd. gros, l'i. lli. 1/.., et toul autre

K.ii. 7Si'. csloyi- au dessouhz, i3. ilj. 8. s. Iz.

Du dernier jour d'oclobre l'an i355 jus-

(]ues au 10' jour de no\cuibreensuy\aiil, Ion

l'i'isl gros deniers liianes à la queue, (|ui eurent

cours pour jo. d. Iz. la pièce, à trois d. de

loy argent le Roy, et de 8. s. /i. d. de poix au

mare de l'aris, cl dcunioil Ion en loiil marc

ilargenl , tant hiaiic ipie noir, les pris dessusd.

Du 1 o' jour de no\embre i355 jusques

m 17' jour du moys ensuyvant, feist l'on

l'ouNrage dessusd., et donnoit l'on au mai'c

d'argent esloy(^ à 3.d. de loy, 16. Ib. tz.,eten

loiil autre esloyé au dessoubz, i5. Ib. 8. s. t.

Dud. 17' jour de no''" l'an 1 355 jusques au

1 5' jour de décembre eus', feist l'on gros den.

blancs à la (|ueue, pour i5. d. t. la pièce, à

a. d. 13. gr. de loy argent le Roy, et de 8. s.

'1. d. de poix au marc de Paris, et dounoit l'on

au mare d'argent, t.inl blanc (]ue noir, les pris

dessusd.

Du 1 .y jour de décembre l'an 1 355 jusques

au 5' jour de janvier ensuyvant, l'eist l'on

l'ouvrage d(!ssusd., et donnoit l'on du marc

d'argent esloyé comme dessus, 1 8.1b. tz., et de

tout autre esloyé au dessoubz, 17. Ib. 8. s. Iz.

Du 5'' jour de janvier i355 jusques au 9''

jour daoust l'an ..5G,reist l'on doubles tourn.

qui eurent cours pour 2. d. t. la pièce, à a. d.

1 :i. gr. de loy argent le Roy, et de 1 9. s. 6. d.

de poix au marc de Paris, et pelitz. den. par"

i]ui eurent cours pour 1 . d. p. la pièce, à 9. d.

de loy aig' le Roy, et de 20. s. de poi.x au marc

Koi. 76Ï
. de Paris, et mailles tournois qui eurent cours

pour uni' obolle t. la pièce, à ung denier 1 a. gr.

de loy argent le Roy, et de 3o. solz de poix au

marc de Paris, el aussi gros deniers bl.iucs à

la fleur, qui cureiil cours pour 8. d. I. la pièce,

à t\. d. de loy argent le Roy, et de 5. s. de

poix au marc de Paris, el donnoit l'on au marc

d argent esloyé à la loy d icetilx gros deniers

blancs, io5. s., et en tout autre esloy au des-

soubz d'iceux !i. d. de loy argent le Roy, i. Ib.

1 5. s. Iz.

Du 9'' jour daoust i356 jusques au 9' jour

de septembre ensuyvant, l'eist l'on tournois

et semblables deniers que dict est, lors tant

qu'ilz furent à 3. d. de loy arg. le Roy, et de

7. s. G. d. de poix au marc de Paris, et val-

lut le marc d'argent esloyé à lad. loy, 7. ll>.

10. s. Iz, et au dessoubz, 6. Ib. G. s. Iz.

Du 1 9' jour de septembre 1 356 jusques au

29' jour d'octobre ensuyvant, feist (l'on) sem-

blables gros deniers, à 3. deniers de loy arg.

le Roy, el de 9. s. It. d. el demy denier de poix

au marc de Paris, elvallul marc d'argent esloyt'

à lad. loy, 7. Ib. 5. s. t., et le marc d'arg' à

la.d. de loy ou environ, 7. Ib. 19. s. tz.

Du 29'' jour d'octobre l'an i35G jusques au

2G' jour de mars ensuyvaiil, l'on léisl sem-

blable ouvrage (de) gros deniers comme de-

vant, à 3. d. de loy argent le Roy, et de 9. s.

11. d. el demy denier de poix au marc de Paris,

el valloit marc d'argent esloyé à lad. loy, 8. Ib.

10. s. t., et le marc d'argent à 12. d. de lii\

ou environ, 8. Ib. 17. s. tz.

Du aG'^ jour de mars i3o6 jusques au aS'^

jour de janvier i357 ensuyvant, feist l'on

gros den. d'argent à la couronne, qui eurent

cours pour 10. d. t. la pièce, à 5. d. de loy

argent le Roy, et de 5. s. 10. d. de poix au

marc de Paris, et aussi |)elilz deniers par'

à 2. d.de loy argent le Roy, et de 18. s. 8. d.

de poix au marc de Paris. Ilem, pelitz den.

tourn., à 20. grains de loy aud. argent, et de

a 1 . s. /i. d. et I de poix aud. marc, en faisaiil

moniioye 38'', et donnoit l'on du marc d ai-

genl esloyé à 5. d. et au-dessus, 6. Ib. lo.s. !..

et du marc d'argent esloyé à 2. d. et au des-

soubz, G. Ib. h. s. tz.

Du 93'" jour de janvier i357 jusques au

premier jour de may i358, l'eist l'on gros

Fol. 77 1".
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dëïï. blancs à la fleur de lys, qui eurent cours
[

pour i5. d. I. la pièce, à 4. d. de loy arg. le
j

lloy, et de 5. s. de poix au marc de Paris, et
]

aussi deniers doubles tournois qui eurent

cours pour 2. d. t. la pièce, à 1 . d. 16. gr.

de loy argent le Roy, et de 1 5. s. 7. d. etdemy

de poix aud. marc, et donnoit l'on au marc

d'argent esloyé à la loy desd. gros den% 8. Ib.

10. s. tz. et le marc 8. Ib. i. s. t. [sic).

Du premier jour de may i358 jusques au

premier jour de juillet ensuyvant, feist l'on

blancs dëîï. à 3. d. 8. gr. de loy, et de 5. s.

de poix au marc de Paris, et eurent cours

Fui. 77 V. pour i5. d. t. la pièce, et valloit marc d'ar-

gent, durant ce temps, 10. Ib. tz.

Du premier jour de juillet 1 358 jusques au

ai" jour dud. moys ensuyvant , l'eist l'on blancs

dëïï. à 3. d. de loy argent le Roy, et de 5. s.

k. d. de poix au marc de Paris, qui eurent

cours pour i5. d. tz. la pièce, et donnoit l'on

l'argent à 1 2. ib. tz.

Du 26' jour de juillet l'an .358 jusques au

.'5o'' jour d'aoust ensuyvant, l'eist l'on dëïï.

blancs, à troys den. de loy arg' le Roy, et de

6. s. 8. d. de poix au marc de Paris, qui

eurent cours pour i5. d. t. pièce, et donnoit

l'on au marc d'argent th. Ib. tz.

Du 30' jour d'aoust .358 jusques au 21'

jour d'octobre ensuyvant, l'eist l'on gros dëïï.

blancs à la couronne, qui eurent cours pour

1 2. d. tz. la pièce, à 4. d. de loy argent le Roy,

et de U. s. 5. d. et le tiers d'ung denier de

poix au marc de Paris, et donnoit l'on au

marc d'argent 6. ib. i5. s. 1.

Du 21' jour d'octobre 1 358 jusques au 29'

jour de novembre ensuyvant, l'eist l'on dëïï.

blancs à la couronne, qui eurent cours pour

19. d. t. la pièce, à U. d. de loy arg. le Roy,

et de 6. s. 3. d. de poix au marc de Paris, et

donnoit l'on au marc d'argent 7. Ib. t.

Du 2 2'" jour de novembre i358 jus([ues
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au 27° jour d'icelluy moys ensuyvant, l'eisl

l'on deniers blancs, qui eurent cours pour

12. d. t. la pièce, à 3. d. arg. le Roy, et de

6. s. 3. d. de poix au marc, et donnoit l'on au

marc d'argent 8. Ib. tz. KoI. 78r-.

Du 27''jour de no*"" .358 justjues au 6' jour

de décembre ensuyvant, iëist l'on blancs dëïi.

au coing, poix et loy, et eurent cours comme

dessus, et donnoit l'on au marc d'argent 8. lli.

12. s. t.

Du G' jour de décembre .358 jusques au

2 5° jour de lebvrier ensuyvant, feist l'on blancs

deniers, au cours, poix et loy que dessus, et

donnoit l'on au marc d'argent 9. Ib. 10. s. 1.

Du 25° jour de febvrier .358 jusques au

27° jour dud. moys ensuyvant, l'eist l'on gros

deniers blancs, qui eurent cours pour G. d. I.

la pièce, à 3. d. de loy argent le Roy, et di-

7. solz 6. d. de poix au marc, et donna l'on

pour marc d'argent 7. Ib. tz.

Et fist l'on en lamonn'de Paris, le lo'jour

de janvier, en iceiluy an
,
pïïf . petitz qui eureni

cours pour ung par. la pièce, à 1 . d. 8. gr. de

loy argent le Roy, et de iG. s. 8. d. de poix

au marc, et donna l'on pour marc d'argeul

7. Ib. tz.

Du 27'' jour de l'eb\rier i358 jusques au

97° jour de mars ensuyvant, feist l'on blancs

deniers à la couronne, qui eurent cours pour

6. d. t. la pièce, à 3. d. de loy argent le Roy,

et de 8. s. 4. d. de poix au marc de Paris,

et donna l'on au marc d'argent 7. Ib. t.

Du 27" jour de mars i358 jusques au 16°

jour d'a\ril ensuyvant, feist l'on blancs de- Koi. 78 >•.

niers à la couronne, qui eureni cours pour

6. d. la pièce, du poix et loy que dict est

dessus, et donnoit on au marc d'argent 7. Ib.

10. s. tz.

Du 16° jour d'avril i358, a\ant Pasques,

jusques au 24°jour d'icelluy nu)ys i359, l'eisl

l'on blancs deniers à la couronne, qui eurent

S.
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cours pour 6. d. t. ia pièci-, à 3. d. <lc ioy ;ir-

;;('ii( le Hoy. pl de i i . s. de poix. r[ donnoil

1(111 ;iu iiNiri- d'iirnciil -. III. in. s. Iz.

Du 9/1" jour d'avril iSôg jusque.s au Séjour

dn mny ensuyvani, l'cisl l'on hlniirs denicM's

à la courouiic, (|ui curent cour.'; poui' (î. d. la

pièce, à '.'). d. de Ioy argent le Roy, et de 19. s.

(). d. de poix, cl dounoit l'on au marc d'argent

7. 11). 10. s. t., foninie paravant.

Du 3'' joui- de inay .351) jus(]U('s au pre-

mier jour de jiiiiijj eiisiiy\anl ,• i'eisl l'on de-

niers blancs à la couronne, (|ui eurent cours

pour (i. s. tz. la pièce à (2. d.) 19. gr. de Ioy

arg' le Roy, et de 19. s. (j. d. de poix au marc

de Paris, cl diiiinni! ion (de) loiil marc d'ar-

gent 9. 11). Iz.

Du premier jour dejiiing . SJm) juscpies au

1 2' jour d'icelluy moys eus', I'eisl l'on blancs

à 3. fleurs de lys. (pi i eiireiil cours pour 1 G.d. I.

l)ièce, à 3. d. 1 2. grains de lov argeiil le Roy,

et de 5. s. 10. (I. de poix au marc de Paris,

et dounoit l'on (de) tout marc d'argent 9. Ib. tz.

,

l'.ii. 791-. comme [)aravant.

Du 12'' jour d(> juing .SSg jusques au 9''

jour de juillet eus', I'eisl l'on blancs deniers à

3. fleurs de lys, ijui eurent cours pour 1 5. d. tz.

pièce, à 3. d. de Ioy arg. le Roy, et de 5. s.

10. d. de poix au marc, el donnoil l'on de

lout marc d'argeni 9. Ib. Iz.

Du ()' jour de jiiillel .359 jiistpies au 12'

jour dud. nioys ensuyvant, leisl l'on blancs

deniers à 3 fleurs de lys, qui eurent cours pour

i5. d. I. pièce, du poix el Ioy (jue dici est, el

doTinoit l'on en loiil marc d'argent 19. Ib. I.

Du 12'' jour de juillet .Sëg jusques an

dernier jour dud. moys ensuyvani, I'eisl l'on

blancs den. à 3. fleurs de lys, qui eurent couis

pour if). d. I. pièce, à 2. d. i5. gr. de Ioy ar-

i;ent le Roy, el de i5.' s. 10. d. de poix au

marc, et domioit on en tout marc d'argent

1 2. II). Iz. jioiir f). 1!\ d'or.

Du dernier jour de jiiiilel 1 3 .')9 jusques an

8° jour de septembre ensuyvani, lèist l'on

blancs deniers à 3. fleurs de lys, (pii eurent

cours pour lô. d. Iz. la pièce, à 9. d. ta. gr.

de Ioy argent le Roy, et de 6. s. 8. d. de poix,

et donnoil l'on de loiil marc d'argeni (j V
(escuz) 3. ipiarls, avalluez à iG. Ib. A. s. I. i-oi -5 v"

Du S' jour de septembre .359 jusques au

5° jour d'octobre ensuyvani, l'eist l'on dëli.

blancs, pour i5. d. I. pièce, à 2. d. 0. gr. de

Ioy, et de 7. s. 6. d. de poix, et donna l'on au

marc, d'argent 99. Ib. 3.s. tz. pour 7.V (escuz).

Du 5'" jour d'ocloiire i35g jusques au 19"

joui' d'icelluy movs, l'eist l'on deniers blanc;

à 3. fleurs de lys, qui eurent cours pour 1 5. d. I.

la pièce, à 9. d. G. gr. de Ioy argent le Rov, et

de 9. s. lu d. et demy de |)oix au maïc, el

dounoit on (de) tout marc d'argeni 2-'. Ih.

3. s. t. pour sept escuz.

Dudict )
9'' jour d'octobre 1 359 jus([ues au

99'' jour d'icelluy moys ensuy\anl, I'eisl l'on

blancs dêïï.. (de) coing, poix el Ioy, el eurent

' cours comme dessuz, et dounoit on du marc

i

d'argent 29. Ib. 8. s. t. pour 7. escuz.

Du 22"^ jour d'octobre i35g jusques au 2'i

joui' de nov'"" eus', l'eist l'on blancs diïïf. à

3. Ib'urs de lys, pour i5.d. t. la pièce, à 9. d.

de Ioy, el de 10. s. de poix, et donna ion an

marc d'argent 29. 11). 8. s. tz. pour 7. escuz.

Du 9^'' jour de no'"''' l'an i359 jusques au

6' joui- de décembre ensuyvani, tisl Ion gros

deniers blancs à l'esloille, (pii eureni couin

pour 9. s. 6. d. t. la pièce, à /i.d. de Ioy ar-

gent le Roy, el de 6. s. de poix au marc de

Paris, el donna l'on au marc d'argent 10. Ib.

pour (î. I{'. dDr.

Du /rjonr de décembre l'an iSSg jusques

' i5 est cerlaini>menl faux, c'est 5 qu'il faut lire.
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au 19' jour d'icelluy inoys, feist ion gros de-

niers Ijiancs à i'estoiiie, qui eurent cours pour

9. s. 6. d. la pièce, à 3. d. de ioy, et de U. s.

de poix, et donna l'on au mare d'argent 1 5.1b. t.

Foi S" r pour 6. R\

Du 19' jour de décembre i3.îo jusquesau

dernier jour d'icelhiy moys ensuy\anl, feist

l'on iilnncs deniers à lestoille, pour 2. s.

6. d. I. la pièce, à 3. d. de Ioy, et de i. s. de

poix, et donnoit l'on au marc d'argent 18. Ib.

8. s. 9. d. t. pour six royaulx d'or.

Du dernier jour de décembre 1 SSg jusques

au 31' jour de janvier ensuyvant, feist l'on

blaucs deniers à I'estoiiie, pour a. s. 6. d. la

pièce, à 9. d. i9.gr. de Ioy, et de 5. s. de poix,

et donna l'on au marc d'argent q/i. 11). 19. s.

6. d. t. pour six royaulx.

Et fist l'on en icelluy temps, à la monuoye

de Paris , doubles parisis qui eurent cours pour

9. d. p. la pièce, à 8. gr. de ioy et de 1 5. s.

de poix, et donnoit l'on au marc d'argent le

pris dessusd.

Du 9 1" jour de janvier l'an iSôg jusques

au 10- jour de febvrier ensuyvant, feist l'on

blancs deniers à I'estoiiie, pour 9. s. 6. d. tz.

la pièce, à 9. d. de Ioy, et 6. s. de poix, et

donna l'on an marc d'argent oi. Ib. 9. s.

6. d. t. le marc, pour six deniers d'or.

Du 10" jour de feb\rier i359 jus([ues au

Fol. s.,v'. 9.5''jourdud. moys ensuyvant, feist l'on blancs

dëïï. à i'estoiiie, pour 9. s. 0. d. la pièce, à

9. d. de ioy argent le Roy, de 0. s. 8. d. de

poix, et donna l'on au marc d'argent ha. Ib. t.

pour (j. R\ d'or, et aussi fist l'on, en la mon-

noye de Paris, deniers doubles pïïr. poLir 9. d.

par. la pièce, à 1 1. gr. de Ioy et de 16. s. de

poLX, et doniKi l'on en marc d'argent le pris

dessusd.

Du o.j" jour de feb\rier i359 jus(jues au

S" jour de mars ensuyvant, lisl l'on blancs

deniers à I'estoiiie, pour 9. s. 6. d. l. la pièce.

à 1. d. 19. gr. de Ioy, et de 8. s. 6. d. de poix,

et donna l'on en marc d'argent 79. Ib. 1 6. s. t.

pour 6. royaulx d'or.

Du 18" jour de mars i359 jusques au 93°

jour d'avril l'an 1 36o ensuyvant, feist l'on

blancs deniers à I'estoiiie, pour 9. s. G. d. Iz. la

pièce, à 1 . d. 1 9. gr. de ioy, et de 1 0. s. 5. d.

de poix, et donnait l'on de maïc d'argent

109. Ib. t. pour 6. royaulx d'or.

Du 97° jour de mars i359 jusques au 9 3'

jour d'avril l'an i36o ens', feist l'on gros de-

niers blancs, qui eurent cours pour 1 5. d. t. la

pièce, à U. d. de Ioy argent le Roy, et de 5. s.

li. d. de poix au mare, et aussi petits deniers i..i. s>

par' pour 1. d. par. la pièce, à i . d. de Ioy

el de 16. s. de poix, et donna l'on au marc

d'argent 11. Ib. t.

Du 93" jour d'avril l'an i36o jusques au

II' jour de may ensuyvant, fist l'on blancs

deniers qui eurent cours pour 1 5. d. t. la pièce,

a 3. d. de Ioy arg. le Roy, et de 5. s. /i. d. de

poix, et donna l'on au marc d'argent 1 1. ib.

Du /i° jour de may i3Go jusques au 99"

jour dnd. moys ensuyvant, fistlon blancs dëïï.

(jui eurent cours pour i 5. d. t. la pièce, à 2. d.

19. gr. de Ioy, et de 5. s. 6. d. de poix, ei

donna l'on au marc d'argent 1 1. ili. Iz.

Du 99' jour de may i36o jusques au 9'

jour de juing ensuyvant, feist l'on blancs de-

niers qui eurent cours pour i5. d. t. la pièce,

à 9. d. de Ioy aigent le Roy, et de 8. s. '4. il.

de poix au marc de Paris, el donna I (ui au

marc d'argent 11. 11). Iz.

Du second jour de juing i36o jusque^ ,iu

16° jour dud. moys ensuyvant, fist l'on blancs

den. qui eurent cours pour 7. d. ob. t. la

pièce, à 9. d. de Ioy, el de 5. s. 6. d. de poix,

et donna l'on au marc d'argent 7. Ib. Iz.

Du 17" jour de juing i36o jusques au 99"

jour d'icelluy moys ensuyvant, fist l'on blancs

deniers (jui eurent cours pour 7. d. ob. I. la

Kol. Si
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pièce, à t). ri. dp loy, el de 5. s. ti. d. de j)oix,

et niissi |)i'lil/. deniers par. à imjf denier <le lov,

el de i(). s. de poix, el donna Ion an marc

d'ar;fenl j. 11). Iz.

Du 9 •j' jour de jninjT l'an i36o jnsques au

'.ii'' jour de juillel ensuyvaiil, lisl l'on blancs

deniers qui eurent cours pour 7. d. olj. tz. la

pièce, à 1. d. 12. gr. de loy, et de G. s. 8. d.

de poix, el donna Ton au marc d'arjjeni 10. Ib.

10. .s. tz.

Du 9/1'' jour de juillet i36o jusques au 19'

jour d'aoust ens', l'eist l'on blancs deniers qui

eurent cours pour 7. d. ob. t. la pièce, à i.d.

1 !'. gr. de loy et de 10. s. de poix, et donna

l'on au marc d'argent, i5. Ib. tz.

Du 1 9'' jour d'aoust i3Go jus(iues au a^'

jour dud. moys ensuyvant, fist l'on blancs

deniers qui eurent cours pour 7. d. ob. t. la

pièce, à 1. d. 19. gr. de loy, el de 10. s. de

poix, et donna l'on au marc d'argent 17. Ib.

1 o. s. tz.

Du 99" jour d'aoust jusques an 1
0'' jour de

septembre ens', fist l'on blancs deniers qui

eurent cours pour 7. d. ob. tz. la pièce, à 1 . d.

I 9. gr. de loy, el de 10. s. de poix, et donna

Ton au marc d'argent 18. Ib. 10. s. t.

Du 10" jour de sept''"' i36o jusques au 92'

jour d'octobre ensuyvant, l'eist l'on petitz tour-

nois, pour 1. d. t. la pièce, à 1. d. 19. gr. de

loy, el d(! 16. s. 6. d. de poix, el donna l'on

;ui marc d'argent 6. Ib. 10. s. et 7. Ib. I., el

blancs deniers (jui eurent cours pour lo.d.l.

la pièce, à h. d. de loy ai'gent le Roy.

Du 99'" jour d'octobre i36o jusques au 3°

jour de no""", feist l'on blancs deniers à la cou-

i-onne, qui eurent cours comme dessus, à 9. d.

I 9. gr. de loy argent le Roy, et de 5. s. 6. d. de

poix au marc, et donna l'on au marc d'argent

7. Ib.

Du 3" jour de no'"'" i36o jusques au 1 g"

jour dnd. moys ensuyvant, l'eisl l'on blancs

deniers à la couronne, du cours (/we;; coing),

poix el loy, qui eurent cours comme dessus,

el donuoit l'on eu marc d'argent 8. Ib. tz.

Du if)' jour de novembre i3Go jus(|iies au

iG" jour de décembre ens', feist l'on blancs

deniers à la couronne, de coing, poix el cours

comme dessus, el donnoil Ion au marc d'ar-

gent 9. Ib. t.

Du 1 7" jour de décembre 1 3Go jus(]ues au

9 3'" jour d'a\rii l'an i3Gi ens', l'eist l'on pe-

tilz deniers par. qui eurent cours pour i.d.p.

la pièce, à 2. d. de loy argent le Roy, el de

iG. s. de poix au marc, el fist l'on petitz

tournois à 1. d. 18. gr. de loy, el de 17. s.

G. d. de poix au marc de Paris, el aussi fist

l'on blancs deniers aux fleurs de lys, qui eurent

cours pour 10. d. I. la pièce, à 6. d. 12. gr.

de loy argeni le Roy, el de /i. s. G. d. de poix

and. marc, et donnoil Ion au marc d'argent

h. Ib. 18. s.

Du 2 3" jour d'avril i36i jusques au g" de

mai i3G5, l'eist l'on pelitz deniers par. pour

1. d. p. la pièce, à 9. d. de loy argeni le Roy,

el de li. s. de poix au marc de Paris, el fist

l'on pelitz d. t. pour 1. d. I. la pièce, à 9. d.

de loy dud. argeni, el de 1 G. s. 6. d. de poix

aud. marc, el lelsl l'on doubles I. pour 9. d.l.

la pièce, à 2. d. iG. gr. de loy dud. argeni, et

de 11. s. 8. d. de poix aud. marc, et aussi

feist l'on blancs deniers d'argent à 19. d. de

loy argeni le Roy, el de 7. s. de poix aud.

marc, et donna l'on en marc d'argent' pour

7. d. ob. tz. la pièce, à 12. d. de loy arg. le

Roy, et de 1/1. s. de poix aud. marc, et donna

l'on en marc d'argent noir /i. Ib. 5. s. t., el

en blanc, 1 00. s. I.

Du 2" jour de may i3G5 jusques au 1
1'

Fol. S-j \".

' Ces mots du manuscrit «et donna l'on en marc d'argentn sont de trop el à supprimer.
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jour do mars i386, l'on feist deniers qui

eurent cours pour 5. d. t. la pièce, à i. d.

de loy argent le Roy, et de 8. s. de poix au

marc de Paris, et fist l'on en ce temps petitz

deniers parisis qui eurent cours pour i. d.

pai-" la pièce, à 2. d. de loy argent le Roy, et

de 16. s. de poix aud. marc, et donna l'on

pour marc d'argent esloye' à la loy du noir,

Fol. 83 r'. 100. S. t.-, et du marc d'argent esloyé à la

loy du blanc, io5. s. tz., et aussi list l'on

en ce temps petitz deniers tournois qui eurent

cours pour 1 . d. t. la pièce, à 9. d. de loy arg'

le Roy, et de 20. s. de poLx audict marc de

Paris.

Du 11' jour de mars i38i jusques au So""

jour d'octobre iSSg, feist l'on blancs deniers

qui eurent cours pour 10. d. t. la pièce, à 6. d.

de loy argent le Roy, et de 20. s.' de poix aud.

marc de Paris. Item, doubles t. qui eurent

cours pour a. d. tz. la pièce, à 2. d. 1 2. gr. de

loy argent le Roy, et de 16. (1 3?) sous et quart

de denier de poix audit marc. Item, petitz dêïï.

pâï'. et petitz tourn' qui eurent cours pour

1 . d. par. et pour 1 . d. t. la pièce, à 2. d. de loy

d'icelluy argent le Roy, et de 16. s. 8. d. de

poix, les petitz pars, et de 20. s. 1 o.d., les pe-

titz tournois, de poix aud. marc. Item, petites

mailles par. à 3. mailles de loy, et de 26. s.

de poix au marc, et donnoit l'on pour marc

d'arg' esloye' à la loy des blancs, 1 16. s. t., et

du marc d'argent esloyé à la loy du noir,

1 12. s. t., et depuis, par mandejiient du Roy,

donne' le iS' jour d'octobre .385, Ion donna

au noir 116. s. t.: c'est assaxoir, en la mon.

de Paris, jusques à 100. mars en doubles,

100. mars en tournois, 5o. mars en oboles t.

et es autres mon', jusques à certaine quantité

plus à plain déclarée au papier de la messai-

gerie.

Du 3o'' jour d'octobre l'an 1389 jusques

au 31" jour dud. moys ensuyvant, par \erlu Foi. »,(

des lettres du Roy nre s", données à Weleiiii

le 1 1' jour de septembre précèdent, l'on tist

blancs den. à l'escu, ayans cours pour 10. d. t.

la pièce, à 5. d. 12. gr. de loy argent le Roy,

et de 6. s. 2. d. et { de d. de poix au marc

de Paris. Item , blancs à l'escu appeliez demys

blancs, ayans cours pour 5. d. tz. la pièce,

de semblable loy et de la. s. h. d. et demi

denier de poix aud. marc. Item, doubles de-

niers t. à 2. d. 12. gr. de loy, et de il», s.

ob. et 3. quaris d'ung denier de poix au marc

dessusd.

Item, petilz deniers par' à 1 . d. i6.gr. de

loy, et de i5. s. de poix aud. marc.

Item, petilz den. I. à lad. loy, et de 18. s.

9. d. de poix aud. marc de Paris, et donna

l'on pour marc d'argent esloyé à la loy desd.

blancs, au cominancement dud. ouvrage, en

aucunes mon" hors la monade Paris, ii3. s.

tz. pour marc, et du noir iiZi. s. tz.

Et le 91'' jour dud. moys d'octobre, par

vertu des lettres du Roy données ce jour, lui

mandé par toutes les monnoies de donner à

tous changeurs et marchans, pour marc de

blanc, 6. Ib. I., et pour marc d'argent es-

loyé à la loy de loul le noir, ledicl pris di'

1 14. s. tz.

Du 31' jour d'octobre l'an i38o- jusques

au 8" jour d'axril l'an . .91, après Pasques, Foi. 84

l'on feist semblable ouM-age, c'est assavoir de

blancs à l'escu, grands el petilz, de tel poix

et loy comme dessus, et donnoit l'on pour

marc de blanc 6. II). L, el jjour maïc de noir,

117. s. tz.

Du 8" jour d avril l'an 1391, a[)rès Pasques.

jusques au 96" jour d'octobre l'an 1391, Ion

feist semblable ou \ rage de blancs escuz , grands

' Le cliiffre ttao. s. de poix^i est cerloineiuent faux. — ' Lisez : t iSgoi.
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ri moiuilz, de tel poix ol loy (jiie dessus, cl

ilonna l'on pour marc de blanc, 6. Ib. 5. s. l.

El le 2 S' jour de mars l'an i.Sga, avant

i'.is(|ues. par vfi'lu des jcltres nrê s"' données

Cl- jour, lui mandé, par loules les nionn", de

donner à tous clianjjeurs el niarchans,- pour

marc d'argent esloyé à la loy de loul le noir,

(i. Ib. Q. s. (z.

Du fi6'' jour doclobre l'an i/iii jusques

au So' no'"''' liia, jour Sainrl Andry, par

M'iiu des lellres donnf'cs le ao' jour du moys

d'iiclobi'e, l'on l'eisl blancs deniers à l'escu,

ayans cours pour lo. d. I. la j)ièce, à 5. d. de

loy argeni le Roy, el di" 6. s. 8. d. de poix an

marc de Paris.

Item, blancs deniers à l'escu, appeliez dc-

mys blancs, ayans cours pour 5. d. la pièce,

de send)lable loy, el de i3. s. /i. d. de poix

.lud. marc.

llem, doubles dim. I. ayans cours pour

•!. d. I. la pièce, à 2. d. de loy, et de i 3. s. 6. d.

di' poix au marc dessusd.

Item, petilz den. par. à i . d. i a. or. di' loy,

et de i6. s. de poix aud. marc.

Item, petilz den. l. à lad. loy, et de 20. s.

de poix an marc dessud., et donna Ton pour

marc darjfenl esloyé à la loy desd. blancs,

(). Il), li). s. t., et pour marc d'argent esloyé

à la loy de loul le noir, G. ib. iS. s. I.

Du 3o''jourde no'"'' l'an 1/119, jom' Saiiui

Andry, jusques au 7'' jour de juing lAio, l'cm

leisl semblable ou\rage, c'est assaxoir d(^

blancs deniers à l'escu, grands el petilz, de

tel poix el loy comme dessus, et donnoil l'on

)>our marc du blanc -j. Ib. t., et pour marc du

noir, G. 11). 1 3. s. I.

Du 7'' jour de juing l'an 1 /i 1 3 jusques au

3' joui' de novembre ensuyvanl aud. an, par

\ertu des li'lli'cs du Hoy données led. 7' jour.

MONI'TAIRES.

j

l'on l'eisl blancs den. appeliez gros d'argent,

ayant cours pour 20. d. t. la pièce, à 11. d.

16. gr. de loy argent le Roy, el de 7. sols el

,', (le (liMiicr (II' poix au marc de Paris, sur le

pied (II' monnoye 2()''.

llem, blancs deniers, appeliez demyz gros,

ayant cours pour lo. d. t. la pièce, d(! sein-

blablr l(i\, l'I ili' 1/1. s. 2. (I. el -^ de denier.

I']l donna l'on, pour icelluv lrm|)^, de cha-

cun marc d'argenl esloyé à lad. Joy, 7. Ib. t.

el (lu marc du noir, sur le pied de monn'' 22%

7. Ib. tz.

Du 3'' jour de 9''" 1 /i 1 3 jusques au 4" jour

de juing ./ii/i, par \ertu des lellres du Roy

nre srë données led. 3'' jour, l'on l'eisl blancs

deniei's, appeliez gros d'arg', ayant cours pour

20. d. tz. la pièce, à 9. d. de loy argent le Roy,

el de 5. s. 5. d. et le (juarl d un denier de poix

au marc de Paris, sur le pied de monu'' 2()"".

IliMii blancs deniers, appeliez demys gros,

avans cours pour 10. d. l. la pièce, de sem-

blable loy, et de 21. s. 9. d.' de poix au marc

dessusd.

Item, blancs deniers, appeliez quarts de

gros, ayans com-s pour 5.-<i. l. la pièce, à lad.

loy, el de 2 1 . s. 9. d.'- de poix au marc dessusd.

Et (bmiia Ton, par icelluy temps, pour cha-

cun marc d'argent, tant du blanc comme du

noir, 7. Ib. t.

Du II' jour (le juing làih jus(jues au 10"

jour (le mav I au 1/117, P'"" ^t'" d*^^ lettres

données led. U' jour, l'on l'eisl blancs deniers

à l'escu, ayans cours pour 10. d. t. la pièce,

à 5. d. de loy argent le Roy, et de G. s. 8. d.

de poix au marc de Paris.

llem, blancs deniers à rescu, appeliez de-

mys blancs, ayans cours pour 5. d. la pièce, de

semblable loy, el de i3. s. /i. d. de poix aud.

marc.

Fol. s:, V

' C'est K 10. s. 10. (1. el J" qu'il faut. — - C'est trai. s. 8. d.-' qd'il faut.
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Item, doul)li'S cli'n. t., nyans cours pour

a. d. t., à a.d.de loy, et de i3. s. 'i. d. depoLx

au marc dessusd.

Item, petitz deii. par à i . d. i 2. gr. de loy.

'»( de 16. s. de poix aud. marc.

Ilem, petitz den. t. à lad. loy, et de 20. s. de

poix au marc dessusd.

El donna Ion pour marc d'argent esloyé à

la loy dessusd., 7. IL. 6. s. tz.

Et lut faist led. ou\ rage semblable de forme

,

poix, alloy, comme les blancs déclarez aNant

l'ouvrage des gros.

Du 10° jour de may l'an 1618 ' jusquesau

3 1'' jour d'octobre ens' aud. an, par vertu

Fol. 861'. des lettres du Roy, donne'es led. lo'' jour, l'on

feist blancs den. , appeliez gros, ayant[cours"-j

pour 20. d. t. la pièce, et 20.^ d. de loy argent

le Roy, et de 6. s. 8. d. de poix au marc de

Paris.

Item, blancs den., appeliez demys blancs à

l'escu , ayans cours pour 5. d. t. la pièce , à lad.

loy, et de i3. s. l\. d. de poix aud. marc.

Item, doubles deniers t., ayans cours pour

a. d. t. la pièce, à 2. tourn.* de loy argent le

Roy, et de 1,6. s. 8. d. de poix aud. nunc.

Item, petitz den. par ayans cours pour 1 . d.

par. la pièce, à t. d. ob. de loy argent le Roy,

et de ao. s. de poix au marc dessusd.

Item, petitz deniers tourii. ayans cours pour

I. d. I. la pièce, à 1. d. ob. de loy argent le

Roy, et de 26. s. de poix audict marc.

Item, petites ob tournoys ayans cours pour

I . ob tourn. la pièce, à 1 . d. de loy argent le

Roy, et de 23. s. i. d. de poix aud. marc de

Fol 80 \". Paris, et donna l'on pour marc d'argent, tant

bianc comme noir, 8. Ib. tournovs.

Du 21' jour d'octobre l'an iZii7Jusques

au 28" jour de may 1618, par vertu des

lettres du Roy donne'es led. 21' jour, l'on

l'eist deniers blancs, appeliez gros, ayans cours

pour 20. d. t. la pièce, à 5. d. 8. gr. de loy

arg' le Roy, et de 6. s. 8. d. de poix au marc

de Paris, semblables de forme à ceulx qui'

l'on faisoit paravant.

Item, blancs deniers à l'escu, ayans cours

pour 10. d. I. la pièce, à 9. d. 16. gr. de loy

argent le Roy, et de 6. s. 8. d. de poix an marc

de Paris.

Item, petitz deniers blancs à l'escu, ayans

cours pour 5. d. t. la pièce, à la loy dessusd.,

et de i3. s. h. d. de poix au marc dessusd.

Item, doubles deniers t. ayans cours pour

2. d. tz. la pièce, à 1. d. 8. gr. de loy argent

le Roy, et de 16. s. 8. d. de poix audici

marc.

Item petitz deniers parisis qui ont cours pour

1. d. par la pièce, à 1. d. de loy argent le

Roy, el de 20. s. de poix au marc dessusd. Foi. R; r'.

Item, petitz deniers tourn. qui ont cours

pour 1. d. t., à 1. d. de loy argent le Roy, et

de 2 5. s. de poix audict marc.

Item petites obolles tourn. qui ont cours

pour 1. obolle tourn. la pièce, à 1 6. gr. de loy

arpent le Roy, et donna l'on pour marc d'ar-

gent, tant bianc connue noir, 9. Il), tourn.

Le 16" jour de mars l'an 1Ù17, fut ordonné

faire petitz den. blancs à l'escu, ayans cours

pour 5. d. I. la pièce, à U. d. de loy argent le

Roy, et de 12. s. de poix au marc de Paris,

esquelz fut mis pour différence, tant devers

la croix comme devers la pille, une petite fleur

de lys au commancement de la lettre, où il

soulloit a\oir une petite croisette.

Du 98" jour de may 1/118 jusques au

19° jour de janvier aud. an ensuyvant, l'on

feist semblable ouvrage de grands blancs et

' Lisez :

- Omis.

' Li.sez : -S.-i

* Lisez : '•deniers.

r

DO(JLMt>TS MO.\ETAir>ES. -
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pelilz, (le tel poix cL loy qiu- dessus, et donnoit

roii pour mure d'ar(j;eiil hliiiic 9. Ib. 10. s. t.,

à Paris soulloniciit.

Du i() jour de jiinvier 1^118 jusques au

V jour de mars eiisiiy^aiil aud. an, l'on feisl

Fui. S;»', semblable oinrage do gros, blaiies deniers

grands et petitz, de tel poix et loy comme

dessus, el donna Ion par \crtu des lettres

du Roy nosire syre, en la monn' de Paris

seullement, pour marc d'argent Wanc 10. Ib.

tourn., jusques à la somme de 800. m. d'ar-

gent scullenicnl.

Du 1'' jour de mai's liiS jusques au

() jour d'axril 1^20, après Pascjues, el par

\erlu des lellres du Uoy nre sire, données led.

•7'' jour de mars, l'on l'eisl, en la inoiin. de Paris

seullement , blancs deniers ap|)('iiez gros, ayant

cours pour ao. d. l. la pièce, à 3. d. 7- gi"-

de loy argent le Uoy, el de G. s. 8. d. de poix

au marc de l'aris, semblables de lornie à

cenix i|ui' Ion i'aisoit paraNant, et donna

l'on pour marc d'argent blanc el noir 16. Ib.

10. s. Iz.

l)n ()" join- d"a\ril i6ao, après Pasques,

jusipies au 6" jour de may aud. an ensuyvant,

l'on l'eisl semblable ouvrage de gros, blancs

druiers grands el pelil/. , de tel poix et loy

comme dessus, et donna l'on par \eilu des

lettres du Boy nre s'', en la monnoie de Paris

seiillemenl, pour marc d'argent 18. Ib. t/,.

Du ti' jour de may l'i-io jusques au

1
!' jour de l'ebvrier aud. an ensuy\ant, l'on

l'eist deniers gros, ayant cours pour 20. d. t.

la pièce, à 2. d. 12. gr. de loy argent le Roy,

l'oi. 8Sr'. et de 8. s. /i. d. de poix au marc dv Paris,

semblables de forme à ceulx qu'on I'aisoit pa-

ravanl, et donna l'on pour marc d'argent

•>t). Il), tourn.

Du 1 r jour (le lévrier l'an lâ-io juscjoes

MONETAIRES.

au 1
1'' jour d'aousl 1621, l'on fist semb'' ou-

vrage de gros, de tel poix el loy comme des-

sus, el donna Ion, par vertu des lettres du

Roy nostre sire, ])our chacun marc d'argent

xxviii Ib. l.'.

Le 1 3'' jour d octobre laii i/iao, par vertu

des lettres du Roy nre sire données led. jour,

fut ordonné faire doubles den par noirs, ayans

cours. pour 9. d. par la pièce, à 16. gr. de

loy argent le Roy, el donna l'on pour marc

d'argent 28. Ib. tz.

Du 1 r jour d'aousl 1 au 1/121 jusques au

23' jour de novembre 1/122, Ion leist blancs

deniers a[ipelle/, doubles lourii., ayans cours

pour 2. d. tourn. la |)ièce, à 1. d. douze grains

de loy argent le Roy, el de y. s. i\. d. et deiny

denier de poix au marc de Paris.

llem pelitz deniers blancs, ayans cours pour

1. il. l. la pièce, à ladicle loy, el de 18. s.

9. d. de poix aud. marc.

Et donna l'on pour marc d'argent six livres

Iroys s. tz.

El le 3' jour de novembre l'an i'i2i

dessusd. fust publiée lad. ordonnance, pour

donner cours auxd. nionnoyes, c'est assavoir

doubles d. t. et pelitz Iz. blancs, et pour ce en

regard aux lettres du Roy faicles sur le laid

des avalluemens, fust appoiiiclé el délibéré en

la chambre des comptes, le dernier jour de

janvier aud. an, par les gens du conseil du

Roy, au(j' esloienl les generaulx inaisires des

nionnoyes, que les avalluemens se i'eroient à

pris de marc d'argent, à couipter dud. Séjour

de novembre que lad. monnoye fut publiée

pour iuy donner cours.

Du 2 3''jour de novembre l'an i i!i2 9 jus(]ues

au k' jour de juiiig ii23, par vertu des

lellres du Roy nosire sire, données led.

23' jour, l'eisl l'on l)lancs deniers, ayans

Fol. S8>

OuLlii' iiii inariusci'il 'ir)3.'i, ce paragraplic se Irouve au Rejjistre entre 2 ais, fol. 8.5 v"
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cours pour lo. d. f. la pièce, à 2. escuz i ung

(Ji's armes de France el laulre des armes

d'Angleterre, à 5. d. de loy argent le Roy, el

de 6. s. 3. d. de poix au marc de Paris, et

donna l'on pour marc d'argenl, G. 11). i5. s. Iz.

Ici finit le Registre entre 2 ais au

folio 85 v°.

Le Registre entre s ais reprend ainsi au

lolio 88 r°.

Du Zi' jour de juinjj l'an i/i23 jusques au

1 3' jour d'avril liaG, après Pasques, par vertu

de certaines lettres du Roy nre sire, donne'es

led. Zi' jour de juinj; , 1 on l'eist deniers blancs

de 10. d. I. ia pièce, semblables de lorme,

poix et loy, comme dessus, à deux escuz, l'ung

aux aimes de France et l'autre aux armes

d Angleterre.

Item petitz den blancs ayans cours pour

Fol. 8rj 1
'). d. I. la pièce, à 5. d. de loy, el de 17. s.

('). d. de poix au marc de Paris, de la forme

desd. gros blancs.

Fl donna 1 on poui' marc d argent esloyé à

iadicle loy, 6. Ib. 1 8. s. tz.

Item deniers noirs, ayans cours pour 3. d.

la pièce, à 3. d. de loy, et de 19. s. 6. d. de

|)oix aud. marc.

El donna l'on pour marc d'argent esloyé

à lad. loy, 116. s. tz.

Item petites mailles lourn, ayans cours pour

1 . ob I. la pièce, à 1 . d. de loy, et de 95. s.

de poix aud. marc.

Et donna l'on pour marc d'argent esloyé à

Iadicle loy, 1 1 o. s. Iz.

Par \ertu des lettres du Roy nosire sire,

données à Tours le 9'' jour d'aousl l'an 1 626,

lut ordonné donner es monnoyes dud. s^' à

tous changeurs et marchans, pour chacun marc

d'argent à 5. d. de loy argent le Roy. 7. Ib.

8. s. Iz.

Et pour chacun marc d'argent esloyé à

l'ouvrage du noir, 7. Ib.

Par vertu des lettres dn Roy nostre sire,

données à Saumur le 1 9° jour de no\embr(;

i/i/i3, l'ut ordonné doTiner es moiin. dud. s'''^

à tous les changeurs et marchans, pour chacun

marc d'argent à .5. d. de loy argent le Roy.

. Ib. 10. s. tz.

Fol. «9 1

Le 90' jour de janvier l'an 1/1/16, par

vertu des lettres du Roy nostre sire, données

aux Montilz-les-Tours, l'an et jour dessusd.,

l'ut ordonné faire es mon. de Paris, Troyes

el (lliaaions, Angiers, Lyon, Montpellier, Tho-

loze, la Rochelle, Poictiers, Tours, Rourges,

Sainct Pourcin et Lymoges, pelitz blancs de

5. d. I. la pièce, à /i. d. 29. gr. de loy argent

le Roy, el dung grain de remède, et de i3.s.

f). d. /i. quints de denier de poix au marc de

Paris, el en forme et façon de ceuix que Ion

faisoitparavant,jusques à la somme de x" marcs

d'aigCTit, cesl assavoir, en la mon. de Paris

xv"' marcs d'argent, esd. mon. de Troyes et Chaa-

lous mil marcs, esd. mon. d'Angiers, Lyon,

Montpellier et Tholoze, en chacune d'icelles

mil marcs d'argeni, esd. monn. de la Ro-

chelle, Touis, Poicliers (4 Sainct Pourcin, en

chacune d'icelles \i' marcs d'argeni, en la

monnoie de Limoges vi' marcs d'argent.

Item par lesd. lettres a esté semblablemeni

ordonné faire esd. mon", nionnoye noire en la

manière qui sensuyl, cest assavoir doubles

den t., ayans cours pour 9. d. I. la pièce, à

9. d. de loy arg' le Roy, et de 1 .5. s. de poix

au marc de Paris; dcni<TS parisis noirs, ayans

cours pour 1. d. par. la pièce, à 1. d. 8. gr.

de loy, et de 16. s. de poix, au marc. Item,

pelitz den. tz. qui ont cours pour 1. d. Iz. la

'".liiflVos mauvais: la sommo des commandes partielles est de t o,.")0o marcs.
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pièce, à I. (1. S. fjc. de loy, el de 20. s. de

poix an mnrr, el lunilies loiirii ayiins cours

pour ol) la pièce, à 18. jjr. de loy argent le

Uoy, el de 90. s. de poix au marc, loutesiceiies

iiioiinoyes blanches à 1 . gr. de remède seul-

lemenl ; et doiinoit Von pour chacun marc d'ar-

gent esloyé à l.id. loy, 7. Ib. i5. s. Iz.; les-

quelles monnoyes, tant blanches que noires,

soient pareilles de lorme et façon à icelles ijui

(le ])resent ont cours.

Par \erlu des lellrps patentes du Roy nostre

sire, données au Boys-sur-Viiie le aO' jour de

mars Tau ihh-j, lui ordonné l'aire ou\rer et

monnoyer es monn. à ce con\enables, gros

tournois d'argent, ayans cours pour 9. s. G. d.

la pièce, de poix au niair', à 11. d. ib.gr.

de loy argcnl le Hoy. en donnant pour niaïc

d'argent blanc aux marciians (jui li\reront ar-

gent es monn", 8. Ib. 10. s. Iz. el monnoye

iM)irc 30'; el donner de marc d'argent esloyé

à la loy, 8. 11). Iz.

Item soient laids blancs de 10. d. I. la

pièce, sur le pied de monnoye SG', de G. s.

8. d. (Il' poix, et de 5. d. de loy, lelz el sem-

blables que l'on l'aicl à |)nl esd. monn"', et

donner pour marc d'argent esloyé à lad. loy,

;. Ib. 10. s. Iz.; el aussi soient l'aiclz pelilz

deniers blancs de 5. d. I. pièce, à 5. d. de loy,

sur le pied de monn. 32"; el donnerpour maïc

d'argeni à lad. loy, 7. Ib. 10. s. tz.

Par \eilu des loi Ires du Uoy nosire sire,

données au Boys-sur- Aine le 1 G' jour de

juing 5.^, lut ordonné taire ou\rer et mon-

noyer es mon" dud. i'^\ deniers d'argent ap-

|)ellez gros, à 1 1. d. 19. grains d(î loy argent

le Roy, et de 5. s. 1. d. de poix au uuut de

Paris, qui oui cours ])oim' 9. s. G. d. t. la pièce;

el donuoil l'on pour marc d'aigont esloyé à

lad. lov. 8. ib. 1 ïi. s. Iz.

MOiNÉT.AIRES.

Item deniers blancs, grands et petitz, de

10. d. et de 5. d. t. la pièce, de 6. s. 9. d.

el de t3. s. 6. d. de poix aud. marc, à '1. d.

1 9. gi'. de loy argeni le i{oy, el donner de

marc d'argeni esloyé à lad. loy, 8. Ib. 10. s. t.

Et en la monn. de Tournay l'aire ou\rer

deniers grands blancs, à h. d. de loy argent

le Roy, et de G. s. de poix aud. marc, du cours

des dessusd. giands blancs, et donner au marc

d'argent esloyé à lad. loy, 8. Ih. 10. s. comme

dessus.

Esquelz den d'argeni grands blancs et pelilz

dessusd. a esté ordonné, pour difl'erence des

autres paravanl l'aiclz, metire entre les nn)lz

d'iceulx deniers, tant devers la croix que

devers la pille, une molette. Tous iceulx gros

d'argeni, grands blancs el pelilz, de semblable

lorme aux precedens et aux remèdes acous-

tum(?s.

Et avec ce fui ordonné par lesd. Icltres

Royaux la monnoye noire esire conlinu('e, et

le pris du marc d'argent d'icelle demourer en

Testai par devant.

Nota que combien que l'ordonnance de ce

dernier pied de monnoye avi, par ie Roy

nosiresire, esté l'aicl le 1 (i^jour de juing 1 i55,

comme dict est dessus, touttelois la publicaon

d'icelle ordonnance n'a esté l'aicte que jusques

au 2G'jour de juing i45G, obslant certaines

causes el empeschemens, pendant led. temps

sur ce survenues, par quoy appointé a esté que

les avaliuemens des monn. qui se l'ont au pris

du marc d'argeni conmianceroient au jour de

lad. publicacion.

Le 18'' jour de septembre lAG'j, par \erlu

des lettres patentes du Roy nostre sire, à

double queue el cire vermeille, données à

Paris l'an et jour dessusd., lui ordonné l'aire

es monnoyes du Danlphiné el en celles de

' f.a luillo Psl omise au mannsirit.
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ce Roynulme, deniers blancs, appeliez lyardz,

à 3. d. de loy arg' le Roy, à 9. deniers de re-

mède, de i6. s. de poix au marc de Paris,

ayans cours pour 3. d. tz. la pièce, el donner

aux changeurs et marchans, de chacun marc

d'argenL esloyé à lad. loy, 8. Ib. i5. s. tz.

ainsi que plus à plain est contenu esdicles

lettres.

Et semblablemenl par autres lettres patentes

dud. ss', à double queue et cire jaulne, don-

ne'es à Paris le 1
8' jour d'octobre ensuyvant

aud. an, l'ut ordonné faire deniers blancs, ap-

peliez hardiz de France, de loy, poix et cours

et au remède dessusd. , et donner ausd. mar-

chans et changeurs, pour chacun marc d'ar-

gent esloyé comme dessus, 8. II). i8. s. tz..

Foi. .iiv\ selon le contenu desd. lettres.

Par vertu de certain brevet signé Ameilot,

secrétaire des finances du Roy nostre sire,

donné au pont de Meullant le i'jour de janvier

1/173, l'ut ordonné l'aire es nionnoyes, grands

blancs à /i. d. 12. gr. de loy, ;i 3. gr. de re-

meddc, de 7. s. 2. d. de poix an marc de Paris,

rjui auront cmirs pour 1 1 . d. tz. la pièce, et

pelitz blancs à l'equipollent, et donner de cha-

cun marc d'argent, 10. Ib. tz.

Par vertu des lettres du Roy nre sire, don-

nées à l'abbaye Notre Dame de la Victoire-

lez-Senlis, le 9' jour de novembre 1/175, fut

ordonné faire es monnoyes dud. s^'^ et du

Duulphin, grands blancs au soleil, à h. d.

1 2. gr. de loy, à 2. gr. de remède, et de (3. s.

G. d. et demy de poix au marc de Paris, les-

quelz auront cours pour 12. d. 1. la pièce, et

petitz blancs à l'equipollent, et donner de

F..1. 93r. chacun marc d'argent, 10. Ib. tz.

(Rej. entre a ais, fol. «g v°.
)

Douzains sont à /i d. 12. gr. d'argent le

Roy el de lailie de 7. s. 2. d.

(\ls. fr. /iSS.'i, fûl, i.îllv°.)

Dix""' sont à U. deniers de loy argent le Roy

et de taille de sept soulz ung d. el demy denier.

Liardz sont à 3. d. de loy argent le Roy et

de taille de 19 s. 6. d.

Doubles tournoys sont à ung d. 12. gi'. de

loy argent le Roy el de taille i5. s. 6. d.

Pelitz deniers Iz. à ung denier de Ipy ar-

gent le Roy et de taille de ai. s.

(Ms. IV. 4533, fol. 137 i°.)

Deniers Rourdelloys qui sont de 2 5. solz de

poix au marc, et de 16 grains de loy.

[Ibidem, fol. i(iO v°.)

Les pièces de 10. d. tz. sont à 7. s. 8. d.

et demi de taille au marc de Paris, sont à

li. d. de loy argent le Roy.

Les pièces de 3. d. qui sont appellées liardz,

sont de 19. s. G. d. de taille au marc de

Paris, eic.

Les grands blancs de 10. d. pièce, à 3. d.

18. gr. de loy argent le Roy, de 8. s. 2. d.

qui sont 98. |>ièces de taille.

Grands blancs de 19. d. qui sont de 7. s.

8. d. et à 6. d. G. gr. de loy argent le Roy, etc.

Pelitz demis tournois de 20. s. 10. d. de

poix au marc de Paris, etc.

(\Is. fi'. i533, fol. i48Vii loi v".)

Cy s'ensuy\ent les tares de l'or laides en

la Rochelle par la main de Rridou, maistio

delà monnoye de lad. ville. Et premièrement:

En escuz vielz, 6. d. de tare.

En escuz de Tournay vielz, 2. solz G. d.

En escuz de Tournay neufs, 3. solz.

En escuz à l'estoilli', 2. solz 6. d.

En escuz au croissant, 6. solz 6. d.

En escuz au point, 6. solz 3. d.

En escuz à la fleur de lys, 8. solz U. d.

En escuz de Crevant(?), 8. solz 10. d.

Moutons à la roselle, 18. d.

Moutons à la petite croix, 2. solz t.

Moutons de Montpellier, 5. solz 1.
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Moulons di' S' AnHrcii, 6. solz .'!. fl.

Moulons de Guise, 6. solz 3. d.

('.Iiii(]uarls de (juillelinus, 7. soi?. G. d.

(lliu((iiai'ls dp .loliiinucs, 8. solz h. d.

\ol)li's (l'iùlonard, (i. solz I.

Nobles de Henry. 1 f>.. solz I.

Florins d Arrajjon, 7. solz 6. d.

Kn Irancs à |)ie(l , 3. d. I.

Kn Irancs à rlie\al, 3. d. I.

l'.ii chaires de France, 2. solz C. d.

l'ji monrisques de Villedien, 6. solz.

Kn monrisques de INinliern(?), 8. sol/. .'1. d.

\lu mailles de Uiiin, 8. solz L. d.

Kn rides, en nobles de Hourgoijjne, en

doubles à la ban<le. . . (Laissé m blanc au ma-

)IIISCfll.)

(\Is. Pollll.nin. p. II. /ifl.»

-Vol.]."

Kxtraicl d'un vie! regfë en parchemin, cou-

vert de velours jaulne el escrit y a plus de

deux cens ans, estant à présent en la biblio-

thèque du liov; (|ui s'esl trouvé entre les'

manuscrits de la bibliothëq de leu Mous''

Tevesque de Cbartre, (]ue le Roy a achetiez

(le ses héritiers, eu celte présente anin-e mil

six cens \ ingt deux.

Signé : I'oullain.

(Ms. Poullniii, pars IV, 1.)

i\oiA. I.PS varianlos interlignées el enlrf" jiarcnlliùsos

sont cmprunlpcs au 111s. fr. .55 it) de la Biblioliièciuc

nalionale.

(de lui)

(le soûl les etnpirances preniicreuieiil or-

(les ordonnances) ( Hoy.Tnlnii.)

doruK'es selon l'ordonnance du Royaume de
(r'I de Normandie)

France, et premièrement :

F.SCi:S DK l'HlLU'PKS.

(Phelipe)

Kscus de Phles où il y a ung roy assis en

une ihaire, et auprès lu\ uni; esru plain de

MONKÏ.\IRE.S.

I

fleurs de lis. el est esciipl Pliilipiis Dci gra.

' Frnncur. re.v.

Les premiers escus de Phelippes, qui ont
(piés) (.'1 une rroysole)

I

dessoubz les pieds du roy deux croisettes de
(chasi-uii

)

chacun cosié de (GRA), soûl fins.

( ront)

Les seconds, ipii oui un rond de cliacuu

( rroysetez )

costé au lieu de (deux) croisettes, son! de

if). (I. Iz.

Les tiers, qui oui deux oodechascun cosIé

an lieu de (deux) croisettes, sont de t8. d. Iz.

(quars) (toutes)

Les tpiarls. cpii ont loulles les Irellles de

de\ers la ci'oix conliemont, sont de 'i^. d. Iz.

(.]iiins) {.uo. couiëïït
)

Les(|uinls. (pii ont les comme ceulx de

18. deniers, et oui trois des treilles de devers

la croix conlremoul el une loutreval. soûl de

3. solz 2. d. Iz.

Manque au nis. 5.^19.

Les xj"""», (]ui sont coulretaicls, sont de

3. solz 8. d. Iz.

Manque au ras. o^tçj.

Les vi)''""'', qui sont \ilains contrelails. sont

de h. solz 1 . d. Iz.

(ceuIx)

Les viij *'""*, send)lablez à ceux qui sont lins,

(esrript IiVo«nr(/Hs) {gracia) (e)

et ont escrit Eduardus Dci gratia rex Angliœ et

(<)
.

Fraticiir. sont de !i. solz i. d. Iz.

(Ms. l'oullain, pai'sIV, 3.)

(semblablez) (escript ^avarum)

Les (j™"""', (|i]i oui escrit i\ni'avroriim , sont

(8. "s. t.)

de 7. solz Iz.

I^SCUZ DE JEHAN.

(Phelipe)

Escus de .leli.in semldablez à ceux de Phles

.

exceplé qu ilz oui esciipl Johatines, au lieu de

Plùlippus.

Ms. 5ji() .

fol. 1 r°.

«Foi ij.ii
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( troiz )

Les premiers, qui ont des Irellles (de) de-

vers la croix contremout et uiiecontrc\al,sont

(3. S. 6. d.)

de 3. solz 2. d. tz.

Les seconds ,
qui ont iing |M)inrt et une

( Ihesle
)

treille dechascun costé de la teste du roy, et

(aussy) (desus)

ung poinct et une treflle de devers la croix,

Manque au ms. 55 19.

et son! de 3. solz 8. d. tz.

(
point)

Les tiers, qui ont un poinct de chascun costé

de la theste du roy, et noiit point de treille

emprès le poinct de la teste du roy à senestre,

(et) sont de 4. solz i. d. tz.

Les quartz, qui n'ont emprès la teste du roy

ni poinct ni treille, sont de 6. solz. i. <L Iz.

Les quintz, qui ont un poinct eu chacun

treille devers la croix, sont de 5. solz lo. d. tz.

Manque par roulilatien au ms. 5519.

Les 6"'"', qui sont contrefaits, son t de 7 . solz Iz

.

( villains)

Les 7"", qui sont vilains contrefaicis, sont

de 8. solz tz.

(Loup)

Les 8""", (qui) sont l'aitz à S' Lo et oui

M?, ôâig. beaucoup de poincls entre les mots devers la

croix, sont de 11. solz tz.

(Ms. Poullaiu, pars IV, 4.)

PIECES D-Oll DE DIFFEBESTS COINGS, ET PBUMiKREll E\T :

("Dg)

Georges de 53. au marc, où il y a un

s' Georges à cheval, sont fins.

Parisis d'or de 35. au marc, où il y a un
(chaere el a soubz ses piez li lions)

roy assis en une chaire, qui a deux lions soubz

ses pieds, sont fins.

(Angres)
^

(ung angle)

.\nges (d'or) où il y a un ange tout droict
(ung)

^ ^

<lis)

qui lient un escu à trois fleurs de hs, sont fins.

(contrefaiz qui)

Et si il y en a de contrefaits, sont de 18. d. tz.

Paveillons d'or où il y a ung roy dessoubz

un paveillon, el autour du roy est plain de

fleurs de liz, sont fins.

{
dessoubz

Doubles d'or où il y a un roy assis en une
un paveiilon)

chaere, et ont au commancement de Philippui

00., et aussi en la fin de rex. sont fins.

Les seconds, (jui ont croysetes au lieu des

00. sont de a. s.

Manque au ms. ôâuj.

Couronnes d'or de 53. an marc, où il y a

une couronne, et autour de la couronne des

fleurs de lis, sont fins.

Chaeres d'or où il y a un roy assis en une

chaere, sont fins.

Royaux d'or où il y a ung roy tout droit, et

V a escripi autour Philippus rex, et doi\enl

peser 2. d. i5. gr. ung peu eschars, sont

fins.

Et si y en a qui ont escript Jnlttiniies. qui

doivent peser le poiz dessus dit, sont lins.

Royues d'or où il y a une royiie (ouïe

droite, el y a de chascun costé de lad. royne

une fleur de lis, sont de 1 1. d.

(.\]s. Pouliain, pars IV, 5.)

Grands lyons d'or de 35. au marc, où il y a

ung loy assis en une chaere, et a soubz ses

piez ung grant lion, sont fins.

Et si en y a de plus faiblez (jui sont fins.

( Mâches )

.Masses d or où il y a ung roy assis en une
( inache)

chaere, et lient en sa main une masse, sont

fins.

"Kol. iij.-'

Ms. ÔDig .

loi. 2r°.
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Ms. 5519.
fol. 1 »".

.Ms. âûicf

fol. 3t-.

Les seconds, (|iii sotiI pins durs, sont île

a. solz t?. (l. 1/..

Les tiers sonl plus nuiuvais el sont coiilre-

l'aitz, sont de '1. solz fi. d. Iz.

Les quars, ijni sonl Irès-inalenioiil conlre-

lailz, et sont de 8. solz ou <|. s. Iz.

Escus d'or à la laille de Paris, sont de
( 1. d. ob.)

3. oholes Iz.

(1. J.ob.)

Escus à la taill('di'Uouensonlde3.obolestz.

Escus à la taille de la Rochelle et aullrez

taillez, sonl cominiiniinent de /i. d. tz.

Escuz aux armes de Bourgoigne, sonl de

(). d. Iz.

Petits nioulous lors, où il y a ung agnus

l)('i et a escript soubz le mouton Plius, sont

lins.

Moutons plus grands, où il y a esrripi soiiliz

le niouloii Jolies rex, et doivent peser 3. d.

1 f). pr. . sonl lins.

Demys moutons, sont fins.

.Moutons, où il j a escrit souhz le mouton

.Idliinnips rex, sonl de 1^. d.

Moutons de r)3. et 1. tiers au marc, où il

1 Wiuclielili
)

y a cscripi souhz le niniilon Vmccslaus diix,

sont de 3. d.

(Ms. Poullain, pars IV, (!.)

Les seconds, (|ui ont IV de vincit ainsy V,

sont de 1 1 . d. Iz.

l^es lieis. ipii luil escril Jcilmmies (lux et ont

r\' de vincit aiiisj Vi sont de 1.'). d. Iz.

Les (juais. (pii ont iiiig poiiicl empr. la

croix (]ui est au coinmancemenl de xpus vincit,

sont de 1 cS. d. t.

Les quints, ipii ont deux poincis, el doi-

vent peser '5. deniers xb. grains, sont de
(a. s 3. a.)

28. d. t.

Les G""', qui ont le bout de lad. petite

croix lin- à val. sonl de 3. solz 8. d. ou de

/j. s.

Les 1'"", (pii ont b; basion de la croix que

l'aignel tient tiré à \al (hors) du compas,

sont de à. solz i. d. ou 5. s.

Les 8™", ([ui onl tiré dessus el dessoubz

led. Iiaston, sont de 5. s. ou de 6. s.

Les 9'"', ([ui ont iiiig poinci emprès la pe-

titte (croix), et une rose en miilieu de la

grande croix, sont de G. solz 3. d.

Les 10"'°', qui ont une petite croix en mi'il-

(giïl)
^

(rosde)

lieu de la grande croix, en lieu de la rose,

sont de 8. solz el h. d.

El si y en a (|ui onl escript Jolies cornes, el

onl iing poinci enq)rès la petite croix qui est

de\ci's la gni croix, sonl de 5. solz.

Moulons à laigle de 53. el i/3 au marc,

qui ont escripi Lndovinis cornes el onl In de

vincit eu celle magnière R. et n'ont point de

point emprès la petite croix ((|ui est) de de-

vers la grande croix, sont de II. d.

(Ms. Poullain, pars IV, 7.)

Toute la page 8 (p. IV) contient la des-

cription sommaire de treize moulons ou ai-

gnels étrangers à la l'rance.

Ms. 55if)

.

fol. 3 «•

.



Il y en a deux encore au commencement

de la page 9 (p. IV).

Ms. 5519.
fol. i r" et v"

el fol. 5 r".

Francs de Karolus à pied, qui ont un point
(gît)

en meillieu de la grande croix, et sont moult
(i. d. ol).)

heaulx et de belle laille, sont de 3. oboles tz.

Les seconds, qui ont en meillieu de ia gvant

croix ung rond et ung poinct dedans , et ont

les fleurs de lis clasez(?), sont de h. d.

Les tiers, qui n'ont point de point dedans

le 0, et ont ung point au bout du baston que

le roy tient, et la couronne du roy ne luy

tient point en la teste, sont de 8. d.

Les quarts, qui ont une petite croix en

meillieu de la gnt croix, sont de 4. d.

Les quints, qui ont une treille en lieu de

petite croix, et sont de 8. d.

Francs de Karolus a cheval, sont de 2. d.

Les seconds, qui sont durs et blans, sont

de U. d.

_ (i.d. ob.)

Francs à cheval de Jolies, sont de 3. oboles tz.

Les seconds, qui sont peu durs et de rude

taille, sont de h. d.

Francs où il y a escript Johaunes Dei gracia
(2. s. 3. d.)

Francorum rex, sont de 97. d. tz.

Francs de Flandres , où il y a escrit Johannes,

sont de 2. d.

(Ms. PouHain, pars IV, 9.)

Manque au ms. 5019.

[Et si en y a qui ont escrit Ludovicus, et

sont de a. d.]
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Francs qui ont escript provinciœ et n'ont

point d'esse emprès le mot de provinciœ, sont

de 1 1. d.

Ceulx qui ont l'esse sont de lo. d.

Francs à cheval d'Orênge, qui sont durs et

blans, sont de li. solz.

Viennent ensuite U. pièces d'Orange.

1. de Guido de Lmemburci.

1 . de Boberlus.

( Walcratidus )

1 . de Vralvaerandus.

i . franc à cheval, qui a escrit Jonaldus (?)

dus Rinaussius (î), sont de 6. d.

1 . franc à pied de Petrus.

(Ms. PouUain, pars IV, lo.)

Franc à cheval de Petrus.

Franc à pied de Vraîkerandus Deigrâ cornes (?).

Frans qui dient Ludovicus Kalabriœ.

Frans qui dienl Johanna.

Frans qui dient rcgina Dei gra. Jlirlm et

Cicilie Johanna.

Francs communs à la taille de Paris, soient
(i. d. ob.)

à pied ou à cheval, sont de 3. ob.
(i.d.ob.)

Francs de Rouen, sont de 3. ob.

Francs d'Angiers, les meilleurs sont de

II. d.

Et si y en a de 1 1. et de i8. d.

Francs du Daulphiné, qui ont escript Ka-

rolus par deux KK, sont de h. d.

(Ms. Pouiiain, pars IV, 1 1.)

Francs qui ont une esloile en meillieu de
(g3i)

la grande croix, sont de A. d.

Ms. 5510,
fol. 6 r°.
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cFoi. ïiij.T- Francs à ia taiile de Calabre, sont de 3. d.

Francs qui ont ung point au bourdon et

uug poinct on nieillicu de la gui croix, sont

de h. d.

Et si y en a d'yceile taiile de 1 1., 18. et

27. d. _
(gm)

Francs qui ont en meiliieu de ia grande

croix un 'O', sont de 8. d.

Francs à ciievai qui ont une croix bien

biirbeHée el soni de laide taille, sont de 8. d.

Francs qui ont poins aulx IrelUes de la

Ms. 5519. grande croix, sont de U. d.

(Ms. Poullain. pars IV, ii.)

fol. 6 »°.

Franc à che\al qui décrit Johanna Barban-

tiœ, sont de 6. d.

Viennent ensuite 6. pièces étrangères aux

monnaies royales.

(Ma. Poullain , pars IV, la.)

10. pièces d'or de Flandres et Bourgogne.

(Ms. Poullain, pars IV, i3.)

Dcmys nobles aux armes de Boui'gogne.

Nobles d'Angleterre.

Anges et demis anges de Flandres.

Mantelets de Flandres, où il y a un homme

emmantelé, sont de 3. d. tz.

Puis sept pièces de Flandres et Bourgogne.

(Ms. Poullain, pars IV, i4.)

Fleurins de Flandres aux deux escus de

Flandres et Bourgogne.

Mantelets de Flandres où il y a un duc (|ui

tient un escu à un lion, sont de 3. d. tz.

(Ms. Poullain, pars IV, i5.)

(Ms. Poullain. pars IV, ib.)

(Ms. Poullain. pars IV. 17.)

(Ms. Poullain. pars IV, 18.1

7. pièces.

3. pièces.

IIOLI

3. pièces.

3. pièces.

12. pièces diverses.

9. pièces.

GUI

8. pièces.

CAS

li. pièces.

1. pièce.

uor

3. pièces.

8. pièces, parmi lesquelles llorius de Flo-

rence, de Venise, de Milan.

(Ms. Poullain, pars IV, 20.)

7. pièces : Metz, Gênes, etc.

( Ms. Poullain
,
pars IV, 19.)

5. pièces.

10. pièces.

(Ms. Poullain. pars IV, ai.)
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3. pièces.

6. pièces.

(Ms. PouUain, pars IV. 2a.)

{Ms. PouUain, pars IV, aS.)

DAULPHINÉ.

Les premiers du Daulphiné, qui decril
(l.d.ob.)

Jolies Dalpliinus Viensis, sont de 3. ob.

Les seconds, qui ont escript Lu. Dalphinus
(i. d. ob.)

Viencis, sont de 3. ob.

Les tiers, qui decril Karolus Dalpliinus,

(i. ci. ob.)

sont de 3. ob. tz.

(Ms. Poullain, pars IV, 93.)

1 1 . pièces.

i3. pièces.

3. pièces.

9. pièces.

1. pièce.

10. pièces.

5. pièces.

7. florins.

6. florins.

5. pièces.

(Ms. Pouliain
,
pars IV, ù!i.\

(Ms. PouUain , pars IV, a5.'

PROVENCE.

(Ms. PouUain, pars IV, 26.)

(Ms. PouUain
, pars IV, 37.

)

LDRES.

(Ms. PouUain
,
pars IV, 37.)

(Ms. Pouliain, pars IV, 98.)

(Ms. PouUain
,
pars IV, 29.)

VOÏE.

(Ms. PouUain, pars IV, ag.)

2. pièces.

1 1 . pièces.

1. pièce.

8. pièces.

19. pièces.

1 a. pièces.

i3. pièces.

i5. pièces.

i5. pièces.

3. pièces.

(Ms. PouUain, pars IV, 3o.)

CAMBRAY.

(Ms. PouUain, pars IV, 3o.)

(Ms. PouUain, pars IV, 3i.)

ITALIE.

(Ms. PouUain, pars IV, 3 1.)

ALLEMAIGKE.

(Ms. PouUain, pars IV, 3a.)

(Ms. PouUain, pars IV, 33.)

(Ms. PouUain. pars IV, 3'i,
)

(Ms. PouUain, pars IV, 35.)

(Ms. PouUain, pars-IV, 36.)

(Ms. Pouliain, pars IV, 87.)

Manque au ms. 5519.

[Cy après s'ensuyvent les vers pour co-

gnoistre la différence des tailles des monnoyes,

lesquelz déclarent les xxj. monnoyes qui sont
Glauque au ms. 55i().

au royaume de France.] (Pas de vers!)

El s'ensuyvent.
K A R

Tournon, Romans, Mirabel, Montpellier,

L V s D E

Toulouze, Tours, Angiers, Poitiers, la Ro-
I G K

chelle, Lymoges, Saint Poursaint. Màcon, Ms. 5519,

A C I A F fol. aar".

Digon,Troyes, Rouen, Tourna y, Sainct Quen-
R A N (Saint Meoebot)

tin, Paris, Sainct Lo, Sainct Andry, [et la

1 Manque au ms. 5619.

! xxj" monnoye, c'est à sçavoir S'' Menehoust.
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Ms, 5519,
fol. sa v°.

Mz onl Ions les ronds, el en louttes les aul

Maiiquc nu ms. 5519.

1res inonnoyes ilz seront longs, etc.]

(Ms. PoiiIIairi. pars IV, 87.)
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Doubles loin' à 3. fleurs de lys, sont à a. d.

l'i'tilz tour' à a. fleurs, sont à 2. d.

(Ms. Poullain, pars IV, 3g.)

Ce sont les difl"erenc('s du billoii bl;iiic cl

noir, selon les ordonnancez du royiiunie de

France.

Premiers gros de France, où il y a escript

Ludovicus, sont à 1 1. d. ij. grains, el en y a

de 11. d. 7. {jrnins, et si en y a 11. d.

19. grains.

Gros de France, où il y a esciipl Karnhis,

soni à I 9. d. /i. i[r. lin.

Gros de France, où il y a escript Johannes,

ceu.\ qui ont le bout de la croix tiré à val

lioi's du compas, sont à (>. d.

Ceux qui n'ont point la croix tirée à val

sont à 1 I . d.

(iros jle Pliilipe, (pii ont la croix tirée à val

liors du compas, sont à 6. d.

Blans (pii onl d'un cosié une grande fleur

de lis. el de l'aultre cosIé (juattre pétillez,

sont à 6. d.

Blans (pii ont d(!vers la pile une grande

couronne, t'I devers la croix deux pétilles

ileurs de lis et ont escript Franchorum rex,

sont à f). d.

Blancs cpii onl le compas de la pille plain.

de fleurs (le lis, cl devers la croix quattre cou-

ronnes, sont à h. d.

Parisis noyrs, (|ui ont escript, leclre de

lourme, Francia en deux rengez, sont à 3. d.

d'il)

l'arisis perLS(|ui courent à présent, (pi I oui

escripi en iiirliieud(^ la pille, leclre de lournu'.

(1. a. 18. J.) ri

Fran., sont à i.d. iG. grains.

Blans (pii ont unjf K couronné entre deidv

fleurs de lis, les meilleurs sont à 3. d.

1 0. grains.

Les autres sont à 3. d. d'aloy.

Parisis vieulz pelles, sont à 3. d. ob.

Maillez lournoisez, sont à 3. d.

Manque au ms. BSlQ.

Blans qui onl [au milieu du compasj es-

cript Mes Francliomm rex, el en la croix y a

deu\ mollettes (ainsy)^, sont à 3. d.

Blans (pii ont au compas de la pille escript,

leclre de lourme. Franc, el une couronne sus

lad. lettre, sont à 3. d.

Blans où il y a devers la pille ung chasteau

ei une croix dessus, et onl escrit Francor. rex,

sont à 9. d.

Les seconds, (pii onl escript Francorum rex

,

sont à 1 1. d.

(il'oue) (gUÎ)

Palez d'oye qui onl en la pile ung' grande

fleur de lis, el à la croix quatre petites; ceulx

(pii nOnt ne poincts, ne os, au costé de la fleur

de lis, sont à /i. d.

Geulx qui <int de chascun costé de la Heur

de lis ung poinci, sont à 3. d. 8. grains.

Geidv (jui ont os en lieu de poincts, sont

à 3. d.

.Ms. 5519,
fol. 93 r".

Ms. 55ig,
fol. 23 v"
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PoiHezviilains de Philipe sont à 6. tl.

Ceulx de Johannes sont à 3. d.

Les seconds, qui ont ung poincl emprès
( l'esse)

i* de Thuronus sont à 3. d. 8. grains.

(Ms. Pouliain, pars IV, 'lo.
)

Les tiers, qui onl deulx poins aulx deul\

bous du baston qui va de travers, sont à

2. d. 12. gr.

Blans qui ont 3. fleurs de lis et une cou-

ronne dessus, et des (os) au long- de la lettre

et onl point dedens lesdis os, sont à 3. d.

(ont poins en lieu des os)

Et si en y a qui (ont) des os sans poincts.

sont à a. d. i5. grains.

Et si en y a qui ont os sans poinct, sont

à 2. d. 1 2. gr.

Blancs de Johannes qui ont ung cliasteau cl

(b'5î)

sur le cbasteau une croix, et en la grande

croix y a huict poins, ainsy rjH, sont à h. d.

Les seconds, ipii n'ont nuls poins, sont à

3. d. 9. gr.

Les tiers, qui ont une fleur de lis au lieu de

la cioix, sont à h. d.

(oullre)

Les quarts, qui ont lad. fleur de lys entre

deux poins, sont à h. d.

Blancs qui ont en la croix trois fleurs de

Ms. 5519, lys en un lion qui passe aval, et ont escrit
fol. 24 r".

en la pille Francor. rex, et est led. lion cou-

ronné et ont rosetez entre Dei et gra.. sont à

/i. d.

Les seconds qui (ont) 00 au lieu de ro-

settes, sont à 3. d.
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Ceulx qui ont lozenges au lieu de us, sont

à 2. d. i3. gr.

Ceulx qui sont de Bretaigne et ont rosetez,

sont à 3. d.

Blancs, oi^i il y a escriiptJohes dei graciafran-

chor. rex, et ont entre dei et gra. un grand 0,

sont à 2. d. ob.

(Ms. Pouliain, para IV, il.
)

Les seconds, qui ont au conimancement et

en la fin de lad. lettre ung poinct et une lo-

senge en lieu de l'o, sont à 2. d.

Les tiers qui ont os en lieu de poins et ung

point aux lozenges, sont à 1. d. ob.

Blancs qui ont ung chasteau et une croix

dessus, sont à 3. d. ob.

Ceulx qui ont la croix entre deulx poins,

sont à II. d.

Blancs qui courent à put, où il y a ung escu

à 3. fleurs de Hz, et ont escript Karolus dei gra.

franchorum rex, ceulx qui ont les os longs,

sont à 6. d.

Ceulx qui ont les os rons et sont signez

soubz aulcunes des lettres d'un point, sont à

5. d. ob.

Les seconds neufs qui sont signez d'un

rond soubz lad. Ire, sont à .^. d. 12. gr.

TEXTE DU MS. 55 1 g. TEXTE BE POULLAIN.

Petits blans pareillement Petitz blancs pareille-

coiïicnt les grans, ceukqiii ment comme les grands

ont les os rons, sont à blancs de g-aHi«)'Mi«C?), sont

5. d. ob. à 2. d. ob.

Les aultres petis, qui ont BlancsdeBardasie(?)sont

' les os longs, sont à 0. d. à 3. d.

Ms. 55i9

.

fol. si v.
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Blansde galiaron(7)sonl

^ a. (1. ol).

Blans de baranti3(?) sont

à 3. d.

Tournois pcllvs de Ludo-

vicus sont à a. d. i8. (jr.

Les seconds, (jiii ont aux

deulx costés de la couronne

deulx os, sonl à a, d. ob.

Lesliers,quiontun(;osur

la couronne l't doux poincis

entre les b.nstoiis de la croix,

«ont à 2. d. 5. "i:

(Ms. fr. 5519, t" aZ rwlo.)
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Tournois peb'Z de Lu-

dovirus, sont à 3. d. i8.{jr.

Tournois pelez de Pldes,

qui ont trois poincis dedans

le chastcau, sonl à 3. d.

8.gr.

Les seconds, qui n'ont

nuls poincis, sont à 3. d.

18. gr.

Kl si eu y a de Bretaigne,

de Philippus, sont à 1. d.

i8.gr. _
Blancs de Phles qui ont

en la pile une couronne et

à la croix trois fleurs de lys

et un bout de In croix tiré

aval , et ont la croix persée,

sont à 3. d. 8. gr.

( Ms. Poullain ,
pars IV, fis.)

Les seconds, qui ont aux

deux cosicz do la couronne

deux 00, sonl à 3. d. ob.

Les tiers, qui ont un

sur la couronne, et deux

points entre les basions de

la croix, sonl à a.d.S.gr.

(Ms. Poullain. pars IV. 43.)

Bhiiics de Phfiii)!', où il y a esciipt 011 la

pilo Franchor. «t est la croix de trois fleurs de

lis, et le boni où il n'a point de fleurs de lis

est tiré aval, sonl à 3. d. ol).

(
partie)?

Les seconds, qui ont la croix persée, sont à

M», ââifl, 9. d. 8. gr.
fol. 35 r".

(
partie )?

Les tiers, qui n'ont point la croix persée et

oui le bout de la croix tranchée, et ont sur la

lettre de l'rancorum une fleur de lis, sont à 3.d.

18. gr.

Les quais, qui ont la croix de quatre fleurs
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de lis , cl ont sur la lettre de Francorum une cou-

ronne, sonl à 3. d.

El si en y a (|ui oui escript Johannes, et onl

deulx poins aux deulx costés du liaslou de la

noix qui \a à val, sont à 11.' d. uS. gr.

( Poullain . !. d. 8. gr.)

Les seconds qui n'ont nuls poins, sontàa.d.

Les tiers, qui onl deux Ireflles en lieu des

deux poins, sont à 1. d. 18. gr.

Blancs qui onl à la pille une fleur de lys et

à la croix en y a quatre, sont à 2. d.

Les seconds, qui n'oni en la croix que trois

fleurs de lis et ont l'aullre bout de la croix

tiré aval, sont à 1. d. iC. gr.

Blancs qui ont trois fleurs de lis et une cou-

ronne dessus, el ont au bout de la lectre des os

et poins dedans lesd. os, sont à 3. d.

(Ms. Poullain, pars IV, 43.)

Biilon noir de Phles où il y a en la pille

une couronne, et eu la croix trois fleurs de lys

et onl le bout de la croix tiré à \al, el ont la

(parcée)

croix persée, et y a escript devers la croix mo-

nela duplex, sont à 3. 18. gr.

Les seconds, qui ont aulx deulx costés de la

couronne deux os, sont à 3. d. t. gr. et i. tiers,

de grain.

Les tiers, ([ui ont deux poins en lieu de

deux os, sont à 2. d. ob.

Gros nouveaulx de h. blans (|ui ont en la

pille cornent ung double de deulx tournoiz, el

Ms. 5010.
fol. 3 5 V',

Lisez probablement : «a. d.?)
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ont la croix comme la croix d'un parisy, sont

à a. d. i5. gr.

Les seconds grous pareillement ueuls, qui

ont en la pille 3. fleurs de lis couroaneez, et

de l'aultre coste' a escript autour de la croix

grossus Turonus, sont à 9. d.

Les seconds plus petis qui sont pareils à

ceulx de 9. d., et sont de x. d. t., sont à 9. d.

Blaus nouveaux de 10. d. t. de cours, qui

ont devers la pille ung escu à 3. fleurs de lis

et ont devers la croix au bout d un des bas-

tans de la croix ung petit poins ainsy-j-, sont

à i.-d.

Et furent comenché à faire au moiz d'avril

l'an. . .{laissé en bhinc).

Ms.ô5i9. Gros qui sont comme gros tournois et

ont en la pille au petit compas trois fleurs de

lys et une couronne dessus, et escrit autour

gvossus twonnus et devers la croix Karolus Dei

gra. francorum rex, sont à 9. d.

Gros qui ont une croix comme en parisis,

et la pile comme en double tour% sont à (xi)

1 1. d. U. gr. '.

Gros qui ont en la pile trois fleurs de lys

sans escu et une couronne dessus, et la

grande croLx comme en parisis , et ont au com-

mancement de la lettre une telle Hh, sont à

8. d.

Les seconds paris, excepté qu'ils ont une

telle petitte croix -j-, sont à 5. d. 8. gr.

Les tiers, qui ont au lieu de lad. petitte croix

une petitte fleur de lys, ainsy ^, sont à 3. d.

8. gr.

Blancs qui ont eu cours pour 1 o. d. t. pièce

,

qui ont un escu à 3. fleurs de lys, sans cou-

ronne.

Les premiers, qui ont les 00 longs, sont à

6. d. de loy.
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Les seconds, qui ont les 00 ronds et ont un

poinct soubz la lettre qui uionstre en quelle

monnoye lesd. blancs ont esté faits, ainsi K,

ou aultre lettre selon la monnoye, sont faits

à 5. d. 12. gr. pourvu que led. poinct soit

plein, ainsy K, et pas vuide, comme K.

(Ms. Poullain, pars IV, Itlt.)

Les tiers blancs de 10. d. t. la pièce, qui

ont soubz la lettre, comme dit est au jlv'feuil-

let de ce papier, un rond en lieu d'un point,

ainsy K , sont à 5 d. '^.

Les quarts qui ont dedans l'escu et à l'un

des basions de la grande croix un point, ainsy

-|-*, sont à 4. d.

Petits blancs de 5. d. t. pièce, pareils à

ceulx qui ont les 00 longs, sont à 6. d.

Les seconds petits blancs, qui ont les 00

ronds, sont à 5. d. 12. "gr.

Les tiers petits blancs. . .^.

FLANDRES.

( ValaroQs)

Patacons de Flandres, U. pièces.

Gros de Flandres, 6. pièces.

(Ms. Poullain, pars IV. 45.)

\illains, 2. pièces.

Gros de Flandres, 6. pièces.

Accroupis de Breban , où il y a un lion ac-

croupy, et y a escrit dessoubz le lion Louvain,

sont à 5. d.

(Ms. Pouilain, pars IV, 46.
)

HOLLANDE ET HEXALLT ET ACLTRES.

Gros de Hollande.

Deniers de Hainault.

Blancs, 3. pièces.

Gros de Brebant, a. pièces.

Blanc.

Blanc de Hainault.

(M. Poullain, pars IV, 47.)

' £11 marge au crayon : -N' que tes parisis avoifiit la

croix qui eniroitdans la légende.-

' En marge au crayon : r Cesle coste est clans l'original.

' Phrase inachevée.
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BiHon noir où il y a devers lu iiilc iiiie hllr

111 Op, sont à 3. d.

Billon i)innc(c"esl un spadiii de Lorraine).

Bilion avec lèlc cl croix à i. étoiles.

Blancs d"\rraf;on.

Papillotes de Secile.

Doubles tour" de Brelaigne, semblables à

ceuix di' France, excepte' (ju'ils ont trois licr-

niines en lieu de trois fleurs de lys, sont à

1 . d. ob.

Blanc avec telc et croix de 'i. lectrcs avec

rose au milieu.

Blancs (jui ont devers la pile un heaume,

et dessus un escu à deux poissons et à la croix

y a quattre roses, sont à 5. d.

Blancs appeliez Patars, à la mitre et la croix

contoui'nde de h. petites mitres.

(Ms. l'oullaiii, pars IV, 48.)

Billon où il \ a d'un coste' un aigle et de

Paultre costé une espc'e entre deux roses, sont

à .3. d.

Blans où il y a d'un coste' une couronne et

de l'aultre costé ies armes de Jérusalem, sont

à 1 o. d. ob.

Blancs de Savoye.

Guianois, 3. pièces.

Escheles, 3. pièces.

Eslerlins d'Angleterre, où il y a devers la

pile un deniy homme qui tient une espée, etc.

9. auitres.

Petis blancs du Daulphine' qui ont d'un

costé un petit Danlphin; les meilleurs sont à

3. d.

(Ms. Poullaiii. pars IV, 4i|.)

Les auitres sont à 2. d. i6. gr.

Auitres blancs du Daulphine qui sont plus

grans, et ont ung Danlphin, et y a escript

Delphinm vienns, à 8. d. ob.

Blancs qui ont devers la pile un escu et un

liepparl, et en la croix y a i. lectrez ^n|ï. sont

à 3. d.
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Blancs qui ont un prince assis en une

; cliaere et la croix est ainsy f||-, sont à lo. d.

( Manque nu ms. 55ig)

l

I

Hardis d'Angleterre de Edwmhs.

I
(leulx de Hichardus.

Blancs de Caslille.

Esterlins d'Angleterre.

Esterlins d'Angleterre qui ont escril Ueti-

riciis.

Gros du prince de Pignere(?) de Savoye.

Item autres petits gros.

Gros de Savoye.

( Ms. Poullain . pars IV, 5o.
)

5519.

29 ï".

S'ensuivent plus" empirances.

Premièrement :

Moutons de Boy qui ont escript soubz les

pieds du mouton F. dux, sont de 3. d.

Escuz vieuix au point massis(sîc), sont de

6. d. ob.

Escuz \ieulx au point ouvert, sont de 8. de-

niers.

Escuz vieuix qui ont une estoille entre Ka-

rolus et Dei, sont de 12. d.

Escuz de Tournay qui ont ung point soubz

le a de gi-acia, sont de 18. d.

Genx <|ui ont ung poinct sous le R de Rex

et semblent qu ilz soient vieuix, sont sembla-

blement de 1 8. d.

Les seconds, qui ont ung point massiz {sic)

au bout de l'escu et sont bien soupplez et de

belle taille, sont de 2. s. t.

Les tiers
,
qui ne sont pas si bons ni si beaulx

et ont ung point ouvert soubz le n de Fran-

chôrû et ung point massiz {sic) au bout de l'escu

,

sont de 3. s.

Les quars, (|iii ont ung point au bout de

l'escu , et u ont point de point sous le n de Fran-

chôrû, sont durs et sont de

Les desrains, qui n'ont point de point soubz
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Tescu ni soiibz le n de Franckôrû , sont inaul-

vais et sont de

Toux escuz à l'estoille sont de a . s. , excepté

ceulx de TouHouse qui ont une estoiHe d'un

costé et d'aultre et ung point ouvert soubz le

/ do Kai'olus, qui sont bns (bien) durs, et sont

de 3. s. y. d.

Escuz qui poisent a. d. i. F. et sont petis

et beaux, et puis qlx (qu'ilz) soient vieulx, et

ont ung point ouvert sous le E de Dei, sont

de a. s. 6. d.

Escuz qui sont beaulx et ont ung agnellet

{lisez annelet) sous la croisette, et ne poisent

que 2. d. 1. f. et sont soupples, sont de i8. d.

Toux reaulx sont de i8. d.

(Fr. 55 19, fol. 48 r'.)

Escuz d qui ont ung petit croissant

sous la croix, qui sont bien soupples, sont

de 3. s. 6. d.

Ceulx qui ont led. croissant et sont plus

durs, sont de It. s. 6. d.

Item ceulx qui ont une fleur de lis en lieu

de croix, sont de 7. s. 6. d.

Toux escuz qui ont ung point massiz (sic)

soubz la croix, sont de 7. s. t.

Escuz de Bourges qui ont ung B devant la

croix , et n'ont poit ne croissant soubz lad. croix

,

sont de 2. s. 6. d.

Item ceulx qui ont ung croissant soubz lad.

croix, qui sont bn soupplez, ilz sont de 3. s.

6. d.

Et les aultrez sont durs et sont de 7. s.

Escuz de mont Saint-Michiel qui ont une

M devant la croix; les meilleurs sont de 3. s.

6. d.

Et les aultrez sont de Ix. s. 6. d.
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Escuz qui sont durs et ont ung point ou-

vert soubz la croisette, sont à li. s. 6. d.

Escuz qui ont une telle croix -|- dessoubz la

croix, sont de 3. s. 6. d.

Et ceux qui en ont une telle *, sont de

h. s. 6. d.

Escuz de Montelimar qui sont bn durs, de

6. s. h. d.

Et ceulx qui ont la croix (bastonnée) -j-,

sont de 7. s. 6. d.

(Ms. fr. 5519, fol. 48 v°'.)

Royaulx de 2. d. a 2. gr., ayans d'un costé

ung roy couronné de fleurs de lys, tenant

ung septre en sa main, et vallent Ult. s.

6. d.

Frottis du royal de Charles VII. Légende

terminée par deux annelets.

(Ms. 5916, foi. a8 r°.)

Francs à pied de 2. d. 22. gr., ayans d'un

costé ung roy tenant ung espée au poing, cou-

ronné de fleurs de lys et dessus ung ciel,

vallent kli. s. 6. d.

(Ms. 5915, foi. 68 v°.)

Francz à cheval de a. d. 22. gr., ayïïsd'un

costé ung roy à cheval, couronné de fleurs

de lys et tenant ung espée au poing, vallent

/li.s. 6. d.

Frottis du franc à cheval de Robert, évêque

de Cambrai.

(Ms. 5915, foi. ù8 1°.)

Saints de 2. d. 17. gr., ayans d'un costé

Nostre Dame et ung ange disans ave, et d'autre

costé les armes de France et d'Angleterre,

vallent 4i. s. 6. d. t.

Frottis du salut de Henri VI , l'rappé à

S' LÔ.

(Ms. 5915, foi. ^9 v°.)

Moutons à la grant laine, de 3. d., ayans

Ce feuillet est mutilé.

DOCIMEKTS MOiNjÉTAlBES.
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d'un costé ung mouton portant une croix, ot

(oui pl;nn de iaino, vall. 5/i. s. t.

Frnilis du mouton de Jean.

(Ms. 5915, fol. 3a r".)

Pfitis moutons de a. d. fais de par le roy

Cliaries li- (piint, cscript Carrolus re.r. vall.

37. s. t.

Frottis de l'agnel avec Ph. rex.

(Ms. 5915, fol. 3i v'.)

Pilles d(! France lais du temps de Phles de

Valoys. pesant 3. d. moins 9. gr., ayans d'un

costé ung roy assis tenant ung espée d'une

main, cl de Taulre les ai'mes de France, vall.

.'4 1 . s. t.

Frottis de l'écu de Philippe VI.

(Ms. 5915, fol. 33 r°.)

Anges de France, ayans d'un costé ung

ange couronné, tcTiant les armes de France,

escript Phhis Dei gra. Francorum rex, vall.

70. s. t.

Frottis de l'ange de Philippe VI.

(Ms. 591 5, fol. 35 r".)

Ensuyf la valeur des escus :

Escus au soleil de 9. d. 16. gr., ayans

3. fleurs de lys dedans un escusson et ung so-

leil dessus, vall. Uo. s. t.

Frottis de l'écu sol d(! Louis Xll, à la lleur

de lys couronnée.

(Ms. ,')9i.-). foi. 4o v°.)

Escus de Roy, de •?.. d. 1 6. gr.,ayaiis 3 Heurs

de lys couronnées, vall. 39. s. t.

Frottis de l'écu de Jacques Cœur, de

Charles VU, à la couroneile, avec étoile des-

sous (?).

(Ms. 5915, fol. '10 ï°.)

Esciiz \ieulx de 3. d. ayans troys lleurs de

lys couronnées, vall. 6(i. s. t.

Fi'ottis de l'écu au droit ? el au ie\ers une

molette entre les mots, avec croisett(! aux lé-

gendes.

(Ms. 5916, fol. Iio V'.)
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Aullres (escuz)de 2. d. 16. gr., ayans d'un

cosié une rovne assise en une chaise et dessus

les fleurs de lys et des hermignes rjui soni

les armes de Brelaigne, vall. io. s. I.

Frottis de l'écu d'Anne de Bretagne.

(Ms. 591Ô, fol. 'n v°.)

Escus de Thoulouse, de 3. d., ayans d'un

costé une pclile esloille dedans et semblables

aulx escus \ieulx, vall. 3(). s. I.

Pas de frottis.

(Ms. 5916 ,fol. 4a v".)

Aultres de 9. d. 8. gr., ayans d'un costé ung

(telil poini plain soubzune des lettres, et sem-

blables aux escus vieulx, vall. 3i. s. t.

Pas de frottis.

(Ms. 5915, fol. 43r.°)

Escuz de Tournay de 9. d. 90. gr., ayans

d'un costé 3. lleurs de lys couronnées et une

lettre soubz lesd. fleurs de lys, el semblables

aulx escuz vieulx, vall. ho. s. t.

Pas de frottis.

Aultres escuz de 9. d. deniy l'elin, et sem-

blables, excepté que ne sont ])as audit poix,

vall. 3o. s. t.

(Ms. 5915, foi. 43 v".)

Mailles au chat de 9. d. i3. gr., ayans ung

evesque tenant sa crosse escript Sancti Martini,

et d'autre costé ung escusson et dedans ung

chat, vall. 18. s. t.

Pas defrottis.

( Ms. .')9i5 . fol. 5i v".)

MANUSCRIT TIRE DE LA BIBLIOTHEQUE DE KEU LE

PRÉSIDENT BRESSON.

sons PHlLirPR IlE m.ois.

(Page 54.)

Deniers tournois de 90. s. détaille, et deux

deniers de loy argent le Hoy, d'un costé Philip-

pus rex el de l'autre panns lurnnus.
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Deniers d'un denier la pièce à uu K el une

fleur de lys, à i. d. 12. gr de ioy.

( Ms. fr. 3i435,fol. 137 r'.)

Deniers noirs, à un denier de ioy d'argent

le Roy, ayans cours pour un denier tournois, à

9. Ib. ie marc alioyë.

Deniers ayant cours pourun denier t. la pièce

,

et de 9 0. s. de taille, à 1. d. 16. gr. de Ioy,

à une grande croix devers la pile , deux fleurs

de iys , devers ia croix Turonus Franciœ, à

7. It. 10. s. t. le marc.

Deniers d'un denier t. la pièce, d'un denier

la. gr. de Ioy, n'ont que deux fleurs de lys

devers la pile, argent 6. Ib. id. s.

Petits deniers pour 1. d. Lia pièce, à i.d.

i9.gr. de Ioy, de 70. de poids, avoient 2.

fleurs de iys, marc 6. Ib. i5. s.

Petits deniers à 1. d. la pièce, et 1. d.

12. gr. de Ioy argent le Roy, et de 20. s. de

poids, ont pour diflerence 2. fleurs de lys et

un K, et n'ont point de couronne, marc d'ar-

gent à 6. ib. i5. s. alloyé.

Petits deniers à 1. d. la pièce, et 1. d.

19. gr. de ioy argent le Roy, et de 90. s. de

poids, et ont deux fleurs de lys, marc d'argent

allové 6. Ib. i5. s.

Petits deniers d'un denier tournois la pièce,

et 1. d. 12. grains de Ioy argent le Roy, prix

8. Ib. B. s.

(Ms. fr. ai435, fol. 127 v°.)

Autres deniers à 1. d., qui ont un lyon ac-

croupy, 3 2 1.8. /(. d. de taille à 9. d. 12. gr.

de Ioy.

A ia fin du susd. manuscrit sont deniers du

cornet, à 19. grains.

Deniers de la fleur de Ivs qui se nomment

mâles, à 18 grains.
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Deniers d'Avignon qui ont deux ciels, à

18. grains.

Deniers neul'sde Provence qui ont une cou-

ronne sur une L, à iZi. grains.

(Ms. fr. 21 435, fol. 138 r".)

LA VALEUR, KARATS, ET DIFFERENCES

DE TOUTES PIÈCES D'OR.

Esi'trait d'un vieil registre.

(Bibliothèque de la Sorbonne, H. I, II, n° iCO bis,

cahier (le petit format inséré dans le manuscrit.)

NOBLES.

A la rose , de Ricbard , de Henry, d'Edouard

,

el de Rourgogne.

Royaux de 2'' 22^', à 22'!, ayant un roy en-

vironne' de fleurs de lis, vall. Uli.s. 6. d.

Royaux d'Austriche, le deniy royal sem-

blable.

nEGKETIES.

Regnetles de a** 17^% à 23'' 7, ayant un

roy tenant un baston et au bout une fleur

de lis en manière' d'un tranc à pied, vall.

il. s. 6. d.

FRANCS.

Francs à pied de g** 29s'', à 28''
f, ayant un

roy tenant un sceptre, environné de fleurs de

lis, vall. tili. s. G. d.

Francs à cheval dud. poids et Ioy, ayant un

roy à cheval, environne' de fleurs de lis, vall.

U'j. s. 6. d.

LIONS.

Lions de S*" 6^', à 9 2'' 7, ayant un grand lion

entre deux barres, vall. 68. s. 6. d.
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BANDES DE CASTILLE.

Angelots (le i'', à aS^ -i, ayniit d'un coslô

S. .Michel et daulie cosié un grand navire,

\all. Gi. s.

Saints de'.!'' 17»% à aS''^, ayant une n"Dame

et lange disant ave; vall. ht. s. 6. d.

Riddes de Flandn;s, deBrabanf ou de Hol-

lande.

Riddes de Gueldres, riddes d'Escosse.

TOïsniys.

De Flandres.

Soutins ayant un homme armé dedans un

na\ire, et une petilt; rose dedans la grande

eroix, ou sans rosette.

Justes de Portugal avee Justus rex Portu-

galiœ.

De Portugal ayant une main armée tenant

une espée.

Licornes d'Escosse.

Henriques de Castille.

Alphonsins de Sirile.

Moutons à la grande laine de 3. estelins à

a 3'' ^, ayant un mouton plein de laine, ])ortant

une croix, vall. 5/i. s.

Petits moutons de a"* à i-?} laits du règne

du roy Charles V, \all. 27. s.

.4utres petits moutons pesant un estelin

obole, à 19'' -j-, faits dud. règne, \all. ao. s.

(Ayant d'un costé un escusson bandé, et

d'autre costé a. lions et deux castellets.)

MOUTONS CONTREFAITS.

Joliannes dux, au lieu de Johannes rex.

Anges de France de i. estelins, à 2 3''
-f,

ayant d'un costé un ange couronné tenant les

armes de France, escrit Phlus Deigrafrancor.

rex, vall. 70. s.

Anges de Lugi , anges de Haynault.

MAGDELEI.VES DE PnOÏENCE.

Ayant une Mag°°et d'autre costé une double

croix.

DAVID DE BOURGOGNE.

Ayant un roy David tenant une harpe , et des-

sous 2. croix blanches.

Phes de France de 3. estelins moins a^', à

2 0*", du règne de Phles de Valois, ayant un

roy assis en une chaire, tenant une espée au

poing et à costé les armes de France, vall.

h. s. 6. d. _
Phlus de Flandres. Autre avec Sancle Phle

intercède pro nobis et d'autre costé i.escussons

où sont les armes de Flandres.

Autrede Luxembourg, ayant un s^ Phles te-

nant les armes de Luxembourg en un escus-

son, qui sont un lion barré.

Autre de Clèves, ayant s' .lean 1 Apocalip.se

et dessous un escusson.

Philippus vieux de France de 3. estelins,

à a3'' i ayant un roy assis en une chaire te-

nant l'espée au poing, escrit Plus A>! ,o-. etc..

vall. 90. s.

Autres vieux de Bourgogne.
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LLBOVICIS.

Ludovicusde Flandres , semblables aux phlus

d(» France, excepté qu'ils ont les armes de

Flandres.

Joaniios de France de 3. estelins, à i8\

ayant un roy tenant les armes de France,

escrit Joannes, etc., vall. 62. s.

Joannes de Flandres.

Guillelmus semblables aux phlus.

Piettres de Louvain, ayant s' Pierre tenant

les armes de France en un escusson.

Paciflis d'Arragon ayant le roy assis en une

chaire, et d'autre costé un escusson couronné

et barr^.

Aiglettes de Sicile, ayant le roy assis dessus

9. petits aigles, escrit Joann. d. g. Sicilie rex,

et d'aultre costé un grand aigle.

Escus soleil de 2'' lôs", à 29'' }, ayant

3. fleurs de lis dedans un escusson et un so-

leil dessus, vall. ko. s.

Escuz de roy appelez escus à la couronne, de

9'' ih^', à 22'' {, ayant 3. fleurs de lis cou-

ronnés, vall. Sg. s.

Escus vieux de S**, à 2 3'' -i^, ayant 3. fleurs

de lis couronnées et un petit point ouvert sous

une des lettres, vall. ù6. s.

Escus de Tholose de S"* à 21'', ayant une

petite estoile dessus la pointe de la couronne,

vall. 39. s.

Autres de a** S»', à 19'' 7, ayant un petit

point plein sous une des lettres , et semblables

aux escus vieux, excepté le titre, vallent 36. s.

Escus de Tournay de 9'' 208', à 99''
^, ayant

3. fleurs de lis couronnées et une lettre sous

lesd. fleurs de lis et semblables aux escus vieux,

excepté qu'ils ont les pointes de l'ostoille qui
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est dedans la grand croix aiguës, vall. h-2. s.

Autres de 9. estelins, deux félins, à 18''

semblables {-i^ i'i«' |).

Escus de Foix, homme armé à cheval et

une croix, 9. vaches et 9. espées.

Autres aux 2. vaches dedans un escusson,

et d'un costé une vache et 2. FF ou 2. espées.

Escus du mareschal de Giez de 9*^ 16^', à

99'' 7, ayans une grande fleur de lis en un

escusson, et dessus des trets, vall. 39. s.

Escus de Montlerrat, avec aigle à 9. testes.

Escus du s'' Jean-Jaques, avec k. petites

croix en un escusson, et dessus un soleil.

Escus dud. s'', ayant une grande fleur de lis,

et dessus un soleil.

Escus de Salusle [sic) ayant un aigle à une

teste.

Autre ayants' Constant à cheval, escrit M-
chael marchio salustiaruin [sic).

Escus de Suisse, écusson vuide: escrit mo-

neta suitetisis , et dessus une leste de beuf, une

rose et 1. aigle à 9. testes.

Escus du pape, avec les armes papales.

Escus d'Ecosse, nouvellement laits, ayans

d'un costé un lion rem])ant dedans un escus-

son, et d'autre costé un grand aigle, escrit

Joannis Albanis ducis ,
gubernator [sic).

Autres à écusson en lozange.

Autres avec s' André en croix.

Escus de Navarre aux armes de Navarre et

un I ou un K à costé.

Escus de Bretagne, duc à cheval.

Autres dud. poids [-2^ i6s''),à9 2'' j, ayant

une règne assise en une chaire et au-dessous

les armes de France et Bretagne, vall. Ixo. s.

Escus de Savoye. Le duc à cheval , escusson

et à i'entour écrit Fert.

Autre avec s' Maurice et l'écu de Savoye.

Autre avec l'écu de Savoye et un soleil des-

sus.

Escus de Guyenne de 2'' lC°^ à 29'' t- h"
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duc tenant l'espée au poing, escrit Karol. (lux

Aquitanie, vnH. 37. s.

De Milan , de Rome, de CliymbiT, ayant un

pcsciu'ur dedans 1 navire, de Florence, de

Manlouc, de Bononc, do Sene, de Sicile, de

(iènes, de Casiilie'.

Ducats de Venise. Autres semblables, excepté

(|u'il y a escrit S'" Joanni au lieu de 6'"' Mar-

cus Veneti.

De Portugal , de Navarre.

Durais (le Bourbon, à a3''{. Une leste; es-

crit Pctrus dux Borboniciisis. D'autre costé un

duc armé sur un chevai , et les armes de Bour-

bon, ([ui sont l(>s fleurs de lis barrées. Vall.

/m. s. 6. cl.

Ducats de Hongrie! (Matliias), el autres.

Ducats de Savoye, el autres.

Ducats de Salusle, à 28'' 4, une leste, es-

crit Ludovic, marchio salustiar., d'autre costé

un escusson \uid(', et dessus un dragon et à

costé un M DU une L. xall. lio. s.

Ducats d'Angleterre, de Valence, de Lu-

i|ues, de Feri-are.

Ducats ayant une Ni^ Dame, escrit Servirp

Deo rcgnare est, d autre costé un (nesque.

Ducats (lu duc d'Urbin.

Mailles laites à Frand'orl: écusson s^ Jean.

Autre: s' Jean, écusson.'

Autre: sous s' Jean un D renversé.

Aulre: un petit aigle entre les jambes de

s' Jean ; un monde.

Aulre: au dessous de s' Jean, une lesle de

marotte el au Vv un monde couronné de Heurs

de lis.

Mailles d'Autriche, de Brandebourg, Bombe

(Bandjerg?). s' Pierre. Entre ses jambes un lion

rampant et une estoille el un escusson.

Nuremberg, Bavière, de Sassen (Saxe), de

Mons, de Trier (Trêves), de Basic, Gand,

Arragon, Mets, Lorraine. Une teste; d'autres,

les armes de Lorraine dans un escusson cou-

ronné.

De Cologne, d'Avignon, une mitre papale

couronnée. R, deux ciels croisées.

Autres bonnes mailles de Bbin et autres

lieux. Neul' espèces.

Mailles nouvellement faites ez Allemagnes.

à i8S vall. 28. d. : onze espèces, dont un

Christoplior. marcliio Badensis et un Henrktis im-

perator.

A 17'', vall. 26. s., de a** iB»': treize es-

pèces, dont i.d'Arragon et 2. de Clè\es.

A i6''j, vall. 2 5. s. : 10. espèces.

A i6\ 2 4'' de 2. d. i3k' : mailles du Trel.

et 1 4. autres espèces.

A 1/1'' j, vail. 22. s.: 8. espèces.

A 1
3''

^ et jj, vall. 20. s. : mailles, un

evesque tenant sa crosse .d'autnî costé un chat

dans un escusson.

A 1 a'', vall. 17. s.: 1. espèce.

A 1
1''

7, vall 1 (3. s., 2'' 1 2^': U. espèces, dont

1. de Bourbon faites au Liège, un evesque,

d'autre coslé les armes de Bourbon.

Ali'', vall. i3. s.. II. d. de a** : mailles de

llorn , de Joannes.

A 10'' 7 et -i-, vall. 12. s. 6. d. : mailles de

Horn, de Joannes.

.V 10''
-5-, vall. 10. s.: maillon de Liège , laict

nouvellement par l'evesque de la Marche; un

petit lion par dessus des carneaux dans un es-

cusson.

A S"" i ;^,.vall. 8. s.: 2. espèces.

En noie ; "Lieu où on l'oi-gc monoycî en (bastille, à Burgos, Séville, Tolède.';
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POCr, L'ARGENT.

A 1
1"* 19«': gros de Milan, gros treits de

Bernes, gros de Metz, gros \ieHs de s. Louis

aux 19. fleurs de lis, gros de Ferrare.

A 1
1'^ g^': gros de MUan de Ludoviais, el

du roy Louis l9^

A 1
1"* 7^"': gros de Savoye, de Mantoue, de

Venise appelés barlingues, gros de Suisse, aux

ours, aux carneaux et à l'evesque assis.

A 1
1'^ G^"": gros de France l'ait du règne de

Louis XII et de François P^

Ail'': gros de Lorraine, gros de France

de 3. s. t., gros d'Angleterre de 3. s. t., gros de

pape, de Florence, de Metz au s' Estienae.

A 10'' 12='': gros de Portugal, de Flandres

appeliez toisons, de 3. s. t., gros aux deux

griffons, de 3. s. t.

A 10''
: gros dllaiie appeliez carlins, de

Bourg"' appeliez carolus, de Monlferrat, ayant

cours pour 8. s. 6. d. t.

POIR LE BILLON.

A 9'' 1 ù^' : gros aux a. lions, de Moneta [sic),

d'Escosse, seinblabies à ceux d'Angleterre,

excepte' qu'il y a Jacobus et à ceux d'Angle-

terre Hmrinis.

A S"* i88'^:gros de Charles 6. ayant 3. fleurs

de lis couronnées, et doubles escrituresà l'en-

îour, semées de fleurs de lis et , d'autre costé, une

petite croix et doubles escritures à l'entour.

A S^: gros de Bourgne, aigle à a. testes,

au dessus d'un escusson barré.

A 7"* i8s' : gros de Charles 6. ayant 3. fleurs

delis couronnées, et simple escriture, et d'autre

costé une croix et 4. fleurs de lis aux U. bouts

et une petite croix hospitalière au commence-

ment de lad. lettre.

A 7"* 128^: g,.Qs de Flandres aux a. lions,

gros de Horn, aux 2. lions et au fer de cheval,

gros appeliez quevaletz, de Suisse, Montl'errat

et Saluste, gros au s' Constantin et au s' Mar-

tin.

A G** i8°': gros de Pize, gros de Saluste

ayant s' Constantin, et d'autre costé un grand

aigle.

A b^ 188'': placques de Plilusde Flandres,

gros de six blancs, larges .\ieilles de Bre-

tagne de Joannes, blancs sans chappelet à ¥0

long, petits blancs d'Allemagne, demys gros

aux a. griffons, gros de Valbus('?) ayant une

double croix d'un costé et d'autre costé les

armes du pape.

A 5'' 19^: coupenobles de Flandres, ayant

un lion' rampant ; autres pièces de Haynault,

ayant un fer de moulin , et d'autre costé h petits

aigles alenlr. de la croix.

A 5''
: gros de Charles VI ayant 3. fleurs de

lis couronnées et d'autre costé la croLx et

4. fleurs de lis couronnées aux /i. bouts, et au

quemencement de la lettre une petite croix

moitié bastonnée, et dessous un petit point ou-

vert; targes de Bretagne de Francwcw*, plaques

de Flandres de Carolus, blancs sans chapelet à

l'o rond, blancs de Bourg"' de Pldus.

A li^ 18°'': demys gros aux a. lions, grands

blancs anglais, blancs de Bourg"' de Joannes

et de Phltts.

A 4'' G»' : douzains , Irezains et quinzains

de France, grans blans de Savoye, de Ludo-

vicus.

A 3'' 18^''
: dizaius de France, grans blans

de Savoye , de Pkiliberius et de Carolus , demy

gros aux 2. lions, au fer de cheval, patars de

Flandre de 12. d. t.
,

A S"" 19^'': bourbonnais ayant des fleurs de

lis barrées et des feux à l'entour, petits de-

niers pelez du temps et règne de s' Louis,

demy patars de Flandres.

A 3'' G=' : gros de Charles 6. ayant 3. fleurs

de lis couronnées et au quemencement de la

lettre une petite fleur de lis.
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A 3"*: liards vieux de Daupliim'', liiilebardes

do Flandres de Maria, nionoye de Lorraine

ayant une espée el de l'autre coste' les armes

dud. lieu.

A a** iS"' : liards neufs de Dauphiné, quarts

de Savoye el d"Alleinaj;iie, ffrandcs liannières

de France, semées de lleurs de lis, escrit à

l'enlour^oonnes rex.
(Maria?)

A a** I 9.^' : haiebardcs neufves de Moneta {sic)

et de MaximiUanus, demys patars de Cambray,

liards de Flandres.

A a"* : halebardes noires ayant un petit

aigle dans un escusson, doubles vieux de

France de Karolus.

A i** icSb'' : (lonbles d'Anjjl'''' ayant un léo-

pard cl une lli'ur (II' lis couronnée, denier

d'Angleterre ayant une lleur d(ï lis et nu pe-

tit léopard.

A i"* 66' : deniers parisis ayant escrit

Franc.

A i"": denier tournois de France.

A 3»"^: billon à 3. grains de loy argent le

Roy, deniers contrefaits el parisis ayant escril

Nan au lieu de Franc.

Le cry des nionoyes anciennes, leipiel dura

depuis l'an i/i68 jusfpi'à i5i6:

Avant )5i6. Depuis i5i6.

Escus soleil de a. d. il), gr. . .'i6. s. 3. d. ho. s.

Escus couronne de a. d. ii.gr. 3."). s. 3g. s.

Salus et ducats de a. d. 1 7. gr, 87. s. '11. s. 6. d.

Ducats de 9. d. 1 8. gr 87. s. 6. d.

liiddesde 3.d. 20.gr 38. s. (i.d. iS. s. 6.d.

Koyaiix de 2. d. 23. gr 89.8. ii.s. 6.(1.

Franc à pied et à clievat. . . . ïdem. Idem.

Escus vieux de 3. d '10. s. h(>. s.

Lions de 3. it. 7. gr.ou 6. gr.. /i3. s. '18. s. fi.d.

Angelots de A. d 53. s. /i. d. 61. s.

Alphonsains de '1. d 56. s. 3. d.

NolilesdeltenrydeS.d.io.gr. 7'!. s. h^ 3. s.

Nobles à la rose de 6. d 'i**. 'i"i9.s. 6.d.

Pliïûs de 2. d. i3. gr /' 26. s. 3. d.

MailledeTretde 2. d. 16. gr. « 35. s. g.d.

MONETAIRES.

Les demys et quarts oui cours à i'e([uipo-

leat.

Gros de Milan ilal. el ailcui'' de 7. d. 10 gr.

10. s.

Gros de Montferrat dud. poix.iS.s. 6. d.

Gros de Pise, Salusle et Bourynen, dud.

poix, 6. s.

Gros de Lorraine dud. poix, ç). s.

VALEiiit DU Mine D'on.

Le Roy donne en sa nionoye du marc d'or

à 3/1^ lin i3ott 3. s. i.d.

Le marc d'or à ai"* coûte à estre payé en

escus à 36. s. 3. d. pièce ... 1 30^ 3. s. h. d.

Et à estre payé en escus à Zio. s. pièce. . .

i/t3tti3. s. /i.d.

VALEUB Dl MAP.C D'ARGENT.

Le Roy donnoit du marc d'argent le Roy, lan

1 5 1 8 , la somme de 11**

PARTITION Dr MARC D'OR ET D'ARGENT.

Au marc d'or et d'argent y a 8. onces, à

l'once 90. estelins, à l'estelin '3. ob., à l'obole

2. félins, et le félin se divise en moitié, liers,

quarts, etc.

ACTRi; PARTITION.

Au marc 8. onces, à l'once 'îh. deniers,

au denier 9/1. grains, au grain, 36. karobles,

à lakaroble 96. minutes.

AUTRE PARTITIOII.

Au marc 160. estelins, uj2. deniers,

64. gros.

AUTRE PARTITION.

A l'once 8. gros, au gros 3. deniers, 9. es-

telins, obole, 73. grains.

AUTRE PARTITION.

L'estelin pèse 98. grains \.
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Lefeiin 7. grains |.

Viennent ensuite des règles sur les al-

liages.

( Sorb. H. 1 , II, II" 1
06' bis , cahier de petit format

intercalé.)

Cy ensuyvent les différences de- auchun

blanc billon cy-après desclairée et à combien

ilz sont de ioy. Premièrement:

Blans qui ont une couronne sur l'escu sonl

à 6. d. 18. gr.

Blans au K couronné sont à h. d. 18. gr.

Blans fais à Caen au soleil au bout de la

crois 4 sont à 3. d. iG. gr.

Blans qui ont le treille au lieu de la crois

-j- sont à 3. d. iG. gr.

Blans qui ont trois fleurs de liz soubz une

grande couronne, sont à i. d. 18. gr.

Blans de Rouen qui ont lestoille sous le D
de Benedictum, sonl à liij d. 18. gr.

Blans qui ont une couronne sur l'escu et

deulx au deuix coste's, sont à h. d. i8.gr.

Blans qui ont deulx fleurs de lis couron-

ne'es, sont à i. d. 18. gr.

(Ms. fr. 5930, foi. 90 r°.

)

Blans qui ont 3. fleurs de lis sans escu; qui

n ont point de croissant soubz la croisette, sont

à U. d. 18. gr.

Blans semlilables qui ont le croissant, sont

à 5. d.

Blans d'Almaigno qui dient lohannes, sont à

fi. d. 18. gr. , . ,.O
( poiiil

)

Blans au piquet massif au bout de ungdes

fleui-ons de la grant croix, sont à 3. d. iG. gr.

Autres qui ont le piquet (point?) ouvert,

sont à 9. d. 8. gr.

Blans de h. d. nommés Jacopins, sont à

3. d. 16. gr.

(Ms. 5920, foi. 90 v°.)

Doubles de Paris à la fleur de lis couronnée,

sont à 1 . d. 9. gr.

DOCLMEJiTS MOSÉTàlBES. I.

Doubles (jui oui trois fleurs de lis, aux

bêlions (oblongs), sont à 9. d. 8. gr.

Doubles semblables aux rons, sont à 1 . d.

19. gr.

Doubles du Ciole (^) qtii ont ting pe'il lioti

couronné, sont à 1. d. 9. gr.

Neirs de Paris, à 1. d. 9. gr.

Deniers du Daulphiu, à 1. d. 90. gr.

Lions de Castille, sont à 1. gr. fin.

(Ms. Sgao, foi. 92 r'.)

Gros à la croix !< opilalière, sont à 7. d.

9 0. gr,

Gros de Rouen, Paris et Tournay, qui oui

le point soubz la croix, sous le D ou soubz b;

G, sont à 5. d. 6. gr.

Gros qui ont Franco, et les rons, sont

à 5. d.

Gros qui ont ung rond et l'autre bellonc.

sonl à 5. d.

Gros qui ont deulx poins au long de la crois

et les ronds, sont à 3, d. 90. gr.

Gros semblables qui ont les bêlions, sont

à 3. d. h. gr.

Gros qui ont ung tréfile au lieu de la croix,

sont à 3. d. h. gr.

Gros de Henry, qui ont 9. lions qui tien-

nent 3. fleurs de lys couronnées et dient Hen-

ricus Francoi'um rex, sonl à 3. d. i. gr.

Gros semblables qui dient H. rex Anglie et

hères Francie, sont à 9. d. 8. gr.

(Ms. 6930, foi. 93 v°.)

Gros qui ont une fleur de lis au lieu de lu

crois aux grands flourons, sont à 3. d. /i. gr.

Gros semblables aux petits fleurons, sont à

9. d. 8. gr.

Gros qui ont la rose au lieu de la crois,

sont à 9. d. 8. gr.

Gros qui ont deulx croissanz, au lieu de la

croix, sonl à 9. d. 8. gr.

Gros qui ont la crois coupée + , sont à

9. d. 8. gr.

12
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Gros de MonI, qui ont la co(|uiilc, soni à

2. d. 8. gr.

Gi'os qui oui I csloilie auprès de la croix,

sont à 2. d. 8. gr.

Gros qui ont la croix X Sainct-Andrieu , sont

à 2. d. 8. jjr.

Gros qui ont la croix tirée, son! à i. d.

19. gr.

Aultres gros qui ont une lettre entre (outre)

X de liex ou le V de Francorum, sont à 3. d.

9 gr.

Aultres gros excepté qu'ils onl uiig point

dedans le 0, sont à 3. d. i. gr.

(Ms. 5920, fol. 93 v".)

Escoufles de Flandres, sont à iij d. 16. gr.

Reos de Flandres qui dient lokannes, aux

armes de Bar, sont à 5. d. 18. gr.

Lions de Flandres, sont à 5. d. 18. gr.

Placques de Flandres, sont à 5. d. 18. gr.

Valarous de Flandres, sont à 5. d. 18. gr.

Espées de Flandres, sont à 5. d. i8.gr.

(Ms. 6920, fol. 95 r°.)

Bourguignons (jui dicnl Phitipjms, sont à

h. d. 6. gr.

Bourguignons (jui ont ung ])oint sous I de

lohannes, sont à 6. d. 18. gr.

Bourguignons qui ont ung croissant, sont à

3. d. U. gr.

Boui'guignons qui ont ung point sous l'escu

,

sont à 9. d. 8. gr.

(Ms. 5920, fol. 95 v".)

Bretons à 9. ermines qui ont uug point de-

dans le de lohannes et de nomen, sont à 9.d.

I 6. gr.

Aultres Bretons semblables, à 9. ennincs,

excepté qu'ilz n'oni poini de point en le 0, sont

à 3. d. h. gr.

Aultres Bretons à 9. ermines bons à l'eu],

sont à 5. d. G. gr.

Bretons qui ont 3. ermines et uu capel

dessus, (jiii oui le bellon, sont à 11. d.

8. g.-.

Bretons semblables (|ui oui le rout,sont

fi 1 . d. 19. gr.

Bretons seniJjlables. bons à l'eul, sont à

3. d. 20. gr.

Bretons sans capel, sont à 3. d. 90. gr.

Aultres semblables boni rcniiclel b:iul! .

sont à

Aultres semblables (jui oui l'ennellet l)as.

sonI à

(Ms. 5920, foi. 9(1 1°.)

Gy ensuit les merquez des saluz d'or et des

blans de x deniers aux armes de France et

d'Angleterre.

rREMlÈriEMEM.

Paris la couronne.

Rouen le liepart.

Saint-Lo la fleur de lis.

.4rras unj; lieffle.

Amiens ung mouton.

Troies une roselte.

Challon ung croissant.

Tournay une tour.

Anvers' une estoille.

.\usserre ung fer de moulin.

Le Mans une rachine.

Digon une vcronicle.

L'ouvrier d'une monnoie a pour ouvrer

20. marcs d'or un salut, et pour 90. m. de

cuivre, 90. sous.

Le monnoier a pour monoyer deulx mil

den. d'or un salut, et 90^ de gros, 9 5. sous.

Le tailleur a pour ses fers pour 1 l'-d" d'or

ung salut, et pour mille marcs de cuivre 60. s.

(Ms. Sgao, fol. 97 v".)

Les grans gros deniers sont à 5. d. ob. de

loy argent le Roy.

Lisez : s Ncvers.

I
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Les petits gros deniers aûssy.

Les tournois et parisisà 2. den. 16. gr. de

loy et les doubles à 2. den. 12. grains argent

le Roy, et les melles (mailles) à 1. d. 6. gr.

argent le Roy.
(Ms. 5930, fol. 54 r°.)

Item mémoire que les gros deniers qui ont

cours pour 1 0. d. t. la pièce, sontà 5. d. 1 2. gr.

de loy argent le Roy et de 6. s. 2. d. 1 quart

de denier, comme dessus est dit.

Item les petits blans sont à 5. d. 12. gr.

de loy argent le Roy et de 1 2. s. h. d. de pois

au marc comme dessus.

Ilem les doubles sontà 2. d. 12.gr.de loy

argent le Roy et de lU. sous j de denier de

pois.

Item les parisis sont à i.d. 16. gr. arg' le

Roy.

Item les tournois sont à 1. d. 16. gr. arg'

le Roy.

Item les mailles sont à 1. d. 6. gr, arg' le

Roy, et de 28. s. 1. d. et demi de pois.

( Ms. 5920 , fol. 64 r° cl v".)

Ung patron des gros deniers blans de 6. s.

?.. d. '- doibt peser 2. d. 1/4. gr. et | de grain.

Item ung patron des petis de 12. s. U. de-

niers et demi de taille , gros deniers blans , doibt

peser 1. d. 2. gr. -^ de grain.

Item ung patron des doubles qui sont de

lU. s. 3. quars de denier, doibt peser 1. d.

3- gr- i et -^ de grain.

Item 1. patron de parisis qui sont de i5.s.

de taille doibt peser 1. d. 1. g. et j de grain.

(Ms. Syao.fol. 64.v°.)

Item 1. patron de tournois qui sont de

18. s. 9. d. de taille doibt peser 20. gr.

Item un patron de doubles qui sont de 28. s.

1. d. doibt peser i3. gr. i et -pj- de grain.

Mémoire que ces patrons ne se re\iennent

pas justement, maiz ilz sont faiz au plus près

que on les peult faire et peser.

f Item un garde de monnoye doibt faire ses

pois pour baisser à monnoier les deniers d'ar-

gent tous blans come noir.

Ung pois de denier de C. s. 2. d. ^ de vi. I.

de gros doibt peser ig'" 3° 1" ob".

Item 1 . pois de c. 1. de gros de denier des-

susdis doibt peser 16'° i°6"3. feilins.

Item 1. pois de li. l. de gros des deniers des-

susdiz doit peser 1 2"' 7° g" i.feliin.

Item ung pois de 3. 1. de gros doibt peser

(j-" 5° 10' 3. feilins.

Ilem 1. pois de 10. 1. de doubles de li. s.

3. quars de demi marc doibt peser iti"' 1°

1 5' ol/.

Item 1. pois de 10. 1. de parisis de i5. s.

de pois doibt peser iS"" 9° i3'', fellin et i.

(Ms. 5920, fol. 65 r°.)

Item 1. pois de 10. 1. t. noirs de 1 8. s. 9. d.

de taille doibt peser 1 0° 5° G° 3 feilins et un

tiers de fellin.

Item 1. pois de 10. 1. de mailles de 18. s.

1. d. doibt peser 7°' 17° ob.

Mémoire que ces pois sont faiz au plus prez

qu ilz se peuvent peser et doibt bien garder

le garde les pois dessusdis enfermez en coffre

qu'ilz ne soient changeez ne enlaciez.

(Ms. 5920, fol. 65 v°.)

S'ensuit combien le marc d'argent a valu

du temps, années, mois et jours cy après es-

crips.

'jour et

Au 8. avril .liii après Pasques jusques au
• jour de et

2 5. mars .Z112, a valu marc d'argent G*^

2. s. t.

*jour de jusques 'jour et

Du 25. mars .612 au 26. d'octobre .612,

a vallu marc d'argent 6** 5. s. t.

• jour (le jusques "jour de et

Du 26. octobre ./ii2 au 3o. g""" ./lia, (j^

i5. s. t.
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•jour de jusques 'jour de

Du 3o. novonibrc .'iia au 7. juiug ./ii3,

\alu le nuire d'aijjeiil 7**.

Sy lïirtMil lais ies jfios de 20. d. t. pièce à

\j (Iciiiei s wj (j. lie loy cl dcinys gros de x d. t.

pièce.
• jour de et ' jour do

Du 7.juin{j .ii3 jusques au 3. juing .616,

\alii le marc d'argeiil 7*+.

' jour de et jusques ^ jour de

i)ud' 3. juin|j .ùii au 10. iiiay .^17,

\alu marc d'argcnl 7^ 2. s.

( Ms. 59QO, fol. 55 r".)

El loi's l'urcnl lais blansdc 10. d. I. pièce,

à ô. d. de loy.
• jour do jusques ' jour

Diulisl 10. iiiay .617 au -j 1 . d'octobre

ensuivant audit an, valu ie marc d'argent

8«l.
"jour jusques "jour de

Dudil 21. d'octobre .617 au 98. niay

.Z118, valu le marc d'argent cj^ t.

Lors lurent lais gros de 20. d. t. pièce à
pièce

f). d. de loy et blans à l'escu de 1 o. d. I. |)ièce,

à 2. d. 16. gr. de loy.

/
• jour de jusques *" jour

Dudil 28. may . /i 1 8 au 1 1). de jenvier eus',

valu le marc d'argent f)*^ 10. s. tourn'.
^ jour de jusques ' jour de

Dudist M), jenvier .Z118 au 7. mars eus',

valu le marc d'argent 10** lourïï.
^ jour de jusques 'jour d'

Dudil 7. mars ./118 au y. a\ril .620 après

Pasques, valu le marc d'argent x\j s. t.

Lors l'ureul lais gros de 20. d. t. pièce à

3. d. 8. gr. de loy.
" jour jusijues " jour de

Du (). d'a\ril ./120 au (i. may eusuixant,

valu marc d'argent 18** t.

*jourde jusques ' jour de

Dudit G. mav .620 au 11. l'evriei- en-

suivant audit an.\alu marc d'argent 26^ I.

(Ms. Sgao, fol. 55 v°.)

Et faisait len ros de 20. d. tourn. la

pièce à 2. d. 8. gr.

'jour de jusques *jour

Dudil 11. lévrier .620 au 3. no\embrc

.621, \ahi le marc d'argent 28*^ f.

Et lu la foible iiidïïn mu('c en forte.

'Dudil 3' jour de iioxembre .^121, len fisl

doubles de 2. d. I. la jiièce.

Tous blans à 1. d. 12. gr. de loy et pour

2. d. t. de cours.

Et ordoïïâ l'on lesgrosqui para\anl a\oieiil

cours pour 20. d. t. pièce avoir cours pour

2. d. ts pièce seulement, el valu le marc d'ar-

gent deladicte monnoye de doubles 6*^ 3. s. t'.

Extrait de Normendie.

Du U" jour de mars .618 jusques an dcrn.

jour de jenvrier .^119. marc d'argent valu <)ti

tourn'.
derraiu jour de jusques 'jour de

Dudil jenvier au 28. juing .42o, valu

marc d'argent 16^ 10. s. I'.

' jour de ' jour de

Dudil 28. juing jusques an 5. may .i2i,

valu le nuire d'arrrenl ()*+.•gei

(Ms. 59-20, fol. 50 r°.)

El lut ordonné ainsy compter jusques au
jour <lo

1" décembre audit an; el puis en l'orle mon-

noye.

Le samedi xi" jour de septembre .423

lurent criés les doubles, trois pour ung blanc,

el les nam(ens), deulx pour 1. blauc.

Le marc d'argent a esté de la valeur qui
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ensuit depuis le i'^jour de juing .hih, jusques

au 3" jour de novebre .621.
' jour de jusques * jour de

Depuis le h. juing . i 1 6 au 1 o. may .617,

marc d'argent valu 7. 1. t.

Les XX s. du temps vallent de cesie bonne

el l'orie moiîn, qui commença à avoir cours le

'i" jour de novembre . /12 1 , 1 7. s. 3. d. ob.
*jour de jusques ^jour

Dudit 1 0. may . i 1 7 au 9 1 . d'octobre, marc

d'argent a valu 8^^ lourïï.

Les XX s. t' dudit temps vallent de ceste

bonne forte monnoye i5. s. 3. d. ob.
* jour jusques ^ jour de

Dudit 2 1 . d'octobre au 28. may . /i 1 8 , marc

d'argent valu 9*+ t.

(Ms. 5920, fol. 50 v°.)

Les XX s. t" dudit temps vallent de ceste

monnoye i3. s. 7. d. 3. p.
'jour de jusques ' jour de (piles)

Dudil 28. may .tii8 au ig. jenvier ens'

marc d'argent valu gtt jg. s. t.

Les XX s. t' dudit temps vallent de cesIe

monnoye 1 3. s.

*jour de jusques ^ jour de

Dudit 19. jenvier .Z118 au 7. mars ensui-

vant , marc d'argent valu à Paris , et semblable-

ment partout, lo^ I'.

Les 20. s. l' dudit temps vallent de ceste
forte

bonne monnoye 12. s. 3. d. obole.
* jusques 'jour

Dudit 7. mars .ii8 au 9. d'avril après

Pasques . /120 , marc d'argent valu 1 6*^ 1 0. s. V.

Les 20. s. t' dudit temps \aiient de ceste

bonne monnoye 7. s. 9. d. t'.

' jour de "jour de

Dudit 7. mars .420 jusques au 11. lévrier

ensuivant, marc d'argent valu 26** t.
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Les 20. s. t' dudit temps vallent de ceste

monnoye 4. s. à. d. lourn*.

(Ms. 5y20, foi. 57 r".)

Cy ensuivent les empirances d'auchunes

pièces d'or cy-après desclaire'es.

Escuz vieulx au point massif, sont de \ijd.

ob.

Escus vieulx au point creux, de 1-2. d.

Escus qui ont une crois sur i'aulre, sont

de /i. d.

Escus d'Orliens sont de 2. s. 6. d.

Escuz qui ont deulx couronnes aux deulx

costés de i'escu, sont de 18. d.

Escus qui ont deulx fleurs de lis couronnées

aux deux coste's de lescu, sont de 1 0. d.

Escus de Montelimart à deulx points sous

la croix sont de 7. s. 6. d.

Escus qui ont l'estoille sous la croix, sont

de 2. s.

Escus deCremieu douls à la main, aupoiul

creux soubz le K de Karolus, sont de 3. s.

Escus de Tboulouse qui ont le point creu.'i

soubz L de Karolus, et ont l'estoille soubz la

crois, sont de 3. s. 9. d.

Escus d'Angers au petit croissant sous la

crois sont de 3. sous.

Escus de Jehan aux iiommetes son! de 8. s.

Zi.d.

(Ms. 5r)ao, fol. t)8 r".)

Escus de Tournoy, qui ont ung point soubz

i'escu et ung point creux sous la N ouvei'te de

Francorum, sont de 3. s.

Aultresqui n'ont point de point soubz I'escu,

sont de 18. d.

Escus de Poitiers doul.\ à la main, qui ont

le point massif soubz une telle croix, sont de

6. s.

Escus vieulx d'Angiers au point massii , sont

de 19. d.
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Ëscus de Brebain qui client lohanncs dux

Ptrehanic, sont de 2. s. 6. d.

Escus de Burjje qui ont le B' dev;iiil In

croix , sont de 3. s.

Kscus de Guillaume (jiii dient Guillelmus,

sont de 6. s.

Escus de Plielippe «lu Ireille tournoy, sont de

lu s. 6. d.

Autres au licdlc conlrenionl, sont de 3. s.

8. d.

Aultres au IroHlc conlreval, sont de 9. s.

^1. d.

Escus de Philippe bons à Tueul et doulx à

iamain, sont de 4. deniers.

Escus de Philippi, auquel ii ung roy à che-

val et deux fleurs ûv. lis à ses deulx costés el

dil Philij)"' francorum rcx, sont de 19. d.

(Ms. 5920, fol. 98 v°.)

Escus d'Angers durs à la main, à la fleur

do lis au lieu de la crois, sont de 9. s.

Aultres pires, sont de 11. s.

Escus mauvais au P devant la crois, sont

de 11. sous.

Escus qui oui l'esloille sous le K, sont de

u. s. 6.d.

Escus qui oui le croissant soubz la croix,

sont de U. s.

Escus de belle taille, sont de 3. s.

Escus de Chaailon qui ont la rose au lieu

de la croix, sont de 2. s. 6. d.

Escus de Bar aux quatre lions qui dient

Dux tissa ("?), sont de i5. d.

Escus de Bavière qui ont 3. fleurs de lis et

les lettres en l'escu, et dil lolmnnes dux, sont

de 9. s. (). d.

Escus (jui oui ung point soubz le croissant,

sont de G. s.

Escu de Richard , (jui dient d'un costé Ricar-

dusDeigratta Anglie et Francie rex dm Aquitatiie.
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et de l'aulre costé AuxiliuM meuin <i Domino,

soni (le 7. d. oh.

Escus de PliiJijqie où il y a ung roy (jui tient

uujf ionfj celrc el dît Philippus rexfrancorum

,

sont de 7. d. oh.

(Ms. Bgao, foi. 99 r'.)

Autres semblables qui dient Karoîlus, soni

de 7. d. oh.

Escus qui ont ung soleil au lieu delà crois,

et onl une fleur de lis au milieu de la grande

croix, sont de 12. d.

Escus de la Rochelle qui oui ung point

soubz l'escu, sont de 6. d.

Escus de Tournay qui ont le point en

et ne l'ont point en aullre lieu, sont de i. s.

(Ms. Sggo, fol. 99 v'.)

Moulons de Roy, qui dient /oAannes )-ea;,sont

de 6. d.

Moutons aux aigles, qui dient Ludovicus,

sont de 3. s. i. d.

Petits moulons à la croisetle, sont de 20. d.

Moulons de Henry aux liepards, sont de

90. d.

Moulons à la croix opitalière, sont de deux

sous.

Moutons aux treilles, sont de 12. d.

Moutons à la potence, sont de 20. d.

Moulons de Guise qui ont l'anel, sont de

6. s.

-Moutons qui n'ont point d'auel, sont de

5. s.

Moutons de lohannes, au [)oint derrièi'e .

sont de 3. s. U. d.

Ceulx qui ont le point devant el derrière,

sont de 6. s.

Moulons qui onl la croix tirée, sont de

/.. s. 6. d.

(Ms. 6930, fol. ICI r°.)

Fleurins d'Escosse qui dient d'un cosié la-

' Il y a H au manusctil.
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cobiis rex Scotorum et de laultre Salvum fac po-

pidum tttum Domine, sont à 18. d.

Fleurins de Bretaigne qui ont le point de-,

dens 0, et dient lohannes Britonum diix et de

i'aultre costé Deus in adjutorium meum intende,

sont de 2. s. 3. d.

Fleurins semblables qui n'oul point de

point, sont de 17. d.

Suivent :

Pelites fleurences bonnes, sont de 6. d.

Ducas du pape, sont de U. d.

Fleurins de Rin , etc.

Fleurins de Metz.

Fleurenches de Fleurenche.

Fleurins de Castille.

Aultres florins aux armes de Castille, etc.,

et aux armes de Lagiont (Le'on).

Fleurins de Mil! an.

(Ms. 5920, fol. 10-2 t".)

Fleurins de France oii il y a ung s' George

portant son escu et les fleurs de lis tout en-

tour, sont de U. cL

Puis de nouveau monnaies étrangères :

Fleurins de Cécile.

Mailles de Rin.

Mailles de Rin Fridicus.

Louis, duc de Bavière.

(Ms. 5920, fol. 10a v".)

Nobles de Edouard, sont de 6. s. d.

De Henry, sont de 12. d.

De Richard, sont de 8. d.

De Bourgogne qui dient Phls, soûl de 2. s.

De Jehan, sont de 2. s.

De Calleix (Calais), sont de 6.d.

De Bourgogne à la rose, sont de 2. s. 6.d.

(Ms. 5920, fol. io3 r°.)

Frans au point massif, sont de i. d.

Frans de Rome, sont à i5. d.

Frans à pied d'Angiers aux fleurons creux,

sont de i5. d.
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Frans à cheval, sont de i. d.

Frans à pie au pommel de l'espée creux,

sont de 8. d.

Frans aux trelHes, sont de i5. d.

Frans aux croisetes, sont de i5. d.

Fraus de Prahoil(?), sont de 18. d.

Frans de Prahoit durs à la main, sont de

2. s. 3. d.

Frans au K entour la croix, sont de 12. d.

(Ms. 5y2o, fol. io3 v".)

Grans heaumes où il y a ung heaume sur

ung escu de France, sont de 2. s. h. d.

Petits heaumes semblables, sont de 20. d.

MOXi\OIES ETnA.NGERES.

Pieires de Brebain.

Ciiquar de Philippe.

Petits cliquars.

Piètres de Henauld.

Ridres de Flandres.

Demi ridres semblables.

Hardis d'Aquitaine, sont de 7. d. ob.

Lois(?) d'Aquitaine, sont de 7. d. ob.

Plumes d'Aquitaine, qui dient d'un costé

Eduardus primogenitus régis Anglie, princeps

Aquitanie, et de l'autre coslé Deiis adjutor etpro-

tector meus et In ipso speravit cor meum, et ont le

E au millieu de la grand croix, sont de 20. d.

Aultres qui ont la rose au lieu de le E,

sont de 1-2. d.
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Petits escus de Bavière.

Aultres [Sigelus Mundi? pour Sigismond),

qui dient au derrain Imperator.

Aultres semblables, qui dient Eex.

Aultres bons à l'ueul.

Manteles de Flandres à le.

Manleles à l'e.

(Ms. 5920 , fol. lo'i r°.)
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(iraiids doubles d'or où il y a iing roy assis

»'ii une cliaisi' cl licnl uii({ teirc en sa main et

Pli I aullrc une os|)(ic', cl a deux cscus de France

aux (leiilx cosle's de lui, ^oill de 9. s.

MONNOIES ÉTRAMiÈnES.

(iraii.-. aiigres où il y a un aiiyre (|ui lient

à ses deulx costés deulx escus, run de lioui-

ffongncet l'aulre de Flaiidn^s, elc.

(irans haies do Flandres.

(Jliquars de Philippe.

l'etites pièces à Dux Almidus (pour Amol-

dwf).

Doubles de Castelle.

Autres doubles.
(Ms. 5gao, fol. lod v°.)

Ici recommencent les titres des mon-

naies.

(iros de Henry où il y a de ung costé de la

pille deulx liepars ranipaus, el a esciipt aii-

lour //. re.v Ail
ff

tic hères Francie, et sont à deulx d.

S. jjr.

Item semblables gros , excepté autour de lad.

])ille il met en escript au long Ilcnrkus et aux

aulires dessusdits il n'y a qu'une //. et s'y met

Henricus Francorum rex, sont à .3. d. 3. gr.

Aultres gros qui ont du costé de la pille

ung K couronné, et est ledit K entre deulx

peliles fleurs de lis, sont à 3. d. i6. gr.

(Ms. Sgao, fol. lofi r°.)

Gros qui dient Karolliis Dei gra. Francoru

rpjîetontia petite croix opilalièie, cl ont ung

point ouvert dessous ladite croix, et .sont lais

à Paris, sont à 5. d. It. gr.

Item aultres gros, qui dient Henricus au lieu

de Karolliis, lais à Roen, et oui ladilte croix

comme l'autre, sont à 5. d. lu gr.

Item aultres gros, qui dieni hnrolhis, elc.

fais et manjués soubz la marque deTournay,

dont lamoiliifde la pelitc croix bastonnée el
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l'aulre moitié opilalière, el ont tous les bêl-

ions, sont à 5. d. II. gr.

Aulires gros ([ui ont des poins entre aucun

des croisillons de la pelilc croix, sont à d) à.

90 gr.

Item aulires gros qui ont une leiltre entre

le \ de Rex, ou le V de Francorum devant la

|)elile croix, soni à 3. d. ao. gr.

Aulires gros qui ont tous bêlions, sont à

6. d. 2o.gr., excepté ceuh de Tournoy comme

dessus est dil.

Aultres gros semblables, excepté que tous

les ne sont point tous bêlions, et sont à 3. d.

20. gr.

(Ms. 5930, fol. 106 v°.)

Aultres gros semblables, excepté qu'ilz ont

ung point dedensie et sont à 3. d. U. gr.

(Ms. 5920, fol. 107 r".)

Blans de Bourgongne aux armes de Oour-

gongne, el oui ung point massif soubz le bout

diidif escuson, sonI à 2. d. 8. gr.

Blans qui ont au commencement de les-

cripture ung tréfile, en lieu de pelile croix,

sont à 3. d. 16. gr.

Aultres blans, qui ont du costé de la grani

croix au boni d'un des basions de la dicte

croix ung point massif, sont à 2. d. 1 6. gr.

Ilem semblables blans, excepté que le pi-

(juet {lisez point) est ouvert, et sont à 2. d.

Vieulx blans à le bellon, sont à 5. d.

,8.gr.

Aultres blans à le rond
,
qui ont ung point

creus soubz une des lettres d'entour, sont à

li. d. K). gr.

Item semblables, except(; que le point est

massif, et s'y sont de plus lest taille, sont à

5. d. 6. gr.

Blans de A. d. nommés Jacoppins, sont à

3. d. 1 8. gr. lin.

(Ms. .')9ao, fol. 108 r'.)
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Vient ensuite une énumération de mon-

naies étrangères ou baronales.

Bretons.

Bretons.

Bretons.

Bretons.

Gros de Bourgogne de lohannes.

Gros de PhiUppus.

Gros de pape.

(Ms. Sgao, fol. i lo i-".)

Gros du Daiphiné à 10 long, un point de-

dens, sont à i. d. 6. g. quart fin.

(iros de Saint-Quentin qui on! une cou-

ronne du costé de ia pille, au lieu de petite

croix, et d'auitre cosié une croix Saint-An-

drieu, sont à 9. d. lo. g. fin.

Gros fais à Lion qui ont la croix tirée aval

et derrière, ung treille, aux Ions, ung point

dedens, sont à 2. d. 6. g. 3. quars fin.

Vieux gros tournois qui sont lais en Flandres,

sont à 10. d. i5. gr. quart fin.

Gros aux Ions el la crois opitalière, sont

à h. d. 5. g. fin.

( Ms. .5920, fol. 1 10 v°.)

Treisiaux noirs, à 3. d. de loy.

Vieulx doubles, à 1. d. «j. g.

Vieux gros tournois qui dient Luilovicus,

sont à 1 1. d. 6. g. fin.

Gros qui ont ung point devant la petite croix

et entre les mots, tant d'un costé comme

d'aultre, petites croisettes, et sont tle l'oile

(.lille, son! à 2. d. 19. g. 3. quars fin.

Gros de Cremeu qui ont du costé de la grant

croix, au commencement de la lettre, une

crois opitalière, et du costé de la pille une

rose el ung point macit' soubz la première

lettre, sont à 1. d. 19.gr. 3. quars fin.

Gros lais à Gremieu, à TO loue, sont à 2. d.

22. g. quart fin.

Gros lais à Troies, à la croix au basion et
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(rois poins entre les lettres, sont à 5.d.3. quars

de g. fin.

Gros de Troies , aux esloilles entre les lettres

et à la croix un baston, sont à 3. d. 6. g.

fin.

Gros lais à Revues, au point croix (creux?)

sous la petite croix pâtée, sont à 3. fin.

Grossemblables, sont revenus à 2. d. 21.gr.

quart fin.

(Ms. 5920, fol. 1 1 1 I'".)

Gros de Bretaigne , à la croix aux basions et

rO loue, de lohannes, s.ont à 1. d. U. g. fin.

Gros de Troies , à la fleur de lis et à 10 ront

et fleurons, sont à 3. d. 3. q. fin.

Gros de la Rocbelle, à 10 loue, sont à 2. d.

23. g. de fin.

Gros de Lion qui ont ung treille au com-

mencement de l'escriplure, au lieu de petite

croix, tant d'un costé comme d'aultre, à i'O

lonc, sont à It. g. fin.

Gros de Tours, à I'O lonc et deux poins de-

vant la croix de deux basions, sont à 3. d.

2. g. 3. quars fin.

Gros de Lyon qui ont la croix tirée à val et

rO lonc, sont à 2. d. 9. gr. fin.

Gros de Bourgongne qui dient Phipus , el eit

lieu de petite croix ont cressant, et en lieu de

fleuron fleur de lis, sont à 2. d. 9. g. fin.

Gros fais à Guise , à la fleur de lis , à 10 lonc

et entre les lettres [deux petits losanges) et soubs

la i'des fleurs de lys(?) ungpoincl, sontà 2. d.

17. g. 3. quars fin.

(Ms. 5920, fol. 111 v°
)

Gros qui ont un P devant la petite croix et

les Ions, 1. point dedens, sont à 2. d. 6. g.

fin.

Gros de Bretaigne fais à Nantes, el ont une

crois, sont à 2. d. 17.gr. de fin.

Gros de Bourges qui ont un B devant la

petite croix et 1 . point dedens 0, sontà 3. d,

^ de grain fin.

i3
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Gros à l;i croix pal(5c ot rons, sonl à

.'i. d. . . .{mot effacé) fin.

Gros . . .[illisiblv) et oui eu tous ios unjj

|)oiiil dedens et fleurons, sont à 3. d. 3. gr.

. . .{illisililc).

Gros de Mirabel, à 10 lonc cl une grande

M devant la petite croix, et en lieu de flourons

fleur de lis, sont à .i. d. .>. gr. h. g. lin.

(iros lais à Saiiict-l'ourcin, à la croix au has-

lon, sont à i. d. 91. gr. lin.

Gros de Maçon qui ont du costédela ])illc

une rose c-t de la grant croix un sautoir, et

ont eu lieu de flourons Heurs de lis et loue,

sont à 2. d. 1 2. gr. fin.

Gros tais à Troies, à la fleur de lis el

rons, el entre les lettres trois poiucis, (>l à

flourons en la couronne, sonl à 3. d. 5. gi'.

iiu.

(Ms. 5i)2o, fol. 1 I a r°.)

Gros d'argent fais à Eugers, de caboche,

i|ui semblent estre contrelais, sonl à 11. d.

<le lin.

(ii'os (le Paris pareil, à 10. d. î3. g. lin.

Gros de Romans du Dalpbiii, à l'O lonc,

.sont à 9. d. if). g. i fin.

Gros de Flandres (jui ont la crois sus la teste

(lu lion, au couimeiicemenl de la letti'e,sont à

'1. d. 19. g. - fin.

(iros qui ontung pointdcvanl la jK'lite crois

l'I le lonc, sont à 9. d. 11. gr (il-

lisible).

Gros de Poitiers, à l'O lonc et à la crois de

9. basions, 2. poins devant et flourons, sonl

à 3. d. 2. g. f fin.

Gros de Brelaigne fais à Nantes, àuneciois

( hastonnée) , sont à 9. d. 8. g. fin.

Gros d'Angiers, à la croix de 9. basions et

Ions et fleurons, .sont à 3. fin.

Gros (le \lacon , à 10 rond , un |)()iut dedans

et d'un costé une croix, d'autre une cou-

ronne, sont à 3. d. 16. gr. fin.
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Gros qui ont la croix ainsy t'aicte T^f et flou-

rons et rons, sont à 3. d. II. g. ^ fin.

(Ms. Sgao, fol. 1 12 v".)

Gl'os (l(! iMonIpeliier, à l'O lont et flourons,

el une M derrière la petite croix, sont à 3.d.

Gros de. . . {feuillet rongé) ung point macil

soubz la i)remière lettre , et du costé de la pille

les deux el du costé de la croix

ung () flourons, sont à 3. d. 1/1. g.

fin.

Gi'os de Sans, à rond , <|ui ont la croix au

baslon el, derrière. S, et de\anl deux petis

poins, ainsi S -^: sonl à. . . {illisible).

Gros qui ont 2. cressans en lieu de petite

croix el flourons, el ung point macil' soubz la

1" lettre, sonl à 2. d.
6.|f.

de fin? {illisible). .

(iros qui ont {illisible) el en lieu

de flourons fleur de lis. . . {illisible), sonl à

2. d. 3. g. de fin.

Gros au P, qui ont | entre les lettres et O

lons,el du costé de la pielle(«/(;) telle ci-oix t^.

el eu lieu de flourons fleur de lis, à 2. d.

1 9.gi'. fin.

Gros lais à Règnes, à telle croix du costé de

la pille 1*, sont à 2. d. 93. g. fin.

(Ms. Sgao.fol. 1 13 r°.)

Ensuit la loy îles mouoyes blanches premiè-

rement ordonnées.

Blansdex.d. de Roy, qui ont long(0 long?)

et troys fleurs de Us dedens ung escu sans

couronne, sont à 5 d. 18. gr., el en l'usl l'ait

des petis blans.

Blans de x. d. de Roy, à la l'ournie dessd.,

excepté que ilz ont ung rond, et ont ung

point plain soubz ung I (?) ou enlour le

cercle, sonl à 5. d. 6. gr. , et en l'ut l'ait des

pi'tis blans.

Blans de \. d. de Roy, à la fourme dessd.,
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excepté que iiz ont en lieu d'ung point plain

ung point creux, et aulcuns ont ugne telle

ire (sic) sous i"" des lettres, sont à A. d. 19. gr.

(.0?).

Blans de x. d. de Roy, en la l'ouime desssd.

excepté quilz ont ung point plain entre les

fl(!urs de lis ou à {lisez : et à) 1 des bous de

de la grand croix, sont à 3. d. xx. gr.

(Ms. 591O, fol. 5.)

Blans de x. d. de Roy, en la l'ournie desssd.

excepté quilz ont (la croix) demi pastée et

demi bastonnée, sont à 2. d. 8. gr.

Blans de x. d. de Roy, à la fourme desssd.

excepté quilz ont ung point creulx en i'escus-

son, et les congnoit (on) au point creulx, et

sont à 1. d. 16. gr.

Blans de x. d. de Roy, qui ontungescu de

France couronné d'ugne grand couronne, et

deux KK de\ers la grand croix, sont à l*. d.

8. gr.

Blans de x. d. de Roy, qui ont ung grand K

couronné entour (entre) deulx fleurs de lis, de-

vers la pille, sont à 8. d. 20. gr.

Blans de x. d. de Roy, qui ont ungK entre

deulx fleurs de lis et une grand couronne des-

sus, sont à /i. d. 19. gr.

Blans de x. d. de Roy, qui ont 3. fleurs de

lis devers la pille, sans point d'escu et sans

couronne, sont à U. à. 19. gr.

Blans de x. d. de Roy, en la lourme desssd.,

maiz ilz ont i' estoille soubz la petite croix

pâtée, sont à 3. d. 4. gr.

Blans de x. d. de Roy, eu la loîïïe desssd.,

maiz ilz ont ung petit croissant soubz la pe-

tite croix pâtée, sont à h. d. 18. gr., et se

sont faiz des petis blans.

Blans de x. d. de Roy, en la f'ome desssd.,

excepté quilz ont ung point creulx soubz la

petite croix pâtée, sont à 2. d. 2. gr.

Blans de x. d. de Roy, qui ont 3. fleurs de

lis et une couronne dessus, sans point d'escu.
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I

et une grand croix tout oiillie la lettre, sont

à 4. d. 8. gr.

I

(Ms. 591O, fol. 6.)

Blans de x. d. de Roy, en la fome desssd.,

maiz ilz ont ung croissant soubz la petite

croix, sont à 3. d. 18. g.

Blans de x. d. de Roy, en la l'oiîie desssd.,

excepté quilz ont u!j point dedens 0, sont à

3. d. ti. gr.

Blans de x. d. de Roy, en la foîïïe desssd.

,

iiz ont dessoubz la petite croix ung petit point

plain, sont à 2. d. 16. gr.

Blans de x. d. de Roy, en la l'orne desssd.

,

maiz ilz ont au lieu de la petite croix une

fleur de lis, sont à 2. d. 9. gr.

Blans de x. d. de Roy, en la fourme desssd.,

maiz ilz ont soubz la fleur de lis ung petit

point creux, sont à 1. d. 18. gr.

Biaus de x. d. de Roy, en la foîïïe desssd.,

excepté quilz ont au lieu du point creux ung

point massis, sont à 1. d. lit. gr.

Blans de x. d. de Roy, en la l'ouïe desssd.,

mais iiz ont auprès de la petite croix ung

point creux, sont à 3. d. 18. gr.

Rlans de x. d. de Roy, qui ont ung K entre

2. fleurs de lis, et ont auprès de la petite croix

une fleur de lis, ou ung point plain au lieu de

lad" fleur de lis, sont à 3. d. 18. gr.

Blans de x. d. de Roy, à ung escu sans

couronne, et devers la grand croix quatre cou-

ronnes, sont à 3. d. 20. gr., et en feit on

des petis blans.

(Ms. &916, fol. 7.)

Suivent deux pages de problèmes.

Blans do x. d. de Roy, à l'escu de France

couronné d'ungne petite couronne, et 2. pe-

tites couronnes aux deulx costés dud. escu, et

ung compas tout autour enfermés, sont à

h. d. 19. gr. , et en fut lait des petits blans.

(Ms. Ô916, foi. 9.)

i3.
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Bians de x. d. de Roy, en la fourme desssd.

.

excepté cpjo ilz ont ugiic estoille entn; les

nios, et les aultres dosssd. iTont que des ])oins,

et soni à h. i\. ii>. jjr., cl en l'urcnl laiz les

petis blans.

Blausdex. d. de lioy, que fisl l'aire li^ Dal-

j)hin, et y a du costé de la pille un|j grand

escu oii sont ses armes, et son! à h. d. i a. gr.,

et en furent faiz des pclis blans.

Blans de x. d. qui ont un tel enseignement

comme il ïïppt, et une Viergis-Marie qui tient

son enfant, sont à 6. d. ia. gi. '.

Blans de x. d. d(; Savoye qui ont uug tel

signe 2 du costé de la ])ille oX de Taultre

coslé uiig tel {en blanc) entour la croix, sont a

U. i\. 12. gr.

Gros di! Roy courans j)our 9. s. 6. d. ts la

piesse, qui ont 3. Ib^urs d(^ lis couronnées

d'ungne grand couronne, sont à (!. d. i5. gr.

Ensuit la différence des gros courans pour

\x. d. t. la piesse, que fil l'aire le loy Charles

depuis iiij^xvj.

Premièrement fil l'aire le Roy gros aians

cours |)our xx. d. I. la piesse, qui ont 3. fleurs

de lis dedens la ])ille, soiil à 1 1. d. i8. gr.

(Ms. 5()i6, fol. 10.)

Item depuis fist faire aultres gros courans

p' XX. (1. t., qui ont trois fleurs de lis en la

pille et une couronne par dess% et devers la

croix 2. l'ondeauix '- (?), sont à 8. d. i8. gr.

Gros de xx. d. en la fome desssd., ex'° (juilz

ont la croix demie pâtée et demie bastonnée,

et aucuns ont ung point cnmlx dessoubz lad.

petit.(( -(- et ont roui, sont à 5. d. 5. gr.

(iios de XX. d. en la loiiTine d(îsssd., exp'"

quiiz ont ung Q de cette sorte enqjrès la pe-

tite croix, et dessoubz led. Q ung point massis,

et sont faiz à Cliinon, sont à U. d. 8. gr.

Gros de xx. d. t. qui .sont en la foîne desssd.

,

exp"' quilz ont(?) entour la croix à main

gauche, et oullro ils ont au (0?) long, soûl

à 'i. d. 8. gr.

Gros de xx. d. à la fome desssd., ex'' quilz

ont des points à main destre -jf et autres onl

une telle -|- franchi! et cesle tivllle i^ , com-

pris les rons, et sont à 3. d. i8. gr.

Gros de xx. d. en -la fourmi! desssd., ex'"

quilz ont une fleur de lis en lieu de la petite

croisete et fait la couronne de dessus les

fleurs de lis, de
-f- ('')> sont à 3. d. li. gr.

Gros pareils à ceulx desssd., ex'" quilz onl

au lieu des treilles dus fleurs de lis sur la

couronne, et la croix 2. fois batonnée, sont à

2. d. 8. gr.

(Ms. .jiiiG, fol. Il
)

Gros de la sorte desssd., ex" quilz onl ()

long et ung point dedens et ung point

creulx soubz la couronne, sont à i. d. 20. gr.

Gros de xx. d. à la sorte desssd., ex'"-' quiiz

ont ung ront et ung point dedens, sont

à 1 . d. 16. gr.

Gros de xx. d. t. en la foïïïe desssd., ex"

quilz ont l'O long, sont à 1. d. 8. gr.

Gros de 90. d. à la fome desssd., et ont 10

long pareillement, et sont faiz de 10. s. de

pois, sont plus lais, sont à 16. gr.

Gros de 20. d. t. en la foïïïe dessusd., ex'"

quilz ont la petite croisele ainsi faicte ^,

sont à I). gr. , et marc d'argent iiij". x. 1.

Aultres blans que fit faire le roy Charles:

Blans de x. d. t., en la ])ille ung escu et

3. fleurs de lis dedens, et dessus led. escu

une petite couronne, et du costé di; la croix

3. petites fleurs de lis et une petite couronne,

sont à Ix. d. 19. gr. , et en l'ut l'ait des petis

blans.

Pièce élraii(;ère
i_
Lausanne?). — ' Lisez : nouronnfs. ;i
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Aullres blans de x. cl. t., qui ont sembla-

blement ung escu du costé de la pille et une

grand couronne qui couvre tout l'escu, et de-

vers la croix 2. K et deulx fleurs de lis, sont

à 6. d. 18. gr.

Aullres blans de x. d. t. qui ont 3. fleurs

de lis tout de renc, et une grand couronne des-

sus, et au bout de la croix des fleurs de lis,

sont à U. d. 19. gr.

(Ms. 5gi6, fol. li.)

Aultres blancs de x. d. que fist faire le roy

Henri, et y a du costé de la pille 2. escus, en

i'ung les armes de France, et en l'aultre les

armes d'Engleterre , et par dessus escript Heri-

cus, sont à h. d. 20. gr., et en fut fait des pe-

tis blans.

Cy ensuivent gros que fit faire le roy Phe

et premièrement :

Fit faire le roy Phe gros qui disent devers

la pille Turonus civis , et ont 19. fleurs de lis,

sont à 1 2. d.

Gios de la sorte desssd. , excepte' quilz ont

ung petit 4^ (?) devant la petite croix, sont à

8.d. i8.gr.

Gros de la sorte desssd. , ex'^ quilz n'ont que

10. fleurs de ils, sont à 10. d. 18. gr.

Gros que fit faire le roy Lois, qui ont au

rondel de la |)ille i3. fleurs de lis, et disent

Turonus civis, et devers la croix disent Ludovi-

cus rex, et sont faiz à 12. d.

Gros de la sorte desssd., ex'° quilz ne ont

que 12. fleurs de lis, sont faiz à 12. d.

(Ms. 5916, fol. i3.)

ESPAIGNE.

I . gros de Henri. 2. gros de Jean.

(Ms. 5916, fol. i3.)

3. gros d'Espagne.

1. gros de Navarre.

ENGLETEIinE.

2. gros, 2. esterlins et 1. hardi.

ti. gros diff'érents.

Le premier est ainsi de'crit :

Gros de Flandres que fist faire le roy Loys,

et ont sur la crois ung petit lion, sont à 6. d.

i8.gr.

Los trois autres :

Gros de Flandres de la fachon desssd. , ex-

cepté quilz ont sur le lion ung aigle, sont

à 6. d.

Gros de ceste fachon, excepté quilz ont

ugne ""i^ soubz le lion, sont à 3. d.

Gros de Flandres que fist faire le roy Phe,

de ceste fachon, sont à 2. d. 18. gr.

(Ms. 5916, fol. li.
)

Espèces de ceste fachon que fist faire le

roy Phe, qui poisent 3. d. 6. gr. , sont à 5. d.

,8. gr.

Gros de Mes.

Patarons de Flandres qui ont la feuille de

])ersil, etc. Les tiers. Les quars.-

Pièce de Flandres aux deux escus de Flan-

dres et de Bourgogne.

Placques, demies et quarts.

Placques de David de Bourgogne.

Placques episcopales d'un Ludovicus.

BOURGOGNE.

Blancs de 10. d. de Philippe.

Id. de Jean.

(Ms. 6916. fol. i5.

3. blancs de Bourgogne.

7. blancs dilîérents.

Gros de x. d. de Bretaigne.

2. gros différents.

(Ms. 591 0, fol. 16.

U. gros difi"érents



102 DOCUMENTS MONÉTAIRES.

DOl BLES DE lOlTtS SOniES.

Doubles vielz de Roy, de 2. d. I. I.i ])ièce,

(|iii oui uiijj loiij iVanc, sont à y. d.

Doiil)ies vielz de Brelaigne, de 2. d. h\

piesse, (jui ont 3. eniiines franches, soni à

2. d.

Doubles de Bielaigne (jui oui 3. ermiiies

et ung chapelet devers la pille, sont à 1. d.

16. iry.

Doubles de Roy ijui oui K entre 2. Ileurs

de lis et une couronne dessus, sont à 2. d.

Doubles de Roy qui oui 3. fleurs de lis et

unjï chapelet toul aulour des fleurs de lis,

sont à 2. d.

Doubles de Roy qui ont 3. fleurs de lis de-

dens ung compas, sont à 2. d.

Doubles de Roy qui ont 3. fleurs de lis et

1 couronne dessus, sont à 2. d.

(Ms. 5916, foi. 17.)

Doubles de Roy qui ont 3. fleurs de lis

toutes de renc, du cosié de la pille, sont à

2. d.

Doubles que fist l'aire le Roy d'Engletcrre,

et y a du costé de la pille ung liepart courant

et 1' fleur de lis, et devers la croi.x y a ugne H
entre i(; j)army de la grand croix, sont à 1. d.

io.gr.

Doubles de Roy de France où il y a du

costé de la pille une fleur de lis couronnée,

sont à 1. d. 10. sv.

MO.\>OÏES DE lOlTES SORTES.

Jacopius que lisl luire le Roy de France

où il y a du costé de la ])ille un grand E (?) et

2. fleurs de lis, et par dessus 1'' grand cou-

ronne, et a 3. roudeauk tant d ung cosIé

comme d'aullre, à 3. d. 18. gr.

Monnoye noire <|ue fist faire le Roy de

France, et y a du costé de la pille au |)aiiny

Karollus, et sont en\iron à 2. d.

(Ms. 591G, foi. 18.)

La page ly est blanche, ainsi (|ue la

page 20.

Ensuit le compte de l'or.

En uni; marc à viij. onces.

En ung marc à Isiiij. gros.

Eii ung marc à xxiiij. Iiaras, el ccsl le

plus fin or que soit.

En ung marc à ix" xij. d.

Poisaus du marc de \vj. s. comme de\ant

dist est.

à problèmes.

1 iiroblème.

(Ms. 5<jiG, fol. ai.)

{Ms. 5916, foi. as.)

Cy ensuit les empirances de Tor première-

ment ordonné. Premièrement : France, escus

vielz de Ixiiij au marc à 2i.' karas (p dn^).

Escus vielz qui poisent 2. estell. 2. lellins

et sont beaulx, et disent Karoll' Dei gra. Fra-

coni rex, sont d'empirance de 9. d. pite.

Aultres escus qui .semblent à estre vielz.

(jui poisent le pois desssd., et ont pour difl'e-

rence ung point soubz c de rex, sont d'empi-

rance de 22. d. ob.

Aultres escus qui semblent à estre vielz. qui

poisent le pois dessd. ou environ, et ont pour

dilFerence ugne treffle soubz o de Karollus,

sont d'empirance de 22. d. ob.

Auflres escus qui semblent à estre vielz, qui

[)oisent 2. estell. 1. fell.,et sont petis etbeaulx,

et ont pour diflerence ung point ouvert soubz

e de Dci, sont denq^irance 3. s. t. d. ob.

Chifl're faux. deniers ?
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ESCrS DE TOUr.MÏ.

Escui de Touniay qui sont de la taille des

vielz et poisent 2. estell. 1. fell. et demi, et

ont six pampes et {lisez : à) l'estoille, et ung

point soubz la xvij" lettre, et aucuns ont ung

point cieulx soubz la pointe de Teseu, et sont

d'empirance de 22. d. ob.

Aultres escus qui sont de la sorte, excepté

quilz ont ung point massis au bout do Tescu,

sont d'empiiance de 2. s. 6. d.

Aultres escus qui oui ugne petite estoille

soubï la petite croisete, et sont d'enipirance

de 9. s. 6. d.

Aultres escus qui ont ung point massis

soubz le M de Francor. et sont d'enipirance de

3. s. 9. d.

(Ms. Ô916, fol. 23.)

Aultres escus qui ont ung point au bout de

l'escu, et sont bien durs, et sont d'enipirance

de 5. s. 7. d. ob.

Aultres escus qui n'ont point de point soubz

l'escu, ne soubz n de Francorû, sont bien blans

et bien durs, et .sont d'empirance de 6. s. 3. d.

Aultres escus de Tournay qui sont plus

durs et plus blancs, et de plus laide taille,

sont d'enipirance de 7. s. 6. d.

Aultres escus qui ont ung point dedens

de Francorû, et sont d'empirance de 5. s.

ESCUS DE TOLLOISE.

Escus de Toulouse qui ont ugne estoille

soubz la petite "i", du coste' delà pille, et sont

d'enipirance de 2. s. 6. d.

Aultres escus qui ont 1" estoille soubz la

petite croix, tant d'ung costé que d'aultre, et

sont d'empirance de 3. s. 1. d. ob.

Aultres escus qui ont ugne estoille soubz la

petite croix, tant d'un costé comme de l'aultre,

et ung point soubz la 5" lettre, sont d'empi-

rance de U. s. 8. d. pite,

Aultres escus de Toulouse qui ont ugne pe-

tite croissete soubz 1° des lettres ou entour le

cercle, sont d'empirance de 2. s. 6. d.

ESCDS DE PLDS" SORTES.

Cremieu.

Escus de Cremieu qui poisent 2. estell

1 . fell, et (ont) 1' estoille soubz la petite croix

ainsi faite "i", sont d'enipirance de 2. s. 6. d.

(Ms. 5(jiO, fol. ùli.)

Aultres escus de Cremieu pesans le pois

dessusdit, et ny a point d'estoille soubz la pe-

tite croisete, sont d'empirance de 2. s. g. d.

parisis.

Romtiriiis.

Escus fuiz à Roumans, qui poisent 2. estell

1. fell, et ont 1" estoille soubz la petite croix

ainsi fate "i", sont d"enq)iiance de 9. s, 6. d.

Mirabel.

Escus laiz à Mirabel poisent 2. estell i. fell.,

et ont 1'- estoille soubz la petite croix ainsi

faicte ^, et sont d'empirance de 2. s. 6. d.

Montpellier.

Escus faiz à Monpellier poisent 2. estell

et demi , et ont ugne treflle soubz le o de Aa-

rolliis, sont d'empirance de 18. d.

Aultres escus de Môpellier qui poisent

2. estellins et demi, et ont [ugne treille sous

fo de KaroUus '] pour différence une estoille

soubz la petite croix, et sont d'empirance de

2. s. 6. d.

Aultres escus de Môpellier pesans le pois

Ceci est biffé.
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dessiisd., l'I nul pourdillc iiiig o (iinoil soubz

la petite croix et ont uiij; point ouvert soubz

ie do Karollus, el sont bien durs et bien

mauvais, soiil d'enipirance de 7. s. 11. de-

niers.

Escus laiz en plusieurs monnoycs, (|ui ont

1" telle »î< el sont rudes à h; in;iin. soni d'em-

piranco de 6. s. 3. d.

Aultres escus qui sonl plus durs a la main

el ont la petite croisete ainsi l'aicle c^, sont

d'cnipirance de 7. s. 0. d.

(Ms. 5(jiG, fol. a5.)

Escus (|ui oui 1^ treille au commenchement

de resrripinre el un;; pelil croissant dessoubz,

sont d empirance de (J. s. 3. d.

Escus qui ont i'' petite croix soubz la petite

croix ainsi Ictc "^ , sont d'empirance de h. s.

/.. d. ob.

Escus (pii onl une croix ainsi laitlc ^;|- el

sonl bien durs en la main, sonl (rempirance

de U. s. /t. d. oi).

Escus qui onl ung petit croissant soubz la

petite croix et onl ung petit point massis soubz

la 11 de Framor, sonl d'empirance de 3. s.

1 . d. ob.

Aitfyifn'a.

Escus liiiz à Angiers ((ui onl croissete soubz

la petite croix vers bas, ainsi liiiclc HE* , sonl

d'empirance de U. s. li. d. ob.

Escus laiz aud. lieu , qui ont le croissant vers

bault § el sonl plus din-s, sonl d'empirance

de 5. s. I.

Ileni il en y a qui sont plus durs et plus

blans, qui sont de la sorte dessusd., sontd'em-

i)ir;inci' de (î. s. 3. d.

Escus l.iiz à Tours (jui ont ung croissant

soubz la petite ci'oix, tant d ung coslé que

d'aullre, sonl dempiiMnce de 3. s. f). d.

.\ullres escus de Tours qui sont plus blans

et plus durs en la main, cl sonl de la sorte

dessusd., sonl d'empirance de 5. s. 7. d. ob.

(Mb. 5916, fol. a6.)

La Ih.cMIr.

Escus laiz en la Uocbelle , (jui ont deulx cou-

rones aux 9. coslez de l'escu et ung point

creulx soubz le G de vinclt, du costé de la

grand croix, sont d'eni|iirance de xxij d. ob.

Aultres escus (|ui onl trois lambeaulx dessus

Tescu, sont d'empirance 9. s. 6. d.

Escus qui onl ung point creulx soubz le s

de Karolus, et l'^estoillc soubz l'escu, .sont

d'empirance de i. s. 8.d. pile.

l{(Mulx qui [loisent deux eslellins cl demi,

ainsi faiz connue ceulx ici pourtrait, sont

d'empirance 90. d. ob. [Pas de figure.)

Sailus que fil l'aire le Roy d'Iùiglelerre en

France, de ixx.au marc à xxiij. karasiij. (juars.

Sailus faiz à Rouen qui |)oisenl 9. eslellins

i. fellin, elonl ungliepard au conîënchement

de l'escripture, sonl d'empirance de 3. d.

Sailus de Paris poiseni le pois dessusd. et

onl au coîïïëncbcment de l'escripture 1' cou-

ronne, sont d'empirance de k. d.

Sailus de Paris qui sont du pois et de la

sorle, excepté que les deulx Maries tiennent

ungescu couronné, et dedens l'escu trois fleurs

de lis, sont d'enq)irancede i.s. (?)i 5. deniers.

Aultres sailus failz aud. lieu, qu'ilz sonl de

la sorte, excepté qu'ilz poiseni 9. eslell. 9. l'ell.

et sont })lus bcaulx et plus doulx en la main,

sont d'euqjirance de k. d.

(Ms. 59 lO, fol. 27.)

Sailus faiz à Saint Lo. (|ui iioisenl 9. eslell.

1 . l'ell., el y a au comëncbcmenl de l'escripture

r Heur de lis, sonl d'enqtirancc de h. d. I.

Sailus laiz au Mâs, qui onl une racliine au

comëncbemenl de l'escripture, et poiseni le

pois dessusd. et sont d'empirance de h. d.
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Salius faiz à Ausseres, qui ont ung fer de

mouilin au coîïïënchement de l'escripture, et

poisent le pois dessusd., et sont d'enipirance

de li. d.

SalIus faiz à Amiens, qui ont un aignel aud.

lieu, poisent le pois dessusd., sont d'enipi-

rance de xij. den.

Salius faiz à Digon, qui ont i' veronicle au

comenchement de l'escripture, et poisent le

pois dessusd., sont d'enipirance de i5. d.

Tous aullres salius qui ont au comenclie-

ment de l'escripture une rosele, ung crois-

sant, 1° petite croix, et poisent le pois dessusd.,

sonl d'enipirance de 4. d.

Angrelos qui sonl de celte fachon, sonl

d'enipirance de 3. d.

Nobles de xxxv. au marc que fit faire le Roy

Henri d'Englelerrc, à n'a. karas f.

Nobles d'Engleterre, qui ont un H au parmy

de la grand croix e( ont onlour en escript

Enricus Dei gra rex Anglie et Fracie et tins Hij-

bernie, sont d'enipirance de 8. d. , et poisent

li. estell. 2. feli. et demy frans ("?), des demis

et des quars de nobles.

(Ms. 5r)iG, fol. 28.)

Nobles de Charles qui ont ung O au parmy

de la grand croix, sonl d'enipirance de 8. d.

et en fui fait des demis.

Nobles du Roy Richard.

Nobles de Edoard.

Nobles de Edoard.

KOBLES Dt COlT.GOGMi.

Nobles du Roy Plie premier' qui poisent

5. eslell. la piesse, et ont au parmy de la grand

croix ung P, et si ont les armes de Rourgogue

,

sont d'enipirance de 18. d.

Mêmes nobles plus rudes.

Mêmes nobles qui Tont ung I au parmy de

la grand croix. •»

(Ms. Soi 6, fol. 29.)

Mêmes nobles avec une rosette au prmy

de la grand croix.

FBA.NS A CIIF.VAL.

Frans à cheval qui dient lohannes rex, sont

fins et sont d'empirance de k. d.

FRA^S A PIE.

le pomme!

Frans à pié qui dient KaroUus et ont le plo-
que le Roy

mier de l'espée que loy lient massis , et aussi

ung point au milieu de la grand croix, sont

d'enipirance de li. d.

Frans h pié qui dient KaroUus et ont leplo-

niier de l'espée que le Roy lient et le point

du millieu de la grand croix ouvert, sonl

d'enipirance de 8. d.

Aullres frans à pié à qui la couronne ne

tient point en la teste, sont d'empirance de

12. d. parisis.

Frans à pié cpii ont plomicr de l'espée et au

millieu de ia grand croix 1' croiselle, sont

d'empirance xij. d.

Frans à pié qui ont au plomier de l'espée

et au millieu de la grand croix une (trèfle),

sont d'empirance de 18. d.

Frans à pié qui ont R. Dei au coîïïënche-

ment de l'escripture, sonl d'enipirance 3. d.

3. pites.

Frans où il y a escript Remundus, sont d'em-

pirance 22. d. ob.

Frans oi^i il y a ëscl provccia , sonl d'empi-

rance 22. d. ob.

Frans où il y nprohome (?)-, sonld'enip. 22.

d. ol).

(Ms. 5cji6, p. 3o.)

Lisez : rNobles du duc PIicti — - Pour pro. corne (prorincio' cornes).

DOCUMENTS MO.NtlilEtS. 1.
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Frans où il y a escript Calabria, sont d'em-

piraiice 3. s. i. cl. oli.

Moulons viclz (|ui jioiseiil 3. csIcU. (jiii oui

du eosté de lu pille ungaijfiiel, cl dessoubz les

pies du mouloii y a cscripl V'/w' irx, sontd'em-

piranco h. d. el en lui lail des pelis pesans

3. l'x (sic) , cl soni (renipiiiince /i. d.

Auilres moulons (|iii sont de la soric, excepté

qu'ilzonl en cscripl souIjz les pii's du mouton

lohannes dux, et sont plus blans et plus rudes,

sont d'empirance de '?.. s. G. d., et y eu a de

plus durs, sont d'empirance de 3. s. 6. d.

piesse.

PETITS MOUTONS.

Pelis moulons (jui |ioiseiil i. eslellin \ qui

ont des treilles au l)oul de la croix, sont d'em-

pirance de iF). d.

AuUres moulons qui soûl du pois el de la

sorte dessusd., excepté qn'ilz ont 3. 66G au

houl de la croix, el sonl d'empirance i5. d.

Auilres moulons qui sont du poys et de la

sorle, excepté quilz oui 3. Heurs de lis au bout

de la croix, sont d'empirance i5. d.

Auilres pelis moulons qui sonl du poys et

de la sorte, excepté qu'il?, oui la croix ainsi

laite ^, sont d'empirance 2. s. i. d.

Aultres moutons qui sont du poys et de la

sorle, excepté que du costé de la croix a au

lieu de deulx lleui'sdelis deux lii'pars, cl sont

d"em[)iiauc!.' de 2. s. i. d.

(Ms. 5(jiG, fol.3i.)

Auilres moulons qui sonl du pois et de la

sorle, ex'°qu'ilz ont la croix liospitallière,et du

costé de la grand croix y a, au lieu d'uujjne

Heur d(! lis, i' croix hospilallière ainsi laide

^, et sonl d'enq)irance de 2. s. G. d.

Moulons de Montclimart (pii sont bien

durs el bien blans, sonl d'empirance de

5. s. t.

Moulons de Guyse qui sont bien mauvais,

cl sonl les plus durs et plus blans (jui soient,

sont d'empirance de 7. s. G.d.

ESCLS DE l'IlE-"

Escus de Phe qui ont 1" esloille dessus la

teste du Roy qui est assis en 1° chaire, lient

en sa main 1° espée et à son costé ung escu

aux armes de Bourgongne, elsonl blans el bien

durs en la main,souldenq)irance 10. s. 1 i.d.

pile.

ESCIS DE lOIl.

Escus do loli. qui sont conlrel'aiz, el son)

blans et bien durs en la main, et tient en la

désire main 1" espée, et à son costé ung escu

aux armes de France, et y a escrit lohannes, et

sont d'empirance de 7. s. 6. d. qui vail. 9. s.

-'1. d. ob.

Aultres escus de Luxembourg marqués aux

armes de Luxembourg, sont d'empirance de

i3. s. 1. d. ob.

DOIDLES D'nll DE BRETAIGNE.

Doubles de Bretaigne, c'est ung duc assis

en chaire, el a dessoubz ses pies un lion, et

tient le duc en sa main désire 1" espée, el a

l'aultre main ung escu aux hermines, sonl

d'enq)irance de 3. s. g. d.

(5Is. 5916, fol. 32.)

Aultres pelis doubles de Brelaigne, c'est ung

duc qui est à cheval couvert d'ermiues, sonl

d'enqiirance 2. s. 1. d.

Aultres doubles qui sonl pareilz aux des-

susd., et sont bien beaulx et sont fins, et sont

d'empirance G. d.

Probablcnionl il faut lire Ihs. — - Il s'o;;il du duc de Bouigogne
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MOWOÏE DE FLINDBES ET COIKGOGNE.

Lions d'or.

Doux liers de liou.

Tiers de lion.

Rides de Bourgogne.

MOSNOÎE DE FLANDRES.

Une piesse de Flandres où il y a nng duc

assis, etc., avec GuiU. dux et cornes Hollandie.

(Aïs. 5yi6, fol. 33.)

Autre lohannes dux.

Autre Plis dux et cornes Hollandie.

Autre Plis et saint Pierre.

ALLEMiIG.\E.

Mailles de Rin qui ont d'ung costé ung

monde.

Anltres mailles.

Aultres mailles.

Aultres mailles.

(Ms. 5oi6, fol. Zti.)

3. autres mailles.

Escus d'Almaigne.

Escus.

ESCIS DE MILLE.NC.

Escus.

ESCIS DE TALDOT'.

Escus de Talbot où il y a un hôë armé du

costé de la pille ainsi fait, sont d'empirance

2. s. 6. d. {Figure manquant.)

ESCIS D'ORLEA.NS.

Escus d'Orléans, qui ont trois lambeauU

dessus Tescu, sont d'empirance 2. s. 6. d.

Monoye de Pape.

ESCIÎS DE SEZILLE ( DE BEKÉ).

Escus de Henault (Albertus).

Mantelles de Flandres S rond.

Mantelles de Flandres 6 pointu , queue du

liepart tout tranchée.

Autre manfelle de Flandres 6 pointu, queue

tranchée à moitié.

Heaulmes qui du cosiéde la pille ont ung

heaulme, poisent iij. estcll. demi tell., sont

d'empirance 3. s. U. d. pite.

Demis heaulmes qui sont de la sorte, sont

d'empirance de 20. d. pite.

ESCOSSE.

Avec lacobus.

(Ms. 5916, fol. 36.)

Deux pièces.

Ugne piesse d'or qui poise U. esteli. dei, et

y est ung Roy assis en chaire, et tient en sa

main destre 1° telle verge
>J^,

et a l'aultre main

1'^ fleur de lis, et y a escript du costé du Roy

Plnllipus, sont d'emp" 5. s.

ESPAIG.NE.

Doubles à effigie.

Aultres doubles, escu.

Aultres plus grans et plus blans.

(Ms. 591 0, fol. 3;.)

Aultres pluspelis et plus rudes.

Item eu y a qui sont contrefais, et s' plus

rudes et plus lais, et ne sont que à moitié d'or.

Fleurins d'Arragon qui sont de ceste f'a-

chon et ont ugne grande fleur de lis en la pille

,

sont d'empirance de 9. s. k. d. ob.

(Ms. SgiO.fol. 38.)

Suivent des notes, guide-Âne de changeur,

jusqu'à la fin de la page ho. et dernière.

Le tout terminé par la signature:

M. LE FEURE.

l/l.
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DATES PASCALES

DK 1000 A 1550.

Les dates pascales de i30o à lioo sont tirées du Registre entre a ais, fol. viij".x r°.
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KALENDIUER DE LA COLR DES MONOYES.

JANVIER.

F. 1. Circoncision.

F. 3. S'° Geneviève.

5. Vigile des Rojs.

F. 6. Epiphanie.

10. S. Guillaume, confes.

i3. S. Hylaire, confes.

itt. S. Maur. abbe'.

17. S. Antoine, abbé.

20. S. Sébastien, niait.

2-2. S. Vincent, mart.

25. Cnnvers. S. Paul.

98. S. Charles-Magnc , roy de France.

FÉVRIER.

F. 2. La Purification.

22. La Chaire S. Pierre.

F. 2Û. S. Mathias, apostre.

MARS.

12. S. Grégoire.

21

.

S. Benoist, abbé.

22. S. Paul, abbé.

F. 9.'). Anontialion.

AVRIL.

28. S. Grégoire, mart.

F. 25. S. Marc, évang.

27. S. Anastase, pape.

MAY.

1

.

S. Jaques et S. Pliilipes.

2. S. Catien, évesque.

3. Invention S'' Croix.

6. S. Pierre Porte Latine.

9. Translation S. Nicolas.

1 9. S. Yves, confes.

JUIN.

F.
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PHILIPPE II (AUGUSTE).

DU 18 SEPTEMBRE 1180 AU iU JUILLET 1223.

1179'.

Phies Koy de France deux" du nom, dict

Dieudonné, fils de Loyz le piteulx et débon-

naire, 7° du nom, Roy de France, et de Ma-

dame Aelis, fdie de Thibault, comte de Blois

et Champagne, Royne de France, commença

à régner l'an i 179.
(M?, fr. 5524 , fol. 82 r".)

1180.

Florins d'or apeiez floreuces, de toute loi

de kai'ats, lors appelé à 19. k. y. Cours,

12. soiz; taille, 69. j au îïï. Chacun du poids

de 2. d. 18. gr. treb.^.

Chapitre intitulé:

Fabrique, titre, poids, cours et tailles des

anciennes monoies de France et les prix des

marcs d'or.

(Sorbonne. H. 1, lo, ii"' 172, foi. 35 r'.)

1180.

L'an mil cent quatre vinglz led. « Roy es-

tant à Paris ordonna, quant au faici de ses

monnoies, faire ce que s'ensuit :

Que les monnoies, tant d'or que d'argent

ou billon, seroient continuez en cours, poids

et loy, comme du temps du prédécesseur Roy

Louis le preux, son père, excepté seullemeni

son nom que \oulloit estre mis en la légende

de ses monnoyes.

Et en la monnoiede sond.Roy^'seroit faict

l'ouvrage qui ensuit.

Royaulx petits d'or fin, de deux deniers

18. grains de poids (resbuchans, au leur de

69. pièces et demie de taille au marc, aians

cours pour 1 9. s. t.

3Iarc d'or fin, io. i.

(Figure du petit royal au roi debout entre

2 fleurs de lys. pu [ dei ; gr.\ ; francor : bex-
)

Florins d'or appeliez florences de 2. d.

' Les historiens ne fout commencer le règne de Pbi-

!ippe-.\uguste qu'à la mort de son père, le 18 sep-

tembre II 80: mais il datait lui-même ses actes du

1
" novembre 1179, jour de son sacre. — - En marge .

prix du marc d'or io^. Le Roy en liroit 34. sols pour

son droit de scigneuriage.
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)S. grains do poids, nu leur de 69. pièces et

(lenive au miirc, ;ii;ins coins pour i-î.s. I.pi'^

Marc d'or lin, '10. IIj.

(Florin, r . m .(.hk . fiia . couronne ])rès de la

lèle de s' Jean.)

(iros lournois d'argent à 12. d. de ioy ar-

jjenl le Roy, de 3. d. 6. grains IresbuclianI

cliacun, au leur de 58. pièces de laille an

marc, aians cours pour (i. royaulx doubles

parisis, vallanl 1 5. d. I.

Marc d'argent vallul i3. s. i. d. esterlins

d'Angleterre, ou 1 !).s. monnoie d'angevins, ou

aG. s. (S. d. niac(uinoys; eu monnoie de l'^i-ance,

ft3.s. '1. (I.

(PHILIPPL'S ; IIKX ; KRANC ] TVRO |
\ES

|
ARG.)

Itoyaulx parisis doubles à li. cslorlins de

Ioy, qui l'ont h. d. H). grains et ung quint de

grain argent le Uoy, de 1. d. (3. grains de

))oidy., au leur de 1 5o pièces de taille au marc,

aiani cour-s pour •!. (I, ob. t. p".

Marc d'argent, 53. s. ti. d.

(-)- MONETA \ DUPLEX \ ccoix lleuronnéc à

])ied. Iv Lys. philippus ] ren— fran
|
corv.)

Tournois j)etily. à 3. d. de Ioy argent le Roy,

el de 9 1. grains de poidz cbacune pièce, au

leur de 9.fi. |)ièces de laille au marc, aiani

(^ours pour 1. d. I. p".

Marc d'argent eu paicil cy dessus, po. 53. s.

A. d.

(-j- PHiLippLS ni;\, grand lys. l\ -\- tlroxus

oivis.
) I

Taille (Tobolc]

(Ms. fr. SSa'i, fol. 33 i'° el v"— Registre de Lotier

[ileLautier], fol. 30 i-° à 87 r°.)

1 1 83.

Lettre de l'Ii. Vuguste accordant des cou-

tumes aux liabilans de Roye :

f Nos monelam mulare non possumus, nisi

assensu majoris et juratorum, sed si eam prout

necesse si! non suflicere \iderimus. eam re-

no'.are ])oterimus, el uou lr\iorem (|uani anl<

lieri permillamus. velercnupic cuni no\a cur-

rere laciemus.-

(f)r(/.,\l, jSo.i

1190 (2« AvniL).

I>e aiS' jour d"a\ ril I an 1 nyi. lui louM'age

des roiaulx d'or Un cessé, e! ordonné ouvrage

de maces d'or esire l'aicl en ses monnoyes, de

la Ioy, poids el forme que ensuyt,anssy jjour

sur\enirà l'entreprise du \()iage (piil avoil

proposi' l'aire contre les inlidèles et Sarraziiis

oullre mer.

Et premièrement :

Maces d'or à 99. carat/., de 5. d. 1 9. giaius

ou environ de poidz cbacune pièce, au l'eurde

35. pièces de taille au marc, ayant cours poui-

25. s. l. p".

Marc d'or lin \alloil de m.ircliinl à niar-

cbaiil , Ml. Ib.

(Le Roi assis entre 9. Ileurs de lys. ly ( roi\

l'euillée cantonnée de 'i. lys. puii.n>r.i)Ei .i;iu ,

FRANCORli . REX.)

Maces d'or pétilles, a ppellées doubles tiei'ces

des susd., à 99. caratz de Ioy. à 3. d. 1 8. grains

de poix chacune pièce, au leur de 5i pièces

de laille au marc, aiani (•()ui's pour i ('». s.

8.d. p'.

.Marc d'or lin. 'a/i. Ib.

(Le demi de la pièce précédenle.j

(M.S. fr. 5.')a'i,fol.34 v'elel3.")r". — Rej. île Lau

lier. fol. 37 v°.)

Il '.);).

Nos moneiam non polerimus diveilcre, nec

aliam lacère, nisi assensu majoris et jurato-

rum urbis S' Quinlini, sed si eam prou! ne-

cesse sil non sulTicere sciverimus, eandem re-

novando augere polerimus, ]iec ieviorem lieri
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permitlenius, veteremque cuniiiova cuderp l'a-

cieimis

{Ord., \l,9:io.)

1202 (avuil).

CIRTA DE MONETA TOHNACEXSI.

PHILIPPVS, etc. ^îoliini, elc. i]iio<l Enc-

rardns de \inois, lionio nosler, concessil iiobis

el lii'redibus uostris, in perpeliiuin, Iprliani

pariem monetagii Toniaceiisis civitalis, et ipse

duas partes habebil. Nos aulem concessimiis

ei quod nos precepimus ut dicta inoiiela valeat

ad inedietateni argenti; moneta aulem exiel de

l'erris per xxx sol. ad parvam monelani Flan-

drie'^, et tenebit de lege qualuoi' sellingoruni

nianlia,ei ipse Everardus lioc debel nobis

garanlire erga omnes liomines, exceplo erga

Toruacensem episcopum. El nos ipsuni erga

onuiPii liomines per jus garaniiemus. Et ab hoc

aniin in aulea dicius E\erardus duas parles

|)agabit de conslamenlo mouele, e' nos lerliani

])arieui, ita lamen quod si pars noslra nione-

lagii non sufïïceret ad persolvendas expensas,

nos non |ioneremus ibi plus quam ibi pone-

nius^. Aduni Parisiis anno doniini «"r.c" se-

cundo, mense aprili.

(Cartulaire de Pbilippe-Augusle [ Bib!iolliè(|ue na-

tionale], p. Lxxi v°. — 0., XI, ".iib. — Revue

Belge, III, Uhb.)

i-20'l (ai'IIÈs).

DE MLTACIONE MONETE.

lia ordinatum est apud Cadomuni rorani

senescallo Norinannie, consilio iValris Hai-

mardi*et consilio baronuni Norniannie, quod

marca de Quadomo, Dunesensi , Perticensi el

Vinlocinensi capiatur ad scacariuni pro xiiij

solidis et ix denariis, et de Guincanipensi pro

xiij solidis et ix denariis el de Andegavensi

pro XV solidis turoneusium, el nulli iicet nec

canibilori necalii porlaremonetani proiiibilam

extra leiram domini llegis, sed ad c.nnbium,

v(d ad custodes moneie; e! illi qui di'bent

argentum domino Régi reddant pro marcha

xiij solidos el iiij denarios sierlingum de

custodia, vel Iiij solidos d iiij denarios turo-

nenses,vel xxiij solidos el ocio denarios ceno-

mannenses; et niandatuni est ex |)arte domini

Régis quod de debilis que debenlur ei, sicul

premissum est, in ballia \estr.i de illis qui

non habeni luroiienses \el cenomannen.ses,

alios denarios recipiatis, el sinnliler t'acialis

lieri de debilis que debenlur aliigenli ad niar-

cam Rotbomagensem xiiij solidos, Guincani-

pensemxiij solidos, Andegavenscm xiiij soiifins

el Ires denarios.

(Comp. des Jîeeenns publies eu Nonnaiidie, par

L. Deiisie [Bibl. de l'Eeole des Charles, t. V, a' sé-

rie, 18^8-69 ,p. 199 el siiiv.] — Pièce liréed'un

registre de Pli. Auguste écrit an xiii° siècle

[Bibl. nat. ms. 179 du fonds des rartulaires,

1" partie, fol. xl\i r°, c. -2].)

\l. Delisle corrige Quadomo en (Àirnolensi,

promissum en premissum , illiolomagenem en ini

e'quivalent indéterminé de la 1"' espèce citée.

Cette pièce a déjà été publiée par Leblanc,

Pauclon, Cartier elLecointre, qui l'allribuenl

à )i58. En ',oici l'explicilion:

tti° Sont décriés les deniers de Charires,

de Cbàteaudnn, de Vendôme, de (iuinc;imp

et d'Angers. Il es! interdit de les taire sortir

l.isez : tcuiTere.

-

-' Lisez : "tinarchain.i:

^ I.ispz : -haberemus.n

' l.e fièro Haimard est un Ipiiiplier <[im lut Ip'sorier

(le Philippe-Aiignsle dès ino-2, nommé son exérulenr

testamonlaiie en 1223, et ctiargé de le rejjivsenler en

121.') à réchiqniei' de Falaise.
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delà lerre du Koi; il liiul les porter au change

ou à la Monnaie. A l'dchiquier, on changera un

ni.H'C dp di'uicrs do Charires, de Châlcaudun,

du Perche el de VcndônKs pour li. s. g. d.

loui'nois, un marc de deniers de Guincanip

|ii]iii i3. s. f). d. I., un in.irr de deniers d'An-

gers pour i5. s. I.

t-9" A l'avenir amont cours les estorlins,

les nianeois el les tournois. Pour un marc

d'argent ion payera treize s. /i.d. d'esleriins,

f)^. s. Zi. (1. tournois, el 5G. sous 8. d. mançois.

r'3" Ceux qui n'auront ni mançois, ni

tournois, s'acquitteront en payant un marc de

deniers rouennais, c'est-à-dire de Chartres,

de Châleaudun, du Perche et do Vendôme,

pour ilx. s. t., un marc de deniers de Guin-

cain|i|)oiir i3. s. I., un marc de deniers d'An-

gers pour li. s. 3. d.'i

(L. Delislc, ibidem.)

L'esterlin vaut donc i. d. tournois;

Le mançois, 2. d. tournois.

1210,

Philippe-Auguste à Raimoud, é\èque de

Lodève

:

fllom donavimus et concessimus.

speciaiilor jus i'aciendi monetani rogia aulho-

rilatc, quœ accipiatur por lolum episcopa-

tum Lodovensem, nec possint aliqui petere

|)artem \el juris aliquid in monotn illa, et jus

pmiiibendi l'acero no\as l'orlias (?) el novas

inonelas in loto episcopatu Lodovensl.->

{Gallia citristiana , Vi , ifti.)

1211.

Ordonnance re'glanl le salaire des ou\riers

des monnoies, et leur confirnianl leurs privi-

lèges.

Us éluienl exempts d'ailoc à la guerre el

de toutes sortes d'impositions. Ils ne recon-

naissaient point d'aulresjugesque lesmaislres

des monnoyes, cl ils ne pouvaient être tirés

de leur jui'idiclion, si ce n'est en cas do'

meurtre, de rapt ou d'incendie.

(Leblanc, p. i03.)

1213 (20 (iCtobre).

Le vingtième jour d'octobre l'an 1 2 1 3 ,
p.u

orilonnance du Roy, fut i'aict,luy revenant de

Flandres, l'ouvrage qui ensuit :

Royaulx simples à /i. d. de loy argent le

Roy, de 18. grains tresbuchanl chacune pièce,

au four de 2/16. pièces de taille au marc,

ayans cours pour 1. d. par. p".

Marc d'argent, 53. s. h. d.

(-f- piiiLippus REX. Croix ieuilléo. R. moneta

DUPLEX — Lys au-dessus de
|
rega

|
lis.)

(Mp. fr. 5526, foi. 35 r'. — Reg. de Laulier. fol. 38 r .)

1215 (juis).

En accordant à Crespy-en-Valois les droit-;

de commune, Philippe-Auguste dit, art. 29 :

«Nos etiam monelam non possumus divel-

lere nec aliam facere, nisi assensu majorum el

juralorum ; sed si eam prout necesse sit non

sufficere viderimus, eandem revocare (reno-

vare?) potorimus, neque eam leviorem fieri

permittemus, veleromquo cum nova currere

l'aciomus."

Arl. 3i: trDicta vero comiuuiii;i jiro hii-

onmibus tenetur reddere balivis nostris apud

Crispiacum, singulis annis, ccclxx. lihras ni-

gellarum.^-
{Onl., XI. So-j.)

1222 (17 jiillet).

Le 17 juillet, l'an 1222, led. s' Roy \oiant

(îs usures grandment pululler en son Roiaumc

,
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icelles introduictes par les juilz qui y rési-

doient, ordonna entre auitres slatutz, pour

obvier aux pertes et usures qui pouvoient ad-

venir à cause d'icelies, ce que sensuict :

Que les usures desd. juifz ne courussent

qu'un an après le prest faict ;

Que pour livre lesd. juifz ne preissent prot-

fit que de deux deniers par moys.

(Ms. fr. 5524 , fol. 35 v°. — Reg. de Lautier, fol. 38 r°.)

1223 (i3 juillet).

Decedda led. sieur Roy en la \ ille de Mantes

,

le i3' juillet Tan 1228, anne'e de son règne

, et feust inhumé en

sainct Denys, en France.

tiU% et feust inhumé en l'église de monsieur

(Ms. fr. 5524, fol. 30 r .

fol. 38 v'etSgr".)

Reg. de Lautier.

LOUIS Vlil.

DU 14 JUILLET 1223 A 1226.

1223 (2 1 août).

Loys, Roy de France, VHP de ce nom, lilz

du Roy Phles IPdu nom, Roy de France, et de

Madame Ysabel, fdle de Baudoyn, comte de

Haynault, commancea à régner le 21" jour

d'aoustl'an 1228.
(Ms. fr. 5524, fol. 37 r'.)

Item fit faire Louis père de saint Louis, roy

de France, monnoie d'argent fin qui poise

chacune pièce 1 1 . d. ^ 12 grains , et est de cette

façon des deux coustez.

{Nota. C'est une pièce carlovingienne dont

la figure est donnée au ms. qui avait appar-

tenu à Vallet de Viriville.)

( Reg. d« Lautier, fol. Sa r° et v".)

L'an 1228. par mandement du Roy fut faict

l'ouvrage que ensuit.

Et premièrement :

Florins à la chaise, d'or fin, de 6. de-

niers 11. grains chacune pièce, au leur de

85. pièces au marc, aians cours pour 20. s.

tz. pièce.

Marc d'or fin valloit 8^1. Ib.

Moutons d'or fin de 8. d. 10. gr. chacune

pièce, au feur de 55. pièces 3. q. au marc,

aians cours pour 12. s. 6. d. t.

Blancz d'argent de deux formes et patrons,

à 1 2. d. de loy argent le Roy, de 1 . d. 8. grains

chacune pièce, au feur de 7^' pièces au marc,

aians cours pour U. d. p' .

Demys d'iceulx à l'équipolenl.

Marc d'argent, 55. s. tz.

Parisis de 3. d. 18. grains de loy argent

le Roy, de 1. d. ou en\iron de poids, au leur

de 192. pièces au marc, ayans cours pour

1 . d. par. p'\

Petilz ts. à 3. d. de loy argent le Roy, de

22. gr. de poids chacune p"^, au feur de 122.

pièces au marc, aians cours pour 1. d. ts. p"'.

(Ms. fr. 5524, fol. 38 et 39 r . — Rcg. de Laulier,

fol. 4o v° à 4i vV)

Liseï : 1 1 . d. •
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1-22/i.

Florins à lii ciiaizc duv (in. (^oiirs, qo. s.

Tiûllc, 35. au ïïï.

Chacune du poids de 5. d. i i. ;;r. Iicl).

Eu marijT : u\. d or. 3/1*'. Li' l{i>\ i-n liroil

ao. s.

(Sorl). H. 1. to. n" 179, fol. 3.") r".)

1225.

C.ART.V IIENRICI PLARTAIID.

In noiniue, etc. Ludovicus, elc. nolum, ulc.

quod nos Henriro l'Iarliirl et hen^di suo .scienli

l'aceip cuncos monde l'arisiensinni, concedi-

niiis ciineos monolc noslre Paiisiensiiun la-

ciendos el habendos cilra Lijjerini, exceplis ac-

(|uisitionil}US pic recordalionis Régis Phdippi

geniloris nosiri el nosiris, Alrebaiensi \ideli-

fel , Viromaadensi , ISonnannia, Andegavia,

Pecia\ia, Turonia et Cenoniania, et aiiis ac-

([uisitionibus in (juibus nionela l'abricatui, ita

()Uod idem Henrituset lieres ejus sciens lacère

cinieos monele Parisiensiinn liabebil Ires so-

lidosde siiigulis duobiis IrosselliS el una pila,

el monelarii pagabunt custum l'abi'ice de eii-

neis inonete, quamdiu l'abricabilui' monetii.

Si autem lieres ilicii Henrici nescirel lacère

cuneos monele, idem li(!res faceret eosdem

ouneos iieri, per assensum nostrum el cousi-

liuin eorum quos ad hoc duxerimus staluendos

,

i|uod ni, elr. .\ctnm Parisius anno dominice

incarnacionis m" cc° xxv", regni \ero nosiri

anno lercio — asianlibus, etc. — Dalum per

maniirn (iarini Sihaneclensis episcopi cancel-

larii.

(Arch. nat'", re{j. aO du Trésui- des Ciiuiles [J. J.

a6], fol. xii" X V". — Ms, de Colbeil, F. 8/108,

a. a. B., fol. xi" X, \'.)

Je dois à lobligeance de .M. Bonlaric la

noie suivanle. ri'iali\e à la charte qui pré-

cède :

ri;{'\ \u un acie du lenips de s' Louis con-

tenant abandon au Pioi, par les hoirs de Piar-

tard, du (hoit de l'abriquer les coins; je n ai

pu remelire la main sur cet acte, qu'il me sem-

blait a\()ir lu dans le registre .1. .1. •>().-

N0T.1. (Ici :i(lc' sera ilonic plus loin, au rèj;no (te

Louis t\.

1225 (kéh'.ieh).

l>udo\icus, elc. noveriul, elr. quod cum

conlcntio csset inler operarios monele pari-

sensis, ex una |)arle, el magistros ejusdeni

monele, ex altéra, super usibus miuiele pari-

siensis, lamen, de asscnsu el niandalo uoslro.

in arbilros compromiseruul , \idelicet in Adam

Hermanni et Peirum Genliannm et Marcel-

ium, prepositnm ejusdem monele, el Herlui-

num Forncrium el insuper in Guidonem At-

tissiodori, ci\es parisienses, qui, secundum

iegilimam iriquisilionem (|uam super hoc l'e-

cerunl, dixerunl.

Talisesl usus monele parisiensis quod pi um-

bum débet poiiderare se\decim iiiarcas el

dimidiam, el de hoc plumbo debeni habere

operarii vu solidos, pro operagio, inler carbo-

nes el alia oinnia, el de eodem plumbo debeni

operarii lacère duas marcas de cisalgiis, hoc

modo quod, si leltonam [sic) ullra duas mar-

cas lecerinl, nichil de hoc amillenl. Si aulein

plus duabus nii.rcis el lellone lecerinl, ip-^i

amitleiil de superlluo duarum marcarum. el

in lellone non debeul esse nisi duo dcbdes el

duo Tories, et si in lellone plus lueril, ipsi amil-

lenl de debili deiiarium el de l'orti obolum, cl

laml'orlesqiiam débiles debeni esseiraiiseunles

a liedecim el obolo iiilerius el suj)eiius. Scien-

dumeslaulem quod in priuripio monele ope-

rarii ieiu'iilur \enire corain magisiris, juraUui
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(juod in argeulo iiuHuin poneiit pejoramentum

,

uec polluent denarios ullo modo. Et si aliquis

operarius deprehensus fuerit in aliquum pollii-

liouem pulveris aut cineris, per sacranientuni

magistrorum monete et duorum operarioruni

ad hoc a magistris vocatorum, condempna-

bilur in v solides, qui disiribuenlur leprosis.

Magistri autcm et monetarii el operarii sint

ijuili et liber! ab omnibus consuetudinibus ad

usus el consuetudines que l'uerunt tempore

régis Phiiippi; operarii autem pro ullo nisi pro

magistris monele juslicium exequenlur, nisi

latrociniuui \el raptum l'eceriut, aut nmllum.

Si vero operarii aut monetarii noluerinl pro

magistris monete justiciam exequi, magistri

poleruni eos abannundare justicie domini Ré-

gis. Pro hiis siquidem libertatibus dicti ope-

rarii el monetarii tenenlur venire et servire in

omnibus monelis domini Régis ,
propriis sunip-

libus, nec debent exigere a magistris uUum

adventagium, nec premium ultra debitum ope-

ragium.

Nos aulem banc compromissionem el coni-

positionem laudamus el approbamus, et pré-

sentes litleras ad pelilionem partium sigilii

nostri karaclere robora\imus. Acium Parisius

anno Domini m° cc° xxv°, mense Icbruario.

( Arch. nationales, registre 26 du Trésor des Chartes

[J. J. jG], fol. iiii" IX v'. — IjebUmc, p. 1C7.)

1226 (a sovembre).

Decedda led. s'" Roy Loys huict'" du nom à

Montpensier en Au\ergue, le 2" jour de g""'

l'an 1226, année de son règne trois™", et lut

inhumé en l'église mons' saiucl Denis en

France.

(Ms. fr. 55a4, fol. 89 r". — Rey. de Laulier, fol. li i°.)

LOUIS IX (SAI^T LOUIS).

DE 1226- AU 25 AOÛT 1270.

Ludovicus dei gratia Francorum, etc. No-

tum l'acimus quod nos talibus tradidimus mo-

netam nostram Turonensem, in scnescallia

tali, cudendam el l'aciendani de pondère el

lege quibus debent esse,videlicetcentummil-

liaria grossa apud talia loca, et tolidem apud

talia loca. Et debent dicta ducenta milliaria

grossa racerescindi(?),et(in?) fortes et débiles,

ita quod in viginti solidis non debent inveniri

nisi duodecim fortes et duodecim débiles; quo-

rum lortium marcha eril ponderis sexdecim

solidorum et quatuor denariorum. Tenenlur

aulem prael'ecli taies nobis reddere, pro quoli-

bet miliari grosso, quinquaginla quinque li-

DOtlMEM-S MONÉTAIRES. I.

bras turonenses, absque aliquo inclierimenio.

Debent etiam ducenta niillia grossa cudere

seu facere a l'esto Nali\italis Domini proximo

\enturo, inl'ra duos annos post ipsum l'eslum,

nec poterunt dicli taies infra (termiuuin) duo-

rum annorum jani diclorum lacère seu cudere

aliquid de monela Turonensi, ultra summam

prœdiclam, absque nosli'alicentia\elmandato.

Conditum est etiam quod non possumus lacère

fieri in talibus locis moiielam Turonensem

hujus modi, infra terminum duorum annorum

priediclorum, quamdiu prœdictis burgensibus

aliquid de prœdictis ducentis milliaribus gros-

sis infra eumdem terminum remanserit l'a-
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ciiMidiiin, proplor {pour pi-crtir?) hocquod non

r^Miniiimus iil possimus l'dccn' inoiichiin lieii

grossnni de iirijoiilo in Inli loco, diiiMiilc ler-

miiio praidicio, si xoliicrinius el \i(lorimus

•xpediic. Jiii'>i\erunl iiutem prœdicli burgen-

ses, super sancUi Dei (ivnngelia, praîinissa, ul

diclum csl, so l'acluros, cl quod non dahunl

aliciii donuni pro se vcl ppr aliiun (|uoquo

modo, née, ali(|iiani Iraudcm l'acicnl ad disliii-

bandum seu inipcdienduui aiiqui vel aliquos

[aliguemvel aliquos) per ([uos sups^r aiiquani

son aliquas aiia» monela; ab ali(juo vel ab aii-

<|iiibii>i non cupianlui' carius cudendœ son

eliani l'acicndai, quod cl per se vel per aliuin

preediclam luonelani non l'undent, nec récur-

rent, nec eliam Irebuchabnnl , sed quod tene-

bunL el adimpiebuni benc cl fidciitcr condi-

liones anledictas.

(N. de Wailiy, /îec'/jerf/ifs *•!» /<; système monétaire

de s' Louis, p. aG el a8. — Mémorial A delà

Chambre des comptes. — Arch. nat., M. sago,

foi. 3o3.)

1226 {ridviijiBRB).

SaincI Loys, Roy de France, IX" du nom,

filz de Loys buiciième du nom , Roy de France,

el de Mp.danie Rlanche d'Espaigne, iille de

Alpbonse, huicL""' du nom, Roy de Casiille,

commença à re'gner au mois de novembre l'an

I 9 9 (i

.

( Ms. fr. 55 j4, fol. .'lo r".)

N"" Seigneurs' Loys leisl laire el monnoyer

en France... (lacune) et fil taire or fin pour...

(lacune) en gros (|ui asoienl (lacune) ...urs le

cercle el poix 3. d. el... (lacune) i 2. d. di! loy

argent le Roy, cl n'en leisl ([ne i 3. pièces por-

taul i3. fleurs de lis', desquelles il en donna

if. pièci's aux douze pairs de France, en

estrainc à un jour des Roys, el la i 3" pièce il

delinl pour soy, el sachez que c'esl la plus

belli' uionuovc ([ue Ton puisse lrou\er, et la

plus line et la mieux gravée.

Ilem Icit l'aire pavillons d'or où il y a\oil

un Roy assis dedens un pavillon, el lisoit Lu-

doviciis Dei gra francoru rcx, et de l'aullre

cosléa une belle croix à l'euillage el bien com-

passée, el poiseni Icsd. pavillons S. d. 19. gr.

el sonl d'or fin.

(Archives de ia Monnaie de Paris, ms. de Poullaiii.

partie III, 3.)

Ilem l'eit l'aire led. seigneur monnoye dai-

genl en laquelle avoil une pelille croix pale'i'

el deux rondeaux d'escrilure, ellisenl Ludovicus

rex, et au grand rondeau lisl : Benediclum ail

nomen dni. nri. Jlii. xpi. el de l'aullre costé <i

douze pelilz rondeaux et en chacun une fleur

de lis, et iisL Turonuscivis, el y a un chasteau

et une croix dessus, et poisent 3. d. de marc

et en lui laid de demys el de quariz, et sonl

l'aiclz à 3. d. 19.'- gr. de loy.

( La ligure en marge est mau\ aise , elle porle

Ludous [ rex \ et au revers : Turonus • cive, el

I 3. fleurs de lis.)

Item leisl faii-e led. seiguui' chaires d'or

où ily a\oil un Roy assis eu une chaire, tenant

l'espée en sa main droite, el li.soit Ludovicus

Dei gratta Francorum rex, et de l'aullre costé

Clirus (sic) vincit xpus régnai xpus imperat, el y a

une belle croix à quatlre dcmys compas, et

poise 3. d. 18. grains et sont d'or tin.

( La figure en marge donne la légende :-{- Lu-

dovicus ^ dei ^ gracia ^ francor. el le roi lient

un sceptre fleurdelisé. .'\u revers les motsxyjt

vincit \ xpc \ régnât \ xpc [
imper. Au centre

évid(! de la croix une croiselle.)

(Ms. de Pouilain, partie I!I, 'i.)

' T'igure d'un jtjros à 1 3. fleurs de lis. — - Lisez : r 1 1 . d. 1 -j. gr.-
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Et t'eisl laire led. seigiieur deitiy.s gros et

(|iiartz de gros de la loy des gratis gros.

(Figure en marge sans vpyevs: -\- Ludovicns :

ivx : et Bnedilu \ nomen \ dni \ Dei~r.)

Uem i'eist faire led. seigneur monnoye noire

de cette façon à 5. d. de loy.argent le Roy, et en

l'ut faici de petites mailles tournoises à h. d.

de loy.

( Figures en marge : Ludovicus \ rcx : -H IV Tu-

inmts : civis (denier tournois ordinaire). — A

la maille :-|- Ludovicus rex : R. Turmms: civis.

Cli.ilel.)

Toutte la monnoye d'or, blanche ou noire,

([ue Mons's'Loys feist laire list devers la pille

ou devers la croix Ludovicus.

(Ms. de Poulliiin, |i.'irlie III, A.)

Quant à ce que plusieurs ont \ouihi dire

ijue du temps d'icelluy Roy monnoye aurait

esté faicte de cuyr, par pauvreté' d'argent, au

moyen de grandz deniers fourniz par le

Royaulmepour survenir aux guerres, ce qui n'a

jamais esté bien dict ne entendu, car en pre-

mier lieu il n'y eut du temps d'icelui Roy pau-

\ reté d'argent ne d'or en son royaulme , encores

moingz en ses camps. Les valleurs du uKirc

d'or à 33^ lo. s. et à 60** au plus, et marc

d'argent à 62. s. et 66. s. 8. d. t. au plus, qui

donnoit tesmoignaige y avoir grande quantité

et ailluance desd. matières, preuve pour véril'-

liei- que lad. monnoye de cuyr n'av oit esté par

nécessité inventée, par ce qu'il eustpeu, sans

iceiie monnoie, par troys moiens soy survenir

promptement: le premier, par augmentacion

du pris des marcs d'or ou d'argent et, ce fai-

sant, augmenter le cours de ses moiinoies;

l'aultrepar affoiblissement de poix; et le tiers

par escharsettez
,
qui est mixioii de mettaux

d'argent ou cuyvre, en mettaux precieuix et

purs comme estoient les monnoyes dud. s' Roy ;

et ce, faisant l'aire. .. (un mot illisible) pour soy

^ub\eiiir.

MONÉTAIRES. tëi

Desquels trois iiioi''us n'appartient néant-

moings à aucun d'en useï", sinon en toutte ex-

trémité de guerre; encores n'est louable. SytosI

après pour obvier aux incoin enyens qui
y

pourroient survenir, «pi'ilz soient réduits pour

cause de détrimenlz à la Répubiicque et pour

les desguisemenis et billonnements (|ui imi in-

lerviennenl.

Et pour donner à coiignoistre pourquoy cesle

monnoie appellée de cuyr a esté inventée,

queiz cours elle a eu, et en quel lieu,

Soit notté que led. S', pour ce sulèvemeiit

usuel et nécessiteux du simple tralïicque de

ses camps, voullust menue nioiiiioic d'argent

|)ur estre l'aides, chacune pièce poisant 18.

grains, ayans cours pour 2. d. par', et demyes

desd. pièces poisans 9. grains pour i.d. par";

et parce que lesd. pièces pour la légeretlé

de leur jioids n'estojent manyables, feust ad\ isé

faire lesd. pièces, en fasson d'ung clou trans-

perçant ung morcel de cuyr par le meiHieu,

led. clou ri\édecosté et d'aulre,caiacl('ré d'une

pelilte ileur de lis au moins , de quoy lesd. me-

nues monnoyes feussent plus manyables,

monnoie bien inventée et où le peuple n'avoil

perte, car tirant le cloud d'argent dud. mor-

cel de cuyr, restoit auUant d'argent fin de la

valleur, et ne s'est deub telle monnoye appel-

1er de cuyr, ains plustost petilte ou menue

monnoye d'argent, et porter le nom de la ma-

tière précieuse contenue en icelle, d'autant que

le cuyr estant en icelle monnoie ne estoit foc-

casion de sa vajleur et mise, ains l'argent y

rivé cause de sad. valleur, et l'impression el

I

carractère de lad. ileur de lis, signe du prince,

donnoit l'autorité, loy, cours et mise en lad.

monnoye.

(Ms. IV. 552i, fol. 13 1-° à 44 v°. — Uegislic <li;

Laulier, 44 r° ù 4.') r".)

Ilem fit fere le bon Roy saint Loys mon-

noye tfargent fin de coppelles, à xij. deniers de

iG.
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ioy el pourloyont In'io rondeaux, l'I cied.ms

cliiiii avoyl une fleur do lix,(^t osloycnl à ICii-

lourdu scrcle, el l'iirenl laiz pour ianiour des

xiiij ' pers de France, et lisoyenl Ludovkus rex

,

et les appeloyent grox, el aucun les apeioyeni

espines,el lui la pliishelli' iiioniioyerjuccourul

(tncques puys el la meillore, el rien lïil guei-es Ici.

Saint Loys l'ut sacré le [ïïn dimanche de la

nal° l'an mil ii' xxvij,de son eage xiiij , eltres-

passa l'an mil ij' Ixx, et conquist la sainte

couronne don! Dieu l'ut couronné, el desconfil

le Roy Heniy d'Angleterre da\ant Sainlez en

l*oytou, etfitmouitde biens et avoyl phisiem's

eni'ans.

(£n marge: i° Grande ligure ii\ oc Luduvicus

régis el chatel à i. points ronds; i3. lys —
2° Gros véritables a\ec Ludovkus \ rex el +
Bndiclu \ sil \ nome \ dm \ nri \ D '; iliv \ x—
R Turonus. civis. i3. lys, os ronds.)

(Ms. oyanl apparlenu à Vallct de Virivilie, )5-3.)

lien) lit faire le bon Roy s' Loys nion-

uoye d'argent lin coppellé, à la. d. de Ioy, el

pourJoient i3. rondeaux, et dedans chascun

avoit une fleur de lis, el esloienl à l'enlourdu

cercle, cl lurent l'aiclzpoin l'amourdes i g. pairs

de France, el lisoient Lndmncus rc.r , el les ap-

peilaient gros, el aulcuns les appelloient es-

pines, et l'ut la plus belle niounoye que cou-

rut oncques depuis et la meilleure, el n'en

l'ul guère faicl.

(Ms. Vallet do Virivilln, i5a.)

Ileni fii l'aire le bon Roy s' Louys nionnoie

(l'argent fin appeliez coppelles, à i 2. d. de Ioy

el pourloient 1 3. rondeaux, et dedans chacun

avoil uni' fleur de lis et esloienl à lenlour du

cercle, et furenl l'ailz pour' l'anioin' des douze

pairs de France, et lisoienl Ludovkus rex, et

l(>s appelloient gros, el aulcuns les appel-

loienl es|)ines, el lui la plus hell(! nionnoie qui

courrri oncques depuis el la meilleure, et n'en

lut guères t'aicl.

Saint Louis lut sacré le 1' dimanche de

l'Advant l'an mil ii'' xxvii. el con(|uisl lasaincte

couronn(î dont Dieu lut couronné, et des-

confil le Roy Henry d Auglelerre devaril

Xairrcles en Poictou, et fil rnoull di' biens el

a\oit plusieurs enlTans.

Item lui laid autres espincs de fin argent et

de mesme poids, mais elles n'ont que 12. ron-

deaux à i'eritour, et les fit l'aire le Roi Phles.

Y' des Valois , et en lui l'aict des pétilles de de-

mies et de quarts, el sont fin argent à 11. d.

12. grains, et en y a qui lisent Ludovkus à

12. fleurs de lis, et sont de fin argent et poi-

sans 3. deniers.

(Rni;. dr- L.iutici'. n" i'i8, fol. .)
i 6 v° et 3i5 r".)

Origine f(iMeuse du tijpe tournois. Monnaies de cuii

aux clous d'argent et d'or.

Auitres dienl que oultre les choses dessus-

dicles l'ut adjointe ceste condicion (à propos

de la captivité de saint Louis en Egypte) que,

|)oui' mémoire de ceste captivité en laquelle

esloit sainct Loys, lui et ses successeurs roys

de France, jusqiies à certain temps délerminé,

l'eroient, en toutes leurs' monnoies qu'ils fe-

l'oienl l'orgier en leur roianie, imprimer la fi-

gure d'une toui', en signe que saint Loys y lut

enclos, cl ungz l'ers de prisonniers, en mé-

moire de sa prison et captivité, et pour ce que

ceste condition estoit dure à porter aux Fran-

chois, on laissa longlemps à lorgier en France

nionnoie d'or el d'argent, et ])ar especinl tant

cjue saint Loys lui absent de son loiame, et

n'cstoit aiilr'e nionnoie que de cuir bouilli en

pièces, el en chascune pièce esloienl fichés

Corrigé jjnslc'i'iciirpim'iil
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clous d'or ou d'argenl, et de tant plus yavoit

de clous, tant plus valloit la pièce. Mais après

le retour de saint Loys, il voulut accomplir sa

promesse sans palliacion, et fisi l'orger mon-

noie d'or et d'argent, et y fistpaindre la tour

et les fers comme il avoit promis; mais pour

honnestement couvrir la cause de ceste em-

prainte, ceste monnoie fui Ibrgiée en la cite' de

Tours, et fut appellée monnoie tournoise, et

de la vindrent les gros tournois que aucuns

appellent les gros saint Loys. Et combien que

depuis ceste meisme monnoie l'ut l'orgiée à

Paris et ailleurs parle roiame, si estoit toutes-

fois l'emprainte telle, touchant l'escripture

,

TV ROMS civiTAS, c'esl-à-dire la cité de Tours.

(Guillaume Fillaslre. Us. Ir. afiai , fol. a6 v°.)

1226.

Florins à la cliaizc fabriqué-^ comme les

précédens (de Louis VIII).

(Sorb. H. 1, lo, n' 173, fol. 35 r°.)

1 220.

Or. Agnel. Or lin, 69 | au marc, valant

j 9. sols 6. d.

Arg'. Gros tournois. 1 1. d. i-J. gr. de loy,

58. au marc, valant 19. deniers.

(Tables de Leblanc.)

1226 (ai novembre).

Le^/i' jour de novembre l'an 1226. feust

ordonne' par led. .s' Roy, pour le i'aict de ses

monnoyes, ainsy que s'ensuict.

Et premièrement :

Chaises d'or fin de 6. d. 1 9 grains chacune

pièce, aufur de 3ù. pièces et demye au marc,

aians cours pour 90. s. tz. pièce.

Marc d'or fin, 33. ib. 10. s.

(Figure. Ludovicus Dei gracia francoru rex.

Le Roi assis, tenant un sceptre ilcuronné el

une fleur de lys de la main droite.)

Aignelz à la grosse layne d'or fin, de 3. d.

i3. gr. de poix pièce, au fur de 56. pièces

et demye au marc, aians cours pour 19. s.

6.d.

(Figure. Pelil aignel, avec lvd. rex.)

Roynes d'or à 23. caratz, de 3. d. 19. gr.

de poids pièce, au fur de 5i. pièces el demye

au marc, ayans cours pour 12. s. t. p".

Le Roy ordonna led. ouvrage estre I'aict eu

l'honneur de la Royne Blanche, sa mère.

(La Reine debout entre deux fleurs de lis.

Légende : Blancha reg. Ludovici franc, régis

mater.)

Gros louin' d argent fin, ayauz les ungz

au hauit cercle du costé de la pille i3. fleurs

de liz, et les autres 19. seullement, de 3. d.

de poix pi", au fur de 64. pièces de taille au

marc, ayans cours pour 19. d. p"'.

Marc d'argent, 59. s. I.

(Les deux figures à i3. et à 19. lys.)

Est à notler que le caractère de l'ouvraigc

susd. desd. gros tournois d'argent à i3. fleur-

de lis pleust et feust agréable aud. s' Roy, le-

quel en fit l'orger aulcune quantitté d'or, du

poids de 12. d. 16. gr. chacune pièce, la-

quelle ouvi'age il dédia seullement pour son

aulmosne aux pauvres, ausquels souveni il l,i-

voit les piedz par humilité.

Et ne fut jamais inventée lad. pièce dur

pour aullre cause que dessus, el non pour

monnoie nzuelle el publicque.

Parisis de i. d. de loy argent le Uov. de

9 3. grains de poix, au leur de 900. pièces de

taille au marc, aiaus cours pour i.d. et^^ded.

(Figure. -{-Ludovicus cw. Croix. R'. Parisiiis :

civis. Chatel.)

i Tournois petitz à 3. d. 18. gr. de lov iir".

I

le Roy, de 18. grains de poids chacuni' pièce.
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;i II leur de 966. pièces d(> lailleau inai-c, ajaiis

cours pour 1 . d. I. pièce.

(Figurt". -|- Ludooicus rex. Croix. R-. Turonus

nvU. Chalel à 2. points seulemenl.)

( .Ms. fr. 55a4 , fol. 4 1 r' à ûa r . — Kej;. lic Laullcr,

fol. 4j r' à 43 r°.)

1229 (1 a Avnai.

AlfoHse, frère de Louis IX, coude de Poitou.

Le traité de Mcaux, signe' à Paris, à la

date ci-dessus, attribue à la Royauté une par-

tie du Languedoc et lui assui-e le reste à l'a-

venir.

i Ori;;. Trésor des Chartes, J. 3o5,i]' (io.— Teulet,

t. II, p. IU7. — lîoulaiic. Saint Louis et Al-

Jonse de Poitiers, p. 38.)

^Uaynioud VII, comte de Toulouse, aban-

donna ininiédiatement à sainlLoiiis le duché de

^ari)onne, les diocèses de Béziers, dAgde,de

Maguelone, de Nîmes, dlJsez et de Viviers,

el la partie de l'Albigeois au sud du Tarn,

doii! il n'avait guère que la someraiiielé. [En

note: Cesl-H-dire ce qui était situé au delà

du Tarn, saul' Alby, à cluuge de service de

quarante chevaliers (reg. x,\x du Trésor des

Chartes, loi. /i8 v").
|

L'Eglise Romaine eut

pour sa part le conilat Venaissin ou marquisat

de Provence, qui étoit un fie! de l'Emjiire.

ff Ln article du traité stipula que Raymond

remettrait Jeanne, salille unique, au Roi, qui

la donnerait en mariage à l'un de ses Irères,

avec le comté de Toulouse pour dot. Cette

riche dot n'était exigible, il est vrai, qu'à la

mort de Raymond Ml.-

(Boutaric, p. 89.)

MONKTAIRKS.

(|uidespuy l'cust Empereur de Coustanliuople.

la saincle couronne di- nosire seigneur Jhus

Christ, et icelle avoir coloc<|ué en sa saincte

chappelle de son pallais Royal à Paris, feust

laid l'ouvrage d or qui ensuit en la monnoie

de Paris seullement.

Royaulx d'or lin de 3. d, la. grains tres-

buchans, au lur de 5/i. pièces el demie de

taille au marc, ayans cours pour 13. s. (i. d.

(Figure du regalis aureus à couronne.)

(jros d'argent à l'esloille soubz l'une des

12. Heurs de liz estans au hault cercle du

coslé de la pille, à 11. d. de loy argent le Roy.

de 3. d. G. gr. de poix iliacnne pièce, an leur

de 59. pièces au marc, ayans rouis pour

la. d. Iz.

(Figure du gros à la nelile estoile sous la

7'' llcur de lys.)

(Ms. fr. .5524, fol. 4a v° et 43 1°.— Reg. de Lau-

lier. fol. A3 v°.)

1239 (M jiiN '..

Leai'jourdejuin lan i aSg. ayautied. sieur

Roy recouvert (sic) de Jehan Roy de Jhsalem,

1249 ( 10 mai).

Le 10' jour du mois de niay lan 12^9, par

vertu du mandement donné au chaslel de

Meluii, de Madame Blanche Roy ne douairière,

mère dud. s^ Roy, el régente du Royaulme

de France, pendant I absence dud. s' Rov

estant en guerre coulre les intidelles Sar-

razins, l'on vraiges des Roynes d'or seroienl dès

lors en après du poids de 3. d. iS. grains

chacune pièce, au leur de 59. pièces et de-

myes de taille au marc, el au surplus conti-

nuez d'or fin en loy, el pour dill'érence du pre-

mier ouvraige desd. Roynes, seroit adjouté au

carraclère une couronne qui tiendroit à la

main de l'elligie de lad. Royiie, du cosli' di' la

pille et comme .seiisuvt.

(Figure. Pièce ayant au revers la couionnc

d'épines, et de moindre module.)

( Ms. fr. 5.')î4 , fol. 45 r'.— Rei;. de L.iiitier. fol. 4 :"> r' et v !
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I2i9 (lo mai).

Reine Blanche, régente.

Oii donne cours aux ilorcuces flor pour

\r,

(Sorb. H. 1 j lo, n 173, fol. 35 r°.)

1250 ET 1254.

Comptes du produit de la mon noie d'Au-

\er{>ne, en 1260 et i25i.

{Trésor des Chartes, J. 817, 11° 61, fol. .'1 r" et

9 r°. — Boutaric.p. i83.)

Les deniers riomois d'Ail'onse portent le type

tournois, c'est-à-dire le clialel et au revers la

croix.

A partir de 12^9, ou plutôt i95o, .\it'ouse

changea le type des Poitevins et substitua au

type en usage dès le règne de Richard Cœur-

de-Lioa, le type tournois delà mon" royale de

France.
(Boutaric, [). 188.)

M. L'ASSOMPTION 1251 (l5 iOÙl) À I.A MÊME l'ÈTE 125i.

Bail de la monnaie de Toulouse passé au

nom d'All'onse. l'rère de Louis L\, par le sé-

néchal Pierre de Voisins et Droi de la Mo-

neda, Etienne de lOli et Hugue de Guissel.

f^Dono vobis l'abricam monete Tholosano-

rum l'abricande in villa Tholosana .... l'abri-

cam dicte monete l'aciendam ad legem, et pon-

dus et numerum Turonensium.n

{Trésor des Chartes, J. 459, n"3. — Coiif. D. Vais-

sete, 1. VI, Preuves, p. 487.— BoiUanc,p. i85.)

Dans ce bail le sénéchal ordonne de fa-

briquer à Toulouse de la monnaie aux mêmes

titre, poids et taille que la monnaie tournois,

c'est-à-dire au titre de k. deniers 18. grains'

et à la taille de 217 au marc de Troyes.

Et un peu plus haut, on en est réduit à adop-

ter l'assertion de Louis X, qui, i'aisani droil aux

réclamations soulevées par l'altération des

monnaies sous Philippe le Bel, promit de l'a-

briquer des espèces de même loi et de même

poids que celles de saint Louis. Or il prétend

que saint Louis taillait 220. deniers loiniiois

au marc d'argent fin (deux mots de trop!).

1251.

Monnaie royale à Nîmes.

Alfunsus, dilectis suis monetariis Tliolose. .

.

Petrus Feutrerii, concivis vester, suo e! ves-

tro nomine, nobis proposuit quod, cum ex

antiqua consueludine et concessione Thoio-

sanorum comitum, ut dicebal, predecessores

vestri et vos similiter in moneta vêlera {sic.

lisez : vestra) Tholosana percipiebatis, pro ope-

ragio,quinquedenarios et obolum,de denariis

masculis, et de obolis, sex denarios et obolum

pro libra, et vin. denarios pro centum solidis

monetandis, et viii. pro tallio, que in nostra

moneta nova ut vobis, ut dicitur, ex iutegro

non prestantur; ([uia vero per dictum ipsius

vel instrumenta exhibita, de his nobis ad plénum

liquere non potuit, volumus laiitum pro ope-

ragio percipere vos in moneta quam apud

Tholosam t'aciemus, quantum dalur monela-

riis domini Régis in civilate Nemausi. Actnm

apnd Asucrias, anno m. ce. Ij.

( Ref;. C , fol. 1 v".— Boiitaric
, p. i SG. )

1252.

S' Louis l'ait don aux Templiers di' tr Iriginta

libras monetae Stampeiisis.T

(Trésor des Cliartes.)

Lisez : (1.3. d. el 18. gr.-
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1252.

Thibîiud de .Nantcuil dotino aux Ix. iiiiiisoii.s

(les IVèi'cs de la Trinité «ix. libr. iiigolioruni-'

i|ii'il avait HanslacoininuiiedeCrespi-cn-Valois.

l Iliit. de Meaux , par Duplessis. p. i55. )

1253 (9 LT 1 1 AVniL^. - CAnCASSOSNE.

Le bail de la inonnaie de Toulouse [)asse'

en i95i a\ait été résilié, puisqu'on a\iil

1953 les nionnoyer.s de Toulouse, dont les

noms soiil diilercnts, réclament au sénéchal

la rupture de leurs engagements, sous prétexte

d'inexécution, delà part du représentant du

comte, des clauses de leur contrat.

Le sénéchal opposa une demande recon-

ventionnelle'. Il reprocha à l'entrepreneur

Guillaume Fenasse d"a\oir pris à ferme la

monnaie royah; de Carcassonne, et d'avoir

porté dans cette ville du billou qui apparte-

nait à la monnaie de Toulouse.

Des arbitres furent nommés, et le 11 aM'il

1253 parut leur sentence"-*. Le bail fut cassé^.

(Boutaric, p. 186 et «87.)

1253 (a'i juillet).

Allonse, frère de Louis IX, et c" de Tou-

louse, conclut un traité avec Bernard Renald,

bourgeois d'AIbi et Bertrand de Croisses, de

Rocainadour, qui s'engagent à frapper une cer-

taine quantité de monnaie toulousaine, deniers

simples et oboles, d'après le système tournois.

(Trésor des Chartes , J. 669, n" 7, acte daté du

jeudi avant la Saint-Jacques et la Sainl-Cbris-

loplie, a4 juillet ja53. Celte pièce a été publiée

très-incorrectement par D. Vaissetc, t. X,

p. /187. — Boutaric, p. 187.)

Dans ce traité on stipula la liibricalion de

gros toulou.sains de inème poids et aloi (|ue

les mançois, c est-à-dire à 6. d. 1. obole da-

loi, et à 1 Zi. sous et demi de poids.

(Boutaric, p. 187.)

Allonsus universis presentibus lille-

ras in^pectnris. . . . nolum f;;cimus <|uod.. . .

nosinonetam Tiiolosc IradidimusBernardoRe-

naldi, civi Albiensi, et Berlrando de Croisses,

de Rupe Amatoris .... teneant tanquam ma-

gihlri monete ac faciani dictam monetam. . . .

videlicel mille et centum et \iginti quinque

libras. . . . simplices autcm Tholosani debent

esse iegis et ponderis Turonensium, hoc est

sciendurnad quatuor, pougcisses minus, legeni

.

sicut débet fieri moneta domini Régis apiid

Carcassonam et Nemausum: dicti enim sim-

plices Tholosani debenl deliberuri de pondère

deceni et octo solidorum unius denarii ad mar-

cham Trecensem. . . . Actum apud Vicenas,

anno Domini millesimo duceiilesimoquinqua-

gesimo tercio,die Jovisante festum beatorum

Jacobi et Christophori.

(Trésor des Chartes, J. 459, n" 7.— Conf. D.Vaissete.

t. VI, p. 487, et Ducange, édit. Henschell. t. III,

p. 53o. — Boutaric, p. 198 et note.)

1257

Dominus rex precepil quod lex monete

Sancti Quintini amovealur.
[Ot., 1,445.)

1258 (LE JEUDI APRÈS LA NATIVITÉ DE N. D.).

Tarif des monnaies jiar Alfonse , frire de Louis IX,

au sénéchal de Saintonge.

Et pour 1 . denier gros d'argent des gros

' Trésor des Cliartes. monnaies, J. iôg, 11° '1, acte

dutù du 9 avril i253.

- Ibidem, n° 5.

' J. '159, n° 6, acte daté du 1 5" jour de la sortie du

mois d'avril ia53 (16 avril).
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lournois ie Roy de France, doignez xii. petits

louinois, et ce que vous ne pourriez changier

des tournois qui nous sont deu au monoies

dessusdifes, et au leur d(>ssus mis, aportiez et

metiez au Temple. Ce fut donne' ie jeudi après

la Nativité de Notre-Dame m . ce. lvih.

(Trésor, reg. A, fol. iia v°. — Boutaric, p. 220.)

1260.

Inquesta l'acla per ijaiiiivum Matisconen-

sem ad probanduni, ex parte decani et capi-

luli Matisconensis, quod ipsi sunt in posses-

sione vel quasi percipiendi unum denarium de

libra , in monela que t'abricalur in civitate Ma-

tisconensi; probatum est suficienter, pro ipsis

decano et capitulo, quod ipsi sunt in posses-

sione percipiendi unum denarium de liljra in

monela quae l'abricatur in civitate Matisconensi.

(OL, I, 126.)

1260.

Les monnoyers de Paris relusent de payer

la taille , se fondant sur les privilèges dont

leurs préde'cesseurs avaient joui. Il est décide'

que les monnoyers ne sont exempts que lorsque

Ton forge la monnaie du Roi, et qu'alors ceux-

là seuls sont exempts «qui cudunt ad braca-

giumi.
{OL. 1, i3i.)

1262 (VEBS LA MI-CARÉMe).

Ordonnance de S' Louis donnée à Chartres , portant dej-

Jenscs défaire monnaye ressemblante à la monnaye le

Roy et d'exposer les pièces étrangères.

Est égardé ([ue nuls ne puissent faire mon-

noye semblant à la monnoye le Roy, qu'il ni

ait dissemblance aperle et devers croix et de-

vefs pille , et qu'elles cessent des ores en avant;

et que nulle monnoye ne soit prinse ou

Roïaume, de la Saint Jean en avant, là 011 il

n'y a point de propre monnoye, fors que la

monnoie le Roy. El que nul ne vende, ne

achatte, ne fasse marchié fors à cette mon-

noye, et peut et doit courre la monnoye ie

Roy, et ne seront refusez ne parisis ne tour-

nois tant soient pelez, mes que il ayent con-

noissance devers croix, ou devers pille, que ils

soient parisis ou tournois, pour (veu?) qui

n'y faille pièce, et li Roy veut et commande

que telles monnoyes soient receùes à ses rentes

,

et comme il commande à prendre en sa terre.

El que nul ne puisse recourre ne retrebu-

chier la monnoye le Roy, sus paine de corps el

d'avoir'.

(Pièce Urée du reg. A de la Cour des comptes,

fol. 83. — Ord., 1, g3 et g4. — Archives de la

Mon" de Paris. — Boutaric, 189.)

Mention [sans le texte) d'une ordonnance du

Roy pour le decry des esterlins, à la Toussaint

1 269.

( Arcli. de la Mon" de Paris.)

1263 (au commencement de l'Aisnée, k. st.).

Saint Louis envoie à Alfonse un de ses clercs,

le doyen de l'église d'Orléans, lui signifier

l'ordre de cesser la fabrication des poitevins.

Alfonse répond par une lettre datée de

l'Hôpital près de Corbeil, le lundi après Isli

sttH( r/i>*(Bibl. nat. n" 10918, fol. 16 r°) :

te Super facto monete quod nobis pér vene-

rabilem viruin G., decanuni Sancti Aniani,

niandastis, dominacionem vestrani scire volu-

•II n'y avait que ie Roy seul qui avait droil de faire Ijallrc monnaie d'or ou d'argcnl.)! (Noie annexée au texte.)

DOClME.^T.'> MONÉT.MBES. I. '7
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mus qiiod nos super hoc, secundmiKjuocl no-

bis mandavistis, veslram i'aciemuslibentissimc

\olunlalom; monolaui cliani uoslrain j)icla-

MMiseni ijuatn de juir lacère [jossunuis i'( de-

bemus, si \obis placerel, quanliinicunKjue

dainpnum exindehaberomus, cudi minime l'a-

cerenuis. Srialis si(|uidein (|nod nos nescieba-

iiuisquod aïoiiela nosli-a picla\ensis aiioinodo

viderelur quani anliquitus in uostro lenipore

fieri consuevit, quando hoc dominus

<lecanus nobis dixif. Daluni apud Hospilaie

jii\(a Corbolium, die Lunc^ post Isli sunt dm.

aniiii lAii. ••

(Boiilaric, p. 1S9 et noie.)

1263.

Leliri- HUM (Iule, mais de is63 ( Bibl. nal. 11° 1 091 8

,

fol. l'i v").

Ludovicus All'onso. Gum nos Arnaudo Truel

de Galurco, et Petro Vilali de Marli'Uo tradi-

derimus nionetam nosirain Inronensi'iu ciidcn-

ilam apud Sanctum .Vntouiiium, in senescailia

Carcassone, niandamus \obis et vos requirimus

quatinus baillivis, senescallis et ceteris genli-

bus \eslris cpiibus \iderilis expedire, delis per

veslras iitleias, per ialoreni presenliuui, in

niiindalis ut i-heniinos in terris, jurisdiclio-

nibus et potestatibus \estris taliter l'acianl cus-

lodiri, ne prediclis Arnaudo et Petro, nec non

et aiiis merealoribus qin ad dioluni loiuni

seu \illain accèdent ratione monete predicle,

ab aliquii)us niaiel'acloribus, propter delec-

tuni rustodie, danipnum aliquid iid'eratur.

Si \ero conductum dicti niei'caturi's pelant a

gentibus \estris, eos per eas precipiatis eon-

duci ad sumptus |)r()prios niercatorum. Dalum

apud Melodunnni, die Lune post Ascensioneiii

Domini.

(Boiitai'ic, p. ail et ai a.)

t2fl3 (l.h JKLDI <VAM LA NATIVITÉ DE S. JEVN-UAPTISTE ).

Lettre <le saint Louis à Alfonse, datée de Royatimont , le

jeudi avant la nativité de saint Jean - Baptiste (Bibl.

nal. n" 1091 S, fol i(i r°.

)

Cum \obis alias niandaverimus quod a l'ac-

tione monete veslre de Mosteriolo, pro eo

ipiod inoneti! nostre turonensi similis erat,

oiniiiiiii <('ssari l'aceretis, et adhuc (eudatur),

sicul nobis datur intellifji, vobis iteralo nian-

damus quatinus in presenti a i'actione dicte

nionete cessari l'aciatis, nec iliam vel aliam

que noslre sit similis, ex parle crucis \elpile.

de celero lacère l'aciatis. Datum apud Rega-

lem Monlem, die Jovis ante i\ati\itatem B.

Joliannis Baptiste.

(Boiilaric, p. 190 «d note 1.)

12Ci.

Cum capitulum Matisconense l'ecisset in liar

curia adjornari ([uosdam cives Matisconenses

qui monetam Begis Iccerant apud nostrani

Dominam de Bosco , in comitatu Matisconensi

,

et ab eis peterel diclum caj)ituhim unum de-

narium sibi reddi de qualibel iibra monele

ibi ultimo ab eis l'acte, cum, per judiciuni

liujus curie iade i'actum, et super possessione

et super proprietale, uimm denarium debeal

babere i])sum capitulum, in (jualibet Iibra mo-

nete Begis lacté in comitatu piedicto, sicu!

dicchal, et i[)si cives assererent se ad solucio-

nem ipsius denarii non leneri, prelendentes,

ad del'ensionem suam, litteras Begine Blan-

che, de cujusmandato l'ecerant monetam pre-

diclam; tandem inspectis ipsis litteris, et bine

inde proj)ositis ])lenius inteilectis, determina-

tum luit quod ipsi cives non tenebanlur ad

solucionem denarii supradicti, et ab ipsius

in.spectione capiluli absolut! l'ueiunt.

(0/., 1,588.)
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1265.

L'an 1265 lut ordonne le cours des nion-

noies, tant d'or, d'argent que billion, au prix

iiii.'<y que ensuit.

PREMlÈliEME^T:

Cours des monnoies.

Aigneld'or, i5. s. Iz.

Maces d'or de 35. p'" au marc, 2 1 . s. 1 o. d.

Maces d'or de 36. p"" au marc, 21. s. h. d.

Maces d'or de 37. p"* au marc, 20. s. 8. d.

Fiorences d'or de 70. au marc, 12. s. 2.d.

Florences d'or de 79. au marc, 11. s.

1 o. d.

Chaises d'or, ai. s. .5. d.

Roynes d'or de 62.^ p"' et d. au marc,

1 5. s. tz.

Raynes de 56. p"' et d.'- au marc, 1 6. s. tz.

Manteletz d'or de Flandres, 12. s. tz.

Gros tourn' d'argent, i5. d. tz.

Parisis, 1. d. et pite tz.

Tournois petitz, 1. d. tz.

Esterlins d'Angleterre de 1 . d. 1 . grain de

poids, au leur de 9" pièces au marc, à 1 1 . d.

S. gr. de loy arg. le Roy, courans pour h. d.

oboHe parisis, reduictz au cours pour pièce,

!i. d. tz.

• Que les changeurs auront pour leur sallairi'

d'achepter ou changer un marc d'argent, 2. d.

Iz, et pour achepter ou changer un marc d'or

2. s. t., à raison de 12. marcs d'argent pour

un marc d'or.

Marc d'or fin valloit /lo. ib.

Marc d'argent fin, 66. s. 8. d. tz.

Marc d'argent ou billon bon, 63. s. tz.

( Ms. fr. 5524 , fol. 45 v" et 36 r". — Rejf. de L.iu-

tier, fol. 45 v° et 46 r")

1265.

PelebatcapitulumMalisconense habere,pro

moneta i'acta in comitatu Matisconensi, dena-

rium pro unaquaque libra; et dicit idem ca-

pitulum quod, per similem causam, haljuii

dictum denarium, per judicium curie domini

Régis, dominus Guillelmus de Germale, miles,

postquam rediit dominus Rex a partibus

Iransniarinis. Propter hoc mandatum fuit a

curia ut diligenter iuquireretur quando idem

miles recepit dictum denarium et qua racione,

et quantum temporis est elapsum quod dic-

tum capitulum recepit denarium predictum

,

et qua de causa in dicto comitatu vel in civi-

tate, et eciam si unquam recepit quando extra

civitatem fabricatur moneta: determinaluni

est pocius per raciones juris et per casum

similem quam per istam inquestam, quod

decanus et capitulum predicti habeant et

percipianl unum denarium de libra f'acta

in comitatu Matisconensi, apud S. Mariam

in Rosco, sicut percipiebant illum in mo-

neta, quando f'abricabatur in civitate Matis-

conensi.

(Qi, I, iSi.)

1265.

Un homme de Roui-ges réclamait un droit

sur la monjiaiede cette ville, quand le Roi y

forgeait, comme maître de la monnaie et garde

des coins : il devait chaque année un saumon

au Roi. Il n'avait pas de charte, mais c'était

un usage immémorial. On lui objectait que la

monnaie ne se faisait pas aux types des coins

dont il avait la garde. Pendant les enquêtes,

cet homme mourut; ses enfants continuèrent

Lisez : -"2." — - Lisez : ^^jU.v
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liii^liiiicr. (Iciiiiiiidiuil 011 la reconnaissance

(liidroil, ou Irvonéralion de la redevance du

saumon. On (init par accorder colle exoni5ra-

lion, allendu que les archives du Ijailliagi! de

Bourges constataient j'acquillemeni annuel

du saumon, et par conséqueul ledidil de l'an-

cien ma l'Ire.

(0/., I,lu5.)

1265.

(h-duiiiiaïu't' (le saml Louis i^m doiinv cours aux cslerliits

liour !i. tourniiis jusques à la mij aoust t sGG
,
passé le-

quel temps ih demeureruni décriés. (Parleninnl de la

Tonssiiiiil 1 h6.5.)

Ksi ordoiini' tic par le lîoy ([uc nuls estel-

lins ne querrent en son royaume pour plus de

(|ualre tournois jus([u'à la mi aousl, et\eutet

comm.nidc (|ue nuls ne les preigneni, ne les

nicllenl pour jjIus jusqu'au dil terme; et qui

pour plus les prendront ou mettroit dedans le

(levant dudil terme, il en seroit en l'amende

le Uoi^ de son avoir, à sa \oionté.

\'A \('ul le lîoy et commande cpie eslellins

ne querrent à nul prix en son royaume dès la

mi aoust en avant , lors à poids et à la \alue de

I aigiMit; et (|ui les prendroit ou miittroit d(^ la

my aousl en avant a nul pris, lors ainsy comme

il est dil par dessus, d perdroil loul ce (|u"ii

auroil pris ou mis.

l'^l \eul et commande le Hoy (|ui' l'en ne

vende ne acheté , ne ne lasse mairhi(' en son

royaume desorenavani à eslellins, sur la |)eine

devant dicte. El soil gardé li estai)lissemenl

des autres monnoyes étroitement, si comme il

lui comniand(!.

rrFacla luil ha'c ordinalio in |)arlameido

Omnium Sanclorum anno Uomini ia65.i

MONETAIRES.

A la suite de la copie de celte ordon-

nance se trouve le tableau suivant :

Cours d'espèces.

Agnels (l'or i
.'')'

ii

Masses d'or de 35 au marc ai i o*"

/(/. do 36 au inaïc ai 3 '

/'/. de 37 au maix an S

l'ioriiis de 70 au marc la a

W. de 7a au man 11 10

Cliaises d'or • . . . a A 5

Roynos d'or de 7a i au marc. . i5 //

/(/. de 7'i ^ au marc. . ih 11

.Mantelots do Flandres 1 a /

Gros tournois 1 3

Parisis et tournois à leur prix. .

Eslerlins // '1

Marc d'or fin '10

Argent fin à i a 66' S""

Argent en billon 63' //

(Arch. de la Alon" de Paris. — Sorbonne, II. j.

10, n° 179 , fol. M v°. — Ord. , I, ()5.)

1203.

Li allirement que le lîoy a lait des mon-

noyes est tiex :

1° Dans la terre du Roy les purs tournois,

les parisis et les Loevesiens ainonl cours

2. pour un parisis.

9° Les nantais à l'écu, 10. pour 12. I.;

les angevins, i5. pour 12. t.; les mançois,

1. pour 2. angevins; l'esterling, 1. pour li.

tournois.

3" Les poitevins, les provençaux, les tou-

lousains contrel'ails sur la nionnoie royale,

sont prohibés et percés.

li" (]elte ordonnance esl p(»ui- la lene du

Roy et celle des seigneurs (jui ne monnoienl

pas; chez ceux qui ont le droit de monnoie,

Lisez : tr A.n
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Icuis espèces ont cours; celles nomine'i's ci-

dessus el les conlrel'aites n'y seront pas prises.

{Ord., I, o4.)

1205 ( 12 mars).

Dans uu procès intenté à Girard de Ma-

nassins, ancien garde de la monnaie du Ponl-

de-Sorgue, à propos de 260. livres perçues

indûment par lui, en sus de son traitement,

rinculpé se défendit en alléguant ce qui se

passait dans les autres monnaies. Voici le

texte:

tfDixit quod in terra domini Régis Francie

et l'ratrum suorum, scilicet dominorum comi-

tum Tholose et Provincie, quod in omnibus

illis locis ubi moneta sit, sicut apud Nemau-

suni, Carcassonam , Tholosam, apud Sanclum

Remigium, apud Apptani , apud Niciani , apud

Tliarasconem, apud Poutem Sorgie, apud

Mornaciuni, ubi consueta est fieri, est usus

longevus observatus, quod quilibet niagister

monete débet lacère et l'acit hodie expensas

victualium cusfodi monete, cuni roncino et

troterio seu nuucio.')

(Très, des Charles, J. 807, n ' aS . 4 des id<>s de

mars laôi [12 mars 12O5]. — Boutaric, p. 199

et 300, et note.)

1265 (-'1 septembre).

Universis présentes litteras inspecturis, ol-

ficialis curie Parisiensis, salutem in Domino.

Notum l'acio quod in noslra presentia consli-

tuli Philippus dictus Vitrearius et Agnes ejus

uxor, filia quondam el beres del'uncti Heiirici

Plasirart, recognoverunt se vendidisse el in

perpetuum quilavisse excellentissimo domino

noslro Ludoxico, Dei gratia illustrissimo régi

Francorum, et successoribus ejus regibus

Francorum. pro quadraginta iibris parisien-
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sium, de quibus lenueruiit se coram nobis

pro pagalis, omne jus quod ipsi vel beredes

sui seu successores sui habebant vel babere

poterant quoquo modo in cuneis monete Pari-

siensis, quos inclite recordationis Ludovicus

rex,genitor ipsius domini régis qui modo est.

prenominalo Henrico Plasirart, patri quon-

dam ipsius Agnetis , el lieredi suo scienti lacère

cuneosbujus monete, olim concasserai facien-

dos ethabendos citra Ligerim, exceptis acqui-

sitionibus pie recordationis régis Philippi ge-

uitoris sui et suis, Attrebatensis \idelicel,

Viromandensis, Normannia, Pictavia, Turo-

uia et Cenomania, et aliis acquisitionibus in

quibus moneta l'abricatur, ila quod idem Heii-

ricus, vel hères ejus scions lacère cuneos mo-

nete Parisiensis, debebat habere très solidos

de singulis duobus trossellis el una pila, et

monetarii debebanl pagare cuslum l'abrice de

cuneis monete, quamdiu labricarelur moneta

,

el si hères Henrici nescirel facere cuneos mo-

nete, idem hères debebat eos lacère fieri per

assensum ipsius régis, etperconsilium eorum

quos ad hoc duceret staluendos, prout bec

omnia in caria ipsius régis super hoc con-

l'ecta dicebanlur plenius contineri. Et pronii-

serunt prei'ati Philippus el Agnes u.xor sua,

filia et hères dicti Henrici, coram nobis pro

se el heredibus seu successoribus suis, fidein

manu noslra preslila corporali, quod contra

venditionem prediclam per se vel per alium

non venient in l'uturum, el quod in prediclis

cuneis nihil de cetero reclamabunt ratione seu

occasione qu;icumque, elquod predictam ven-

ditionem domino régi garanlizabunl contra

omnes, renunciantes .specialiler el expresse

omni exceplioni non numérale pecunie, non

tradite, non soluté, et omnibus aliis exceplio-

nibus que de jure vel de facto possent objici

seu proponi contra lioc insirumcntuni. In

ciijus rei leslimonium sigillum Parisiensis eu-
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rie ))resentil)us lilicris (Iiimiiius ii|>|i(>iii'ii(ltiin.

Date aniio Doniiiii m" ce" lx° quiiito, die Vc-

ueris ante Nalivilalcm Béate Marie.

( Aroliives nation.. JJ. 3), fol. io3 r° et v°, pièce 1 13.)

Cette pièce est l'acte de rachat que

M. Boutaric n'avait pa.s retrouvé. (\oir au

rèfjne de fjouis Vill.)

1260.

Harllie'lcmy le l'élit reiusait de payer la

laiiie, comme bourjfcoi.s d'Arras, préleiulanl

qu'il était monnayeiir ri fils de mniiuaycur.

Il (>.st d('l)oul(' paire qti il resic pioiivi? ipie le

père de Barthélémy étail hourjjiioi.s d'Arra,s,

et que lui-même avait eu un emploi qu'on ne

doiiiiail qu"aux bourgeois d'Arras.

(01., I, a3o.)

1266.

Les liahilanls de Saint-Picrri'-Ie-Mouslier se

plaignent au Roi de ce que leur prévôt voulait

leur l'aire payer l'impôt en tournois, alors que

de tout temps ils ne payaient qu'avec la mon-

iiai(> courante dans le pays. — Ils oui gain de

cause.

(0(., l,0.'-)4.)

1266 (ENvinn"»).

Higleincnl rendu par le comte île Nevers sur le prix , cours

,

valeur, poids et Ihy du la monnaie dii comté de Nevers.

Cette monnoye doit être de l'aloy au même

tournois que noire seigneur le Roy de France

lait faire, c'est ascavoirà U.poujoises^, el doil

estre de i8' S^ ;ui niarr de monseigneur le

Roy, à qiioy on deslivre ses moiiiioyes, en lelle

manière que on prendra 3. marcs de telle

monoye, c'est à scavoir chacun marc poursoy,

et se aucun de ces trois marcs estoit de iS'g'',

ou de plus, jaçoit que les autres a. marcs l'us-

senl de moindre poids, mais que les trois in-

semhh; pesassent 56' ou moins, ils se délivre-

ront sans chalonge("?), et se il avoit plus de 5 6' en

ces trois marcs, ils ne se deli\reroient pas de-

vantqueils seroient amendés au point de 56%

el doit estre esté le dernier qui point avant en

chacun de ces trois marcs, si comme il est ac-

coutumé ez monoyes notre seigneur le Roy,

et doit estre taillée la monnoye devant ditle en

lelle manière, c'est assavoir Ireizein et maille

dessus et dessous, ainsyque le plus fort seroit

de 1 6' 8^, et s'il avenoit que en vingt sols eusl

)2. d. qui fussenl plus loris (|iie de i6. s.

8. d., pour ce ne seroit il pas arrêtez, ains

seroient délivrez, mais s'il y en avoit plus de

douze ils ne seroient pas délivrez devant que

ils seroient amendez au point dessusdit. Les

plus foibles deniers ne seront plus de i6' au

poids des marcs, et se il avenoit que en 20'

en eust douze deniers qui fussent plus foibles

que 9 1', pour ce ne seroient pas arrestez , ains

seroient deslivrez, et s'il y en avoit ])lus de

douze, ils ne se delivreroient pas devant que

ils fussent amendés au point dessusdit.

( Arch. de la Mon' do Paris. — Tiré du re;;" iVi

.

fol. i63.)

1266 (ai juillet).

[Arrêt du Parlement?)

D'ung marc de Roy, d'autel argent et d au-

lele finance come est la nouvelle touche ou

neuf exemplaire que le Roy a fait et establi,

' liisez : ri, (1. poujoise moins.
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ne seront laits que 58. deniers du marc de-

susdit, et chascun des deniers desusditz seront

pezés en teie manière que le plus Tort et le plus

leble ne s'eslongera du droit pois que chascun

doit peser plus de deux grains, et de ces grains

entreront ai. en deniers de i 6. s. au marc, et

seront flaonnez et môrioiez en lele manière

que nul malicieus ne les puisse tondre ne li-

mer apris mis hors, ne getent ne ne facent

geter flaons ne denier monoiez hors de la me-

son ou il seront laiz, jusques à tant que les

mestres les aient esprouvez se il sont de la

loy que il doivent eslre, et que la garde les ait

esprouvez si il sont du pois que il doivent

eslre, et se le mestre trouve que cil deniers

soient mendre de loy de la montance de

peliz tournois en un marc des gros deniers

d'argent , que pour ce ne soient arrestez , en tele

manière que li mestres lacent tant que ils

soient mendres que il ne doivent estre de

la montance de 3. petiz tournois, c'est assa-

voir le marc de gros deniers d'argent, et se il

Irouvent que le marc de ces gros deniers l'ust

mendre de loy la montance de 6. petiz tour-

nois, que il soient arrestez tant que li mes-

Ires en aient fet lanl que il soient moindres

de loy que il ne doivent estre, la montance de

6. petitz tournois, en un marc de gros deniers

d'argent. Et qunnt la garde voudra délivrer

cette monnoie, il la niellera tout ensemble, et

de ces deniers mêliez, il pèsera 3. marcs, l'un

après l'autre, et se il les trouve si f'ebles que

en nul de ces trois marcs en entre 58. et demi

,

qu'il ne soient délivrés, tant qu'il en ait osté

tant des febles, par quoy la remanance soit

de pois qui' il doivent estre, et quant l'en ne

|)('ul l'aire loutes euvres que li 58. deniers
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poisent un marc sans plus, etsans moins', que

l'en souffre que la garde prengne louz le

3. marcs que l'en aura pesé et les mete en um

balance, et en autre balance metra en contre

3. marcs , et se les derniers sont si febles que es

trois marcs en entrent 8" et 5. deniers'^, c'esl

asavoir ([ue les 3. marcs soient plus l'ebles un

denier (|ue VIroit, que pour ce ne soient ar-

restez, et se ils estoient plus l'ebles un gros

denier et demi les 3. marcs, que il l'eusseni

arrestez; et après la garde prendroit un de ces

deniers, et chascun denier d'icelui marc il

pèsera par soy et regardera que le plus lorl.

ne le plus t'eble ne s'esloigne plus de a. grains

desusdiz du droit pois que chascun doit peser,

et que la garde de tous les deniers que elle

délivrera retiengne de chascun mil deniers un

denier gros, et soitli denier mis en une boesie

l'ermée de sa ciel' ou séelée de son séel, et ne

la doit bailler lors que au Roy ou à son co-

mandement, et mestre en escrit la some des

deniers que il délivrera à chascune délivrance.

Ce l'ut l'ait l'an de l'Incarnation iïre sgr !2<)()

au mois de juingnet, la veille de la Sainct-

Jaques et saint xpofle.

{Arch. de la Monn' d'après le Keg. a35. fol. ilio.)

Le mestre de la monoie jurera que la mo-

noie dessusdite sera bien et loyaument du poix

et de la loy que ele doit estre, et ne prendra ne

ue fera prendre ne recevoir les deniers (]ue li

monoiers de celé monoie monoieroni, se le

garde ou cil comandement n'estoient presens,

et puis que la garde li aura délivré les deniers

qui seront droituriers, le mesire ne ostera ne

ne fera osier ne fors ne ièbles.

Le garde jurera qu'il gardera bien el loyau-

ment la monoie en la manière qu'il est devisi-

' Tout ce paragraphe, depuis les mois : net quand la yarde,» etc.. est lextueliement reproduit aux arcliives de la

Monn' de Paris, sous la date i^afi. — - Lisez : «H" et i^.ij
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|)ar (Icsii.s, ri i|iii' les li()ii>si;ui\ cl li's pilles

i|in' le Ijiiilciircl irrllc riKnioir li liiiiidraf?), (|ii('

il les gardera bi(!n loyaunicnl et ne les bail-

lera à nullui, fors r|ue aux monoiers qui la

iiKiiioii' nioiioieront.

Les ouvriers juri'ii'ioiil [sic) i|li(' larijciit (juc

le meslre ou son coniandcnieiil Icui' haillcra,

ou\reronf bien et loyaunicnl, et ne le clian-

geronl, ne ne feront cliangier, et les feroni

loyaus cl ne/,, du pois (|ue il doi\cnl csire, si

ronie il c^l dil <lc^^u>.

Li lailleur (jui laille les lioussiauv et les

pilles oîi li deniers seront nionoiez, jurera

(|uc bien el loyaunient (aillera, el (|iie il ne

baillera Irousseaii ne |iille à nullni lors i[ue

à la garde de colle nionoie, on à son conian-

denient, el (jue en nul aiilre lien ne laiileia

les coins de celle monoie, hors de lameson où

l'on fait la nionoie, si par le eongd delà garde

nCsIoil.

Les monoiers (|ui celle nionoie dessusdit

nionnoieront, jureront que les coins que la

garde leur baillera garderont bien et loyau-

nicnl, et à nuls autres ne les bailleroni fors

que à la garde, et ne souffreront que eus ne

antres personnes fiera en ces coins nulle autre

monoie, fors relie que li mestres ou son ro-

niandcnienl li baillera.

En 90. sous tournois ne doivent esire trou-

vés fors 12. fors et 12. febles, desquiex fors

le marc sera du poids de iG. s. et 6. deniers

et le marc des febles de 20. s. U. d.

Les parisis doivent estre faitz de loy de /j.d.

à argent le Roy et maille, et de Is. grains,

d aussi bon argent comme les tournois sont dé-

livrez èsmonnoiesle Roy. ( C'est i.d. 16. grains

de loi.)

lycs niailles doivent estre de loy de li. de-
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niers une poujoisc moins. (CVst 3. d. 18. gr.

de loi.)

Le marc desdis parisis doit estre du poisis parisis aoit estre au poi:

de i5. s. 10. d. au marc le Roy et en troi>

mars doivent esIre 1. s. 8. d.'.

Le inaiT des mailles doit estre du pois de

98. s. et en 3. mars de mailles doivent estre

2000 deniers^. (C'est 336. de taille au marc.)

Cette ordenance dessus dicte est enregis-

Jrée au Registre le Roy de la eliamlne as de-

niers, à Paris.

(Arcli.nat. liuiileaii, caitun Z , l'.'iOi. Règliuicnls.)

(je texte est du temps, niiiis ce n'c^l (|u une

ciinic Ircs-coiTonipuc.

1207 (.\o\ejibre).

Le séne'chal Jehan de Prunay fit un Ir.iiti'

avec un bourgeois d'Avignon, Jean Aniill, le-

quel s'(>ngagea à frapper 20. millions de mon-

naie, dont 10. millions de billon et 10. mil-

lions des gros tournois, pareils à ceux du Roi

de France.
(Trésor des Charles, reg. A , fol. 87 r".)

J'ignore si saint Louis mit opposition à cette

l'abrication ; mais quelque temps après, Al-

fonse donna contre-ordre, et prescrivit de

ne frapper que de la monnaie de billon de

même loi et de même poids que la monnaie

tournois du Pioi de France.

Vobis mandamusqualinus a eussioiie et fac-

tione predicte grosse monete argentée oinniiio

desistatis, deceni miliaria grossa supr.idicte

|)arve monete loco grosse monete argentée cudi

et fieri facientes. . . . sub condicionibus aliis

qiias de cussione et factione sepedicte monete

lÀseï : "'18. .s. '1. d.-' — • Lisez : <• 1008. deniers.?!
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par\e, de lege et pondère monete Turonensis

karissimi domini et fratris noslri , Régis Fraii-

cic illustris, detulistis vobiseum, quando a cu-

ria recessistis. (Mardi avant la Saint-Tiiomas

(Reg. A, foi. 88 r°.— Boiitaric. p. lo-j.)

1268 (g AOCT. LE JEIDI EN LA ÏEILLE DE TESTE s' LOBEKt).

Tarif des monnaies donnépar Alfonse , frère de Louis IX,

au séiiéclial de Toulouse et d'Albigeois.

De rechief pour chascun gros denier tour-

nois d'argent le Roi de France, xii. petiz lor-

nois des tornois le Roi de France.

(Trésor des Chartes, reg. jV, fol. i38.)

Autre tarif identique donné le samedi après

la leste saini Barthélémy i'apostre, 1268.

{Ibid., fol. 189 r°.)

1269.

Un moine de i abbaye de Morigiiiacum près

Etampes r falsam monetam luroneii.sem aibo-

j'um cudebatn, dans une grange de l'abbaye.

— La grange est saisie et rendue à l'abbaye,

qui n'était pas complice du crime.

(0(.,I,79'J.)

1270.

Les mon noyers de Paris refusent de payer

la (aille en vertu de leurs privilèges. Après

avoir vu la charte du Roi, il est décidé que les

monnoyers ne sont exempts que lorsque (tmo-

nelam domini Régis cuduiit ad bracugium."

(0/., 1,811.)

1270.

Jean Arrode, bourgeois de Paris, refusait de

payer la taille
,
parce qu'il était monnoyer k et

cudebat ad bracagium.»i Le prévôt de Paris

établit que Jean Anode avait IVappé c? ad bra-

cagiumw environ lo** l. lorsque Pierre Barbez

fut maître de la monnaie de Paris, qu'il en

avait touché son salaire, et qu'il n'a\ait'plus

travaillé depuis. Jean Arrode est débouté.

(o;., I. s3o.)

1270 (aô aolt).

Ledict sieur Roy decedda en .son osl , au

chastel deCartagelez Thunis, le landemainde

la feste de monsieur sainct Bertelemy, 2 5"" du

mois d'aoust l'an 1270, année Uti' de son rei-

gne ; et fut inhumé avec son lilz Jehan Tristan

,

comte de Nevers, en l'église de monsieur sainct

Denis en France, au mois de juillet mil ij° Ixxi.

Dieu aiant esgard aulx mérites de la s'" vye

dud. deffunct Roy Loys, 9'' du nom, permist

que par le pape Roniface et Esglize chresticune

il feust canouizé et inscripl aux cathalogues

des benoistz sainctz, année 1298; et l'année

ensuy\ant feist esleverle precieuix corps dud.

s';puys après pappe Clément 5" du nom, an-

née 1 3o5, octroya et permist au roy de France

Phies le Rei, à' du nom, lever le chef dud.

sainct Loys estant en l'église Sainct Denis en

France, et icelluy transporter, pnter et donner

à la s'' chappelledu Pallais Royal, en la ville

de Paris.

(Ms. fr. 5524, foUG r' et v".

fol. 30 r" et v°.)

Keg. (Je Laulier,

DOClïETiTS MOSETIIBES. Iji
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PFIILIPPE III, LK H\I\I)[.

DE 1270 A 1285.

AVAiM 1279.

t Pour les moiinaies d'or, je Irouxo diins un

a\is donné au Roi sur les monnaies, au com-

mencoment de ce règne, ou du moins avant

l'an i97i|. «jui' Plnlippe le Hardi avait l'ait

faire des escus d or, cl des deniers d'or à la

couronne. Voici de quelle manière il est parlé

de ces deux espèces :

fllem que li, le Roy, fit l'aire sa monnoye

d'or à l'escu, et denier d'or aussint à la

couronne, de lo. sols parisis el qu'ils lussent

laiz à or fin à aS. karalz el ^ ; car li patron des

autres esl si lin , (|u'à poine nul homme y peut

advenir.^

(l-eblanc, p. 178.)

Il s'agit certainement ici de monnaies de

Louis IX.

Il serait bien important di' posséder cette

pièce, (|in'l m'a clé impossible de retrouver.

Pliilippes, Roy de France, (ilz de S' Loys,

leist faire pavillons d'or poisans 3. d. 19.

jrrains, et esloit le Roy assis comme ez grans

|)aviHoiis de S' Loys, et lisent l'Iilus Dei gra

Francorum rcx, et sont de cette laçon et de

lin or.

(Pas de figure en marge.)

Item leisl l'aire led. seigneur monnoie pa-

reille de marque- el de loy à celle de nions''

S' Loys, el n'y a différence que en lieu de Lu-

(lovictis, il y a Plilus, el est laicte à ) 1. d.

8. grains de loy.

(Figure en marge : Plielipus : régis: IV.

Ttirnus {sic) \ civis. i3. fleurs de lys.)

Tiem leisl taire led. seigneur demy gros el

(juarl de gros et petilz gros poisans 1. d.

G. grains, et tous sont à i i.d.8. grains de loy

argent le Roy, comme dessus.

(Figure en marge : Pliilijmsrcx et lienctlictii

:

sil \ nome \ D.)

Et feist l'aire tournois noirs à F), d. (\r iuy

et petilz tournois à 6. d. di- loy.

(Figure en marge : Turonus
l

civis. Cliàlel.)

(iMs. Poullain, pars 111. à.)

Item leist l'aire led. s'' masse d'or oii il y a un

roy assis en une chaire, qui a en sa main une

masse, et en l'aullre main une verge, el lisoil

Phius Dei gra. Franconi. rex, et de l'aullre

costéa une belle croix à quatre demys compas

el quatlre couronnes environ, el ])oise .3. d.

18. grains el sont d'or fin.

(Figure en marge : Phillfus '^ Dei ^ gracia ^

Frnncor
JJ + R' au centre évidé de la croix, #.

xpc ^ vincit ^ xpc ^ régnai * xpc ^ et les h cou-

ronnes.

(!\ls. Poiiliaiti, par.<i lli , 5.)

1270 (1" ocToiine).

Phles Roy de France, troisième du nom , sur-

nommé le Hardy, filz dud. sainct Loys, comme

dict est cy devant, commança à régner au mois

de septembre l'an 1270.

Le i)remier jour d(! octobre l'an 1270, par

nianilcini'ul du Roy fut mandé aux generauK
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des monnoyes continuel' les pièces d'or, d'ur-

gent, de bilioa ainsi qui ensuict.

Et premièrement :

Aigneiz dor fin de 3. d. 20. grains de poix,

au feur de 5o. pièces au marc, ayans cours

pour i5. s. tz. p".

Marc d'or fin, 36.1b.

( Figure : grand aguel avecP/t/s; croixàLan-

derole.
)

Chaises d'or fin de 5. d. a. grains de poix,

au lourde 'd'j. pièces et demye au marc, ayans

cours pour 20. s. tz.

(Figure : grande chaise d'or, le roi assis te-

nant sceptre et fleur de lys: Philippiis . Dci

.

gratia .Francoru .rex ; contour dentelé. Ik fleur

de lys au cœur de la croix feuillue. Grand mo-

dule.)

Gros tournois d'argent à 12. d. de loy ar-

gent le Roy, de 3. d. de poix chacune pièce,

au feur de 6i. pièces au marc, ai ans cours

poui- 12. d. Iz.

Marc d'argent valloit 55. s. tz.

Demys desd. gros à 12. d. de loy argent le

lloy, de 1. 12. gr. de poix, au feur de 6"8

pièces, ayans cours pour G. d. tz.

(Figure: gros, châtel com'o\n\é , Frmicorum

;

^ gros, Francorum. Etoiles entre les mots.)

Tiers desd. gros, de loy susd. , de 1. d. de

poix, au feur de g"! 2. pièces au marc, ayans

cours pour U. d. p".

(Figure: maille tierce au châtel couronné,

Francorum et étoiles séparant les mots.)

Tournois petitz appeliez pelez, ayant trois

poiiiclz cloz au dedans du chaste!, à 3. d.

1 8. grains de loy argent le Roy, de 1 9. grains

de poids, au feur de 25o. pièces de taille au

marc, ayans cours pour 1. d. tz. p".

Marc d'argent, 53. s. tz.

I Figure: petit tourn.au nom de Philipjms rex.)

(Ms. fr. 559i, foi. 48 r" à 5o r°. — Reg. de Lau-

lier, fol. lii r° à 48 v".)

1270 (ai août).

De retour de la croisade oiî saint Louis mou-

rut devant Tunis, et après a\oir passé l'hiver

en Sicile, Alfonse, comte de Toulous(^, vint

débarquer à Savone avec sa femme Jeanne,

fille de Raymond VII , comte de Toulouse. Al-

i'onse y mourut de la peste, qui l'avait frappé

en Sicile, le 21 août 1271, et sa femme

.leanne, trois jours après.

Dès que ce double décès l'ut connu, le Roi,

(c'était Philippe III) fit prendre possession de

tous les Etats d'AIfonse.

( Boutaric , 5«jn( Louis et Alfonse de Poitiers
,

[i. lao.)

Voyez, à In fin du tome l' des Annales de

Toulouse de la Faille, le curieux procès-

verbal de prise de possession du Langue-

doc, connu sous le nom de tSaisimentuui

comifatus Tholosœ. »

( Ibidem , noie.)

1271, À LA TOUSSAINT (l" NOVEMCl! E ).

Ordonnance touchant les monnaies.

1

.

Nous voulons et commandons que nulle

moiinoie ne cueurre en nostre terre, fors que

les nos propi'es, lesquelles sont usées à courre.

2. Nous voulons et commandons que en

la terre à noz barons qui ont monnoie ne

cueurre nule monnoye, fors que la leur que

il tiennent de nous, et les noz propres.

3. Nous voulons et commandons que nul

baron qui ait monnoie ne la puisse amenuiser

ne de pois ne de loys, sans changier le coing

et devers crois et devers pile, où il l'aura com-

me nciée.

li. Les autres monnoies seront tcperciéezn.

5. Que les barons observent l'ordonnance.

6. Que l'on n'amenuise pas la monnoie.

Voyez Dupuy, ms. 682, loi. 162. Cette
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ordonnance est à peu près semblable à celle

(Je i:>.-j'à, (lu tonifi I'. p. •'Cf], des Ordcjn-

nances.

Elle figure en layS, dans le Thahimux

de Narbonne.

Au fol. \\î du ins. de Diipuy, on la

trouve encore sous la date de i ayS.

(Oril, Xl,3/.8.)

1273.

Que nui ne rciuse parisis ne tournois, com-

bien (ju'ilz soient pelez, ne hiesmes qu'il iiy

iippare coiifjnoissance. Philip. 3. 1973.

(Sorli. H, I, 11. n" 1(16, fol. h bis r'.)

1270 .; 1285.

Avant 1^73, le Roi adresse à lous les sé-

ne'chaux, baillis, prévôts, vicomtes et autres

justiciers, une ordonnance qui prohibe dans le

Royaume le cours de toute autre monnaie que

lii monnaie royale, ffl'orz les noz proprc's. •« Il

permet le cours des esliu'linjfs au prix de

li. louriiois, tr l;int coni il nos plcii'a.i

fflîs leus où il a propre monoie [)eul l'I doit

courre la nostre monoie selon la videur, l'I ne

seront pas rel'usc^s parisis ne lournois, l;nil

soiiMil d |)i'i('. mi's que il i ail (jucnoissance,

devers croiz ou devers pile, que ilsoienl pnrisi

ou loin'iu)is, el (piil ni l'aile ])eice.

'rEn la terre à nos barons qui ont monoie,

ne (loil eiiiMTe lude monoie tors la leur (pie

il teinent de nos ou les noz pro])res. En la

lerre à ces qui n'ont point de monoie, ne doit

courre monoie lors les noz propres, ou celé

qui de jjranl ancienneli' el par leur diMil i oui

acoslunu' à coitc.

MONÉTAIRES.

': Mous commandons (pie iio> l)aioii^ 11 ali*-

I
geiil la in()îii)ie ipi'il aiiroiil c()inenci(', de pois

I

ou de loy, sans l'aire dilleurance aperle devers

j

croix ou devers pile, (pie puisse eslre quenue

di^ loules {jent, et qui des ores en avant fera

encontre, il perdra sa monoie.

(tCe lui doniH'à l'aris Tan de rincariiation

Nostre Seigneur, en mois de l'évrier. "(L'iiuli-

cationdu inilb^sinu^ niaïKjue.)

L'original est aux archives inunicipales

de Poitiers.

1273 {jiii,Ltr).

Urdoiinaiice royale conlenanl les m(îm(;s

prescriptions adressées (tde rechiel'n. Elle dé-

bute ainsi: rrPli. par la grâce de Dieu roi de

France, à toz ses aniés et ses léaux, el à to/.

ceux qui ces présentes lettres verront et oi-

ront. salut.

crDe rechiel lious volons et comandons (jue

nus ne trébuche, ne n amenuise nulles de nos

monoies, sous peine de cors et d'avoir.

rrDe rechief nos vos comandons ipie von-;

dell'endez communément (jue nus ne refuse

pyri^is ou tournois, combien (pie il soient peh'

efrac(:, iià's (|iie il i ipiMc (?) connoissance."

( Arrliivys inunicipales de Hoitiecs.)

1271 (samedi vprès l'0(;tih-; de l'Écipiiame ').

Un bail delà monnaie du Prieur de Souvi-

gny nous ajjprend ([u'à celte date les deniers

tournois de Philippe le Hardi étaient à 3. d.

18. gr. de loi et de a 9/1. au marc.

rrin noiidere ad 18. sol. 8. dcn. ad mai-

C'est-à-(liie après le 1
'1 j,nnvi(!i', t'Kpipliaiiio kjiiibani le (i.
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cam, ad quam moneta régis Franciœ libéra tur

et in iege ad U. den. pictaviha minus, ad va-

lorem Montispesulani. -n

(Leblanc, I, 177 et 17».)

1272 (août).

Un autre bail que Charles 1°', comte de

l'rovence, fait de sa monnaie de Tarascon en

août 1972, justifie qu'ils étaient (les den.

tournois de Pli. III) de même loi et de 217

au marc, ^r Moneta débet esse ad legem et pon-

dus turonensium de Turiiis («ic) domini Régis

Franciœ qui nunc fabricantur. Lex vero dictas

nionelœ taiis est et taiis esse débet, quatuor

dennriorum minus pita ad argenluni Moiis-

pesulani. Pondus vero pro marca 18. sol. et

unius denarii ,seilicetpro ninrca doniini Hegis

Franciœ. '^

( Leblanc , p. 178.)

1273 (jcillet).

Chaque métier élira trdeux |)reud/. homes

et souffisanzi chargés de sur\eiller les leurs.

fc Premièrement nous ajoutons et conian-

dons que l'on ne praiugue, ne ne mette, ne

ne l'ace marchié fors à notre monoie en notre

terre, et eu la terre à nos barons, à la leur,

et volons et comandons que les neus esicllins

d'Engleterre ne soient mis ne prins, en tout

notre roiaume, que pour quatre tournois petiz

chacun tantseulement, etencore ne leurotrions

(octroyons) nous ce cours que tant comme il

nous plaira. Et \oulons et commandons que les

deniers de Namur, dou Brebnn, de Liège, de

Cambrai et de Valencennes, novellement l'aiz,

chacun pour trois parisis, ne soient prins ne

mis en tout notre roiaume, que pour deux de-

niers et mayile de Parisis, tant comme il nous

plaira. Et voulons et commandons que les va-

lenciennois à i'eschelle, qui sont contret'aiz à

nos gros tournois de argent, et les demis no-

vellement f'aiz es eschauITours (?) delez Tour-

nay, soient perciez en tous les leus ou il pour-

ront esire Irovez en notre roiaume. Nous les

condampnons à tousjours, et commandons que

li esleuz desus difz les puissent percier, 1 etc.

L'original est aux archives municipales

de Poitiers.

La pièce se termine ainsi:

Ce tut t'ait à Paris en l'an de l'incarnation

Notre Seignormil deux cents sexante et treize,

au mois de jugniet.

1275 (DÉCKMnne).

Ordre aux sénéchaux et baillis d'empêcher le ctjurx

des monnaies /mires que la royale.

Cette monnaie st'ide, et celles (jiii y courent

per magnam anliquilatem , a cours là où il n y

a pas de monnaie particulière. Où il y eu a,

la monnaie i-oyale doit courir concurremment,

et on ne doit pas retuser les parisis et les

tournoie pelés , du moment où , à croix ou à |)ile.

on peut les reconnaître.

(Ord.. l,Si3.)

iMéiuo ordonnance adressée au duc de

Bourgogne.

(Ord., II, 6o3.)

1275 (DÉCEMBIlEj.

Mandement adressé au sénéchal de Po'i-

! tou, et conçu à peu près dans les mêmes

ternies que ceux de juillet i 278.

(Archives municip<jle< de Poitiers.)
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1275 (bÉCEMnr.F,).

I.'ordinatiofi.'i de ta monoie.

l'liili[)j>e par la {jràce de Dieu rois de France

à son anié frère et l'eal R[oberl] duc de Bor-

{[oiiijjne saiuz el, amour. Nous nous euNoions

lordenance dciioz inoiinoies([iii est Icle. IVous

\()iilons (]ue iioz h.iiilis p^ir eus cl par leur

prévoz et sergens ei par auircs (pii pcuent et

doivent estre con\enal)ie à ce, i'acienl prendre

garde ([ue nulles monnoies ne cuerenten notre

terre lors les nos propres , losijueies y ont acous-

tumé à courre, cl (jue nus ne \ende ne achate

ne ne l'ace marclié que à ceie monnoie. Et

quant deus mois seront passez après ce que

cist ordenemenz sera publiez, cil qui sera

trouvez prenant ou melanl autre monnnii' ou

qui en pourra eslre convaincuz par droite

preuve, ou par enqueste, ou par deus tesmoinz

léaus ou par plus, en paiera amende douze

deniers de la livre. Et se l'en tronvoil aucun

riche home coustumier de l'aire encontre ceste

ordenanci;, nous \oulous que il soit contrainz

par ia prise de son cors el par greigneur

amende. — En chacune \ille soient appelé'

dni ou trois preudomme ((ui se |)iaingMent

garde des amendes el comment li preSosl el

Il sergent s'en porteront et que il ne gi'ie-

vent à tort la gent.— Nulle monnoie ne doit

estre prise ou réaume là oi'i il na propie

monnoie lors la nôtre.— Es leus où il a pro|ii'e

monnoie, peut et doit courre notre monnoie

selon sa value. El ne seront pas refusé parisi

ne tornois ton! soient il pelé, mes que il ail

connoissance devers croiz ou devers pile que il

soient parisi ou lornois et (jue il ii'i l'aille pièce.

— El voulons que tels monnoies soient re-

çeues en noz rentes, comme nous commandons

à prendre. — \us en noire réaume ne soil

osez de contrefaire noire nionnoi(>. ne nus ba-

rons la nu)nnoie de l'autre. — En la terre à
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noz baions qui ont monnoie, ne doit courre

nulle mon noie lors ia leur que il tiennent de

nou-. ou les noz propres.— En la terre à cens

qui n'ont point de monnoie ne doit courre

nulle nionnoie fors que les noz propres, on

celés qui de granl ancienneté el par leur droit

i ont aconslumé à courre. — Nous comman-

dons el deffendons sur painne de cors et de

avoir à louz cens ([ui font monnoies, elqui ne

font monnoies que il ne Ibadenl ne ne facient

fondre nulles de noz monnoies, ne des mon-

noies à noz barons, ne achatleut biUon de

celés monnoies, tant comme elles demourront

eu leur droit cours et que elles ne seront aba-

lues el (pu? aulresinl nus ne les trébuche. —
Quicon(|ues sera trouvez portant biUon de

monnoie du réaume qui abatue ne sera, il

perdra le billon el sera du cors en notre merci

en notre terre. — Es terres des aulruiz jous-

tices li billons sera as seigneurs de leuz et li

cors demourra en leur merci. — Nous com-

mandons que nul baron n'alegent la monnoie

que il auront commencié de pois ou de loi , sanz

faire diffeurance apperte devers croiz ou de-

vers pile qui puisse estre conneue de toutes

genz , et qui dès on; en avant fera encontre, il

perdra sa monnoie. — Et les monnoies qui

ont esté allegiées sanz faii-e diffeurance ap-

perte, nous voulons quelles chéent et que elles

j
soient abatues. — Après nous voulons que en

I toutes noz villes ou li orfèvre ouvrent de ar-

gent, que il envient de argent affiné autretel

comme à Tours, et que en chacune ville ai!

son seing propre ci (|ue nus ne contreface le

seing de 1 autre. — (Juiconques sera trouvez

lésant encontre, il perdra l'argent. — Kl nous

vous mandons et commandons que vous laciez

tenir el garder ceste ordenance en notre terre

et à cens qui ont joulice en leur terre, et leur

commandez de par nous que ceste ordenance

facient garder, el punissiez el faites punir cens
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qui en seront en dél'aut. El à ce tenir el garder

les contraiugniez par la prise de leur choses.

Ce fu donne' à Paris l'an de rincarnation

Notre Seigneur mcc soixante quinze ou mois

de dëcembre.

Scellé, du grand sceau en cire blanche à

double queue de parchemin pendant.

(Archives de ia Ctite-d'Or. Chambre des comptes

de Dijon. Monnaies. B 1 1-200.)

1278.

Ordonnance sur les nionoyes
,
portant :

I
" Que nule monoye ne courera dans le

Royaume que celles du Roy ;

2° Que nule monoye ne courera ez terres

des barons qui ont monoye que les cens qu'ils

ont du Roy et la monoye du Roy;

3° Que nul ne l'onde, change et i'alsilie la

monoye du Roy ;

li° Ordon. de punir les contrevenants à la

présente ordonnance.

(Arch. de la Mon' de Paris. — Heg" a35,

fol. 219.)

1278 (juis).

Bail de la moimoije d'Alby.

Titulaires du bail : (rNauarrus Cassut'ortis

l)urg(;nsis Marsellis et Joannes Decimarius

burgensis Charrol'ensis.

tFabricari Caciant ipsam monetam ad très

denarios legis,ad taie argentum et ita bonuni

et finum, sicut turonensis etsuntad iiij. dena-

rios minus picta, et ad pondus decem et octoso-

lidorum eloclodenariorum adpondus marchas,

ad quam marcham diclus dominus rex deli-

herat et expedit pecuniam sive monetam suam

,

ita et t;ili modo, quod si in tribus marchis

dictœmoneteeessentduo denarii plus, nihilo-

minus expédiant dictam monetam el déli-

bèrent; et in qualibet marcha dicta; monetœ

debeut esse tantummodo xij. denarii fortes

et alii xij. denarii fragiles, sine feni (?); ita

quod ipsi duodecim denarii fortes possunt

esse fortiores quam xvj. soiidis et sept dena-

riis in marcha , et fragiles possunt esse fragi-

unius?

liores quam vigenti et auni soiidis iii mai-
vero?

cha. Décima nesi pars ipsius nionetœ possit

Geri et cudi, si\(! fabricari in obolis, sed plus

in obolis non possit fieri, absque volontate

duorum praedictorum, qui tamen oboli cudi

fieri et fabricari debent ad legem praedicto-

rum denariorum superius designatam, et de-

bent esse ipsi oboli ad decem el novem soli-

des et iij. denarios ad marcham prœdictam, el

si in tribus marchis ipsorum ôbolorum essent

duo denarii plus, expedietur et deliberabilur

ipsa moiiela.

(Arch. de ia Mon' de Pari«.
j

1278 {'Ô DÉCEMCRE).

Le 3° jour de décembre l'an 1278, par or-

donnance du Roy feust faict la monnoye qui

ensuit.

Gros denier à 1 2. Heurs de lys el uug treille

au devant de la pétille croix de la légende du

1" ranc, joignant la grand croix, à 10. d. de

loy argent le Roy, de a. d. 18. grains de poix,

au feur de Gg. pièces de taille au marc, ayans

cours pour 10. d. Iz.

(Figure : Le gros,-)- Irèlle PItilippus rex. fy.

Francorum. Chàtei avec croix. — Le d<'mi-

gros, mêmes types et Francorum.)

Demys desd. gros, à 10. d. argent le Roy,

de i . d. 9. gr. de poids , au feur de 6*'
i 8. piè-

ces de taille au marc, ayans cours pour .">. d.

tz. p'^^

Marc d'argent, 56. s. tz.

Obolles de 2. d. de loy argent le Hov, de
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i5. jjiaiii> (le |i()i.\, iiii leur du 3oo. ijiùces de

liiille ;iii mure, Hyaii-- coins les deux ))(iiir

1. d. Iz.

Marc d'argeiil en lnlloii, 'oh. s. Iz.

(Figure de lOhole : Philippns. rex. (jroix.

IV. Oboliis civis. Chàlel.)

(Ms. fr. 55a4, fol. 5o r' H v". — Kcj;. de l.autier,

fol. 48 V" i 49 r".)

I2S1.

Monda doniini Régis, conlr:' volmilaleni

abl)atis el con\enlus Clugnlacensiuni, in \iiia

sandi (ianguifi, de celero non cudelur.

{01., II, i8i.— Arch. de la Mon' do Paris.)

1282, I.l,M)l AVANT LA MAGAHIl Mi ( LA SI AllELEIMi ).

Ordre au sénéchal de Poitou de l'aire per-

cer dans le mois, sous peine de confiscation,

Ions ies tr baudequins ou vaieucenois, o autre

monoie blanche noire de ors le Reanie, (jui

(jue ele soit, lors eslerlins.Ti

Le dénonciateur recevra la dixième partie,

puis le reste sera vendu comme l)illon

rDes eslerlins,(|unnl à ores, nous n'entendons

mie, mes prochainement nous en auteiidrous

à ordener et soffrons que jusqu'au terme de

nostre ordenance, il puissent corn- pour

quatre tornois tant seulement."

Cette pièce, qui rappelle une ordonnance

analogue et antérieure, est an\ archives

municipales de Poitiers.

1284 (NOVEMBnt).

(hduiiutince adressée 11 lotis seneschmtix, baillis

prcvoz et comtés, etc.

Kl le débute ainsi :

Corne les ordonaiices de noz monoyes

faites ça en arries n'aient pas esté tenues ne

gardées en la manière que elles a\oienl esté

laites el ordonnés, etc.

INous volons et comandons que partout

notre roiaume les pre\oz, les maieurs, les e.s-

chevins et les aultres gou\erneurs des villes,

quels que il soient, lacent \enirpar devers eux

ies gens de chascun mestier par loi el les lacent

jurer que bien et ioiaumenl il garderont noz

ordonances cl ce (jue nous i ajoutons de nou-

' ' (Aicliivcs municipales de Poitiers.)

1285 (octobre).

;\n mois d'octobre l'an i9iS5, decedda led.

s' Roy en la \ille de Parpiguan, année i5' de

son reigne, et l'ut inhumé en l'église M' S' De-

nys en France, prez Paris.

( Ms. fr. 55i(i , fol. 5i r°.— Reg. de Lauticr . fol. 43 r°.|

PHILIPPE IV, LE BEL.

DE ISSf) A \-A\lx.

Hujus aulein Pliilippi lemporibus liierunl

multa; malœ lollœ, centesimœ, quinquage-

simœ, decimaa, aliœque quamplures exact io-
j

nés el lalliae \alde gra\es, el muitic moneta-

rumsubitajac insoiitœ mulaliones ;(|U()d com-

siliariorum suoruni monitu. niagis (]uam (jro-
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prio ejusdem régis instinctu accidisse facilius

credi potest.

(Cbrouicon Guillelmi Scoti. — Hist. de Fr., t. XXI,

p. 3o5.)

Philippe le Bel roy de France, filz de Piii-

iippes Augusl (sic!), l'eist l'aire couronne d'or qui

poisent It. d. U. gr., qui ont une belle croix et

qualtre fleurs de lys et quattre couronnes des-

sus, et le cercle deulelle', et lisent œpus vincit

xpus régnai xpus imperat, et de i'aullre coslé a

une grande couronne et six fleurs de lys au-

tour, etsont bien taillées , et lisent Plilus Deigra.

rex Franconim, et sont d'or fin.

(La figure eu marge est celle de la couronne

de Philippe de Valois.)

Item l'eist l'aire led. seigneur gros pareilz

comme ceulx dessuzd. et sans nulle difl'erence,

et tous de niesme poids et loy, el l'eist faire des

demys et des quariz, et tous d'une loy.

(En marge : gros tournois, phiuppus ] bex

R. TURONus : civi. i3. fleurs de lys.)

(Ms. Poullain,p. 111, 5.)

Item l'eist l'aire led. seigneur chaires d'or

qui avoient une belle croix à quatire demys

compas, et de l'aultre costé avoitunRoy assis

en une grande chaire , et avoit en une main le

sceptre et en i'aultre main la verge faisant le

signe, et poisoient 3. d. 18. grains et estoient

d'or fin.

(En marge : chaise avec philipus ^ dei ^ gr v ^

FRANCORo ^ R { .Le Roi tient le sceptre et une

vei'ge fleurdelise'e.)

Item leist faire doubles noirs de 16. solz

de taille à 6. d. de loy.

(Figure en marge : -[-moxeta : duplex : croix

pattée fleurdelisée. IV. : -j- philippus : rex : et

dans le champ fran-coru.)

(Ms. Poullain
,
pars 111, 6.)
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Et feist l'aire monnoie noire comme celle

dessusd. , sans muance de poids ny de loy, el

sans nulle difierence.

(Pas de figure.)

Item l'eist faire led. seigneur petits gros à

fleurs de lys et de pareille marque, et poisent

1. d. 6. grains, et sont faictz à ii. d. de loy.

(Figure en marge : -\- philippds : rex : et

BENEDICTU : SIT : NOME : DNI-)-.)

Item l'eist faire led. s"' anges d'or qui poisent

chacune pièce 5. d. i8. grains, ausquels il
y

a un ange qui tient l'escu à trois fleurs de lis

dedans, et list: Phlus Dei gra. Francorum rex

,

et de l'aultre costé y a une croix de cette façon,

et list : xpus vincit xpus régnât xpus imperat,

et sont d'or fin; et en y a de contrefaitz qui

sont durs à la main, et ne sont qu'à aS.caratz.

Et en fulfaictde mesme façon poisans 6. d.

1 2. grains et sont fins.

(La figure en marge est celle de i'ange de

Philippe de Valois.)

(Ms. Pouiiain, parslll, 6.)

Le Roy Philippe de la lignée de S. Louis

desconfit les Flamans à Mons en Pure {sic), et

trespassa l'an 1807'; et fit faire monnoie

d'or fin à dourer, et poise chacune pièce h. d.

h. grains, et les fit l'aire de cette façon, tant de-

vers la croix que devers la pille.

(Pas de figure.)

(Reg. de Lautier, fol. 3a3 r°.)

Item fit faire le Roy Phles monnoye d'or

poisant 3. d. i 8. grains, en laq"° pièce y a ung

Roy qui tient en sa main droicte un cèdre {sic)

et en l'autre main une verge et au bout une

main qui l'ait signe de la croix, et led. Roy est

assis en une chaire, et le cercle dentelle, et list

Plies Deigratia Francorum rex ; et sont de cette

façon, el sont de fin or pour dorer.

( Reg. de Lautier, fol. 318 r° el v°.)

' Date fausse, lisez i3i^.

DOCLJIENTS MONÉTAIBES. »9
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Item lui l'uil ailles espèces de fin argent el

(le niesmes poys, mes elles nontquexij. ron-

deaux àTentour, et les fit fere le Roy Pliclipes

(au-dessus , {ntcrliffnc : pmier de Valoys), et

011 l'ut l'ail de petites de deinyes et de quars;

cl lotil Un ai'jfciil à\j. d. \ij. jjr., et en y a (]ui

lisseiil Ludovicus, à xij. fleurs de lix;el sont

de fin argent et poyssanl 3. d.

(Figure en marge, fort étrange : )'iiii.ii>us°.

KEGis°.-|-. IV. TURONDs (étoile) civis ; Oronds.)

(Ms. ayant .ipparlenu à Vall. île Viriville, 153.)

1280 (i" juin).

Pliili])i)('s Roy de Kraiici', IllI'' de ce nom,

surnommé le Bel, fiiz de Phlesli; Hardy trois"'

du nom, Roy de France, commança à régner

cil novembre i 985.

Le premier jour dcjiing 1286, par ordon-

nance du Roy l'eusl laid l'ouvraige que en-

suyt.

Et premièreiiieiil :

Roiaulx peliz, aultieinent florins d'or, à

91. karas, de 2. d. 18. grains de poix pièce,

au leur de (ig. pièces au marc, ayans cours

pour 19. s. 6. d. tz.

Marc dor, htt. \h.

(Figure: petit module, le Hoi assis, phtlip-

ers DEi GRACIA. R'. FR\-Nco-Ri M. Cioix Icuillue

cantonnée de U. lys.)

Gros deniers d'argcnl, de ig.d. de loy ar-

gent le Roy, d(^ 3. d. de poix pièce, au feur

(le ()3. jiièces au marc, ayans cours |)oui'

1 5. d. t. p'\

Marc d'argent, 68. s. tz.

(Figure: le gros tournois, a\ec L trèfle et

•>. points seulement au chàlel.)

Mailles blanches tierces, à 19. d. argent le

Roy, de 1. d. de poix ou environ pièce, au

feur de cj'Ma. pièces au marc, ayans cours

jimii' ."). d. Iz. p".

(Figure : maille a\cc L Iréflé et 2. p^' au

chàlel.)

(Ms. fr. .5524, fol. 5a r° à 53 r".— Reg. lieLautier.

fol. 'ig V" à 5o v°.)

1286.

Roiaux petits, autrement florins dOr, à 9 1 . k.

Cours, 12. s. 6. d. t.: taille, 69. au iïî. Cha-

cun du poids de 2. d. 18. gr.

En marge : M d'or, 6/1^. Le Rov en liroil

Zitt 19. S. 6. d. I.

(Sorl). Il, I, 10. n° 17a, fol. 35 v°.)

1289.

tr Philippe le Bel passe pour a\oir lait de

boiini^ monnaie jusqu'en 1996. .le suis porté

à croire jiourlaiit qu'il commença à altérer sa

monnaie dès i 289. Ce qui le prouverail, c'est

que le marc d'argent fin , qui , sous saint Louis

,

était payé aux hôtels des monnaies 5i. sous,

était pris pour !ï8. sous en 1989.-^ (,\ncienne

table dans le ms. BaluziMi" 9(512, loi. 19.

—

Routaric, 3o8 et Sog.)

1289 (aoiit).

Ordonnance pour que l'on prenne les tour-

nois pelez et les parisis pelez ir et que nus ne

soit osez, surpaine de corset d'avoir, de refu-

ser parisis et tournois, pour lant qu'il y ail

conuoissance devers crois ou devers pille. 1

Les monnaies des barons n'auront cours

que sur leurs proiires terres et jamais sur celles

du Roi.

(rtrrf., XI. 3155.)

1280 (aoît).

esl l'ail menlioii des deniers parisis el



DOCUMENTS MONÉTAIRES

tournois daus une ordonnance du mois d'août
|

1289, quatre ans après l'avènement de Phi-

lippe le Bel à la couronne.

U7

(Leblanc, p. 18/4. — Tirée du reg. T,coté 34.

Lilt. 38 de Hcrouval.)

(t Leur loy ny leur poids n'y sont point mar-

quez. ^^

1289 (août)

Lettres patentes du roi Philippe, qui dé-

crie toutes les espèces étrangères, enjoint de

les peser et l'ait défense de les transporter.

( Arcb. de ia Mon" de Paris.
)

1289.

De registris curie Parlamenti, folio iiii"iiij°.

Non obstantibus propositis a comité Flan-

drie,prouutruit quod ordinatio quam dus rex

l'ecit super monetis, in comitatu Flandrie te-

nebitur, et luit preceptum dicto comiti ut eam

teneri facial et servari; prouut in parlamento

Sancti Martini, anno m° cc° octogesimo nono.

(A. N. rcg. Z 1' 54, foi. lô V '.— Sorli.i.feuilltl

détacbé, inséré avant ie foi. ù.)

1290.

Beraud de Germale, chevalier, et Guicbard

son frère, écuyer, sont maintenus, contre le

bailli de Màcon, dans le droit de percevoir un

denier de chaque livre des monnaies forgées

daus la cité de Màcon, trsive minuta fuerit,

sive grossa,i5 que le monnayage soit aux mains

du roi ou d'un autre.

(o;.. Il, 299.)

1291 (1" NovEMBKE jcsuu'À L'AS^.E^su)^ laga).

(tje trouve .dans un compte du maistre de

la Monnoie de Paris qu'il fit (dans cet in-

tervalle) des gros tournois dont les 58 pe-

soient un marc. Je trouve la même chose dans

les comptes des maistresdesmonnoies de Som-

mières et de Tournay.ri

(Leblanc, p. i83.)

1293 ( LUNDI APBliS QUASIMODO).

Le lundy après Quasimodo lagS fust faict

l'ouvraige qui ensuit :

Mailles d'argent à 12. d. de loy argent le

Roy, de i. d. 18. grains de poi.x, au feur de

6"6. pièces au marc, ayans cours pour 7. d.

ob. Iz.

Marc d'argent. Ci. s. tz.

(Figure : maille tierce avec L tréflé et

2. points au chàlel.)

Royaulx par' doubles noirs, à 6. d. de loy

argent le Roy, de 1. d. i. gr. de poix, au feur

de 8"2. pièces au marc, ayans cours pour 2. d.

ob. tz.

(Figure : croix cantonnée d'une fleur de lis.

R. Fronton de chàtel, entre 2. fleurs de lis.

MO. DUPLEX REGAL.)

Royaulx tournois doubles, de 5. d. de loy

argent le Roy, de 1. d. 3. grains de poix, au

feur de 8"io. pièces au marc, ayans cours

pour 2. d. ts. p".

(Pas de figure.)

(Ms. fr. 5bi!i, fol. 53 v° et 54 r°. — Reg. de Lau-

tier, fol. 5o v° et 5i r°.)

' Lo registre coté aujourd'hui Z i' 56 porte l'inll-

lulé suivant : n C'est le livre entre deux aiz, qui a esté

pour sa vétusté relié et mis en ceste forme, le xxviij" sep-

tembre i55i.ii

ly.
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1293 À 1302 (mwnoss).

(rL'ëmissiou de mau\aiso iiioiiiiaio de biilon

devait être accompajjiit'i' de la l'abrii-alioii d'es-

pèces d'or et dargenl d'un lilre iiileriinir au

titre lé[jiil. ?>i\ eu a\ail «île aulicuicnl , la

bonne monnaie eût décrié ia mauvaise, en

permettant d'établir un terme de comparai-

son. On frappa des royaux d'or valant 20 sous.

Par cette création, la li\re cessa d'être fictive ;

on émit des demi-gros valant six sous (cbilTre

faux). Toute cette monnaie l'ut altérée, et l'alté-

ration alla toujours en augmentant jusqu'en

1 3o3. En voici iapreuvedans le taljleausuivant

du prix du marc d'argent, extrait des legistres

delà Cour des monnaies. Les prix qui y sont

marqués sont des prix moyens; ils diffèrent

de ceux donnés par Leblanc et par les tables

des Ordonnances.

Du lundi après la Quasimodo 12(|3 à la

Trinité 12 96 (11. s. I.

au mardi avant Noël 1 agfi OG. s. t.

— à la Saint-Martin d'été 1297. , . . 68. s. t.

à la Pentecôte 1298 70. s. t.

à la Pentecôte 1299 75. s. t.

audimancheap.laSainl-Denysi 2Ç)9 78. s. t.

à la Saint-Georges i3o2 4. 11). 5. s. t.

aux Brandons i3o2 (v. st.) 4. Ib. 8. s. t.'

{ Boularic , /"/uVi/j/K! le Bel, p. 3ii et notes a à 4.)

1294.

«Dès 129/1, 'l"''i"J' '"' début delà guerre

contre les Anglais, le maître de lu monnaie pro-

posa comme une ressource féconde l'allératioii

des monnaies, les babiles financiers italiens

aux(|uels l'iiilippe avait donné la direcliondes

finances, Bicliel et Moucbet, s'opposèrent à

celle mesure, doni ils proclamèrent à la fois

riiiutilil(' el le danger; ils par\inrent même à

la faire ajourner; mais leurs sages conseils fi-

nirent par être mis de cùlé'-. Enguerrand de

iMarigny paraît au contraire avoir été per-

suadé de l'elficacité de cette misérable res-

source, qui jetait la perturbation dans le

royaume, sans enricbir le tré.sor ; du moins

•SOUS son administration les monnaies furent

continuellement altérées.»

(Boutaric, Philippe le Bel, p. 3a6 el notes.)

1294.

trDès 129/1, ^''^ mai 1res des monnaies pro-

[)Osèrent de baisser le titre des monnaies, pour

réaliser des bénéfices qui permissent de faire

face à la guerre contre les Anglais: cette pro-

position fut vivement combattue par Biccio et

Muschialo, qui représentèrent les inconvénients

de cette mesure; elle fut ajournée, mais elle

ne tarda pas à être présentée de nouveau

comme une source de richesses pour le Irésor,

et adoptée^.»

(Boutaric, Philippe le Bel, p. 809 nt note 4.)

1295 {3o H.VIIS).

Afin de se procurer une grande quantité de

métaux rrpour exercer en grand sa nouvelle

industrie et faire un gain considérable, Phi-

lippe le Bel défendit à tous ceux qui n'avaient

pas six mille livres de renie d'avoir de la vais-

selle d'or et d'argent, et leur enjoignit, sous

jieine de corps et d'avoir, d'en porter le tiers,

dans les huit jours, aux hôtels des monnaies

et de tenir le reste à sa disposition. Les églises

' tArcIi. nal., Z, 3i47, fol. 70.1

' a Voyez le mémoire important sur la guerre d'Angle-

terre, Notices et extraits, n° VIII.))

' n Trésor des cliartes(/l«g'/(;(fTrc), rôle sans daten° iC.

- Notices el ejctrails, n" VII. n
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étaient exceptées de cette mesure, qui ne se

bornait pas à la vaisselle de luxe, mais s'éten-

dait jusqu'aux gobelets, dont l'usage était gé-

néral ; la valeur de ces objets devait être rem-

boursée lors de la livraison, d'après un taril'

fixé par le Roi '. {Ord., t.I, p. 32i,etBibl. nat.

n° io3i 9 A, loi. 55.)n

(Boutai'ic, Philippe le Bel, p. îJio et notu i.)

1294 (24 join).

tr L'administration des monnaies était consti-

tuée dès Philippe le Bel; elle avait à sa tête des

maîtres généraux des monnaies-. Ainsi Betlun

et Jean Daimier, monnayeurs du Roi, pronon-

cèrent à Paris une sentence par laquelle ils

restituèrent à l'évêque de Viviers le droit de

battre monnaie à l'Argenlière. t»

(Boutaric, Philippe le Bol, p. 3ïiO, note a.)

Voyez ce jugement dans Mesnard, His-

toire de Nimes, t. I, preuves, p. 127.

Evidemment il ne s'agit pas ici de mon-

nayeurs, mais de généraux maîtres des mon-

naies.

1294.

(T Arrêt du parlement de Paris qui décrie les

poitevins, provençaux et toulouzains, et per-

met le cours des tournois, parisis, ludovisiens,

mançois à l'écu, angevins et esterlins. A la

Toussaint lagi.

«Petits tournois et parisis et ludovisiens.

deux pour un parisis, et est enjoint que l'on

preigne mançois à l'écu et angevins, i5.

pour 12. tournois, et mançois un pour deux

angevins, et esterlins un pour Ix. tournois

petits^. »

(Ord., I, 94 et 95.)

1295.

«Lettres patentes qui règlent le cours et ex-

position des doubles parisis et des doubles

tournois, n

A notre amé et féal le c" de Nevers, ordre

-de faire crier, scavoir : la monoye noire de

royaux parisis doubles, chacun denier pour

deux parisis ; les royaux tournois doubles,

chacun denier pour deux petits tournois; et

nos petits tournois d'argent nouvellement faits

pour six deniers parisis ; et nostre nionnoye

d'or nouvellement faite de gros royaux d'or,

chacun denier pour 20. sols parisis.

(Ord., I, 543. — Arcti. de ia Mon" de Paris. —
Leblanc, i84.)

1295.

Gros roial valant 2 5. sols.

Petits tournois à 11. d. 12. gr., de 1 iG. au

marc, valant 6. den. parisis.

( Tables de Leblanc. )

1295 (AvniL).

«Le chanoine de S'-Victor parle des maux

' Le Roi s'exprime ainsi : «el l'argent dessusd. nous

voulons pour faire noz mounoyes pour le commun prouf-

fitde nostre Royaume, etcomandons suz la paine devant

dite que touz praignent la mon', que nous fesons faire

noiivellonienl,'! etc. — Leblanc, p. i85, avait tiré cette

pièce du registre liosto-, fot. 211 bis y".

- «Pro vadiis Belini Cancinel et GuillelmiFlamingi,

fmagistrorum monetarum protercio. ... et pro vadiis

«Renaudi de aula, clerici monetarum.-' (Journal du Tré-

sor.)

> C'est une reproduction de l'ordonnance de Louis l.\

,

de 1 2(35.
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que causa cel affaiblissement des monnoyes,

comme le l'ail la bulle ci-après de Clément V :

trAnno 199G. Tune latta est diversa mo-

nela parisiensis et luroaensis, unde postea

multa mala sunt orta^n

Cependant il paidisl, |):ii- l'inventaire du

Iri'snr des chartes, i|ue la l'uibh^ monnoye

commança Tannée auparavant:

tDu monoyage de la faible monoyc;, qui se

comença en a\rii lagS.n
{Leblanc, p. 187.)

1295 ( lô avril).

Philippes, etc., àlousprelaz, ducs, contes,

barons cl autres jousticicrs eslabliz en nostre

Royaume, salut.

]\ous vous mandons et commandons à louz,

que vous, nos lettres veues, hastivement et sans

délai facicz crier par vo» terres et par vos jous-

lices, que toutes manières de gims, qui que

il soient, privez ou estrangiez, preignent et

mettent nostre monnoie, voire de royaux dou-

bles, à toutes denrées et à toutes marchan-

dises, c'est assavoir chacun denier pour deux

deniers et maille de tornois petiz : et que nuz

ne soit si hardi, sur peine de cors et d'avoir,

qui les refuse pour le pris dessusdit. Ce fut

fait à Créel, le vendredi après les octaves de

Pà(|ues, l'an de grâce m. ce. xcv.

(Ord., XII, 33o, d'après un leg. du xm" siècle cote

11° 752 des inss. de Baluze, à la Bibliothèque

nal., aujourd'hui coté io3i2 A', foi. 64 v°.)

1295 (mai).

Le Roi, avec l'assentiment de la reine

Jeanne, promet de dédommager ceux qui

prendront de sa nouvelle monnaie. tfNotum

facimus universis tam praesentibus quaui fu-

turis, quod nos pro ingrueiilihus nostriset re-

gni nostri negotiis, temporihus bis monetam

cudi seu labricari lacère disponentes, in (jua

forsan aliquantulum décrit de pondère, aileio

seu legc, quani jiredecessores nostri, Reges

Francoium, transactis temporibus consueve-

runt in monetarum fabrica observare . . . . n

Il y oblige tous ses domaines et particuliè-

rement ceux de la Normandie. La reine Jeanne

ratifie.

{Ord., I,3a5 et 320. — Leblanc, 186, d'après le

Trésor. Layette moiietarios , cote /i.)

1295 (mai).

tf Défense de porter hors du royaume des

métaux précieux , monnayés ou non monnayés

,

et ordre, sous la peine de corps et d'avoir,

de prendre la nouvelle monnaie. Cette nouvelle

monnaie n'était rien moins que bonne; au reste

Philippe ne s'en cachait pas: il avouait haute-

ment sa fraude, déclarant (ju'il était contraint,

par la grande nécessité du Royaume, de frap-

per de la monnaie à laquelle il manquerait

peut-être quelque chose du poids et de l'aloi

que ses prédécesseurs avaient coutume d'ob-

server. 11 en de\ait rt'suller des pertes pour

quelques personnes, mais il promettait de les

indemniser et engageait lui, sa terre, ses hé-

ritiers, ses biens projires et ceux de ses en-

fants, les re\enus de la Normandie. La Reine

ralilia cette promesse. Le Roi recevait lui-

même celte monnaie en payement''. 75

(Boutaric, Philippe le Bel, p. 3io, note 2.)

' llist::naisde France, XXI,63i. itifmoc. Joli, a S. Vie-

tore. — Boutaric, Philippe le Bel, p. 3o(), note 5.

- Ce nis., qui est in-i" de petite forme, en papier,

contient dos lettres de l'iiilippe IV, années 1293-95.

L'écriture est du iè{[ne de ce prince. Presque toutes les

lettres qu'il renferme sont adressées au sénéchal de

Beaucaire.

^ rOrd., t. I, p. 3i5.n
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1295 (meucredi après l'octave de la trimtb).

Phiiippus Dei gratia Francoruni rex, uni-

vcisis présentes iitteras inspeclurissaliitein. . .

Notum facimus quod cum inler nos, ex parte

una, et dilectum et fidelem nostrum episco-

puni Claromontensem, ac capituluin ejusdcm

loci, ex allera, super jure cudendi nionetani in

certis locis, ac cursu monetae, quod jus pars

ntraque asserit ad se pertinere, lis pendeaf,

ul dicitur, corani nobis, nosque, pro necessaria

ulililate regni nostri, apud MojHemfcrrandum

incudi seu fabricari fecinius et adiiuc faci-

mus monetam, noiumus quod per hoc nobis

successoribusve nostris jus novum aiiquod ad-

quiralur, vei quod ipsis episcopo et capilulo

in suis iibertatibus seu liti justœ super hoc

prejudiciuni in aliquo generetur. In cujus lei

testimonium prœsentes Iitteras sigilii nostri

l'ecinius appensione muniri.

Actuin apud Stum Germanuni in Laya,die

Mercuri post octavam Trinitatis, ano Dni

M.CC.XCV.

(Copié sur le Vidimus de ia cbarle originale par

dom Fonteneau , Recueil de pièces histor. mss.
)

1295 (lindi après la tiphaine [fj janvier]).

Dans une ordonnance de Philippe le Bel, il

est l'ait mention de gros royaux d'or nouvelle-

ment faits, valant 20. sols parisis.

(Renseignement tiré du Trésor des chartes. Le-

blanc, p. 180.)

1295 (mars).

« Ces nouvelles espèces, qu'on ne pouvait faire

accepterqu'avectantdeprécautions, e'taient des

doubles parisis et des doubles tournois, valanl

chacun deux deniers de l'ancienne monnaie

correspondante ^ Cependant le plus ancien

registre de la Cour des monnaies, re'digé au

quinzième siècle sur des documents officiels

,

indique qu'on commença à en fabriquer à ia

Quasimodo lagS. Peut-être est-ce une erreur

de chiffre, peut-être Philippe s'y prit-il à l'a-

vance
,
pour pouvoir répandre en grande quan-

tité cette monnaie-."

(Bontaric, Philippe le Bd, p. 3io et note 3,

p. 3i 1 et note i.)

1296.

Bulle de Clément V.

Sane nobis exponere curasti quod dudum

adversus te regnumque tuum hostili nequilia

sœviente, cum eidemregno, rebellantibus sub-

ditis et impuguantibushostibus, grave pericu-

lum immineret, post diversos modos et vias

perte tuosque consiliarios circa ipsius regni

defensionis oportunœ remedium inquisitos,

expediens, immo necessarium visum fuit anti-

quas regias et prœdecessorum tuorum pro

hujusmodi defensione iulrinseca Regni lui

mutare monetas, quibus et consilii lui delibe-

ratione mutalis, alias diversis successim lem-

poribus cudi fecisti, legitimis lege et pondère

diminutis; e qua quidem diniinulione non so-

lum subditi tui, verum etiam circinnadjacen-

tium et aliarum undique populi rcgionum,

damna et deperdita gravia sunt perpessi. v

(Leblanc, p. i86. — D'après le reg. T, fol. lai.)

1296 (JCI^).

Charte des privilèges que le Roy Philippe

' it Mandement à tonz preiaz, ducs, comtes, barons et autres justiciers (Bibl. nat. Baluze, 763, fol. 6A v", vendredi

après l'octave de Pâques 1395) et mandement au comte de .\evers (Ord.. I, p. 5'i3).i — ' B.Arcli. nationales, Z, .3i '17.

loi. 70. -i
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le Bel doiiiia aux généraux maîtres et clerc des

monnayes, cl au\ otnriers et monoyers du

serment de France. (Extrait du registre F de

la Cour des monnaies, p. i85.)

( Arch. de la lion' de Paris.)

1290 (ji:in).

Accord entre les maîtres vX les ouvriers el

monoiers du Royaume au .sujet de la fabrica-

tion des monnaies nouvelles, blanches et noires.

Sur l"a\is de :

Belhin Canchiuel, Jehan Desmier, mo-

noiers;

Thomas Bricharl , Renier le Flament, Wil-

laume le Flament, bourgeois de Paris et

maistres des monnoies;

Fâche Galgayu, de Florenc(!, maisire do la

nionnolc d'or
;

Renaud de la Salle, clerc des monnoies;

Pour les ouvriers et monoiers du serment

de France :

Jehan Boulenger, prévôt do la Monnoie de

Paris
;

Pierre Hurlant, Gautier le bouclier, Giles

Sermaite, ouvriers
;

Pierre d'Oriiens, Thiébaul Sarrazin, mon-

noyers

,

Approbation des pri\ilèges.

( Tlies. nov. anecd., I, laSi. — Ord., XI, 385. —
Leblanc, p. i8ft, d'après le reg. F, fol. i85.)

1296 (jEUDT APBÈS LA TIPHAINE [aPRÈS LE fi JANVlEn]).

Ord"' r''' où il est dil : tf el nos pcliz tournois

d'argent nouvcllemenl laits, pour 6. deniers

parisis-fl

(Leblanc, p. i84, tiré du Trésor des chartes.)

1297.

Maces d'or, autrement apelés Roiaux durs,

dits grans florins, à 9i. k. Cours, 95. s. t.

Taille, S/i'j au m. Chacune de 5. d. 12. gr.

treb.

Le murmure du peuple occasionna de les

décrier pou après.

En marge : M. d'or, kU^. Le Roy en tiroil

hli^ 12. s. 6. d.

(Sorb. H.I, 10, n° 17a, fol. 35 v°.)

1297 X 132i.

MasconK

H faut les comptes du monnoiage de Mas-

con, du samedi après la feste Saint Martin

d'été, l'an mil deux cent quatre vingt dix

sept, jusques aux octaves S' Martin d'yver en

col an.

Item, du mardi après les Brandons i3o9,

jusques au vendredi veuille S' Berthelemi

i3o3.

Item, du jour de Pasques i3o5, jusques à

la S' Luc après ensuivant.

Item, du 9'' jour ^ 1

3

oC, jusques au i/i"" jour

de septembre iSa/i.

(A.N., carton Z, i\ 30 1.)

1297 (jELDl APRÈS LA s'-HEMi) AU 8 MARS 1318.

Tournay.

Il faut le compte du monnoiage de Tour-

nay, du jeudi a|iiès la S' Rémi l'an i 297 jus-

ques à la S' Martin d'iver après ensuivant, en

col an.

Item, les comptes dud. monnoiage, du mardi

' Premier pragraplie d'une feuille de parchemin, contenant les desiderata de la Cour dos monnaies. — ' Le nom

du mois n'existe pas à l'original.
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après les Brandons i3o3, jusques à la Aunun-

ciation j\rë Dame i3oi.

Item, le coniple dud. monnoiage, du jour

de Pasques i3o5, jusques à la S' Luc après

ensuivant.

Item , le compte dud. monnoiage , du 1 9°jour

de février i3o6, jusques au S' jour de mai

i3o8.

Item, les comptes de ce, du aa'jourd'aoust

i3iâ, jusques au 1 3' jour de mars i3i5.

Item, les comptes de ce, du aa'jourd'aoust

i3i8
,
jusques à 8. jours de mars en ce! an.

(A. N. Desiderata de la Gourdes monnaies, car-

ton Z. l^30l.)

1297 (i"jantieb).

Le premier jour de janvier 1297, par or-

donnance du Roy lut faict la monnoye qui

ensuit :

Maces d'or, autrement appeliez royaulx durs

ou grandz florins, à 2 1. karats de loy, de 5. d.

12. gr. de poL\, au feur de 3û. pièces et de-

mie au marc,ayaas cours pour 96. s. t. p".

(Figure de la masse d'or ou royal dur.)

Petitz tournois noirs, à 1. d. 6. grains de

ioy argent le Roy, de 2 9. grains Iresbuchans

chacune pièce, au feur de 900. pièces au marc,

ayans cours pour 1. d. tz. p".

Marc d'argent, 6. Ib.

(Figure de la maille t. de Philippe; 3. points

au châtel.)

Obolles Iz., à 1 . d. 6. grains de loy argent

le Roy, de 12. grains de poids chacune pièce,

au feur de 38i. pièces au mai'c, ayans cours

les deux pour 1. d. tz.

(Figure : croix cantonne'e deslettres P-h-R-EX

R' fronton de chàtel entre a. fleurs de lis.)

Bourgeois doubles à 6. (d.?) de loy arg. le

Roy, de 1 . d. de poids, au feur de 9" 1 9. pièces

au marc, ayans cours pour 2. d. pai-* p".

DOCDMENrS MO-NÉTAinES. 1.

Marc d'argent, 55. s. G. d. tz.

(Figure du burgensis novus.)

Bourgeois petis, à G. d. de loy argent le

Roy, de 12. grains de poix, au feur de 36o.

pièces au marc, ayans cours pour 1 . d. par' p"'.

(Figure: obole bourgeoise.)

Aignelz d'or fin, de 3. d. 5. grains de poix,

au leur de Sg. pièces et ung 8" de poix au

marc, ayans cours pour ao. s. tz.

Marc d'or fin, 62. Ib. 10. s. tz.

(Figure : agnel avec Phi. /?.)

Bourgeois fors doubles, à 6. d. de loy ar-

I
gent le Roy, de 1. d. de poix, au four de

9"9. pièces au marc, ayans cours pour 9. d.

ob. tz. p".

Marc d'argent valloit G7. sous G. d. tz.

( Figure du burgensis forlis.)

(Ms. fr. 552 i, foi. 54 r° à 55. r".— Reg. île l.aiilicr,

fol. 5i r° à bar".)

1298 (vendredi après les CENDnEs).

Lettres au duc de Bourgogne, pour lui or-

donner de défendre le cours des monnaies

étrangères en sa terre.

(Ont., II, 6o4.)

1298 (mars).

De monetagio Matisconense. (Journal du

Trésor, fol. 62 r" ai passim.)

{Boutaric. Philippi' le Bel, p. 3d2, note 3.) .

1299 (.0 juuet).

Pro denarlis per Syiuonem de Brolio el

Barlholomeum Perruche, monetarios S. Quin-

tini. [Journal du Trésor, fol. 89 \'', 10 juil-

let 1299, et passim.)

I Boutaric . Philippe le Bel, p. Saa . note '1. )

20
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1298 (u<nDI AVAKT LA PEMECÙTR AU D1>IA^C^E AI'Ilî^S

LA S'-MAIITIN D'IlïVEIi DE CETTE ASSÉe).

Drtii;es.

Il faul le compti' (lu inomioiagc do Bni{[os,

du mardi diMaiil la Penthecousle Tan 1298,

jusques au dimonche après la S' Martin d'y\or

en ce! an.

(A. N. Desiderata do la Cour des monnaies, cor

ton Z, i\3Gi.)

129S (mi-(;aiième) À 1313 (1-2 mads).

Sainl-Quenliii.

Il fau( les coiupli's du inonnoiage de

S' Quentin, du la nii-quarcsme l'an 1298,

jusques à la S' Borthelemy i3o3.

lliMii, Icsdiz comptes, de Pasques i3o5,

jusques à la S' Luc après ensuivant.

Item, dès la Clunideleur i3oG, jusques au

i
2'' jour de mars i3i3.

(A. iN. Desiderata de la Cour dfs monnaies, car-

ton Z; i\ 36i.)

1300 (AfniL).

Le Roi fait connaître qu'à sa requête Ro-

bert II, duc de Bourgogne, a voulu que lout se

vendit et s'achetât à la monnaie tournois, et

non à la monnaie de Dijon, dans le duché de

Bourgogne et le comté de Cliàlon sur Saône,

pendant trois ans à dater du 1" mai.

Le Roi cuteud qu'au bout de ces trois ans,

huluc reprenne son droitde monnaie, de plein

droit.

(Ord., XI, 395.)

1300 À 130i.

-|- PiiiLippvs REX. Croix, -j- BSDicTV | — elc.

3,95. gr.

Attribué au bourg de Termude, près de

l'Ecluse, Taisant aujourd'hui partie de la Zé-

laude. — Aurait été frappé par Philippe le

Bel, entre 1 297 (^1 i3o/i, alors qu'il posséda

la Flandre. Il a été plus tard attribué à un

faubourg de Gand, nommé la iMude.

(/(«'. num. beiffc, l' série, t. II
, p. a8, et t. Ili.

[I. 3/0. — Alt. de M. Dccostcr.)

M. Van Peteghem m'affirme que le x du

mot i?cx est cnntoniié do li. points.

1301.

MVDENCis civis. (^Iiàti'l louruois, surmonté

d'une croix; cercle de 12. lleurs de lys.

Une enquête esL fuite sur les actes et les

paroles de l'évéque de Pamiers, contre le Roi

Philippe le Bel.

Le comte de Foix dépose que l'évèquc lui

a dit:

trltem quod fabricabat faisant monetam, et

erat falsarius monelae, asserens dictus episco-

pus quod dominus Papa bœc dLxerat domino

Petro Flota3. v

M° Guillaume du Pont, licencié en droit,

dépose : tr Item audivil dicluui opiscopum plu-

ries dicentcm quod dominus noster rex fabri-

cabat falsam monetam , seu fabricari faciebat.

M" Raymond de Roergue : « Item audivit plu-

ries dictum episcopum dicentem quod domi-

nus noster Rex erat falsarius, et quod falsam

fabi'icabat monetam. n

Frère Jean de Toulouse, de l'ordre des

Prêcheurs, ftdixit quod audivit dictum episco-

pum dicentem (juod rex faciebat pra\am mo-

netam et falsam, sed nunquain audivil (piod

vocaret eum falsarium,n etc.

Bernard Pontanier, t jurisperitus, dixil (|uod

audivit ipsmn episcopum dicentem, rum ipsi

loquebantur de falsis monetis, quod non po-
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tL'iaL esse mon(.'(a fiilsioi' (luain illa quam fa-

ciebal l'abricari dominus nosler linx.ri

Jacques du Moulin, do Pamiers, témoin

assermenlé, dit qu'il a entendu l'e'vêque di-

sant: :t Cornes crédit quod ego multuui curem

de ista pecuuia quam niilii so]\il, quam facit

Rex, sed ego in Iota illa pccunia non daiem

unum stei'cus, quœ prava et falsa est et sine

lege,et lalsus qui eam l'acitfieii, nec in curia

Kouiana daret homo unum stercus de ista pe-

cuuia. n

Déposition de Roger de Alairac, témoin

assermenlé: «Etdixit eidem ipse testismirum

esse quod floi'ini auri ita augmentabantur in

valore, quia a temporc citra quo doniinus

B. de Rupe iviladcuriamRomanam, pro im-

petranda confii'matione pariagii villae Appam.,

Uorini erant augmentati quilibet de septem

solidis et plus, et dictus episcopus respondit

sibi quod non erat miruui, quia illa moneta,

r.ciiicet florin!
,
quam rex facit fieri , erat falsa

et siny legc, et non est ibi argentum, propter

quod lloriui et alii boni denarii erant magni

valoris,n etc.

(Gallia christiana, XIII, Instrumenta, p. 12s à i3o.)

1301.

La commune de Meaux poursuivait devant

le Parlement Gérard de Salcrio, monnoyer,

comme bourgeois, pour le payement de Tim-

pôt de Champagne dû au Roi. Gérard excipait

de sa qualité de monnoyer; il fut débouté.

(Olim, III, 93.)

1302.

«En i3o2, le Roi, du cousentement de

plusieurs de ses prélats et barons, ordonna à

toute personne
,
quel que lût son rang, d'appor-

ter aux monnaies du Roi la moitié de sa vais-

selle d'argent, au prix de 6. livres i5. sous lu

marc d'argent pur. Les baillis et autres agents

durent donner l'exemple, en apportant toute

leur argenterie, et cela sous peine de forfai-

ture. Ce prix de 6. livres i5. sous était plus

élevé que le taux légal, mais le Roi déclara

qu'il avait fccreuet haucié le pris outre que il

ttue valoit, en la date de cette ordonnance,

rtespeciaument pour relever ses subjelz de

'c dommage ^15 (Voyez Ord., 1. 1, p. 3Ù7. Jeudi

avant la Saint-Louis i3o3.)"

(Boularic, Philippe le Del, p. 3i3, 3i3 , et notes.)

1302 (JEIBI AVAST LE a5 AOÙt).

Tous les baillis, ofBciers et ministres qui

reçoivent pour le Roi porteront à la monnaie

toute leur vaisselle d'argent, et ils attendront

! à se rembourser sur le premier compte qu'ils

: rendront, lors duquel on leur rabattra le prix

\
de ce qu'ils auront porté.

Tous les autres sujets y porteront au moins

la moitié de ce qu'ils ont de vaisselle, et en

recevront incontinent le prix.

(Ont., I, 347.)

1302 (21 sEPiEMune, fête de saint mathieo) X 1320

(2G octobre).

Thoide (Toulouse).

Il l'aut les comptes de la mounoie de Thou-

louse, dès la feste s' Mathieu i3o2,jusques à

la vueiile S' Berlhelemy i3o3 (^3. août).

Item, du iZi'jour d'avril i3o8,jusques au

y'' jour de may ensuivant.

Item, du 7' jour de 7'"" i3o9, jusques au

1 7. de x""" ensuivant.

Ord. . I. XI[, p. 35-2, I 2 octobre i3oi. (Il y a peut-être ici une fausse date.)
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lU'in, (iu i" jour de mars i3ofj, jusi|ues

iiu ai" jour de l'cvrier i3io.

Itom, du 7\jour de 7'"''' 1826, jusques au

96' jour d'octobre en ce! an.

(A. N. Iksidcrnla de la Cour des monnaies, o;ir-

ton Z, iK 3Gi.)

1302 (l'i mahs) à 1308 (50 avhil).

Sûmieres {2° paragraphe).

Il faul les coni[)les du monnoiage de Sii-

uiieres du i/i' jour de mars i3o9, jusques à

la vucille S' Barlheiemi i3o3.

Ilcm du jour de Pasques i3o5, jusques à

la S' Lue ensuivant (18. 8^").

Item du 20' jour de février i3oC, jusques

au 20' jour d'avril i3o8.

(Parchemin des Desiderata de ii Gourdes monnaies.

A. N. carton Z, 1', 861.)

130.3 (2 DES IDES DE MAl).

Le pape Benoît XI accorde au Roi le dixième

revenu annuel du cierjjé de France'.

(Boularic, Philippe le Bel, fol. 3i'i cl note.)

1303 (ai jiin).

Dans les 3. semaines à com[)lor de la

S' Jean, tous les payements, dans le royaume

de France, se feront en petits tournois et en

parisis siniplcs , ainsi qu'il se pratiquait aupa-

ravant.

(Ord.. 1, 378.)

1303 (a'.JCiN).

"Philippe promettait toujours de faire de

bonne monnaie. Enfin, le 9/1 juin i3()3-, il

prescrivit de ballri' des petits tournois de bon

aloi. La moniiaii' double ou forte continua

d'avoir cours. Le te.vte de l'ordonnance qui fut

rendue à cet effet, et en général celui de

toutes les ordonnances relatives aux monnaies,

est excessivement corrompu dans le recueil

des ordonnances du Louvre. On lit en effet

dans un mandement au comte de Porcien.

imprimé dans cette collection, que le parisis

nouvellement fabritpié devait avoir cours pour

un double tournois. Le registre original du

Trésor des chartes porte que le nouveau petit

tournois serait pris pour un double tournois

ancien. Cette leçon est confirmée par un pas-

sage d'une ordonnance du 20 juillet i3o3'.«

(lîoutaric, l'hilippe le Bel, p. 3i3 et note.)

1303 (20 juillet).

Lettres patentes du Roij Philippe le Bel qui ilunneiit

cours mur petits parisis nouvellement fabriquez pour un

double tournois, n'entendant Sa Majesté que les anciens

ayent le même prix , comme étant de moindres poids et

valeur.

Du sameily av' la Magd", 20 juillel 1 3o3.

A Gaucher de Cliaslillou . conealahle.

Philip])us Dei gralia

Injungi omnibus l'aciatis (juod pari-

siensis parvus no\iler faclus pro uno duplici

turonensi ad omnes denaratas et mercaturas

capiatur pacifiée et ponatur, cum parvi seu

simplices turonenses et parisienses qui modo

cudnutur tanti communiler sint \aloris, sicut

duplices turonenses et parisienses; nuUum ta-

men ad hoc corapelli volumus iuvitum. Vete-

res aulem parisienses et turonenses parvos

non intelliginius ad eundem et similem ad-

mitli valorem , ciun, slcutaudivimus, non tanti

Arili. nal. J, /l'iQ.ll, >. îles iiles de mai On/., t. 1, p. 378. Ord., I. 1, p. 379.
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sint comniuniterponderisvelvaloris, sicut novi

qui modo cuduutur, quandiu uoslrœ placue-

ritvoliintati. Datum apud Viiicennas, etc.

(Ord., I, 379. — Arcli. de ia Monnaie. Tiré du

Trésor des chartes, reg. 35, fol. 36, pièce Ç)li.)

1303 (28 Aoi-i) À 1326 (li jASTiiin).

Saiiit-Poiirceiii.

11 faut les comptes du monnoiage de Sainl-

Pourceiiidèsla \ueille Saint Berthelemy i3o3,

jusques à le 1
1'" jour de may i3o8.

Item du dariain jour de juiug i3ai,

jusques au 26" jour de juin iSai.

Item du 1
5° jour d'avril iSaG, jusques au

1 U" jour de janvier en ce! an.

Aymieus la Coste tenuit dictum moneta-

gium perduos dies, di'(juil)us est conipulus ut

attestatur in fine comp. Jolis de Sancto Lau-

rencio.

(A. N. Desiderata de ia Cour des monnaies, carlon Z,

1', 3f3i.)

1303.

Lettres patentes par lesquelles le Ruij accorde le bail de toutes

ses monnoyes à René et Guillaume Le Ftament.

Du jeudy après la fesie de l'Assomption i3o3.

Phiiippes par la (jrace de Dieu Roy de

France, à tous ceux qui ces pre'sentes verront,

salut:

Sachent tuit que nous à Dos amez Renier

le Flament et Guillaume le Flament, citoiens

de Paris, avons baillées toutes nos monnoies

à l'aire et à ouvrer partout noslre royaume, à

quelques leus et en tant de leus comme ils vou-

dront et verront que il sera à faire pour nostre

proufit, en la fourme et en la manière qui s'en-

suivent, c'est ascavoir que li royaux d'or qu'il

feront et forgeront seront du pois accouslume',

et est le pois accoustumé do 36. royaux et

demy, et seront lesdilz royaux de fia or, et

courront pour 00. sols parisis le royal , et seront

deli\rez et jugiez chacun jour par bonnes

gens et souflîsanz qui seront establis de par

nous à ce faire, si comme il a esté accoutumé

autre fois à ce faire, comme l'on faisoit mon-

noye de fin or; et voulons que les royaux qui

courent à présent aient leurs cours jusqu'à ia

leste Saint-André prochaine à venir, chacun

royal pour hi. s. parisis et non plus; et ledit

terme passé, nous \ oulons et ordonons que les-

dits royaux perdent leurs cours du tout en tout

.

et soient du tout ahattus; et qui dedens ledit

terme voudra apporter lesdits royaux aux

changeurs ou à nos monoyes pour ledit prix,

nous voulons qu'ils soienl receuz, et rendu et

paie led. prix à ceux qui les y aporteront.

Item ils feront gros tournois d'argent à 9. d.

de loy à nostre argent, du poids accoutumé, et

se pourront délivrer à xij. fors et àxij. foibles

et courront pour 2G. tournois petits chacun,

les proufits des monnoies seront au diz meslres

jusque à un au, en rendant et payant à nous,

pour chacun jour ouvrable, 8000^ Iz. et se le

proufit dudit monoiage valloit plus de 8000^

chacun jour, le surplus jusqu'à 600^ seroit

ausdits mestres; et se le monoiage valloit plus

de 8000^ et 600^ dessusditz, le seurplus seroit

nostre; et est encore assavoir que lesd. mestres

doivent compter dudit monoiage chacun deux

mois; et est encore accordé que se lesd. mestres

n'accomplissoient lesd. 8000^, si comme est

dessus dit, et que défaut y eust , le proufit des

deux premiers mois leur tendront leu pour

accomplir et parfaire les defl'auz des journées

desquelles il ne nous auroient pas paies en-

tièrement les 8000^ dessusdiz, etc.

(Archives de la Monnaie.)
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1303 (i" décembue).

Mandement au bailly de Chauimmt touchant ta refurmaiinn

de ta monnaye.

Comme nous, par la nécessité de nos guer-

rez et pour plus {fraiiz domages de nos sulijez

eschivcr, eussions ordenéet l'ail l'aire phiseurs

novoik's monoies, cesl assavoir mailles blan-

ches elparisis et tournois, et florins d'orgrans

et pelis, el nossuljgez, c'est assavoir le clergié,

les barons et le conitin peuple de nostre

Royaume, de novei nous aient requis que il

nous plaise remettre nostre monoye eu son

premier estai, cl pour ce, à leur requestc et

|)()ur le connnun pioufil de iiossub|]('Z, aions

ordené à remettre noz monoies en Testai auquel

elles esloient au temps de saincte mémoire

mons. saint Loys, et dès ores nous aions com-

mande! à battre, coigiier el l'aire liaslive-

uieiil et conliuuellemenl les noz dites monoies

bonnes e! anciennes, la quele chose ne pueit

en bonne manière si hastivement estre faite,

si les novelles monnoies courans à présent ne

sont mises par devers nos monnoiages, pour

plus avoir malièie à l'aire les bonnes monoies

anciennes dessusdiles, etc., nous vous man-

dons et commandons que ces lettres reçues

vous faciez crier el jiublier de par nous, géné-

ralement par toute \ostre J):iiliio, que tous

ceus qui auront de noz monnoies couranz à

présent, se il leur plaist, dedans quinze jours

après ladite criée, les aporlent ou cn\oicnt,

tele quantité connne ils auront, à vous ou au

procureur de nostre amé et l'éal chevalier

Mouche Gui, en ladite baillie députez à ce;

quar nous vouions le plutost que Ion pourra

haster le cours dcsd. mon" bonnes, pour es-

chiver les i'raudes et les malices qui si- pour-

j

roient l'aire par ceux (|ui contrefont ou pour-

roient contrefaire Icsdiles novelles mon" en

nostre Royaume et hors, et nous les sommes

quil baudronl (bailleront), si comme dessus

est dit, à vous et audit procureur, de quoy ils

auront les leclres de vous ou dudil procureur,

I

leur rendrons.

(Ord., I, 38ç), d'apriis Reg. du Tros. des cbarlcs.

35, 10, fol. i(j v"',pièce 6'i.— Leblanc, p. 187.)

1 303 (1" DtCF.MCnE).

r;(]ette bonne monnaie (celle du ai juin

i3o3) ne dura pas longtemps. Le jieuple,

dont Geolfroy de Paris se fit l'écho, attribua

la nouvelle altération delà monnaie

A Lomljards qui i gaignèrcnl

Qui de faible ioi la forgièrent.

( Chronique mf'/n*,yue, vers aaoG et 3307.)

(f C'est an roi lui-même que la faute doit

être imputée. La bonne monnaie ne fut frappée

(jue pendant quatre mois : le marc d'argent

atteignit 5. Ib. /i. s.^ Tout le monde se plai-

gnit; le clergé, les barons et le commun peuple

requirent le roi de nouveau que rrlui plusl

K remettre les monnoies en Testât qu'elles es-

fftoient ou temps de saincte mémoire mon-

;

tr seigneur sainct Loys. t) Les prélats du

! royaume olTrirent tm double décime des reve-

\
nus du clergé, à condition que le roi n'alfai-

I blirait plus les monnaies, sans une pressante

j

nécessité, attestée par le conseil secret, et re-

î connue par l'assemblée des prélats el des ba-

^ rons. Philippe n'accepta pas ces conditions;

louleî'ois, il se déclara trprest à faire battre,

ttcoigner et faire hastivement et continuelle-

;
trmentmonnoies bonnes et anciennes; n mais il

objecta que trceste chose ne pouvoit en bonne

-Arcli. iKil. liog. entre di'U\ ;iis ilc l<i Cour des momiaios, Z, 3267, fol. 70.

s
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tt manière si liastivement estre faicte, se les

t.- nouvelles monnoies couranz à présent n'es-

ffloient mises par devers nos monnoyages,

rrpour avoir plus matière à faire les bonnes

fr monnoies anciennes dessus dites, r. En consé-

quence, chacun fut invité à porter aux hôtels

des monnaies les espèces courantes '.n

(Boutaric, p. 3i3 et 3i4 et noies.

)

1303 (dimanche avant la chandbleuii)

À 1322 (6 kovemdre).

Roen

.

Il faut les comptes de la monnoie de Roen

du dimenclie devant la Chandeleur i3o3,

jusques au 1 3" jour d'avril i3o8.

Item le compte d'ycelle monnoie du 2 9° jour

de janvier i3io, jusques au a 2" jour d'aousl

i3i 1

.

Ilcm les comptes dudit monnoiage du

2 2° jour de juing 1 3 1 2 ,
jusques à la septem-

brèche i3i3.

Item le compte de la monnoie du aS" jour

de mars t3i5, jusques au ti' jour de mars

i3i7.

Item le compte dud. monnoiage du 20'' jour

de x'"'" i3 19, jusques au G'jour de g""'" i3'2 2.

(A. N. Desîderala de la Cour des moiiuoies , car-ton Z

,

i'', 36i.)

1304, MARDI AVANT LA SAINT-VINCENT (33 JANVIER),

JUSQUES À LA SAINT-MARTIN D-IIÏVER 1322 (il NOVEMURe).

Troyes.

Il faut les comptes du monnoiaige de Troyes

du mardi devant la S' Vincent i3oi, jusques

à la Saint-Luc i3o5.

159

Item du 5° jour de février laoC, jusques au

2 5° jour d'avril 1309.

Item du 1 3° jour de juillet i3i j, jusques

au 1" jour de mars i3i5.

Item du 1 0° jour de juing i3iG, jusques

à la Saint-Martin d'iver i39 2.

(A. N. Desklern(a de la Cour des monnaies, car-

ton Z, i\ SGi.)

1301

'cPendant toute la durée du règne de Phi-

lippe le Bel , les ordonnances se succédèrent

presque sans interruplioii, prohibanl l'impor-

tation des monnaies étrangères-.

n

(Coutaric, Philippe le Bel, p. 3-:!a et noie.)

130i.

Une ordonnance mentionne le loyal d'oi à

la chaise.

(Leblanc, p. 180, d'après ic Trésor des charles.)

1304 (1" mai).

Lettres royales, datées de Vincennes, aux

villes du bailliage de Rouen, aux habitans de

Reims et à l'évêque de Paris, promettant de

rétablir les monnoyes dans leur ancien état.

Dans la lettre à l'évêque, il dit:

tf duximus concedeiidum quod mone-

tas nostras ad statum in quo erant tempore

beali Ludovici, proavi nostri, infra annum ab

instante Pentecoste inchoandum reduci facic-

mus, non mutaudœ ampiius, nisi argenli

uecessitate, et cum concilio Prœlatorum el

' ^Mandement au bailli de Cliauniont, 1" décembre

i3o3. Ord.,t. I, p. 389.»

' ffReg. Olim du parlement de Paris, t. III, p. i3g,

année i3oi. Voyez aussi Journal du Trésor, fol. 3 v°.

5 r' et v°, i3 r°, 63 v°, 71 v°, 96 v°, elc. Ord., t. XII,

p. 35i (en i3oi); p. 4?i3 (en i3o0), elc. Ordre au

duc de Bourgogne de prohiber la monnaie étrangère,

1298 v. st. Ord., t. II, p. 60I1.1
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Baroiium noslrorum, (jiiii m ci-ssilnlc ccssanti^

itoniin ad slaliim dcbiluiii ivducLMinis. Daluiii

Parisiis die prima Mail ann. iSoi.i

(Lolilaric, p. 188. d'opics ie Trésor des cliaitcf,

reg. 10, fol. 76.)

I:i0'i (iT) jun).

Dans un lilrc do ccllp dale, Phili|)|)(' \no-

niel do (rlaire fdiiiHLi'iK ri' la bonne nioiinoic

à la leste de la Toiissaiiil prochaine, en sorle

([u elle aui'oil son cours au.\ lestes de Pasques

suivant.^

(Lubloiic, p. 188, d'après M.igloire d'IIérouval.)

I.30'i (joi n DE l'ascensio.n).

r Philippe promit , mais ne liai point parole.

Le prix du marc haussait toujours. A l'Ascen-

sion i3o'i, il L'tait à G. 11).; au mois de mars

>3o5, à 7. Ijj. 5. s.^.-n

(Boutaric. Philippe le Bel, p. 3i4 et note.)

130'l (1" mars) à 1310 (90 jANviEn).

Oboles tierces de 1 7'!. au marc (ili. s. G. d.)

pour i. d. t., à 19. d. A. R.

(Ms. fr. 4532, fol. C'i v° cl 65 r°.)

1305 (.3 mai).

Lettres patentes pour Vexposilmn des gi-os toiirnnis.

Du 3 may i3o5.

Philippes par lajjràcede Dieu roy de France,

au pre\ost de Paris ou à son lieutenant , salut.

Nous te mandons que tu, \ùes ces lettres,

lais crier par tous les lieux de la prevosté que

lu verras à (ci;) estre con\enables, que chacun

preigueet metlobons gros louruoisd'argent que

nous faisons faire nou\ ellement , si bons comme

Us furent faits au tcmpsdcs'Loys, notre ayeul,

, chacun [)our lo"* et maille de bons petits pa-

risis nuefs , de ceux que nous faisons taire aussv

bons comme ils estoienl au lemj)s dud. saint

roy Loys, et à la valeur des bons petits tour-

nois que nous faisons faire nouvellement, en

cesle même bonté qu'ils estoienl au temsdud.

s' Loys; et dix deniers et mailles desd. bon-

petits parisis soient pris pour un desd. gros

tournois, ou autant desd. bons petits tournois

à la value, en cesle mesme manière qu'on les

prenoit avant que celle monoye qui oi'es court

.

qui a esté faite pour la nécessité de notre

guerre , fui faite ; et fais crier a\ ec ce que ce n'est

pas notre intention par ce cri abattre, quant à

oi'es, le cours de no lie autre monoye qui ores

court, juscpià tant tiiie nous aions autre chose

ordonné sur ce.

Donné à Paris, le 3 may i3o5.

(Arcli. de la Mon* db Paris, d'après le Trésor des

chartes, reg. la, p" aa6, fol. 97. — Ord., 1,

4a8. — Leblanc, p. i83.)

1305 (3 mai).

Mandement à tous les baillis et senes-

chaux , etc. iNous \ oiis mandons et commandons

que par toutes vos seneschaucies, baillies et louz

vos autres leus, faciez crier solempnellement

(jue nos royaux d'or que nous faisons faire à

présent soient pris et mis, sans nul contredit,

partout nostre Royaume, pour onze sols de bons

peliz parisis, de ceux que nous l'osons faire

ores, ou de faulre qui ores court, à la value

de cette bonne monoie; et faites crier que tous

nos subgiez à qui l'en devra pregnent [c]has-

"Z, 3l ^17, 70 V".-:
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cuii ilfsdiz royaux pour ledit pris, sus paine

de cors et d'avoir. Donné à Paris le jour de

veiidredy après la leste S' Croix, l'an de grâce

mil trois cens cinq.

{Ont., I, iag, d'après ie Trésor des chartes, reg. 30-i i,

pièce aSg.)

1305 (il mai).

Bulle de Benoit XI, successeur de Boui-

lace VIII. Le pape accorde à Philippe IV une

année des prébendes de ceux ijui mouraient

dans le royaume, et les dîmes, durant deux

ans, de tous les bénéfices, pour lui aider à

remettre ses monnaies dans leur ancien état.

Donné à Pérouse le 1 1 mai,"ffponlificatus nos-

(l'i nnno primo."

i Leblanc, p. 188 et 189, d'après le Trésor des chartes,

reg. cotéti, fol. 131 v^.
)

I 305 ( U) mai).

Les prélats et barons ne feront pas leurs

monnaies à moindres prix et loi qu'auparavant.

Elles n'auront cours que dans leurs terres

respectives.

Elles ne seront reçues dans lu terre du Roi

qu a billon et change.

On ne fera ni fondre ni trébucher les mon-

naies du Roi.

(C'est un mandement adressé au prévôt

de Paris.)

(Orcl., 1, iaget 43o.— Très, des cliartcs, reg. HG-i-j,

pièce ^ù!i.)

1305 (H-NDt AVANT L'ASCE>SIO-> ).

"Lettres royales ordonnant que les nou-

veaux deniers t. et p., qui estoient de mesme

loy el de mesme poids que ceux de s' Louis,

DOCl'lItNTS MONÉTAir.ES. 1.

seroient pris pour 3. deniers de ceux qui cou-

roient. ^i

(Leblanc , p. i8ij.

)

«Le Roy ne demeura pas longtemps dans la

résolution de faire faire de bonne monnoye. Il

les affaiblit par le conseil de deux Florentins,

Muschiati el Bichi , de manière que le denier

qui couroit auparavant pour i. en valut 3. et

mesme davantage ; de sorte <[ue le prix du

marc d'argent retourna à 8** 8. sols. 'j

( Leblanc, p. lyo.)

(fCet affaiblissement des monnoyes, qui,

depuis l'an 1296 jusques en l'an i3o6 avoit

duré près de 16. ans, la fabrication de la nou-

velle qui estoit forte et qui avoit peu duré,

l'affaiblissement dans lequel on s'estoit engagé,

causèrent une horrible sédition à Paris. —
La maison d'Estienne Barbette, maistre de la

monnoie, qui passait pour le promoteur de

cette mesure, lut saccagée; ils assiégèrent en-

suite le Temple, où estort enfermé le Roy.n

(Leblanc, p. 190. )

1305 (25 mai).

Mandement adressé de Cachant près Paris

au bailly de Chaumnnt.

Item que se aucuns qui achate pain, viu.

vivres et autres denrées, veut paier avec des

petiz tournois, ou parisis que nous lésons

faire et batre nouvellement, du pois et de la

loy du temps s' Loys, le petit tournois pour

un double tournois et demy el ung petit

parisis pour un double parisis et d(uiii de nostre

monoie qui a courru et encores court, il le

puisse faire, et cil cui on le voudra bailler soit

tenus de le prendre, en tele manière que chas-

cuns ait autant de toutes manières de denrées

pour un petit tournois, ou pour un petit pari-

sis de la monnoie que nous fesons faire et batre

orendroit(''), comme il auroit pour un double
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toiiiiiois el di'iiii
, ou pour un (loiil)l(' jxirisis d

demi de la monoic qui a connu cl pucores

court, jusques à Iniit que nous jiious atilic

chose ordeiK? sur ce, pour le commun |)rou(il.

( Ord. , I , 'iSi . — Trésor des rUiirl<'S , it|;. 36-1 a ,

pièce aa7.)

1305 (aô mu).

f Au mois (II' miii de Tannée suivante (i 3o5),

le Roi sVngngea de nouveau à faire de la

bonne monnaie; on (^mit an mois de juin des

royaux dor valant onze (sous de) bons petitz

parisis, de ceux tr(|u'on t'aisnit forger nouvelle-

fnient.^ On fil aussi des gros d'argent, de la

valeur de ceux de s' Louis frnon roognez ne

r;usez,Ti qui avaient cours pour 3i deniers el

maille parisis, de la monnaie qui coinail. On

(mil aussi des tournois petits et des parisis

petits, soi-disant du poids et de l'aioi de ceux

de saint Louis, ayant cours, le petit tournois

pour un double tournois et demi de faible

monnaie, el le petit parisis pour un double

parisis et demi ^.v

(Boutarir, Philippe le Del, p. 3i^i et note.)

I ."iOâ (i -1 Jiisj.

Les gros louniois fails du temps de saint

Louis, non ingués, ni use's, seront pris pour

ceux (pie le loi faisail alors.

Les gros tournois du temps de saint Louis

et ceux de Philippe le Hardi, ainsi que les

nou\eaux, seront pris pour 3i. deniers et

maille parisis de la monnaie actuelle.

(lest un mandement au pré\ôt de Paris,

"donné à \thies le jeudy après la Trinité N"

SeigneiM', bin de grâce i3o5.i' Il fera crier que

trcliascuns, sur peine de cors et d'avoir, preu-

gne et mette les gros tournois d'argent faiz

au temps s' Loys nostre ayeul, non roogn('s ni

use/,, potirle pris de ceux que nous lésons faire

à présent , et ceux aussy (pii furent faiz au

temps dud. s' Loys.

r\iv.m fais crier que yceux gros tournois fais

au lenq)s dud. s' Loys, et les autres du pois

et de la loy dessusdiz, faiz au temps de nostre

père, et tous ceux que nous fesons faire nou-

vellement, soient pris et mis à toutes denrées e^

marchandises, sur la paine dessud. , pour 3i.

deniers et maille paiisis de nosh'e mon' ipii a

courru et court encoie.n

{Ord., I, 43a, d'.ipri's le Trésor des chartes, re;f.

3G- la, pièce Sag.— Leblanc, 1 83 et 1 8g. —
Arcb. de la Mon' de Paris.)

1.'505 (ô juillet).

Petit royal de •jo. au marc, valant i 3. s.

O.d.
{Leblanc, Tablci.)

1 :!0.') ( 1 1) jrrLLRT).

Déclaration du Uoy qui crée un essayeur

général des monnoyes.

(Vrch. de la Mon* de Paris.)

l'IO.') (ao jiiillkt).

DécUirtflion tpn nrdonne la fabrication des petits royaitr

d'or de jo au iiiarr.

f)u liindy (levant la Alag°' iSof).

Philippcs par la grâce de Dieu roy de

France, à tous ceux qui ces présentes lettres

verronl, salul. Sarbenl luil (jiie nous, à (la-

' fOrd,, I. I
, p. 'f3i , mande leiil au bailli <\c Cliaiimonl, •?.'> mai i.io5.i
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tlieliuliilcinylialliin, pour ses compagnons des

Perucbes de Florence', avons baille' à l'aire

pour nous et en nom de nous, et à nostre prol-

fil, nostre moniioye dor, en (ele manière que

il feront petitz royaux dor lin qui seront de

poids de 70. au marc de Paris, et seront taillez

si comme petitz royaux d'or ont accoustumé

à estre taillez, lesquels courrent chascuns

royaus pour 1 1. s. de petiz parisis; et doivent

donner lesd. compaignons au marc d'or fin de

Paris Gk. des royaux dessusd.; et est à scavoir

que toute manière de gens qui voudront ap-

porter or en la dite monnoye, ils le pourront

apporter sans estre contraints de porter ail-

leurs ; et des coûts et des l'raiz qui seront

faiz pour raison de la dite monnoye, il sera

ordonné par Betin nostre amé chevalier, Ber-

nard Renion et Jehan Dymier, ou par deux

d'eux, et tout le proffit qui ystra de lad. mon-

noye, abbatus les coûts et l'raiz, entièrement

sera nostre.

{Ord., I, 433. — Arch. de ia Mon°, d'après ie

Trésor des cliartes. reg. 36, pièce 938. — Le-

blanc, p. iSo.)
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1305 (i" septembre).

ttUne assemblée générale est tenue à Notre-

Dame, par la noblesse et les prélats du

Royaume, et on y publie la bulle qui lè\e

l'interdit de Boniface VIII, et celle du i i.mai

i3o5.

nLe clergé s'opposa à l'exécution de cette

bulle, disant que ie roy, lorsqu'il avoit com-

mencé cet affaiblissement, avoit promis par ses

lettres, et même engagé ses domaines, de la

remettre à ses dépens, et d'indemniser ceux

qui se trou\eraient chargez de cette méchante

monnoye. Ce relus l'ut cause que les choses

demeurèrent au même estai.

rrL'all'aiblissement continua, de sorte que le

jourde Pâques 1 3o5 , le maïc d'argent
,
qui au

commencement du règne de Philippe IV, valoit

55. s. 6. d. t., valut alors 8** lo. s. , et le cours

de la monnoye d'argent l'ut tellement haussé

que jusques à la S' Remy de l'an 1 3o6 (i'"'' oc-

tobre) un denier de la bonne monnoye en va-

lut 3. de celle qu'on l'aisoit alors.

n

(Leblanc, p. i88.)

1305 (SEI'TEMBBE |.

Lettres patentes qui donnent cours aux

royaux d'or pour 1 1 s. de bons petits parisis.

(Du vendredy après la S" Croix en sept. 1 3o5.)

1305 (mars).

Le marc d'argent est à 7. Ib. 5. s.

(Boutaric, p. 3|4, d'après Z, 3i'i7. 70 v°.

1305 (1" Mina'-).

K Voici ce qu'on lit dans un registre de la

Cour des monnaies : rrAu i" mars en cel an

t: i3o5, à Pasques, couroit un denier pour 3.

trjusques à la Saint-Remy l'an i3o6.i5 (Z,

31^7, 70 v°. Conl'. Historiens de France , t. XXI,

p. 27 et 6^7. Arch. nat".)

(Boutai'ic, Philippe le Bel, p. Sij, note 2.)

l;i06 (1" févbier).

Déclaration du Roy qui ordonne la fabrica-

tion des royaux d'or fin valant 1 1' parisis.

(Arch. de ia Mon' de Paris.— Leblinr, p. 180.)

Il s'agit ici de la maison de banque des Petrucci. — ^ Date fausse (?).
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130(1.

cNous fi'ou\ons la première liste des ate-

liers iiioïK'Iairos royaux dans les Ilisloiieiis de

France, I. Wl, j). 51)3. Elle est ainsi conene :

TViHœ in quihus linnt iTionetœ regni sinil :

(f Parisius, Tornacum, Trecœ, Sanclus Porcia-

mius, Mons I'essulaiius.Thol<)sa,Monslclinn),

"llollioinagns. ^

fj'ai trouve la ])rcu\e (ju'il y a\ail aussi

des ateliers royaux à Màcoii', à Saint-Quen-

tin^ et à Soniniières^.

T A la inènie date et dans le même ouvrage

nous lisons :fr Ad NativitalemBeatœ Marias cccvi.

(r(8 septembre i3o0) incepil l'ortis monela
;

net lïieral cursus debilis monetau ab Omni-

rtbos Sanctis ccciii. (i" novembre i3o3) us-

tf(|U(' ad diclani Nativitatem (8 septembre

" i3oG)."
(lioutai'ic, Philippe le Del. p. 322.)

1300 (H .hin).

La bonne monnaie laite nouvellement par

le lioi, du poids et de la loi usités du temps de

's' Louis, aura cours à dater de la Notre Dame

de se|)teniiirc. comme celle de saint Louis,

denier pour denier.

-Le Roi ne statue rien |)our les dettes et

marchés laits en laible monnaie, se réservant

de le faire avec une telle é(|uilé (jue Dieu et

ses sujets en seront satisl'ails.

{Ord., I, h!ii , lire du rcfî. tlo la sônùchanssée de

.\iiues. — Arcb. de la Man' de Paris. — lîon-

Ini ic
, p. .3 1 .'i H 3 1 5.

)

1300 (.în jiiv).

Le gros tournois de 27. deniers sera pris

au marc, pour billon.

Les monnaies d'or et d'argent élrangères

n'auront pas cours dans le royaume, eldevront

être portées aux Monnaies.

{Ord., I, /i4a, d'après le rogislio de la sénéchaussée

de Niiiies. — Arch. du la Mon' de Paris.)

I 300 (8 SEI'TEMUnE).

La sédition étant apaisée et les coupables

punis, le Roy, ayant pris l'avis des états as-

semblés à Paiis, ordonne, environ le (S sep-

temi)re de l'an 1 3o() :

1° Ou'on l'eroit de bonne monnoye qui an-

roit cours du jour de la S' Remy prochaine,

en sorte ([ue le bon denier t. qui couroil |)our

3. d. n'auroit cours que pour un.

2° Que la faible monnoic ne seroit point

décriée, mais qu'on lui donneroit cours selon

sa valeur intrinsèque, et qu'ainsi 3. deniers

n'en vaudroient qu'mi de la bonne et forte

monnoye.

3° Que les autres monnoyes de France se-

raient r('duiles à l'équipoienl.

li° Que le marc d'arg' valant 8. ^ 8. s. ue

vaudroit que 55. s. 6. d.

5° Que le marc d'or demeureroit comme;

auparavant à hU^ t., etc.

Ainsi depuis le i" octojjre, ou, selon un

vieux registre, depuis le 8. ']^" de l'an i3o()

' ïtDe iiioneliiyio Miilisconcnse, mars i2<jS. (Joiirnnl

dit Trésor, fol. On i" Hpcissim.)'^

- r^l'ro (Icnariis per Svmonom de Brolio et Barlliolo-

rnoum Pernichc, luonclarios S. Quinlini. {Jourmd du

Trésor, lot. 8() v°, 10 juillet 1299 et pnssmi. )
•i

' tt.^rcti. nationales, J, io3i, 10. Procédure contre

I;. Bon, monnayeur à Sornmières, année i3o8. Ccl

liolel l'ut réuni à Monlpellii>r en i3'io. tOnl., t. tV,

p. i5o.i-
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jusques au mois Je janvier i3io. courut lorte

inonnoye.

(Du Cange, t. II, p. ôiC. — Leblanc, p. 191.)

iVoiA. Le Recueil des ordonnances n'a pu retrouver

celle-ià.

1306 ('4 octobke).

Toutes rentes seront payées en bonne inon-

iioie.

Les marchés seront payés en la monnoie

ayant cours à la date du marché, eu égard à

ce que vaioit alors le marc d'argent.

Si les contrats sont laits de façon que les

payements soient effectués en diverses années,

chaque payement aura lieu clans la monnoie

courante cette année.

Les termes de loyer sont faits à la monnoie

courante; mais si lé loyer cstoit si fort que le

iocalaire en fust grevé, il seroit payé avec la

monnoie ayant cours lors du bMil.

Celui qui a fait un marché à la monnoie

faible, et qui n'aura pas payé dans les deux

ans à compter du jour de la bonne monnoie,

s'acquittera en bonne monnoie, excepté en

cas d'emprunt, etc.

{Ord. I, 443, tirée du rejf. Xostcr, fol. aoS t°. —
Boutaric, p. 3i6.)

Des règlements analogues sont datés des

i3 janvier i3o6 [Ord., I, âiô), 16 fé-

vrier [ibicL, 1, liliQ), lundi avant Pâques

fleuries [ibid., 1, ^^'j), 5 septembre i3o8

[ibid., I, /jSa), 98 février (^ibid., I, /i56).

1306 (FÉfRlEB).

C'est ce que les monnoyers le Roy dient

coment les nionnoies le Roy doivent estre

faictes. Ce fut l'ait Jan i3oG, au mois de fé-

vTier.

Les tournois petilz doivent estre faiz à

li. deniers et poujoise moins de loy, à argent

le Roy, et doivent estre de pois de 18. s.

et 1 . au marc le Roy, et se il avenoit que il

i eust plus 9. d. aux trois mars, pour ce ne

demourroit pas que il ne fussent délivrez, ou

se il avenoit que les 3 mars veinssent 18. s.

et 9., tout à parmi, pour ce ne demourroit

pas qu'il ne fussent délivrez; et doivent estre

taillés à 3. fors et à 3. fleibes au fierton, à

18. et maaille dessus et dessoubz, et se il

avenoit que les deniers fussent eschars de loy,

de grain et demi, pour ce ne demourroit pas

qu'il ne fussent délivrez, en celé manière que

il doit estre amendé à la première délivrance

ensuivant; et de chascune délivrance que sera

faite, le garde doit prendre de 10. Ib. 1. de-

nier et mètre en boesle.

Item les maailles tournoises doivent estre

faites à 3. d. et poujoise de loy, à argent le

Roy, et de 16. s. et demi de pois au marc le

Roy, maailles doubles de 9. maailles pour

1. denier, et de 10. Ib. de maailles doubles,

la garde doit mètre en boeste deux petites

maailles.

Item les parisis doivent estre faiz à 6. de-

niers et maaille et h. grains de loy, et de

16. s. 10. d. de pois au maïc le Roy, et se il

avenoit que il i eust plus 1 . denier aus 3. mars,

pour ce ne demourroit pas que il ne fussent

délivrez; et doivent estre taillez si que en

1

.

fierton ne doit avoir que deux forz et

2. floibes, à i3. deniers et maaille dessus et

dessoubz, et de chascune délivrance qui sera

faite, la gaide doit prendre de chascune 1 o. Ib.

1. denier et mètre en boeste.

Item les maailles parisis doivent estre faites

à 4. deniei-s poujoise moins de loy, et de 1/1. s.

maaille double, de pois au marc le Roy, et se

il avenoit que il i eust plus 9. maailles aus

3. mars, pour ce ne demourroit pas que il ne
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lussent délivrez, et de cliascunc delivraiire (\m

sera laili', la j;ardi' di)il [ireiidiv di' flia>ciiiie

10. ib. de iiiaailles doubles, 2. petiles maailles

et nietre on bonstc.

Itoni Ic^ lliouloiisaiii^ i|ii(' l'on lail à Thoule

i|iii (|iii'inr('iit pour •>. tournois pctiz <-has('un,

sont à -j. d. de loy à argent le Roy, et doit l'en

oster le denier qui point au nuire, et se il

a\enoilque il veinssent plus 2. d. aus 3. mars,

ou veinssent 17. s. et a, 17. s. et 2. et 17. s.

et a. d. pour ce ne deniourroit pas que il ne

lussent deiivi'ez, et en chascun marc peut avoir

12. fors et J2. l'ebles, à tresaine de maille

dessus et desous.

(A. N. Houlcaii (lu carton Z, i', 36i.— Règlements.)

MONETAIRES.

firniiler iMJun<jenles qualenus ab iuijusmodi

nionelaruni cussione, visis presentibus, peni-

tus desistalis.

(Orrf., M, ItoU.)

130f) (1" FiivRiKn) À 1308 (i5 mai).

Petits royaux d'or de 1 1. s. t'
(l)'. ?) conti-

nués ju.squ'au jeudi avant le i5. août i3io.

(Ms. fr. 4533, fol. 5a r°. — Ms. fr. iHâoo.)

1306 (iC FÉVllIEB).

Une décision analogue (à celle du 4 octobre

i3o6) l'ut prise à l'égard des l'ermiers royaux.

(Orf/., I, ao.)
(Boularir., Philippe le Bel, p. Sil'i.)

1306 (20 mars).

Philippus Dei gratia Francorum rex, di-

iecto ac fideli nostro Nicolao episcopo Mel-

densi, salutem et dilectionem. Cum nos nuper

diligent! deliberalione prœbabita, et reipu-

bli<';e utililale pensata, cussioneni seu opera-

lionein nionelaruni pradaloruiii el baroiuun

quorumiibet regni noslri, ad nianuni nostrani

ex causa posuerimus, donec super boc aliud

duxeriinus ordinaiidum,niandanius vobis, sub

iidelitalis \inculo, quo nobis aslricti lenemini.

1307 (i" sepiembbe).

Le Roi ordonne de laisser jouir l'eNÙque de

Meaux du droit de battre monnoie, pour le-

quel droit cet é\èque lui a\oit lait bomniage.

{Ord.. .\I, 'joi.)

1308.

Procédure contre L. Bon, nionnoyerà Som-

mières. (Année i3o8. Areli. nat''\ J. io3i,

10.)

(Boiilaiic, |). 3aa, nvle 5.)

1308.

On reconnaît à Guichard et à Guillaunn

de Germale, chevaliers, le droit de percevoir

un denier sur chaque livre de monnaie lorgét

dans le comté de Màcon, droit qui leur était

contesté.

Le même droit est reconnu au chapitre de

Màcon.
(Olim. II. Soc.)

1308.

C'est l'ordenance des parisis qui lurent laiz

à Roen l'an i3o8, baillée à la garde de Roen

par nions'' Betin.

Les parisis doivent estre de 17. s. et 5. d.

au marc le Roy, argent le Roy, et à h. (d. el)

inaaille de loy, el doit la garde osier le de-

nier (pii point avant, el doivent estre taillés à

8. forz et à 8. floibes au marc, le tort de

i5. s. et II., et le floibe de 19. s. el U. au

marc le Rov.
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Ilem les maailles parisis doivent estre à

ù. deniers, poujoise moins , à argent le Roy, de

1 5. s. et 9. , et le secont de 1 5. s. et 9. , et le

tierz de 1 5. s. et 2., et se il avenoit que il

veinssent de i5. s. et 3. de i5. s. et 3. et de

i5. s. et 3. tout à parmi, chascun marc, pour

ce ne smoit arrestez, et doit on oster le denier

(jui point avant, c'est assavoir 2. maaiiles pour

1 . denier, se il point avant.

Item les maaiiles tierces doivent estre à

1 9. d. de loy à argent le Roy, et de i4. s. et

7 d. de pois au marc le Roy, et doivent estre

taillées à fors et à floibe, les 9. parz d'un

grain, et se doivent délivrer i 4. s. et 7. et

li. s. et 7., et ili. s. et 7. aus trois mars.

(A. N. Rouleau du carlon Z, i', 36i. — Rèj;lcments.)
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comme tous contrefaiz, et y a moult de faus,

de quoy noslre peuple est domagiez et de-

ceuz.

Donne'e à Paris, etc.

(Ord., I, liliÇj et i5o, d'.nprès ie Trésor dos chartes,

reg. de Philippe le Bel, de i3o8 à i3ia
,
pitce a.)

1308 (16 ATniL, MARDI APRÈS PAQUES, QUI EST LE 1 â AÏRIl).

Au Duc de Bretagne.

Premièrement, nous ordenons et voulons

que les doubles parisis et les doubles tournois

demeurent, et soient pris au pris que il

queurrent à présent, et les gros tournois de 6.

{lisez 10.) d. et maille, pour lo. d. et maaille

parisis, et non pour plus.

Derechiel', pour ce que l'on a contrefait en

plusieurs lieus nos monnoyes d'or et faussées,

nous voulons et ordenons que les deniers

d'or à la chaire queurent quant à ore pour

95. s. t. tant seulement, les deniers d'or diz

à la mace pour 92. s. 6. d. t., les deniers

d'or à la Roine pour i6. s. 8. d. t., et les

petits deniers d'or dernièrement faictz, pour

19. sous 6. deniers tournois.

Derechief, les gros tournois de vingt et un

deniers, qui autrefoiz ont esté abatuz, cher-

ront du tout, ne nuls sus painnc de cors et

d'avoir ne les prendra fors à billon, pour ce

que ceux qui courrent à présent sont aussi

1308 (lO avril).

Gros tournois à ii. d. i-î. ;;r. de 58. au

marc et valant 12. d. Is.

Chaise valant 2 5. s. ts.

(LcMiiiic, Tttbks.)

1308 (20 avril).

Boites rendues à Michel de Bourdhie,

par Jehan le Palmier, en 7'" i3i-2.

SOMUIÈRES.

Mailles tierces d'argent faites en la main

le Roy, par Pierre Remont et Guill" le Mestre

du 20 avril i3o8 au 18 août i3o9; mis en

boite 63. s. 3. d. , dont 12. s. 6. d. retirés

pour 3. essais.

Mailles tournois noires par les mêmes,

dans le même temps; mis en boite 46. s. 5. d.

mailles doubles, dont retirés pour 2. essais

8. s. 6. d.

Petits tournois noirs par les mêmes et dans

le même temps; mis en boite 6. Ib. 5. s. 9. d.,

dont i5. s. retirés pour 3. essais.

Mailles tierces par les mêmes, du 18 août

i3o9 au vendredi 8 mai i3io; mis en boite

66. s. 1. d., dont i3. s. 6. d. retirés pour

3. essais.

Mailles tournois par les mêmes et dans le

même temps; mis en boite 4. s. 1. d., tous

employés aux essais.

(A. N. Roulenu du carton Z, i', 36i.)
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1303 (;17 AVRIL, SAMEDI APntS SAIM-MAIIC,

IJll EST LE 'jy AvniL).

Mandeiiiciil au hjiilli de Tioyi-s du siir-

\oilliM' Ips Luiid);ii'ds qui l'oiidcul scci'J'Ii'inonl

le-. niiiMni)i('s royales, cl pour (\\w (Inii) nr

l'outil" (juà Troycs, Te« lieu où nos monnoies sont

ordenérs à forgler. -^

Une lettre si'inMiilile au scMieclial de l'oitou

iniliquc sciili'ini'ut - iu locis iu (|uilius umnetœ

iiosti'a' ordiuata! suiit ad cudcuduni. 'i

(Ord., I, 45i, d'après lo Trésor lies cbartes, reg.

de i3o8 à i3ii, pièce 7, fol. C7.)

1308 (7 mai).

Boites remises à Michel de Bourdène (ou Boiirderie?)

,

par Jelifin le Pnulmier, en 7'" i-3i3.

TIIOl'LOLSE.

Mailles lieices d'argent laites en la niam le

Koy par RicliartCarbonnel et Ponce Blein, du

7 mai i3o8 au 7
7''" 1809; mis en boite

aG. s. 2. d., dont 5. s. 6. d. ont élé retires

pour 9. essais.

llem de la bouete de la mounoie illuec de

thoulousains laits, si corne dessus, parlesdils

B. et P. et par ce teinjis, eu la([uelle dcMoient

estre la. s. 3. d. de lad. mounoie, ([ui de-

mourèrenl tous pour essay.

llem ])elits tournois noirs, parles mêmes et

dans le même temps; mis eu boite 8. Ib.

1 3. s. 2. d., donl ont élé retir(!s pour 3. essais

19. s. 6. d.

Maailles tournoises petites, par les mêmes

et dans le même temps; mis en boite 6. Ib.

10. s. 11. d. obole.s doubles, dont on a retiré

|)our 2. essais 7. s. maailles doubles.

Item mailles tierces d'argent, par ied. Ber-

nart Carbonnel, du 17
7'"'" iSog au 1" mars

en celui an; mis (>n boite 17. s. 10. d., dont

3. sous oui été retirés pour essai.

Mailles tournois, par le même ei dan> |r

même temps; mis en boite iG. s. 6. d. oboles

doubles, dont on a retiré 3. s. pour es.sai.

(.\. N. Uoulcjii du caitoii Z, t'. 36 1.)

1.308 (i5 mai) à 1322 (fi NOTEMunt).

Paris.

Il laul le compte du monnoiage de Idr de

Paris, de my-may i3o8 jusc|ues au 16° jour

de lévrier i3io.

Item Pierre de Mante el mous' Bi'tbin ont.

à compter de 3. jours ([uil ou\rèient dud.

monnoia|{e d'or, si come il es! atle.sti'en la lin

du compte dudit Pierre, dudit monnoiage du

1" jour de 7''" i3i t jusques à la S' Bertlié-

iemy i3i2.

llem l'on a à cum|iter dud. monnoiage dor

de Paris, du 18'^jour de janvier i3i5 ju.sques

nu G' jour de mars en cel an.

Il laul b; compte du monnoiage di- Paris,

dès la feste Nre Dame mi-anust i3to jus(pies

au i''' jour d'octobre après ensui\aut.

llem les comptes dud. monnoiage, du 7' jour

de mai 1 32 3 jusques au 27" jour d'octobre en

ce! an.

(.\. N. Desiderata de la Coui' dos complet. carto[i Z,

i\ 36i.l

1308 (AcnÈs LE >i Jll.\ ).

tf Le rétablissement de la bonne monnaie eut

des suites funestes. Tel loyer qui avant :2c)5

était de 10 s. de bonne monnaie n'avait été

renouvelé en i3o5 que pour 3o s. de faible

monnaie, re])résentanl 10 s. en 1995. Quand

on re\inl à la monnaie de saint Louis, les pro-

priétaires des manoirs ou des biens ruraux

exigèrent de leurs locataires, ou de leurs fer-

miers, le payement en bonr,e monnaie du prix

du loyer stipulé pendant (pie la mauvaise



DOCUMENTS MONETAIRES.

iioiiiiaie avait cours. Cëlail donc demander

169

rois fois le prix re'ei stipulé dans le contrai,

ue peuple de Paris se plaignit. Les re'clama-

tions ne lurent pas écoutées assez pronipte-

nienl au gré de ses désirs. Le Roi avait bien

prévu les inconvénients économiques du réta-

blissement de la bonne monnaie, mais il se

trouvait dans un grand embarras. Le 8 juin,

il déclara que pour ce qui touchait traux

(• pactes et marchez faitz jusqu'alors à foible

r- nionoie, il n'entendoit rien statuer à ce terme,

rr se reservant de le l'aire avec telle équité que

ftDieu et ses sujets en seroient satisfaits.^

iOrd.. t. I,p. Ulii.)

Mais le peuple perdit patience contre les

propriétaires, brûla la maison d'Etienne Bar-

bette, un des maîtres des monnaies, et as-

siégea Philippe lui-même dans le Temple.

(Chron. de G. de Fracheto, dans les Historiens

de France, t. XXI, p. 27. — J. de S. Victor,

Mémor. hist., ibid.
, p. Ci 9.) Des désordres

eurent lieu aussi dans les provinces, entre

autres à Laon. [Olim, t. III, p. 61 1.) Les cou-

pables furent sévèrement punis.

^

(Boutaric, Philippe le Bel, p. 3iô.)

Voici ce que dit du Moulin à propos de

celte sédition :

Et in Stephanum Barbetum cujus delitiosos

hortos et domum furens populus diripuit,

(fuod is praedives cœteris divilibus. sceierato

invonto et suo exemplo auctor luisset ut a

pauperibus, quibus doraos, officinas, ergas-

teria locaverant, pensioneni exigèrent in ve-

teri fortiori moneta, vel ad ejus œstimalionem

intrinsecam.

(Leblanc, p. 190.)

1308 (3 jiillet).

Fut baillé à la garde de la nionnoio de

DOCIMEMS MONÉTAIRES. f.

Paris par mous' Betin. Sous [sic pro Xous) vous

mandons que vous délivrez les maailles d'ar-

gent, dont les 3. valent un gros, de tù. s. et

7. d. au marc le Roy, et de 16. s. et 7. à

l'autre marc, et le tierz de i-'i. s. et 7., et

doi\ent estre en ces trois mars ensemble el

pesez à la pile de trois mars; se il viennent

droits, l'on les délivrera ; se il viennent floibes,

si ne seront pas délivrez, el se il viennent

forz parreson si seront délivrez, selesmestres

le volent; niez se il sont trop forz 1 . d. (? des-

raison) il ne seront pas délivrés el ne puis-

sent estre passés de recours de tort à fleibe

de plus du tierz de deux grains, au droit de-

nier. Ce lu l'ail trois jours en juignel l'an

i3o8.

(A. ^. Rouleau dii carlon Z, i'. 3t)i. — Rè(;iemerils.)

1308 (8 JANVIEIl).

Ordonnance mentionnant des denieis d or

à la chaise.

(Tiré du Tiésoi- des chartes, par Leblanc,

p. 180.)

Nota, li v a probabicinent ici une erreur de dale, el

c'est Je 1 8 janxier qu'il faut lire. Voyez à celle date.

1300 N. s. (18 jantieh).

«En 1807 el en i3o8, on battit de bonne

monnaie. On frappa des mailles dont trois va-

laient un sou tournois, el que les changeurs

faisaient courir à tort pour quatre parisis.

(Ordonnance du 18 janvier i3o9. Ord.. I. I,

p. /i56.)

r:Les doubles couraient toujours, un el demi

étant pris pour un denier de bonne monnaie.

(Ord.. t. I, p. /1.53.)-

(Boutaric. Philippe le Bel, p. 3it>.)
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1308 (18 JAKMKII).

Lettres patentes de Philippe le Bel au comte de la

Marche, en rhjjlemenl pour le cours des umiwi/cs.

(loiiiiiic :i|ii'('s inoir coiisuilt' les iioliil)l('s

(les hoiiiips \iilos, ïilin de ramener les 1110-

iioies en l'estiU où elles esioient nu temps de

monseifjneiir s' Loys nosire ayeul, eussions

ordeiK' sus le i'fiict des diles nionnoyes en la

manière qui s'ensuil :

A sçavoir que les doubles parisis el loui-

nois demoui'assenl et l'usseut pris el mis au

prix que ils couroieni, el le gros tournois

darifonl de 10'' el maille parisis el non pour

plus, tant qu'il nous plaira; pour re que nous

ne voulions pas que le peuple eul defaicle de

monnoye, ordeuasmes que les deniers d'or à

la chaise courussent pour 2Îj' tournois lanl

seulement, les deniers d'oi' à la mace pour

•ia' 6'* tournois, les deniers d'or diz à la Royne

])our 16' 6'' tournois, et les peliz deniers d'or

darnièrement faiz pour 13' 6^ louinois.

Ileni les gros lournois de •?.i'^, qui autrefois

a\ oient esté abattus, clierroieni du loul, ne

nulz, souz paine de corps ne d'a\oir, ne les

prist fors au billon, ])our ce que ceux qui lors

couroient esioient ainsain comme lo\iz con-

trel'ails, (il eu i a\oit el eucores a moult de

l'aus, eussions ordené que les maitres de nos

nionnoyes prendroieut pour nous le marc

d'argent en billon, argent le Roy au marc de

Paris, pour 5-j' lournois etargeni lilanc argent

le Roy, pour Ôg' tournois

Ilem comme pour le profil de nosire

Royaume el especialemenl pour ce (pie inai-

rlians peusseni plus aisemeiil porter leur avoir

de licus en lieus, eussions fait faire mailles

d'argent, les trois pour un tournois d'argent,

el en eussions commande? a faire le moins que

nous ])eussions bonnemenl, pour ce que nous

poussions plus l'aire de monnovc noire, nous

mandons el commandons que laites cruM ijui'

nul ne soit si Hardy, sus paine de cors et

d'avoir, (pie il prengne ne mette lesd. inailles.

fors pour 3. deniers et maille parisis clias-

cuiie

(Arch. de la Monnaie, d'après le Trésor des cbarles.

reg. d? Philippe le Bel do i3o8 à i3i 1, pièce 48

,

fol. 83. — Reg. Nostcr de la (Chambre des comptes,

fol. joi.— Leblanc, 180 et 1^4. — Ord., I, 455.

— Boutaric, 807 et 3o8, note 1.)

1309.

(ruillelmus Flamcngus magisler inouela-

rum Régis.

{OUm, III, 46a.)

1309 (93 AvniL).

Boites remises à Michel de Bourdène (ou Bourderic)

en -f" i3i:> , par Jehan le Palmier, m' des mon-

noies.

TI'.OÏKS.

Mailles lierces d'argent par Vanne Gu\,

trdu 16 S*"" i3io à la Chandeleur en celle

Incarnation Ni^ S^S; en boite ay. s. 10. d.

Maailles tournoises petites, par le même

et dans le même temps; en boile 1 ().(!. oboles

lournois doubles.

Mailles tierces, faites eu la main le Ro\,

par Vanne Guy, du g 5 avril 1809 au ifi 7'"'

suivant; en boile (î. Ib. 7. s. f). d., doiil ;). s.

fi. d. employés aux essais.

Mailles lournois, par le même el en inènir

temps; en boite 3o. s. 10. d. mailles doubles,

dont 3. s. employ(>s aux essais.

Mêmes mailles lierces, du 16 7'"''' 1809

au iG S'"'" i3io; en boite 10. Ib. 5. s. 3. d.,

dont 5 s. emjyloyês aux essais.

Mailles tournois, p' le même et dans le

même temps; en boite hk. s. 7. d. ob. dou-

bles, dont 3. s. gardi's pour les essais.

(A. ^. î.onii roulean dn rarlon Z. 1''. .36 1.)
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1309 (ocTounE).

Le Roy décrie de nouveau loules les mon-

uaies étrangères, et notamment les eslerlins

d'Angleterre et les florins de Florence.

(Trésor des chartes, rej;. de i3o8 à i3ii, fol. ij6,

pièce 70. — Ord., I, 4C7. — Leblanc, p. 191.)

1309 (octobre).

Création de contrôleurs dans toutes les

foires et marchés, pour vérifier les bonnes et

les mauvaises monnaies.

(Trésor des chartes, reg. de i3o8 à i3i 1, foi. 97,

pièce 71. — Ord., I, ifig)

La même ordonnance est adressée au duc

de Bourgogne. [Ord., II, 60 5.)

1310.

Une ordonnance royale de l'an i3io pres-

crit la fabrication des agnels et des bourgeois.

(Bibliothèque nalioiiaie, fonds Suint-Germain.

Harlay, n° iio.)

Les Historiens de Fronce, cités ci-dessus

(ad anmim 1 3oG), .\XI. 563 , mentionnent

io même fait monétaire de la manière sui-

vante :

rAd eamdem (Xati\i1atem Bealu; Maria;)

cccx (8 7'"'° i.3io) inceperunt burgenses, et

fnerunt ad IVati\italem Beatœ Mariœ ccc.\ini

(8 f'' iZxh).-n

Lu fabrication des bourgeois a donc duré

(|ualre années consécutives.

1310.

Pliilippus Re.x Francise sinipliciuni ac dti-

plicium burgensium fieri fecit monetani, pro

simplicibus, (ac) duplicibus parisiis denariis

coiiciirrenlem.

( Leblanc , p. i85 . d'après Coutinnator I^'tin/rii, aiino tSio.
)

On fil aussi des mailles bourgeoises ou

mailles parisis.

Et enfin il y avoit aussi des piles, qui

étoieut la ([uatrième partie du denier. rtCur-

rebant denarii, obola; et pictœ.i
[Ibidem.)

310.

tf Les ouuieis des monnaies étaient payés à

la tâche. Ainsi, lors de la fabrication des bour-

geois, on leur donnait si.\ bourgeois par marc

monnayé; leur salaire était augmenté d un

tiers pour les mailles bourgeoises '.n

(Boutaric, Philippe le Bel, p. 32i et note.)

1310 (S M.ii).

Boiles remises eu 7'" iSia à Michel de Bourdène

(Bovrderie ?) , par Jehan le Pmdiniev.

Mailles tierces faites en achat par Pierre

Reinon, du 8 mai i3io au 20 février sui\';

mis en boite 10. Ib. h. s., dont 5. s. ont été

pris pour fessai.

Bourgois fors faits en la main du Roi, par

Pierre Remonl, Guill'"" Maislre et Thote du

Puy, du samedi 20 février i3iO au 10 juillet

i3ii; mis en boile h\i. s. 1. d., donl 12. s.

ont ('té pris pour 3. essais.

' r Les ouvriers auront du marc de liourjjeois singles el do den ers forts, G. deniers. Ilem des mailles des bourgeois,

le tiers plus que des deniers singles. -

{Ménioriid A de hi Chambre df.-i comptes, foL 270.)
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lidiirgois sciijjlcs, par les iniMiies el tiaiis 1(;

inèine temps; mis en boi(e i i. Ib. 8. s. 6.(1.,

(loiil I /i. s. ont été pris poiii' 'i. essais.

Maailli's l)()iir|[oisos noires, ])ar les mêmes

et diins l(,' même temps; mis en boite 55. s.

8. d. oboles doubles, dont 6. s. ont élé pris

pour l'essai.

(A. N. Houleau du cai'toii Z, i'', 3Gi.)

1310 (II u,n).

Boites remises en 7'" i3i-> à Michel de Botnilhw

(Bourderic? ) , par Jeluiii le Puliitier.

MONSTEREUl-DOMN.

Mailles tierces d'argent laites en la main

du Roi, par UemonI Gavant, du 1 1 mai i3io

au j6 août snivani; mis en boite 58. s. g.d.

,

dont h. s. ont étë pris pour l'essai.

Ataailles tournoises noires, par le même et

dans le même temps, mis en boile 38. s. 5. d.

oboles doubles, doiil on a pris 3. s. j)our

l'essai.

Mailles tierces d'argent, par Heniont (Ja-

vaul et Ponce Blein, rde l'Assuniption ^rc

Dame i3io jusques au mardi B' jour de lé-

vrier en cel an ensuivant;'? mis en boile 7'j.s.,

dont 5. ont été pris jiour l'essai.

Mailles tournois noires, par les mêmes i'\

dans le même temps; mis en boile 32. s. -3. d.

oboles doubles, dont a. s. G. d. oliole^ dou-

bles ont été pris pouj' l'essai.

Bourgois lors, laits en la main du lîoi par

Remont Gavaul et Pierre Chau\el, dn 8 lé-

vrier 1 3io au 3 juin 1 3i 1; mis en boite ia.s.

,

dont i3. s. 6. d. ont été pris pour 3. essais.

Bourgois sengles, par les mêmes et dans

le môme temps; mis en boile 1 2. Ib. 7. s. i.d.,

dont 10. sous ont élé pris pour 3. essais.

, Item maailles bourgois noires par les mêmes

et dans le même temps; mis en boite Si. s.

2. d. oboles doubles, doul 3. s. oboles doubles

ont élé pris pour l'essai.

(.\. N. Rouleau du carlou Z, 1'. 36i.)

1310 (17 »Hi).

(Bourderie ?) , par Jehan le Paulmier.

Boites retnises en f" i3i-3 à Michel de Bourdènc

Mailles tierces d'argent, laites en la main

du Roi par Pierre Blein et Guerin Widal, du

17 mai i3io à l'Assuniption \re Dame en

cel an; mis en boite 72. s. 9. d., doni 1). s.

ont élé pris |)Our 3. essais.

Mêmes mailles tierces faites par aclial, par

(inerin Widal, de lAssomplion de l'an i3io

au 22 janvier suivani; mis. en boite (i. ib.

18. s., dont 5. s. ont été pris pour l'essai.

Bourgois lors laits en la main du Roi, ])ar

Jelian de Maignennes et Pierre Gbauxel, du

22 août i3i 1 au 22 juin i3i2; mis en boile

33. s. 9. d., dont 10. s. ont élé piis pour

3. essais.

Bourgois sengles, pni' les mêmes el dans le

même lenips; mis en boite 18. Ib. i3. s. 3.d..

dont 19. sous ont été pris pour i. essais.

Maailles bourgoises noires, parles mêmes

el dans le même temps; mis en boite 38. s.

(i. d. iiboli^s doubles, dont 5. s. oboles dou-

bles |)rises pour 0. essais.

(A. N. lîoulcau du carton Z. 1'', 30 1.)

|:!10 (
1" JUIN).

Boites remises eu 7'" tSia a Michel de Bourdènc

(Bourderie ?) , par Jehan le Palmier, m' des mon-

uoies.

^UNT POl IICEIN.

Mailles lierces d'argent, laites en la main

du Roi par Elie Amiel, du 1" juin i3io ai
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•îo aoul sui\'; mis en boile i5. s. 5. cl., doul

3. sous ont été pris pour 3. essais.

Mailles tournois noires par le même et

dans le même temps; mis en boite 5. s. oboles

doubles, tous pris pour l'essai.

Mailles tierces d'argent, laites par Pierre

Vincent et Pieri'e Martin, du ^o août i3io

au 7 février suivant; mis en boile ii. s. 7. d.,

dont à. s. ont été pris pour l'essai.

Mailles tournois noires, par les mêmes et

dans le même temps; mis eu boile 8. s. 7. d.

oboles doubles, tous pris pour l'essai.

Bourgois fors, faits en la main du Roi, par

Renier le Flamant et Pierre Martin, du 7 fé-

vrier i3io au 29 juillet i3i i; mis en boile

.'i5. s. 8. d., dont 20. s. 1 1. d. ont été pris

pour i. essais.

Bourgois sengles, par les mêmes et daius le

même temps; mis en boile G. Ib. g. s. 10. d.,

dont 10. s. ont été pris pour l'essai.

Maailles bourgoyses, par les mêmes et dans

le même temps; mis en boile G7. s. 3. d. oboles

doubles, dont on a pris 7. s. oboles doubles

poitr 2. essais.

(A..N. Rouleau du carton Z, i'', 36i.)
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1310 (28 jlin).

Boite» remises en j'"' i3i2 à Michel de Bourdhw

(Boiirdei'ic?).

Mailles tierces d'argeni, faites en la m;iin

du Roi, par Jehan de Neufport, du 28 juin

i3io au 27 7'"''' suivani; mis en boite 6. II).

17. s. 1. d., dont 5. s. ont été retirés pour

l'essai.

Item de la bouele de la monnoie illuec

faite si come dessus, par ledit Jehan et par

ce temps, en laquelle devaient esire 7. d. ob.

doubles; ne fu oiuiues faite, pour sa pelitèce.

Item mailles tierces faites en achat, par

Nello Guy, pour Thot Guy, Jaccpies de Gher-

lant et Donat Brunel, du 27 7''"' i3io au

G février suivant; mis en boile A. Ib. 3. d.,

dont 8. s. ont été retirés pour l'essai.

Ilem bourgois fors, faits en la main du

Roi, par Henieri Daymier et Nello (iuy, du

G lévrier i3io jusques au 20 mai i3ii; mis

en boite 58. s. 5. d., dont 9. s. ont été pris

pour l'essai.

Bourgois sengles, par les mêmes et dans le

même temps; mis en boite .j. s., qui ont tous

été pris pour l'essai.

(A. N. Bouleau ilu cai'lon Z, 1'', l>3i.)

l'SIO (
1"' août).

trLes registres de la Cour des moiniaies

ne donnent le prix du marc d'or C[u'à partir

de i3oG. Mais j'ai trouvé la preuve que les

monnaies d'or furent aussi altérées, dans l'his-

torien italien Jean Villani, qui vint à Paris

sous Philippe le Bel, et que des documents

nouvellement découverts à Sienne montrent

avoir été un des chefs de la maison de l)anque

des Peirurci, ou Perruches. Or les Pelrui'ci,

connus en France sous le nom de Perruches,

eurent plusieurs fois l'entreprise de la mon-

naie d'or de Philippe le Bel. Villani, ([ui élait

à la source des informations, déclare (|ue la

monnaie d'or, dont le titre était à 23 carats

et demi, descendit au-dessous de 20 carats.

Ce texie prouve l'inexactitude de Leblanc et

du rédacteur des Tables des ordonnances, i[ui

assignent 26. carats pour le titre do la nu)n-

miie d'or de Philippe le Bel, sauf pour les

royaux durs' et les deniers à la masse, dont

î-Aicli. nat'\ Z. 3i '17. loi. 6'i.-i



DOCUMENTS MONÉTAIRES.

le lilic est (ixc à 33. cjinils pai'dcs docuiiiciils

oflicicls '. Villani ajoiili' (|ii(> lo litre de ia inon-

naii' d'argent, (|iii dcxail rlir à i i doniers

13 grains do lin, l'ut Iciloincnl allaibli (juVHe

ne rcnlerinail |)liis que ia nioilié d'argent;

(Milin, ([uc le poids lui tcllcinent all(?ré, que

la iiiiiiiiiaii' ne \alail pas le licrs de sa valeur

nominale -.-

(
lioiilaiir, l'hilippe le Bel, ji. 21 1 et oia cl notes.)

i;ilO ('1 voit).

\ dater de la iNoIre Dame de sepkMubre, les

deniers à lii Reine, qui r-ont esté tantes fois

el l'u lanl de lieux ((iMlrelails, (|ue la plupart

son! Taux, el de |)liis pelil prix que ceux qui

lurent laits en nos nionoyes el à nos coins,'»

soûl déinonétise's.

(Leblanc, p. 181.)

(Leblanc pense que les reines étaient de.s

|)ièces de Jeanne, reine de Navarre, femme

du roi.)

Décri des nionnoies d'or élrangères, prin-

cipalement des florins de Florence.

(Oi(l.]. !f]'i.— Leblanc, p. iSi.)

Le Itoy renouvela le décri des florins de

Florence el y ajouta l(!s reines d'or. Ce fut de

leur matière ([uon fit les royaux durs ou masses.

Le lloy ordonna qu'il en seroit mis à part

i-Vi. marc^ des mieux faits, pour le mariage

d'Isabelle de France avec Edouard, roy d'An-

gleterre.

(Leblanc, p. 191 )

1310 (0 Aoii).

Florins de Florence décriés, cl le 12 août

masses d'or au royaux durs continués de mêmes

foi'nie, façon, poids et patron que; les prece-

dans.

On les fil pour le litre à 99. k.

Cours, 3o. s.

Hnmar^e: Les m" des monoies en donnoieni

du ni d'or, 54*+ 15. s.

(Sorb. H. I, 10. n" i-j-j, fol. 35 v°.)

1310 (12 AOUT).

Masse, à 22. karats, de 3i :^ au marc, va-

lant 3o. .sols.

(Leblanc, Tables.)

1310

(du jeudi A?A^T I.A MI-AOÙr AU LUNDI H FtVRIEI'. SUIVAm).

Royaux durs de 3/1. s. p., à 23. k. , de 33

el I (34 el I, ms. fr. i85oo) au marc.

(Ms. fr. /i533, fol. 5a r". — Ms. fr. i85oo.)

1310 (jeudi ava\t la mi-août).

Lettres de Jelian Ploieboucli, garde de la

pre\oslé de Paris, faisant savoir que Donal

' ''Voypz lii bail de la monnaie fl'or passé par lîrnnot

(le Florence cl Jacques de Cbarlanl, de la .société des

Perniclies, 1" aoûti3io. (Arcli. nal" Z, aSit.) —
Autre en i3o.5, par des associés des l'erruclies. {Onl.,

t. I,p. i33.)7,

- R Lo re di Francia, per fornire sua gucna, fcce fal-

Rsificare sue monele. La buona monela de lornesi grossi,

sch'era a \i once e mezo di fino, tanio il fece piggiorare.

Bche quasi lorno a niesr'o {mezzo?) etcosila monela et cosi

«l'oro, clic di xxui e mezzo carati la reco a meno di x\,

« facundole correre per piùi assai que non valeano. Onde il

!tre avanzava ogni di |iiù di libre 6,000 di parigisii, ma

rguaslo el diserlo il paose, die la sua uionela uon lorno

fralla valuta de lerzo. • (Villani. lib. VIII, cap. i.vui, dans

Muratori, Srriptmrs. I. Xlll. p. 3go.)»
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Brunet, de Florence, el Jacques de Chartahl,

confessent avoir reçu du Roy la ferme de la

fabrication de la monnoie d'or du Roi, de-

niers durs à faire et à lorgier à Paris el à

Tornay.

Donat s'engage pour lui-même, sanz obli-

ger en rien la compaignie des Peruches.

Chartant s'engage pour luy et Tôt Guy. Cette

monnoie sera faite à a 2. karats de loi, et de

3i. d. 7 de poids au marc de Paris, et seront

taillez sanz fors et sans febles.

33. deniers de ceux qu'ils feront valent tin

marc.

3i. florins de Florence et demi valent un

marc.

Tous les frais sonl à leur charge, sauf le

salaire du garde, que paye le Roy.

Par marc d'or fin qu'ils ouvreront ils au-

ront 16. sois de petits tournois.

(A. N. Lettres du carton Z,' i\ 3(>i.)

1310 (20 JANVIER, MARDI DEVIM Ll S UM-ÏI\CE>T ).

Mandement adressé de Poissy au Prévost de Parts.

Avons ordonné :

Derechief, que quiconques aura dtuiiers

d'or à la mâche, s'en délivre dedans Pas-

ques prochaines. Et qui de lors en avant sera

trouvé prenant ou mettant lesd. deniers, il

les perdra, se ils ne sont perciés et mis à

billon, etc.

Derechief, que tournois d'argent de -j 1 . de-

niers et deniers d'or à la Royne ne queurreni

pour nul pris, fors que à billon, et qui les

aura et les tendra, se ilz ne sont percez, de-

dans quinze jours après le cry, là où ilz seront

trouvez, ilz seront forfaitz.

{Ord., I, 475, d'après le reg. A de la Chambre des

comptes, fol. la. — Trésor des «liartes, reg. de

i3o8 h i3i 1. fol. 119. pièce i.'ii.)

1.310 (janïikr).

Ou commence à frapper les bourgeois qui

courent pour parisis jusqu'au i() g""'' sui-

vant.

(Ms. fr. i.533, fol. (>4 V.)

1310 {-to j.vkvieb).

Boites remises à Michel de Bourdène (ou Bourdcrie?)

,

par Jehan le Palmier, m' des monuoies , en 'f"

j3i2.

Item de la bouete de la Mpnnoie de Paris

de bourgois fors, faite eu la main le Roy, par

Pierre le Flament et Hugues Vlacliaii. du

20' jour de janvier l'an 1 3 1 o justpes au jeudi

8'' jour de juillet l'an i3ii; en laquelle dé-

voient estre 16. Ib. 2. s. 1. d. de lad. mon-

noie, rabaluz pour 3. essays 20. s., furent ren-

duz 1 5. Ib. 2. s. 1. d. de lad. monnoie.

Item bourgois sengles, par les nièim's i^t

dans le même temps; mis en boite i(j. Ib.

10. s. 10. d., dont t 1 . s. ont été retirés pour

l'essai.

-Item de la bouele de la monnoie illuee de

maailles bourgoises noires, faite si come des-

sus, par lesdiz P. et H. et par ce temps ;i

mis en boite 65. s. 5. d., dont tt. s. retirés

pour l'essai.

Item bourgois l'ois i'ail.s fii la main du Roi,

par Pierre le Flament et Rguebon (sic), du

() juillet t3i 1 au 9 aoiit suivant; mis en boite

10. s. 10. d. ,
qui ont tous été pris pour

l'essai.

Item bourgois sengles, par les mêmes el

dans le même temps; mis en boite 79. s.

5. d., dont ont été retirés 11. sous pour

2. essais.

(A. V. riouleaii du carton Z. i\ 3(ii.)
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1310 (lio JAMun) A 1311 (8 jullet).

Bourgeois l'ois doiiljlcs \;il. •>. juirisis, (

189. au iïï, à G. cl. A. li.

(Ms. fr. ,':û33, foi. 05 i°.)

1310 (ao jANViEii).

Bourgeois lort.s, à O.deii. cleloi, de 189. au

marc, \alanl 2. d. parisis.

(Lobliiiir, Tables.)

1310 (22 jANViEnl

Agi>elet d'or fin, de 69 | au marc, \alanl

ao, sois.

(Lcblnnc, Tables.)

1310 (22 JANÏlEn).

Les mailles tierces étaient de même loy que

les gros tournois, et de 17Z1. au marc.

(Leblanc, p. i83 , d'apiès le Trésor des chartes,

reg. 10, fol. 119.)

1310 (27 JA>T1EI\, MAniH APnÈs LA SAlM-VINCENl).

Ordonnance du Roy au Prévost de Paris , pour le couru

des bourgeois et deniers d'or à l'aignel.

Comme

, . . a\ons ordonné à laire mouoyc, cesl as-

scavoir peliz deniers noirs, qui sont et seront

aiicli(' bourgois, nous le mandons et comman-

dons (|ue tu, nos bourgois petits, lesquels

nous l'osons l'oigicr à présent, faces prendre

et mettre j)ar loule la baillie, c'est asscavoir

^1. ])our uiie maille blanche cl pour le prix

(|ue elle coml, el 12. jiour un gros lournois

desaini Louis, i-l poui' le pi-is (jue il coini , l'I

nos bourgois l'orls, lesquels nous lésons aussi

forgera présent, faces prendre et mettre deus

pour une maille blanche , et j)our le jirix que elle

court, et sis pour un gros lournois de s' Louis.

et pour le pris que il court.

De rechef noire nionnove d'or, qui est el

sera apelée « Vaig^iel, laquelle est semblable

à celle du temps de saint Louis, nosire Ires

chier ayeul.que nous l'esons forger à présent

.

faces prendre et niellre pour iG. sols j)arisis,

et aussy pour 8. sols de bourgois forts ' el

pour 16. sols de bourgeois petits

(Arch. de la Monnaie de Paris, d'après le reg. k. de la

Chambre des comptes, fol. i3. — Leblanc, p. iga.

— Ord., 1, 477.)

1310 (27 jamier).

Le Roi défend le cours des reines et des

masses d'or.

(Leblanc, p. 191.)

1310 (la ciiaxdeleib)

Boites remises en i3i-2 à Michel de Bourdcnc

(Bourderie?) par Jehan le Palmier, m' des mon".

TBOÏES.

Bourgois fors, laits en la main du Roi, de la

Chandeleur i3io au i3 juin i3i 1, par Venne

Guy el Pierre la Coste; mis en boite 70. s.

5. d., dont ont été pris 12. s. 10. d. pour

3. essais.

Bourgois sengles, par les mêmes et dans le

même temps; mis «n boite h. Ib. 5. s., dont

19. s. ont été pris pour 3. essais.

Maailles bourgoises noires, par les mêmes

el dans le même lemps; mis en boite 7. s. 7. d.

' l'clis, (latis (h-il., 1, '17."), Toxli' alliM-é.
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oboles doubles, dont on a pris 18. d. oboles

doubles pour l'essai.

(A. N. Rouleau du c.iilou Z, 1', 36i.)

1310 (7 FÉvniEr,).

Déclnralion du Roy Philippe le Bel, par laquelle il ratifie

le marchéfait entre ses prncurmrs et deiixpai-tictihers,

pour unefabrication d'une monoye d'orfin appelée à Tai-

jjuel, duquel marché les clauses et conditions sont rap-

portées.

Philippe, par la grâce de Dieu, etc.

1 . Sachent tous que avec noz gens pour nous

et en noire nom , Rechin Cantine! , nostre cheva-

lier, et Pierre de Maance (ou Maante), notre

bourgois de Paris , de la loyalté des quiex nous a

esté reporté bons témoignages, ont laitl'accort

et les convenances qui s'ensuivent, c'est à sca-

voir que les devant diz Piecliin et Pierre feront

une monnoye d'or fin , qui sera appelée à l'ai-

gnel, et sera ladite monnoye de 58. deniers et

un tiers au marc de Paris. El seront taillés

sans l'orz et sans leuble, et s'il ad\euoiL ([u'il

y eut 6. Torts et G. feubies au marc, c'est à

scavoir le fort de demy grain fort, et le feuble

de demy grain feuble, pour ce ne se lerroient

à délivrer, et se delivreroient de 58. au marc,

si comme dessus est dit, aux trois marcs a

parmy, et se à la délivrance de la boeste le

denier estoit trouvé eschars de loy la mon-

lance d'un petiz tournoiz, iceux Rechin et

Pierre ne seront tenus de payer fors que la

(leffaicte dessusdite, c'est à scavoir la value

d'un petit tournois, et non plus; et lorsque la

hoëte sera délivrée par les maitres de nos mon-

noies, les devant diz Rechin et Pierre seront

quittes de la boete.

•j. Item lesdits Rechin et Pierre achèteront

et donneront au marc d'or fin, au marc de

Paris, en deniers durs à la mace, 67*^ lo'

tournois.
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3. Item au marc dor fin, en deniers à la

Royne, 67*^ 12'.

U. Au marc d'or fin de florins de Klorenre

et de deniers à la cheerre, bh^ 1 5'.

5. Item au marc d'or fin en or en plote et

en paillote, en deniers d'or à doubles croix, ei

au mantelet, 52^ 10' au marc de Paris, si

comme dessus est dit.

6. Item les devantd. Rechin et Pierre bail-

leiont en payement les deniers que l'en fera,

pour 16' de la monnoye que l'en fait à pro-

sent, tant seulement.

7. Item les d. d. Rechin et Pierre sont te-

nuz de faire ladite monoye bien et loyalle-

ment, et par leurs serments ils nous rendront

tout le proffît qui en istra.

8. Item se il advenoit qu'ils achatassenl

l'or à meilleur marchiéque il n'est dit de\anl,

ils nous seroient tenuz de rendre tout le proi-

fit qui en istroil.

9. Et auront les devant diz Rechin et Pierre

pourchascun marc d'or ouvré, 16. sols parisi.s

pour tous dépens, couz et salaires, ne autres

convenances les devant diz Rechin et Pierre,

ne nous porront ne ne devront demander, etc.

(Ord., I, 478.— Arcb. de la Monnaie de Paris, d'apiès

le reg.de Philippe le Bel, de i3o8 à i3i 1, pièce i30.

fo'. 120. — Boutaric, 3a 1.
)

1310 (8 FÉVRIER).

Du 8 février i3io au i" 7'"' i3i 1, aignels

de ïtc). et j au marc, de i5. s. l.

Du 1" 1^" i3i 1 au 2^. août i3 19, mêmes

aignels.

Du 26. août i3i2 à la veille de Pâques

i3i3, mêmes aignels, courant pour 20. s. I.

ou pour 20. s. de bourgeois.

De la veille de Pâques i3i3 au 7. mai i3»5,

mêmes aignels, courant p'' 20. s. t.

Du 7. mai 1 3t .j au 2 3''janviei' i3i <), mêmes

aignels.

•.!3
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Du 23. jinniLT i3i9 au 27. mars i323,

iiMÎines aignels.

Du 97. niai's i323 au lO. l'cM'ier i325,

inèiues aignels.

(Ms. 45:53, fol. â-j v". — Ms. ia5oo, fol. .'i v°.)

.Nota. Lu liiil tlu 7 fvvrior 1.3 10 porte que cos njjnels

seront de D8 ul 7 iiu marc de Paris.

1310 (i(j Ftviiiïn).

De la bouete do la montioie des deniers d'or

à rainjjnel fail.s à Paris, en la main le Roy,

par la main nions"' Belhin Cantincl et Pierre

deMaanIc, du 1 (i. lévrier i3ioau 1" 7''"' i3i 1,

en laquelle (bouele) estoient iy8. deniers de

lad. nion"", rabaluz pour pois et pour essays

5. s. G. d. de la dite monnoie, lurent rendus

7"2. d. (lia.) de ladite monnoie, c'est assa-

voir 7/1. deniers entiers et 58. deniers en

niasse.

item par Pierre deMaanle, du 1°' 7''™ i3i 1

au 2 A. aoust i3 1 2 ; mis en boite 2()3. dont 36.

pris pour l'essai.

Puis vient une note inutile Liililulée :

Piirties (les deniers des boucttes des Dimmoies

de France rendues à uunlre Miehiol de Ihunlerie

(ou Bourdbnc ?) ,
par Jehan le Pawnicr.

Puis vient :

Ce soiil les bouailes (pii turent baillées à

maislre Micbiel de Bourderie par la main

Pierre le Perrier, {jarde de la mon'' d'or :

1° Boite de 1255. denier.s d'or à rai{jnel,

laits en la main du Roi, par la main Pierre

de Maanle, du jour S' Barthélémy, si' jour

en aoust l'an i3i2, jus([ues au samedi \eille

de Pa.sques l'an i3i3, dont rincarnation se

mua le lundi ensuivant, et des deniers des-

susdiz l((lil jnesire Micbiel ol 1 1 <) 5. deniers

d'or à raiii-juc! [i,ir la main diidil.

MONETAIIiES.

Ensi demeure en pièces et en essay 60. de-

niers d'or à Paingnel, qui lurent baillez aus

trésoriers par la mainTliomas Nenoin, garde

de la monnoie, le samedi avant la S' .lelian-

Baptiste, l'an 1 317.

.Vutre boite d'agnels faits en la main du Roi

par Pierre de Maance (ou Maante), du samedi

vueille de Pasques l'an i3i3 au dimanrlie

,01- .jbrc i3,/,; ,„iji y„ Ijoitc rjio. deiiiei-

d'or.

Autre boite par le môme du 1"'' 7'"° i3i'i

à la S' Remy {Usez Jehan) en mai i3i5;

mis eu boite 083. deniers d'or.

Autre boite par le même de la S" Jean en

may (G mai) i3i5 au mercredi a8 mai -.ui-

vaiil; mis en boite i5. agnels.

Autre boile par Pierre de Maanle (ou

Maance) el Robert Nicholas, du meicredi

28. mai i3i5 au dimanche ay. février sui-

vant; mis en boite 6/iô. agnels.

(A. N. Rouleau du carton Z, i\ 30i.)

1310 (a'i Fiivr,iEr,).

Huiles remises en 7'" 1S13 à Michel de Uourdhic

( llowdcrie ?) ,
par Jehan le Patilniier, in' îles

monnaies.

TUOULOUSE.

Bourgois fors fails en la main du Roy par

Bernarl Carbonnel el Ponce Blein, du 2i. lé-

vrier i3io au jour de la Trinité i3i i; mis

en boite nj. s. G. d., dont ô. s. 8. d. oui été

employés à 2. essais.

Bourgois sengles par les mêmes et dans le

même temps; mis en boite 7. Ib. iG. s. (|. d..

dont lô. s. ein|)loyés à 3 essais.

Maailles bourgoises noires, |)ar les mêmes

el dans le même temps; mis en boite 5c). s.

/(. d. oboles doubles, dont 4. s. ont été em-

ployés à l'essai.

(.\. N. Rouleau (lu carton Z, i\ 3Ci.)
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1311 (janvier).

Z>«i7 de la Moimotje de Paris a Piene de Manie,

bourgeois de Paris.

Du lundy dev' S' Hylaire 1 3 1 1
'.

C'est à scavoir que le devant dit

Pierre fera une mouoye d'or fin
,
qui sera appel-

le'e à l'aignei, el sera ladite mouoye de 58. de-

niers et untiersà noire marc, et seront taillés

sans fors et sans foiBles, et si il advenoit qu'il

y eut six fors et six foibles au marc, c'est à

scavoir le fort de demy grain for! et le foible

de demy grain foible, Pierre ne lairroit à dé-

livrer, si delivreroil de 58. et un tiers, si

comme dessus est dit , aux trois marcs à parmy ;

et si à la délivrance de la boeste le denier

esloit trouvé eschars de loy la montance d'un

peîit tournois, icelui Pierre ne seroit tenu

payer fors que la defl'aute dcssusd. c'est à sca-

voir la value d'un petit tournois, et non plus;

et quand la boeste sera délivrée parles maistres

de nos monnoyes, ledit Pierre sera quitte de

la d. boeste.

Item, ledit Pierre achètera et donnera au

marc de Paris, au marc d'or fin, en deniers

durs à la masse, 57*+ 10 s. tournois.

Item , au marc d'or fin en deniers à la Roine,

57*^ 12'.

Item, au marc d'or fin de florins de Flo-

rence et de deniei's à la chaise, 5i^ 15".

Item, au marc d'or fin en or en plfltteou en

paillotte, en deniers d'or à double croix et au

mantelet,au marc de Paris, 52^ l0^

Si comme dessus est dit, item ledit Pierre

baillera en paiement les deniers qu'il fera, pour

16' parisis, et la monoye que l'en fait tant

seulement à présent.

et aura ledit Pierre pour chacun marc d'or

ouvré iSMournois, pour tous despens, cousts

et salaires.

(Arch. de la Monnaie de Paris.)

1311 (jAWiEn).

Ordonnance pour le decnj des espèces.

Du dimanclie devant la Chandeleur 1011.

parce qu'il e.stoit delîendu de par le

Roy que nuls ne prisi ny les deniers

d'or à la masse, ny les deniers d'or appelés à

la Royne,nynuls gros tournois, fors que pour

1 9. bourgeois petits tant seulement

que nul ne soit si hnrdy qu'il prenne ny

mette les deniers d'or à l'aignel pour plus

de 16. sols de petits bourgeois, et 8. sols de

bourgeois fort.>

(Arcli. de la Monnaie de Paris, d'après le Mémorial

de la Chambre des comptes, fol. 16.)

1311 (jANHEIl).

ttEn i3i 1, Philippe revint à ses mauvaises

pratiques. On émit au mois de janvier une

jnonuaie de billon qu'on appela bourgeois.

fr On forgea des agneJs d'or valant seize sous

parisis et, ajoute le texte des Ordonnances

du Louvre, huit petits bourgeois, ce qui est im-

possible. Le registie U-i du Trésor des chartes

donne la vraie leçon: crFais prendre (nostre

:rmonnoie à l'agnel) pour seze sols parisis, el

(c aussi huit sols de bourgeois fors, et pour seze

rtsols de bourgeois petits, v Le petit bourgeois

La Saint-Hiiaire est le 1 4 janvier.

a3.



180

elail (loiu- (;(jui\aleiil a un [cl il loiiinois, cl le

bourgeois lorl au double louniois.

fil y avait des bourgeois simples el des bour-

geois doubles ou loris. Lcbliinr, quia elé suivi

par lous les numisnialos, préleiid que b's

bourgeois simples éUnciil toul sim])lem(^nl di's

parisis; il se tromjie'. »

(Boularic, Philippe le 1kl, p. ;!i6 et 317.)

DOCUMENTS MONETAIRES.

bonis iiijiisdnm J'alstirii nioiich- bitlliti in iJi-q/o-

situra lliomi, 35. s. — Compta (VAuvergne en

(Boiitai-ic, Philippe le Bel, p. 3ai et note 7.)

i:ill

cay livres /i sous à uiailie Henri, pour

avoir l'ait bouillir de l'aux monnayeurs.

«100 s. pour l'achat dune chaudière pour

l'aire bouillir de \i\u\ moniiayours, à Mouldi-

dier.

trA Paris, 38 sous pour réparaliou à la

chaudière el pour y avoii' pose des barres de

ler. ((.lomple de i 3i i.)

te De même à Xainctos, Hélye de la (jardo,

•flau.x mouuoyeur, (jui fulboilli.»

r( Voyez Compte du baillage de France de Can

i3o5 (Bibliothèque nat., l'oiids Baluze): De

1311 (i-. Avnii).

Ordonnance du roy Philippe le Bel pour faire publier

dans l'èlendue du budlage de liouen le decry des

deniers d'or appelés durs ou à la masse, el def-

fense d'exposer loules austres espèces décriées.

Du 1 3 avril 1 3 1

1

publiée proclamari ne deiiarii aurei

(|iii appellantur diiii, seu deiiarii ad massam,

aliler d(! cetero qiiam ad billoneiii, <|uomodo-

libel, alloceutur, cl i|uicuii(jui' de celero »[>(•-

rielur allocaus dictos denarios, vel aliam nio-

nelam |)rohibitain, aliter (piam ad billoiiçiii.

proj)ler hoc graviter puuietur, el cuiii hoc

tola moueta hujus modi nobis véniel in com-

missuni.

( Arch. (le la Monnaie de Paris. — Ord., I, 48i), U apics

le Mémorial de la Chambre des comptes, reg. A , fol. 1 3.
)

' trLeblaiic invoque à l'appui do son opinion ninie

-linlinité d'ordonnances, •> qu'il ne cile ni n'indique, et le

passa(;e suivantd'un coHiinuateurde Nangis, ain.si conçu :

rPliiiippiis rex Franciaî sinipliciuin ac dupliciinn Tnro-

'Miensiiiin (ieri focit nionclani, pro siniplicibiis parision-

-sibus ilenai'iis oiirreiiteni,?! etc. (P. 210.) Ce lexle dit

que les bourgeois couraient pour des parisis, niais non

qu'ils eussent la même valeur. En ellet, im autre conti-

nuateur de Mangis raconte qu'an mois de septembre lii 1 li

,

le [\oi voulut ramener à sa juste valeur la monnaie de

bourgeois, qui pendant environ deux ans avait eu cours

pour parisis, ce qui était inoni-, car leur valeur intrin-

sèque était égale seulement à celle des tournois corres-

pondants, ie double bourgeois valant le double lournois,

et le simple bourgeois le petit tournois. (^Historiens de

h'ratice, t. XXI, p. 3y.) Ce passage est concluant. Il est

d'ailleurs confirmé ]iar une ordonnance jiortant que

quatre boin-geois valaient une maille blanclie; or, la

maille blanclie valait un tiers de gros ou quatre deniers

tournois (Ord., t. I, p. '12 1); donc le bourgeois l'iail égal

à un denier tournois.

rll est pourtant hors de doule que les bourgeois cou-

raient pour des parisis (O)v/., I. I, p. hi'>); mais c'était

en cela que consistait la fraude. Geoffroy de Paris signab»

comme une monstruosité cette égalité entre le coni's des

parisis el des tournois désignés sous le nom de bour-

geois.

'Tornois et parisis enreul

Un pris, ccl temps communemeiil.

Lors devindrent voirement

Tornois parisis par le royaume.

Dont maint eu (jesirent en clioiinie

El en vuidèrcnt ie pays.

Et encore en sont esbahis

Celx qui ce savent et le virent.

Comme les tornois devenireni

Parisis u

( Clti-miqitc mètrifiur, vrrs j-JA el suit. )
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1311 (lO MA]).

A u bailli de Bourges.

Los receveurs, justiciers, sergens ut gens

(le chaque me'tier ne marchanderont rien qu'à

sols, à livres et à deniers nouveaux qui ont

cours.

Ils jureront qu'ils ne prendront ni mettront

aucunes monnaies étrangères ou de'l'endues,

mais qu'ils les porteront ou feront porter aux

changes et aux hôtels des monnaies.

{Ord., l, i8i , trapiès le Mémorial de la Cour des

comptes, reg. A, fol. i3 v".)

1311 (i6 mai).

Au bailli (l'Amiens.

De'cri des deniers dor à la masse et à la

Heine, et des gros tournois.

(Ord., 1, 'iSa

1311 (30 MAI).

lioites remises à Michel de Bourdène (Bourderie ?)

en j*"^' i3t2 , par Jehan le Palmier.

lOlRJAÏ.

Bourgeois lors, laits en la main le Roi, par

Emery Daynier et .\ello Guy, du ao.niai i3i i

au 2. juillel 1 3 12; mis en boite 9. Ib. 1 (î d.,

dont i3. sous pris pour 3 essais.

(A. N. Rouleau du carloD Z, l^ 3Ci.)

1311 (/i jun).

Boites remises en 7'" i3ia à Michel de Bourdène

(Bourderie?), par Jehan k Paulmier.

Mi)\STBEUL-BOSM>.

Houigeois sengles (lisez : tors) l'ails en la

main du Roi par Remon Ganaul, Pierre Chau-

vau et Nicholas de Moulins, du h. juin 1 3i t

au 16. juin i3i2; mis en boite i. Ib. 19. s.

9. d., dont i3. s. pris pour 3. essais.

Bourgois sengles, par les mêmes et daus le

même temps; mis en boite 22. Ib. 2 1 . deniers,

dont i3. s. pris pour 3. essais.

Alaiiles bourgoises noires, par les mêmes

et dans le même temps; mis en boite l'i. Ib.

1. d., dont il a été pris 3. s. pour l'essai.

(A. N. Rouleau du carlon Z, i\ 3Gi.)

1311 (jOlR DE LA TRl.MTÉ').

Boites remises en 7'" i3ia à Michel de Bourdène

(Bourderie ?) , par Jehan le Paulmier.

TUOll.in:SE.

Bourgois lors, laits en la main du Roi, par

Ponce Blein, Bei'nart Caibonnel et Guy Gueu-

rigue, de la Trinité' i3ii à la Nati\ilé de

s' Jehan-Baptiste i3i2 (2ijuin); mis en

boite 5i. s. 7. d., dont U. s. pris pour l'es-

sai.

Bourgois sengles par les mêmes et dan^ le

même temps; mis en boite 8. Ib. 1 o. s. 1 1 . d.

.

donl 5. s. pris pour l'essai.

Maailles bourgoises noires par les mêmes

et dans le même temps; mis en boite 2G. II).

9. s. 11. d. oboles doubles, dont on a pris

11. s. oboles doubles pour 2. essais.

(A. N. Rouleau du carton Z, 1', 3ili.)

1311 (8 .IUILLEt) à 1313 (|() .SKl'TESJBilK).

Bourgeois Torts, comme le 20. jan\ iei' 1 3 1 o

{voyez à celle daté) et bourgeois singles.

(Hs. 4533, fol. (!.-; 1-°.)

' C'est le dimanche qui fuil la P.nlpcol''
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1311 (8 jlillet).

Boui'geois singles à 6. d., de 378. .'ui ni;uT,

(Leblanc, Tables.)

\;il;iiil 1 . ti. par.

1311 (10 juillet).

Boiles remises en 7'" i3ia à Michel de BounVene

(Bourderie?) , par Jehan le Paidmiev, m' des

monnoies.

MOMPELLIEn.

Bourgols fors, faits en ia main du Hoi, i)ai'

Pierre Hemon, Guillaume Maisire et Thol du

Puy,du 10. juillet i3i t au 2^1. juillet i3i9;

mis en boile Zi. H). 9. d., dont 5. sous ont été

pi'is pour l'essai.

Bourgois sengles par les mêmes et dans le

même temps; mis en boile 12. 11). 9. s. 3. d.,

dont on a pris 5. s. pour l'essai.

Maaiilcs bourgois(>s petites, par les mêmes

et dans le mêuie temps; mis en boite 2/1. Ib.

5. s. 3. d. oboles doubles, dont on a pris 5. s.

oboles doubles jtour l'essai.

{A. N. Rouleau du carloji Z, i'', 36i.)

131 1 (ari ji illet).

Boiles remises en -f" i3ia à Michel de Botirdène

(Bourderie?), par Jehan le Paulmicr.

SAlNT-POincEIN.

Bourgois fors laits en la main du Hoi jiar

Henier le Fiameut et Pierre MiU'tin , du

j(). juillet i3ii au 23. 7''" i3ii; mis ei)

boite 3. s. 7. d.; tous pris pour l'essai.

Bourgois sengles, par les mêmes et dans le

uiènie lein|)s; mis en boite 92. s. 9. d., dont

3. s. pris pour fessai.

Maailles bourgolses noires, par les mêmes

et dans le même temps; mis en boite 36. s.

2. d. oboles doubles, dont 2. s. G. d. oboles

doubles pris pour l'essai.

Bourgois fors faits en la main du Roi par

Renier le Flament, Pierre Vincent et Girarl

Garigue, du 9 3. 7'"''' i3i 1 au 9. juillet i3i2;

mis en boite 10. s. 5. d., dont 3. sous ont

été pris pour fessai.

Bourgois sengles. par les mêmes et dans le

même temps;^iis eu boite U. Ib. 12. s. 1 i.d.,

dont 4. s. pris pour l'essai.

Maailles bourgoises noires, par les mêmes

et dans le même temps; mis en boite 73. s.

U. d. oboles doubles, dont 3. sous oboles dou-

bles pris pour l'essai.

(A. N. Rouleau du cirlon Z, i\ 36i.l

1311 (9 août).

Boiles remises en 7*"' i3iii ii Michel de Bourdène

(Bourderie ?) , par Jehan le Paulmier.

PARIS.

Boui-gois fors faits en la main du Roi, par

Elle Ameil et Pierre Remon, du 9. août i 3i 1

au i" mai i3i2; mis en boite 12. Ib. 5. s.,

dont on a pris 10. s. pour 9. essais.

Bourgois sengles, par les niênjcs et dans le

même temps; mis en boite 1 6. Ib. 1 3. s. 2. d.

.

dont 5. sous pris pour l'essai.

Maailles bourgoises noires, par les mêmes

et dans le même temps; mis en boite 73. s.

11. d. oboles doubles, dont 3. s. oboles dou-

bles pris pour l'essai.

(A.N. Rouleau du carton Z, i\ 36i.)

1312 (24 juillet) à 1317 (6 AvnjL).

Il faut les comptes du monnoiage de Mont-

pellier, du lundi 9 4" jour de juillet 1 3 1 9 jus-

nues au ù'jour d'avril 1317.

(A. N. Desiderata de la Cour des monnaies, Ciirlou

Z, 1', 36i.)
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1312 (septembre).

Ilo licites des monnoies rendues à mestre Michiel de

Bourdcne (Bourderie?) l'an i3is, ou moys de
-f",

par Jehan le Palmier, maistre des monnoies, el

liegnaut de la Sak, clerc d'icelle.

PAnis.

Mailles crargent tierces, faites en la main

le Roy, par Barlhelemy de Moutrueil et Jehan

de Pierrelée, du jour de Pâques i/i. a\ril i3o8

au i" g""" 1809, en laquelle dévoient estre

3i. Ib. 18. s. 3. d. de lad. monoie ; rabatuz

pour plusieurs essays, 38. s. 10. d. de ladite

uion% renduz3o. Ib. 9. s. 5. d. de ladite nion-

noie.

Par les mêmes, petits tournois noirs, et

par ce même temps; mis en boite 1 0. Ib. 1 8. s.

I). d., dont 3o. d. ont servi aux essais.

Par les mêmes, petites mailles louruoises,

et dans le même temps; mis en boilc 1 o3. s.

a. d. maailles doubles, dont i3. s. de maailles

doubles ont ser\ i aux essais.

Mailles tierces, par les mêmes, du 1" 9'''

1809 au 11. du mois; mis en boite i3. s.

8. d., dont 2. s. ont servi aux essais.

Dans le même temps, mailles (ournoiscs,

dont ik. mises en boite ont toutes ser\i pour

essay.

Mailles tierces d'argent, par Hugues Ma-

chau, de la S' Remy i3io au 20. janvier

suiv'; mis en boite 77. s. 8. d., dont 5. s. ont

servi aux essais.

Dans le même temps, maailles tournoises

dont 3. s. 5. d. mis en boite; ont tous servi

aux essais.

I A. N'. Long rouleau du carlon Z, i', 30i.)

1313 (jLis).

Par l'ordonnance de Philippe le Bel, don-

née au mois de juin i3i3. legislrée au re-

gistre entre deux ais de la Cour des mon-

uoyes, fol. 5o, arl. i5, il est ordonné que

nul des prélats et barons ne puissent aller (?) ni

empirer leurs monnoyes de poids, de lov, du

point et de l'état ancien ; et s'ils font le contraire

doresenavant, seront leurs monnoyes forfailes

à toujours.

Par l'étal baillé aux prélats el barons en

l'année 1 3 1 5 , par Jean le Paumier et Nicolas

du Moulin, leurs monnoyes n'estoient,la plus

grande partie, qu'à 3. ou k. deniers de ioy

argent le Roy, n'y ayant que celle du Mans

qui estoit à 6. d. argent le Roy.

(Ms. 21 435, fol. 19 v° el 5? r .
i

1313.

Serment des maîtres des monnoifes.

Extrait d'un registre île la Chambre des comptes, an

parclieniin, à la Irariclie dorc-p, du feuillet 98 v°. En

Tannée i3iâv

Les maîtres des monoyes qui à pré.s"' sont,

el leurs successeurs, jur.roiil qu'ils ne mar-

chanderonl de fait de monoyes, ne de fait de

billon, ne feront marchander par eux n." par

autres dud. fait.

Item et ce même sermenljurerontles gardes

et autres officiers des monoyes aus.sy, qu'ils ne

mettront garde ne officiers esdites monoyes,

s'ils ne sont bons et suffisans, loyaux et bien

scavaus, el sans mauvaise suspicion , eu sur ce

avis et délibération des gens des Comples.

Item, qu'ils garderont l'honneur et proullit

et les sccreis du Roy, nos seigneurs des mon-

noyes, chambre des Comptes, et Trésoriers,

et spécialement les secrets de la mutation des

monoyes et de la criée du prix de l'argent es

monoyes.

Ilem,que des monoyes du Roy, ils n'en re-

cevront aucune chose de leur propre autorité.

s:ms licence du Rov ou de-i Trésoriers.
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Ilciil.qii ils ne [iroiidionl iiiirimc chose sinon

liMirs Jiigcs, ol c' f|iii ;i :irc(uiliini(' cslrc pris

l't reçu licileiiii'iil cl lioiincsloni', i)[ sans cor-

ni])lion.

Ilcin, CM Icnis propres personnes iront visi-

ter les monnoyes, toutes fois que besoin sera,

et pour ce faire ne prendront aucune chose

sur le Roy, fors leurs gages accoulumés e( or-

dinaires, lesquels ils prendront au Trdsor.

Ili'iii, ils ne deninndei'onl ny rece\ronl au-

cun droil es nionoyes, sinon seuienieni leurs

gages accoutumés , sur le Trésor et non ailleurs.

(Arcli. de la Monnaie de Paris.)

1313 (juin).

Toutes les monnoyes ('Irangères ayant été

décriées, beaucoup de gens furent ruinés.

Voici de quelle manière NaTigis [Citron., an

i3i3) parle de ce décri des monnoyes :

rf IMiilippus rex Franciœ, circa feslum Beatse

Mariœ Virginis, monetam ejusdem valoris et

ponderis quo f'uerat tempore beati Ludovic!,

lahriciU'i iecil (loi'inos ad agnum, (|ui in quiu-

dena pro 29. solidis pnrvorum burgensiuni

coinniuniler ponebanlur, usque ad aliam super

hoc ordinntioneni,pro i 5. sol. turon. dinniaxat

cursuni suuni habere decernens. Fccit insuper

edldo regio, et sub pœna amissionis tolalis

bonoruni, disirictius inhiberi publiée et pro-

rlamari, ne qnis aliamoneta (juacumque auri

M'I argenti aliter, vel sub alterius œstimntioni»

prelii nierelur publiée et occulte. Quamquam
ex hujus nmialionis causa subilo multtnn ex-

litit murn)ui- in populo, in brevi, quod mulla

damna salteni exinde perpessi sunt et incom-

moda, el pra'cipue niercalores,Ti etc.

Ainsy l'on revint à la Ibrle monnove du

tenq)s de s' Louis, qui ne dura que jus(ju"au

niois d'aoust de Tannée suivante.

(Leblanc, p. ii|3.)

1313 (jnx).

Bourgeois singles, à G.d., de 878. au marc,

valant 1. d. t.

(Leblanc, TdWes.)

1313 (ji;i»).

Ordonnons (|ue toutes blanches mouuoves

de îîrê coing, d'ores en avant chessent du tout

.

et ne aient nul cours, pour quel(]ue piix ([ue

ce soit, lors au marc pour billon; ([ue toutes

mon™ d'or, soit de nosire Royaume ou dehors,

chiessent du tout, et n'aieni nul cours poui-

quelque prix que ce soil, lors au nianj pour

billon , excepté nrë monnoye d"or à faignel , la-

quelh^ nous lésons faire à présent; et courra

chascun denier d'or de celle monnoye à l'ai-

gnei, pour ([uinze solz tournois petiz, et non

pour plus, et tant seulemeni comme il nous

plaira.

Item, que nos trésoriers, nostre chambre

aux deniers, nos sénéchaux, baiilis, prevosts,

fermiers et aultres receveurs de nosire royaume,

quels qu'ils soient, ne preignent, ne mettent,

ne fassent prendre, ne mettre par eux ne par

autres, icelle mon noie défendue, fors que tour-

nois et parisis ])eliz, et les bourgois petiz pour

tournois petits, et les doubles bourgois for^

pour 3. maailles parisis; et les par', doubles el

les tourn. doubles courront pour le pris que

ils ont couru, c'est assavoir 3. par. doubles pour

9. den. par., et 3. V doubles pour deux lor.

[leliz bons, et tant seullement comme il imus

plaira.

Donné à Ponthoize l'au de grâce mil ccc. el

ti'eize, ou mois de jiivu.

( \rcli. de la Moniuiie de Paris. — Ord. , 1 , 5 1 8 el suiv.

,

d'après le Vimorinl île la Chambre des comptes , reg. A .

fol. ai V"; reu. B, fol. .'îq. — Ms. aoiSS, fol. 5o rV

— Ticsor des chartes, reg. '1-.3, fol. 53. — Leblanc,

p. 19a.)
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1313 (jiin).

Ord" royale de Ponloise sur les payements à faire

(en quelles monnaies)

.

Premièrement que au temps de ladite bonne

moniioie qui sera de petiz tournois et de po-

tiz parisis, et aura cours communément dès la

leste de la Magdeleine prochaine en avant,

toutes rentes perpe'tuelles et à vie, deues en

deniers, seront paye'es à lad. bonne mounoie,

pour les termes qui escheront puis lad. leste

en avant, etc.

Item, que toutes manières de gens qui au-

ront marchandé puis le temps que iiostre

mon' des bourgois commauça et orent leur

cours pour parisis, ils seront quites en payant

bourgois pour bourgois, ou petis tournois pour

bourgois , eu la monnoie courant à la \ alue , etc.

Item, se aucuns s'esl obligé à rendre et à

payer tournois d'argent gros, il sera quitte

en payant pour chascun tournois d'argent

gros douze petis tournois ou douze bourgois

petiz, etc.

( Ord. , 1 , 5j5 , d'après le Mémorial de la Chambre des

comptes, reg. A, fol. 6; reg. B, foi. 3o. — Trésor

des chartes, reg. 4-3, pièce 42, fol. 55 v°.)

1313 (Jiix).

Agnelet d'or fin de Sg ^ au marc, \alant

i5. s. t.

( Leblanc , Tables.
)

1313 (22 JUILLET, JOLR DE LA MADELEINE).

«Enfin Philippe, vaincu par les plaintes du

peuple, promit, pour la sixième fois, de l'aire

frapper de bonne monnaie, à partir de la Ma-

deleine i3i3 {Ord., t. 1, p. 52 5). Ce terme

l'ut prorogé au mois de septembre ( Ord.

,

t. I, p. 536). Le Roi tint enfin parole; mais

le rétablissement de la bonne monnaie sur

fancien pied amena les mêmes résultats désas-

treux qu'en i3o6.

ïCel an, droit à la Saint-Remy,

Borgois qui deux ans et demy '

Coururent, de lor pris clievit

Sont; à mains en est meschevit.

Qui les ventes ont acbaté

V perdirent de leur cliaté(?);

.Marchés convint contreruander.

En celle anne'e que je conte.

Toute monnoie vint à honte,

Et nul blanc argent n'alla par foire,

Mes que sanz plus monnoie noire.

Si ne sot ou de quoi payer.-

^Chronique rimée (le Geoffroy tle Paris, v. 57^7

et suiv.
)

rcLe prix du marc d'argent tomba à Sy. sous

7. deniers"^.

^

(Boutaric, Philippe le Bel, p. 3i8 et Su}.)

1313 (30 août).

.iu bailli d'Amien.f.

Scavoir te faisons que nostre entente est,

voulons et ordonnons que le cours de nostre

dite bonne monnoie, qui, par lesd. ordon-

nances, devoit commencer le jour de la Mag-

delaine derrenièrement passée, soit il coinencé

à la quinzaine de la leste N. D. en septembre

' ret demy est pour la rime.-

' rArch. nat'\ reg. de la Cour des monnaies, Z,

3167, fol. 70. En i3i3 toutes les anciennes monnaies

d'or et d'argent furent décriées , à l'exception de fagnel

d'or (Ord., t. I, p. 536), dont on donnait quinze jours

auparavant 2 3 petits bourgeois ( tfsez : 22 s. de petits bour-

geois), et qui par ordonnance ne courut plus qiio pour

1 5 sous tournois. ( Chrun. de G. de Fracheto , in Hislo-

riens de France, t. XXI, p. 3o.5.)''
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186 DOCUMEINTS MONÉTAIRES.

prochain venant, et soit conliiiuûc dès ceUo

journée en avant.

DoiuK' à Cliiiigy viiigl-cinq jours au mois

(raou>t, l'an de grâce mil 3. cents et treize.

{Ord., 1, 5a7, d'i)|irès le Mémorial de la Chambre de»

comptes, rcg. A , fol. «g.)

1313 (35 août).

Ordonnance sur le cours des bourgeois , gros tournois

,

obolles d'argent, deniers d'or au mantelel et autres

espèces.

Le vinjft-cinquième jour d'aousl 1 3 1 3 ,
par

mandement du Roy Philippe , donné à

lui ordonné ce qui s'ensuit:

Oui' Ton prist en payement hourgeois pe-

lils cl i)ourgcois doubles, parisis et lournois

petits.

Parisis viels doubles, dont les (rois vaudront

deux tournois petits, gros lournois d'argent

pour 13. hourgeois petits.

Ohoile d'argent pour i. bourgeois petits.

Royaux d'or à la chaire pour 20. sols parisis.

Deniers à l'aignel pour iG. sols.

Deniers au nianlelet pour 1 1. sols.

(Arcb. de la Monnaie de P,nris.)

1313 (septembre).

rrLe prix du marc, qui était, en i3ii, à

5c) sous , monta , au mois de septembre 1 3 1 3 ,

à 3. Ih. 10. s. Cette année, dit le chroniqueur

Jean de S'-Victor, la monnaie l'ut altérée d'une

façon si honteuse, (}U(^ les marchands ne trou-

vaient plus à l'aire de marchés {Historieus de

France, t. XXI, p. 658). Le Royaume en souf-

l'rit merveilleusement. Les conseillers du Roi

en retirèrent tout le profit, el le Pape en eut

sa pail. La haine conLn; Philippe! et ses con-

seillers devint générale."

(Boularic, Philippe le Bel, p. 817.)

1313 ( IÇ) SEPTEHnBE).

Gros tournois à 1 1 . d. 19. gr. , de 58. an

marc, valant 19. d.

Deniers tournois à 3. d. 18. gr., de 920.

au marc, valant 1. d. t.

Deniers parisis à U. d. 19. gr., de 221.

au marc, valant 1. d. p.
(Leblanc, Tablée.)

1313 (19 septembre) à 1315 (20 ou 3o mars).

Parisis et [>' lournois cornuz.

Les parisis petits de 18. s. 5. d. (221 p.

au marc), à 3. d. 12. gr.

(Ms. 4533, fol. 05 r°.)

J313 (1" octobre)

Au sénéchal de Nismes.

Les propriétaires de vaisselle d'argent sont

tenus d'en porter le dixième aux monnaies du

Roi.

ftCum per ordinaciones monetarum l'acla-

rum de novo, ordinassemus inter alla, super

cursum parisiensium duplicium debilium,

quod très parisienses duplices débiles pone-

rentur et mitterentur pro duobus parisiensi-

bus par^is bonis, (juamdiu nobis placeret; et

])ostmodum l'uerimus suilîcienter inlormati et

requisiti a bonis genlibus, sapientibus et ex-

pertibus in talibus, ijuod cursus et pretium

dalum, per dictas ordinationes, duplicibus

predictis, erant nimis alti, et damnoso cursui

et refectioni bonœ monctae, nos

ordinamus el prœcipimus:

(cQiiod très duplices parisienses débiles in

anlea recipianlnr et ponanlur pro duobus lii-

ronensibus parvis , bonis et non pro pluri , n etc.

Pour (juiconqne en gardera après la quin-
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zaine de la publication de cette ordonnance,

cette monnaie sera perdue comme forfaiti;.

(Ord., I, 532, d'après ie rcg. de la sénéchaussée de

Nimes , coté D.
)

1313 ( i" décembue).

Au séiéchal de Toulouse.

Même ordonnance que celle adressée au

sénéchal de Nîmes, ie i" octobre précédent.

(Voir à cette date.)

Trois doubles parisis faibles seront pris et

mis pour deux tournois petits bons.

{Ord. , 1 , 533 , d'après le Mémorial de la Chambre des

comptes, reg. A, fol. 3a v°.)

1314 (17 aïuil).

Décri de toutes les monnoies d'or de France

et de l'étranger, excepté l'agnel d'or, n laquelle

nous faisons faire à présent, qui courra, chas-

cun denier d'or de cette monnoie à l'aignel,

pour i5. s. de petits tournois, ou 12. sois pa-

risis.

n

Défense de prendre ledit aignel à plus haut

prix, comme il se fait généralement.

f'De rechief nous voulons encores et ordon-

nons que chacun des tournois doubles flebies

qui furent faits de pieça, lesquels ont eu cours,

par nos dites ordonnances , les trois pour

2. petits tournois bons, queurent pour une

maailie tournois bonne, de la forte monnoie

que nous fiiisons faire à présent, et tant seu-

lement comme il nous plaira.?'

{Ord., I, 536, d'après ie Mémorial de la Chambre des

comptes, reg. A, fol. 38. — Leblanc, p. 19a.)

1314.

ner satisfaction aux vœux émis par toutes les

classes de la société, de voir la monnaie fixe

et stable, consulta souvent les députés des

villes. En 1 3 1 i , au moment même où il ex-

pirait, un grand nombre de bourgeois des

principales villes de France étaient réunis à

Paris, pour traiter cette grande question. Ils

déclarèrent que le Roi ne devait tirer aucun

profit de la monnaie d'or et d'argent. Ils pro-

posaient de battre des espèces d'or à 29. carats

de titre. {Ord., t. I, p. 669. )«

(Boutaric, Philippe le Bel, p. Sig.)

1314 (a5 MÎn).

L'agnelet vaut 20. sois.

(Leblanc, Tables.)

" Philippe , jJ'our faire croire qu'il allait don-

1314 (25 août).

Le Roi revint à un troisième affaiblisse-

ment, et nonobstant les défenses précédentes,

il permit le cours des monnaies ainsi qu'il

suit :

Roiaux d'or à la chaise, 20. s. p.

Agnelets d'or, 16. s. p.

Deniers d'or au mantelct, 11. s. p.

Gros tournois d'argent, 12. bourg, petits.

Oboles d'argent, U. den. tourn.

Rourgeois doubles.

Bourgeois simples.

Deniers parisis.

Deniers tournois.

Parisis viels.

Doubles parisis, 3. pour 2. d. p.

Doubles tournois, 3. pour 2. d. t.

De là, fureur nouvelle. Le Roi convoqua le

a. 8''"' à Paris une assemblée de notables des

bonnes villes.

Ceux-ci décidèrent le 8 novembre ce qui

suit. .

.

(D'après le reg. Noster, fol. 208. — Leblanc, p. igS.)

ai.
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131/1.

Avis des gens mandez sur le /ail des monnoijes, arec

le projet d'ordonnance sur la fabrique des espèces,

le a octobre iSifi pour le i" novembre.

Véez cy raccoil (|ui lui l'ail pai' les {jimis tic

bonnes \illes qui lunuit maudés pour le l'ait

des nionnoyes, l'an mil trois cent quatorze,

c'est assavoir des villes qui s'ensuivcnl, et esl

assavoir (|ue de cliascunne de ces villes vin-

rent deux ou Mois des plus sullisantes pei-

sonnes.

Compiegne. Mevers.

Meaux. Dieppe.

Moiulidier. Auxeire.

S'-Jean-Dangeli. Tours.

Chalons. Laoïi.

Sens. Soissons.

Bannes. .Seiilis.

Pontoise. Tournay.

Thoulouse. Raiins.

Caours. Arras.

Montauboii. Amiens.

Limoges. Nimes.

Narbonne. Albi.

La Rochelle. Poitiers.

S'-Qufnlin. Moissac.

(Jharlrc's. Bourges.

Noion. Figat.

Caen. Clerinont en Auvergne.

Orléans. Beziers.

Baieux. Carcassonne.

Rouen. Montpellier.

Troies.

Premièrenieiil, il lui accordé <|ue l'on l'ace

peliz tournois et peliz parisis et mailles pe-

tites tournois et parisis du pois et de la loy

monsieur s' Loys, et nulle autre nionnoie.

Item, il l'ut accordé que toutes luonnoies

l'eussent ajjbaluesd'orel d'argent, exceptez les

gros tournois et l(>s mailles d'argent. Le gros

tournois pour 12. tournois, el la maille d'ar-

gent pour (jualre touiiiois, poui' l;i l'aulc (|iii

est de monnoie, tant comme il pleroit à noslre

sire le Roy.

Item, il l'ut accordé que la monnoie d'or à

l'aignel coure pour dix sols parisis, et toute

autre monoie d'or soit abbatue.

Item, il l'ut accordé, pour avoir plus matère

à l'aire monoie, que l'en pregne le (piart de la

vessellement [sic) d'argent par soullisans prix,

el que l'on ne face nulle vessellement d'argent

jusqu'à deux ans.

Item, que le Roy pourcliace par devers ses

barons
,
que il se suellrent (?) de l'aire ouvrerjus-

ques à deux ans, car autrement il ne puet pas

raemplir son pueple de bonne monoie , ne son

Royaume. Et lurent à accort que li Roisdoint.

tant en or, en argent, que il ni preigne nul

profit.

Item que ii doubles que l'en appelle cornuz

l'eussent abbatus de tous points.

C'est la l'orme et la manière connnenl sera

laite la mon'' d'or que nostre sire le Uoy veut

faire faire, par le maislre qui la fera, et le

poys, la loy, et le pris comment ils seront pris

])ar le Royaume, etc.

Premièrement, li denier d'or seront faits de

22. caraz de loy et de 35. et le quart de pois.

Et courront par le Royaume et seront pris el

mis à toutes denrées et à toutes marchandises,

pour le pris de 22. (sous de) parisis petiz bons

el nou\eaux. Et commencera dès maintenani

à ouvrer ledit maislre jusqu'à la teste de Tous-

saints, et de ladite teste en un an ensuivant

plain et entier, cl fera d'euvre ledit maislre,

par tout le tem[)s dit, deux mille marcs d'or

fin; rendra, pour le monoiage de deux marcs,

3o. li\res de la monoie qui ores court; ainsi

rendra il
,
pour chacun marc d'or fin , 1 5. livres

de ceste monoie corani, en tele manière et

en lele condition que toutes autres monoies

d'or, queles qui soient, soient abbatues el des-

criées et deffendues, et que elles n'aient nul
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cours par le Royaume à nulle chose, qui soit,

fors celle qui mainlenanl courl qui est l'aile ou

coing et en la taille de ceste qui sera faite

maintenant. Et nuls sur peine de cors et d'a-

voir ne soit (si) hardiz de les prendre , ne de les

vendre, ne porter fors que au maître de laditle

monoic ou aus changes acoslumez, et tout en

apert. Et se plus ledit maislre faisoil d'euvre,

outre lad. somme ou temps dessusdit, il ren-

drait à nostre sire le Roy du monoiage pour

chacun marc, autant comme il est dessus dit.

Et promettra par son serment ledit maistre

faire ouvrer laditte monoie au mieux et au

plus efforciement que il poun-a , au profit dudit

nostre sire le Roy.

Ileiii, sinifié que se il plaist mieux audit

nostre sire le Roy et à nos maistres, ledit

maistre rendra et paiera à nostre sire le Roy,

pour le monoiage de tant comme il pourra ou-

vrer, et faire de lad. euvre
,
par tout le temps

dessusd., cinquante mille livres de ceste monoie

dessusdite qui ores court, et que ledit maistre

puisse ainsi faire ouvrer elles {lisez: teles) pars

où il voudra ou Royaume, et que il luy plaira,

et que durant ledit terme ladite monoie audit

maistre ne puisse estre oslée, ny enchierie par

nulle manière que ce soit, pour plus grant pris

que nulle autre y veille ne ofre à donner, et que

durant ledit terme nostre sire le Roy ne face

faire nul monoie d'or en son Royaume, mes

que par la main dudit maistre et non par autre,

et que ledit nostre seigneur le Roy luy pro-

mette de tenir et garder que desdils royals

(lisez: agnels) qui seront faits il face prendre

communément par tout son Royaume en toutes

marchandises, rentes et denre'es, queles que

elles soient.

Item, senifîe et requiert à nos maistres

dessusditz, que tout avant li soient bailliez et

prestez dix mille livres de cette monoie qui

ores courl, pour garnir et pour faire la ditle

monoie d'or. Et se ce ne leur plaist à faire,

requiert que il leur plaise et à nostre seigneur

le Roy, que tout le monoiage que il i'era de

l'œu\re dessusdite, par le temps dessusdil

,

lui soit lessiez en sa main , sans requérir ny

le contraindre jusques à la fin du temps des-

susd., pour en faire le profit le Hoy et le sien,

en tele manière que dudit monoiage ledit

maistre se puisse payer du debte que nostre

sire le Roy lui doit, et que tout ce {|ui li est

deu soit rabbalu en son compte de la somme

et de la tasche dessus.

Item, seigneurs, ne nous merveilliez pas se

le dit maistre ne offre plus grant tasche et

plus grant somme, pour l'euvre dessus dite, ja-

çoit ce que il ail bien bonne espérance de faire

plus grant euvre que il dit dessus, et de faire

ouvrer plus efforciemenl que il pourra au

proflît dudil nostre sire le Roy. Mes pour soy

gelier hors de lot péril et de tout damage à

son pooir, il offre ainsi, si que il ne promette

chose à nostre sire le Roy, que il ne puisse

bien obtenir et atendre, mes ledit maislre pro-

met Ira par son serement à faire en tout et au

mieux que pourra si que li Roys et li dit

maistre s'entendront à si dieux plaisi

,

quar aussy n'est pas leur intention que ledit

maistre peut a\oir nul domage.

Item , ledit maislre seurelé de lui requiert

,

que toutes ces choses luy soient promises par

ledit nostre seigneur le Roy, tenir, attendre et

accomplir en la manière dessusdite entérine-

ment (entièrement?), et la promission faite, si

lesdittes convenances ne lui estoienl tenues,

ou que nosire sire le Roy en feusl delfaillant,

dit el requiert ledit maistre que il ne puisse

être contraint par ledit nostre sire le Roy, ne

par sa gent, à paier la somme dessusdile par

luy offerte, fors que de tant comme poun'oit

monter tout le monoiage que il auroit l'ail de

l'euvre dessus.
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Le Ileurin d'or qui siToit du poids de 35.

au marc, si vaudroit ia pièce a-i. sols à paier,

du denier à l'aigiiel pour i5. sols.

Item ceux qui seront de 36. au marc, si

\audront ai. sols 3. deniers, à paier comme

dessus.

II(Mn ceux qui seront de 37. ;iii marc, si

vaudront 90. sois 8. deniers, à paier comme

dessus.

Item fleurins de Fleurence qui seront de

70. au marc, à quoi ils dévoient estre, vau-

dront 13. sols 11. deniers oboles, à paier

comme dessus.

Ilem les fleurins qui seront de 79. au marc

vaudront 1 1. sols 10. deniers, à payer comnif

dessus.

Item fleurins à la chaerc, un pour deux de

Fleurence, se porteront comme ceus de Fleu-

rence dessus.

Item les deniers de la Royne, qui sont de

106. [lisez: 5/1) au marc, vaudront la pièce

1 6 . sols , à paier comme dessus.

Ilem les bons à la Royne, qui sont de 59.

e( demy au marc, vaudront 1 5. sols comme un

aignei.

Item le fleurin au mantelet, vaudra la pièce

19. sols !* payi>r comme dessus.

Ilem les esterlins, qui sont de 1 4. sols 1 o. de-

niers an marc, et à 11. deniers et 8. grains de

loy argent le Roy, vaudront trois deniers oboles

par' la pièce.

(Arch. de la Monnaie de Paris, d'après le rcj;. Notler

de la Chambre des comptes, fol. ao8. — Ord., (.

548-500. — Leblanc, p. tgS.)

Le Roi étant décédé le 96 novembre

1 3 1 /i , ce projet d'ordonnance resta sans

exécution.

1314.

Deccdda l(;dict sieur Roy à Fontaynebleau

en Gastinois {lieu) de sa naissance, au mois de

no'"'^ l'an i3i/i, en l'année 99"^ de son roigne,

et feust inhumé en l'église S'-Denis en France.

(Ms. 55a4, fol. 55 r°. — Reg. de Lautier, foi. 5a r°.)

LOUIS X, LE HLJTIN,

DU 29 NOVEMBRE 1314 AU 5 JUIN 1316.

131i (décembre).

Loys Roy de France , X' de ce nom , et Roy de

Navarre, surnommé Huttin, fils de Phles dict

le Rel, quatr""' du nom, Roy de France, et de

madame Jehanne, fille de Henry Roy de Na-

varre, commença à régner au mois de dé-

cembre l'an i3ii.

(Ms. 56.!4,foi. 56r°.)

131/i.

Loys, fils di' Philippes le Bel, ne l'cist rien

touchant les monnoyes, nonobstant qu'il fut

Roy de Navarre et pays de France, car il ne

régna que un an, et après lui fut roy Philippes

le Long son frère, et filz de Philippes le Rel,

et fut comte de Poiliei-s.

( Ms. de Pouliain , partie III , 6.)



DOCUMENTS

1314.

tt Louis X profita de la mort de son père,

pour renvoyer les de'putés chez eux, et ne

donner aucune suite à leurs projets.'»

(Boutaric, Philippe le Bel, p. 819.)

1314 (février).

Le Roi, en vertu de son droit de cre'er mon-

noyer un individu qui ne soit pas fils de mon-

noyer, à cause de son joyeux avènement,

nomma Jean de Malorespectu, bourgeois de

Paris, monnoyeret ttcussorem monetœ'', avec

rhe'rédité poursa i'amille.

(Oni.,XlI,/io8.)

1315.

Thibaud de Brie, monnoyer, habitant de

Varede, fief de levêque de Meaux, se refusait

à la redevance de corvée , en laveur dm celui-ci.

L'évêquedeMeaux et le maître des monnoyers

réclaiiiaient tous deux ThLljaud. Le prévost de

Paris renvoie Thibaud à la justice de l'évêque.

Appel au parlement, qui confirme.

(Olim, IV, y5i.)
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nance du Roy, l'ut faict es monnoyes ce qui ea-

suicl

:

Mouttons d'or fin à la grand layne, de 3. d.

5. grains de poix, au leur de 5 9. pièces et ung

7" de pièce au marc, ayans cours pour 20. s. Iz.

Marc d'or fin, 53 Ib.

(Figure : grand mouton avec l. rex.)

Parisis petiz, à k. d. 12, grains argent le

Roy, de 90. grains de poix, au leur de 221.

pièces au marc, ay;ins cours pour 1 . d. et 1 . q.

de d. tz.

(Figure : liidovicusbex-j-- R'- pabisius civis.

Cliàlel.)

Tournois petiz, à 3. d. 18. (grains) argent

le Roy, de 21. gr. de poix , au leur de 212.

pièces au marc, ayans cours pour 1. d. p"".

Marc d'argent, 53. s. h. d. tz.

(Figure : couronnelle. ludovicus rex. IV. tu-

RONUS civis. Cbâtel couronné.)

( ils. 55-24 , foi. 50 r° à 57 r'.— Reg. de Lautier,

fol. 53 r.)

1315 (6 mai).

Louys Roy de France, X" de ce nom, et Roy

de Navarre, surnommé Hutin, fils de Phles

dict le Bel, 1111° du nom, Roy de France, et

de madame Jeanne, fille de Henry Roy de Na-

varre, commança à reigner au mois de dé-

cembre i3ii.

Madame Clémence, fille du Roy de Hon-

grie, fut dernière femme d'icelluy sieur Roy,

et, après le deceds dud. sieur Roy, demourra

gros.se d'enffant qui fut celuy qui s'ensuict.

Jehan décéda le 8° jour après sa naissance.

Le 6' jour de may l'an i3i5, par ordou-

1315 (6 mai).

Agnelet d'or fin, de 69 j au marc, valant

90. s.

Deniers parisis, à h. d. 12. gr. de loi, de

221. au marc, valant 1. denier parisis.

(Leblanc, Tables.)

1315 (33 mai) à 1324 (1" juillet).

Mnnslerewl-Bonin.

Il faut les comptes de la monnoie de Mous-

tereul-Roiiin, du 22° jour de may i3i5 jus-

ques au G° jour de mars i3i7.

Item du 1
3° jour de janvier i3i8 jusques

au 19° jour de no\embre i322.

Ilem du 10' joui' de may i323 jusques au

1°"' jour de juillet iSa/i.

(A. N. Desiderata de la Cour des monnaies,

carton Z, i\36i.)
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1315 (jiii.let).

Lettres du Roy par lesquelles il accorde plusieurs pri-

vilèges et concessions aux !\ori)iands, concernant

les monoycs.

En juillet t'-Ub.

1° Qu'aucune monnoyc n'aura cours en

^ormanclio. ([uc les deniers lournuis cl parisis,

les gros louniois el les oboles blanches, des

poids et valleurs qu'elles avoient été au teins

de saint Louis.

(Arch. do la Monnaie de Paris, d'après ie volume

du Parlement culé aao, fol. 26.)

1315 (18 sovemdbe).

Le Roi ordonne aux généraux maîtres de

lui faire un rapport sur les monnaies des pré-

lats et barons de France.

L'évaluation de ces monnaies est laile en

décembre 1 3 1 5.

Ce sont :

Le comte deNevers;

Le duc de Bretagne
;

Le prieur de Souvigny;

Le comte de la Marche;

Le viconile de Brusse;

Le sire de Huret et de S'' Sévère;

Le seigneur de Châïï-Villain ;

Le sire de Meun-sur-Yèvre;

L'évêque de Ulieinis ;

L'arche\èque de Lion;

Le comte de Soissons;

Le comte du Mans;

L'évêque de Maguelonne;

L'évêque el cliappitre de CIcrmonI ;

Le comte de Lymoges;

Le conile de Retheil;

Le duc Laon (sic) que lient l'évesquc de

Laon
;

Le comte S' Paul (sic);

Le comt(! d'Anjou;

Le comte de l'oictiers;

Le comte de Bioys;

Le comte de Vandosme;

Le comte de ChâTidung;

Le comte de Sancerre;

De Virson;

De Chasteau-Raoul;

La dame de Fauquembcrgue;

L'évêque de Cahors
;

Le duc de Bourgongne
;

Le comte de Chartres;

L'évêque d'Auxerre;

L'évêque de Meaux.

(Arcb. de la Monnaie de Paris, d'après le ilémorial de la

Chambre des complet, reg. A , fol. 89.— Leblanc , a3

1

à 233. — Ms. 55a4, fol. 57 v° à 65 v° [celui-là donne

la date du a8 novembre]. — Reg. de Laulier. fol. 53 v°

à 60 v°.)

1315 (environ ^oËL).

Ce sont les monoyes des barons et des pré-

lats du Royaume de France qui se dient avoir

droit de faire monoye, telle comme ils la doi-

vent faire du poids, de loi, et de coing quil

ont faites, anciennement fait el ordonné par

Jean le Paumier, Nicolas des Moulins et Jean

de Mesport, maistre de.s monoyes nrë. S. le

Roy, l'an de grâce i3i5 environ Noël, et fut

cette copie baillée par maistre Regnault, clerc

des monoyes, lundy i7.jourde mars l'an i3i6.

En marge. Extrait du regrë dit entre deux

aiz, qui est en la cour des monoyes, qui a esté,

pour sa vétusté, relié et mis en forme le

98° septembre i55i '.

Cette indication est exacte.
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Premièrement, la monoye le conle de Ne-

vers. Les deniers doivent estre à 3. d. 16. gr.

de ioy arg. le Roy, et de 19. s. 6. d. de poids

au marc de Paris. Ilem, les niaailles de lad'

monoye doivent estre à 3. d. de loy, et de 16. s.

9. d. ob. doubles de poids au marc de Paris,

et ne porrout faire que le dixiesme de maaiUes,

c'est-à-dire 900 livres de deniers et 100 livres

de maaiUes doubles, et aussy vaudront les de-

niers et les maaiUes dessusd. avalué l'un parmi

l'autre à petits tournois et de maaiUes tour-

nois, 20. deniers moins la livre que petits

tournois, à sçavoir que les treize deniers de

la mon' dessusd. ne vauldront que 12. petits

tournois; et doit faire le conte de Nevers le

coing de sa monoye devers croix et devers

pille telle, etc.

Suivent le duc de Bretagne , Souvigny et

ia Marche. L'article de celui-ci est biffé. Là

s'arrête ce document.

(Sorbonne, H. i, i3, a° 173, fol. 10 r° et v°. — Copie

commencée sur le reg. entre 2. ais. — Arcli. de la

Monnaie de Paris, à la date du 5 février i3i 5, extrait

du Livre entre a. ais de la Cour des Monnaies, fol. 9

à ilt.)

1315 (lundi 1 7 MAI ').

Noms des ductz, prelatz et barons du Roy™''

de France qui ont droict de P fabriquer et

forger moiiaoye, de poidx, loy et remède que

celles du Roy, l'an mil troys cens quinze, le

lundy xnIj" may.

Le duc de Bretaigne;

Le duc (le Bourgongne.

ABCHEVESQIE.

Larchevesque de Paris-,

ÉÏESQBES.

L'évesque de Maguelonne;

L'évesque du Mans;

L'évesque de Chartres;

L'évesque de Caours
;

L'évesque et chapitre de Clermont;

L'évesque de Laou;

L'évesque de Meaulx;

Le prieur de Souvigny.

BARONS ET CONTES.

Le

Le

Le

Le

(sic);

Le

Le

Le

Le

Le

Le

Le

Le

Le

Le

Le

conle de Nevers;

viconte de Brusse;

conte de Soiçons;

conte d'Artois, s'' de Meun-sur-Yeuve

conte de Retel
;

conte de Vandosme;

conte de Chasteau-Raoulx;

conte de Blois;

conte de Lamarche;

conte de Hyrec(«(c) el de S"-Severre;

conte de S' Paul;

viconte de Limoge;

conte d'Anjou;

conte de Sanserre;

conte de Poitiers.

Madame de Chasleau-Villain
;

Madame de Virson ;

Madame de Nelle, à cause de Ghasteau-d'un

{sic);

Madame de Fauguembergue.

(Ms. i85oo, foi. 3r°.)

Lisez: «lundy 17 mars i3i6.r — - Lisez : ttReims.

DOCLMEUTS BONÉTAIBES. I. .95



194 DOCUMENTS MONÉTAIRES.

1315 ( i5 jANïiKn).

Louis, pur la grâce de Dieu, etc. a\ous lail

quorir el serchier par noz escripts et registres

anciens, les ordonances, cstatutz et coniman-

demens sur le l'ait d(!s monnoies, de M'' saint

Louis, nosiro prédécesseur, lloy de France,

qui, par très graut excellence, tint en grand

pais et tranquillité son royaume, et sagement

le gou\erna; el pour le bon advisement que

nous avons eu par ces ordonnances, eslalul/,

et commandemenis, el grant délibération de

nostre conseil et d'autres prudes liommes des

bonnes villes de nostre Royaume, sages el con-

noissauts en telles choses. . .ordonnons et esta-

blissons en ensuivant les ordenances, estaluts

et commandements dud. M'' s' Louis, en la

manière qui s'ensuit , etc.

Et nous autresi voulons, ordenons et com-

mandons que nul ne praignenl ne ne meltent,

en (oui nostre Royaume, lors que purs tournois

el parisis et les pures maales tournoises et

pai-isis, et bourgois forts, pour 3. maales paris,

et le bourgois single chacun pour un tournois,

et les maales bourgolses, chacune pour une

maale lournoise, etc.

Nous voulons et commandons que les autres

mon" cy dessous escriptes aient cours et

soient prises el mises, par tout nostn; Royaume,

en la manière qui suivent [sic) el lanl comme

il nous plaira. C'est assavoir : lournois gros

d'argent, chacun tournois gros pour la. pe-

liz lournois et non pour plus; les maalles

d'argent, chascune pour h. d. t. petits el non

pour plus, car plus ne \allenl-ils.

Poui' c(ï (pie c'est nosti'e enlenle et nostre

Nolenté de garder en toule manière les orde-

nances de M' s' Louis, nous avons fait regarder

en nos registres seur le fait de la monoie d'or,

el avons trouve qu'il lisl lairc le denier d'or

que l'en appelle à l'aignel, et le fist faire et

ajuster le plus bellement que il put, et que il

eust cours j)our lo. s. par. tant seullement,

et plus ne vaul-il, et en regart à la value que

argent vaull.

. . . Nous voulons que il ne queurre que

pour 10. s. par. lanl seullement, fors jus-

ques à Pas<jue prochain venant, pour garder

nostre peuple au moins de damage que nous

poorons, et pour eus en délivrer, nous voulons

que il queurre pour 4 2. sols parisis, et la

Pasque prochaine venue, il ne courra que

pour 10. s. jiar. tant seullement.

Que loules les autres monnoies chiessent

el soient perciées, et du tout abbalues, et

n'aient point de cours, fors au marcq pour

billon el especiallement nous abattons les

gros t. dcscpl deniers t. (?), les doubles parisis

et les doubles lournois que l'on appelle eornuz,

que Guillaume le Flament fisl laire, pour ce

que ils sont et ont esté contrefaitz et apportez

des fausses forges en nostre Royaume, en dé-

cevant nosire peuple. — Dans le délai d'uu

mois toutes ces pièces dcvroni être percées,

sous peine de confiscation, etc.

Défense aux orfèvres de faire vaisselle d'ar-

gent, du jour de la Chandeleur prochain ve-

nant, jusques à deux ans, sous peine de

perdre tout leur euvre et de demeurer en

nostre volenté de corps et d'avoir.

{Ord., I, 6i3, d'après le Mémorial de la Chambre des

comptes, reg. A, fo). 89. — Leblanc, 167 et 1G8.)

1315 ( i5 jANViEii).

Agnelet d'or fin de 69 7 au marc, valanl

i5. s.

Deniers tournois à 3. d. 18. gr. , de 220.

au marc, valanl 1 d. tournois.

(Leblanc, Tables.)



1315 (aS février), à sieaix'.

Louis, par la grâce de Dieu, elc

comme . . . nous aions abattu et osfe' de tout

cours, si comme autrefois avoit esté l'ait par

ies ordenances de nostre chier seigneur et

père, loutles monoies d'or de quelconque cou-

dition ou façon que elles soient, et commandé

que elles soient portées et prises à nos mon",

au marcq pour billon , excepté les deniers d'or à

i'aignel
,
qui

,
par nos dites ordenances, doivent

avoir cours, jusques à Pasques prochaine ve-

nant, chascun pour 12. s. par. bons et d'ilecq

en avant, chascun pour 10. s. parisis bons, et

non pour plus.

D'autant que à l'advenir pouroient souldre

plusieurs questions pour la diversité du pris

des espèces d'or desci-jées, et dont y en avoit

quantité en bourses, et pour les avaluemens

qui en pouroient venir, feust adxisédela \al-

leur des espèces d'or de temps à temps, ainsy

qu'il s ensuit, à ce que chacun, livrant en mon-

noye, sceust ce qu'il iuy seroit donné par les

m" desd. monn'^, pour la valleur de sad. ma-

tière.

L'en donra en nos mon", ou temps que le

denier d'or à I'aignel aura cours pour 1 9. sols,

de chacun denier d'or à la chaire , du poids et

de la loy que il doit estre, 19. s. 10. d. |)a-

risis;

Du denier d'or à la masse, 17. s. 10. d. pa-

risis ;

Du denier d'orque l'on appelle à la Royue,

12. s. par.;

Du denier d'or au mantelet et de ceux à la

double croix, de florins de Florence et de \e-

nitiens d'or, de chacun, se il est de poys et de
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loy, si comme il doit estre. neuf sols onze d.

par.

Item, le denier d'or à I'aignel courant pour

10. s. par., de chacun denier dor à la chaire

1 2. s. 10. d. par.;

De chascun denier d'or à la mace, th. s.

10. d. par.;

De chascun denier d'or à la Royne, 10. s.

par.;

Des deniers d'or à mantelet, à la double

croix, des florins de Florence et vénitiens, de

chascun 8. s. 3. d. par., etc.

(Orii, I, 417, d'après le Mémorial de la Cliambre des

comptes, reg. A, fol. 91. — Arch. de la Monnaie de

Paris. — Leblanc, p. aoi. — Ms. 5024, fol. 65 v'

à 66 r°. — Reg. de Lautier, 61 v°.
)

1315 (0 MABS).

Boite d'agnels frappés à Paris par Guy de

Kaours, du jeudi 6. mars i3i5 au dimanche

ag. mai 1817; elle contenoit iSo. d. d'or à

I'aignel.

Item, du dimanche 29. mai 1817 au ven-

dredi ik. février (ten celle incarnation

mesmen, mis en boite 2/47. agnels.

{A. N. Rouleau du carton Z, i',36i.)

Autre boite d'agnels, par Jaque Nicholas,

du 1" mars 1817 au 18 février 1818, conte-

nant 280. pièces.

( Ibidem. )

1315 ( i3 MAiis).

Boite de Tournay, d'agnels faits par Pierre

Cressemberg, Emery Dismier et Neelle Gui-

dot, du jeudi i3 mars i3i 5 au mardi 81 may

1817, mis en boite 188. aignels.

{Ilndetn.)

Allas : ati février i3io, à Amiens.

95.
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Autre boite d'agnels l'rappés par Pierre Grois-

seinberg, Ayniery Dayinier, NeelleGuidol,du

3i. mai 1817 au lù. mars suivant, contenant

toi agiiels.

Autre boite d'aignels, par Jacques Nicolas,

du iZi. mars 1.317 nu 10. lévrier t3i8,cori-

tenanl j 69. agnels.

(A. N. Roulcaudu carloii Z, i', 36i.)

1315 (ao MABs) À 1317 (1" mars).

Parisis et tournois de cours, poids et loy

dessusd. (du 19. septembre i3i3).

(Ms. û533,fol. 65 r".)

1316 ( I I AVKIL, JOIR BE PilJOEs).

Le registre de la chambre (?) dit que le gros

tournois, qui, par l'ordonnance précédente du

i5.jan\ier 1 3 1 5, avait été évalué à 1 a.d. t., eut

coursdepuis lejour de Pâques, 1 1 . avril 1 3 1 6

,

jusques en iSaô, pour 12. d. parisis.

(Leblanc, p. 201.)

1316 (1 1 ATniL).

Agnelet d'or lin, de 69 7 au marc, valant

12. s. 6. d.

(Leblanc, Tables.)

1316 (mai).

Lettres du Roi portant règlement sur divers chefs, au

sujet desquels les nobles et le clergé du Nivernais

et Donzy avaient fait des représentations.

3. Monetas vero de lege et pondère beali

Ludovici proavi nosiri, ex nunc cudi el fieri

l'aciemus, el continuari proi)onimus; el ut

ipsa continuatio perseverare el durare vaieat,

cum presulibus, baronibus et personis bona-

runi villarum regni nosiri, in talibus sapien-

tibus el expertis, nec non et super aliarum

monetarum extra regnum nostrum cussarum

cursumquarumcunque,cum matura delibera-

tione consilii, ad ulililalem roi publies regni

nosiri intendimus ordinare.

fi. On verra à ce que les serviteurs du Roi

n'enlèvent pas les monnoies étrangères, les

vases, etc. d'or et d'argent d'office, pour por-

ter aux monnoies.
{Oril., Xl.iîii.)

1316 (6 juin).

Decedda led. s"" Roy au boys de Vincennes,

le 6" jour de juiiig, jour de la Trinité, l'an

1 3 1 6 , année a' de son règne , et l'eust inhumé

on l'eglize Monsieur Sainct Denys en France.

(Ms. 55a4, fol. 66 r". — Reg. de Lautier, fol. 61 v".)

JEAN I".

(POSIHDME.)

Né le 5 juin i 3 1 6 , il n'a vécu que huit jours selon les uns, vingt selon les autres.
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PHILIPPE V, LE LOrVG.

DE 1316 A 1321.

Philippe le Long voulut 1* monnoye, tant

d'orque d'argent, à pris si égal, que i'orache-

leroit l'argent et l'arg. l'or. Il lut surpris de la

maladie dont il mourut.

(Sorb. H. 1, 1 1, n° i66 6w, fol. 7 et 8.)

Pendant son règne on ne fabriqua, pour

monnaies d'or, que des moulons qui estoient

de mesme poids et de mesme titre que ceux

de s' Louis et de Louis Hultin.

Un ancien manuscrit dit que Philippe le

Long fit aussi faire des roiaux doubles d'or,

comme ceux qu'on verra sous Charles le Bel

,

son successeur, mais jusques ici je n'ay rien

vu qui puisse mettre la chose hors de doute.

(Leblanc, p. aoi.)

Cettuy Philippes fist faire les reaulx qui

sont lousdroiclz, et tiennent en la main dexlre

le sceptre, et de la seneslre le monstre o le

doigt, et pèsent lesd. reaulx 2. d. 18. grains,

et sont d'or fin.

(Figure en marge conforme : phs.d.g. .

F. REx. Au revers, croix évidée dans un cercle

dentelé, et cantonnée de U. lis ; au cœur, étoile

à 8. rayons.)

Ilem, fist faire led. Philippes le Long, Roy,

gros tournois pareilz à ceulx de Philippes

dessusd., qui avoient les douze fleurs de lys

et pareille escripture, et poisoient 3. d. de

marc , comme dessus , et estoient faictz à 1 1 . d.

8 grains de loy , et en fut faist de demys et de

quartz, et pareils de loy.

(En marge : gros avec+ pmuppus ^ ré-

gis [sic!], el bordure de i3. lis.)

Et fist faire petitz gros de mesme marque

,

et de g. sols 6. d. de taille, à g. d. de loy.

(Pas de figure.)

Cettuy Philippes n'eust point d'héritier.

(Ms. de Poullnin
, partie III, 7.)

1316 (y décembre).

Agnelets d'or fin , de 69 ~ au marc, valanl

30. solz.

Deniers parisis h. h. d. 12. gr., de 221. au

marc, valant 1. d. p.

Deniers tournois à 3. d. 18. gr., de 220.

au marc, \alant 1 . d. f.

(Leblanc, Tables.]

1317 (23 juin).

Ord'" royale aux baillis pour saisir toutes

les monnoies des prélats et barons, pour les

envoyer avec les coins à la Chambre des

comptes de Paris, afin d'en faire l'essai.

Il leur défendit cependant de fabriquer au-

cune monnoie jusqu'à ce qu'il en fut autre-

ment ordonné. Le Roi d'Angleterre ne fut pas

plus exempt que les autres de cette recherche.

(Voir i3 décembre iSao.)

(Leblanc, p. ùoù.\

1317 (1" mars).

Gros tournois à 1 1 . d. 1 9. gr. , de 69 | au

marc, valant i5. deniers.
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Deniers piuisis à 6. d. 12. gi., de 282. au

larc, \alaiil 1. d. parisis.

(Leblanc, Tablée.)

1317 (3o MAus) X 1322 (7 mai).

Gros tournois d'arg', de 69 ^ au marc, pour

12. d. parisis, à 1 1. d. ob. argi'iil lin.

Parisis petits coninie les dessusditz (i3i3,

1 9. septembre); et coururent icelles mon" jus-

ques au 22' jour d'octobre 1822, que autre

ouvrage commença.
(Ms. /i533, fol. fis v°.)

1317 ( i5 septembre).

l'iiilippcs, Uoy de Fiance et de Navarre, V'

du nom, diclieLong, fdz de î'hies le Bel , IIIT

du nom , et de dame Jehanne , Royne de France

,

fille de Henry, Roy de Navarre; led. s' Roy

commança à rcigner en décembre i3i(î,

Le quinzième jour de septembre mil m'

dix .sept
,
par ordonnance du Roy, l'ut l'aict l'ou-

vrage qui s'ensuict :

Moutons d'or fin, de 3. d. 5. grains Ire-

bucbant de poix chacune pièce, de 69. et

I sixième de pièce au marc, ayans cours pour

30. s. p".

Marc dor fin, 58. Ib.

(Figure : petit agnel : pu. hex. Banderole

à 3 llammes.)

(iros tournois d'argent, i\ 1 1 . d.ob. d'argent

lin, de 3. d. 5. grains de poix, au leur de

59. pièces et un sixième au marc, ayans cours

pour (i5 d. pièce).

Marc d'argent, G7. s. 6. d.

(Figure : gros tournois, phlvs : franc, rex.

(]hàti'l a\('c 3. |M)inls intérieurs.)

Obolles tierces desd. gros, à 11. deniers

12. grains ai'geiil b; Roy,de un denier 2. grains

de poix, au leur de 8"i7. pièces et deniyes au

marc, pour 5. d. pièce.

Mai'c d'argent, G7. s. 6. d. Iz.

(Figure : maille tierce ord"^"'. turonus « ci-

vis».)

Parisis pelitz à 3. deniers douze grains ar-

gent le Roy, de 20. grains de poix chacune

pièce, au leur de 221. pièces au marc, ayans

cours pour 1. d. pile ]>".

(Figure : + i'hillippus rex [sir). R- parisius

civis. Chàlel.)

(Ms. 5524, fol. 67 i" à 68 v°. — Reg. de Lautier.

fui. 6 a r' à 03 r°.)

1318 (17 ja>vier).

MontiwUier.

Le samedi 20. novembre 1822, en la

chambre des comptes f baillé à Jehan Bil-

louarl, trésorier du Roy, par Jehan le Paumier,

Nicholas des Moulins et Pierre de Kaours,

mestres des monnoies, la boiste de la mon' de

Monpellier, de deniers d'or à l'aingnel, laite eu

achat par la main Thoto et Nicholas du Puy,

frères, du 17. janvier i3i8 au 27. octobre

1822; mis en boite 698. agnels.

Item, ce jour nieismes et ce! an rendirent

lesdiz mestres , en la chambre des comptes , en

la présence des seingneurs, audit trésorier,

boiste de gros tournois d'argent, l'aile audit

lieu et audit temps, par lesdiz Thoto et Ni-

cholas, et avoil en ladite boiste io5. s. 8. d.

gros tournois d'argent, et de la soîïïe dessus-

dile lu retenus en lad. chambre le pesant de

61. deniers gros tournois d'argent, pour l'es-

say.

Le i3. mars i3t8 «Jehan Paumier, Nicolas

des Moulins, Pierre le Flainent el Pierre di'

Kaours, maistres des monnoies," remettent

aux trésoriers une boite d'agnels de Montpel-

lier, rra|)pés par Thotte el Nicholas du Puy,

frères, du 26. mars i3i6 aui. avril 1817, où

il y avoil 879. agnels.
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Autre boite d'agnels frappés à Montpellier

«par Jaque Nicholasn, du h. avril 1817 au

17. janvier i3i8, contenant 269. agnels.

(A. N. Rouleau du carton Z, l^ 36l.)

1319 (17 janvier).

Le Roi achète de Louis de Clairmont, sei-

gneur de Bourbon , les monnoies de Clairmont

et de Bourbonnois, pour i5,ooo. livres de

bons petits tournois.
(Leblanc, p. 502.)

1319 (li mai).

Lé Roy, désirant éteindre les monnaies

seigneuriales, achète d'abord, moyennant

5o. mille ^ de bous petits tournois, les mon-

noies de Chartres et d'Anjou, à son oncle

Charles, comte de Valois.

(Leblanc, p. 20a.)

1320 ( i3 décembbe).

Pierre de Cahours, maisire des monnoyes,

eut ordre de se transporter à Bordeaux et dans

tous les autres lieux de la Guyenne, pour saisir

les coins et les monnoyes que l'aisoit faire le

Roy d'Angleterre.

(Leblanc, p. 202.)

1321 (3 JANVIER.)

Decedda led. Roy le 3° jour de janvier

l'an i32i, année S' de son reigne, et leust

inhumé en l'eglize Mons' S' Denys en France.

( Ms. 55a6 . fol. 68 r. — Reg. de Lautier, foi. 63 r'. )

CHARLES IV, LE BEL.

DE JANVIER 1322 AU 1" FÉVRIER 1328.

Charles le Bel , frère dud. Phles le Long et

fils du Roi Phles le Bel , feist faire les gros qui

ont 1 2. fleurs de lis, et ne poisent que 2 d., et

lisent Karoîus rex, et y a une petite croix sur

le chasleau, et sont de pareille marque que les

dessusd. , fors du nom ; et sont à 1 . d. 1 2 grains

de loy argent le Roy.

Cetluy Roy Charles mourut sans hoirs et

régna sept ans, et feist faire pelitz gros poisant

1. d. 6. grains, et à 9. d. de loy.

(En marge : gros tournois , avec -\- kaholus

^ REX ^ , et au revers : tcronus ift civis et

12. fleurs de lis.)

(Le petit gros donne : -\- kabolus : rex, et

-\- BN\ DICTUM : SIT : NOMEN.)

(Ms. de Poullain, partie III, 7.)

1321 (20 féskieb).

Charles, Roy de France et de Navarre,

iiij' de ce nom, dict le Bel et le Loyal, filz

de Philippe le Bel , iiij' du nom , Roy de France

,

et de Madame Jehanne, fille de Henry, Roy de

Navarre, Royne de France, led. s'' Roy frère

desd. Loys et Phles, prédécesseurs Roys de

France, deceddez sans hoirs masles de leurs

corps, commança à régner au mois de janvier

1821.

Le vingtiesme jour de février, par mande-

ment du Roy, donné à Senlis, leust ordonné ce

quy ensuict :

Grands mouttons d'or fin, de trois deniers

5. grains de poix, au leur de cinquante neul
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pièces et ung six* de pièce de poix au marc,

iiyans cours pour 30. s. Iz.

Marc d'or fln, 58 IIj.

(Figun; : grand aigiiel, avec k-ls.iiex.)

(iros (l'argent à 1 1 . d. ob. argent le Roy, de

;5. d. 5. grains de poids, au leur de 69. pièces

et un sixiesme de pièce au marc, ayans coins

|)our i5. d. p°"'.

Marc d'argent, G7. s. G. d. U.

(Figure : gros tournois, tcronus : arg(???).

K' -{- petite couronne, karolls re\.)

Mailles blanches à 1 1. d. ob. de loy argent

le Roy, de 1. d. li grains de poix, au feurde

cent (dix) huit pièces et ung douzlesme de

pièce au marc, ayans cours pour 7. d. ob. de

petits tz.

Marc d'argent, 07. s. 0. d.

(Figure : maille blanche, karolus rex.

IV KRAivcoRUM. Chàlel à croisette.)

Parisis doubles, à G. deniers argent le Roy,

de 1. denier deux grains de poix, au leur de

8^17. pièces, ayans cours pour 2. d. pa-

risis.

Marc d'argent, G8. s. 9. d. tz.

(Figure : + fb*ncorlm : rex : et dans le

champ en trois lignes : kar olus fra. R- croix

à pied, et srr nomen dni benedictv.)

Parisis peliz, à 3. d. 18. grains de loy ar-

gent le Roy, de 20. grains chacune pièce, au

t'eur de 298. au marc, ayans cours pour 1. d.

pile.

(Figure : + parisius civis jfc. R' + '^^~

ROLUS REX et dans le champ FRA^co en deux

lignes.)

Mailles petites, à 3. d. argent le Roy, de

1 8. grains de poix pièce, au leur de 268. pièces

au marc, ayans cours pour 1. deniy d. tz.

(Figure : karohis rex -[-• R' -f- obolus «vis;

ironton de chàtel lleurdelise'.)

{ Ms. 55a'i , fol. 70 r" à 72 r°. — Rcg. de Laulier,

fol. 63v°à 65 r°.)
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1321 (20 FÉfRIBB).

.\gnel d'or fin, de 59 ^au marc, valaiil 20

sols.

(iros lournois, à 1 1. d. 12. gr., de Gg ^ au

marc, valant i5. d.

Denier parisis, à U. d. 12. gr. , de 282. au

marc, valant 1. d. p.

(Leblanc, Tables.)

1322.

Dans une ordonnance de Charles le Bel, il

est dit que les reines étaient de 69 -i- au marc.

Il en est mentionné d'autres de 62 j au marc.

(Leblanc, p. 181.)

1322 (22 avril).

Charles IV achète 6 mille livres, au comte

d'Artois, le droit de battre monnaie au comté

de Beaumont le Roger.
(Leblanc, p. aoG.)

1322 (5 mai).

Ordonnance du roi/ Charles le Bel

au prévôt de Paris.

Charles, par la grâce de Dieu, elc.

Premièrement, Ion fera un denier double

qui courra pour deux deniers lournois jietits.

2. Item l'on fera un petit denier, dont les

deux vaudront un diceux justement.

3. Item l'on fera les deniers d'or à l'aignel

de tel poids et de tel aloy comme l'on l'ail à

présent. Et courra le denier d'or à l'aignel

pour 10. sols de la monoye qui courra pour

deux deniers tournois, et pour 20. sols de la

monoye single, et pour iG. sols de la monoye

qui couria pour parisis, et non pour plus. Et

ne sera nul si hardis de refuser 10. sols de ia

monoye qui courra pour deux deniers lournois

,
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pour un florin à Taignel, ny 20. sols de la

single, ny seize sols de ia nionoye qui courra

pour parisis.

U. Item Ton fera un denier qui courra pour

un parisis , de quoy les quatre deniers vaudront

cinq des petits dessusdits justement.

5. Item nous voulions et ordonnons que nulle

monoye d or, quelle qu'elle soit, de notre coing

ou d'autre, n'ayt nul cours, fors que au marc

pour billon, excepté le denier d'or à l'aignel,

qui courra pour le prix qui est dit pardessus,

auquel denier toutes les autres moiioyes d'or

se convertiront

6. Item que nul gros tournois ne soit pris

ne mis lors que pour 1 2 . parisis de la monoye

qui courra , et n'auront cours fors que tant qu'il

nous plaira seulement.

{Ord., I, 766. — Arch. de la Monnaie de Paris.)

1322 ( i5 octobbe).

Lettres patentes du roy Charles le Bel sur le fait des

monnaies , adressées au hailly de Mâcon et de Lyon,

données à Paris.

Premièrement, l'on fera une monoye qui

courrera pour deux parisis petits , et un petit de-

nier qui courrera pour un parisis , dont les deux

vaudront un des deniers dessusdis.

2. Item l'on fera mailles petittes dont deux

courreront pour un denier sengle.

3. L'on lera les deniers d'or à iaignol de

tel poys et de tel aloy comme l'on les fait à

présent, et courrera chacun denier à l'aignel

pour sept sols 6. deniers des deniers qui cour-

reront pour deux parisis, et pour i5. sols des

deniers sengles , et non pour plus , et aura cours

au pris dessusdit, tant comme il nous plaira

seulement.

h . Item les gros tournois quels qu'ils soient

,

ne de quel coing qu'ils soient , soit de Mon-

sieur saint Louis ou d'autres, n'auront cours,

ne ne seront pris , ne mis , fors que pour 6. de-

niers de ceux qui courreronl pour deux parisis,

et pour 12. des sengles, et n'auront cours tous

que tant comme il nous plaira.

5. Item nous volons et ordenons que nulle

monoye d'or, quelle qu'elle soit, soit de notre

coing ou d'autre, n'ayt nul cours que au marc

pour billon, excepté le denier d'or à l'aignel

qui corra pour le prix dessusdit, ouquel denier

toutes les autres monoyes d'or se convertiront.

Et s'il esloit trouvé que nuls le prist, ne mist

fors que au marc pour billon , le moys passé

après que celte ordonnance sera publiée, qu'ils

fussent acquis à nous, se ainsy visions qu'ils

ne fussent copés ou perciés.

G. Décri de toute monnaie blanche et noire

,

sauf le petit parisis et le gros tournois.

(Arcb. de la Monnaie de Paris.— Ord., I, 70g, d'après

le Mémorial de la Chambre des comptes, rcg. A , fol. 1 3 1 )

1322 (i5 ocTOBr.E).

Agnel d'or lin, de 69 ^ au marc, p' «S. s.

9-d.

Denier parisis, à 3. cl. 18. gr. , de 218. au

marc, valant un denier parisis.

(Leblanc, Tables.)

1322 (i5 octobre').

Lettres patentes du roy Charles le Bel qui règlent

les titres et poids dont seront les espèces dont il a

ordonné la fabrication.

Charles, par la graco de Dieu, Roy de

France et de Navarre, à Jean le Paumier, Ni-

colas des Moulins, Pierre de Caours et Pierre

Chaviray^, maistres de nos monnoyes, salut.

Nous mandons que vous fassiez faire nos moii-

La pièce est datée du tô décembre i3a2 — - Aliiis Cliauriaus (voyez 1327, aâ septembre).
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noyés en la manière qui sensiiil : c'est à sça-

voir notre denier d'or à l'aigncl du poids et de

la loy qu'il a esté l'ait, et qu'on le l'ait à présent.

Item notre moniioye noire, qui courra pour

deux deniers parisis, .sera à six denieis de loy

argent le Roy, et à i4. sols six deniers de

poids au marc le Roy.

Ileni notre monnoye (jui courra pour un

parisis petit, dont les deux de ces deniers vau-

dront un de ceux dessusdits, seront à trois de-

niers et dix huit grains de loy argent le Roy,

et de 18. solsel deux deniers de |)oids au marc

le Roy.

llcni mailles petites (jui seront lailtes à la

\alue (lesdits deniers, en la manière qu'on les

a accoustumé de l'aire, pour le peuple remplir.

Item, ce sont les prix que vous ferez donner

en or et en argent : premièrement, l'on donnera

en tout or fin, 57. deniers d'or à l'aignel, an

marc de Paris.

Item l'on donnera au marc d'argent, argent

le Roy, à ceux qui apporteront leur loy, 55. sols

de la monoie single que l'on l'era
,
qui cour-

reront pour 68. sols 9. deniers de la monoye

(jui courra pour deux parisis. El faittes ces

choses lanlost et sans delay.

(.\rcli. de la Monnaie de Paris.)

I3"22 (-27 ocTOBnE) À 1323 (3 mars).

Doubles parisis à G. d. de loy A. R., de 2 17.

au marc.
(Ms. 4533,.fol. 65v°.)

1322 (22 ivovembbe).

Lettres patentes pour le ilecry de plusieurs espèces

d'or et d'argent.

Charles, par la grâce de Dieu, Roy de

France et de Navarre, au senechal de Xain-

longe on à son lieutenant, salut. Comme nous

avons écrit, pai' nos lettres, le l'ait des ordon-

nances de nos monoyes , lesquelles ordonnances

nous avons l'ait de notre propre science, à

l'ayde de notre grand Conseil , efc

lesquelles ordonnances nous \oulons (ju'elles

soient tenues et gardées, en la manière qu'il est

contenu es dittes ordonnances, et (jue nulles

monnoyes ne queure en notre Royaume, lors

celles qui soat contenues dedans, et pour que

\ous soyez plus certain des monoyes qui n ont

i

cours en notre Royaume, nous vous signilions

celles qui sensuivent :

Premièrement, celle d'or, llorins de Flo-

rence n'auront nuls cours.

Item deniers d'or à la chaire.

Item deniers à la masse.

Item deniers à la reine.

Item deniers au mantelet, ne nuls deniers

d'or quels qu'ils soient, excepté le denier au

mouton que courera pour le prix qui est or-

donné par nos ordonnances; seront toutes fon-

dues et converties aud. denier au mouton, et

aportés au marc pour billon.

Item des monoyes d'argent auxquelles nous

osions cours de notre Royaume, esterlins,

doubles cornus et milles, et toutes monoyes

des barons quelles qu'elles soient, et loules

autres monoyes ([ui auroient pris cours en

notre Royaume, soient abbatues, si comme il

est dit en notre ditte ordonnance et apportés

au marc pour billon.

[Ord., I, 770. — Arch. de la Monnaie de Paris. —
Ms. 55!i4, fol. 7a r° et v°. — Reg. de Laulier.

fol. 65 V".
)

1322 (38 d^ceubue).

Mandement au Sénéchal d'Auvergne (bailli)

concernant Ici monnaies.

. . . C'est assa\oir la monn'' sengle que nous

faisons à présent doit a\oii- cours pour un
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petit parisis, et les doubles pour 2. parisis, et

les maailles, deux pour un denier; el parisis

petiz pour un des deniers seiigies dessusdiz,

et les petiz tournois et peliz bourgeois, el les

mailles d'iceux, si auront cours les (deux?)

pour (1.?) des deniers sengles dessusd. que

nous iiiisoiis à présent, et les Ijourgois dou-

bles, uu pour deux bourgois petiz, ou pour

deux petitz tournois.

Item les deniers d'or à l'aingnel et les gros

tournois dVirgenl avoient et auront cours tant

comme il nous plera, c'est assavoir le denier

d'or à l'aingnel poiu' 1 5. s. de la monnoie

sengle que l'on l'ait à présent, ou pour sept solz

six deniers des doubles, et les gros tournois

pour 1 2. lits deniers sengles dessusd., ou pour

six des doubles, ou des autres monn" dessusd.

,

à ia value selon leur cours dessusd.

Les autres mounoies ayant été de'crie'es sur

la supplication du peuple, le Roi accorde

"tant comme il lui plera t? :

1. C'est assavoir que parisis cournuz cour-

ront les 3. pour 2. d. t., et les mittes les 2.

pour un p;;risis.

2. Les deniers d'or à la chaière, pour 25. s.

de la monn' sengle que l'on fait à présent, el

les deniers durs, que l'on dit à la mace, pour

92. s. de la mon" dessusd. ,et les deniers d'or

à la Royne pour ilt. s. de lad. mon", etc.

( Ord. , 1 , i85 , d'après le Trésor des chartes , reg. coté 6

1

pour ils années iSai, i3ai et iSaS, pièce 871.)

1322 (a mars).

Obole blanche, à lo. deniers de loi, de 1 18.

m marc, valant 6. deniers parisis.

(Leblanc, Tables.)

1322 {2 MAES).

On fait des oboles d'argent à 1 o. d. de loi.

(Leblanc, p. ao5.)

1322 (3 MAiis) À 1323 (i mai).

Oboles blanches à 10. d. A.R.,et de 118.

au in, valant 6. d. parisis.

Doubles parisis à 5. d. de loy, et de 217.

au marc.

(Ms. ?i533,foi. 05 v°.)

1323 {l> mai) à 132i (18 janvier).

Oboles blanches à 11. d. A. R., et de 120.

au marc.

Doubles parisis du cours, poids et loy des

précédens (2 mars 1822).

(Ms. i533, fol. 65 v°.)

1323 (33 octodre).

C'est l'ordonance que le Rois nfë s" a faite

sur les bonnes monoies.

Item que nul home n'ose prendre noz bonnes

el fortes mounoies qui ores se font, mes que

pour le prix ordené , c'est assavoir : l'agniel d'or

pour le prix de i5. solz petitz toïïr et le gros

toïïr pour 12. petits toiir, et le petit toïïi- pour

un denier, et 2. mailles petites tour pour

un toïïr petit, et i. deniers parisis pour 5. petiz

toïïr, et 2. mailles pïïr pour un petit par, suz

|)einne de perdre la monnoie à celui qui la

mettroit, et autretant pour l'amende; ei celui

qui la prendroit seroit condempné eu autre-

tant, et se l'on Irouvoil qu'il feust faict, celui

qui le denonceroit aura lo quint de la mon-

noie que l'on trou\eroil meflaite en cel cas.

Item voulons et ordenons que tous les con-

traicts que les genz feront de ci en avant eu

nrë Royaume, pour ce que entre les genz n'ait

défaut de petite moïïoie, que les bourgois dou-

bles et les bourgois petiz, et les petiz toïïr an-

ciens et floibes, et les mailles d'iceuls aient

26.
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cours; c'est ;issa\oir: 5. deniers d'icculs pour

le pris de /i. loiir. prliz bous, do cculs (|ui ores

se foui, cl iiiiii |iiiin' plus, suz peimic de perdre

iii inoiinoic à rciiii (|ui la inellroil, cl aulrc-

laiil pour 1 amende, cl celui qui la preiuiroit

seroit condenipnez en aulrelant, et si l'on

trouvoit (jue il i'eusl l'ait, celui qui le denon-

ceroil auroil le quint de celle monnnic que

l'on lrou\ croit nicffailc en ce cas.

Ilcm xoulons (jue les deniers doubles (jui

ores courent pour 2. par, et les petiz deniers

d'icculs, et les petiz par anciens et floibes,et

les mailles d'icculs, aient cours, les 5. deniers

pour un i)on par (|ui ores se Ibnl, cl non poui'

plus, sus la peinne dessus dite, et ce soit tant

de leinps (jue nous aions pourveu notre

RoyaunKî de noz bonnes monnoies qui ores

se l'ont.

Item voulons et commandons à tous noz

trésoriers et receveurs, sur leur serment et sus

peinne de leur office, que noz receples ne

preingnent nulles morïôies de ce en avant,

mes tant seulemcnl noz bonnes nionoies que

ores s(! (ont, et pour le pris dessus ordené, et

paier d'icelles noz paiemens, pour ledit pris.

Item coïïïi» les peliz loïïr et par et les mailles

d'iceuls, (pii coureni ma in tenant, soient dejjas-

tez ci llolblcs, pour le loue temps qu'il ont

couru, (|ue nul hôîïïe ne soil contraint de les

prendre, se n'est pour le pris dessus ordené,

.se ce n'est en cas de debles du temps passé,

en lequel cas on se acquitera à la value du

temps du coniraict, aussi connue di^ssus est

dit, au pris du gros tournois courant, se au-

tres convenances n'estoient entre parties, les-

quels convenances voulons (|uo il soient tenus.

Item (|nc nnlji' nionnûi(^ d'or, ne d'argi'nt,

ne petitte nionnoie, en tout le Royaume de

France n'ait cours, maiz tant seulement les

moîïôies dessus nonmie'es, sus peinne de per-

dre la monnoie à celui cnii la mcllroil, et au-

Irctant pour I amende, l'I celui qui la pren-

di'oit seroit condampnez en autretant, et se

l'en trouvoit que ce lui l'ail, celui qui le de-

nonceroil auroil le (juini de la nionnoie que

l'on Irouveroit mell'aile en cel cas.

Encore plus seroil bon (|iie n'" s'"' le Roy

ordenast que les consuls des bonnes villes, là

oh sera la monnoie, l'eissenl batre les mon-

noies |)ar commission du Roy, n" s", à euls

l'aile, pour ce que plus loyaumeut se l'ace, et

pour oster toute l'raude.

Item que le premier an que on forgera les

bonnes monnoies, soient aballuz les deniers

doubles dernièrement faiz, el les deniers jieliz

d'iceuls et les mailles.

Item le .secont an soient abaluz les bour-

gois doubles, et petiz bourgois et les mailles

d'iceuls.

Item le tiers an soient abaluz peliz toïïr an-

ciens el l'ebles, et les mailles d'iceuls.

Item le quart an soient abatuz par petiz an-

ciens et l'ebles, et les mailles d'iceuls.

A vous, noz seigneurs de la Chambre des

comptes, signifie et dénonce II. Siran de Bedres,

comme aucuns bons marchans de diverses

parties du Royaume soient venuz audit R.

pour ce que il savoieni (ju'il ail mis avant que

ii Rois, n'" s'' , leist lairi' bonni' nioïïôie, el ont

dit aud. Rayinon que, se il plaisoil au Roy,

n" s"', il prendroient toutes les moiîôies et se

obligeroient à batre en tout le Royaume les

bonnes nionoies, à quatre ans. c'est assavoir

angniaus d'or du pois et de la loy ijue sont à

présent, gros tour, el peliz par, el peliz toïïr, et

mailles d'icelles nionoies, du pois et de la loy

que Mons' saint Loys ordena, el doneront au

Roy, II" s"", d(; ehascune nionnoie, de Heulquc

il en a au Royaume, dix mille gros tour pour

chascun an, et ])our ce que aucuns ont dit el

dienl (pie ces cbo.ses ne se peuent l'aire, ledil

R. à ce pourrliaci(! pour nionslrcr la veriti; du
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l'ait, ul pour le prouflît du Roy, n''^ s", et du

Royaume, pourquoi supplie à vous, seigneurs,

que de ce sachiez la volenté du Roy, n" s™, et

sur ce li soit laite responce.

Au dos est écrit :

La copie eu fu envolée au Roy, sous lesscelz

de noz seigneurs, 9 3* jour d'octobre Tan aS.

Non luit missa, quia coram fuit adnuliatum

per modum. Tamen bonus est ad cuslodien-

dum per modum niemoriaî (sic).

(A. N. Rouleau du carton Z, i', 535.)

1324 (i8 janvier) à 1326 (3 avril).

Oboles blanches à 1 1. d. A. R. et de lao.

au m.

Doubles parisis du cours, poids et loy des

précédons (g mars i32 2).

( Ms. 4533 , foi. CG r'.
)

1325 ( i6 février).

Le 1
6"' jour de febvrier 1 3 a 5 , par ordon-

nance du Roy feust laid l'ouvraige qui ensuit :

Royaulx d'or fin , de 3. d. 7. grains de poix,

au leur de 58. pièces au marc, ayaus cours

pour 26. s. p".

Marc d'or fin, 67*^ 10. s. tz.

(Figure : le royal, avec kol.rex.franco-

RUM.)

(Ms. 55:)4, fol. -jù v". — Reg. de LaiiLier,

fol. 05 V".)

1325 ( iC février).

Roial double, d'or fin, de 58. au marc, v'

2 5. s.

Demi roial, d'or fin, de 116. au marc, v'

12. s. 6. d.

(Leblanc, Tables.)

1325 (i(i février) a 1330 {-lo septembre).

Royaux doubles d'or fin, de 58. au marc,

laits pour 20. s. parisis, portés par la volunté

du peuple jusqu'à 28. s.

(Ms. 4533. fol. 53 r°. — .Ms. i85oo, fol. 4 v°.)

1326 (3 AVRIL Ali il) JLILLEt).

Oboles blanches à 11. d. A. R. et de 120.

au m.

Doubles parisis du cours, poids el loy des

précédons (2 mars i32 2).

(Ms. 4533, foi. U6r°.)

1326 (a'i jcillet).

Le 2 4° juillet i326, par ordonnance du Roy

l'eust faict l'ouvraige qui ensuit :

Gros deniers d'argent, à troys fleurs de lis

couronnées, à 9. d. de loy, de 3. d. 20. grains

de poix, au feurde 67. pièces au marc, ayans

cours pour 16. d. p".

Marc d'argent valloil, de marchand à mar-

chand, connnunement, la somme de quatre

livres dix solz tz. (i. Ib. 10. s. tz).

(Figure du grand gros, avec kL.DEi.u.

FRANcoRu.REx. -)-. Et extérieuremeui : -|- su

NOME.N DOMIM BE^EDICTU.M. R. GROSSUS TURONUS.

3 fleurs de lis sous une couronne, et bordure

de 1 2 lis. — Cette pièce n'est que le gros de

Charles VI, créé le 8 décembre i4ii.)

Oboles blanches, demyes des susd. gros

d'argent, à 9. d. de loy, de ung denier 10.

grains de poix, au leur de 6"t5. pièces au

marc, ayaus cours pour 8. d. \f'.

(Figure : -|- moseta nova. Croix bourgeoise.

R'. FRANCORL'M REX. — MauNaise attribu-

tion.)

Pelitz tz à 1. d. 16. grains de loy argent le

Roy, de 1 . d. de poix , au leur de 9^12. pièces

,

ayaus cours pour 1 . d. Iz.
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(Figure : + karolus.k.rex, croix fleurde-

lisée. IV. -)- TURONus.civis, fronton de chàtel

fleurdelisé.— Mauvaise attribution.)

(Ms. 55a.'i, fol. 79 v° h 78 r°. — Rcf;. de Lauticr,

fol. 65 v° à 6G r*. )

1326 (a4 juillet) à 1327 (ao janvieb).

Oboles blanches à 9. d. de loy A. U. , el de

lis. au ïïï, pour 8. d. I. la pièce.

Doubles à 6. d. de loy A. R., et de 199. au

marc.
(Ms. 4533, fol. 66 r°.)

1326 (a'i jiillet).

Oboles blanches à 9. d. de loi, de i35. au

marc, valant 8. deniers tournois.

(Leblanc, Tables.)

1326 (-10 jANviEii) À 1327 (8 j.vnvier).

Oboles blanches à 9. d. de loy A. H. et de

lia. au ïïï, pour 8. d. t. la pièce.

Doubles à k. d. de loy A. R. et de 192. au

marc.
(Ms. 4533. fol. 66 r\)

1 Ï27 (a.") septembre).

Ordonnance portant règlement entre les

maîlips, les ou\riers et les monoyers des mo-

noyes du Hoy. Elle règle les l'onctions et les

droits des ouvriers et des monnoyers, et eon-

tirme les privilèges des uns et des autres.

Dans cet accord , représentent le Roi : r Jehan

le l'aumier, Mcolas des Moulins, Pierre de

Caours, Amaury de Gray et Pierre Chau-

viaus, mestres de nos inonoyes, el Giles

Maseiine. •»

Il résulte de cet accord iju'oii peut Irapper:

Deniers d'or à Taigiiel,

Gros tournois dargenl.

Mailles tierces d'argent,

Parisis petiz,

Mailles parisis,

Tournois petiz.

Mailles tournoises,

Mailles d'argent qui onl rouis pour (>. d.

parisis.

Deniers doubles qui courent pour 2. den.

parisis.

(Ord., 1, 80a.)

1327 (8 j.uviEn).

Le marc d'argent \aut 5*^ 8. s.

(Leblanc. Tabtei.]

1327 (8 janvier) à 1328 (7 sovembbe).

Oboles blanches à 9. d. de loy A. R., et de

lia. au in, pour 8. d. t. la pièce.

Doubles à i. d. de loy A. R. , el de 192. au

marc.
(Ms. 4533, fol. 66 r'.)

1327 (aB janvier).

I

Charles, par la grâce de Dieu, Roy de

France et de Navarre ... Il del'cnd le cours de

toutes les monnoies, itse n'est la monnoie d'or

et d'argent que nous faisons l'aire à présent;

c'est assavoir : royauls doubles d'or, mailles

blanches et deniers doubles. — Le 28. jan-

vier 1327.'^

II

Charles, etc.

tfNous deft'endons estroitemeni que nus ne

soit si hardi, sus paine de perdre la mônoie,

et le cors en nostre volante, que il prengne ne

mecte nous [sic) royals doubles d'or pour plus

de 26. s. de parisis, et noire autre monnoie
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d'or depuis faite en nostre coing-, et de nos

devanciers, esqueles nous avons done' cours

par noired. ordonnance, selon la \alue d'icelui

denier royal double d'or. — Itéra, que nus

deniers d'or qui ne soit de pois, de nostre

coing ou d'autre quel qu'il soit, n'ait nul

cours lors à marc pour billion; et qui, depuis

la date de ces présentes letres, sera trové pre-

nant ou mêlant, se eles neu sont cope'es en

partie, la mon° nous sera acquise, et le cors

en notre -, oloiité. n Cette même ord°°enlè\e le

cours au\ florins de Florence, aux estcrlins et

à toute autre monnoie étrangère. Il ne courra

donc ffse ce n'est la mon*^ d'or et d'argent que

nous laissons faire à présent; c'est assavoir :

royals doubles d'or, mailles blanches et dou-

bles. V Des inspecteurs seront chargés de sur-

\eiller le trafic des monnoies.

Paris, le 98. janvier iSay.

(A.N. Rouleau du carton Z, l^ 535.)'

1327 (i" févuier).

Decedda led. s' Roy au bois deVincennes,

le premier jour de febvrier l'an mil iij'xxvij,

année de son règne vi% et feust inhumé en

l'eglize Mous"' S' Denys en France.

(Ms. 55ai, fol. 7.3 i'°. — Reg. de Lautier, fol. 66 r'.)

PHILIPPE VI, DE VALOIS.

DU 2 AVRIL 1327 AU 22 AOÛT 1350.

1.327 (a AVRIL, AVANT piquEs).

Philippes, Roy de France, vi' du nom, dict

deVallois etsurnoninié le Calholicque elRien-

Fortuné, filz de Charles, comte de Vallois,

d'Allençon et du Perche, et de madame fille

de Charles Roy de Cecille, d'Anjou et du

Maine, commança à régner le 9'' jour d'ap\ril

l'an 1827, avant Pasques , d'autant que despuys

le 9" jour de febvrier auparavant auroit led.

sieur Roy seulement regy led. royaulme, eu

attendant l'accouchement de Madame Jehanne

d'Evreulx, Royne RIanche et demeurée veuive

du précèdent Roy Charles, quatr"" du nom,

(liei le Bel, et ensseinle et grosse d'enflant.

laquelle dame accoucha an bois de Vincennes

de Madame RIanche, qui par après l'ut espouze

de Phles, duc d'Orléans, filz dud. présent

Roy; au moien duquel enffeulement et à

faulte d'hoir masie dudict feu Roy Charles,

quatrième du nom, suyvant la loy salicque,

coustumes, loys, status et edictz de France,

eniraled. sieur lioy, incontinent après le susd.

enfl'entement, au régime de la couronne de

France, qui feust led. deuxiesme avril mil trois

cens vingt sept, avant Pasques.

(Ms. 55a4 , foi. 76 i'° et v°. — Reg. de Lautier,

fol. 66 v°.)

Le roi Phe le Bel^de la lignée saint Louys

desconflit les flamans à Mons-en-Pure (sic) et

' Les deux ordonnances précédentes sont insérées dans une ordonnance de Pliilippe VI, datée de i.SaS.

" Dans le texte, le Bel a été bifTé.
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frespassa riiii mil iij el sppi (?)(!lfil l'en; nion-

iioyc d'or fin à dour.T, cl poyssc rlKicunc piôrc

/i. d. /i. gr., el les fit l'iiyre de f(;slc Insson,

Unit devers la rroys que devers la pille.

(En marge : la couronne de Philippe de

Valois.)

(Ms. provenant de Voilet deVirivilic, p. tfiS.)

Au-dessous :

Phe comple (sic) de Valoys lui Hoy de

France, le premierdeja lignée de Valloys, et fui

couronné Tan mil iij'xxviij, el en cel an lui la

morlelle bataille devant (lassel-en-Flandrez; el

en cel an fil le Roy Édouarl d'Anglelerre bo-

rnage au Roy de France de la duché d"A(}ui-

layne el de la complé de Pointiers {sic) ; Ictpiel

Roy Phes fil F" monnoye d"(ir fin, au(juel a\oyl

ung .saint Michel tenant ungescu de France, et

pesRoil chûne pièce 5. d. 18. gr.; et anprès h;

Roy Philipc régna le Roy Jehan, qui mourut

eu xVnglelerre.

(En marge : l'ange de Ph. de Valois.)

( Ibidem. )

Phles,comle de Vallois, lui Roy de France,

le premier de la lignée de Vallois, el l'ut cou-

ronné Tan 1828., cl eu cel an lui la mortelle

bataille devanl Cassel-en-Flandres, el en cel

an fil le Roy Edouarl d'Anglelerre hommage

au Roy de France de la duché d'Aquitaine el

de la c()mt(; di' Poicliers. Lequel Roy Phles

fist l'aire monuoie d'or fin, au([uel a\oil ung

s' Michel tenant un escu de France, el pesoil

chacune pièce 5. d. 18. grains, et auprès le

Roy Phles, régna le Roy Jean (jui mourut en

Angleterre.

(ncK. de L,-iulier. fol. .liS i-".)

.\près Charles le Bel, ([ui mouiul sans hoirs

de son cor|)s, fut roy de France Philippes,

comte' de Valois comme plus prochain hoir

ma.sle de la lignée, et l'aillisl la droilte lignée

de Hue Capel, qui avoil duré sans faillir trois

cens trente neuf ans.

MONETAIRES.

Ne(|iiel Phles de Valois feisl faire les escuz

où il y a un Roy assis en une chaire, (|ui a à

la main droicte une espéc, et soubz la senestre

y a un escu plain de fleurs de lis, el list Phlus

Dci (rra Fmncorum rex, el de l'aultre costé une

belle croi.x à /i. deniys compas, et lisent : xpus

vincit xpus régnai xpus impcrat, el poyseni 3.d.

1 2. grains, el sont d or lin, el nonobstant qu il

y en a qui ont un quart de carat de remède

,

mais l'on les cognoist à l'œil.

(En marge : figure conforme.)

{ Me. de Poullain
,
parlic 111,7 et 8.)

Item, feisl faire Icd. seigneur gros pareilz

de ceulx de Philippes le Rel, et à 1 2. fleurs de

lis, et poisent 8. d. {sic), et sont de mesnie

l'açon et avoienl la croix dessus le chasteau;

el en feisl faire de demys (el) de quarts, à

1 1. d. 8. grains de loy.

(En marge : figure conforme.)

Item, feisl faire led. a' reaulx dor qui

poisent 2. d. 21. grains, el sont pareilz à ceulx

de Philippes le Long; el est le Roy droiclqui

tient une vergi; et le tréfile au bout, et de

laultre costé la belle croix, et dedans, quattre

fleurs de lis et le cercle dentelé, et sont dor

fin.

(En marge : figure conforme, a\ec rus. d.

GR. FRANC. R.)

(.Ms. do Poullain, paitie lit. S.)

Item feisl faire led. Phles gros de la façon

que dessuz, et ont sur le chasteau une pétille

couronne, el de l'aultre part deux rondeaux

d'escrilure el une croix passant oultre le petit

rondeau auquel list : Phlus rex, et de l'aultre

costé list à l'entoui' du chasteau : Franco-

rum; et poise 2. d. el sonl faictz à 10. d.

de loy.

(En marge : phi-lip-pus-rex; en somme,

figure conforme.)

Item feisl faire monnoye noire de cMc fa-

çon, el à 5. d. de loy ;
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Et les petits tournois à 4. d. de ioy.

(En marge : croix fleurdelisée recoupant

la légende : tv-ro-n-vs. R. -)-philippi;s : rex :

grande fleur de lis.)

(Ms. de Poiillnin, partie III, 8.)

Item feist faire led. seigneur gros qui ont

deux rondeaux d'escritture, etlisl au petit ron-

deau: Phliis rex, et le pied de la croix passe

oiillre, devers le bas, joignant au grand compas ;

el de l'aultre costé lit: Turonus civis, et sur le

cliasleau la' couronne, et au grand cercle

la. fleurs de lis; et sont de 6. solz ti. d. de

(aille, el faictz à 6. d. de Ioy.

(En marge: figure conforme. Couronne au-

dessus de la croix à queue.
)

Item feist faire led. seigneur doubles noirs

qui avoient une grande couronne et, à l'entour,

Irois fleurs de lis, et dessoubz: rex; et lisoit à

lenlour: Plilii^ Francontm, et de l'aultre costé

lisl : moneta duplex, et y a une croix à pied; et

sont de 1 6. solz de taille, et faictz à a. d. i a. gr.

de Ioy.

(En marge : figure conforme.)

(Ms. de Pouilain. partie 111, 9.)

Item feist faire led. seigneur deniers tour-

nois, de a o. solz de taille; etlisent: Phhisrex,

et de laultre part lisent: Panms Turonus; el

sont de cette façon et bien monnoyez; et sont

à a. d. de Ioy argent le Roy.

(Figure en mai'ge : philippus rex, croix à

pied. R'. PARVus turonus; chàtel fleurdelisé.)

Item feist faire led. seigneur chaires d'or,

ausquellesavoit un Roy assis en chaire, tenant

un sceptre, et en l'aultre main la belle verge,

et de l'aultre coustéa une belle croix à quattre

demys compas; et poisentS.d. 12. grains, et

sont de belle taille et bien monnoyez, et sont

d'or fin.

(En marge: mauvaise figure , mais conforme

à la description donnée, avec phiupus.)

Item feist faire led. seigneur monnoye

blanche cjui avoit deux rondeaux d'escritture

et une croix pâtée, et dedans unepetitte fleur

de lys, et, de l'aultre cousté, a une grande fleur

de lys, et le grand cercle plain de pelitles

fleurs de lys; el au dessoubz dud. grand cercle,

atiilour de lad. fleur de lys, lisl : Francorum, et

aux deulx costez d'icelle fleur de lys y a

deux ouverts; et sont de 10. solz 8. d. de

taille, et faictz à 6. d. la. grains de Ioy.

(En marge : figure conforme.)

(Ms. de Pouilain, partie III, 9 et 10.)

Item léist faire led. seigneur pareille mon-

noye de marque , excepté qu'elle n'a point de

petitz ouverts à la fleur de lys ; el sont de

1 1. solz 2. d. de taille, et à G. d. de Ioy argent

le Roy.

(En marge : figure conforme.)

(Ms. de Pouilain, partie 111, lo.)

Item fut faict aud. pais en France mon-

noies d'or appelleez chaires, el poisoient 3. d.

la. grains la pièce, et sont de fin (or) à dou-

rer; et les fit faire le Roy Phles de Vallois; el

tient l'espée en une main, et le sedre (sic) en

l'autre, et lisenl :PA/iw Dei gra. Franconimrex.

(Reg. de Lautier, fol. 3i2 v° et 3i3 r°.)

Item fit faire le Roy Phles monnoye appel-

lée espines; et y a deux rondeaux d'escrilture,

et une croix qui traverse le petit rondeau, au-

quel lisl: Phhs rex. el de l'autre couslé douze

fleurs de lis et un rondeau de l'escritture, le

quel lict: Francorum, et, dedans, un chau cou-

ronné; et sont de 8. s. de taille, et à lo. d. de

de Ioy.

(Reg. de Lautier, foi. 3i5 v° et 3i6 r'.)

Item fit faire le roy Phles cy dessoubz '

Lisez : r dessus. '•
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nommé, monnoye de ccite façon, avec une

croix p;iUée, et dedans une pelitte fleur de

lis, el deux rondeaux d'escriture; eu l'un'' lil

Phltis Dei, el du coslé de la pille y a une lleur

de lis el à rentour Franconim, el 1 1 . ron-

deaux à l'enlour, el eu chacun une lleur de

lis; elen lui laid de deux tailles, el toul d'une

marque cl loy, cesl assa\oir de 9. s. 11. d. (U

de 10. s. 9. d. de taille, et à 6. d. d(! loy.

El en y a qui oui deux poinclz ouverlz à

l'enlour de la lleur de lis; el soni à G. d.

1 2 gr. de loy.

(Rei;. de L:iutier, fol. 3a5 v" et 3a0 r°.)

Le Roy Phies, I" Roy de ceuix de Vailois,

el père du Roy Jean qui l'ut prius devant Poic-

liers, fit l'aire niouuoye de celte liiçon : et a

pour dift'eranee, devers la croix, que luu des

boutz de lad. croix passe outre le premier

cercle de l'escriture; el y a deux rondeaux d'es-

criture; au grand rondeau lit Benedklu sil

Homen dtii Dei Jcsu xpi, el en l'autre rondeau

licl Phlus rex; et du cousté de la pille a uug

chasteau, et pardessus Icd. chasleau une cou-

ronne, à l'enlour licl Turonm avis, el à l'en-

lour 19. fleurs de lis, chacune en ung ron-

deau; et sont de G. s. k. d. de taille, el l'aiclz

à 6. d. d(! loy.

(Reg. de Lautier, fol. ,'iafi r° cl v".)

Il cm l'ut fait aud. pays de France monnoye

d'or apclle' chayres, el poysanl 3. d. 12. gr.

la pièce; el sont de fin or à dourer; et les lit

l'ère le Roy Phllipes de Vaioys; el tient l'espée

en une main et le sedre (sceptre) eu l'autre,

l'I lissent Pkus Dei gra Francorum re.v.

(En marge : figure couloi'me. pîTs dei gra

FRANCORUM REX.)

(Ms. dcVallet de Virivillo, p. lig.)

Ilem fil l'ei'c le Roy Philippes mouu" appelle'e
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cspines; el y a deux roudeaux de escnpture et

une croysqui traverse le petit rondeau, auquel

lit Philipus rex, et de l'autre cousie' 1 2. fleurs

de lis el ung rondeau d'escriplure, lequel lit

Francorum. el dedeus un chasleau couronne'; et

sont de \\\\. s. de taille, el à x. d. de loy.

(En marge : figure conl'ornie.)

(Ms. de Vallet doViriville, p. ijû.)

Item fil f le Roy Philipes cy desoubz'

noîïïé moniTde ci.'sle façon , ave.sques une croys

palée, el dedens une pelile fleur de lis, el deux

roudeaux d'escriplure; eu l'un lil Philipus rex,

et en l'an Ire Benedictutn sil nome dni Dei,

el du cousté de la ])ille y a une Heur de lis

et à renlonr/'')««('Of., et xj. rondiMUX à 1 eaiour,

el en chacun une fleur de liz; et eu lut lait de

deux tailles, et toul de une maj'qu(! cl loy, c'est

assavoir: de g.s. 2. d. el de; 10. s. 8. d. de taille,

et à 6. d. de loy; el en y a qui ont deux poins

ou\erts à l'enlour de la fleur de iiz; et sont

à 6. d. 19. gr. de loy.

(En marge : dessin conforme.)

(Ils. de Vallct dcVirivillc, p. 173.)

Item lil f le Roy Philipes monnoye d'or

poysanl 3. d. 18. gr., en laquelle pièce y a uug

roy qui lient en sa main droite un sedre

(sceptre), et en l'autre main une vôrge.etau

boul une main qui i'el signe de la croys; et Icd.

Roy est assis en une chayre, cl le sercle dentelé

el lit Plis Dei grTi Fracorum rex, et sont de

cestc fasson, el sont de fin or pour dorer.

(En marg(^ : figure coul'oime; mais la lé-

gende est PIIILIPliS DEI GRACIA KRANCORL REX.)

(Ms. deVallel de Virivillo, p. 316.)

Item fil faire le Roy Phies escuz de cette

façon, qui s'appclloient escuz de Piilus; etpoise

chacune pièce 3. d. 19 grains, et sont de fin

or à dourer, el le Roy est assis en une chaire

Lisez : tr dessus, n
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et tient ung escu semé de fleurs de lis, et de

l'autre part uue espée en sa main droicte ; et

en y a qui sont durs à la main, (|ui ne sont

qu'à 9 0. caratz, el les lit faire h: premier Roy

de ceulx des Vallois.

( Reg. de Lautier, foi. 3 1 a r " et v°. )

Item fit fere le Roy Phepes esouz de cctle

laçon, qui se apell escuz de Phus, el poyse

chcune pièce 3. d. i 2. gr. ; et sont de lin or à

dourer; et le Roy est assis en uue chayro, et

lient ung escu semé de fleurs de lix, et de

Tautre prt une espée en sa main droyte, et en

y a qui sont durs à la main, qui ne sont que

3 2 0. carats, et les fit l'ère le premier Roy de

ceux de \aloys.

(En marge : figure conforme.)

(Ms. deVaiiet deViriviiie, p. tltS.)

Le Roy Philippe, premier Roy de ceux de

Vaioys et père du Roi Jehan qui fut pris devant

Poytiers, fit (' monn' de cette façon : et a pour

dilTerance, devers la croys, que l'un des boutz

de lad. croys passe outre le premier sercle de

l'escripture; et y a deux rondeaux d'escripture :

au grant rondeau lit : Benedictum sit mm"
dni Jlw xpr, et en l'autre rondeau lit : Phili-

pus rex, et du cousté de la pille a ung chas-

teau,et par dessus led. chasteau une coronne,

ei à l'entour lit : Turonus civis; et à l'en tour

xij. fleurs de lis, chacune en un rondeau; et

sont de 6. s. 8. d. de taille, el faiz à 6. d.

de loy.

(En marge : couronne, philippus rex. IV.

Ghàtel couronné à (rois portes.)

(Ms. de Vallet deViriviiie, p. 174.)
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cernent de la légende des monnoyes Philippus,

nom dud. sieur Roy, au lieu du nom de ses pré-

décesseurs Roys, tout ainsy qu'il estoit accous-

lumé faire, quand quelque aultre Roy venoit

et succeddoit à la couronne.

Et premièrement :

Royaulx d'or fin. de trois deniers sept grains

de poix ou environ, au feur de 58. pièces nu

marc, ayans cours pour a 5. s. tz.

Marc d'or fin vallaut 5i. reaulx, au feur de

9.^3. s. pièce, vallans 71. Ib. 10. s. fz.

(Figure: royal, avec phls rex fbacor.)

Mailles blanches d'argent à 9. d. de loy ar-

gent le Roy, de 1. d. 10. grains, au feur de

6"i5. pièces au marc, ayans cours pour

8. d. tz.

(La figure est celle d'un demi-gros de Stras-

bourg.)

Doubles par^ à h. d. de loy, de 1. d.

29. grains de poix, au feur de g"! 2. pièces

au marc, ayans cours pour 9. d. ob. tz.

Marc d'argent, 108. s. tz.

(Figure :-)-MOXETA duplex. Croix bourgeoise.

R-. trèfle , philippus , trèfle , rex ; dans le champ :

FRANcoRv en deux lignes.)

(Ms. fr. 55aii, foi. 76 v° et 77 r°. — Reg. de Lautier.

fol. fi7 r° et v°.
)

1328 (2 mai).

Le 9*' jour de may l'an 1828, par mande-

ment du Roy, donné à Saiiict Denis, fut or-

donné ce qui ensuit :

Que dès lors en après feust mis au commen-

1328 (3 mai).

Vente faite au Roy du droit de fabriquer

monoye à Blois, par Guy de Châtillon, comte

de Blois, moyennant i5,ooo. livres.

(Arcli. de la Monnaie de Paris.)

1328 (aux brandons).

Appel au grand conseil des Prélats et Ba-

rons, pour le fait des monnaies à la

requête de tous lesquelz et par leur conseil,

nous, lesdites monnoyes mismes el rame-

27.
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nasmes en lour droil cours cl el.il lel commf

elles estoient au temps de Mons'' s' Louis, etc.

(Leblanc, p. .)og.)

, 1328 (7 sovembre).

Le marc dai'gcut vaul 5** 1 1. s.

(Leblanc, Tablcg.)

1328 (7 ^ovF,MBnE) À 1329 (in ^o\];Mu^.E).

Oboles blanches à 9. d. de loy A. II., cl de

i/ia. au ïïï, pour 8. d. I. la pièce.

Doubles à ti. d. de loy A. R. , el de 1 99. au

marc.

(Ms.fr. 4533, foL 6(i r".)

1328 (2a novembiie).

Le Roi de'crie les florins d'or de Florence,

les chaises d'or, les masses d'or, les reines

d'or, les mantelets d'or, les esterlins doubles

couronne's et les esterlins doubles mitres.

(Leblanc, p. ao4.)

1328 (3 décembre).

Règlement des bénéfices des changeum.

Deniers d'or à l'aignel, de Gg -j au marc,

i5. s. p.

Deniers dor à la mass(^ durs, de 35. au

marc, 22. s.

Deniers d'or à la masse, autres de 36. au

marc, 22. s. 3. d.

Autres, de 37. au marc, 20. s. 8. d.

Florins de Florence, de 70. au marc,

12. s. 2. d. ob. t

Autres, de 72. au marc, 11. s. 10. d.

Deniers à la chaise, l'un parmi l'aulre, au-

tant que deux florins.

Florins à la Heine, de 56. au marc, 1 i. s. p.

Deniers d'or à la Reine, de ceux que le Roy

lit faire de 52 -j au marc, i5. s. p.

Florins au niaiildcl , de -yo. au marc, 1 2. s.

2. d. ob.

Esterlins de 1 78 , à 1 1 . d. 10. gr. i arg. le

Roy, 3. d. ob. p.

Et de toute autre monnoye leur juste va-

leur, alin que le peuple la puisse avoir, ne

voulant rien gagner.

Les changeurs ne de\oienl prendi'c qu un

denier pour livre, |)i)ur leur droil de change,

el il leurestoit e'iroilement de'fendu de mettre

les monnoyes pour un plus grand prix que

celuy auquel elles estoient fixées; que s'ils con-

trevenoient à celte ordonnance, leur bien el

celuy de leurs cautions estoient conlisque's, ils

avoient le poing coupé, et estoient bannis du

Royaume.
(Leblanc, p. 'lo'i.

1328 (91 MABS.)

Le Roi, reconnaissant la grande nécessité

de la rél'ormalion des monnoies, de l'avis des

prélats, barons, bonnes villes et gens compé-

tents, établit :

La monnoie d'or et d'argcuit aura cours jus-

qu'à Noël prochain iSag.

Noël passé, le royal n'aura cours que pour

21. sols parisis, au lieu de 28., et les autres

florins à l'avenant. Après Pâques, le royal

n'aura cours que pour 1 6. s., au lieu de 2 1 . .solz

parisis, elles autres à Fax enanl. Jusqu'à Noël,

les monnoies d'argent blanches el noires au-

ront cours pour le prix qu'elles ont à présent,

sans haucier, la maille blanche ])our 6. tour-

nois, le parisis double pour 3. mailles |)a-

risis.

Après Pâques, la maille blanche vaudra

h. tournois; le double parisis, 1. parisis.

[Ord., H, 37.)
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1329 (6 septembre).

Lettres patentes sur le cours des monoyes.

Du 6 septembre iSag.

Ordinamus ut in omnibus locis in quibus

diclœ monetse oporabunlur, dabitur pro qua-

libet marcha auri fini viginti quatuor cara-

torum , ad pondus marcha; beali Ludovici , régis

quondam, octingenta et Iriginta luron, gross.

argenti, iliorum qui nunc cudunlur.

Item, dabitur de marcha argenti lini, in

pretio, ad pondus praedictum, quinquaginta

octo turonenses grossi.

Ilem, dabuntur in marcha argenti fini bii-

ionis, ad pondus praedictuni, quinquaginta sex

soiidi sex denarii bonorum parvorum turo-

uensium.

Item ordinamus et volumus ut monetœ' su-

pradictœ singuiis diebus in aniea, cursum ha-

beant majoremquam monela aurea quœ voca-

tur regalis, quœ uilimo fuit fahricata; haheant

cursum pro pretio duodecim solidorum turo-

nensium dupiicium, qui nuucfiunt et cudun-

lur, vel pro duodecim soiidis parisiensium du-

piicium bonorum, qui nunc cuduntur, vel pro

quindecim grossis turonensium qui nunc fiunt

,

quia plus non \ aient per pondus et legem.

Item ordinamus quod dicti aurei vocati ad

agnum liabeant cursum pro quatuordecim

grossis turonensium argenti et septem parvis

turonensium, qui nunc cuduntur.

(Arch. de la Monnaie de Paris, d'après ia Chambre de

Montpellier, arm" A, n° i8, fol. 29 v°.

)
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Beaucaire, lui notifiant ia fabrication ordon-

née de parisis d'oi-, qui auront cours à la teste

de Pasques prochaine, pour ao. s. de bons

petits parisis, de la \aleur de ceux qui estoient

frappe's du temps de s' Louis
;

De gros tournois qui courront pour 12.

petits deniers tournois , comme ceux de s' Louis ;

De petits parisis, comme ceux de s' Louis;

De petits tournois, idem;

De petite obole parisis, et petite obole tour-

nois, à la valeur et loy des preced(!nts;

De pietés, dont /i. vaudront un denier, et

5. un petit parisis.

Le Roy, ayant assez d'or, d'argent et de

billon pour cette fabrication, renoiiceau profil.

Les agnels sont mis à xU. gros tournois el

7. petits tournois.

Sont décrie's les petits parisis et tournois

anciens, et leurs oboles, qui sont plus ou

moins pesants que la nouvelle monnoie que

l'on va forger.

(Leblanc, p. 209 et 210. — Ord., II, 34, d'après le

reg. Noster, fol. 21 3.)

1329 (6 septembue).

Lettres patentes adressées au sénéchal de

1329 (ag septembre).

Lettres patentes adressées au sénéchal de

Carcassonne, semblables à celles du 6 sep-

tembre adressées au sénéchal de Beaucaire.

Celles-ci contiennent de plus la mention de

parisis d'argent, valant 12. bons petits tour-

nois -.

{Ord., 11,37.)

1329 (10 OCTOBRE [novembre'?]) À 1330 (20 septembre).

Les monnoies chôment, faute de billon.

(Ms. 4553, fol. GGr"etv°.)

' Il s'agit de parisis d'or. — - Lisez : f parisis.'
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1329 ('i dbcemube).

Lettres patentes en rvi;leiitenl sur le cours

et exposition des inonoijcs.

Du h diiceiiibro i3-2Ç).

i" Notre iiKiiiiioic d'or, d'argent et billon

aura son cours jusqu'à l\ool prochainement

venant, qui sera l'an i3'2f), en la manière qui

s'ensuit, sa\()ir :

Le florin d'or ne sera pris ne mis pour plus

grand ])rix que 98. sois, les autres florins d'or

(]ui seront de poids, à l'avenant; les autres

monnoies d'argent, blanches et noires, pour le

prix qu'elles queurent à présent, sans hausser;

el , ledit Noël passé, le royal n'aura cours et ne

sera pris ne mis pour plus de 21. s. parisis,

et les autres florins qui seront de poids, à l'a-

\enant; la blanciie maille pour 0. d. Iz, le

parisis double pour 3. mailles, et les autres

monoyes d'argent à l'avenant, n'aurout cours

en cette manière que jusqu'à la Pasques ensui-

vant, qui sera l'an i33o, et led. jour de Pas-

(|iies passé, li'dil royal n'aura cours ne ne sei'a

pris ne mis pour [)lus de 16. s. p. et les autres

monnoies d'or qui seront de poids, à l'aNcnant,

la blanche maille pour h. I., le double pa-

risis pour un jiarisis, el les autres monoies

d'argent, à l'avcMiant, selon leur droit cours....

{Lettres patentes du ai mars i3aS , au bailhj de

Vaîlois, visées dam la nouvelle ordonnance.)

Sur laquelle ord" nous avons depuis eu

avec notre grand Conseil ad\is ei délibérât.;

et a\ons lrou\é que est l'article qui lait men-

tion di's royaux d'or à erreur, car lesdits royaux

qui doiv nt desclieoir, par la teneur de nostre

d. ordonnance, le jour de Noël prochainement

\enaiil , de 6. s., et le jour de Pasques ensui-

vant, de &. s. ,etavoient,etontcoursde volonté

de peuple, non mie par l'ordonnance, pour

28. s. parisis de la nionoye qui courre à pré-

sent, ne \allenl, et au temps de nostre ditte

ordonnance ne \alloienl du poid-^ et de loy,

si comme depuis il nous est apparu claire-

ment, mais que 2 4. s. parisis de lad. monoye;

c'est assavoir : 1 9. sols de doubles ou de bons

|)elits parisis fors, que nous avons ordonné

l'aire du poids et de la loy du temi)s d<> Mon-

sieur saint Louis, et pour ainsy nostre peuple

estoit deceu et defeauldé grandement, au

cours desdits royaux; car si ils ne descheus-

senl (pie par la manière dessusditte, ils ne se

peuvent revenir au droit pois et à la droit"'

loy de nos autres monoyes

Voulons et ordonnons, ])ar la teneur de ces

lettres, (pie dez le jour de \oel prochain ve-

nant les royaux n'ayent cours, jusqu'à Pasques

suivant, que pour 18. sols parisis; c'est assa-

voir 19. sols de doubles qui vaudront lors

18. sols, et depuis le jour de Pasques passé

en avant , pour 1 9. sols parisis fors, ou 1 9. sols

gros tournois d'argent, que nous avons or-

donné faire du poids et de la loy Monsieur

saint Louis.

Si te mandons que nos présentes ordon-

nances, etc.

Donné à Paris le 4' jour de décembre l'an

de grâce iSag.

(Arcti. de la Modnaie de Paris, d'après le rejj. Pater âe

la Cbambrc des comptes, fol. 333. — Ord., II. 4a.)

1329 ( li décembre).

Lettres patentes sur le cours des bons parisis d'or

et d'argent de nouvelle fabrication.

Ordonnons parla manière qui s'ensuit :

Primo, que les bons parisis d'or que nous

faisons ouvrer maintenant aycnt cours par

tout notre Royaume, dès le lendemain de Noël

jus(|u"à Pâques ensuivant, pour 3o. s. parisis,

et les trois parisis d'or pour 5. royaux d'or; et

voulons que les royaux d'or, de poids, ayent

cours pour 18. s. parisis et non pour plus; el



les aigneaux d'or, de poids, à i'avoûant; et

que toutes aultres monoyes d'or soient abba-

tues et mises au billon.

Item , voulons que les bons parisis d'argent

que nous faisons ouvrer maintenant ayent

cours p' 18. d. p., et les gros tournois de

M. s' Loys, et les autres anciens bons et de

poids, et ceux que nous faisons ouvrer main-

tenant, ayent cours pour 18. d. t.; et les

mailles blanches de notre coing ayent cours

pour 6. d., et les doubles parisis ayeut cours

pour 3. mailles parisis, et les bons parisis pe-

tits que nous faisons ouvrer maintenant ayent

cours pour 3. mailles tournois; et le cours

desd. monoyes déclarées si comme il est con-

tenu en cette présente ord" durera, si comme

dit est, de Noël jusqu'à Pasques,et d'icelle en

avant la bonne monnoye aura droit cours,

c'est à sçavoir : le parisis d'or pour 20. s. de

ces bons parisis que nous faisons ouvrer main-

tenant, et trois pai'isis d'or pour 5. royaux

d'or, et le royal d'or pour 19. s. de bons pa-

risis, et l'agnel d'or, à l'aNCuant, et le parisis

d'argent pour 19. bons parisis, et le gros

tournois de M. s' Loys, et les aultres anciens

bons et de poids, et ceux que nous faisons

ou\rer maintenant, pour 19. tournois petits

bons, et les mailles blanches de notre coing

bonnes, pour 4. d. petits t. bons, et les bons

petits parisis que nous faisons ouvrer main-

tenant, chacun pour un bon parisis, et les

petits tournois bons que nous faisons ouvrer

maintenant, pour un denier tournois.

{Ord., Il, 6<i5. — Arrh.de ia Monnaie de Paris, d'après

laXihambre des comptes de Dijon, tavelle des monn.

cote 48.)
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Roial double d'or fin, de 58. au marc, va-

lant 92. s. 6. d.

Gros tournois, de 58. au marc, valant

18. d. t.

{Leblanc, Tables.)

1329 (36 décembre).

Parisis d'or lin, de 33 y au marc, valant

37. .s. 6. d.

1329 (8 MABs).

Lettres patentes sur le cours des monoyes.

Philippe, etc.

Ordonnons que, du jour de Pasques pro-

chiennement venant en avant, lesdiles mo-

noyes aient leur droit cours.

Premièrement : les bons parisis d'or que

nous faisons ouvrer à présent, pour vingt sols

de bons parisis et non pour plus, et les royaux

d'or, bons et de poids deu, pour 19. sols de

bons parisis et non pour plus, et les agneaux

d'or, à l'avenant.

Item , les bons parisis d'argent que nous fai-

sons ouvrer maintenant, pour deux sols de

bons parisis, ou pour douze doubles, et non

pour plus.

Item, les tournois d'argent du temps de

M. saint Loys, et les autres anciens bons et de

poids deu, et ceus que rions faisons ouvrer

maintenant, pour 1 9. bons petits tournois, de

ceux que nous faisons ouvrer maintenant, et

non pour plus.

Item, les mailles blanches de notre coing,

pour h. desdits bons petits tournois, et non

pour plus.

Item, les deniers doubles et les petits pa-

risis que nous faisons ouvrer maintenant
,
pour

un bon parisis, et non pour plus.

Item, les tournois petits que nous faisons

ouvrer maintenant, pour un pelit tournois, et

non pour plus.

Item , deux mailles parisis , de celles que nous

faisons ouvrer maintenant, pour un petit pa-

risis, et deux mailles tournois pour un petit
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tournois, cl ciiki piMilos poilevinos pour un

petit parisis, et quatre pour un priil tour-

nois.

(Areli. de la Monnaie de Paris. — Ord.^ Il, 'i5. —
Leblanc, p. aog et 210.)

(Les autres articles décrient toutes les

autres monnaies, françaises et étrangères.)

1330 (pÂQUEs).

Anno 1829, PhilippuSjRex Franciae, ordi-

iiavit fieri monelam vnidc bonani , do pondère

l'I iege leniporis beati Ludovic!, proa\i sui,

qua' incepit habere plénum cursum in Pas-

ehale anni i'33o.

(Leblanc, p. aïo, d'après la Chron. de Rouen.— Labbe,

;VoD. Bibl. t. I, fol. 385.)

1330.

Toutes les espèces que le Roy ordonne estre

fabriquées, par son ordonnance du mois de

septembre 1 3 2 c( , ne lurent pas fabriquées dans

le mesme temps. Les parisis d'or, ceux d'ar-

gent et les gros tournois furent faits au mois

d'octobre; les autres espèces de billon ne fu-

rent laites qu'eu i33o, faute de billon. On

trouve, dans le registre coUé Q, que depuis le

10. octobre 1829 jusqu'au 20. 7''" i33o, les

monnoyes chômèrent, faute de billon, et que

le marc d'argent valut 5** 1 t . s.

( Leblanc, p. au.)

1330 (8 atril).

Parisis d or fin, de 33 7 au marc, valant

26. sols.

Roial double, d'or fin, valant i5. sols.

Agncl d'or lin valant i5. sols.

Gros tournois à ii. d. 12. gr. de loi, de

60. au marc, valant 12. d. I.

Gros parisis à li. d. 12. gr. de loi, de

U8. au marc, valant 12. d. p.

(Leblanc, TMes.)

1330 (10 septembre) à 1333 (10 jiin).

Petits parisis à 4. d. A. R., de 192. au iïï.

(Ms. 4533, fol. CGv°.)

1330 ( ig septembre).

Renouvellement de t'ordonnance du tnois

de septembre i3-2().

Il y est dit :

Art. 3'. Que les gros tournois de M. S. Louis,

les autres anciens, etceuxquc; nous avons fait

ouvrer maintenant, bons et de poids, auront

cours pour 12. bons tournois petits que nous

faisons à présent ouvrer.

(Leblanc, p. aïo et 211.)

13S0 ('jo septembre).

Le vingtiesme joui' de septembri' mil trois

censtrante, fut, par ordonnance du Roy, faict

l'ouvraige qui ensuict :

Parisis d'or fin, ayans deux lyons soubz les

piedz du Roy assis, de 5. d. 17. grains pièce,

au leur de 28.' pièces 3. quarts au marc,

ayans cours pour 26. s. p".

(Figure : Roi assis, les pieds posés sur

deux lions, philippls dei gra. fra^corum rex.)

Les deinys descl. par' d'or lin vallans à

l'équipollanl.

' Lisez : k33.i
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Marc d'or fin valloit 5i. royaulx, valiant

71. Ib. 10. s. tz.

217

Parisis petitz à i. d. de loy argent le Roy,

de 1. d. ou environ de poix, au leur de neuf

vingt douze pièces au marc, ayans cours pour

1. d. pièce.

Marc d'argent, h6. s. 6. d.

(Figure : -\- pabisius. civis. R. o philipus o

REx
I

FBA
j

Nco. en deux lignes, dans le

champ.)

(Ms. 5534, fol. 77 r° et v". — Reg. de Lautier,

fol. 67 v°et 68 r'.)

1330 (ao septembee) à 1331 (g ja>ïier).

Parisis d'or de 20. s. parisis et de 33. et }

au marc.

(Ms. 4533. fol. 53 r°. — Ms. i85oo, fol. 4 v".

1331.

Hoc eodem anno (1 33 1), Pliilippus rex nio-

nelam autea mutabilem vaide in meliori statu

posait. Nam ipse ordinavit quod unus florenus

de Florentia non valeat nisi 10. solidos pa-

risienses, et aliae monetae de auro secundum

taie pretium : unus grossus de argento 9. pa-

risienses parvos,et parvum denarium,qui vale-

b.it a. denarios, reduxit ad unum, et sic res

multœ, quae antea erant carœ valde, quasi ad

médium reducuntur.

(Leblanc, p. aïo, d'après !e continuateur de la Chrott.

de Natigis.)

1331 (9 janvier).

Roial, valant 12. s. 6. d. p*.

1331 (9 janvier) a 1336 (i" février).

Royaux d'or fin, de i5. s. t.

(Ms. 4533, foi. 53 r°. — Ms. i85oo, fol. 4 v\)

(Leblanc, Tables.]

lo31 (ab sovesibre) à 1333 (
1" décembre).

Angers.

C'est le roHe començant le premier jour de

décembre l'an mil ccc . xxx
,
pour I'oun raige des

reaulx d'or fin qui orent cours pour xviij. s. p.

la pièce, de Ivj. de poids au marc de Paris, et

continue ledit roHe à une boiste de deniers

d'or fin à l'escu, laquelle boiste fina le xxij'jour

de lévrier l'an milccc.xLv; et lu le compte des

deniers des boisles d'or contenuz audit roHc

rendu en la Chambre des comptes du Roy,

nostre sire, à Paris, par Jehau Lambert, ge'-

néral maistre des monnoyes du Roy, nostredil

seigneur.

(A. N. Rouleau du carton Z, 1', 90a.)

C'est l'euxre de la monnoye d'Angiers, de

royauls d'or qui orent cours pour x\. s. tour,

et de Ivj. royauis d'or de poids au marc, à

quoy l'on délivre à présent, laite en achat pai

Jehan Poilevilain et Josse Simon, par la main

Jehan de Nantes, de xxv. jour de novembre

l'an cccxxxi, jusques au premier jour de dé-

cembre l'an cccxxxiii , fist 1 1
"" royauls d'or

qui poisent, audit marc, xxxv. mars v. onces

xv.esterlins, acheté or au pris de liiij. royauls.

Ainsi demeure que l'on doit ausdis maisires

xxvij. 1. vj. s. \iij. d. tournois '.

(Ibidem.)

1332 (mars).

C'est l'ordonnance laite à Orliens, l'an

trente deux, au mois de mars, etc.

Compte cousu en tête du rouleau des délivrances de Montreuil-Bonin.

documents MONETAIRES.
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Premièrement, que les florins royaux de-

moureroiil à 1 2. s. parisis et ne courront pour

plus, et l'autre mounoie d'or qui a cours, à

la value selon la première ordenance.

7. Ordre à (oui le monde laïque, excepté

le Roy et ceulz de son lignage, d'apporter à

la plus procliaiue monnoie le tiers de sa vais-

selle d'argenl, pour taire lournois et parisis

petits, el mailles petites;

Le 1""^
:;
à la S'-Jean;

Le a°, à la S'-Remy ;

Le 3°, à Noël ;

Et le dernier, à Pâques.

10. Que on ne puisse fondn; bons gros

loui'nois, ne autre bonne monnoie royale qui

ait cours, mais mites, cornuz, et que telle

monnoie \oisl' toute à la monn" du Roy, si

comme il est contenu en l'ordenance autre-

lois faite sur ce.

1 U. Que nulz parisis et tournois petiz ne

soit mis ne pris, en nul payement qui porte

plus de 10. sols, et le souffre le Roy pour la

povreté du peuple; courront jusques à 10. s.

lesdits parisis et tournois pelez quant à pré-

sent et jusques que il en ait autrement or-

donné.

(Ord., XII, iG et 17, d'après le Mémorial de In Chambre

lies comptes de Paris, reg. B , fol. 34.)

1332 (35 mahs).

Lettres patentes du a 5 mars i33a.

1" Que toutes nos monnoyes d'or el d'ar-

gent, et noires, courreront et demeureront au

MONETAIRES.

prix qu'elles lurent mises et ordonnées aux

Brandons dessusdils, tout en la l'orme et ma-

nière qu'il est contenu en l'ordonnance lors

l'aile sur ce; c'est à scavoir :

Le florin royal pour 12' parisis.

Le parisis (l'or ao' —
Le florin à l'aijpiel de hon poids pour. 1

8' H' par.

Le gros tournois d'argent pour 12'' tourn. pet.

La maille blanche ti' —
Le double 1'' petit par.

Le maximum de l'usure est Exe à 1 . d. par

semaine.

Les barons, nobles, bourgeois el tous les

laïques doivent porter aux monnoies le tiers

de l(Hir \aissclle, pour en rabri(]uer des petits

tournois et parisis, et dos mailles. Et en se-

ront payez sans que nous y prenions nul pro-

fit, mais tant seulement ce que la mon" cous-

tera à l'aire , etc.

(Ord., II, 83. — Arch. de la Monnaie de Paris. —
Leblancs, p. 211.)

1332 (if| avril).

Roial valant 1 9. s. 6. d.

{Leblanc, Tabks.)

1333 (la juin) X 1334 (() mjrs).

Petits parisis à 4. d. !x. gr. A. R. l't di'

aS. s. 1. d. de poids (277. p.).

(Ms. 4533, fol. 66 V".)

1333 ( 12 juillet).

Deniers parisis à U. d. h. gr., de iSS-j au

marc, \alaiil 1. d. pari.sis.

(Leblanc, Tahk».]

Pour aitie.



DOCUMENTS MONETAIRES. 219

133A (99 jiillet).

Commission faitte aux généraux maîtres des

inounoyes, pour punir ceux qui auront trans-

gressé les ordonnances sur ce fait et sur les

privilèges des ouvriers et monnoyers, et furent

ordonne's pour y vaquer, c'est à scavoir : Jean

Hazard, avec lui adjoint Jean Rooiot, rece-

veur des monnoyes. Item, Benedic Dugal et

Pierre Chapelu, généraux maîtres ordonnés

pour visiter ensemble.

(Arch. de ia Monnaie de Paris. — Extrait dudit

registre à ia couverture veiue, fol. 90.)

Nota. Celte pièce est munie d'une date fausse, Jelian

Hazard, Benedic Dugal et Pierre Chapelu n'ayant été

généraux maîtres que trente ans au moins plus tard.

133â ( 17 FÉVRIER ').

Il est encore justifié au folio 1 9 dud. livre

de Constans, qu'il n'y avoit point de gnâl pro"'

en Languedoc, par l'ord" rendue par Amaury

de Grey, du 17. feb. 1 33/i , auparavant la créa-

lion desd. comm"% par laquelle led. Amaury

de Grey, qui estoit g"' m'' des mon'', avoit com-

mis les m'', gardes et prévôts de la mon" de

Thoiouze, pour couoitre de toutes les causes et

matières entre les ouvriers et monoyers, dont

la punition à lui et à ses compagnons aparte-

noit, tant come il lui plairoit. C'est pourquoy

Insd.Maillart et Giffartauroienl depuis commis

un lieut' dans ladite province.

(Mém. justit. do Lacombe, Sorb. H., i, la, n" 171,

foi. 45 V".)

Le i3 février i336 , les monnoyers recom-

mencèrent à ouvrer.

(Ms. 4583, foi. 66v°.)

1334 (9 mars) à 1336 (i3 février).

Les monnoies chôment, faute de l)iHon.

1336 (1" ja.nvier).

Lettres patentes pour le rétablhsemcrit de lafabrication

de la monnaie blanche et de la proportion la'

.

Du 1" janvier i336.

Avons ordonné et ordonnons que l'on fasse

nos monoyes blanches et noires sur le pied de

60. gros tournois d'argent le Roy au miircde

Paris, et notre monnoye d'or fin, sur le pied

de 19 m. d'argent le Roy audit marc de Paris;

c'est à scavoir qu'un marc d'or lin vaudra et

courreia pour 1 9 m. d'argent, et ainsy parmy cç

seront toutes nos monoyes d'or blanches et

noires évaluées 18""", en courant le marc d'ar-

gent le Roy au dessus du marc (?) pour li^ 1 0' t.

et en un marc d'or fin pour 56^1. argent le

Roy, des monoyes dessusd. et les causes qui

nous meuvent à faire telles monnoyes sont

pour ce que notre dit peuple, qui estoit et

est en grande souffreté et pauvreté de mo-

noyes, si comme dessus est dit, puisse plus

abondamment et plantureusemcnt, et plus tôt,

être rempli de monnoies nouvelles et cour-

sables.

(Arch. de ia Monnaie de Paris , d'après le Mémorial

de la Chambre des comptes, reg. B, fol. t o5 r".—
Ord.,n. 1.)

1336 (
1" février).

Escu d'or fin, de 56. au marc, valant

9 0. sols.

(Leblanc, Tables.)

' Voy. 1359 (28 novembre).
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1336 (i" féïrieb) à 1337 (i" FÉvniEn).

Denier dor fin à i'escu, de 5i. ;ui marc et

de 20. s. t.

(Mb. 4533, fol. 53 r°. — Ms. i85oo, fol. 5 r°.)

1336 ( i" FÉvBiEn).

Le premier jour de lebvrier mil trois cens

(rente si,\, fut l'ait l'ouvrage qui ensuit :

Escus aux lieurs de lis sans nomi)re, d'or

lin, et de trois deniers douze grains chacune

pièce, au leur de 56. pièces au marc, ayans

cours pour ao. s. (z.

Marc d'or lin valloit 5o Ib.

(Figure : écu. Le roi assis, tenant une épée

et un écu semé de lis.)

Denier d'argent à la couronne, à douze de-

niers argent le Roy, et de quatre deniers deux

grains de poix, au leur de U-j. pièces au marc,

ayans cours pour ao. d. par''.

Marc d'argent, 72. s. 6. d. Iz.

(Figure : sou parisis. parisius civis argemi.)

Doubles tournois, à quatre deniers argent le

Roy, de ung denier ung grain de poix, au leur

de 9" pièces au marc, ayans cours pour 2. d.

tz. p".

(Figure : moneta duplex. Croix bourgeoise.

R'. PHiLippus FRANC. X Couronue avec rex

dessus.)

(Ms. 5534 , fol. 78 r°. — Iic|;. de Laulicr. fol. 68 v"

et 69 r°.
)

1336 ( i3 février).

Gros à la couronne, à 1 0. d. 1 O.gr. , de 96.

2. d. (j^'?) au marc, \alant 1 o. d. tournois^.

( lii'bl.tnc , Tahh's.
)

1336 (i.H février) à 1337 (3 novembre).

La monnoie 1 8° est commencée.

Deniers d'argent à la couronne.

Mon'" de 10. d. I., à 10. d. if). gr. argent

le Roy, el de 8. s. de poids (9G. p.).

Doubles à /i. d. argent le Roy, et 1 .'). s. de

poids (180. p.).

(Ms. 4533, fol. e6v°.)

1336 (i" lUHs) À 1337 (1" février).

Montreuil-Bonin.

C'est le compte de l'euvre de la monnoie de

Monslereul Ronin,de deniers d'or lin à I'escu,

(jui ont cours pour xx. s. tourn., el de liiij. de-

niers d'or de pois au marc de Paris, faite en la

main le Roy, par Gile Cbauvel el Pierre Lescue-

licr, du premier jour de mars l'an cccxxxvi.

jusquesau premierjour de lé\rierl"anccc.xxx\ij.,

et est assavoir (jue de cbascun \' den. d'or,

l'en met en boiste 1. d. d'or à I'escu, et fut

trouvé qu'il a\oit en iij. boisles ij' iiij" .\. d.

d'or à I'escu, qui Ibiil d'ou\rage c\lv'" deniers

d'or à fescu, qui poisenl ij" \j' iiij"\. mars

une once et demie d'or aud. marc, dont il y a

or acheté au pris de 1. d. d'or à I'escu le marc,

ij™ vj' xxix. mars v. onces et demie, el au pris

de Ij. d. d'or el demi, 1\. mars \. onces, etc.

Et l'ut l'une desd. boisles, contenant iiij"

iiij. d. d'or à I'escu, trouvée l'oible de pois, en

chacun marc, i.l'elin d'or, et l'une de xxxv. d.

d'or, escharse la xxiiij jiarlie d un (juaras de

loy, el les autres ij., cscharses la xx" partie

d'un quaras de loy, etc., el furent jngiécs par

les niaistres des monnoyes, Geolfroy de Mante,

Robert Nicolas, Pierre le Mareschal el Nicolas

Yszebarre.

' Lise?. : tMo (1. t'". — ' lin'omprélicnsihle.
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Audituiii in caméra compotoruui iiij" die

aprilis, anno Domini miil. ccc. xxxvij".

(A. N. Rouleau du carton Z, i'', 90Q.)

321

1337 (1" AU 18 FÉïBIEn).

Mesmes deniers d'argent à la couronne.

(Voy. pius haut, 1336 "[iS février] à 1337

[3 novembre].)

(Ms. 4533, fol. 66 V'.)

1337 (i"' FÉïBIEn) À 1338 (vendredi ii septembre).

Montreuil-Bonin.

Deniers d'or à i'escu qui ont cours pour

XX. s. lourn., et de iiiij. deniers d'or de pois au

marc de Paris, faits en la main le Roy par. .

.

Pierre Lescuelier.

En deux boistes 66. den. d'or à l'escu, qui

font 33ooo. deniers d'or, pesant 6ii. mars

i8. estrelins, l'or acheté 83. mars et ^ à

5i*t lo' tournois et SaS. mars 12. esterllins

à 52*+.

Une boiste trouvée escharse de ^ de karat

et forte d'un esterlin d'or par marc , etc.

Et fut jugiée par les maislres des monnoies,

Gieffroy de Mante, Robert Nicolas, P. le Ma-

reschal et Bethin de S'-Denis.

Auditum in caméra compotorum 17. die no-

vembris, anno Domini mill. ccc. xxxviij".

(A. N. Rouleau du carloii Z, i', goa.)

1337 (1" février) à 1338 (i3' novembre).

Denier d'or fin à l'escu, de 5/i. au marc l't

de 20. s. t.

(Ms. 4533, fol. 53 r°. — Ms. i85oo, fol. 5 r°.)

1337 (i8 février).

Mesmes deniers d'argent à la couronne.

(Voy. plus haut, 1336 [i3 lévrier] à 1337

[3 novembre].)

(Ms. 4533, fol. 66 v°.)

1337 (98 juin).

Lettres patentes pour faire donner les mo-

noyes du Roy à ferme. 11 y est dit que les pa-

rents des g'"^ m"'" ne peuvent être ollîciers des

monnoies.

( Arch. de la Monnaie de Paris. — Ord., VI, 3.)

1337 (i3 novembre) à 1338 (1" février).

Mesmes deniers d'argent à la couronne.

(Voy. plus haut, 1336 |i3 février] à 1337

[3 novembre].)

(Ms. 4533, fol. 66 v".)

1338 (6 septembre).

Idem.

(Ibidem.

1338 (11 septembre) \ 1338 (36 novembre).

Montreuil-Bonin.

Deniers d'or fin à l'escu, de xx. s. t. et de

5/1. au marc.

Faits eu achat par Gile Chuvel [sic) et

Pierre Lescuelier.

Il y a\oit en boite 6. d. d'or qui l'ont

3ooo d. d'or, à 1. pour 5oo.

Poids total, 55. mars k. onces j.

L'or acheté 59^1. le marc.

' Ou 1 '1 (ms. fr. i85oo).
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Boisle trouvée escharse d'un i ^^ de ka-

rat.

Jiig(?c par Jchaiinin de Manie, Izebare' cl

Pierre Oscruy-.

Audiluni in caméra compolonim xx. die

niarlii, ainio niill. cce. xxwiij".

(A. N. Rouleau du carton Z, i', 90a.)

1338 {a8 OCTOBRE au 16 novembbe).

Mesmes deniers darg-ent à la couronne.

(Voy. plus haut, 1336 [i3 ff^vrier] à 1337

[3 novembre].)

(Ms. 4533, fol. 06 v°.)

IS.SS (3l OCTOBBï).

Lettres patentes pour fabriquer mowioye ai'.

Ordonnons (jue l'en las.se nos monnoyes

d'or, blanches et noires, en la manière qui

s'ensuit, c'est à scavoir : nos monnoyes blanches

et. noires ai', sur le pied de 6o. gros tournois

d'argent le Roy au marc de Paris, et notre

nionnoye d'or fin sur le pied et la value à

rourir au inarr d'oi' fin pour 62** |
q" tournois

des monnoyes dessunlittes, de 5o d. d'or de

poids au marc de Paris, et aura chacun denier

d'or cours pour 2 5 s. tournois ; et nos monnoyes

blanches et noires courant à présent seront et

demeureront du poids, du cours et du coin

((u'elles sont à présent, saiil' la différence qui

sera ordonnée estre faite; et (.sera) donné en

tout or fin, au marc de Paris 58^ tournois,

et en tout argent et billon, à ceux qui feront

leur ioy Ix^ a' tournois de cette même
monnoye, etc.

( Ord. , VI , 3 \ ~ Arch. de la Mohnjlie de Paris.)

1338 (i3 KovEyBBK' au la décembuk suivam).

Deniers d'or (in au lyon, de 5o. au marc,

de 2 5. s. t.

(Ms. 4533, fol. r,S v°. — Ms. i85oo, fol. 5 r°.)

1338 ( lli NOVtMBBE).

Le 16' no\embre i338, furent faictz les

()u\raigos qui ensuivent :

Lyons d'or fin, de 3. d. 90. grains de poix,

au leur de 5o. d. d'or au marc, ayans cours

pour 2 5. s. p''".

Marc d'or fin, 58. Ib.

(Figure : ]t' lion de Philip|)e VI.)

(Ms. 5524, fol. 78 v°. — Reg. de Lautier, fol. 69 r°.)

1338 (i4 novembre).

Lions d'or fin, de 5o au m, valant 25. s. ts.

Gros à la couronne, à 8. d. de loi et de 96.

au m, valant 10. d. ts.

( Leblanc , Tables. )

1338 (du 16 kovembbe au 18 décembre).

Deniers d'arg' à la couronne, de 1 0. d. I. , à

8. d. A. R. , et de 8. s. de poids (96. p.).

(Ms. 453S,fol. 671°.)

1338 (26 novembre au aS décembre suiïam).

Monstereul-Bonin.

Denic^rs d'or fin au lyon, qui ont cours pour

25. s. t., et de 5o. au marc, faits en achat

par Gilc Ghau\el et Pierre Lescuelier.

Il y a\(iil en boisle i5. deniers d'or au

lyon, qui l'ont d'ouvrage 7500. deniers d'or

Écrit Ileize Bare.

Acarie.

' Ici la date est le 3o octobre.

* Le ms. i85oo porte : «le l'i'de novemtre.
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au lyon, pesaut \ij" marcs; l'or acheté 58** t.

le marc.
'

Boiste (rouvée escharse de jj de karat.

Jugée par les maistres des monuoyes Jehau-

nin de Mante , Pierre Oscruy et Floure Barre'

.

Auditum in caméra compotorum xx. die

martii, anno mil!, ccc. xxxviij".

(A. N. Bouleau du carton Z, i', 902.)

1338 (12 décembre) à 1339 (25 mai).

Deniers d'or fin au lyon, de 5o. au marc,

de 9 5. s. t.

(Ms. 4533, fol. 53 v°. — Ms. i85oo, fol. 5 r'.)

1838 (18 décember) à 1339 (8 JA^vlER).

Deniers d'arg' à la couronne, de 10. d. t.,

à 8. d. A. R., et de 8. s. de poids (96. p.).

(Ms, 4533,foi. 67r°.)

1338 (s3 décembre) i 1339 (1" mai).

Momtereul-Bonm.

Deniers d'or fin au lyon, de 20. s. t., et de

5o. au marc de Paris, faits en achat par Pierre

de Betaille.

Deux hoistes, contenant 1 10. deniers d'or,

qui l'ont 55 000. pièces fabriquées, pesant

1 100. marcs d'or. Celui-ci acheté 58** t. pour

38oo. marcs, et 59** lo. s. t. pour 720.

marcs.

Et se feist la creue de xxx. s. tourn. par

marc, le 18' jour de janvier 1 SBg.

Les deux boistes lurent trouvées escharses

de -^ de karat, et foibles de poids d'un demi

léiin par marc.

Jugé par les maîtres des monnoyes Nicolas

Yszebarre, Nicolas Delandes, Raoulet Mail-

lart et Jelianin de Mante.

Audilum in caméra compotorum ih' die

julii, mill. cccxxxix.

(A. N. Rouleau du carton Z, i', 902.)

1338 (3 jaxïier) à 1330 (19 aoiIt 1.

Mêmes deniers à la couronne que Iju i 6 no-

vembre i338.

Doubles tournois, à 3. d. de loi \. R. et de

18. s. de poids (180 p.).

(Ms. 4533, fol. 67 r°et v°.)

1339 (du 1" MAI ad 22 juin),

Monstereul-Bonin

.

Deniers d'or fin au lyon, de 9 5. s. t., et de

5o. de poids au marc, faits en achat par Pierre

de Betaille.

1. denier eu la boiste; donc 5oo. pièces

faites, pesant 10" d'or, acheté au prix de 61**

1 G. s. t. le marc.

Boite escharse de -pj- de karat.

Jugée par Nicolas Yszebarre.

(A. N. Rouleau du carton Z, i', 902.)

1339 (dc 35 mai ad li juin).

Deniers d'or fin au lyon, de 5o. au marc,

de 25. s. t.

(Ms. 4533, foi. 53 v». — (Ms. i85oo, fol. 5 r°.)

1339 (8 sm).

Fabrication de paviHons,,de 48. de poids au

marc.

(Ord.,VI, 6.)

' Yzebarre.
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1339 (li jlik).

Le quatorziesmi' juinjf iSSg l'ust l'airt l'ou-

M'aigc qui eiisiiil :

Pnvilllious d'or (in, de /i. d. chacmie pièce,

au four de quarante huict pièces au marc,

ayans cours pour 3o. s. pièce.

Marc d'or fin, 6G. \h.

(Figure : le pa^illon de Philippe VI.)

( Ms. 55a4 , fol. 78 v". — Rog. de Laiiticr, fol. 69 r°.—
Leblanr,, Tables.)

1339 (li JUIN AU 10 août).

Deniers d'oi fin au pavillon, de 48. au in,

el de 3o. s. t.

(Ms. 4533, fol. 54 1°.— Ms. (85oo, fol. 5r°.)

1339 (du 29 JUIN AU 16 novembre).

Monstereut-Bonin.

Deniers dor fin au paveillon, de 3o. s. t.

et de 48. au marc, lails en achat par Pierre

de Détaille.

En deux boistes iic). deniers d'or, faisant

.^9600. pièces ouvrées, pesant SaSç). marcs

/i. onces el i4. estrelins.

L'or acheté : 458. mars a. onces et i4. es-

trelins, à G(i^ tournois.

781. marcs 2. onces, à Gy*+ I.

¥A se fist la creue, le 19° jour d'aoust l'an

dessusdit.

Les boistes trouvées escharses, l'une de

-py de k., l'autre de 77.

Foibles de poids d'un demi strelin (fel-

iin?) par marc.

Jugées par Robert Nicolas, Nicolas Ysze-

barre, Nicolas Barace, Raoulet Maillart et

.lehannin de Manie.

(A. N. Rouleau du carloii Z, i', 903.)

1339 ( 10 AOÛT AU 1 l| JANVIER SUIVANT).

Deniers d'or (in au pavillon, de 48. au m,

et de 3o. s. t.

(Ms. 4533, fol. 54 r". — Ms. i85oo, fol. 5 r".)

1339 (du i<) aoCt au 17 bécembre).

Mêmes deniers à la couronne que le iG no-

vembre i338.

Doubles tournois à 3. d. de loi A. R., et de

1 5. s. de poids (i8o. p.).

(Ms. 4533', fol. 67 r° et v.)

1339 (16 NOVEMBnE AU l8 FÉVRIER SUIVANT).

Monstèreul-Bonn in

.

Deniers d'or au pavillon, faits en achat par

Pierre de Retaille.

Valant 3o. s. t. ia pièce, et de 48. au mare.

2600. pièces fabriquées.

L'or acheté : 20'" G° i3. est., à 69*+ 1.; Si"

9. onces, à 71*^ t.

Boite escharse de ~ de karat.

Jugée par les maistres des monnoyes Ni-

colas de Landes, Nicolas Yszebarre.

Audilum in caméra compotorum 18' die

octobris, anno mill. ccc xl.

(A. N. Rouleau du carton Z, i', yoa.)

1339 ( 1 7 déceubue).

Le 1

7'" jour de décembre mil trois cen>

trante neuf:

Marc d'argent, 110. s. tz.

(Ms. 55a4, fol. 78 v°. — Reg. de Lautier, fol.Bçi v°.

)

1339 ( 17 DÉCEUBUE AU 5 FÉVRIER SUIVANT).

Mêmes deniers à la couronne que le i G no-

vembre i338.
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Doubles tournois à 3. d. de loi A. R. , el de

i5. s. de poids (180. p.).

(Ms. /i533, fol. G7 r°ctv''.)
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1339 (aa décemche).

Ce sont les boisles des monnoies d'or et

d'argent apportées en la Chambre des comptes

par Jehan Poilevillain, maistre des monnoies,

seul, en l'absence de sescompaignons maistres

des monnoies, du comaudement de Mess",

rendues par ledit Jehan, mercredi 29" jour

de x*"" ccc.xxxix.

Deniers d'or fin au lyon, ayant cours pour

26. s. t., et de 5o. d. de poids, fabriqués

à Rouen, Troyes, Tournay, Saint-Quentin,

Sommières, Moustreuil-Bonnin, Toulouse,

Mascon.

Argent.

Deniers d'arg' à la couronne, à 8. d. de loy,

ayant cours pour 1 0. d. t. , et de 8. s. de poids.

Deniers doubles à 3. d. de loy, i5. s. de

poids, courant pour 2. d. t.

Petits parisis à 2. d. ob. de loy, de ao. d.

de poids, courrant p'' 1. d'' parisis.

Deniers d'arg' à la couronne et doubles

tournois, frappés à Rouen, S'-Quentin, Tour-

nay, Troyes, S'-Pourçain, Mont-de-Dôme,

Sommières, Thoulouze, Mascon, Monstreuil-

Bonnin.

(A. N. 1" carton de Paris. Z. i\ i34G à i4oi.)

1339 ('ii décesiiibe).

Boiles d'or el d'argent apportées pur Jehan

PoiUcvilaiii.

MÂCON.

Or.

Deniers au lion, de 26. s. Is et de 5o. au

DOCL'MEMS MONÉTAIRES. 1.

marc, par Brunet Pismontain, du 23. oc-

tobre i338 au 5. mai 1339; mis en boite

38. pièces.

Argml.

Deniers d'argent à la couronne, de 10. d. ts,

à 8. d. de loi, et de 8. s. de poids, par Brunel

Pjsmontain, du 28. novembre i338 au 5. mai

i33f); mis en 3. boites 6. Ib. 5. s. 9. d.

(1 609. pièces).

Doubles tournois à 3. d. de loi, et de i5. s.

(180. au marc), dans le même temps; mis

en 3. boites 7. Ib. i3. s. (i836. pièces).

(A. N. Fiouieau du carton Z, 1', 9i3.)

1339 (23 décembre).

Boites d'or et d'urgent apportées par Jehan

Puillci'illain.

Mn^sTnEl:lL-BOKNlN.

Or.

Deniers d'or au lion, de 26. s. ts el de 5o.

au marc, par Pierre de Retaille (de la Ro-

chelle), du 22. décembre i338 au 1" mai

1339; mis en deux boites 1 10. pièces.

Argent.

Doubles tournois à 3. d. de loi, et de 1 5. s.

de poids (180. au marc), par Gile Chauve!

et Pierre Lescuellier, du 26. novembre i338

au 2 3. décembre suivant; mis en boite 67. s.

6. d. (C90. pièces).

Deniers d'argent à la couronne, de i o. d. ts,

de 8. s. de poids et à 8. d. de loi, dans le

même temps; mis en boite 25. s. (3oo. pièces).

Mêmes deniers d'argent, par Pierre de Be-

taille, du 23. décembre i338 au i^mai 1339;

mis en boite 10. Ib. 12. s. 3. d. (26^7. pièces).

Mêmes doubles tournois, dans le même

temps; mis en 2. boites 20. Ib. h. s. 3. d.

(i85i. pièces).

(A. N. Rouleau du carton Z, 1', gi3.)

29
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1339 (aa dkceudbe).

Boiies d'or et d'argent apporiccs par Jehan Poille-

lillai», m' des mon", seul, en l'absence de ses

compaiipiom.

rinis.

Or.

Deniers d'or au lion, de 26. s. U cl de 5o.

au marc, par GiclTroy de Mance, du 16. no-

vembre i338 au 12. octobre suivant; mis en

boite 229.

Mêmes lions d'or, par Nicolas Ysobarre, du

12. décembre i338 au li. juin iSSg; mis

en boite 819. pièces.

Argent.

Deniers blancs d'argent à la couronne, de

10. d. ts, à 8. d. do loi et de 8. s. de poids,

par Jehan Poiileviiain, du iG. novembre i338

au 1" avril iSSg; en trois boites 21. Ib. 7. s.

5. d. (6)29. pièces).

Doubles lournois à 3. d. de loi et de i5. s.

de poids (180. au marc), dans le même
temps; en trois boites 16. Ib. tlt. s. 9. d.

(3537. pièces).

Deniers à la couronne semblables, du

1 3. avril 1339 au 21. juin suivant; mis en boite

10. Ib. 12. s. 5. d. (2909. pièces).

Doubles tournois semblables, dans le même
temps; mis en boite 12. Ib. 17. s. 10. d.

(3096. pièces).

Petits parisis à 3. d. obole et de 20. s. de

poids (260), dans le même temps; mis en

boite 11. sous (i32. pièces).

(A. N. Rouleau du carton Z, 1', giS.)

au marc, par Karlin du Drac, du 7. décembre

i33S au 5. juin i339; en trois boites, 207.

pièces.

ArgmI.

Deniers d'argent à la couronne, à 8. d. de

loi et de 8. s. de poids , courant pour 1 0. d. ts

,

par GiefTroy Felize, du 1 It. décembre i338 au

20. mai 1339; mis en 3. boites 8. Ib. 17. s.

1 1. d. (21 55. pièces).

Doubles tournois à 3. d. de loi et de i5. s.

(180.), dans le même temps; mis en 3. boites

iG. Ib. 5. d. (3S/i5. pièces).

(A. N. Rouleau du carton Z. 1', 918.)

1339 (23 décembre).

Boites d'or et d'argent apportées par Jehan Poiile-

viiain, m' des monnayes, seul, en l'absence de ses

compaignons.

BODEN.

Or.

Deniers d'or au lion, de 2 5. s. ts et de 5o.

1339 (33 décembre).

Boites d'or et d'argent apportées par Jehan

Poiileviiain.

SOMMiÈnES.

Deniers d'or au lion, de 20. s. tset de 5o.

au marc, par Pierre Guerry et Pierre Estruy

{ou Ostruy), du 28. novembre i338 au

3. avril suivant; mis en 2. boites 3 16. pièces.

Mêmes deniers d'or, par Philippe de Poge,

du 3. avril i338 au 21. mai 1339; mis en

boite 1 o5. pièces.

Idem, par le même, du 29. mai tSSg au

28. juin suivant; mis en 2. boiti'S 76. pièces.

tirgent.

Deniers d'argent à la couronne, de 10. d. ts.

à 8. d. de loi el de 8. s. de poids, par Pierre

Guerry et Pierre Estruy, du 28. novembre

i338 au 3. avril; mis en 3. boites 7. Ib. 8. d.

(1688. pièces).

Doubles tournois à 3. d. de loi, et de 1 5. s.

(iSo. au marc), dans le même temps; mis en

3. boites 8. Ib. i3. s. 7. d. (2o83. pièces).

Mêmes deniers d'argent à la couronne, par
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Philippe de Poge, du 3. avril 1 338 au 26. mai

1339; mis en boite 111. sous 9. d. (i3ii.

pièces).

Doubles tournois semblables, dans le même

temps; mis en boite 9. Ib. 17. s. 2. d. (2366.

pièces).

Deniers à la couronne semblables, parPh"

du Poge, du 26. mai iSSg au 12. juillet suiv.

;

mis en boite à. Ib. 5. s. (1020. pièces).

Mêmes doidjles tournois, dans le même

temps; mis en boite 7. Ib. 17. s. h. d.

(1888. pièces).

(A. N. Rouleau du carton Z, i"", ()i3.)

1339 ( 2 a décemebe).

Boites d'or et d'urgent apportées par Jehan

PoiUevilain,

SAl^T-QDE^iTl^.

Deniers d'or au lion, de 25. sous tournois

et de 5o. au marc, par Robert du Change,

du 26. de'cembre i338 au i5. juin 1339;

mis en boite 32. pièces.

Argent.

Deniers d'argent à la couronne, de 1 0. d. Is,

à 8. d. de loi et de 8. s. de poids, par Robert

du Change, du 5. janvier i338 au 22. mai

1339; mis en boite 23. Ib. 10. s. (56^0.

pièces).

Doubles tournois à 3. d. de loi et de i5. s.

(180), dans le même temps; mis en boite

UB. s. 1. d. (517. pièces).

Mêmes deniers à la couronne, de 10. d. ts,

du 22. mai i339 au 20. juillet suivant; mis

en boite 7. ib. 5. s. 2. d. (17^12. pièces).

Doubles tournois semblables, dans le même

temps; mis en boite U. Ib. 3. s. U. d. (1000.

pièces).

(A. N. Rouleau du cartou Z, 1'', 918.)

1339 (22 décembre).

Boites d'or et d'argent apportées par Jehan

PoiUevilain.

Or.

Deniers d'or au lion, de 26. s. ts et de 5o.

au marc, par Jehan Aubert, du 26. novembre

i338 au 27. avril i339; mis en 3. boites

266. pièces.

Argent.

Deniers d'argent à la couronne, de 1 o. d. ts,

à 8. d. de loi et de 8. s. de poids, par Jehan

Aubert, du 20. novembre i338 au 26. avril

1339; mis en 3. boites i3. Ib. 8. s. 8. d.

(322Ù. pièces).

Doubles tournois à 3. d. de loi, et de 1 5. s.

de poids (180. au marc), dans le même

temps; mis en boite 1 3. Ib. i.d. (3i2i.pièces).

(A. N. Rouleau du carton Z, i', 91 3.)

1339 (iz décemdbe).

Boites d'or et d'argent apportées par Jehan

PoiUevilain.

Or.

Deniers d'or au lion, de 2 5. s. ts et de 5o.

au marc, par Philippe Scatice et NycolasYs-

barre, du i" janvier i338 au 20. juin 1339;

mis en boite 367. pièces.

Argent.

Deniers d'arg'à la couronne, de 10. d. ts,

à 8. d. et de 8. s. de poids, par les mêmes,

du 1" janvier i338 au i5. mai 1339; mis

en 2. boites 3 1 . ib. 1 2. s. 9. d. (8 1
93. pièces).

(A. N. Rouleau du carton Z, i*". giS.)

ay.
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1339 (aï ntf.EMBiie).

Uoilcs d'or et d'(ir[rimt apporlécs par Jehan

Poilleiilain.

TnoïES.

Or.

liions (l'or, de aS. s. Is el do 5o. au marc,

))ar Pierre le Mareschal, du 21. novcuibro

i338 au 19. juin iSSg; mis en trois boites

1 i(). |)ièces.

Argent.

Deniers d'argent à la couronne, d(^ 10. d.ls,

à 8. d. de loi el d(; 8. s. de poids, par Nicolas

Vsbarre, du iC. novembre i338 au 3o. du

même mois; mis en boite i. s. 6. d. (5i. pièces).

Doubles loui'nois, à 3. d. d(! loi el de i5. s.

(180), dans 1(! même temps; nifs en boite

3. s. 6. d. (42. pièces).

Deniers à la couronne semblables, par Guil-

laume de Hametel, du 3o. novembre i338

au 5. janvier suiv'; mis en 9. boiles 17. s.

I . d. (ao5. |)ièces).

Doubles tournois semblables, dans le même

temps; mis en 2. boites 21. s. i. d. (253.

pièces).

Deniers à la couronni! semblables, par Ai-

colas Croissant, du 5. janvier i338 au 22. mai

i33(); mis en 2. boites 11. Ib. i3. s. 8. d.

(2806. pièces).

Doubles tournois semblables, dans le même

temps; mis en 9. boiles 11 3. s. 2. d. (i358.

pièces).

(A. N. Rouleau du carton Z, t'", giS.)
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à 8. d. de loi el de 8. s. de poids, par Ber-

narl Beuf, du aC. novembre i338 au 10. mai

i33(); mis en 3. boites /i. Ib. i-j. d. ([)']~.

pièces).

Doubles tournois, à 3. d. de loi el de i5. s.

de poids (180. au marc); mis en boite dans

le même temps 1 1 . Ib. 3. s. 5. d. (2661. pièces).

(A. N. Rouleau du carton Z, 1'', 91 3.)

1339 (23 décemdue).

Boites apportées par Jehan PoHlerilaiii.

MOPIT-DE-DOMME.

Deniers d'argent à la couronne, de 1 o. d. Is,

1339 (33 déceubre).

Boites apportées par Jehan Poillevilain.

SAIM-P01RCA1>.

Argent.

Deniers à la couronne, de 1 o. d. Is, à 8. fl.

de loi et de 8. s. de poids', par Jciian Lam-

bert, du 1" novembre i338 au aO. lévrier

suivant; mis en 3. boites Zii. s. 8. d. (5oo. p.).

Doubles fs à 3. d. de loi el de i5. s. (tSo.

au ïïï), dans le même temps; mis en 3. boiles

h. Ib. i3. s. 3. d. (1119. pièces).

Mêmes deniers à la couronne, par Jehan

Maugain, du 26. lévrier i338 au 16. mai

1339; mis en boile 76. sous (900. pièces).

Doubles tournois semblables, dans le même

temps; mis en boite 8. Ib. 9. s. (2028. pièces).

(A. N. lioulcau du carton Z, i\ giS.)

1339 (3l DÉCEMUnt).

Mandemenl pour rair(! des petites mailles

parisis et tournois, un jour chaque mois.

(Orrf.,V[, 7.)

1339 (di; 20 jANViEii AU 7 FÉvnien).

Deniei's d'or lin au pavillon, de 68. au m el

de 3o. s. I.

(Ms. 4533, fol. 56 r". — Jls. i85oo, fol. 5r'.)

' Au rouleau est écrit r 1 5. s. de poids", par erreur.
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1339 (ag janvicr).

Déclaration qui ordonne lafabrication de monnoye 3o"".

Crue du marc d'or.

Du 29 janvier i33y.

Ordonnons que l'on face notre monnoye

d'or, blanche et noire, sur le pied de 60. gros

tournois d'argent le Roy au marc de Paris,

et nostre monnoye d'or fin sur le pied de

19. marcs d'argent le Roy, marc de Paris.

C'est à scavoir que un marc d'or fin vaudra

et courera pour 19. marcs d'argent, et ainsy,

parmy ce, seront louttes nos monnoyes, blan-

ches et noires, évaluées trentiemement, et cou-

rant le marc d'argent le Roy, au dessusd.

marc de Paris, pour -j^ 10' tournois, et

8. marcs fin (le marc d'or fin?) pour go*^

tournois argent le Roy des monnoyes dessusd.

et i'aittes donner en tout or fin au marc des-

susd. 89** tz, en payant un denier d'or, que par

nosd. ordonnances avons ordonnés à faire,

pour ho. sols tournois, et au marc d'argent le

Roy dessusd. , failtcs donner à ceux qui feront

leur loy 6*t 5Mz

(.Yrch. de la Monnaie , d'après le Mémorial de la Chambre

(les complet, reg. B, fol. 107 v°. — Ord., II, i38.)

1339 {29 janvier).

Le 29" jour de janvier iSSg, fut faict, par

ordonnance du Roy, l'ouvraige sequente :

Couronnes d'or fin de U. deniers 6. grains

pièce, au feur de /i5. pièces au marc, ayans

cours pour ho. s. p".

Marc d'or fin valloit 82. Ib.

(Figure : couronne de Philippe VI.)

(Ms. 55a!i , fol. 79 r". — Rei;. de Lautier, fol. Gg ï°.)

1339 (5 février).

Gros à la couronne, à 7. d., de io5. au

marc, valant 10. d. tournois.

. (Leblanc, Tables.)

1339 (n FÉVRIER AU 10 AVRIL, AVAM P.îytEs).

Deniers d'arg' à la couronne, sur le pied

de mon'' 3o°, de 10. d. t., à 8. d.^ k. R., e!

de 8. s. 9. d. de poids (io5. pièces).

(Ms. 453.H, fol. 67 vl.)

1339 (7 FÉVRIER At 6 AVRIL SIIVAM, AVAM PÂQL'Es).

Couronnes d'or fin, de 4.5. au marc, et de

ho. ». t.

(Ms. 1533, fol. 5!ir'.— Ms. i8joo, fol. 5r'.)

1339 (7 février).

Couronnes d'or fin, de i5. au marc, \alanl

uo. s.

(Leblanc, Tables.)

1339 (18 février) à 13'i0 (-20 ahiil).

Monstereul-Bonnin.

Deniers d'or fin à la couronne, fails en

achat par Pierre de Retaille, de ho. s. loui-

nois et de i5. au marc.

20. deniers en boiste; donc 10000. pièces

faites, pesant 929. marcs 87. eslerlins d'or,

acheté à iiii^'ij^ tourn. le marc.

Roiste escharse de ^ de karat. el foible

de { de feelin.

Jugée par Nicolas de Landes et Nicolas Ys-

zebarre.

iVuditum in caméra conipolorum ûh' die

octobris i3io.

(A. N. Rouleau du cai'lon Z, l^ 903.)

Lisez : T^. d.Ti
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1330 {i-2 M Ans).

Girard de Venues, prévôl do la Monnaie

royale de Troyes, figure avec ceux de Mon-

treuil, Rouen, Angers, S'-Pourçain, Tournay,

Sommières , et Paris, dans le règlement par le-

quel Pliili[)pe de Valois avise à ce que les ate-

liers soient suffisamment garnis et ouvrent.

(Ord., II, i38 et iSg.)

1339 (6 AVniL, iCANT PÂQUEs).

Lettres patentes pour fabriquer monnoije 36'.

Ordonnons que l'on fasse nos monnoyes

d'or, blantlies et noires, BG", c'est à scavoir

nos moniioyes blanches et noires sur le pied

de 6o. s. tournois d'argent le Roy aud. marc

de Paris; c'est à scavoir que un marc d'or (in

vaudra et courrera pour 12. marcs d'argent,

et ainsy, parmy ce, seront toutes nos monnoyes

blanches et noires avaluées 36", en courant

le marc d'argent le Roy, au dessusd. marc de

Paris, pour g** lourn. et un marc d'or fin pour

108** t. argent le Roy, des monoyes dessusd.,

et les causes qui nous meuvent à faire telles

monnoyes sont pour ce que notre peuple, qui

estoit et est en grande souffrelé et pauvreté

de monnoye

faites donner en tout or fin, au marc dessusd.,

qG^ l.i, en payant un des deniers d'or que par

nosd. ord"' avons ordonné à faire pour 60. s. t.,

et un denier d'or single, moitié diceux, pour

3o. s. t.; et au marc d'argent le Roy dessusd.

faites donner à ceux (jui feront leur loy, C^

1 5. s. t. ; el en loul autre argent et biilon, à la

value du prix dessusd., en pavant nos mon-

noyes blanches el noires pour le prix contenu

es ord"" de nos monnoyes, etc.

{Ord., Il, i4a. — Arch. de la Monnaie de Paris, d'après

ie reg. B de la Chambre des comptes^ fol. io8.)

1339 (6 AVBIL, 4Ï.1NT PÀQCES).

Le G' apvril avant Pasques 1339, feusl

ordonné l'ouvraige que ensuit :

Doubles royaulx d'or fin, de 5. d. 8. grains

de poids, au feur de 36. pièces au marc, ayaus

cours pour 60. s. tz.

Marc d'or fin, 96. Ib.

(Figure : le double royal de Philippe VI.)

(Ms. 55a4, fui. 79 r'. — Reg. de Lautier, fol. 69 v*.)

1339 (6 AvniL).

Gros à la couronne, à 6. d., de 108. au

marc, valant 10. deniers.

(Leblanc, Tables.)

1339 10 AVBIL i 13/iO (1" août).

Deniers d'arg'à la couronne, de lo.d. t.,à

G. d. de loy A. R., et de 9. s. de poids (108. p.).

sur le pied de mon" 3G".

Doubles t., à 9. d. A. R., et de i5. s. de

poids (180. p.).

(Ms. 4533, fol. G7V'.)

1339 (16 AVBii.)

À 13iO (29 jcillet) et 1341 (ag mai).

Doubles d'or fin de 36. au marc, el eurent

cours pour Go. s. l.

(Ms. 6533, fol. 54 r". — Ms. i85oo. fol. 5 r°.)

Le ms. 032 1 1:lit rf).!. llj.
• seuiemeul.
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1339 (i5 avril).

Letlres patentes pour la fabricntion des doubles

et demy doubles d'or.

Nous avons ordonné faire en nos monoyes

deniers d'or appele's doubles d'or, et autres

appele's demi-doubles d'or, et avons donné et

donnons cours aux doubles d'or pour le prix

de 60. s. t., et aux demi doubles pour 3o. s. t.

lesquels ayent cours tant seulement pour les

prix dessusdits; et à tous [sic) autres monoyes

d'or, tant de notre Royaume que d'ailleurs,

quelles qu'elles soient nommées et appel-

lées, avons oté et olons cours, et voulons

qu'elles soient portées à nos monoyes, au marc

pour billion

(Ajch. de la Monnaie de Paris, tirée des archives de

ta sénéchaussée de ^'ismes, rejj. des Sauve-Gardos,

fol. iQV".— Or(/.,II,i3i.)

1340.

L'hôtel des monnaies de Sommières est

réuni à celui de Montpellier, en i3/io.

(Ord., IV, 102. — Boutaric, Philippe le Bel, p. 3a2,

note 5.)

1340 (16 AVRIl).

Doubles d'or fin, de 36. au marc, valant

60. sols.

Simples d'or fin, de 72. au marc, valant

3o. sols.

(Leblanc, Tables.)
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par Jehan Brunot, de 60. s. t. et de 36. au

niai-c.

En boiste onze doubles d'or, qui font 55oo

deniers d'or d'ouvrage, pesant vij"\ij. marcs

vj. onces k. esteriins ob. d'or, acheté iiij"xv. 1.

ie marc.

Boiste escharsse de -^ de carat.

Jugée par les maistres des monnoies R. Ni-

colas et Flore Iszebarre.

(A. N. Rouleau du carton Z, i"". goa.)

1340 (du 20 AVRIL AL 10 JCls).

Monstereul-Bonnin.

Deniers doubles d'or fin, faits en achat

1340 (3 mai).

Chartes inédites du xiv' siècle, recueillies dans les

archives municipales d'Ageii , et publiées par

M. Adolphe Magen.

(tLe Roi de France avait ordonné qu'on fa-

briquât à Agen, au lieu de la monnaie Arnau-

dine , une nouvelle monnaie , appelée Agénoise

,

dont cinq deniers vaudraient quatre deniers

tournois; mais ie pays ne pouvait aisément se

passer de l'arnaudin, qui était seul usité

pour la fi.vatiou des redevances, des cens, des

péages et auti'es droits féodaux. Aussi le maître

général , voyant que ia nouvelle monnaie agé-

noise ne pouvait avoir cours sans de grands

inconvénients, avait prescrit qu'on fnbriquàt

à Agen de petites oboles de cette monnaie,

dont cinq vaudraient deux deniers tournois,

pour suppléer par ce moyen, concurremment

avec la circulation des espèces royales, à la

rareté, au manque plutôt de la monnaie Ar-

naudine ^

ffMais le maître delà monnaie d'Agen, pour

un motif ou pour un autre, ne mit aucun

empressement à exécuter cet ordre : de là em-

barras pour le commerce. Les consuls d'.Agen

,

' Voir, sur la monnaie Arnaudine ou Arnaldèse, un

mémoire de M. C. de Saint-Amans, dans le Recueil des

travaux de la Société d'agriculture, sciences et arts d'Agen

,

l.VII.p. 564.
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;iu uoiii lie leur \illi' el de jilusieurs autres du

pays, se plaignirent gravemeiil de ce retard.

Le lieulenaiil du Roi en Languedoc prescri-

vit imnK'diatenieiit au maître de la monnaie

d'Agen de se coiil'ormer à rordonuaiice qiiil

avait reçue, el dont il reconnaissait lui-même

l'existence. Dans un délai de quinze jours, une

certaine quantité de petites oboles agénoises

devaient être mises i;ii circulation. Tel est Tob-

jet du mandement ci-dessous, .le l'ai trans-

crit daprès l'original en pareliemin, scellé

sur simple queue, des archives municipales

d'Agen. Cette pièce porte en marge une ligure

représentani une plume ou une sorte de feuille

pennée à lobes arrondis, cl, au dos, cette

simple indication : De moneUi.-!)

Petrus de Palude, miles, dominusYaram-

bonis, consiliarius et senescallus Tholosanus

et Albiensis domini nostri, Francie Régis, et

per eumdeui capitaneus el guberualor geue-

ralis in parlibus occitanis destinatus, magistro

monetarum regiarum que fabricantur Agenui,

saluleni. Cum dominus noster, Rex predictus,

ordinaverit monelam vocatam Agennenscm,

cujus quinque denarii valeant quatuor dena-

rios luronenses , fahricari Agenni, loco monele

Arnaldensis, sine qua terra Agennensis co-

mode re{fi non potest, ex quo (juia redditus,

census, pedagia, et alla deveria léudalia de-

bentur de dicta moneta .Vrnaldensi; post quam

ordinal ionem rcgiam, magister generalis mo-

netarum dicii domini nostri, régis Francie,

\idens (piod dicla moneta Agennensis de pre-

senti cudi non potest, nisi cum magnis expen-

sis, \olens coniodo regio et pairie Agennensis

providere, ordinaverit quod apud Agennuni

liant el cudanlur parvi oboli dicte monete

Agennensis, quorum quinque \aleant duos

turoncnses, ad supplendum cum moneta ré-

gla, quœ nunc traditur generaliter in regno,

deiïectus dicte monete Arnaldensis, de qua,

anie ordinacionem prediclam, dicla patria

Agenni regebalur, vosque j)arvos oitoios cudi

lacère, juxta ordinacionem prediclam dicli

magistri generalis monetarum, obmisistis,

in grande dispendiuin dicte patrie Agennen-

sis, de quibus consules Agenni, ])ro se et

aliis consulibus el universitatibus villarum

Agennesii, graviter conquerunlur, vobis, ad

supplicacionem dictorum consuluni Agenni,

habite super hoc consilio cum ihesauriario

Francie, maudamus qualinus dictes parvos

obolos dicte monete Agennensis cudi faciatis,

juxta ordinacionem predicti magistri mone-

tarum generalis super hoc factam, proul co-

ram nobis liodie confessus {sic, pour coniêssi)

fuislis, et ini'ra instantes quindecim dies, de

dictis parvis obolis deliberacionem consue-

tani lacère de mouetis faciatis, et hoc nullo

modo lacère obniittatis, in quantum dicli do-

mini nostri Régis diiigetis coraodum et bono-

rem. Datum Moissiaci, die tercia madii, anno

Domini millesimo ccc° quadragesimo '.

{ Extrait (lu Bccticil des trai^aujc de la Société d'agricul-

ture . sciences et arts d'Agen^ t. II, il' série; tirage

à port. |). i3 .T i5.)

1340 (la mai).

Lettres patentes pour la fabrication des doubles d'or

du titre de a.3. l,'. et la crue dud. marc d'or.

Nous vous mandons el connneltons, el à

chacun de \ous,que lanlost el sans delay, en

' rPiiisqu'oii presci"i\iiit la laliricalion de petites oboles I ces oLoles devaient a\oir, ce semble, la même valeur que

agénoises, dont cinq vaudraient deux deniers tournois, celle-ci. Cinq arnaudins équivalaient donc à deux deniers

pour remplacer la monnaie Arnaudine, qui nian<|uail.
|

tournois. n ( .Note de M. Magen.)
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l'heure el saus aucun prolongement, vous

faites faire et ouvrer nos deniers doubles d'or,

du poids et du coing que l'on fait à présent,

à 23. k. d'or lin et un karat de tenue, tel et

en la manière que vous verres qu'il appar-

tiendra à l'aire; et faites donner en tout or fin

nu marc de Paris loo*^ t., et en tout autre à

la value, et ce faites on telle manière que par

vous n'y ait aucun deffaut.

(Arch. de la Monnaie do Paris. — Ord., Vil, 8.)
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pièces d'ouvrage, pesant 27. marcs 0. onces

h. eslrelins ob. d'or, acheté loh^ t. le marc.

Boisle escharsse de -^ de carat.

Jugée par les maistres des monuoios Nicolas

et Flore Yszebarre.

(A. N. Rouleau du carton Z, i'', 902.)

13i0 (27 mai).

Doubles à 23. karats, de 3o.' au marc,

valant 60. sols.

(Leblanc, Taiks.)

1340 (du 27 MAI Al) 37 juillet).

Doubles d'or, à un karat de cuivre, et de

36. au marc, pour 60. s. t.

(Ms. 4533, fol. 54 r° et v°.— Ms. i85oo, fol. 5 v°.)

1340 (8 jdin).

De'cri de toutes les monnaies d'or, françaises

ou e'trangères , excepté les deniers doubles d'or,

à 6o. s. t. la pièce.

(Ord., II, i45.)

1340 (du 10 JlilN AU i" aôét).

MonUereul-Bonnin.

Deniers doubles d'or, à 28. carats d'or fin

et 1. carat de tenue, qui ont cours pour 60. s. t.

la pièce, et de 36. de poids au marc de Paris,

faits en achat par Jehan Brunot.

En boiste 2. doubles d'or, qui font 1000.

1340 (ai juillet).

Lettres patentes qui ordonnent la crue du marc d'or.

Mandons que tantost et sans aucun

delay, ces lettres vues, afin de contesler(?) que

lesd. deniers d'or delfendus n'ayent cours ne

soient pris ne mis pour nul prix, quel qu'il

soit, vous fassiez donner en nos monnoyes en

tout or fin, au marc de Paris, ioi*t. t.

(Arcli. de la Monnaie de Paris.)

1340 (du 37 juillet au 7 octobre).

Doubles d'or, à un karat de cuivre, et de

36. au marc, pour 60. s. t.

(Ms. 4533 , fol. 54 r° et v°. — Ms. i85oo, fol. 5v°.)

1340 (29 juillet).

Lettres patentes pour la ci~ue du marc d'urgent.

Nous vous mandons

vous fassiès de crue, en chacun marc d'argent,

au marc de Paris, et en tout autre argent ou

billon, à ceux qui feront leur loy, 5. sols t. en

outre et pardessus les 6^ i5. s. que l'en don-

noit paravant ce, etc.

( Aich. de la Monnaie de Paris.

)

1340 (du 1" AOÛT AU 4 décembre).

Deniers d'arg' à la couronne, de lo.d. t., à

' Lisez : r36)i.

documents monétaires. 3o
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6.d.deloy A.R., et de 9. s. de poids (108. p.),

siii' If |)ir(l de mon' 36".

(Ms. 4533, fol. 68r°.)

1340 (do 1" AOÛT AU 8 DBCEMBnE).

Mnnstereul- Boiiniu.

Deniers doubles d'or, à 23. quara.s d'or lin

et un (juarat de tenue, qui ont cours pour

Ho. s. tourn. la pièce, et de 36. de pois au

marc de Paris, (euvre) laite en achat |)ar

Jeliau Bruaot.

lin boisle 6. pièces, qui lont 3ooo pièces

d'ouvrage, pesant iiii"iij. marcs et le y d'un

marc d'or, acheté 106. 1. tourn. h; marc.

Trouvée eschurssc de-j^ de carat, et droite

de pois.

Et lu jugiée par les maistres des moniioies

Nicolas Yszebarre, Pierre le Mareschal et Ni-

colas de Landes.

Auditum in caméra compoloruni i4" die

inai-lii i3/io.

(A. N. Rouleau du earton Z, i', ()02.)

l'ÀM (7 OCTOBRE AU 7 février).

Doubles d'or, à un karat de cuivre, et de

36. au marc, pour 60. s. t.

(Ms. a533,fol. 54r>lv».— Ms. i85oo, fol. 5 v°.)

I3/1O (28 ociobbe).

Le 98'' octobre i36o, marc d'or fin valloil

108. Ib.

(Ms. 55a4, foi. 79 v°.— Reg. de Lautier, fol. 701°.)

1340 (8 novembre).

Raymonl de Gaillarl et Dordel de Glavade

sont chargés de faire observer les ordonnances

des mounoies, dans la sénéchaussée de Beau-

caire et de Nîmes. Us confisqueront les mon-

noies détendues.

Nul ne pourra faire marché ou contrai au

marc d'or, ni à denier d'or, à marc d'argent,

ni à gios deniers tournois, mais seulement à

sols et autres moDUoies courantes.

Toutes les nionuoies d'or sont prohibées,

sauf le denier double d'or rqu(! nous faisons

faire à présent poiu' 60. sols tournoisTi.

(Ord., U, i5o.)

ISiO ( il novembre).

Mandement au sénéchal de Beaucaire, au

juge, au receveur, aux maistre et gardes des

nionoies, de l'aire payer sans procédure, sans

delay ni forme de procez, toutes les dépenses

qu'il avoil esté nécessaire d'avancer, pour tran.s-

porter à Montpellier la monoie qui estoit au-

paravant à Sonmiières.

Celte mesure est prise sur les représenta-

tions des ouvriers et monuoyers du Serment

de France.
(Oni., 11, i5a.)

1340 (3a novembre).

Mandement au sénéchal de Beaucaire, pour

défendi'e le cours des moniioies étrangères, ou

de celles du coin du Roy qui n'ont plus coui's.

Ne restent que les doubles pour deux tour-

nois, les deniers d'argent à la couronne pour

10. tournois,.et les doubles d'or pour 60. sols

tournois.

(On/., 11, i53.)

13'l0 (UU .'1 BÉCEMBBE AU 5 FEVRIER).

Deniers d'arg' à la couronne, de lo. d. t., à

6. d. de loy A. R., et de 9. s. de poids (108. p.),

sur le pied de mou' 36'.

Doubles t. à 2. d. A. R., et de 1 5. s. de poids

(180. pièces.).

(Ms. 4533, fol. 68 r'.)



1340 (i décembbe).

Le U' décembre aud. an. marc d'argent,

7. Ib. 10. s. U.

Anges d"or fin, lesquelz lurent ordonnez

ied. jour, pour esire faictz à cinq deniers 17.

grains de pois, au feur de trente-trois pièces

au marc, ayant cours pour 76. s. tz p".

(Figure : l'ange de Philippe VI.)

Les demys desdictz anges à l'e'quipolient.

Marc d'or fin , 1 1 5. Ib.

Gros tournois d'argent, à la fleur de liz, de

6. d. argent le Roy, de 2. d. 6. grains de

poix, au feur de 8/1. pièces au marc, ayans

cours pour i5. d. ts p"'.

Marc d'argent, 8. ib. U. s.

(Figure : croLx cantonue'e d'une fleur de

lis. R' francorum; fleur de lis et bordure de

1 1 lis.)

Doubles noirs à la fleur de liz, de 9. d.de

loy, et de t. d. 3. gi-ains de poids, au leur de

S^'B. pièces au marc, ayans cours pour a. de-

niers ob.

Marc d'argent, 6. Ib. i. s.

(Figure : moseta diplex; croix bourgeoise.

R'. PHiLippi's REX. 9 fleurs de lis superposées

entre les quatre, lettres F—r—a—a.)

(Ms. 55ai , foi. 79 ï° et 80 r°. — Reg. de Laiilier,

foi. 70 r' et v°.)
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i las Yszebarre, Pierre le Mareschal, et Nicolas

de Landes.

I

Audilum in caméra compotoruni iW die

martii i34o.

(A. N. liouieau du carton Z, 1', 90a.)

1340 (du 8 DÉCEMBRE AB 8 FÉVRIER StlVANt).

Monstereul-Bonnin.

Deniers doubles d'or fin, à 28. carats d'or

fin, un quarat de tenue, et de 36. au marc,

euvre faite en achat par Jehan Brunot.

En boiste 3. pièces; donc i5oo. frappées,

pesant ii. marcs 5. onces 7. estrelins d'or,

acheté au prix de 108. 1. t. le marc.

Trouvée escharsse de ^ de karat.

Jugée par les maistres des monnoies Nico-

1340 (37 janvier).

Lettres patentes pour la fabrication de la monnaie i-j'

et la crue des marcs d'or et d'argent.

Du 27 janvier i34o.

. . . Que vous fassiez faire et ouvrer nos

monnoyes d'or, et blanches et noires, i 9"; c'est

à scavoir que un marc d'or fin , au marc de

Paris, vaudra et courra pour 12. marcs d'ar-

gent; ainsy, parmy ce, seront toutes nosd.

monnoyes, blanches et noires, évaluées U^",

en courant le marc d'argent le Roy pour

ùott 10. s. t. et un marc d'or fin pour 196*+

5. s. t. Et faites faire et ouvrer nosd. mon. en

cette manière, c'est à scavoir deniers d'or fin,

apellez angles, qui auront cours pour 76. s. t.

la pièce, et pour 60. s. p., de 33. d. et j de

poids au marc de Paris, et aussy pour plus

abondamm' avoir monoye coursable entre le

commun peuple, nous voulons que vou.'; fassiez

faire et ouvrer deniers d'or fin appeliez demy-

angles, qui auront cours pour 87. s. 6. d. t.,

ou pour 3 0. s. p. chacun, dont les deux vau-

dront justement un angle double dessusd. ; et

faites donner en tout or fin aux marchands,

au marc dessusd. , 1 1
5*^ t.

Item, faites faire et ouvrer gros deniers d'ar-

gent, appeliez gros tournois, qui auront cours

pour i5. d. t., ou pour 12 d. p. , à six deniers

de loy argent le Roy, et de 7 s. de poids au

marc, et deniers doubles noirs qui auront

cours pour 9. d. p. la pièce, à 2. d. de loy ar-

gent le Roy. Et faites donner en tout argent le

Roy aux marchands, aud. marc, à ceux qui

feront leur loy 8** 1 i . s. t., et à tout autre argent

3o.
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el biHoii, à In value duel, prix, on payant nos

inonoyes d'or, blanches et noires, pour le prix

dessnsd. . .

(Arxli. (le la Monnaie de Paris. — Ord., VI, p.)

_ I3'i0 (q9 jANViEn).

Gros à la fleur de lis, à 6. d., de Hi. au

marc, valant i5. d.

(Leblanc, Tables.)

1340 (3i janvier),

Letlies patentes qui attribuent aux gens de la Chambre

des comptes l'authorité royale de croître ou ujfaiblir

le prix des iiiotinoycs.

Philippcs, par la grâce de Dieu Roy de

France, à nos aniés el l'eaux les gens de nos

comptes, salut et dilection. Nous voulons et

vous mandons que toutes lois et quantes

(]U(^ vous verres bon et prolTîtable de croitre

le prix, en or et en argent, ou affaiblir le prix

des monnoyes d'or, blanches et noires, que

nous avions naguerre ordonnées à l'aire en

notre Royaume, vous le fassiez l'aire, toutes

fois sans muer ne changer la loy ne le poids

d'icelles.

(Arcli. de la Monnaie de Paris.)

1340 {h FÉvniEB).

Le quatrième jour de lebvrier i34o. l'ust

donné cours à l'ouvrage qui ensuit, faict en la

uionnoye d'Orléans, par commandement du

duc Phles filz dud. &' Roy.

(ieorges . d'or fin, de trois deniers quinze

grains pièce, au feur de 52. pièces et 2. tiers

de poix au marc, ayant cours pour i8. s. p'^

Marc d'or lin, i lo. ib.

(Figure An florin George.)

(Ma. 55a4, foi. 8o r°. — Rep;. de Lautier. fol. 70 v°.)

1340 (4 féviueb).

Florins d'or Georges fabriqués en la monoie

d'Orléans, par maiideni' du duc.

Cours, 48. s.

On les interdit incontinent après.

Marc d'or fin, i3o**.

(Sorb. H. 1, 10, n° 17a, fol. 36 r°.)

1340 (du 5 AD i3 FÉvnien).

Gros tournois d'argent, de i5. d. t., à 6 d.

argent le Roy, et de 8ù. au marc (7. s.).

Doubles à fleurs Ac. lis, pour 2. d. parisis,

et de ih. s. de poids (i'68), en faisant mou-

noye hi'.

(Ms. 4533, fol. 68 r».)

1340 (7 FÉvniER).

Anges de 33 \ au marc, valant 76. sols.

Demi anges d'or fin, de 67 \ au marc.

(Leblanc, Tables.]

1340 (7 février) X 1341 (23 août).

Deniers d'or fin à l'angre (sic), pour 70. s.

t., et de 33 f au marc.

(Ms. 4533, fol. ,54 v". — Ms. i85oo, fol. 5 V.)

1340 ( i3 février).

Gros à la Heur de lis, à G. d., de 96. ' au

m., valant i5. den.

(Leblanc, Tables.)

' Lisez : r-gCs.
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13/iO (17 féveier) à 13âl (18 août).

237

Gros t. d'arg' à la fleur de lis, de 1 5. d. t.

,

à 6 d. argent le Roy, et de 96. au marc.

Doubles parisis, à a. d. argent le Roy, et

de 199. au marc (16. s.).

(Ms. à533,fo). 67V°et 68 r°.)

Nota. Ces monnaies étaient sur le pied i8°.

1341 (23 mai).

Lettres patentes pour la crue du marc d'argent.

Philippes, par la grâce de Dieu Roy de

France, aux maîtres de nos monnoyes, salut.

Nous vous mandons que tantost et en

l'heure, ces lettres reçues, vous fassiés donner,

par toutes nos monnoyes, en tout argent Je

Roy, à ceux (pi feront leur loy, de crue au

marc de Paris, 8. sols tournois, en outre et

par dessus les 9*+ k. s. t. que l'on donnoit pa-

ravaut, et le faites, etc. .

.

' ^(Arch. de la Monnaie df^ Paris.)

13il (du 1" JCILLET AO l6 OCTOBBe).

Monsterml-Bonnin.

Deniers d'or fin à l'angle, (euvre) faite en

achat par Estienne Cabrier, de Saint Jehan

dAngely.

Cours pour 75. s. touru., et de 38. et ^ de

pois au marc de Paris.

5i. pièces en boiste; donc 27000 pièces

frappées, pesant 706. marcs 9. onces et 16. es-

trelins obole d'or, acheté au prix de vi"x. I.

tourn. le marc.

Et est assavoir que ladite monnoie chosma,

pardeffaut de billon d'or, de 8" jour de février

l'an .3io. jusques au dessusdil t" jour de

juillet l'an . 3ii.

Or acheté au prix de vi"x. 1. tourn. le marc.

Boiste escharsse de ^ de carat.

Foible de pois, en chascun marc, demi fee-

lin d'or.

Jugée par les maistres des monnoies Nico-

las Yszebarre , Pierret le Mareschal et Philippe

Austorde (?).

Auditum die i4" decembri i3/ii.

(A. N. Rouleau du carton Z, i'. <ioa.)

1341 (S août).

Lettres patentes qui ordonnent la crue du marc d'orfin

et la fabrication des deniers d'or à l'ange, du coin

et cours des angelots [sic).

. . .Nous, par deliberacion de notred. con-

seil, considéré que le marc d'or fin n'est pas

évalué à valeur d'argent fin si également

comme il deust, vous mandons, et à chacun

de vous, que tantost et sans delav, ces lettres

viies, vous fassiez ouvrer en toutes nos mo-

iioyes nos deniers d'or fin à l'ange, de 38. d.

et j de poids au marc de Paris, du coin et du

cours que led. angelots sont à présent; et vou-

lons qu'en toutes nos monoyes vous fassiez

donner, à ceux qui or aportcront pour ouvrer,

i3ott t. par marc d'or fin, au marc de Paris,

et en fout autre or, à la value.. .

( Arcli. de la Monnaie de Pari.s.
)

1341 (8 août).

Lettres patentes pour la crue du marc d'argent.

. . .Nous vous mandons, et à chacun de

vous, que tantost et sans delay, ces lettres

vues, vous, pour le multipliement de l'ouvrage

de nos monoyes, faites donner de crue en

toutes nos monoyes , en argent le Roy, au marc

de Paris, et à ceux qui feront leur loy, 8 s. t.
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outre e( pardossus les 9*^ 1 2 s. !. que l'on y

donne à présent; et ce faites. . .

(Arrb. de la Monnaie de Paris.)

13-'ll (du 18 AOÛT AU 18 décembre).

Gros t. d'arg'à la fleur di' lis, de i5. d. t.,

à 6. d. arfjent le Roy, et de 96 au marc.

Doubles pnrisis, à 2. d. argent le Roy, et

de 192. au marc (iC. s.).

(Ms. 4533, fol. 67Vel68 r'.)

Nota. Ces monnaies étaient sur le pied 48'.

75

1341 (a3 août).

Anges d'or fin, de 38 j nu marc, valant

. s.

(Leblanc, Tables.)

13A1 (du 36 août' au 19 jAJiïiEB suivant).

Deniers d'or fin à l'angre, de 38 j au marc,

pour 76. s. t.

(Me. 4533, fol. 54 v°. — Ms. 18000, fol. 5v°.)

13âl ( i3 octobre).

Lettres patentes pour la crue du marc d'argent.

. . .JNous vous mandons que vous lassiés

donner en toutes nos monoyes, de crue au

marc d'argent de Paris, à ceux qui feront leur

loy, 10 s. t., en outre et avec les 10*^ t. que

Ton y donne jusques (à ce jour), et si le

faites, etc. . .

(Arch. de la Monnaie de Paris.)

1341 (ou 16 octobre au 17 mars suivant)

Monatereul-Bonnin.

Deniers d'or fin à l'angle, de 76. s. t., et

de 38. et ^ au marc, (œuvre) l'aile en achat

par Estienne Cabrier, de S' Jehan d'Angeli.

En deux boistes 10. d. dor, (|iii l'ont

5ooo. pièces à l'angle frappées.

Et poisent vi"x. mars iij onces x. esterlins,

dont il i a or ach(!td au pris de vi"x. 1. t. le

marc, 78 mars 2. onces 2. esterlins; et au

pris de >j"x\j. 1. 1. le marc, 62. marcs 1. once

8. estrelins; et se fist la creue le 1 4' jour de

janvier l'an .cccxli.

Boiste escharsse de jj de quarat et droite

de pois.

Jugées par les maistres des monnoies Nico-

las Yszebarre, Philippe Auslorde(?) et Colin

le Fournier.

(A. N. Rouleau du carlon Z, i', 90a.)

1341 (du l3 DÉCEMBRE AU 10 MARs).

Gros t. d'arg' à la fleur de lis, de i5. d. t.,

à 6. d. argent le Roy el de 96. au marc.

Doubles parisis à 2. d. argent le Roy, et de

1 92. au marc ( 16. s.).

(Ms. 4533, fol. 67 V"' et 68 r°.)

Nota. Ces monnaies élaient sur le pied 48'.

1341 ( i() janvier).

Lettres patentes pour la crue du marc d'orjin.

Du 19 janvier i34i.

. . . Vous mandons que tantost et sans de-

lay, ces lettres vues , et afin de recouvrer notre

matière d'or, pour l'accroissement dessusd.

monnoyes, pour contester au cours que lesd.

autres mon noyés d'or prennent, si comme dit

est, en ce dit Royaume , vous fassiez donner, par

toutes nos monnoyes oiî l'on fait or, en faisant

nos deniers d'or fin à l'angel, du poids, du

' Le ms. i85oo porte «38 aoilt'^.



cours el de la loy que l'on les fait à présent,

6^ t. de crue au marc de Paris, en outre et

pardessus les iSo** t. que l'on y donne à pré-

sent aud. marc, en rabattant la l'aute de la loy

desd. deniers qui se fondront desd. anges;

ainsy faites donner au marc d'or fin 1 36*^ t. .

.

( Arch. de la Monnaie de Paris.)
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Doubles parisis à a. d. argent le Roy, et de

192. au marc ( t6. s.).

(Ms. 4533, fol. 67 Vet 68 r°.)

I3il ( 1 9 jikvier).

Mandement au sénéchal de Beaucaire, pour

défendre le cours des monnaies dor, blaaclies

et noires , étrangères , et celles du Roi qui sont

décriées.

Sont exceptés les deniers d'or fin à l'auge,

les monnaies blanches et noires «que nous

faisons à présent. 5?

{Ord., II. 168.)

1341 (19 janvier) i 13i2 (28 juin).

Deniers d'or fin à l'ange, de 38 | au marc,

pour 76. s. t.

(Ms. 4533, fol. 54 v°. — Ms. i85oo, fol. 5 v".)

13il (9 mars).

Lettres patentes pour la crue du marc d'argent.

. . . Comme au conseil, eue délibération sur

le l'ail des monnaies et le cours d'icelles, par

nou-s ait été ordonné que 1 on donne au marc

d'argent lo. s. t., outre les lo** lo. s. que

l'on doimoitparavaBt, etain.sy donneroit (on)

au marc d'argent, à ceux, qui feront leur loy,

11*^ t.; si vous mandons, etc..

(Arch. de la Monnaie de Paris.
)

13/11 (lo mars) à 1342 (3o jbin).

Gros t. d'argent à la fleur de lis, de i5. d. t.,

à 6. d. argent le Roy, et de 96. au marc.

Nota. Ces monnaies étaient sur le pied 48'.

1341 (17 mars) à 1342 (1" jcillet).

Monstereul-Bonnin.

Euvre de deniers d'or fin à l'angle, de

75. s. t. et de 38 j au marc de Paris, l'aile

eu achat par Estieuue Cabrier, de Saint Jehan

d'Augeli.

En boiste 8. deniers d'or, qui font 4ooo.

pièces frappées, pesant loh. marcs 2. onces

16. estrellins; or acheté au prix de vi"xvj. i.

tourn. le marc.

Boiste droite de pois, et escharsse de -^^

de quarat.

Jugée par les maistres des monnoies Nico-

las de Landes, Nicolas Yszebarre el Pierre le

Mareschal.
(A. N. Rouleau du carton Z, i', 902.)

1342 (26 jun).

Lettres patentes pour faire fabriquer monoije 60'.

. . . Que nos monoyes blanches el noires

h8\ que l'on a fait et fait à présent, soient

faites et ouvrées soixantièmes, c'est à scavoir

nos deniers dor fin à fange, que l'on fait à

présent de 38. et un tiers de poids au marc de

Paris, vous les faites tailler et ouvrer de ii2 de

poids aud. marc, sans muer ne changer en

rien la loy, ne la figure desd. deniers d'or fin

à fange, lesquels ayent cours pour Zi** 5 s. t.

la pièce; et ferez donner en tout or fin, el en

tout autre or à la value dudessusd. marc,

168** t., en prenant nos dessusd. deniers d'or

fin à l'ange pour le prix dessusd.

Item, faites faire et ouvrer nos gros tournois
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d'argiMil à lu Heur de lis, de la loy, du coiu,

du cours, de la manière que Pou les fait à pré-

sent, mais qu'ils soient de lo. s. de poids

aud. marc de Paris.

Item, et nos deniers parisis doubles, de la

loy, du cours, de la manière que l'on les fait à

pi'ésenl, mais qu'ils soient de 20. s. de poids

aud. marc de Paris; el faites donner, en loules

nos mouoyes, eu tout argeut le Roy, au marc

dessusd. , à ceux qui feront leur loy, 1 2*^ 1 0. s.

t., et en tout nuire argent et billon à la value,

et ainsy, parmy noire présente ordonnance,

seront nosd. monnoyes évaiuéi's en courant

un marc d'or fin pour environ 12. marcs d'ar-

genl, et 19. marcs d'argent pour environ un

marc d'or. . .

( Arcli. de la Monnaie de Paris, d'après le rcg. B de la

Gourdes comptes, foi. iia. — Ord., II, 178.)

1342 (i!8 juin).

Anges d'or fin, de ia. au marc, valanl /i*^

s.

(Leblanc, Tables.)

1342 (du 28 JUIN AU 16 septembre).

Deniers d'or fin à l'ange, de ia. au marc,

iiyani cours pour i. IL. 5. s. t.

(Ms. iB33, (cl. 54 v" cl 55 r°. — Ms. j85oo,

fol. 5v'.)

1342 (3o juin).

Gros à la fleur de lis, à G. d., de 120. au

marc, valant i5. d. t.

(Leblanc, Tables.)

do 10. S. de poids ( 1 90. [).), à 6.d. argent le

Roy.

Doubles parisis à la fleur d(^ lis, à 9 d. de

loy et de 90. s. de ])oi(ls {v.lto. ]).).

(Ms. 4533, fol. 68 v°.)

1342 (du 3o juin au 7 septembre).

Gros t. à la fleur de lis, de i5. d. t., et

1342 (du i"au 2.5 juillet).

Monstereut-Bonnin.

Deniers d'or fin à l'angle, (jui ont cours pour

U^ 5. s. tourn. la pièce, et de 69. de pois au

marc de Paris, (euvre) faicte en achat par Es-

tienne Cabrier, de Saint Jehan d'Angeli.

La boiste contenoit 9Ù. pièces; il en avoit

donc été frappé 12000., pesant 286. marcs

5. onces i5. estrelins d'or, acheté au prix de

vij"viij. livres tournois le marc.

Boiste trouvée foible de pois, en chascun

marc , de mi-feelin d'or, et escharsse la 1 8' par-

tie d'un quarat de loy.

Jugée par les maistres des monnoies Nicolas

de Landes, Nicolas. Yszebarre et Pierre le Ma-

reschal.

(A. N. Rouleau du carton Z, i', yoa.)

1342 (du 25 juillet au 23 septembre).

Monstereul-Bonn in.

Deniers d'or fin à l'angle, de U^ 5. s. t. la

pièce, et de Ù2. au marc, par Gaubert de Les-

pinace.

21. pièces en boiste; donc io5oo. pièces

frappées, pesant 260. marcs d'or, acheté au

prix de viij"viij. 1. t. le marc.

Foiblage :
i feeliii au marc.

Escharsse de -^ de quarat de boy.

Jugée par les maistres des monnoies Nico-

las Yszebarre, Pierre le Mareschal et Nicolas

de Landes.

(A. N. Rouleau du carton Z, 1', 90a.)
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1342 (3 SEl'IEMBnF.V

Lettres palentes pour la crue du mure d'argent.

. . .Nous vous mandons que, pour le mul-

tipliement de l'ouvrage de nos nionnoyes, vous

laites donner, en toutes nos nionnoyes, lo. s.

de crue à tous ceux qui feront leur iov. au

marc d'argent, en outre et par dessus les

1 a^t 10. s. t. que Ton y donnoit para\ant, et

ce laites, etc. . .

( Arch. de ia Monii.iie de Paris.)

!3i2 (dL 7 SEPTEMBRE AL fj AVBIl).

Gros t. à la fleur de lis, de i 5. d. t., et de

10. s. de poids (i 2 0. p.),à 6. d. argent le Roy.

Doubles parisis à la fleur de lis, à 9. d. de

loi. et de ao. s. de poids (960 p.).

(Ms. 4533, fol. 68 v°.)

1342 (li septembre).

Lettres patentes pour lu crue du marc d'or fin.

. . .Nous vous mandons, et à rhascun de

\ ous . que vous fassiez donner, tanlost ces lettres

\ ues . en toutes nos monnoyes, de crue au marc

d'or fin 60. s. t. en outre et par dessus les

i68tt t. que l'on y donnoit paravant, et toxit

autre or à la value, etc. . .

(Arch. de ia Monnaie de Paris.)

1342 (du 16 SEPTEsir.RE AU 10 avril).

Deniers d'or fin à lange, de ig. au marc,

ayant cours pour Zi. Ih. 5. s. t.

(Ms. 4533, fol. 54 v-et 55 r°.— Ms. )85oo, fol. 5v°.)

1342 (du 28 SEPTEMBRE AU h DECEMBRE).

Moratereul-Bonnin.

D'-niers d'or fin à l'angle, de U^ 5. s. t.,

et de 6a. au marc, par Gaubert de Lespi-

nace.

9 1. pièces en boiste; donc io5oo. frappées,

pesant 960 marcs d'or, acheté' viij"xj. 1. I. le

marc.

Foiblage : ^ feelin d'or au marc.

Escharsse -^^ de quarat de loy.

Juge'e par les m" des mon" Nicolas Ysze-

barre, Pierre le Mareschal et Nicolas de

Landes.

(A. N. Rouleau du carton Z, 1', 903.)

I3i2 (9 AïRii.) À 1343 (22 septembre).

Gros t. à la fleur de lis, de i5.d. I., cl de

10. s. de poids (190. p.).

Doubles parisis à ia fleur de lis à 2. d. de

loi, et de 90. s. de poids (260. p.).

(Ms. 4533,fol. 68 v°.)

1342 (it. avril).

Escu dor fin de 56. au marc.

(Leblanc, Tables.]

1342 (lo .uril) à 1343 ( i" janvier).

Deniers d'or fin à Tescu, de 56. au marc,

courant jusqu'au 92. 7'" i363.pour 56., 57..

58. et 5c). s. t. par volonté du peuple, et de-

puis le 99.
"f"' i363, par ord", pour 36. sous

parisis, jusqu'au 1" g'"''' suivant.

(Ms. 4533, fol. 55 r°. — Ms i85oo, fol. 5 v°.)

1343.

De i336 à i363, les monoyes furent af-

faiblies, et en i363 on revint à la forte.

(Leblanc, p. aia.)
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1343 (m; 21 Jii\ ai; a3 août).

( Momlereul-Bonnin.)

Florins d'or fin à l'oscu, csliniez à 20 s. t. la

pièce, eliie 56. ;iu marr de Paris, (œu\ri') faite

en achat par Pierre de Caignac, de Fijac.

1. pièce en boiste; donc 5oo. pièces frap-

pées, pesant 9. marcs a. oncos 1. eslrelin ol

demi d'or, acheté 52. escus le marc.

El chosma ladictc monnoie, par delfaut de

billion d"or, du dessus dit 28° jour d'aoust

cccxLiii jusques au 2 2' jour de septembre en-

suivant, et pour ycellcs mcismes causes avoil

chômé par avant, de f). jours de décembre l'an

cccxLii. jusques au dessusdit joui- de juiny

l'an cccxLin.

Boiste droit!' de [loids et escharsse la 18''

paitic d'un quarat de loy.

Jiijfée [)ar les maisires des monnoies Pol

de Scrbinde et Nicolas Yszebarre.

(A. N. Bouleau du carton Z, 1', yoa.)

1343 {-2 2 aolt).

IJrdoniiancc de P/iilippe de Valois sur le cours

des espèces d'or et d'argent.

. . . Premièrement nos monoyes d'oi-, blan-

ches et noires, l'aides à notre coing comme

à présent, auront leurs cours tel comme elles

ont, jusques à la quinzaine c^e cette prochaine

.\. Dame en 7''"', qui sera le 29° jour d'ycelui

mois, et yceluy jour passé, le denier d'or lin à

I escu fait à nos coins aura cours et sera i)ris

et mis, jusques au jour de Pasques fleury en-

suivant, qui seront 28. jours au mois de mars,

pour Zi5. s. t. Le blanc denier à la fleur de lis

courra nt à présent pour 1 5. d. tournois, courcra

pour Q. d. t., et le double parisis noir pour

3. oboles t. Le nouvel bon gros tournois d'ar-

gent, quimous avons ordonné à faire, du poids

et de la loy du temps de .M. s" Louis et de

nos autres prédécesseurs Roys de France, aura

cours, pai' celuy lems, pour 3. s. f). d. t.; cl

aussy avons ordonnéà faire |)clits parisis, des-

quels les 1 9. auront cours et seront pris et mis

pour un d'yceux gros tournois, et petits tour-

nois desquels les 1 5. auront cours pour un

des bons gros dessusd.; et pour ce même piix

auiont cours les bons gros tournois, de droit

poids, du tenq)s M. s' Louis et des tenqjs de

nos autres prédécesseurs Roys de France; et

toutes autres monoyes d'or, blanches et noires,

tant de nos coings comme d'autres, n'auront

aucun cours, tel (pi'il soit, mais seulement au

marc pour billon.

Item, ledit jour de Pasques fleury passé,

jusques en la quinzaint; de la N. Dame de

septembre ensuivant, (|ui sera le 22° jour du

mois de 7''" i'èhli, le dessusd. denier d'or à

l'escu aura cours et sera pris et mis pour

3o. s. t.; le bianc denier d'argent à la fleur de

lis, pour C.d. t., et le double noii' parisis pour

un denier tournois, et les bons gros tournois

pour 2. s. G. d.

llem, et de la susd. i5" de la N. Dame en

7'"''', 2 2''jourd'iceluymoisran 1 3^6, en avant,

le dessusd. denier d'or à l'escu aura cours et

sera pris et mis pour 1 G. s. 8 d. t., le deniei'

blanc à la Heur de lis, pour 3. d. tournois, le

double noir pour obole t., et le bon gros tour-

nois dessusd. pour 12. deniers jiarisis et pour

i5. louruois, et ainsy comme dessus dit est

par ii(i4re piésente ordonn". Toutes autres

monoyes d'or, blanches et noires, tant de notre

Royaume comme de hors, n'auront aucun

cours, ny ne feront prises ne mises, pour quel-

iiui- prix que ce soit, mais seulement au marc

pour billon , depuis le premier terme de l'abii-

toison de noire Royaume ^ qui sera, comme

' Usez : (•l'al)atalioii de nolio nionrioye.i
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flit est, à la i5' de l\. Danio en septembre

prochain. . .

(Arch. de la Monnaie de Paris, d'après ie reg. .4 du P.,

fol. -iO.— Rei;. B de iaCiianibrc tics cuniplos, fol. i lû.

— Ord. , II, 182. — Leblanc, p. 21 3.)

134,3.

Voici (le quelle manière un historien

contcm[)oraiu parle de ce retour à la forte

monnaie (^Miroir li'tslorial, 1. XI, ch. lx.xiii) :

En ce lenips (i3i3), le Roi de France lit

ciieoir sa nionnoye, par telle condition que ce

(fui \aloit 19-. deniers de la inonnoye cou-

rante, ne vaiidroitque 9. d., c'est assavoir que

i'eseu qui valoit Go. sois ne vauldroit que 36. s.

(/we:;i5. s.) et ie gros tournois ne vauldroit

que 3. solz, le 22° jour de septenijjre; eten la

Pasquo ensuivant prochaine, i'eseu ne vaul-

droit que 2^. sois et le gros 2. sols et la maille

blanche 6. deniers, jusques en my septembre

de l'an ig' (?), et plus ne dureroil.

Et un peu plus loin :

Et lut la clameur du peuple si grand, que le

Uoy ce mcisnie an, c'est assavoir Tan i3i3,

le 28 jour d'octobre, lit cheoir du tout les

monnoies devant dites, par telle manière que

le gros vaulroit 1 2 . deniers , et la maille blanche

\aulroit dois tournois, le florin à I'eseu i3.s.

b. d., le lloriu de Florence 9. s. 6. d., jaçoit

ce que p.iravant il eust oste' le cours au.\

aultres mouuoyes, excepté auxbruslez
,
qui va-

loient 2. deniers, lesquels fureni à uue maille

touruoise. . .

(Leblanc, p. 2i3 et 216.)

13i3 (22 SEPTEMiine).

L'eseu dor fin de 5/i. au marc, valant hb.

solz, est remis ce jour-là à 16. s. 8. d.

Le gros tournois à 1 1 . d. i 3. gi'., de 60. au

marc, vaut 3. s. 9. d.

(Leblanc, Tables.)

1343 (do -22 SEPTEMBRE AU 20 OCTOBBe).

Monsieieut-Bvmun.

Euvre de deniers d'or fin à I'eseu, (|ui oui

cour.-i pour xlv. s. t. la pièce, et de 5/i. de

pois au marc de Paris, laite en achat par

Pierre de Caignac, de Fijac.

il. pièces en boiste; donc 9ot)Oo. irappe'es,

pesant 379. marcs 5. onces 3. eslrelins d'or,

acheté 117. livres t. le marc.

Boiste droite de poids et escharsse de -^

de carat.

Jugée par ie.s maislres des monn" Nicolas

Yszeijarre et Pol de Serbiiide.

(A. N. Rouleau du cai'ton Z, 1'', 902.)

1343 (dC 22 SEl'IEMBBE Af l"' SOVEMBBE ).

Gros t. d'arg', monnoie moijennc, qui eurent

cours pour 3. s. 9. d. t., à 1 2. d. de loy argent

le Roy et de 60. au marc.

Deniers parisis, ayant cours pour 3. d. pa-

risis, à 3. d. argent le Roy, et de 18. s. h. d.

de poids (220. p.).

Et. . . qui curent cours pour 3. ob. parisis,

à 2. d. G. gr. argent le Roy, et de 22. s. G. d.

de poids (270. p.).

(Ms. 4533, fol. 68 V'.)

1343 (du 20 OCTOBBE AU l" NOVEMBRE).

Monstereul-lionnin.

Euxre de deniers d'or fin à I'eseu, qui ont

cours pour i5. s. t., et de 54. au marc, laite

en achat par Ymbert Chief-de-Roy.

En boiste 1 5. pièces; donc 7600. frappées,

pesant 1 38. marcs 7. onces 2. estrellins et uu
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Iccliii d'or, aclieli^ au j)iix de 117. I. t. le

marc.

Boiste escharsse de -^ di' carat et droite^ de

poids.

.liijjéo par les iiiaistres des mon" Poi de

Serbinde et Nicolas Yszebarre.

(A. N. Roulc;iu du caiton Z, i'', 90a.)

1343 (du z!i ooTOBnt 411 37 mark).

Mtinstereul-B'jnnin,

Deniers d'or lin à l'escu, de i6. s. 8. d. I.,

cl de 54. au marc, par l'ierrc la lîoidie.

En boislc. 8. d. d'or, qui l'ont /looo. frap-

pés, pesant -jU. marcs i2. cslrellius d'(n',

acheté 43** iu s. 8. d. t. le marc.

Ses pleiges sont inscrits au dos; ce sont

(j)our Nooo. Ii\res tournois) :

Guy Barrot de Martiaux;

GuiLLACMR DE Sainct-Michiel, escuier;

JoBERT LesPINAGE.

Boiste escharsse de 77 de quaral de loy,

droite de poids.

Jugée par les m''' des mon" Pierre le Ma-

reschal et Nicolas Yszebarre.

(A. N. Hoiilcau du carton Z, i', 902.)

AlONETAlliES.

tournois, et les petits parisis que nous laison-

l'aire à présent, les 12. auront cours pour un

bon gros dessusd.; et les i)etils tournois cpie

nous luisons l'aire à présent, les i5. auront

cours pour 1. des bons gros dessusdils; et

toutes autres monoyes d'or, blanches et noires

,

tant de nos coins comme d'autres, n'auront

aucun fours, quel (|u'il soi!, lors au innir

pour billou . . .

(Arrb. de la Monnaie ilo Paris, d'après le reg. A du 1^.

,

foi. 27.— Rej;. I! de la Cliambre dos comptes.— Oril.

.

II, 191. — Leblanc, p. a 1.3.)

1343 (aO octobhe).

Letlrea patentes povr l'eiifnrciment du cours

des espèces d'or.

. . .C'est à sca\oir que ledit deniei' d'or fin

à l'escu n'aura cours doresenavant que poin-

iG.s. 8.d.t. ; le denier blanc à la lleur de lis,

pour 3. d. t.; le double noir parisis, pour

maille lournoise, et le bon gros dessusd. et les

p(;tits tournois que nous faisons l'aire à pré-

sent, les i5. auront cours pour i. des bons

j'ios dessusd., [loiir 1 Q. ])aiisis ou poiM' ib.

1343 (-.6 octobre).

Gros tournois à ii. d. 12. gr. , de Go. au

marc, valant i5. deniers.

(Leblanc, Tabkt.)

1343 (dC 1°' KOVEMBHE AU i3 décemdbe).

Monstereut-BoiDiiii.

Deniers d'or à l'escu, par Pierre Boui-

llon, de Limoges; cours, iG. s. 8. d.; 54. au

marc.

En boiste , 60. deniers; doue Soooo. pièces

l'iappées, pesant 555. marcs 4. onces g. es-

trellins et demi d'or, acheté 43** G. s. 8. d. le

marc.

Foiblage : 1. fetiliu et ^ au mare.

Escharsse d(^ j^ de quarat.

Jugée par les maistres des monn'* Nicolas

Yszebarre et Jehan Margeri (sic).

(A. N. Rouleau du carton Z, i', 902.)

1343 (
1" NOVEMBRE) X 1343 (37 mars).

Escusd'or fin, de 54. au marc, ayant cour;-',

par les ord°'' de la l'oile moiin% pour 16. s.

8. d. t.

(Ms. /i533, fol. 55 r". — Ms. 18000, loi. 6 r".)
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1343 ( i" novembre).

Le premiei- jour de novembre 1 313 fut l'aict

ou\riiige qui ensuit:

Obolies par', à 2. d. iG. grains de ioy, de

1 7. grains de poix, ou environ, chascune pièce,

au leur de 270. pièces au marc, ayans cours

les 2. pour 1. d. par*.

Marc d'argent, GU. s. t.

(Figure : obolus : paris. Croix bourgeoise.

l\f PHiLippus. RE.\". Fleur de lis entre les lettres

F-R-A-N.)

(Ms. 553i, fol. 80 v°.— Reg. de Laulier, foi 70 v"

et 7 1 r\ )

loâ3 (i"sovembbe) à 13â4 (iG fév-bieb).

Gros t. d'arg', l'orte monnoye, de i5. d. la

pièce, à 12. d. A. R. , et de 220.' au marc.

Petites mailles ^ parisis , courant pour 1 . d.

par., à 9. d. 6. gr. A. R., de 18. s. h. d. de

poids (220. p.).

Petites mailles parisis qui eurent cours

pour un petit den. parisis ^ à2.d. G.gr. A. R.,

et de 22. s. 6. d. de poids (270. p.).

(Ms. i533, fol. 69 r°.)

1343 (i3 décembre) à 1344 (ai aïbil).

Monstereul-Bonnin.

Deniers d'or à l'escu , ayant cours pour 1 6. s

.

8. d. tourn. la pièce, et de 54. de poids, faite

eu achat par Guillaume de Pours.

En boiste G8. deniers; donc 34ooo. frap-

pés, pesant 629. marcs 5. onces 3. estrellins

d'or, acheté 62. deniers d'or à l'escu le marc.

Boiste foible au marc des 2. pars d'un fee-

lin d or; escharsse de -pr de carat.

Jugée par les m" des mon" Nicolas Ysze-

barre et Jehan Margerin.

(A. N. Rouleau du carton Z, i\ 902.)

1343 (février).

Lettres par lesquelles le Roi accorde de

nouveaux privilèges aux monnoyers.

(0;W.,Il,i97.)

1343 (27 mars) à 1340 (17 juillet).

Escus d'or fin, de 54. au marc, ayant cours,

par les ord'°' de la forte mon", poui' t6. s.

8. d. t.

(Ms. 1533, fol. 55 1°.— Ms. i85oo, fol. Or'.)

1344 (du ai AVRIL AU i" août).

Monslereul-Bonnin.

Deniers d'or à l'escu , par Guillaume de Pors

,

de Marciaux, de i6. s. 8. d. la pièce et de

54. au marc.

Eu boiste 27. pièces; donc 1 3 5oa. frappées,

pesant 2 5o-marcsd'or, acheté 43*^ 6. s. 8. d. t.

le marc.

Boiste droite de pois; escharsse la 20'parlie

d'un quarat de Ioy.

Jugée par les m" des mon^' Pierre le Ma-

reschal et Nicolas Yszebarre.

(A. iN. Rouleau du carton Z, 1''. 902.)

1344 (1 1 juillet).

Humbert cède au Roy le Dauphiné.

Le marc de Grenoble est de 8. onces.

Ces 8. onces ne font que 7. onces ^ du

marc de Paris.

Lisez : "(Jo". — - Lisez : rPelits deniers». — " Lisez :
•' 1. petite maille parisisn.
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lui 1380, lij 20 7'"', ou le rûduil comme

celui de Paris.

Et les boestes sont jugées par les {{iiaux des

mon" di! Frnucc.

(Soib. H. I, 10, II" 17a, fol. 30 1".)
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la pièce, ù 12. d. A. II. ol de 220.

13Vi (i)i; 1" Aoùr au ai octodue).

Muiislereul-Boniiin.

Deniers d'or à l'escn, de 16. s. 8. d. et de

."ji.au marc, parGuillaiiiiK' de Pors, de Mar-

liaiix {ou Marciaux).

Eu i)oisle 1/1. pièces; donc 7000. rra|i|i(M's,

pesant >i"'ix. mars 5. onces 1. eslreliu dOr,

arlieté /iS^ 6. s. 8. d. I. le marc.

Trouvée Ibible, ob. au marc.

I'>scharss(! de jj de carat.

.lugée par les m" des mou" Pitu're h Ma-

rescbal, et Raoul Maillarl, et Nicolas Ysz(!-

i)arre.

(A. N. Rouleau du carton Z, 1', ijoa.)

13'i/i {^o AoiJT).

Au Prévôt de Paris.

Lettres défendant de donner cours aux gros

lournois à la fleur de lis.

(0«i.,VI, 18.)

13iA (a.'i octobp.e) à 13^5 (37 mabs).

Moiixlereul-Doimiii.

Écus de 16. s. 8. deniers, et de 56. au

marc, par Pierre la Boidie. 6000. frappés.

(A. N. Rouleau du carton Z, i"", 90a.)

13ii (i() FtvniEn) À 1345 (y avbil).

Gros t. darg', lorte monnoye, de i5. d.

au

marc.

Petites mailles^ parisis, courant pour i. d.

par., à 2. d. 6. gr. A. R., d(! 18. s. 6. d. de

poids (220. p.).

Petites mailles parisis qui eurent cours

pour un petit denier parisis', à 2. d. 6. gr.

A. II., et de 22. s. 6. d. de poids (270. p.).

(ils. 4333, fol. Ogr".)

134Û (27 mars) à 134j (:>o juillet).

Monstereul-Bonnin.

Florins d'or à l'escu, de iG. s. 8. d. t., et de

ï)ti. au marc, par Hugues du Biez.

Eu boiste 20. deniers, qui l'ont loooo. p"'

frappées, pesant ix"v. mars xxx. estrellins

d'or, acheté liij. deniers d'or fin à l'escu, le

marc.

Ses pleiges, au dos (pour 8000** t.):

Jehan Cadyon plcige pour 8000*^ I.

Boiste escharsse de ~ de carat el droite

de poids.

Jugée par les m" des mon" Nicolas Ysze-

barre, Pierre le Mareschal et Paul de Ser-

binde.

(A. K. Rouleau du carton Z, 1', 90a.)

13i5 (l'i Jl•l^).

Lettres par lesquelles le roi confirme Tat-

tributiou de toute juridiction, donnée aux gé-

néraux maîtres des monnaies députés à Tou-

!
louse, sur les ouvriers et monnoyers de cette

ville, avec pouvoir de les faire décharger de

toutes impositions par le viguier el les capi-

louls.

{Ord., Il, -^30.)

' I.iseï : r6(j!!. — - Lisez : «Petits deniers-. — ^ Lisez : r \. |)etile maille parisis?.



1345 (du 20 JUILLET AU l3 NOVEMBRE ).

Monstereul-Unnnin.

Deniers d'or à l'escu, de 16. s. 8. d. , et de

56. au marc, par Hugues du Biez.

En boiste U. pièces; donc 2000. frappées,

pesant 87. marcs et le poids de 2. deniers

d'oi-, acheté 53. deniers d'or fin à l'escu, le

marc.

Boiste droite de poids et escliarsse -^ de

carat.

Jugée par les m" des mou" Pierre le Ma-

reschai et Nicolas Yszebarre.

(A. N. Bouleau du carton Z, i'', 902.)
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d'or conlenuz audit Rolle, rendu en la cham-

bre des comptes du Roy, ïîri S°, par Jehan

Lambert, gênerai niaistre des moniioyes du

Roy, ïïrë dicl Seigneur.

1345 (du i3 mjvemdke au 23 FÉvniLii).

Monslereul-Boiinin.

Deniers d'or fin à l'escu, de 16. s. 8. d. , et

de 5i. au marc, par Hugues du Riez.

Eu boiste 82. pièces; donc 16000. frap-

pées, pesant 296. marcs 2. oncis 8. estrel-

lins ob. d'or, acheté 53. deniers d'or fin à

l'escu, le marc.

Boiste droite de poids; escharsse -p- de

carat.

Jugée par les m'^ des mou" Nicolas Ysze-

barre et Pierre le Mareschal.

(A. N. Rouleau du carton Z, i', 90-2.)

Au dos du rouleau est écrit :

Cest Rolle comença le i" jour de x*"" l'an

i33o, par l'ouvraige des reaulx d'or fin qui

orent cours pour 18. s. ts la pièce, de 56. de

pois au marc de Paris, et continua ledit Rolle

à une boiste de deniers d'or fin à l'escu, la-

quelle boiste lina le 27' jour de l'eb\rier l'an

i3/i5, et lu le compte des deniers des boistes

1345 ( 1 7 janvier).

Mandement pour laire observer les nou-

velles ordonnances des monnaies, et pour em-

pêcher le transport de l'argent et du billon

hors du royaume.
{Ord, II, 287.)

1345 (9 avril) À 1346 ( 17 juillet).

Gros t. d'argent, forte monnoye, de i5. d.

la pièce, k 12. d. A. R., et de 220 ^ au marc.

Petites mailles^ parisis, courant pour 1. d.

par., à 2. d. 6. gr. A. R., de 18. s. ti. d. de

poids (220. p.).

Petites mailles parisis, qui eurent cours

pour un petit denier parisis 3, à 2. d. 6. gi'.

A. R., et de 22. s. 6. d. de p.oids (270. p.).

(Ms. 4533, fol. Bgr^)

1340.

Voyages pour les monnoyes du royaume de France.

Paris et Rouen, or, 12. s. p.

Troyës et Mascon, or, io. s. p.

Sainct-Queutin, Monididier etTournny, or,

36. s. p.

Sainct-Pourcein et Montpellier, or, 60. s. p.

Lymoges, Fijac el Mont-de-Dôme, or, 5o.

s. p.

Thoulouze, Agen et Loviguen, or, h. Ib. p.

Angere et Loches, ko. s. p.

(A. N. Z, 1', 55; ancien reg. C de la Cour des mon-

naies, foi. 1 r°.— Sorb. H. i, g, n° 174 , fol. 187 r°.
)

. Lisez : t-Co-î. Lisez : -'Petits deniers". Lisez ; -r I . petite maille parisis-
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134G (a; AvniL).

LeUreu patentes de Jehan, fik aîné du Roij,

sur les cours des espèces.

. . . Avons ordonné ot ordonnons par rcs

présentes, du pouvoii- cl aulorili' royale à

nous donné el octroyé de nostre dit Seigneur,

que nulles monoyes d'or, blanches et noires,

n'auront cours au royaume, ne seront mises

|)()ur i|iielijue prix (jue ce soit, exceptés tant

seulement bons deniers d'or fin appelles flou-

rins de Sainct-George, que nous faisons l'aire à

présent, et lesquels auront cours pour 90. sols

lonrnois la pièce, et deniers d"or à l'cscu, jiour

i(). sols 8. deniers toui'uois, el bous gros

tournois d'argent de poids, qui auront cours

pour la. deniers tournois, et bons doubles

noirs ijue nous faisons faire à présent, (jui

auront cours pour deux deniers et mailles

tournois, et bonsparisis, pour un petit parisis,

et tournois qui à présent courent pour un

petit tournois; et n'auront cours nulles autres

monoves, ([uelles que elles soient , exceptées

celles (pii dessus sont nommées.

(Arcli. de la Monnaie de Paris. — Ord., II, 2I2.)

lii'if) (i3 juin).

Florins de Florence dor.

Cours, 10. s.

En marge. M. d'or fin à S/it^, et le a/r. fé-

vrier i3i6, à 72*+.

Le Roy en tiroil 6**.

(Sort). H. 1, 10, n 17a, fol. 36 r .)

1310 (i.'î lus).

Lettres patentes en règlement sur les monoyes.

Le denier dor à lescu doit courir pour

I 3. s. h. d. p.

Le flourin de Florence, pour 10. s. p.

La cluiise, pour 20. s. p.

Le parisis d'or, pour 20. s. p.

Le mouton, pour 12. s. p.

Le royal, pour 19. s. 3. d. p.

Le lyon, jiour 1 i. s. p.

Le pavillon, pour 1/1. s. 8. d. [).

La couronne, pour i5. s. 6. d. p.

Le double d'or, pour 19. s. 6. d. p.

Le premier denier à l'ange, pour 20. s.

G. d. p.

Le second ange, pour 18. s. h. d. p.

Le derrein ange, pour 16. s. 9. d. p.

Le gros tournois, pour 12. d. p.

Et les petits parisis.

Et petits tournois.

{Arch. de la Monnaie de Paris, d'après le Mémorial C

de la Chambre des comptes, fol. 8. — Ord., Il, 069.

— Leblanc, p. ùili.)

I3i6 ( 17 juillet).

Le 17' juillet 1 3 /i 6, fut faict l'ouvrage qui

ensuyt :

Chaises d'or fin , de 3. d. 1 6. grains de poix

.

au leur de 62. pièces au marc, ayans cours

pour 20. s. p".

Marc d'or fin, 5o Ib.

(Figure : chaise de Philippe VF.)

( vis. 55a'i , fol. 80 V ". — Re|;. de Loiilier. fol. 7 1 i'".)

13i6 (17 juillet).

Chaises dor fin, de 52. au m., valant 20. s.

Doubles parisis, à 3. d. i8.gr., de 180.

au m., valant 2. d. p.
(Leblanc, Tables.)

lo'lfi (du 17 JUILLET AU 27 JANHEB).

Doubles parisis noirs, à 3. d. 18 gr. A. R.,

et de i5. s. de poids (180. p.).

(Ms. 6533, fol. Cçfr'.)
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13à6 (Ul 17 JUILLET AD 'l MARS).

Deniers d'or fin à la chaize, de 62 au marc,

et de 90. s. t., par i'ord" du roi, et de la vo-

lonté du peuple, pour 18, 19, a et a 1 . s.

parisis.

(Ms. /i533, fol. 55 v». — Ms. i85oo, fol. 6 r°.)

1346 (30 août).

C'est le conte de Teuvre de la monoye de

Paris, de deniers d'or fin à la chaière, qui ont

cours pour 20. s. t. la pièce, et de 62. de

poids au marc de Paris, faite en achat par

Mcoias Yszebarre, du 20' d'aoust l'an i3i6 à

12. jours de septembre ensuiv', par telle con-

dition que il aura, pour ou\rage et nionoiage,

tous dechiez, mises et cousteus [sic) de chacun

marc de den. d'or fin à la chaère, 2. s. 6. d. t.

et est à svr que de chacun 5oo. den. d"or l'on

met 1. d. d'or en boiste; et avoit en la boiste

317. d. d'or à la chaère, qui i'onl vii^xxiij^v'

den. d'or d'ou\ rage, et pesentiij" iS. m. 1 2. es-

telins d'or, acheté or au prix de 5ott (. le m.

(Sorb. H. 1, 12, 11°' 171, fol. 72 r°.)

13â6 ( 2 octobre).

Lettres patentes sur le cours des espèces.

... El que nuls ne soient si hardis de

prendre ne mettre en cours, payement ne

autrement que ce soit, les susdits deniers d'or,

pour nul prix quel qu'il soit, mais tant seu-

lement nos deniers d'or fin à la ciiaire que

nous i'aisons taire à présent, pour le prix de

ao. s. tournois, que donné leur avons par nos-

dites ordonnances.

( Arcb. de la Monnaie de Paris, d'après le reg. C de la

Cour des monnaies, fol. 2. — Ord., II. a5o.)

DOCLME.MS aO>ÉTAlBES. I.

1346 (9 octobre).

Ordonnance du comte d'Armagnac, pour

l'exécution des lettres patentes du 27. avril

i3/i6.

(Arcb. de la iMoiinaie de Paris, d'après le Trésor des

cbartes.
)

1340 ( 17 décembre).

(le jour 20. décembre furent aportées en

lad. monoye, pour envoyer aux baillifs et sen""^

et aux receveurs du royaume, 66. paires de

lettres en semblable forme, dont la teneur est

telle :

Philippes, par la grâce de Dieu, Roy de

France, au Pre\ost de Paris ou a son lient',

salut. Donné à Paris, 17. dec''" i3i6, sous

notre scel nouvel, etc.

Portent interdiction de cours du denier d'or

àl'escu, et auti'es mon" d'or, d'argent et noires,

lors :

Le den. d'or fin à la chaize que Sa Ma"

fait faire à pnt, pour 20. s. t. la pièce;

Le double parisis noir, pour 2. d. par., et

les gros t. d'argent de bon poix, pour 12. d.

par. et ( 1 5.) tournois petits, pour le prix des

ord'^"; toutes les autres ou marc pour billon.

(A.N. ReR. Z,l^55, fol. 2 r'.— Sorb. H. 1,9, n° 17(1,

fol. 187 v°. — Ord., H, 25a. — Aich delà Monnaie

de Paris. — LeWanc, 21 4.)

Somme de la Messagerie 28** 16. s. par.,

dont Nicolas de Chevreuse a lettres des gnanx

m"; et furent baillées aux messagers par Josse

Simon et Henry de Launes.

Dépens pour la messagerie payés par moy

Bertrand du Clos, clerc des monoyers.

{Ibidem.)

1346 (6 jasvier).

Ce jour furent aportées à la mon' 3. paires

3a
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de lettres cioses^ scellées du scel du secret du

Roy, poui- envoyer à Tours à Jean Bernicr, à

Pierre de Bétiiillc à la Koclicllc, et à S-Pour-

çaiii à Jean Laïuburl, yiiaux m" des mou".

(Sorb. H. 1,9, n° 174, fol. 187 »°. — A. N. Reg. Z,

1'', 55 , fol. 3 i°.)

I3.'lf) ( 1 JlNVlliR).

Au Sénéchal de lieaucaire.

?r A nostre Majesté' royale appartient le iiies-

lier, le fait, la provisiou et toute lordeaauce

de monoie, et de l'aire monnoier leles uion-

iioyes, et doiiuer tels couis et pour tel \n\\

eoniuie il nous plaisL et bon nous semble, j)Our

le bien el proulit de nous, de nostri' royaume

et de noz subgiez, et eu usant de nostre

droit.»

Décri (le loiilcs les monnaies, saul': 1° le de-

nier d'or à la cliaise |)Our 16. s. p;irisis; 9° les

doubles noirs pour 3. petits pai'isis.

{Ord., II, 254. — Leblinc, p. 21 3.)

I;ji6 ( 16 JANÏIEU).

Lettres dit llùij Philij)j)cs de Valois aua: Picvost cl

Receveur de Paris, pour faire encore publier le

cours et decrij des espèces ij mentionnées.

Tirée.'; dii Trésor des cliarlos, rcg. E de la (iour

des monnaies, fol. /i.

. . .Nous avons l'ait nagueres laire et mo-

noyer, et Taisons encore, deniers d'oi' à la

chiere, ausquelz nous avons donni; cours tant

seullement pour le prix de 16. sok parisiz, et

doubles deniers ausquelz nous avons donne-

cours |)our deux deniers parisis petits, el à

toutes autres uionoyes, tant d'or comme d'ar-

gent, tant de notre coing comme do quelzcon-

ques autres, avons esté tous cours; et avons or-

donné etdeU'eudn, par ery soleninel, par tout
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i

nostred. royaume, que aucuns ne fussent si osez

ne si hardi/., sur loul ce (juilz se povoient mel-

l'aire envers nous, de prendre ne mettre, pour

I

queizconques prix que ce fust, aucune autre mo-

noyé d'or ne d'argent, queib; qu'elle fust, fors

tant seullement lesdits deniers d'oi- fin à la

chaière, par led. prix de 16. sols parisis, et les

dessusd. doubles noirs , chacun pour deux petitz

parisis; ainçois fussent toutes autres monnoyes

mises et portées au marc poui' billon.

(Arch.dc la Monnaie de Paris.— Sorb. 11. 1, 9, n° 174,

fol. 137 V". — A. N. I\e(;. Z, l^ 55, fol. i r° et v°.)

13i6 (iS JA^VIKU).

Mand^ des gïïaïïx aux gardes et m" des

mou", pour faire gros t. qui auront cours pour

1 5. d. t. |)ièce, à (j. d. de loy arg. li; Roy, et de

6. s. de poids au ïTi de Paris, taillez de recours

au droit, fort et foible, dont les gnaux en-

voyent les patrons, à 2. fors (^t 2. foibles pour

îïï, et les délivrer à 3 ïîï à parmi, el faire

partiro un gros t. par la moitié, par tiers et

par quart, et mettre en boeste un gros t. de

chacun mil gros t. ; et faire doubles t. (|ui auront

cours pour 2. d. t. la pièce, à 2. d. 7. gr. et le

j d'un grain de loy arg' le Roy, et de iG. s.

8. den. de poids aud. in, taillez de recours, et

délivrez en la maniiire de ceux que l'on l'ail à

j)ul; et faire aloyer aux changeurs et mar-

chands les doubles dessusdits à 2. d. ob. de

loy arg. le Roy, afin que ne s'en aperçoivent de

la loy; el paiera le Roy le cui\re qu'il faudra

à aloyer, de 2. d. ob. jusques à 2. d. 5. gr.

et le tiers, et le metront les gnaux ez comptes

des maislres; et feront les gardes jurer sur les

s'°* Evangiles les m" tailleurs, essayeurs et

autres ofliciers de la Mon", que icelui ouvrage

des doubles tiennent secrètement, sans dire ne

faire à sVf à aucun, par aucune manière, et

aussi (|ue les gardes sur le serment qu'ils oui



DOCUMENTS MONÉTAIRES.

au seig', et sur lout ce qu'ils se peuvent mef'aire

envers lui, tiennent secret led. ouvrage, car

s'il advenoit qu'il fui sceu, les gnaux les en pu-

niroienl
,
par telle manière qu'il seroit exemj)le

à fous autres.

(Sorb. H. 1, 9, n' 174, foi. lii r" et v°.)

251

13i6 (20 jautieb).

Lettres patentes pour la crue du marc d'urgent.

Du 20° janvier i340.

. . .Nous avons ordonné et ordonnons, par

ces présentes, qu'on fasse crue de 1 o.sols tour-

nois par marc d'argent apporté à nos nio-

noyes, et que l'on donne 100 sols tournois

pour ledit marc, selon l'ordonnance de nos

monnoies, si vous mandons, etc.

( Arcb. (le la Monnaie de Paris, d'après le reg. C de la

Cour des monnaies, fol. 8. — Sorb. H. i , 9 , n° 1 74

,

fol. i38r°.)

1346 (ai janvier).

.Aland' des gnaux m" des mon" aux gardes

et m" des mon", escript à la monnoie de Paris,

le 21 jan\'. i346, pour la publication de

l'ord" de Sa Ma'', donnée à Moncel-lez-Pont-

S'-Maixence le \lx oct. i346.

(A. N. Reg. Z, 1', 55, foi. 6 r°. — Sorb. H. 1, 9,

n" 174 , foi. i'6-j \".)

11 est envoyé à Montdidier, Fijac, Mont-

de-Dôme et Loches, comme aux autres mon-

naies.

(k. N. Reg. Z, 1', 55, fol. (Jv°et7 r°.)

1346 (22 jAXViEn).

Ce jour furent envoyées 1 5. paires de lettres

ouvertes, scellées des sceaux de sire Amaurrey

de Grey, .Jacques Fermant, Jossc Simon.

OdoartThadelin,m" des mon'=\ par les mon"
du roy""".

(Sorb. H. 1, 9, u° 174, foi. 187 v°.)

Jehan Rougegorge pour porter deux paires

de lettres aux maistres et gardes des mon-

noies de Tournay et de Montdidier.

2. paires d'icelles à Angiers et Loches, aux

gardes et maistres des lieux.

2. paires aux gardes et m'^ à Fijac et Mont-

de-Dôme.
(A. .\. Reg. Z, 1", 55, foi. 3 v° et 4 r".)

13A6 (dI 27 JANVIER AU 3 IIABS).

Doubles parisis noirs, à 3 .d. 1 8. gr. A. H.,

et de i5. s. de poids (180. p.).

(Ms. 4533, fol. 691-°.)

1346 (34 FÉVRIEIl).

Ord'' aux gnaux jiour faire faire den d'or

fin à la chayère, et donner de iiT d'or fin 72** t.,

en paiaut led. den"' d'or à la chayère pour 3o. s.

t.; et faire faire par les mon" doubles parisis,

mon° 36% à 3. d. de loy et de 18. s. de poids

au in de Paris, et donner de tout îïï d'arg. en

billon, 6tt i5. s. t.

An bois deVincennes, par le Roy à la re-

lacon du Conseil. — Verberie.

(A. N. Rei;. Z, 1''. 55, fol. 8 v°.)

1346 (24 FÉvniBit).

. . . Avons ordonné ipie ledit denier d'or fin

à la chaire, que nous avons fait et faisons

faire à présent, aura cours pour 2i. sols pa-

risis et non pour plus, et tout autre or n'aura

cours fors au marc pour billon.

(Arcb. de la Monnaie de Paris. — A. N. Reg. Z. i":,

55. foi. 9 r°. — Ord., II, 256.)

3a.
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I3'i6 (mabs).

Le inaislre et les jjardes de la monnoye

d'Angers estoient en prison à Paris.

(A.N. Refi. C, Z,3i6S, fol. ii.)

1 S'if) (mahs). .

Jean, conilc d'Armagnac, publie une or-

donnance de Jean, fils aîné du Roi de France

el lii'uliMiant du i{oy, duc de Normandie, au

sénéchal de Toulouse, portant que toutes les

monnaies d'or, blanches et noires, seront dé-

criées , sauf :

Le florin Georges, que nous faisons faire è

présent, pour 90. s. t.;

Le denier d'or à Pcscu, pour i(j. s. 8. d.;

Le bon gros tournois, pour i5. d. t.;

Les bons doubles noirs, pour 2. d. et maille;

Les bons parisis, pour un petit parisis;

Les bons tournois, pour un petit tournois.

{Ont., II, 339.)

1346 (1" MAns).

Mandem' des gnaux aux m" et gardes des

mon", pour l'exécution (de l'ord'' du ai fé-

vrier) et faire doubles parisis à 2. d. par" de

cours, à 3. d. de loy, de 18. s. de poids au îïï

de Paris, du coing et de la loime dont les

gnaux envoyent les patrons, qui seront délivrez

;ui l'ort, droit el foible, et à la pille de a. iïi,

en obstanl le dn' poigîî, comme pareillement

à 8. lors el 8. loihles de recours au in; el se

les den" viennent à la délivrance 3. d. foibles,

ou 3. den" fors en 6. ïn, ils les délivreront;

et se les den" \iennenl plus fors ou plus foi-
1

blés, ils les feront amender; feronl jurcf l'es-

sayeur, ez mains d'eux gardes, que les rapels

des reaux, llaons et délivrance qu'il fera, il

raportera sans plus el s;ins moins en la nion-

noie,qu(! il les li'ouverii; et les coppera,et les

scellera, devant eux gardes, la moitié des

den" dont il ])rendra pour faire essay à la dé-

livrance, et quant il fera son raport, il mêlera

dedans un drapeau scellé lesd. pièces de

l'essay, et un escril de sa main à combien il

aura trouvé, et les gardes écriront ez papier de

délivrance la force et foiblage, ci l'essav de

délivrance, ainsi comme ils les tiouveronl.

Fiirenl par les m" donnez aux cour" et

messagers fers à or el des patrons des den"

doubles, fors et foibles, el furent mis en besace

de toille, et scellez des sceaux de sire Jean

Lambert, Pierre de Belaille et Josse Simon.

(A.N. Reg. Z, 1 \ 55 , fol. 9 v°.— Sorb. H. 1 , 9 , n" 1 76 .

fol. 1 38 r°. — .\ich. fie la MoniLnic de l'aris.)

1.340 (:i MAIis).

Doubles parisis à 3. d., de aïO. au marc,

valant 9. d. p.

(Lcbl.inc. Tabks.)

1.34(> (-'1 MAns).

Chaises d'or fin, de 62. au maïc, valant

3o. s.

(Leblanc, Tables.)

t,'i'i() (.'1 mabs) à 1347 (-î'i juillet).

Doubles parisis noirs, à . d. A. li., l'I de

18 s. de poids (21G. p. ).

(Ms. 4533, fol. G9V.)

\:'>liC, ('1 mabs) à 13-'i7 (C. Avr.iL).

iMèmes deniers d'or fin à la chaize ([u'en

l'àliù (du 17 juillet au It mars), courant pour

3o s. t.

(Ms. ^533, fol. 55v°. — Ms. i85oo, fol. Or.)
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1S47 (mardi après pâques).

Lettres patentes du Roy Philippe de Valois. Fabrica-

tion de doubles et petits tournois et mailles sur le

pied de vionoye 2 a".

Mandons que tanlost el sans delay vous

faittes faire, par touUes nos monoyes, deniers

doubles qui auront cours pour deux deniers

tournois la pièce, petits tournois et mailles

tournois, sur le' pie de monnoye a 2"; et faittes

donner en tout marc d'argent en billon h **

16. s. I.

(Arch. de la Monnaie de Paris.)

1347 (ïEiVDBEDI G AVRIL, AI'BÈS PAQUEs).

Ordonné une crue de 60. s. t. pour marc

d'or fin.

(A. N. Reg. Z, i\ 55,fol. i3i'°.)

L'exécutoire est du même jour.

( Ibidem.
'

1347 (du 6 AVRIL AU G janvier).

Mêmes deniers d'or fin à la chaize qu'en

i3i6 (du 17 juillet au U mars), courant, par

la volonté du peuple, pour 96, 98, 3oet Sa s.

parisis.

(Ms. 4533, fol. 55 v°. — Ms. 18000, foi. 6r°.)

1347 (21 juillet).

Lettres patentes pour la crue du marc d'argent.

Ordonnons par ces lettres que on fasse

crue de 1 5. s. tournois, pour marc d'argent ap-

porté à nos monnoyes, et que on donne 7
*+

10. s. t. pour lesd. marcs, selon l'ordonnance

(le nos monnoyes. . .

L'exécutoire des généraux des monnaies est

du 2.3 juillet 13/17.

(Arch. de la Monnaie de Paris.)

1347 (2 1 juillet).

Ordonnance au Prévôt de Paris, etc.

Que nul puisse faire fait de change , excepté

les changeurs.

Nul ne faire courtage de change.

Ne soit fait contract au m d'arg. , ne à tlu-

riiis, fors à sols et à livres.

Quiconque prestera florins à chaière, 11e

pourra demander que ai. s. p' de la moii-

noye coucaute à put.

(Sorb. H. 1, 9, n° 17^1, fol. i38 r", et H. 1, 10,

n° 17a, fol. 36 r".

)

Nul monoye blanche ou noire aie cours,

fors le den' à la chayère, pour ai. s. par', el

les doubles que Sa Ma'° fait l'aire à put, pour

2. d. par'.

Toute autre mon". [)ortée et mise au m
pour billon.

Quiconque fera le contraire, soit bailleur

ou offreur, perdra la mon°, et le premiei-

payera autant d'amende comme la mon''

vaudra.

Changeurs jureront aux s'" Évangiles de

Dieu que, si tost comme ils achepteront aucuns

florins, quels qu'ils soient, exceplé ceux à la

chayère, ils les coperont aussitost,et ne pour-

ront vendre ceux à la chayère plus de ai. s.

par'.

Que nul donne plus du îïï d'arg. que Sa

Ma'° en donne en ses mon"'.

Que nul orfèvre puisse faire vaisselle d'arg.,

que d'un îïï et au-dessous, se n'estoit pour

églises.

Que de chacun mestier soient établies 3.

ou U personnes, pour l'exécution de la pré-

sente, et que l'on ne prennent [sic) les florins

à la chayère pour plus de ai. s. par', qui jure

ront ce aux s'" f^vangiles de Dieu.

Que tous marchans forains, svr Gene\oiz,
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lonvoiz ', hulions el aulrus, cl les niairhans

liosteliers et tous les couraliers, soient con-

traints à U'. jurer aux s'" Evangiles de Dieu.

Tous mc'slicrs de toutes i(!s lionnes villes tenus

avoir copie de ces ord"*.

Ne puisse estre porte' hors du roy""' billon,

ni aucunes monnoyes.

(Sorb. H. I, g, n°i74, foi. «38 v°. — A. N. Ref;. Z,

i', 55, fol. i5 v° à 17 v°.
)

1.347 (a 1 juillet).

Paris.

Ord" aux gnaux, pour donner 1.^). s. (. do

crue pour m d'arg., sw- 7^^ 10. s. t. au lieu do

G» i5. .s. t.

Amaurry de Grey, Jean Lambert et Jaques

Kernioul gnaux nV".

L'exécutoire est du 28 juillet 1867.

(A. N. Reg. Z, 1', 55, fol. 17 v°. — Sorb. fl. 1,

9,n''i74, fol. i38v°.)

1347 (2 1 jlillet).

l/" au séne'chal de Beaucaire |>our lui re-

coininauder l'exécution di; l'ordonnance jiré-

céd('nli'(du 26 février iS'tO), que l'on (mii'iM-

guait toujours.

{Ord., Il, 256. — A. N. Rcjî. z, i\ 65, p. i5,)

1347 (dv: -i'i juillet au 1 i janvier).

Doubles parisis noirs, à 3. d. A. R. , el de

18. s. de poids (2 lO. p.).

(Ms. 4533, fol. 69 V».)

1347 (37 juillet).

Ecrit aux gardes de Fijac, pour exécuter

Guil'' Doirrence ((rOrangc?) et ses pleiges, de

8000 Ib. dues aux marchans, et l'aire ajjporter

les boîtes, et venii- le maître.

(A.N. Rog. z, i\55,fol. 19V°.)

1347 (29 jdillet).

Envoyé unes lettres des Irésoriers à Pierre

Lescuelles, à la inonnoye de Mascon, où ils le

mandoienl pour estre grant (général?) maistre

des monnoyes, et unes autres lettres à S'-

Pourcein, à Jehan Perier, qu'ils y avoient en-

voyé visiter la monnoye.

{Ibidem.)

1347 (8 août).

Ecrit aux gardes d(; Tournai, pour sa\oii-

la valeur du cuivre que le Roy doit [layer, du

temps que Guillaume de Taye a tenu la mon'.

(Ibidem.)

1347 (la août).

Dans un mandement des généraux maîtres

aux gardes des monnaies, nous lisons:

crilem l'aides que l(> tailleur face, en sa taille,

ung seing parcquoy Ion puisse congnoistre, el

de quelle monnoye le denier sera, et, s'il taille

pour autres monnoyes, l'aictes luy l'aire pour

charune monnoye divers seings. r>

(A. N. Reg. Z, 1', 55, fol. aov".)

Lettres envoyées et qui n'ont rien coiité de

port :

A Angers;

P' Jacques Ferment à Loches;

? Jehan Brunotà Limoges;

A Estienne de La Font do Limoges, Rouen;

Génois '/
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Tournay et S'-Quentin;

Mascon el Sainct-Pourcein, par Jehan Lam-

bert;

A Hugues Plumier, Monlpeilier;

A Ogier Laurier, Paris
;

A Thomas Viiiet, à Troyes;

A Toulouse, Ageu et Figeac; envoyées le

21. août, pour 4. Ib. lo. s. parisis.

1347 (17 aoct).

Ecrit aux gardes de Tournai, pour sa\oir la

somme de l'argent où l'on a mis cuivre, du

temps que Guillaume de Taye a tenu la mon%

par sire Jehan Lambert et Amaurry.

(A. N. Reg. Z,i\ 55, fol. ai r".)

1347 (27 sei'iembbe).

Chaises d'or fin, de Sa. au marc, valant

3o. sols.

(Leblanc, Tables.)

1347 (3 .\otembbe).

Demandé les boites de Loches, Limoges,

Fijac, Toulouse et Agen, et les fers à or, et or-

donné aux m"'' p' de venir pour compter.

(A. N. Reg. Z, i', 55,foi. ai v°.)

1347 (5 .voïeubbe).

Idem à Troyes el à Mascon.

{ Ibidem. )

1347 (0 .vovembbe).

Mention de Jehan de Neuf'moliu et Thomas

Villet, gardes (de la mon" de Troyes), mandés

avec les boites et lérs à or. Ils diront le prix

255

du cui\reque Pierre Fornu(?) avoit mis de

son temps pour alloyer la vaisselle.

( Ibidem. )

1347 (
'-> décembre).

Mandé les boites el les maislres de Tours el

de Loches.
(A. iV Reg. Z, 1', 55, fol. aa r°.)

1347 (3 janvier).

Lettres patentes pour la fabrication des doubles de-

niers tournois, deniers tournois et mailles tournois ,

monnoije xxif.

Nous vous mandons que, lantost el

sans delay, vous laciez faire par toutes iios

monnoyes deniers doubles qui auront cours

pour deux deniers tournois la pièce, petilz

tournois et mailles tournois, sur le pied de

monnoye 92°, et l'aittes donner en lout marc

d'argent en bilion, 4^ 1 6. s. t.

Ainsi signé par le Hoi en son conseil. —
P. Daunoy.

(A. N. Reg. Z, 1', 55 , foi. aa r" el v°.— Arch. de la Mon-

naie de Paris , d'aprrs le reg. C de ia Cour des mon-

naies, fol.aar'etv"'.— Orrf., II.aGg.— Sorb. H. 1,9.

n° 174, fol. i3Sv°.)

1347 (3 janvier).

Le 3"= janvier iSi^ fust i'aict ce qui ensuit :

Doubles lourn' noirs, à 3. d. 8. gr.de loy,

et ung denier de poix, au feur de neuf vingt

trois et ung tiers au marc, ayant cours pour

2 d. p".

Marc d'argent, h. Ib. 16. s. Iz.

(Figure : moneta dcplex, croix bourgeoise à

pied passant dans ia légende. R. piiilu'pus rex.

couronne el x. m. dessus.)

' Il est clair que le Registre C de la Cliambre des comptes nVst que le Reg. Z l^ \>a des Archives nationales.
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l'etiz di'iiiiTs Iz à a. d. G. (;r;iins de loy,

de 18. griiins de poix, au leur de '^li-j. pièces

et demyes au marc, ayans cours pour 1 . d. tz.p".

Miirc d'argent, Ix. Ib. 16. s. Iz.

(Figure: tlroms simplex, croix fleurdelisée.

fV. "t"
P''"'iP'''^s FÎRÂ REX. CiOuronue.)

Mailles tournoises à 1 . d. de loy, de 1 8. grains

de poix, au leur de 9 5o. p"' au marc, ayans

cours pour une ob. Iz.

Marc d'argent, U. Ib. 16. s.

(Figure : -(- puilippus kex, couronne. IV. +
oBOLus siMPLEX. U. lis en croix.)

(Ms. .555Ù, foi. 8ir°. — Reg. de Lauticr, fui. 71 r°

et v°.)

1347 (5 JA^vItli).

Lettres patentes pour ta fabrication des deniers d'or

à Vécu, apportées à la Chamitre des monnoyes le

18 janvier i3âj.

Nous \ous mandons que, tantost et

sans delay, vous faciez l'aire par touttes les

niounoyes de notre Royaume, là oîi bon et pro-

lilable vous semblera, deniers d'orà l'escu qui

auront cours pour i5. sols parisis la pièce, de

Si. de poids au marc de Paris, et à 28. kar-

rats de loy ; et faites donner en tout marc d'or

fin 5i** 10. sols tournois, en payant les deniers

d'or à l'escu chacun pour le prix dessusdit.

(A. N. Reg. Z, 1', 55, foi. 22 \°. — Arcli.de ia Mon' de

Paris, d'après ic reg. C de la Cour des monnaies,

fol. -23 v°. — Ord., 11, 270. — Sorb. H. 1, 9, n° 174,

fol. i38v°eti3yr".)

\iiil (0 ja>vier) à 1348 (3o août).

Écusà 1. karat decui\re, de 5i. au m., pour

i.'^. s. I. 1.

(Ms. 6533, foi. 55 v°. — Ms. i85oo, foi.6r".)

MONETAIRES. ,

1347 (G IA^vlEn).

Parts.

Ord'". .\lenduque,parvoulentédu peuple au

pr(?judicedesord"', lesnioM'''onl baissé de prix,

Ordé :

Que, sur peine de corps et d'a\oir, les mon"

auront cours seulement:

Les parisis doubles noirs, qui ont dernière-

ment couru pour 2. d. par' la pièce, auront

cours pour 1 . d. par' ;

Les doubles tournois auront cours pour 9. d.

t. petits la pièce
;

Le petit t. pour un |)elil t. la pièce ;

Une maille t. pour une maille t. la pièce;

Le den'' d'or fin à la chaire, [)Our 16. s. des

parisis dessusdis, et pour 10. s. des bons

doubles t. dessusd., et pour 20. s. des bons t.

petits dessusd., et pour ko. s. des mailles t.

dessusdiles;

Le denier d'or lin à l'escu, pour i5. s. des

monnoies dessusdites ;

Ne soit porté billon hors le Roy'°^

(Suivent les clauses contenues ez précé-

dentes ord"'.)

Nul ne rechasse, ne affine, sans le congé

des gnaux maîtres des mon".

Que tous ouvriers monoyers viennent ou\ rer

ez mon" dedans huitaine, sur peine de pri\a-

cion de leurs pri\ilèges.

Par le Roy en son conseil.— Dal.noy.

(Ord., II, 278.— Arcb. de la Mon" de Paris.— A. N.

Reg. Z, 1', 55, foi. 23. — Sorb. H. 1,9, n° 174,

fol. 289 r".)

1347 (8 JANVIER ).

Ordonnance de.i généraux des Monnoycs qui règle

les poids, titres et tailles des doubles tournois.

. . .Failes l'aire double^ tournois du coing.

Lisez : rparisis", comme dans le ms. i85oo.
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taille et façon, dont nous vous einoions les pa-

trons enclos dedans ces lettres, et le ibrt et le

loible et le droit; et seront de i5. s. 3. d. et

le tiers d'un denier de poids au marc de Pa-

ris, el à 3. d. 8. gr. de ioy argent le Roy; et

les desli\rez à trois poids, de chacun deux

marcs, en ostant le denier poignant, à huit

lors et à huit l'oihles de recours pour marc, et

se les deniers viennent à 3. deniers foibles ou

à 3. deniers lors eu 6. marcs, vous les desli-

vrerez. . .

Dittes aux marchands qu'ils auront, de tout

l'argent en bilion qu'ils porteront à la mon-

noye, 4** i6. s. t. à tous ceux qui feront leur

Ioy, et faittes clairs ^ beaux deniers et nets , de

belle façon , taille et recours, les plus prestsque

\ous pourres des patrons que nous \ous en-

voyons

(A. N. Rog. Z, i', 55, foi. ai v" et a5r°.— Arch. de

ia Mon" de Paris.)
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1347 (S ja.wier).

Mandem' des gnaux aux gardes, pour l'ex""

de Tord" du 6. janvier.

Ordre de clore toutes les boistes des doubles

parisis, de tout le temps passé, et de ne laisser

plus ouvrer sur icelluy pied; et i'aictes faire

doubles tournois de coing, taille et façon dont

nous vous envolons les patrons enclos dedans

ces lettres, et le fort et le foible et le droit; ei

seront de i5. s. 3. d. et le tiers d'un denier

de poids au m. de Paris, et à 3. d. 8. gr. de

Ioy argent le Roy, etserontdeslisrezà 3. poids,

chacun de 2. m., en obstant le den. poignant,

à 8. fors et 8. febles de recours au m., et se

les den. viennent à 3. d. foibles ou 3. deniers

fors en 6. m. , les délivreront, et s'ils viennent

I plus fors ou plus foibles, les feront refondre

j

et amender, se tantost le m" par" ne les

I amende. Sera donné du m. de bilion 4^

i6. s. \.

I

Et I'aictes faire beaux deniers, et nelz, de

j

belle façon, taille et recours, le plus près que

j

vous pourrez des patrons que nous vous en-

:
voyons , ete.

j

Et vous envoious a. solz de deniers, pour

I

patrons, afin que vous laciez faire toutes vos

œuvres le plus prez que vous pourrez d'iceulx,

et iceulx o. solz tenez et gardez tousjours en

v'"'' huche, parquoy vous nous les puissiez mons-

trer, quand nous vous irons visiter.

(A. N. Reg. z, i', 55, foi. 24 v° et 25 i°. — Soib. H.

1, 19, n° 174, foi. 189 r°.)

Ce mandement est envoyé à Tournai, à

S'-Quenlin, à Rouen, avec ordre de tailler

des lérs à or, Toulouse, Limoges, Montpel-

lier, Augiers, S'-Pourcein, Mascoii, Loches,

Agen.

L'ord'' royale est criée à Paris le vendredi

1 1. janvier 13^7.

(A. N. Reg. Z, 1', 55, fol. aâ v' à 26 r'.)

1347 (11 JA^vIEIi) * 13-'i8 {3o août).

Doubles parisis"-^ noirs, à 3. d. 8. gr. A. R.

,

et de iïi. s. 3. d. et j (i83}).

Petits d. tournois, à 3. d. 6. gr. A. R., el de

20. s. 7. d. obole (2^7 j)au marc.

Petites oboles tournois ayant cours les deux

pour 1. d. t., à 1. d. 1 9. gr. A. R., et de ii . s.

ob. ^ (^92 ^*) au marc.

Les doubles parisis noirs dessus nommez,

en mon'' 36°, par ford" de cette dernière mon'

22% misa 1. d. par. la pièce.

El coururent iceulx doubles par. noirs pour

' Lisez : -l'aire-.

- Lisez : cluuriiois".

BOCUMEMS MONETAIRES. — I.

Lisez : nai. s.n

Lisez : «aSa i.

n

33
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i. d. parisis, jusqu'iiu 8. avril i3i8, avant

PiKjues, que pour ung petit louruoys ia pièce.

Petits parisis à a. d. ob. de loy, à 18. s.

i. d.obolodi' poids (220 {).

De 1 1. jouis en juin[[ ensuyvanl lusl del-

fôildu , par i'ord", que d'ilicc en avant n'eussent

cours ksd. déniera doubles qui couroient pour

1. d. (. ])i'lil.

(Ms. 4533, fol. 69v°et7or°.)

1347 ( 1 1 janîier).

Escus à 33. k. , de 5/4. au marc , valant 1 8. s.

9.d.

Doubles tournois, à 3.d. 8. gr. ,de i83^ au

marc, valanl 2. d. I.

(Lcblfiiic, Tables.)

X'Mll ( 1
(') JANVIER ).

De ce jour en avant sont paicz les doubles

de la monn" 22'.

(A. N. Reg. Z, i\ 55, fol. a6v".)

1347 ( ifi janvier).

Guill' le [)n'\ost, |)our porter unes lettres

du Roy ouvertes, scellées du jjraud scel, aux

gardes de la mon" de Fijac, oii il leur estoil

mandé el commis qu'ils cloissent du tout lad.

monnoye, el envolassent les ouvriers et nion-

noiers à Limoges.

(A. N. Rq;. Z, l^55, fol. a7i-°.)

1347 (ai janvier).

Ordonnance des généraux des Monnoi/es aux gardes

et nuiislre.1 de la Monnoye de Toulouse, portant

faliricalion de deniers d'or à a3. karals.

Le Roy, notre seigneur, a ordonné en son

conseil (]ue l'on l'era deniers d'or à l'escu de

93. karats, c'est à scavoir le 26' karal moitié

argent fin el moitié cuivn; fin, de 54. de poids

au marc de Paris, pour lesquels l'aire nous

vous em oyons le palron, lanl du denier comme

di' la loy, et un lingot, el en oultre un desdits

deniers monnoyés, et dix marcs d'argent fin,

et dix marts de cuivre fin, pour l'aire voslre

alloy; et \oulons que Bernard Coursin soi!

niaislre de l'or de ladite monnoye, et Iny com-

mander, de par le Roy, qu'il aloie tout l'or qui

vous 'viendra, de l'argent et du cuivre fin que

nous vous envoyons, à plus près dudit patron;

et vous envoyons le fort , droit et le l'oible. . .

Et mandes les niaichands par devers \ous.

et leur dittes qu'ds auront, |)our chacun marc

d'or fin, 5i*^ 10. s. tournois, en payant ledit

denier d'or à l'escu pour le prix de 1 8. s. 9. d. t.

(Arch.deia Monnaie île Paris.— A. N. Rejj. Z, i', 55.

fol. 37 1'° et 1".)

Les généraux réclament de plus «les an-

cien in;s boites, s'il yen a, et S.solz dédoubles,

si comme vous les deli\rezès délivrances, alfin

que nous veons la taille du tailleur de lad.

mon'. T)

1347 (ai janvier).

Mand'des gnaux aux gaides de la mon' de

Tholouz(^ pour l'aire deniers d'or à l'escu, de

23i karats, svr le karat moitié argent fin,

moitié cuivre fin, de 5i. de poids au m. de

Paris.

Que Bernard Coursin soit m' de lad. mon',

qui baillera caution de hooo^i., et que les

marchans auront du m. d'or fin 5 1*^ 10. s. t..

en paiant le den. d'or à l'escu pour t8. s.

9. d. t.

(Sorb. H, 1, i|, n" 17(1, fol. iSg r'.)

1347 (ai janvier).

l'jivoi à Toulouse du mandement des g°"'
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j^crcs
feiaiif aux écus, avec un lingot d'or, un

denier à i'escu, le cuivre et l'argent fin, et

quatre paires de fers à or.

(A. K. Reg. Z , i', 55 , fol. 37 v° et 28 r°.
)

Mention de Jehan Margerie m' de l'or à la

m' de Rouen.
{Ibidem.)

13â7 (G FÉfRlEn).

M' des gnaux aux gardes, pour Jaire tour-

nois petits, de 20. s. 1 . d. ob. de poids au m.

de Paris, à 2. d. 6. g. de loy arg. le Roy, —
Oboles t. de 1 6. s. ob. de poids aud. m., comp-

tant deux oboles pour 1. den., à 1. d. i8.,gr.

de loy arg. le Roy, dont nous vous envoions

les patrons et le fort, le droit et le f'oible; tail-

lez de recours à 12. fors et 1 2. foibles au m.;

et délivrez à 3. poids chacun d'un m., en obs-

tant le den. poignant avant, et les oboles t.

taillez sans recours; et délivrez à 3. poids d'un

m. chacun, en obstant 2. oboles pour le den.

poignant.

... Si \ ous mandons que , de quinze jours

en quinze jours, faciez une journe'e de tourn.

petitz et une journée de ob. tourn.; ce sont

deux journe'es pour chacun mois, c'est assavoir

l'une de tournois et l'autre de oboles tour-

nois, etc.

(A. K. lîeg. Z, 1', 55, fol. a8 v° et 29 r". — Sorb. H.

1, ;i, n° 176, fol. i3g v°. — Arcb. de la Monnaie

de Paris.)

13i7 (7 févrieb).

Mand' des gnaux aux gardes de la .Mon" de

Paris, qui', pour certaine cause, l'un d'eux

tienne de'.:'rs lui, chacun mois, une des clefs

de la maîtrise, avec le maître et le contregarde,

et aie le papier et face l'office de contregarde

pour le Roy, et quand il aura ainsifait un mois,

que l'autre garde aie lad. rlel et le papier, et

face l'autre mois ledit office pour le Roy, en

Ijaillant l'un à l'autre l'inxenlaire de lad.

mon".

(A. N. RCR. Z, i\ 55, fol. 29 1". — Sorb. H. 1, 9;

n° 174. fol. 189 v°.)

1347 (9 FÉvniEn).

Ce mandement est env(^yé à Toulouse,

Troyes, Rouen, Montpellier, S'-Pourcein,

S'-Quentin, Tournai, Angers, Loches, Mas-

con , Lymoges.

(A. N. Reg. z, i\ 55, fol. 29v°.)
.

1347 (7 M.4RS).

Toutes les monnaies d'or et d'argent dé-

crie'es, autres que celles qu'on faisait forger,

d'or fin, 5o*t 10. s.

(Sorb. H. 1, 10, n° 173, fol. 36 v°.
)

En marge. M. d'or fin, 5o*t lo. s.

1347 (7 MiR?:).

Mention de Guiot Audoyn , m' de Montpel-

lier, auquel on envoie h. paires de fers à or,

(A. N. Reg. Z, 1', 55, fol. 3o rM

1347 (26 M.ip,s).

Ord'" au Prévost de Paris pour la publica-

tion des ord"' des mon", et qu'on ne prenne

que le den. d'or fin à la chaize pour 16. s.

par% et 1(! den. d'or à I'escu pour i3. s. par',

et les doubles t., parisis et tournois petits

j

et mailles tourn. petites, que Sa Ma'^ fait faire

à pre'sent, pour le prix donne' par les ord"*;

toutes autres mon"^ abatues, mises au m.

pour billon. Pour e'teindre les den. noirs

faux et contrefaits qui courent, les doubles

parisis faitz en noz coings, auxquels nous avons

laisse' cours pourung denier parisis, ne sera (sic)

33.
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prins ne mis doresenavani que pour ung pp-

lii liminois tiiiit seuHcment,

A Paris, par le Roy, à la relacion du con-

SL'il secret, ouq' esloieut mess, du Maurmous-

lier, de Courbie et de MeuHani. — M\tiiieu.

(A. N. Reg. Z, i', 55 , fol. 3o v" et 3i r". — Ont., Il

,

a84.)
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Figeac, pour qu'ils C(;ssenl la dile mou' et

envoyenl les ouvriers et monnoyers à Li-

moges.

1347 (0 Avmt).

Lettres patentes pour la crue du marc d'or.

Ordonnons par ces lettres que l'on lasse

crue di' 6o. s. I., pour marc d'or fin apporte' à

nos nu)nii()y('s,et que l'on donne 76*^ t. pour

le dit marc, selon l'ordonnance.

(A. N. Reg. Z, i\ 55, foi.Si.— Arch. de ia .Monnaio

(le Paris, — Sorb. H. i,3i, 11° 173, fol. i38r°.)

L'ordonnance des généraux maîtres des

monnaies est de la même date.

1347 (8 AÏBIL),

Lettres du Uoi aux gardes et maistres de la

monnoie de Rouen, pour leur ordonner de

l'aire édifier, en ladite monnoie, lieu (>t place

pour dix foui-naises complètes d'ouvriers el df

monnoyers du serment de lEmpiie.

(A. N. Reg. Z,i', 55, fol. 3a r.)

1347 ( 1 I avril).

Escus d'or fin de 5i. au marc, valant ili. s.

8. d.

(Leblanc, Tables.)

I i!47 ( AVA^T PÂQDES).

Lt'llrcs du Roi aux gardes de la mon' de

(A. N. Reg. Z,i', 55, fol. 37.

1348.

Privilège du chapitre di' S" Rernard de

Romans en Daupliiné (charte du dauphin

Humbert, arl. tg.) : De temps immémorial,

quand la monnoie courante eloit ioihle, telle-

ment que le gros tournois du Roi de France,

rrcum rotundo,n pesant' 26. deniers au

plus, le chanoine eut coutume de ne le rece-

voir (que) pour 17. el 20. deniers, en ce qui

touche à leurs renies et revenus.

(Qrtl., 111, J77.)

1348 (;! jlin).

Lettres patentes pour le cows et erposition

des monnoyes.

Philippe, par la grâce de Uieu Rov de

France, à tous sénéchaux, baillis et autres jus-

ticiers de notre Royaume , etc. . .

Si vous mandons. , que notre dite ordon-

nance et edit fassiez piibliqueinenl el solen-

nellement crier, par tout là où métier sera; et

que nul ne fasse au contraire, ne j)renne ou

mette en paiement les parisis doubles pour

quelque prix que ce soit, ne autres monnoyes

noires que celles que nos faisons faire à pré-

sent, fors au marc pour billon, sur tout ce (|ue

chacun se peut ineft'aire. . .

Que nulle monnoye d'or n'ait cours en

notre royaume, fors tant seulement les deniers

d'or à la chaière, de notre coing, pour 1 6. sols

» Valait t



DOCUMENTS MONÉTAIRES. 261

parisis ia pièce , et les deniers d'or à i'escu , pour

i3. sols parisis.. .

(A. N. Rcg. Z, i', 55, fol. 3av°et 33 r°. — Sorb. H.

i,i3,foi. i39v°. — Ord., II, 288.)

1348 (8 juin).

Ordonnance des généraux des Monnayes aux gardes

et maîtres de la Monnoye de Paris, pour lafabri-

cation des petits parisis.

. . .Nous avons ordonné, et vouions que

tout le billon qui viendra à la Monuoye vous

ferez alloyer, et ouvrer à doubles tournois,

et au cas oii vous n'aurez loy à faire lesdits

doubles, failles alloier et failles faire, un jour

ou deux la semaine, parisis petits à deux de-

niers 19. grains de loy argent le Roy, et de

18. sols h. d. de poids au marc de Paris, et

seront délivrés à trois pois, chacun d'un marc,

en obstant le denier poignant; et seront taillez

de recours à 1 9. fors et à 1 9. foibies au marc
;

et vous envoyons 19. deniers pour patrons, le

fort, le droit, le foible, et au plus près que

vous pourrez d'yceluy, faictes faire beaux de-

niers et nez, de bonne façon, taille et recours.

Et ne ferez faiie nulz tournois petilz, qu'il nous

deplaisl de ceulx que vous avez failz, à grant

dommage du Roi et de son peuple, à ntre vil-

lannie et à la vire, qui vous sera monstrée à

rendre vos boisles, et vous prenrez bien garde

que le tailleur taille tous ses fers des doubles

ts, des parisis petiz et des obol Is, es patron

que nous vous avons envoie'; car se ne le fait,

et il y a deffault, nous nous en deschargorons

du toutsur vous, et vous en pugnirons si et par

telle manière, que les autres y prandront

exemple.

(A. N. Reg. Z,i', 55,fol. Siv^et 35r°.— Sorb. H,

1, 9, n° 174, fol. iSg v". — Arcb. de ia Monnaie

de Paris.
)

1348 (18 jcin).

Paris.

Ord" au Prevotde Paris, pour faire publier

l'ord^desmon^au Landit, S"-Denis et ailleurs

oii mestier sera.

(A. N. Reg. z, 1', 55, foi. 35 r°. — Sorb. H. i, 9,

n° 174, fol. i3g v".)

1348 (27 jdin).

Mention de Jehan Margerie, m° p" de l'or

à Rouen.
(A.N. Reg. z, i\55, fol. 35 V.)

1348 (1" juillet).

Mention de Estienne Marcel
,
jadis m' de la

mon" de Loches.
(Ibidem.)

1348 (0 juillet).

Ecrit aux gardes de Toulouse, leur mandant

que si Mathieu de Moijac, naguère* m- de la

mon'', la vouloit reprendre aux mêmes condi-

tions, ils la lui baillent, et non à Marcial Bon-

Enfant, bien qu'il l'ait mise au rabais.

[Tbidem.)

1348 ( i3 juillet).

Raymon Guibert envoyé' garde à Toulouse,

en remplacemenl de Raimon la Mine, déce'de'.

(A.N. Reg. Z, 1', 55, fol. 36 r°.)

1348 (i3 août).

Sire Anguerran du Petit Cellier et Beiuarl

Fermonl, trésoriers, aporlent aux gnaux m"''

des mon™, en la chamb des mon" à Paris,

l'ord" suivante pour faire mon' gi'.

(Sorb. H. 1, 9, n" 174, foi. iSor".)
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1348 (i3 août).

Lettres patentes pour la fabrication des deniers d'or

ù l'escii.

Pliilil)|)es, par la grâce de Dieu Roy de

France, à nos amés les généraux maistres de

nos mounoyes, salut. Nous vous mandons que,

lan(osl et sans dela\, vous l'aciez l'airr par loules

nos nioniioyes, là où bon et proullitable vous

semblera , deniers d'or à l'escu quia uront cours

poui- iC. s. p. la pièce, et de 5-'i. de poids au

marc de Paris, à 99. karat.s et -j- de loy, et laitte

donner en tout marc d'or fin , 5 1 ** 10. s. tour-

nois, en payant lesdits deniers d'or à l'ecu,

chacun pour le prix de 1 5. sols parisis, et l'ailtes

faire par toutes nos monnoyes deniers doubles

tournois et jiarisis petis, sur le pied de monnoye

9/1°, eô donnant en tout marc d'argent en

billon, 100. s. t.; ne'antmoinsde tout le billon

qui sera en nosdiles monnoyes, laites payer

aux marchands la crue; de ce l'aire vous don-

nons pluin pouvoir. . .

Au bols de Vincennes, par le Roy en son

conseil. — TounNEux.

(A.N. Reg. Z, i',ô5, foi. 38 r'.— Arch. de la Monnaie

de Paris.— Ord., Il, 289.— Sorb. H. 1, 9, n" 17/1,

foi. \ho r°.
)

et que nulle monnoye blanche ne noire n'aura

aussy cours, excepté lesdils deniers doubles de

deux tournois la pièce, et les petits parisis et

tournois dessus dits, que nous faisons faire à

présent.. .

A Paris, par le Roy à la relacion de son

conseil. — TouRXEux.

(A.N. lieg. z, 1', 55, foi. 3G v° et 87 r° et v°. — Sorb.

H. 1, 9, n" 17;!, foi. i4o r°. — Arch. de la Monnaie

de Paris.)

1348 (37 août).

Lettres patentes au Prévost de Paris , pour le cours

et eocpositioH des monnoyes.

Pbilippes, par la grâce de Dieu, etc.. .

Avons ordonné et ordonnons par ces pré-

sentes, pour le bien et commun proufiit de

nous et de nostre dit peuple, eue sur ce deli-

beracion en nostre grant conseil, que nul de-

nier d'or n'aura cours, excepté celui à l'escu,

qui aura cours pour 16. sols parisis la pièce,

Criée à Paris le 3o aoiit i348.

[Ibidem.)

134S (37 Aoii)

Mandement des gnaux Ainaurry de Grey,

Pierre de Retaille, Jean Lambert et Pierre

LescuiUier, aux gardes , scellé de leurs sceaux.

De par les gnaux m" des mon"' du Roy, nrë

sire, aux gardes et aux m^ de la mon" de

Paris, salut.

Escrit à Paris, le 27' jour d'aoust i3i8.

Ce mandera' contient que le Roy, îîrë sire,

en son grand conseil, ordonne que lé den'

d'or à l'escu, que l'on fait a prnl à 28. k. fin,

sera doresenavanl à 9 9. k. ^ d'or fin , et le karat

et le quart sera aloyé moitié arg' fin, moitié

cuivre fin, seront de bit. de poids comme au-

paravant; donnera de in d'or fin 5i ** lo. s. t.,

paiànt led. den. dor pour 18. s. 9. d. t.

seulement.

L'en fera doubles t., de i5. s. 3.d. et tiers

comme devant, et seront à 3. d. i.gr. et |

de grain de loy arg. le Roy. — Parisis de 1 8. s.

li. d. de poids, et à 2.d. 1. gr. ' de loy arg. le

Roy; et donra l'en, en tout arg. le Roy, 100. s. t.

Que les gardes, aussitosl la lettre lue, fassent

venir le tailleur et l'essayeuret les facent jurer

' Lisez : r8. gr.n
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avec le maistre ces choses tenir secrettes. —
Et nous vous envoions les patrons pour l'aire

les différences.

(A. N. Beg. Z, i', 55, fol. 38 v" et Sg r°. — Sorb. H.

1, 9, n° 176, fol. i4o r°.

Paris.)

263

• Arcb. (le la Monnaie de

1348 (du 3o août .lu 12 mars).

Ecus d'or à 1. karat| de cuivre, de bit. au

ni., qui eurent cours pour 17. s. parisis.

Ils e'taient comptés, en achetant le billon

d'or, pour 16. s. parisis ^

(Ms. i533, fol. 55 V. — Ms. i85oo, fol. (i r°.)

1348 (3o août).

Escus à 99. k., de 5 i. au marc, valant 20. s.

(Leblanc, Tables.)

1348 (bu 3o août au 8 décembbe).

Doubles t., à 3. d. 1. gr. el | A. R., et de

i5. s. 3. d. j de poids (i83 j).

Petits parisis à 2. d. 8. gr. A. R. , de 18. s.

i. d. de poids (220. p.).

(Ms. 4533, fol. 70 r°.)

1348 (a septembre)

1348 (3i .voùt).

Doubles tournois, à 3. d. 1. gr., de i83 j

au marc, valant 2. d. L
(Leblanc, Tables.)

1348 (3 septembre).

Envoyé 4. paires de fers à or à Thoulouze,

aux gardes de la monnoye de Thoulouze, pour

faire les escus de 29 carats et 3- quarts.

(A. N. Reg. Z, iS 55, fol. 39 r°.)

U. paires de fers à or envoyées aux gardes

de la mon' de Montpellier.

(IbUlem.)

1348 (6 décembre).

Lettres patentes pour la crue du marc d'argent.

Philippes, par la grâce de Dieu Roy de

France, à nos amés les généraux maistres de

nos monnoyes, salut.

Nous vous mandons que, tantost ces lettres

veues , vous donniez cinq sols tournois du marc

d'argent plus que \ous ne faisiez avant la

diitte de ces présentes, c'est àsçavoir, que vous

laciez donner io5. sols tournois du marc d'ar-

gent, duquel vous ne faictes donner à présent

que 100. s. t. Et néantmoins faites donner

aux marchands ladicte creue du billon qu'ilz

ont présentement en nosdites monnoyes; de

ce faire vous donnons povoir et mandement

especial par la teneur de- ces présentes.

Données à Paris par le Roy à la relacion

de vous, M. de Revel, M. P. de Recond et

de Enguerran du Petit Sellier, qui le m'ont

mandé par une cedulle scellée de leurs sceaux.

— P. Rriarre.

- (A. N. Reg. Z, 1', 55, fol. Ixo v". — Arcb. de la Monnaie

do Paris.— Sorb. H. i, 9, n"i7i, fol. 1/10 v°.)

1348 (8 décembre).

Ordonnance des généraux des monnoies

qui règle la crue de l'argent et du bilion.

{Ihifkm.)

Ms. 'i533 : ttsS. s. t. r
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13â8 (du 8 DÉCEMBRE AD 32 FÉVRlEn).

Doubles l. à 3. d. 1 gr. et j A. R., et do

i5. s. 3. d. jde poids (i83 |).

Petits parisis à 2. d. 8. gr. A. R., de 18. s.

U. d. de poids (aao. p.).

(Ms. 4533, fol. 701'.)

i;)48 (1 1 dkcembiie).

Le mandement des guaux m", du 8 dé-

i-endjie préc('denl ,est en\oyt'à Limoges, Figac,

Thoulouze, Agcn, S' -Pourçuiii , Montpellier,

Troyes, Mascon, Rouen, Angers, Loches,

Toiirnay, S^'-Quentin et Paris.

(A. N. ReR. Z, i', 5.'), fol. /ii r .)

1 348 (18 décembre).

Lettres patentes pour lu fabrication des doubles

tournois.

Philippes, par \;\ gnice de Dieu Roy de

France, à noz amez les généraux maistros de

noz moniioies , salut. En considération à ce ((ue

nous po\ons avoir à l'aire, pour cause de noz

guerres, elpourla deffcnsion de notre Royaume

,

eu delijjeracion en notre conseil , vous mandons

ijue, tantosl et sansdeiay, vous faciez ouvreret

monnoyer, par toutes nos nionnoyes, doubles

de deux tournois la pièce, sur le coing et forme

de ceulx que nous faisons faire n présent , et sur

le pied de nionnoie 02°, de tel poids et de telle

loy et à telle différence comme bon vous sem-

blera, au proulTit de nous et de noire peuple,

et à l'adrancemcnt de nosditles monnoies. . .

et laites donner, en tout marc d'argent en

billon 6t*t. à ceux qui feront leur aloy, etc.

.\ Augierrc en Brye, sous notre scel grand,

par le Roy. — P. Blanchet.

(A.N. Rcg. Z,i\ 55,fol. 4i v". — Sorb. H. 1,9,11° 176,

fol. i4o v°.— Ord., II, agS.— Arch. de la Monnaie

de Paris.
)

1348 (37 déceubiie).

Ord" aux guaux, pour faire doubles de

2. d. t. la pièce, sur le coing et forme de ceulx

que nous faisons faire à présent, et aussy

mon" bliinclie, telle que ])on \ous semblera,

sur le pied de mou" 3G°, de tel poids et de

telle loy et en telle forme que bon vous sem-

blera, et faire donner en tout m d'arg. en

bilioii tel prix comme il semblera bon A noz

amez et féaux cons'" iîrë chancelier, le s' de

Revel, Mathieu de Trye, seig' de Moucy,

Pierre de Recoud chler, Enguerran du Petit

Celier et Bernart Fermoul, noz trésoriers ou

au (sic) deulx d"iceuls.

Dounéà .Melun par le Roy, en son conseil,

auquel estoit M. le duc de Normandie et de

Guyenne. — Rriere.

(A. N. Reg. Z,i', 55,fol. 44v". — Sorb. H. 1,9, n° 174.

foi. lii r°.— Ord., II, 474. — Arcb.de la Monnaie

de Paris.)

Cette ordonnance n'a été apportée à la

chambre des monnaies que le dimanche 1 8 jan-

vier suivant.

(A.N. Reg. Z, i\55, fol. 44 V.)

I3i8 (3o DÉCEMBnE).

Ord"' à tous lient", à tous prélats, séné-

chaux, cap""*, baillifs, prevosts, maires, eche-

vins, et autres justiciers et olliciers du Roy"",

que tout le profit et émolument du monoiage

qui ap"*" à Sa Ma'", et .sera deu doreseua\aul

en toutes les monoyes, soit gardé et amené à

Paris bien seuremeut, et mis eu depost pour

la defensiou du Roy™°; et qu'il n'en .soit baillé

ue osié, pour (juelle que cause que ce soit, etc.

révoquant tous dons et ass°'" (assignations)

se aucuns esloieut faits seur iceux, etc.

En l'abaye du Lys près de Meluii, sous

nosire autre scel du Chatelet de Paris, en l'ab-
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sence de notre grand scel, par le Roy, en sou

conseil, auq' estoit M. le duc de Normandie.

BllIERE.

Sorb. H. 1, g,

265

(A. N. Reg. Z, i\ 55, fol. i4.

n" 1
7 'i , fol. 1 io r" à 1 û 1 v".

)

13i8 {'dû bécembbe).

Lettres du Roi aux gîïâïïx ni"'% pour voir à

recruter des ouvriers et niounoyers, attendu

que (T moult grant quantité d'ouvriers, du ser-

ment de nostre Royaume, sont alez de vie à

Irespassement, et eucores \ont de jour en

jour. 15

(A. N. Reg. Z, i'. 55, fol. 43 r".— Orrf., VI, aa.)

1348 (30 OÉCtMBRE).

Ce jour est apportée à la chambre des

mon" lord" royale du i8 décembre précé-

dent, sur la création de la mon" 32'.

(A.N. Ueg. Z, i\ 55, fol. 4i v°.)

1348 (3o décembre).

lier, Troyes, Mascon, Angiers, Rouen, Loches

et Tournay.

Le port de celui de Rouen ne coûtera rien

,

Jehan Brac s'en chargeant.

(A. N. Reg. Z, i\ 55, fol. U-2 \'.)

Mandem' des gnaux pour l'aire lesd. doubles,

à 2. d. 12. g. de loy arg. le Roy, et de i6. s.

8. d. de poids au m de Paris, taillez de re-

cours au droit, au fort et au l'oible, dont les

gnaux envoyent aux gardes les patrons, à

12. lors et 12. l'oibles au marc.

Que le m" ue reçoive aucun lieu' de garde

,

ne d'essayeur, ce n'est par mandem'' de nous

ou d'aucun de nous, etc.

(A. N. Reg. Z, i', 55, fol. ûa r° et ï°. — Sorb. H. i, 9,

11° 17/1, fol. l/lO v°.
)

Ce mandement est en\oyé à Lymoges,Figac

{sic) , Thoulouze , Agen , S" Pourcein , Montpei-

1348 (3i décembre).

Doubles tournois à 2. d. 12. gr. , de 100. au

marc', valant 2. d. 1.

(Leblanc, Tnbles.)

1348 (
1") Jâ^vIEIl).

Lettres patentes pour la fabrication des gros tournois

d'urgent.

Philippes, par la grâce de Dieu Roy de

France, à nos amez les généraulx maistres de

noz monnoyes, salut. En considération à ce

que nous po\ons a\oir à l'aire pour cause de

noz guerres, et pour la del'ension de nostre

royaume , eu délibération à (en ) nostre conseil

,

vous mandons que lanfost, et sans delay, \ous

laciez ou\ rer et monnoyer, par toutes nos mon-

noyes, gros tournois à 6. deniers de loy et de

6. solz de poids; etfaictes donner à tous ceuix

qui feront leur loy dessusd., pour chacun marc

d'argent le Roy, 7^. 6. solz t. De ce faire vous

donnons povoir et auctorité par la teneur de

ces lectres.

Donné à Courbeil, sous iîrê scel secret, eu

l'absence du grand. Ainsi signé par le Roy.—
Pierre Daunoy. — Présents les trésoriers.

(A.N. Reg. Z , »', 55 , fol. 45 r°.— Sorb. H. i, 9 , n" 1 74 .

foi. i4t r°. — Ord., Il, 295.)

1348 ( i5 j.4i\vier).

Le i5' jan\ier i3i8, par ordonnance du

Roy, fust faict l'ouvraige qui ensuyt.

Lisez : ttaoùr.

DOCLME.VIS MO.VÉT.VIRES. 34
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Cros lonnioiv à G. d. de loy, de o. d. i ."). gr.

d(; |)()i\,;iii leur de -j-).. p'' nu iiiaro, en cour»

pour i5. d. Iz p".

Marc d'iirjjcnl, (5. Ib. f). s. Iz.

(Figtiir : couioiinello; philippus hex; croix

à pied.R'Chàtelcouronnéel ;5. i)i>rlcs(l((lans.)

Blancs de doux liers des .susd. gros, de loy

c-l palron que dessus, de i. d. 18. grains de

poix, nu l'eurde 108. pièces au marc, on cours

pour 1 o. d. 1/,.

(Figure: \ du même lype.)

Tiers desd. gros, de 21. grains de poix

cliacune pièce, au fur de 9 1 6. pièces au marc,

ayaiis rouis pour h. d. 1/. pièce, de la loy et

patron (pn- dessus, ayans cours pour f>. d. p'^

Marc d'argcnl, 6. Ib. 5. s. Iz.

(Figure : ^ du même type.)

(M«. 5634, fol. Si v" et 8a r°. — Rcf;. de Laiilirr,

fol. 75 r°.)

13^8 (aO JANVIEH ).

Mand' de Pierre Becond, chierel cous(>iller,

et des Ire'soricrs, aux gn;iux, pour ce qu'ils oui

dit qu'esl le plus honorable el pioufitable

pour le Roy, que l'on ne donne que 6^. 5. s.

I. pour eliascun m. d'arg.
,
qu'ainsi le faceiil,

nonob.slant le contenu d<' lad. ord'^

(A. N. Keg.Z, 1". 55, fol. '|5 r°.)

Ce mandement e'tail écrit au dos de lor-

donnanee royale du i5 jan\ier, prescri\anl

de frapper les gros tournois, et de payer le

marc d'argent (i. Ib. 6. s. ts.

(Sorb. H. 1, 9, n" 17/1. fol. l 'il i'".)

I3'i8 ( ao j.wher).

Ordnnnunce des génà-aii-i' des monnoyes, r/in ordonne

lafabrication des gros lotirnois.

Le Roy, notre Sire, a ordonné, en son grand i

conseil, (jue Ton lei'a gros tournois d'argent,

qui auront cours pour 1 5. d. tournois la pièce,

à 6. deniers de loy argent le Roy, et de G. s.

de poids au marc de Paris, et seront taillez

de l'ocours au droit, forl et loible, ilonl nous

vous envoyons les patrons, à deux loris el à

deux loibles pour marc; et donra l'on, en

tout argent blanc argent le Roy, à ceulx qui

l'eront leur loy, 6**. iï. s. tournois des gros

tournois dessusd., le gros pour le prix fles-

susd.

Ilcm, il a ordonné que l'on iéra doubles

tournois, qui auront cours pour deux deniers

tournois la ])ièce, à deux deniers 5. grains et

le tiers d'un grain de loy argent le Rov, et de

iG. s. 8. d. de poix audit marc, et seront tail-

lez de recours, et délivrez au marc, en la ma-

nière d(' ceux (pie l'on l'ait à pn'sent;et l'aictes

alloier aux cbangeurs et marcbans les dou-

bles dessusdits à deux deniers ob. de loy ai'-

gent le Roy, afin qu'ilz ne se appercoienl de

la loy; et]>ayera le Roy le cuivre qu'il i'audra

à alloier de deux deniers ob. à q. deniers

5. grains et le liers, etc.

Si mandons el commandons à vous, gardes,

que , sans delay ces lettres veues , vous laciez

venir le maistre, le laillieur, l'essayeur et les

aiilrcs otliciers de lad. mon" par devant vous,

et les l'êtes jurer, envrë prece , sur lessainctes

évangiles de Dieu, que ce put ouvraige des

dessusd. doubles Liengnent secrètement, sans

dire ne l'aire assavoir à aucun, par aucune ma-

nière; et aussy voulons nous ipie \ous, gardes,

sur le serment que vous avez au Seigneur, el

sur tout ce que vous vous povez nioU'aire en-

vers luy, tiengnez secret ledit ouvraige; car s'il

advenoit (piil lust sceu, nous vous eu pugni-

rions, par telle manière que seroil exemple à

tous autres; et laictes l'aire la difl'erence de la

taille des doubles, en la manière et l'orme que

nous vous onvoions i'exenq)laire, etc.. et met-



DOCUMENTS MÔNÉTAIUES. 267

U'z en boislc iing {fios louiiiois de cliuscun mii

gros tournois.

(A. N. Re(;. Z, i', 55, fol. 45 r" et v'. — Arcb. de la

Moriiuiie (le Pans.)

Ce jour lui dici la creue aux iiiarchans, de

ciiuj solz lourn. au blanc, pour faire les gros

tourn. et les doubles de deux iourn. sur le

pie de mou° 3 G''.

(A. N. Rcg. Z, i', 55, fol. 40 r". — Sorb. H. i, y,

n° 174, fol. i.'ii v°.)

Mandemeiil cn\oyé à Tournai, Sainl-Queu-

tin, Figac, Agen, Limoges, Toulouse, Saincl-

Pourcein, Montpellier, Troyes, Mascoii,

Rouen, Angiers, Loches.

(A. N. Reg. Z, i" 55, fol. 45 r" et V.)

1348 (2t! janvier) à ISW (12 mai).

Deniers blancs que Ton appelle gros, qui

furent faicts à 6. d. de loy, A. R., et de 7a.

au m., et avoient cours pour i5. d. I.

Sur ce niesnie pied , doubles t. noirs , à 9 . d.

5. gr. j A. R., et de 16. s. 8. d. (200. p.).

(Ms. 4533, fol. 70V°.)

1348 (25 jANviEn).

Ord" au pre\ost de Paris, pour le cours de

i5. d. t. pièce, aux gros t. d'argeni que, Sa

Ma'' fait à pnt.

A Paris, sous notre scel du Chlel de Paris,

en l'absence du grand, par le Roy en son

conseil, à la relaon de M. de Recond, de En-

guerran du Petit Cellier et de Reiiiarl Fer-

mont, tre.s"\ — J. CoRDiER.

(Sorb H. I, Ç), n°i74, foi. i4iv". — Arch. de la

Monnaie de Paris.)

1348 {26 JA.wiEiiJ.

Poilievillain. pour ung courrier porter à

Rouen, aux gardes de la nionn' dud. lieu, nuit

et jour, les patrons des doubles ts à 2. d.

5. gr. et -, et pour savoir Testât de la mon", elc

(A. N. Rej;. Z, i", 05, fol. 40 v".)

1348 (
1°' février).

Lettres closes des m" des mon" à Jeluin

Lambert, de présent à Saiuct-Pourcein, poui-

qu'il pourveust de maistre à la mon" de Mascon.

(A. N. Reg. Z,i', 55, foi. 471-°.)

1348 (11 mars)..

Lettres patentes du Roy aux générunx des monnoivs

,

pour la fabrication des deniers d'or à l'escu.

Nous \ous mandons que, tantost et sans de-

iay, vous faictes faire pur touti's noz mon-

noyes , là oij bon et proufii table vous semblera

,

deniers d'or à l'escu qui auront cours pour

20. sols parisis la pièce, et de 5i. de poids

au marc de Paris, à 92. caratz de ioy; et

faictes donner en tout marc d'or 5itt. i5. s.

3. d. tournois, en payant ledit denier à l'escu

chacun pour i5. sols parisis, si comme \ous

faisiez paravant.

A Paris, sous le scel de notre Chastellet, en

l'absence de notre grand scel, par le Roy à la

relaon de m° Pierre de Recond et de R. Fer-

mant, trésoriers, pour lesdils mailres des nio-

noyes, disans que c'est le profit du Roy. Raoul

de Ruppe, pour le Roy, pns J. Poillevilain,

P. Lescuellier et Franc' Expedil.

(A. N. Reg. Z, 1', 55,foi. 48r°.— 0«/.,II,2y6. —
Sorb. H. 1, 9, 11" 174, foi. i4i v".)

L'ordonnance des généraux des nionnoies

est du 12 mars i3/t8.

Nous \ous mandons que, tantost ces lettres

viies, ainsy et en la manière que le Roy nostre

sire l'a ordonné , vous le faciez ,et vous envoyons

34.
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la din'ercnce de ia l;iille des escuz dessusd.

i>t ung escii d'or pour patron, comme dici est,

affin qui- \oiis les l'iiciez l'aire aussy beaux ou

plus, d'aussy boiini' laillc Pt faron, cl d'nussy

bonni! couleur ou meilleure; et nous envoyez

la valeur dud. escu par le porteur de ces

lettres; et l'aittez assavoir la crue aux ni'"'' |)ar

bonne manière, affin (|n"ils ne s"a]iperroi\(Mii

de la loj, cl qu'il y est point de mutation de

pië; et vous commandons expressément que

cette chose vous tiengniez secrette; et faictes

jurer le maître, elc.

L'analyse de cet exécutoire donnée dans

le registre de ia Sorhonne H. i
, 9 , n° i 7/1

,

loi. iZu v°, dit :

Mand' des généraux, pour l'aire lesd. de-

liwrti à l'esru, ([ui seront aloyez d'arg' fin et

de cuivre fin. C'est asçavoir d'un karat d'ar-

;;ent fin et d'un karat de cuivre fin, etc., en

donnant du marc d"or fin 5i. Ib. i5. s. 3. d.,

en paiant le denier d'or pour 18. s. 9. d. t.,

({ui est creûe de .5. s. 3. d. t. pour marc d'or

fin.

1348 ( la mars).

Les gnaux mes ordonnent 5. paires de let-

tres closes, pour envoyer à la monnoye de

Paris, de Rouen, de Tournay, de Montpellier

et de Thoulousc, elc.

(A. N. Reg. Z, i\ 55, fol. '18 r".)

MO^JÉTAIRES.

I3â8 {li mars) à 1349 {-ïi mai).

Escus à 99. k., et de 54. au marc, courans

pour 90. s. parisis, par ord™, et pour a4. s.

par., par volonté du peuple.

(Ms. i533, fol. 56 r°. — Ms. i85oo, fol. 6 i-".)

1348 (i-j mars).

Êcus à 29. k., de 56. au marc, valant

95. sols t.

(Leblanc, Tables.)

1348 (23 mars).

Ord" au prevosi de Paris : afin que les escus

d'or n'aient plus cause de rehausser, par la

mauvaise voulenté et convoitise du peuple,

n'auront cours que pour i 5. s. par. In pièce.

fin marge. Il faut 9o. s. pars.

Toutes autres monoyes au m. pour biilon,

excepté les gros t. d'arg. et doubles t. ,
que Sa

Ma'" fait faire, pour le prix qu'elle leur a

donné, et ce suivant les prescriplioiis habi-

tuelles, entr'autres :

Ne l'aire vaisselle que dun in, se ne sont

calices et vaisseaux de sanctuaire, pour Dieu

servir.

En l'abaye du Lys emprez Meleun, sous le

scel de nrc Chiel de Paris, en l'absence du

grand, par le Roy.— Verrière, ad secret, con-

silii. Scellée à la requesle d'Enguerran du

Petit Celier et Reinarl Fremant, 1res"'.

(A. N. Reg. Z, l^ 55, fol. 48 v° à 58 v°.— Ord., Il, 396.

— Sorb. H. I, 9, n" 174, fol. i4i v-et lis r".— Arch.

de la Monnaie de Paris.)

1349 (..il mars').

Humberl conclut un traité délinitil a\i'c le

Roi de France.

(H. Moriii. Numismatiqueféodale du Dauphiné, p. 78.)

1349 (13 avril-).

Ord"^ aux gnaux, sur ce que sou amé et féal

' Ere (tu D.inphiné. — 1348 (3i mars), vieux style. — ' Apporlée à ia Chambre le 4. mai, par sire Jelian

Poillevillain.
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très" Bernart Fermant a raporlé à Sa Ma'',

sur la deiiberacion eue entre les gens de ses

comptes à Paris, et eux gnaux , du comandem'

do Sa Ma'°, s'il seroit son prouffil de faire creûe

en arg. et en biilon, blanc et noir, pour plus

ouvrer en nos monn", lequel a raportë qu'ils

estoient tous à acord de faire creiie de 8. s. t.

pour m. d'arg. en billon , tant en blanc comme

en noir, que Sa Ma'^ fait ïïssr que cette deli-

beraon lui est agréable, et qu'ils la faceni fiiire

et icr, etc.

A Savigny-le-Temple , sous le scel de notre

secret, par le Roy. — R. de Molins.

(A. N. Reg. Z, l^ 55, fol. Sa v°. — Sorb. H. t, 9, n" 174

,

foi. i4a r°. — ârch. de ia Monnaie de Paris.)
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1349 (5 MAI).

Mandem' des gnaux aux gardes, à ce sujet;

et f"^ nouvelles boestes et nouveaux papiers

des délivrances et des balances; et donner du

m. d'arg. blanc à ouvrer gros lestons {'U )
' à 6. d.

de loy, amont 6*+. i3. s. t., et du m. d'arg. à

a.d. 5. gr. ^,6^. 8. s. t.2.

(Sorb. H. i, 9, n" 174, fol. i4a r°.)

Jean Margerie et Guill* de Hametel, gardes

de la mon" de Paris, sont mentionne's dans ce

mandement.

(A. N. Reg. Z, 1', 55, fol. 52 v° et 53 r°.)

1349 (6 mai).

Ord'" aux gnaux, pour faire den. d'or à

l'escUjà 20. s.parMa pièce de cours, de 64.^ de

poids au m. de Paris, à 91. caratz de loy, et

faire donner, en tout m. d'or fin, 62**. i.s. 6.d.

t., en paiant chacun den"' d'or à l'escu, pour

i3. s. par', comme paravant.

A Joy l'abbaye , sous le scel de noire secret.

en l'absence du grant , ainsi signé par le Roy.

— P. Blanchet.

(A. N. Reg. Z,i', 55,fol. 55r°.— Sorb. H.i.9,n° 17/1,

fol. 1 4 a r° et v°.— Orrf.,II,3oi.— Arcli.de la Mon-

naie de Paris.)

Cette ordonnance est apporte'e à la chambre

le dimanche au. mai iSig.

Le même jour, Jehan Poillevillain, Amaurry

de Grey, Pierre Lescueillier et François Expe-

dit ordonnent 3. paires de lettres closes pour

Paris, Rouen el Tournay.

(A.N. Reg. Z,i',55,fol. 55r".)

Ce mandement porte tr que les nouveaux écus

seront à 9 i. k. d'or fin, et les 3. caratz seront

aloiez moitié argent fin et moitié cuivre fin , et

seront de 6U.'* de poix, comme devant;D secret

expressément recommandé; net nous vous en-

voions les patrons pour faire les différences. i-

(A. N. Reg. Z, i', 55, foi. 55 v".)

(^e mandement est emporté gratis par les

gardes de Paris, de Rouen et de Tournai,

présents à Paris.

( Ibidem. )

1349 (7 mai).

.Mandement envoyé à S"-Pourceiii et Mont-

pellier, Limoges, Mascon, Figac, Agen, Tou-

louse, Tournai, S^'-Quentin, Loches , Angiers,

Troyes, Rouen.

(A. N. Reg. Z, i', 55, fol. 5-2 v' et 53 r°.)

1349 (du 12 MAI AU 8 août).

Deniers blancs que l'on appelle gros, qui

furent faits à 6. d. de loy A. R.,el de 79. au

marc, et avoient cours pour i5. d. t.

(Ms. 4533, fol. 70 v°.)

' Lisez : trtournoisn.

- Texte incorrect.

' Lisez : «54».

' En marge : tII faut 54.»
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1349 (H) mu).

Philippe» Connue nous avons or-

donné, el à vous mandé par nos antres lettres,

que vous feissiez faire en noz dites nionnoyes

deniers d'or à Tescu , à '_> i . carat/, de loy , sans

mouvoir le poix, et donner pour chacun marc

d"or fln , an marc de Paris, creûe de 6. s. 3. d.

tournois, et depuis, vous el noz amez el féaulx

trésoriers, nous ayez certifié souffisanmient ipie

c'est le meilleur et moins appercevahie pour

icelle ordonnance el nou\el pié,quc nous la-

cions ouvrer lesdils deniers d'or au pié de

39.carafz,en donnant la ditte creûe, jusques

à l'espace de 6. ou 7. jours tant seuilcment,

et passé celuy temps, à 21. karats el la crue

dcssusd. , si comme en noz lettres est contenu

,

nous vous mandons et commandons que, du-

rant les 6. ou. 7. jours dessusd., vous laciez

ouvrer auxd. 22. caratz et creùe, et iceulx pas-

sez, commedit est , laittes ouvrer auxdits 2 1 . ca-

rat/, et creûe, en accomplissant laditle ordon-

nance.

(A.N. Reg.Z, i", 55, fui. 5(ir".— Ord., Il, 3o2.— Aixh.

de la Monnaie de Paris. — Soib. H. 1, 1,1 , n° 17.'!,

fol. lia r°.)

13'i9 ( 19 mai).

Mandement des g"" m"'", [lour la crue du

marc d'or, envoyé à Tournai el à (Houen?)^

par Hugues Bernier, garde d'illeques.

(A.N. Reg.Z, i\ 55, fol. 54 v" et 55 f.)

13â9 (iç) M.u).

Onhnnance des généraux des iitonuoies, i/ut ordonne

la crue du mure d'or.

Si \(ius mandons (jue, tantosl ces lettres

veûes, nous laciez in\entaire de tout lOr (jui

sera en lad. nionnoye, et payez aux changeurs

et marchands tous les deniers d'or à l'escu qui

seront monnoiés, et ceux qui seront es fers

dev' les monnoyere, avant que vous puhliez

lad. crue, et non après, et, ce l'ail, mandez tous

les changeurs el m'^' repairant en lad. mon-

noie, et leur dittes (|n'ils auront, pour chacun

marc d'or fin (|u'iis porteront à la monnoye,

hi^. 1 . s. G. d. tournois, en pay' le denier d'or

à l'escn pour uS. s. g. d. tournois la pièce; et

laittes nouvelles hoestes ..

.

(A. N. Reg. Z-, 1', 55 , fol. 5'j v°.— Arch. de la Monnaie

de Paris.— Soib. H. 1, 9, n' 176, fol. i4a r°.

)

1349 (dl a3 MAI Al 5 décembre).

Escusà 21. k., par ord" à 20. s. parisis, et

à 2i. s. par. par le peuple, de 54. au marc.

( Ms. 4533 , fol. 56 r'. — Ms. 1 85oo , fol. G v°.
)

1349 (a3 mai).

Ecus à 21. k., de 5i; au marc, \' 25. s."

(Leblanc, Tables.)

1349 (a'i mai).

Ordunnanee des généraux des vionnoyes aux gardes

et m" des monnayes , portantfahricolion de deniers

d'or à l'escu.

Le Roy, notre seigneur, a ordonné en son

grand conseil, que l'on fera deniers dor à

l'écu, à 9 1. karats d'or fin, et les trois karats

seront alloyés moitié argent fin et moitié cuivre

fin, et seront de 66.- de poids comme devant;

el donnera l'on , en tout marc d'or fin , 5 a*^. 1 . s.

Oublié au registre. — - Lisez : r.ï/i-
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C. d. tournois, en payant le donior d'or à

rpscii i)oui- 18. s. 9. d. tournois, si comme i'on

l'aisoit par avant; si mandons et commandons

à vous, gardes, que, sitôt comme \ous aurez

reçu ces lettres, vous fassiez alloyer et ouvrer

les dessusd. den. d'or à Tescu, en la manière

que dit est dessus; et l'aittes jurer, avant toulles

œuvres, le maitre et ses facteurs et le tailleur,

sur les s. Evangiles de Dieu, que ci'tte chose

tiennent secrette, etc.

Vous, prenez garde que la chose dessus"*""

soit teniie si secrette, et l'aittes si à point, que

les dessusd. deniers d'or à l'escu ne perdent

leur cours, etc.

(A.N. Reg.Z.i', 55,fol. 55 V.— Sorb. H. i,(), 11 17'!,

foî. lia v". — Arch. de la Alonn.nie de Paris.)

13â9 (a/. MU).

Les gnïïïïx envoyèrent la creûe 6. jours

avant la mutacion du pi(;, afin que les chan-

geurs ne se aperçussent de la mutacion.

(Sorb. H. 1, 9, n°i7û, fol. l'iav". — A. N. Reg. Z. t\

55, loi. 56 r°.
)

1349 (llxdi a.j mai).

Le mandement est envoyé à Tournai , à Pol

de Serbinde, m' p" de la mon'.

(A.N. Reg. Z^ )'', 55, fol. Sr. !•".)

lMf\ (3i mu).

Ecrit à Guill" de Hamelel, garde de Paris,

de rester à Troyes, jusqu'à ce qu'un garde d(;

Mascon et un de Montpellier lussent venus

remplacer les gardes de Troyes, allant, l'un à

Vlascon et l'autre à Montpellier.

(A.N. Reg. Z, i\ 55, fol. 56 r°.)

1349 (3o jin).

Lellres ptUentes pour la crue du marc d'(u-genl.

Vous mandons .... que , tantost ces lettres

vues, vous, par toutes noz monnoyes l'aittes

donner creûe de -j. sols tournois pour marc

d'argent, tant en blanc comme en noir, et ce

i'aicles si diligemment que par vous n'y ait au-

cun deffault; appeliez toutes voyes à le l'aire

deux des gens de noz comptes et noz deux tré-

soriers, à Paris, ou l'un d'yceulx.

En l'abaye de Pontigny, soubz nostre petit

scel, par le Roy. — Rouoemot.

(A.N. Reg. Z,i\55,fol. 57r°.— Sorb. H. 1,9, 11° 17(1

fol. 1 h-?. v°.— Arcb. de la Monnaie de Paris. )

1349 ( II) iullet).

Humbcrtll, dauphin de Viennois, abdique

en laveur de Charles, fils aine du duc de

Normandie, auquel tricdit Dalphin, en signe

desdites saisine et dessaisine, bailla l'espée

ancienne du Dalphiné, et la bannière de .S'-

Georges, qui sont anciennes enseignes des

Dalphins de Viennois, et un ceptre et un anel. n

( ÏI. ^torin . p. 78.— fivit. du Dauplmié, t. 1 J , p. tjo3.
)

1349 (i" .ioùt).

Ordonnance des généraii.r des monnoien

(aii-T gardes de Paris j.

. . . .Faittes tantost convenir, pur devant

vous, tous les changeurs etmarch' l'rerjuentans

laditte monnoye, et leur dictes que ceux qui

l'eront leur loyà ouvrer gros tournois d'argent,

à 6. deniers de loy, auront pour chacun marc

d'argent, en billon blanc, ytt, (^^ et ceux qui

feront leur loy à 9. deniers 12. grains de lov

auront pour chacun marc d'argent, en billon

noir qu'ilz aporteront à la monnoye, 0*^. 1 5. s.

tournois; toutes voies est il nostre entente
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(]uc vous laciez ouvrer à 2. d. 5. grains cl

tiers les doubles tournois, si comme vous fai-

siez par.ivaut; et vous, Jehan Margerie (garde

de la monnaie de Paris), etc..

^A.^. Rq;. Z, l^55, fol. 67 i-elv'.— Sorb. H. 1, y,

II" i7'i , fol. i/ia v°. — Arch. de la Monnaie de Paris.)

El l'ut l'aicte assavoir la creue aux marchans

de Paris, le 7'" jour d'aousl Fan ig.

(A. N. Reg. Z, i\55,fol. 57V°.)

1349 (1" AOtr).

Le mandement de ce jour est envoyé à

Tournai et S'-Quentin, à Loches et Angiers;

à Houen, gratis, par Huguenin, garde; à

Troyes, gratis, par Guill° de Hauietel ; à

S''-Pourçain et Montpellier; à Limoges, à Fi-

gac, à Toulouse, à Agen et à Mascou.

(A. N. Reg. Z, i', 55, fol. 58r°.)

1349 (7 voùt).

Écrit à Guill' de Hamelel, à Troyes, qu'il

remisl arrières Remon Cubry, coulregarde.

Écrit le même jour à Montpellier, à Gom-

herl Johannin, m" de la mon', qu'il eut à se
,

pourveoir d'ou\rii'rs, et que, s'il ne s'en pro~

curoit pas, on lui l'eroit supporter la perle due

au chômage.
{Ibidem.)

1349

(dI 8 AOijT Ali T) DÉliKMBnt, PUIS JlSlJfAU 23 JAJVlEn.)

Deniers blancs que l'on appelle gros, (|ui

lurent faits à 6. d. de loy A. R., et de 72. au

marc, et avoicnt cours pour i5. d. t.

^S (Ms. 4533, fol. 70 V".)

1349 (4 octobre).

Ord"au pi'evost, quapiès i5. jours de cry.

les ouvriers et monnoyers se liouvent ez mon"'

pour y travailler, sur peine de déchéance de

leurs |)rivilèges, et qu'ils ne laissent jouir de

leurs privilèges (|ue les actuellement servants.

Au bois de \incennes.

(A. N. Reg. Z , 1', 55 , fol. 60 1°.— Sorb. H. 1 , 9 , n° 1 74

,

foi. i4a v°.)

1349 (4 octobre).

Ord" aux gnaux, pour recevoir ouvriers el

monoyers en nombre sufisanl, atendu la mor-

talité advenue de plusieurs d'eux
,
quoiqu'ils

ne soient de famille, et qu'ils jouiront des

mêmes privilèges que ceux du serment.

Au bois de Vincennes, par le Roy, à la rela-

cion du sire de Moucy et de m' P. de Second,

et y estoit Enguerrand du Petit Celier, tréso-

rier. — Math.

(A. N. Reg.Z, i\55, foi. Sg r°.— Sorb. H. i. 9, n''i7'i ,

foi. i4a v°. — Ord., II, 3i6.)

1349 ( 17 octobre).

Écrit au maître et aux gardes de la mon'

de Limoges , que , t pour double des ennemis du

Royaume, ilz meissent tout le billon de lad.

monnoye ou chasteau de la dicte ville, par

la manière qu'ilz leur avoient pieça chargé el

dit en la Chambre des comptes, à Paris. d

(A. N. Reg. z, 1', 55,rol. Sgr".)

1349 ( 19 octobre).

Mandement des gnaux aux gardes des mon",

el aux prevosls des ouvriers et monoyers d'i-

celles, tant du seruient de France, comme de

l'Empire, et ijue les gardes les reçoivent sur

la pnlaon de (personnes?) convenables, el

tiennent ])ar devers eux les noms et surnoms

de ceux qu'ils recevront.

(Sorb. H. 1, 9, n° 174, fol. i4a v°.)



L'ord" du Roi est apportée aux g'^^m"" ic

19. S""" iSig, et le mandement de ceux-ci

est expédie' le même jour.

(A. N. Reg. Z, i'\ 55. fol. Sflv".)
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biilon noir, en l'aisanl leur ioy si comme ils

l'aisoient auparavant, ']^. 2. s. lournois.

(A. N. Reg. Z, i\ 55, fol. Gi v°.— Soib. H. i, 9, n° 17'!

.

Ce sont les mon'* de Loches, Limoges,

Rouen, Angers, Montpellier, S°'-Pourçain,

Troyes, S°'-Quentiu, Tournai, Agen et Mascon.

(Ibidem.)

13i9 (;S décembre).

Lettres patentes pour lu crue du marc d'argent.

. . .Nous. . .vous mandons que, tantost ces

lettres vues, vous, par toutes noz monnoyes,

laites donner creûe de sept sols tournois pour

marc d'argent, tant en blanc comme en noir,

Duitre le prix de présent, et semblablement

laites donner creûe de 18. s. 6.d. tournois, en

tout marc d'or Cn, oultre le pris de 62+*. 1 . s.

(j. d. toui-nois que l'en donne à présent, et

laites si diligemment que par vous n'y ait def-

tault.

(A.N. Reg.Z,i\55,fol.6ii-". — Sorb.H.i,9,n°i74,

foi. lia v". — Arch. de la Monnaie de Paris.)

1349 (5 décembbe).

Ordonnance des généraux des monnoyes.

. . . Faittez tantost convenir par dev' vous

tous les changeurs et marchans frequeutans

lad. monnoye, et leur dittez qu'ils auront pour

chacun marc d'or fin 53**. ts, en prenant le

denier à l'escu pour 18. s. 9. d. tz la pièce,

et pour chacun marc d'argent blanc qu'ils

porteront à la monnoye, en faisant leur Ioy si

comme ilz l'aisoient auparavant cette creûe,

7**. 7. s. tz, et par chacun marc d'argent, en

fol. i42v°.— Arch. delà Monnaie de Paris.)

1349 (.5 DÉCEMSr.E).

Ce jour l'ut faicte assavoir la creue aux

changeurs et marchans de Paris.

(A.N. Reg. Z, i\55,fol. 6ar".)

13i9 (5 décembbe).

Les ateliers auxquels le mandement est en-

voyé sont: Angers, Loches, S"-Pourçain,

Montpellier, Toulouse, S"-Quentin, Figeac,

Tournai, Limoges, Rouen (dont Raymon Gui-

bert est garde), Paris, Troyes, Mascon.

(A.N. Reg. z, 1', 55, fol. 6a r° et v".)

1340 (ô décesibbe) à 1350 (aS aïbil).

Escus à 21. k.
,
par l'ord"" à 20. s. parisis,

et par le peuple, à aS. s. p., en l'an i35o à

3o. s. p.

(Ms. 4533, foi. 56 r°. — Ms. i85oo, foi. 6 V.)

1349 (16 JAiNVIEB').

Lettres patentes pour la crue du marc d'urgent.

Philippes, par la grâce de Dieu. . . à noz

amez les generaulx maistres de noz monnoyes

,

salut.

Nous, pour certaine cause, vous mandons

que, tantost ces lettres veûes, vous, par toutes

noz monnoyes, faictez donner creûe de 8. sols

tournois pour marc d'argent, tant en blanc

comme en noir, oultre le prix de présent, et

.\pporlées à la Chambre le mardi 19 janvier i34<).
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ce taillez si diligcmiiK.'nl, que par \ous nyait

(Irllault.

{A. N. Reg. Z,i\ 5i,fol. «3r°.— Arch. de la Monnaie

de Paris.— Sorb. H. i, g, n° 174, fol. ihi v°.)

I.'i49 (l!0 JANVIER).

Mandement des yénéraua; des monnaies, qui ordonne

la crue du marc d'argent.

Mous vous mandons que vous clouez toutes

les boetes du pris de 7^. 7. s. t., el du prix

7*t. 2. s. tz, au marc d'argent, el l'ailes nou-

velles boetes . .

.

Failles payer aux marchands, à droit lourde

papier, tout ce qui leur sera deu, des deniers

que vou.s aurez complaiil, et de ce qui sera es

fers devant les monoyers, el ce laict, l'aidez

lantosl convenir par devant vous tous les chan-

geurs el marrhans Irécpientans ladille mon-

uoye, et letirdittescju'ilzauiout, pour chacun

marc d'argent blanc qu'ils porteront à la mon-

noye, en faisant leur loy, si comme ils faisoieul

paravaut celle creùe, 7**. i5. s. tz, el pour

chacun marc d'argent eu bilion noir, en l'ai-

saul leur loy comme ils faisoieul a\anl celte

creûe, 7^. 10. s. l.

Item, nous vous mandons (jue, ces lettres

veùes, vous faiclez un millier de petiz deniers

(|ui auronl cours |)our un petit tournois, c'est

ascavoir, les deux pour un double tournois, el

vous envoyons les patrons pour faire celle pute

moanoye, c'est ascavoir: le droit, le fort el

le feible; lesquels deniers seront à ung denier

six giains de loy argent le Roy, et de 18. s.

9. d. de poLx au marc de Paris, et la des-

pense que cette euvre coustera à faire, plus

que celle des doubles, sera prinse sur le

Roy...

( A. N. Re|;. Z , 1 \ 5.')
, fol. 63 i-' et v". — Arch.de la Mon'

de Paris.— Sorb. (I. 1,9, 11° i ^.'i , fol. 1 43 r°.
)

1349 (31 J.vsviF.n).

Ce mandement est envoyé' à Angers, Loches,

S''-Pourçain, Montpellier, Toulouse, Figeac,

Limoges, .4gt!n, Rouen, Troyes, Wacon,

S''-Quentin el Tournai.

(A.N. Reg. Z, t', 55, fol. G4 r"etv".)

1349 (a3 janvier).

Deniers blancs (jue l'on appelle gros, qui

l'urenl laits à G. d. de loy A. li., el de 7a. au

marc, el avoient cours pour i5. d. l.

Sur ce même pied, doubles I. noirs à 2. d.

5. gr. y A. H., el de 16. s. 8. d. (200 p.).

(Ms. 4;>33, fol. 70 V".)

1349 {a3 janvier).

La creûe de 8. s. t. faicte à svr aux chan-

geurs et marchans de Paris.

(A. N. Reg. Z, 1', 55, fol. 64 v°.— Sorb. H. i, >), n" 174 .

fol. i43r".)

1340 (ai févrieb).

Ecrit à Elyas Genetier, garde de la mou"' de

Mascon, que, 'tces lettres veues, il prengne, de

par le Roy iïrë s", Elias Ameil, m' d'iceile

(mùn'=), el iceluy amène à Paris, soubz seur et

sauf conduit, afin de luy faire alliner ses

comptes, et apporte avecsoy led. garde toutes

les boestes d'iceile.»

(A. N. Ri^K- Z, 1'', 55, fol. 64 ï".|

1349 (li mars).

Déclaration qui oidoune la fabrication des

deniers dor à l'e'cu, qui auront cours pour

/io. s.

(Arch. de la Monnaie de Paris.)
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1349 (i5 mars).

Lclliesdu Roy, pour réprimer l'abus intro-

duit pjirini les bourgeois de Lille, de se t'airc

recevoir monnoyers du serment de France,

afin de jouir des privilèges desdits monnoyers,

sans en exercer l'office.

{OriL, XII, 91.)

1350 (i2 avril).

Ord" aux gnaux, pour l'aire mon" 9/1% de

plus convenable poids, de loy, que les gnaux

verront que mieux sera à faire au profit de Sa

Ma'° et de son peuple, en faisant doubles pa-

ri.sis, qui auront cours pour 2. d. par" la pièce,

et faire donner de m. d'arg. , en billon à 5.d.

18. gr. de loy et au-dessus, 100. s. t., et de

cliacun m. d'argent au-dessous de 5.d. 18. gr.

de loy arg' le Roy, i**. i5. s. t., et faire den"

d'or à l'escu de 56. au m. de Paris, et de

9 1 . k. de loy, qui auront cours pour 1 5. s. par'

la pièce, et faire donner du m. d'or fin, 53^. t.,

en payant chacun den. d'or à l'escu pour

1 5. s. par.

Au Montil lez Pont-S'^-Maxence, sous ni^

grand scel, par le Roy en .son conseil. —
P. Rlanchet.

(A. N. Reg. Z, 1', 55, fol. 65 r'.— Sorb. H. 1, , n" 17(1

,

foi. lis r".— Arch. de la Monnaie de Paris.)

1350 (16 avril).

Mandement des généraux maîtres.

Les doubles parisis ordonnés par le Roi

seront à 3. d. 12. gr. A. R., et de i4. s. de

poids au marc.

(f Et faictes faire la différence de la taille desd.

doubles, en la forme et manière dont nous

vous envolons l'exemplaire; pour laquelle or-

donnance nous vous mandons que, tantost ces

lettres veues, vous clouez toutes les boistes des

gros lourn. d'argent, des doubles tourn. et

des pctiz parisis, de tout le temps passé, et ne

laissez plus ouvrer sur iceluy pié, mais, sans

aucun delay, l'aides faire douilles parisis, du

coing, taille, loy et façon que dit est dessus,

desquels nous vous envolons les patrons en-

cloz dedans ces lettres.

cfEt laites faire beaux deniers d'or à Pescu,

du coing, du poix et de la loy que .sont ceulx

que l'on fait à présent. Et soiez curieux et di-

ligens de les faire ouvrer beaux et netz, de

belle couleur, et mieux que vous n'avez l'ait au

temps passé, etc.

(tEt faictes faire beaux deniers doubles pa-

risis, et netz et de belle façon, taille, recours,

bien ouvrez , et monnoyez le plus près que vous

pourrez des patrons que nous vous envolons. 1

(A.N. Reg. Z, 1', 55, foi. fi5 v" .i 66 v°.)

1350 (22 avril).

L'ord" de la mon' 26" est expédiée à

S^'-Pourçaln , Montpellier, Limoges, Toulouse,

Figeac, S'^'-Quentin, Tournai, Agen, Louguen

(sic). Loches , Troyes , Mascon , Rouen et Angers.

(A.N. Reg. z, 1', 55, fol. 66 v° à 67 v°.)

1350 (22 avril).

Forte monnoye.

Ecusà2i.k., de 5/1. au marc, valant 90. sols.

(Ijchlanc, Tiililes.)

1350 (28 avril).

Ce jour, à heure de none, fut falcte à svï-

par Jean Poillevillain, Almauride Grey, P. de

Retaille et Jean le Flament, aux changeurs et

marcbans de Paris, cette ord" (du 19. avril

i35o).

(A. N. Reg. Z, l^ 55 , foi. 67 v°.— Sorb. H. 1, 9, n° 1 7a.

foti43v°.)
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Le iiiùmcjour, envoyé à Rouen une Ictlre

dose des g"" m"'" el les palrons des doubles

pjirisis (leiTcnièrenicnt oi'donnez.

(A.N. BuB.Z, i', Oâ.fol. 67v°.)

l.'SôO (o.'i lïnii.).

Doubles parisis, à 3.d. i2.gi.,de iG8. au

marc, valant a. d. parisis.

( l,C'lil.iiic . Tables.)

1350 (33 AÏRll.).

Doubles parisis noirs, à 3. d. i 9. gr. A. H.,

et de aU. s. (/wm : tk. s.) de poids (iG8. an

uiai'c), el enienl cours les gros tournois des-

susd.
,

|)oui' 6. d. par. la pièe('.

(Mb. .'i533,roi.7ir°.)

1350 (du 33 AvniL ALI i" septembre).

Mêmes escus que du 2 S' mai au 5. de'cembre

i3/if), valant i,^. s. parisis par ordonnance.

(Ms. /i53.'?. foi. 56 r". — Ms. i85oo, fol. 6v°.)

1350 (a.-) AVRU.).

Helour à la lorte monnoie, mais pas aussi

bonne que la première, car les gros tournois,

semblables aux premiers du règne, sont mis

à 1 f>. d. t. au lieu de i 9.

(I.i.'blanc, p. 310.)

IS.'iO (mardi «7 AVRIL ET LE LUNDI PRÉCÉDENt).

Mardi 27. avril i35o, et le lundi préri;-

dent, l'ut criée la monnoye.

(A.N. Reff. Z, i\55,foi. liSv".)

1350 (4 mai).

Kcril à .bdian Farcy, à Tours en Gastinois,

(|ue ftces lettres veues, il veinst à Paris, par

devers eulx, pour prendre la monnoye de

S'-Quentin.»

(A.N. Rcg. Z, i\ 55 , fol. 69 r'.
)

1350 (18 mai).

.1 SaiiU-Pharon de Mewix.

Lettres du Roy, par lesquelles il ordonne

que les monnoyers des monnoyes de Lille en

Flandres qui n'exerceront point leurs fonc-

tions, el qui feront l'ail de niaicbandises, se-

ront imposés à la taille et aux autres charges

des villes, ainsi que les autres bourgeois.

(Onl., XII, 9/1.

)

1350 (a'i mu).

Oid'"'auxgnaux, alendu la cbei'lédes vivres,

cbarbon, et autres ueeessilez aux ouvrages des

mon", qu'outre le brassage qui se donne à pîît

aux ouvriers, de 6. d. ob. t. pour ïîî d'oeuvre,

et aux monnoyers, de 9. doubles par', pour

monnoyer une brève de 10. livres dédoubles

parisis, el 3. doubles pour décliié, il leursoit

baillé, outre led. brassage, aux ouvriers, pour

chacun m. d'oeuvre, obole t., et auxnionoyers,

un double parisis, tant comme il plaira à Sa

Ma'% durant qu'il se fabrique sur le pied de

mon" 9/1% en telle manière qu'il ne tourne el

ne puisse tourner à préjudice à Sa Ma'".

(A.N. Reg.Z.i', 55, foi. 69 r°.— Sorb. H. 1,9,11" 17a,

fol. i/i3v'.)

Ordonnance apporlée à la Chambre des

monnaies, le 6. juin i35o.
(Ibidem.)

1.'Î50 (aC mai).

Deniset Courry, pour porter ce jour eu haste

à Troyes unes lettres closes des gnaux maistres

des monnoyes, àRaymon de Cubry, oii ilz luy
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inandoient que, toutes excuses cessans, icelles

veues, il venist par devers eulx, etpourcause.

Et fut la cause pour ce qu'ilz le voulloienl en-

voler à Auxonne savoir Testât de la rnonn^

que MonsS' le Duc de Normandie y avoit fait

ordonner.

(A.N. Reg. Z,i', 55. foi. 69 r" ot v°.

)

1350 (i4 juillet).

Ecrit à Jehan Touchet, garde de la mon"

de S''-Quentin , de passer à la mon' de Mascon

,

eu remplacement de Relias Gaultier, garde de

lad. mon^
(A. ^. fieg. Z,l^55, fol. 71 r'.)

1.350 (t) août).

Ord" aux gnaux
,
pour creùe de 5. s. t. pour

m. d'arg. blanc et noii", outre le prix de présent.

A Paris, par le secret conseil à votre relacion.

(A. N. Reg. Z, i', 55, foi. 71 v°. — Sorb. H. 1, 9, n° 1
7.'.

,

foi. i43 v°.— Ord., XII, 96.— Arch. delà Monnaie de

Palis.)

1350 (dD 1 1 Al 2 3 août).

Doubles parisis noirs, à 3. d. lâ. gr. A.H.,

et de ai.i s. de poids (168. au marc), et

eurent cours les gros tournois dessusd. pour

6. d. par. ia pièce.

(Ms. 4533, foi. 71 r».)

1350 (11 août).

Mand' des gnaux aux gardes à ce sujet, pour

donner du m. d'argent., à 9. d. 18. gr. de loy,

argent le Roy, 100. s. t., et de tout le billon

blanc à 5. d. 18. gr. de loy et au-dessus, tf ra-

battez pour chacun m. dudit blanc billon,

2. d. 18. gr. de loy arg. le Roy, et, ce lait,

de tout le surplus dud. blanc billon, leur

payez io5. s. t. pour m. d'argent.

n

(A.N. Rfg. Z,i', 55,foi. 7iv''et7ar°.— Sorb. 11.1,9,

11° 17Û , fol. i'i3 v°. — Arch. de ia Monnaie de Paris.)

1350 ( 1 1 août).

La crue de .5. sols est notifiée aux chan-

geurs et marchands.

(A.N. Re;;. Z. 1', 55, foi. 7-2 i°.)

1350 ( 1 ] août).

Ce jour, en la pnce des trésoriers, par Jean

Poillevillain, Jean Lambert et Jean leFlament,

gnaux m", fut faite savoir la creûe de 5. s. t.

aux changeurs.

(A.N. Reg. Z, i', 55, foi. 7.3 r°.— Sorb. H. 1, 9, n" 174
,

fol. 1 43 V.
)

1350 (21 août).

Ord" aux généraux maislres pour faire

forger doubles de deux parisis la pièce, sur les

coings et formes de ceux que l'on fait à présent

,

sur le pied de monnoye 36% de tel poids, de

telle loy et à telle différence comme bon vous

semblera.

A Forest-les-Milly en Gastinois, par le

Roy. J. CORDIEB.

(A. N. Reg. Z, i', 55, foi. 78 r". — Sorb. H. 1, 9, u' 174,

foi. i43 v°. — Ord. , XII , 95. — Arch. de la Monnaie

de Paris.)

1350 (32 août).

Le 99' jour du mois d'aoust i35o., le d.

s' Roy decedda en la ville de JNogent le Roy,

année vingt troisième de son règne, et fut in-

humé en réglize Monsieur S"-Denis en France.

(Ms. 552 4, foi. 8a r°.— Reg. de Lautier, fol. 72 V.)

Lisez : !t i4. s.n
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JEA^, LE BON.

DU 22 AOÛT 1350 AU 8 AVRIL 13fi4.

1350 (nt 29. AOi'ir Al afi kovembbe).

Doubles parisis noirs, à a. d. 8. gr. A. R.,

Pt de i/i. s. de poids (i68. p.).

(Ms. 4533,fol. 7ir°.)

1:î50 (o3 Août).

Maiidement des généraux des monnoies qui règle

la fabrication des doubles parisis.

. . .Diltes (|irils auront, de chacun marc

d'argenl , (ani blanc comme noir, qu'ils appor-

teront en ladite monnoye, loS.sols t., et vous,

gardes, lantosl ces lettres veues. . . et dores-

enavant i'aittes alloyeràdeux deniers 8. grains

tant seullement, et du poix de ceulx que l'on

l'ait à présent; et faictes faire la dilFérence

en voz fers, telle comme elle est es patrons

enclos cy dedans, et sur peine d'esire privez fi

tousjours de vos oflGces , et sur le serment que

vous avez au Roy, que vous tenez cette chose

secrette, le mieux que vous pourrez, etc.

(A. N. Ree;. Z, i\ 55, fol. 7.3 r° et v". — Arch. de la

Monnaie de Paris.)

Cet exe'cutoire est envoyé, le lundi a 3 août

I 35o, à S'-Pourçain , Montpellier, Mascon , Ly-

nioges, Figac, Thoulouse, Loviguen, Agen,

Tournai (l'exemplaire de Tournai est porté

gratis |)ar Gautier Nouvelon
,
que l'en fist garde

d'ilec), Troyes, Loches, Angiers, Rouen.

(A.N. Rcg. Z, i', 55, fol. 74r°.)

1350 (33 août).

Jehan, Roy de France, premier de ce nom,

filz de Phles, dict de Valloiz,\T'' du nom, roy

de France, et de Madame Jehanne, fille du duc

de Rourgongnc, commença à régner le a 3' jour

d'aoust l'an mil m' l.

(Ms. 55a/i, fol. 83 r°. — [ieg. de Lautier, fol. 72 v'.)

Item, l'ut l'ait en France monnoye d'or apeli.

moutons
,

qui poyssent chune pièce iij. d.

xvj. gr. et sont de fin or à dorer, et les fit f* le

Roy .lehan qui morut en Angleterre, et sont

de ceste fasson, et lissent sonbz les jambes du

nioton Jolies Rex.

(En marge : le grand mouton de Jean avec

job' REX.)

(Ma.Vallel. dcVirivillc. 367.)

Item, fut fait en France petis moutonetz, et

en celuy temps, qui poyssent iij. d. vj. gr. et

sont de fin or à dourer, corne les premiers; et

les fit fere le Roy Jehan.

(En marge : la figure du doini-nioutou , avec

JOU. REX.)

( Ibidem. )

Item, fit fere le Roy Jehn escuz pareilz de

fasson (à ceux de Philippe de Valois), excepté

que il lissent en lieu de Plias, ilz lissent Johes;

et en y a qui sont à 92. carats, et en y a qui

ne sont que à 90. c. et en y a qui ne sont que

à 16. caratz; mes Ton les cognoist à l'œil, et

poyssant, tome les premiers de Phus, 3. d.

12. gr. ; et les fit fere le Roy Jeh qui fut pris
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devant Poiliers, et morut en Angleterre, l'an

mil troys cens soixante et quatre; et gist à

Sainct-Deniz en France.

(Eu marge : 6gure de i'écu.)

(M9.VaUet deVirivUle, i48.)

Item , fut fait aud. pays ,
par tout le royaume

,

francs d'or à cheval, qui poyssentehcuue pièce

3.d.,i-t sont de fin or, et en fit f' le Roy Jehn

qui lissent Johes,ei aussi 1ère le Roy Charles,

qui lissent A^aroZus,- et tout est bon or, à marc(?) ;

le Roy Jeh, qui fut pris devant Poil", fit fere

ceux qui lissent Johes, et son fils Charles, V"

d'icellui nom, fit fere ceux qui lissent Karolus.

(En marge : figure du franc à cheval de

Charles V.)
(Ms.Vallet deViriviile, ilnj.)

Item, fut fait eu France reaux d'or fin a dou-

rer, et de ceste fasson , qui poyssenl chune pièce

deux deniers 18. grains, et n'en futgueres fait;

et les fit faire le Roy Jean qui fut pris devant

Poitiers, et en y a qui lisint Plms. et sont de

mesme inarque et sont fins, et en y a qui

poyseut ij. d. xxj. gr. K

(En marge : figure du royal; la grande croix

cantonnée de h lis. Vy. Le Roi debout, sans

armure, et tenant son sceptre.)

(Ms.Vallet deViriviile, i5o.)

Item, fit P le Roy Jehn moniioye de ceste

fasson , apellée espines, de la façon que dessus,

lequel estoyt père dud. Charles, et fut pris de-

vant Poytiers, et mené en Angleterre, où il

mourut, et pess' 3. d. et sont à xj. d. ; et - en y

a qui ne poysseut que 2. d. , et sont de mesmes

loy.

(En marge : + iohanses g rex ï Rc. tvroncs.'

civis. Chàtel à la croix.)

(Ms.Vallet deViriviile, i53.)

Le Roy Jehan, fils dud. Philipes, fit Pmon'

pareille que dsïïs, tant devers la croys que de-

vers la pille, excepté que en lieu de Plillipus

il y a Johannes rex, et y a aux deux coustez de

la croys, à chun bot, ung point doux, et sus

lad. croys une coronne, come la coronne des-

susd. et sont de 8. s. de taille, et sont faiz à

Ix. d. de loy.

Nottant qu'il en y a qui ne sont pas si bons,

mes l'on les conoil à l'euil.

(En marge : figure conforme, et au-dessus,

écrit d'une autre main, d"' à la queue.)

(Ms.Vaiiet deViriviile, 17(1.)

Item, fit f^ led. s"' pareille nion% excepté

qu'elle n'avoyt que ung point doux aux trovs

botz de la croys, et ny avoit ung botz de lad.

croys qui n'avoyt point de point; et avoyt ou

comnieucement de l'escripture de Jolies une

fleur de lis, et, du couslé de la pille, avoyt sur

lechasteau une fleur deliz, et deuxpoins aux

deux coustez, et dedans led. chasteau troys

poins et ung par dehors , de cette fasson , et de

9. s. 2. d. de taille, et à i. d. de loy.

(En marge : figure conforme, sauf que les

deux points des côtés de la fleur de lis du

chàtel ont été omis.)

(Ms.Vallet de Viriville, 175.)

Item, fit f" led. seigneur mon'' qui avoyt la

croys pâtée , et ou costez de chun bot deux poin.s

doux, qui sont viij. poins, et deux rondeaux

d'escriplure : au grant rondeau lit Bmiedklu sit

twmen dni dei Jhi xpi, et en l'autre rondeau lit

Jolies rex, et de l'autre cousté y a ung chasteau

et par dessus une croys, et à chun bot des to-

retes une fleur de lis, et dedens led. chasteau

deux rouzetes (fleurons à quatre pétales évi-

' Écrit d'abord rrxïiij. gr.»; mais les deux derniers

traits ont été biffés postérieurement.

^ Les mots qui suivent sont ajoutés, en encre plus

pâle , de la même main.
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dées) de celle façon, et lit Turoims a/vis, et

xij. fleurs delizàTentour, en petis rondeaux; et

de G. s. O.d.dc taille; et sonifai/. à G.d. de loy.

(Kn marge : ligure conloriiie.)

( Ms. Vallel de Viriville , p. 175.)

Ileiii, lit f le Hoy Jeh desus nome mon"

de cette raçon,qui a deux rondeaux d'escrip-

lure devers la croys, dont en l'un y a Jolies

Dei grâ, et en Taulre rondeau Hcnrdictu sit

nome dni dei Jlw xpi, et en milieu mm croys

pate'e aveques deux fleurs de lix, el, devers la

pille, une grande coronne, el ung rondeau

d'escripluie au(|uel y a fi-acnrum rex, et alen-

tour xij. Ileurs de lix en petis rondeaux; el sont

de 5. s. y. d. de taille, el à (i. de loy (Gg. p.).

(En marge: ligure conl'oruie, sauf johannes

DEI GRACIA en toutes lettres, el au revers fran-

CORUM BEX.)
(Ms.Vallel de Viriville, \-](i.)

llem, lit I'" led. seigneur monn' pareille

<jue dessus, démarque et d'escripture,exceptd

(]ue dedans ung costé de la croys y a ung

point ouvert oeu ceste façon et le cliasleau en

reste fasson (fronton couronné el tourelles

trénées;dans le cliàlel trois petits sautoirs) et

sont de 10. s. 8. d. de taille et à k. d. de loy.

(En marge : figure conforme.)

(Ibidem.)

Item, lit f° Jeh, Royde France, mon" blanche

qui lil. de\ers la croys, .S7( nomen dni dei Jim

xpi, et une croys à quatre fleurs de lis, el de-

vers la pille lil Jolies dei gra rex J'racorum et

une belle fleur de lix au milieu, et deux points

aux cosiés ouvers; et de G. s. 8. d. de taille;

el soni l'ailz à k. d. de loy.

(Eu marge :déteslable ligure.

La li^geude esl:-|-siT ;î nomen „ dm „ bene-

DiCTc. El au revers :-)-JOHEs ° dei % gra ;; rex °

FRANC.
)

(Ms.Vallet de Viriville, ai 1.)

llem, fil f° led. Roi Jeh mon' blanche, à

deux rondeaux d'escri])lure devers la croys, et

lit au granl rondeau Ilenedictu sit nome dni, et

au petit rondeau lit Jolies dei gra, et unecrovs

au niillieu et, devers la pille, lil Francnr rex.

el une corrone, el desouz 3. fleurs de lix; el

alentour la. rondeaux el une petite fleur de

lix dedens; el sont de 8. s. de taille, el faiz à

h. d. de loy.

(En marge : figure. Il y a 12. lis el une

croiselle.)

(Ms.Vallet de Viriville, ai a.)

Le Roy Jehan, filz de Phles dessusd., fui

prins devanl Poiclicrs par lis Anglois, et des-

coiifil en fan i3Gi, le jeudy devanl la Tous-

sainclz^ Iceluy roy feisl faire escuz d'or |)areilz

à ceux de Phles, qui ont uu roy assis qui tient

en la main dextre une espée, et de la seneslre

tient fescu semé de fleurs de lys, cl lisent

Johannes deigrafrancorum rex, et poiseul 3. d.

12. grains, el sont à ai. caralz.

(En marge : figure conforme.)

llem feisl faire led. seigneur escuz pa-

reilz de marque et de poids, excepté qu'ilz ont

trois treilles à chacun bout de la croix, deux

contremout et une aval; et sont à 20. caratz.

(En marge : figure conforme.)

(Ms. PouUain, pars III, 10.)

Item, leisl faire ledit seigneur escuz pareilz,

de marque cl de poids, qui avoient un poinct

el uu Ireflle au costé de la teste du Roy, et

aussy uu poinct el un treÛle devant la petite

croix du coiiuiRncemenl de l'escriture, devers

la croix; et sont à 19. caralz d'or lin.

La date de la bataille de l'oiliers est le ig septembre iSSg.
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(En marge : -{- johanes d. x gra : f : r. —
Conforme.)

(Ibidem.)

Item, l'ut faict escuz pareilz, qui ont un

poinet à chascun coslé de la teste du Roy, et

n'ont point de treille auprès de lad. teste du

Roy, et sont de mesme poids que ceulx dessus;

et sont fort durs à la main, et alloyez sur

cuyvre; et sont à 18. caratz.

(La figure en marge donne : johanes. d. g.

FRANC : R : et rien de plus.)

Item, il y a de vilains contrefaictz, de la

marque et du poids que ceux dessusd. , et ne

sont que à 16. caratz.

(La figure en marge donne : -{- jhes dei g.

FRANCORU B.)

Item en fut faist à S'^' Lou , qui ont beaucoup

de poincts entre les motz, devers la croix, et

un point cloz dessoubz la lettre N de Fran-

corum; et sont de mauvaise couleur et bien

durs; et sont à i5. carats.

(La figure en marge donne :xpc ^ vincit ! i

XPC
j ;

REGNAT '
]

' XPC.)

(Ms. Pouilain, pars III, 11.)

Item , feist faire led. seigneur gros de la fa-

çon de ceulx de Philippes, qui avoient douze

fleurs de lis, et list Titronus civis, et au bout

du chasteau une petite croix, et de l'aultre

costé deulx rondeaux d'escriture , et list Johan-

nes rex, et au grand rondeau list Benedictum

sit nomen Dni nriJhv xpi; et poisent 3. d. , et

sont à. 1 1 . d. de loy.

(La figure en marge donne une grosse

étoile avant le mot turonus.)

, Item en fut faict de même façon, et ne poi-

sant que deulx deniers, et sont à 1 1 . d. de loy

et lisent Johannes rex.

(En marge: même figure, mais plus petite.)

Item, feist faire led. seigneur gros qui
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avoient une croix, et le pied d'icelie passoil

parmy le petit cercle, et à chascun des deux

boutz,ducostéde la petitte croix, avoitun point,

et par dessus lad. croix, une couronne, comme

ceulxde Pilles, et lisoit/o/j«nnesrea;, et de l'aultre

costé, le chasteau et la couronne au-dessus,

avec les douze Heurs de lis aultour; et sont

de 8. solz de taille, et fuictz à li. d. de loy; et

en y a de contrefaictz de mesme marque.

(En marge: figure conforme.)

(Mb. Pouilain, pars III, la.)

Item , feist led. seigneur réaulx ' d'or, oiî

y a un Roy tout droit et emmantelé, qui tient

en sa main droitte une verge par le millieu,

au bout de laquelle a un treille, et de la main

senestre signe, le doigt, lad. verge; et sont de

pareille façon de ceux de Phles , des deulx cous-

tez, excepté que ilz lisent Johannes au lieu de

jP/i/us; et poisent 2. d. 8. grains, et sont d'or fin.

(En marge: johes. d. — g. f. rex.)

Item, feist [faire led. seigneur gros qui

avoient la croix pâtée et, aux cousiez de cha-

cun bout, deulx pointz cloz, et avoient deulx

rondeaux d'escritture , et au grand rondeau list

Benedictum sit nomen Dni nri Jhv xpi, et en

l'aultre rondeau list Johannes rex, et de l'aultre

costé, y a un chasteau et par dessus une croix,

et à chacun bout des tourettes y a une lleui'

de lys, et dedans led. chasteau deux rosettes,

et sont de cette façon, et list Turonus civis, et

douze fleurs de lys à l'entour; et sont de 6. solz

6. d. de taille, et faictz à 6. d. de loy.

(En marge : figure mauvaise , mais conforme.)

(Ms. Pouilain, pars III, la.)

Item, fist faire le Roy Jean escuz, pareilz

de façon , excepté qu'ils lisent en lieu de Phlus ,

ils lisent Johes , et en y a qui sont à 92. ca-

ratz, et en y a qui ne sont qu'à 20. caratz,

•'

.36



2^-2 DOCUMENTS MONÉTAIRES.

el cil y ;i qui ne sonl qu'à iG. ciiialz, iiiiiis

l'on le9Coii(jDoistà l'œil; etpoisans, ronime les

premiers de Phius. 3. cl. 11. îjiaiii.s, el les lit

liiiie .leaii, qui lui priiis (hnaiil l'oicliers et

mourui en Angl'''', l'an 1 30-2, el gist à S'-Denis

en l'i'aiice.

(Reg. du Lautier, loi. 3ia v .)

Item, l'eisl l'aire led. seigneur gros qui

a\ oient (leul.x rondeaux d'esciitture, et au com-

inancenient du petit rondeau y avoit une fleur

de lys, et avoient une croix pâtée, et à chacun

des trois bouts, un poinctcloz, et lisent Johan-

nes rex, el de l'aullre costé le chasieau et par-

dessus une fleur de lys, et au coslé dud. clias-

teau y a un poinct cioz; et list Turonus civis ;

et 1 2. fleurs de lys; el sont de h. solz 7. d. de

taille, el t'aictz à h. d. de loy (55. p.).

(En marge: figure coulbrine, faite au frotté

el assez réussie.)

Et feist faiie iloubles qui oui la grande fleur

de lis cl la croix, ycelle; cl sont faictz à 2. d.

de loy.

(En mai'ge : -)- moketa : diplex : : croix pat-

tée el fleurdelisée.)

(Ms. Pouilnin*, pars III, i3.)

Item, lut l'aict gros qui avoient la croix

pâtée dedans le jielil rondeau, et un poinct

ouvert dedans l'une des branches, et lisent

Johannes rtx, el de l'aultre costé, le château

de cette façon, etiisoil Turonus civis; et avoient

la. fleurs de lys; et sont de 10. solz 8. d. de

taille, et faiclz à 3. d. 18. grains; et lut l'aict

eu ceste marque de la l'aulsonnerie, que l'on

ne coguoist qu'à l'œil (128. p.).

(En marge: ligure conl'ornie. Le cliàlel esl

couronné et a les lourelles Iréflées; à l'inlé-

rieur deux croiselles é\ idées.)

item, l'eisl faire led. seigneur nionnoye

jjlanclu! (|ui a\(jit une croix à pied, et à cha-

cun (les haultz bouls, une fleur de lys, et à

deulx rondeaux d'escrillure, el de l'aullre costé

y a une couronne et par dessoubz Francortim

rex, en lettres anciennes, ety a à l'entour douze

rondeaux, et en chacun une fleur de lys, et

sont de cette façon; et de h. solz G. d. de

taille, et faiclz à i.d. de loy (56. au marc)

El fut l'aict pétille nionnoye de mesme fa-

çon, et de 9. solz a. d. de Utille et de inesnic

loy (110. p.).

(En marge : le grand blanc avec la couronne

au-dessus de franco-ru: rex en deux lignes.)

(Ibidem.)

Item , l'eisl faire led. seigneurmonnoyenoii'e,

qui a la croix pareille que dessus, et dislMonefrt

duplex, cl de l'aullre part y a une grande fleur

de lys, et list Johannes Francorum rex; el sonl de

16. solz de taille, et faiclz à 2. d. de loy.

(Figure en marge : moxeta duplex, croix

fleurdelisée à pied. — Pv. johannes : kran-

couu
\

R., fleur de lis.)

Item, l'eisl l'aire led. seigneur petits mou-

lons qui ont un aifnus Dei; dessoubz ses jambes,

lisl Johannes rex, et au cercle list Agnus Dei

qui tollis peccata mundi misère (sic) nobis; et de

l'aullre part, a une croix à quatlres demys

compas, el poisent 3. d. G. grains et sont d'or

fin.

(En marge: agnel; rien sous le mouton :

en somme, mauvaise figure.)

(Ms. Poullain
,
pars III, |4.)

Ilem, feist faire led. s'" monnoie qui a\oil

deulx rondeaux d'escrillure, et liseul Benedictum

sit noinen Uni Dei Jim xpi, et du mesme costé list

Johannes Dei gratia; et par dedans le petit ron-

deau, a une croix palée à deulx fleurs de lys,

et de l'aullre cousté a une grande couronne,
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et à l'en tour Francqrum rex , et au grand cercle,

douze fleurs de lys; et sont de 5. solz lo. d.

de taille, et faictz à 2. d. de loy (70. p.).

(En marge: figure conforme.)

Item, l'eist faire led. seigneur nionnoye

blanche, qui avoit une croix pâtée et 4. fleurs

de lys dedans, et list Sit nomcn Dni henecHctum,

et de l'aultre costé a une grande fleur de lys,

et deux poincts ouverts au costé, et le cercle

dentelé, etlist Johannes Dei grârex Francorum;

et sont de 6. solz 8. d. de taille, et faictz à

U. d. de loy.

Item, feist faire led. seigneur gros de la

façon, excepté que ilz ont sur le floron une

couronne, et n'ont point de poinctz ouverts;

et sont de 5. solz 4.d. de taille, et faictz à 3. d.

18. gr. de loy.

(En marge : figures conformes, sauf la lé-

gende joiiii DEI GRÂ FRANCoiiû R pour la i"

pièce, et joïïIn dei gëâ francorû r pour la 2'.)

( Ibidem. )

Item, feist faire led. seigneur monnoye qui

avoit une croix pâtée et deulx rondeaulx d'es-

critture, et lisent Johannes Dei gratta, et de

l'aultre costé Francorum rex, avec une cou-

ronne et trois fleurs de lys dessoubz, et douze

fleurs de lys alentour, comme les aultres gros;

et sont de 8. solz de taille, et sont faictz à

h. A. de loy.

(Eu marge : figure conforme , mais mauvaise
;

ainsi la légende porte joîîis dei grI FRA,et au

R-. FHANCORÛ REX.)

Item, feist faire led. seigneur monnoye qui

nvoit deulx rondeaux d'escritture, et lisent

Johannes 1-ex , et y avoit une croix, et à chacun

bout un petit poinct cloz, et dedans lad. croix

avoit deux telles choses .... et de l'aultre

costé, a deulx couronnes, et entre deulx, en

grosses lettres, Francorum, et quatre fleurs de

lys, le tout dedans le cercle; et un cercle à

douze fleuis de lys; et sont à 5. solz de taille,

et laids à 6. d. de loy.

Et en lut faict des demys et de mesme loy.

(En marge: figure conforme, mais fort mé-

diocre.)

(Ms. Poullain, pars III, i5.)

Item, feist faire led. seigneur grands mou-

lons, qui avoient un mouton et une croix

passant oultre, et lisoit dessoubz led. mouton

Johannes rex, et à lad. croix avoit une ban-

nière et le cercle estoit dentelé ; et lisoit au

rondeau Agnus Dei qui tollis peccata mundi mi-

sn-erc nobis, el de l'aultre costé avoit une croix

feuilletée, à quattres demys compas, et quatres

fleurs de lys dedans; et lisoit xj>us_ vincit , xpus

régnât, xpus imperal; et poise 3. d. 16. grains,

et sont de fin or.

(En marge: figure conforme, mauvaise.)

Item, feist faire led. seigneur francs à che-

val, oii le Roy estoit l'espée au poing, et la

cotte de son cheval semée de fleurs de lys,el

lisoit Johannes Dei grà Francorum rex; el de

l'aultre costé a une grande croix qui est feuil-

letée, et à quatre demy compas, et list xpus

vincit, xpus régnât, xpus impm-at; et sont de fin

or, et poisent 3. d. ; et en fut faict qui porte

un peu de tare, mais est peu de chose, car

tout se passe pour bon or à marc, sans faire

tare.

Et trespassa led. Roy Jehan en Angleterre,

l'an de grâce mil iii" Ixij., et gist à S'-Denys

en France.

(En marge : mauvaise figure du franc à

cheval.)

(Ms. Pouilain, pars III, 1 5 et 16.)

1355.

Je faitz icy mention de la monnoye cy pré-

.36.
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seule figurée, que iist faire le Roy Jehan, qui

lui prins devaiil Poiliers, pour ce qu'elle ne

se puisse metlrc on son rang; et la l'i'isL l'aire

en l'an mil Irois cens cinquante cinq. Et en

iceluy an , donna le Roy le duchë de Norman-

die à son filz Charles, Daulphin de Viennois,

lequel Charles y alla, pour le pays garder; et

esloit lad. monnoye de U. solz lo. d. de taille,

et l'aicte à 5. d. de loy, argent le Roy.

(En marge: la grande pièce de Jean avec

croix recoupant +10- iîis-DEi-GRA et canton-

née de h. couronnes; en le'gende extérieure:

-(- BENEDICTV SIT NOMEN DM DEI JÏÏV. IV. FRANCO-

RtiM hex; champ sciiné de fleurs de lis et cercle

extérieur de i/i. fleurs de lis.)

(Ms. Poullain, pars III, 5i.)

Ilem, l'ut faict en France monnoie d'or

appeiléc moutons, qui poisent chacune pièce

3. d. i6. grains, et sont de fin or à dorer; et

les lit l'aire le Roy Jean, qui itiourut en Angle-

terre, et sont de cette l'açon, et lisent soubz

les jambes du mouton Johes rex.

(Reg. de Lautier, fol. 3ii ï".
)

Item, l'ut l'aict en France petitz mouton-

netz, el en icelluy temps, qui poisent 3. d.

6. gr. et sont de fin or à dourer, comme les

premiers, et les l'eit l'aire le Roy Jean.

(Reg. de Lautier, fol. 3ia r".)

Item , fut faict en France reaulx d'or fin à

dourer, et de celte façon, qui poisent chacune

pièce deux deniers i8.grains,etn'en futguères

faict, el les fit faire le Roy Jean, qui fui prius

devant Poictiers; et en y a qui lisent Phlus, et

sont de mêmes marquez, et sont fins; cl en y

a qui poisent 9. d. 21. grains.

(Reg. de Lautier, fol. 3i3 v° el 3i4r°.)

Cours du floi'in d'or à, l'escu, depuis la

18" année du règne de Pliiii[i])e de Valois, jus-

qu'à la 3' année a\ant la iiioil du Roi Jean.

13â5. aS. mars ifi. s.

S'-Jean lii. s. 3. d.

2. ç)"" i5.s.

1346. 21. g""" ili.s.

2. décembre i5. s. 1. d.

5. janvier 1 5. s. 8. d.

I. février lO. s.

mars^ 17. s.

1347. i5. avril 22. s.

S'-Jean ait. s.

Toussaints 27. s. -'i. d.

10. 9''"' 28. s.

16. 9'"" 28. s. 2. d.

2. octobre 87. s. 4. d.

Noël a8.' s. 6. d.

8. janvier 89. s. 8. d.

I I . janvier 1/

22. février 1 5. s.

3. mars 1 6. s. 8. d.

1348. a8.juin 18. s.

8. octobre 18. s. 8. d.

•9"" '9- s.

23. décembre 19. s. a. d.

mars 20. s. 6. d.

1349. S'-Jean 24. s. 6. d..

3o. juin a5. s.

1 4. juillet aS. s. 2. d.

novembre. . ., 29. s.

mars 29. s. 4. d.

1350. 35. avril 3o. s.

26. avril i5. s.

août 16. s. (i. d.

3- 7'" '7- s.

Noël 20. s.

mars a a. s.

1351. Pasque 23. s.

au Landy a 4. s.

Toussaints 3o. s.

Noël 36. s.

6. février 12. s.

Ii4.

s.

i5. s.

16. s.

38. s.
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( J7. S. 6. d.
1351. avril

'

(
18. s.

1352. à la fin d'avril
^°' ^'

( 30. S.

juin et juillet i6. s. 8. d.

août. 17. s.

septembre ]8. s.

octobre 30. s.

novembre 22. s. 8. d.

décembre si. s. i . d.

•2I1. décembre a6. s.

1 0. janvier a8. s.

3. février 3o. s.

1353. avril 82. s.

au comm' de juin 3 i .' s.

au Landy 37. s.

juillet 38. s.

août io. s.

septembre /12.S.

3. novembre. . , . .,,. ... 1 2. s. (?)

1" janvier a3. s.

13. février i4. s.

mars 16. s.

avril avant Pasque 18. s.

1354. my-may 21. s.

fin de may 24. s.

juin 3o. s.

comm' de juillet 28. s.

fin juillet 3o. s.

août 82. s.

22. 7'" 34. s.

1" octobre 36. s.

5. 7'" 4o. s.

16. g*" ;..'... 43. s.

2 4. g""" 10. s.

1" janvier 12. s.

i5. janrier 12. s. 6. d.

1" février i3. s.

1" mars i4. s.

1355. àPasques 16. s.

fin d'avril 18. s.

may -'j: . . . .'. 20, s.

au Landy 29. s.

8. juillet 24. s.

30. juillet a6. s.

comm' d'aoust 27. s.
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1355. fin d'aoust 3o. s.

g. 7''" 32. s.

20. -j^' 33. s.

8. 8"= 36. s.

18.8'" 38. s.

24. 8""° 4o. s.

10. g'" 62. s.

i4. g"" 43. s.

17. g""" 44. s.

21. g*"' 45. s.

1 2. décembre 46. s.

i8. décembre 5o. s.

37 . décembre 52. s.

1" janvier 53. s.

5. janvier i3. s. 4. d.

1356. 1" juin i4. s.

1
" aoust 1 5. s.

18. aoust 16. s.

18. s.1" 7"*'.

ig. 7''".
. 20. s.

37. 8'" s..., 22. s.

8.g'"* 24. s.

18. décembre 28. s.

1" janvier 3o. s.

18. janvier Sa. s.

i" février 34. s.

13. février 36. s.

dernier février 87. s.

8. mars 38. s.

26. mars 16. s.

1357 jusques en i36o,

13. décembre 26. s.

(Leblanc, p. 280 à 233.)

1350 (a3 aoct).

Doubles parisis, à 9. d. 8. gr. , de 168. au

ni., valant 2. d. parisis.

( Leblanc , Tables. )

1350 (33 août).

.Mand' des gnaux aux gardes, pour i'aire ces

34. s.
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doubles parisis à a. d. 8. jjrains (nnt seule-

nienl, p[ garder le secret.

(Sorh. II. 1, 9, n° 174, foi. i43 v°.

)

1350 (."il AOiJT).

• Ord" aux giKiux, pour l'nire donner du m.

d'or fin, en la mon' de Tournay, rrcuo de

3i. s. 3. d. (., oulre la somme de 53*^ t. que

l'on donne à pnT, et auxautres monoyes, 18. s.

9. d. l., outre les 53** que l'on donne à prît.

Au boisdeVinronneSjSoubz ïTrë grand scel,

duquel nous usions avant que nous vinssions

.lu gouvernement de ïïré Roy"", ainsi signd par

le Hoy en son conseil , auq' vous estiez. —
VERniKRE.

(A. N. Heg.Z, 1', 55, fol. 74 v».— Soib. II. 1, 9 , n° 1 76

,

fol. i/i4 r°. — Arch. de la Monnaie de Paris.)

1350 ()" septembre) à 1351 (ao juin).

(Du Roy Jehan, premier de ce nom, ms.

i85oo) e'cus à ai. k., de 5i. au marc.

(Ms. 4533, foi. 56 r°. — Ms. i85oo. foi. 6v°.)

1350 (
1" septembre).

Escusà ai. k., de 56.au marc, valant 18. s.

9.d.
(Leblanc, Tables.)

1350 (9 septembre).

Ordonnance des généraux des monnayes qui ordonne

la crue du marc d'or '.

.... Dittes qu'ils auront pour chacun marc

d'or fin qu'ils aporteront en la ditte monnoye
53tt 18. sols 9. d. tz, c'est à scavoir 18. sols

9. d. tournois outre le prix de pre'sent, en

prcnanl Icdil flciiier d'or à l'escu poui' 18. s.

9. (I. Iz la pièce, si comme paravant. . .

(A. N. Ro|;. Z, i'', .^.'), fol. 74 v". — Arrli. de la Mon-

de Paris.)

Ci'X exe'cutoire est envoyé à Toulouse, Mont-

pellier, Tournai et Rouen.

(A. N. Rec. Z,i', 55,foi. 70 1°.)

1350 ( 1 septembre).

Monnoye 36'.

A Montpellier, mon''36"', parHugues Vasche.

du 1 o. 7''"'
1 35o au 1 3. 9'"' suiv', doubles pa-

risis à a. d. 8. gr. et de \U. s. de poids (168.

au marc); 5885 marcs 5. onces el i5. es-

lellins d'œuvre.

(A. N. Reç. Z , 1 370 ; carton Z , 1 ', 898. )

1350 (20 ocTOBnE). .

.loannes, Dei grâ Francorum rex, dilectis et

fidelibus nostris magistris generalibus mone-

tarum nrârum, salutem et dilectionem; man-

damus vobis, ex causa, quat visis pntibus lit-

teris faciatis dari et soivi in omnb et singulis

nionetagiis nostris, ultra pretium quod datur

per prcseiis, septem solidos luionenscs de

creuta pro qualibet marcha billoni, tam albi

quam nigri , taliter facturi et adeo diligenter

exequi l'acientes, quod per vos non l'eperia-

tur deiTectus. Datum Parisiis in hospitio de Ni-

gello, sub sigillo quo ante regni susceptum

legimen utebamur,die a5' octobris, annoDni

i35o.

Ainsi signé; Per dominum Regem, in con-

silio suo. — Math.

(A. N. Rcf;. Z,i', 55,fol. 76r°.— Sorb. FI. i,9.n''i74.

fol. i44 r°.— Arcli. de la Monnaie de Paris.)

Libellé du mandenioni adressé aux (;ardes do la Monnaie de Paris.
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1350 (6 notembre).

Mandement des gnaux aux gardes, pour

faire nouvelles boestes et nouveaux papiers

de délivrance et de balances, et de donner

du marc d'argent, tant blanc comme noir,

"i 12. s. t.

(A. N. Reg. Z, i', 55, foi. 76 r° et v°. — Sorb. H. i , 9,

n" 17!, foi. ihi r'.)

Ce mandement envoyé partout, et gratis à

Kouen par Gaultier Petit, garde, et à S"-

Quentin par Jehan Pidoe, garde.

(A. N. Reg. Z, iS 55. foi. 77 r".)

i350 ( i3 .\oveiibee).

Mention de Jehan Lambert le jeune, garde

de la mon^ de Mascon. Il est mandé à Paris, et

pour cause.

[Ibiilem.)

1350 (l3 >OfEUBIiB).

Mon' 36'.

A Montpellier, mon' 36°parHuguesVasche,

du i3. novembre i35o au 29. janvier suiv',

doubles parisis à 2. d. 8. gr. et, de 16. s.

de poids (168. au mait); 16.000. marcs

d'œuvre.

(A. N. Rf^.Z, 1870, du carton Z, i', 898.)

1350 ( 18 novembre).

Ce jour l'ut faite assavoir la creue de 7. s.

ts au marc d'argent, aux changeurs de Paris;

et l'avoit on publié par toutes les autres mon-

noyes du Royaume, le dimanche précèdent,

quatorziesme jour de novembre.

A. N. Reg. Z, 1', 55, fol. ^^ t°.)

1350 (16 DÉCEUBBEJ.

Mention de Gilbert Boitel, garde de la mon'

de Tournai.

(A. N. Reg. z, 1', 55, foi. 77 V'.)

1350 (8 jasvieb).

Lettres closes des généraulx maistres des

mounoies à Jehan Poillevillain, qui esloit à

Montpellier par devers le Pioy, oià ils lui es-

cripvoient que les monnoies de Paris et de

Troyes estoient sur le point de chômer, et que

ceulx de S^'-Quentin et de Tournay chômoient

du tout.

(A. j\. Reg.Z, 1', 55, fol. 78 r".)

1350 (21 ja>tieb).

Lettres patentes pour h crue du marc d'argent.

. . . Comme les changeurs et marchands qui

soulloient apporter le billon en nos mon-

Qoyes aient cessé et cessent de jour en jour

de ce faire, tellement que noz monnoyes sont

grandement gastées et empirées, et sont en

péril de chômer du tout, en très grand préju-

dice et doumaige de nous et de noslre peuple

,

si comme nous entendons, si remède n'y est

mis, nous vous mandons que pour chacun marc

d'argent, tant eu blanc comme en noir, qui

seront apportés en noz monnoyes, vous faciez

bailler et donner 8. sols tournois, outre les

112. s. toui-nois que vous en donnez à pré-

sent.

Ou chastel d'Aigresainctes, sous uostre

scel duquel nous usions avant que le gouver-

nement de nrë Royaume nous advient. Par le

Roy — Stmon.

(A.N. Reg. Z,i', 55,fol. 79r°.— Sorb. H.i,9,n''i7a,

fol. i4à r°. — Arch. de la Monnaie de Paris. )
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Le sumedy 5. l'ebvrier i35o, à heure de

prime, cette creûe fut l'aicte assvr aux chan-

geurs.

(Sorb. H. 1, 9, 11° 174, fol. ii4 i°. — A. N. Reg. Z,

1', B5, fol. 79 V".)

DOCUMENTS MONÉTAIRES.

1350 (du 5 FÉVItlER AU 6 ÎIARSV

1350 (aG JA^vlEB ').

Ord" du Roi proscrivaiil une creue de 7. s.

t. pour marc d'argent, tant en blanc comme on

noir, ouitre le prix de put.

Donné à Paris, soubz le scelde nostre Chas-

lollet, en l'absence de iîrë grand scel.

(A. N. Rcg. Z, 1', 55, foi. 78r°.)

13,50 (38 JA^VIER).

Exécutoire des généraux maistres.

{A.N. Reg. Z,i', 55, fol. 78 V".)

Envoyé tî Montpellier, Fijac, Toulouse, Lou-

viguen , Ageu , Troyes , Dijon , Loches , Angiers

.

Mascon , S"-Pourçain et Limoges.

Porté gratis à S"-Quentin et Tournai par

Guill' de Dreux, garde de S"-Quentin.

Item à Rouen par le clerc de Jehan de

Neufmoliu
,
garde de la mon^.

(A.N. Reg. Z, i\ 55, foi. 79 i-°.)

1350 (ag jastieh).

Mon' 36'.

AMontpellier,moa'' 36°, parHuguesVasche,

du gg.janvieriSSo au 16. mars suiv', doubles

parisis à 2. d. 8. gr. et de i4. s. de poids

(168. au marc); 17600. marcs d'oeuvre.

(A.N. Reg. Z, 1870; carton Z, i', 898.)

Doubles parisis noirs, à 2. d. 8. gr. A. R.

.

et de 1/1. s. de poids (168. p.).

(Ms. 4533,foi.7ir°.)

1350 ('. mars).

Ord" auxguaux, pour creûe deîn d'arg. , de

8. s. t. outre le prix de put, qui est de 6** t.

A Paris, sous notre grand scel, duq' nous

usions avant que le gouvernement- de ïîrë Roy"""

nous advient. Par le Roy, à votre relacion.—
Ogier.

(A.N. Reg. Z, 1', 55, fol. 80 r".— Sorb. H. 1, 9, n' 17(1

,

foi. i4'i v". — Arch. de la Monnaie de Parie.)

1350 (dc g aï a'i mars).

Doubles parisis noirs, à 2. d. 8. gr. A. R.,

et de th. s. de poids (168. p.).

(Ms. 4533, fol. 71 r°.)

1350 (6 mars).

Ordonnance des généraux des monnaies.

. . .Faittes tantost convenir par dev' vous

tous les changeurs, etc., et leur dittes qu'ils

auront pour chacun marc d'argent qu'ils ap-

porteront en laditte monnoye, tant en blanc

comme en noir. G** 8. s. tournois. . .

(A. N. Reg. Z, 1', 55 , fol. 80 r° et v°. — Arcb. de ia

Monnaie de Pans.)

Cette crue est notifiée aux changeurs de

Paris, ce même jour.

(A. N. Reg. z, 1', 55,foi. 80 v°.)

' Apportée à la Chambre le jeudi 27 janvier.
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1350 (18 MAHS).

Lettres patentes pour la fabrication

des doubles tournois.

Jehan, elc. . . Vous mandons que, lantost

et sans delay, vous failles ouvrer et monnoyer

doubles de deux deniers tournois la pièce, sur

le coing et forme de ceulx que nous faisons

faire à pnt, el sur le pied de monnoie 30°, à

tel pois, de telle loy el à telle différence comme

bon vous semblera, au prouUit de nous et de

noslre peuple, et à i'advancement de nos dittes

monnoyes, en ouvrant sur ledit pied de mon-

noie 36''.
. .

Faittes donner, de chacun marc d'argent qui

sera porté en nos dittes monnoyes, C*^ 8. s.

tournois, en payanlledil double pour 2. deniers

tournois la pièce; el l'aides mellre es escus

d'or que nous faisons faire à pre'senl et es

doubles** dessusdits, nostre nom.

A Paris, sous ïTrê scel nouvel, par le lioy.

\ ISTREBET.

(Sorb. H. I, 9, n' 17/1. fol. i.'i4 v°. — A. N. Eîoj;. Z,

1', 55. foi. Si r°.— Onl., II, 38.j.— Arcli. do la

.Monnaie de Paris.
)

1350 ( 18 MAr.s).

Le 18' jour de mars i35o fui faicl l'ou-

vraige qui ensuyt :

Deniers d'or à l'escu, à 21 karalz de loy,

de 3. d. 12. grains de poix, au feur de

5/1. pièces au marc, ayans cours pour 18. s.

<j. d. p«.

Marc d'or fin \ alloit , es monnoyes de France

,

.13» 18. s. 9. d. i.\

(Figure : fe'cu de Jean.)

Doubles tournois à 9 . d. argent ie Roy, do 1 . d.

ung grain de poix, au feur de 9" pièces au

marc, ayans cours pour 2. d. t'.

DOCIMEMS «0M;1AI!1E5. 1.

Marc d'argent blanc el noir valloil commu-

nément 6 ** 8. s. t'.

(Figure : mo-net-a dup-lex ; croix fleurdelisée

coupant la légende. ïV. joiiannes francorum

REX dans le champ, entre deux rangées de

trois fleurs de lis.)

(Ms. 5524, fol. 84 r". — Reg. de Laulier, fol. 73 v°.)

1350 ( iS mars).

Lettrespatentes sur le cours et exposition des monnoyes

,

au sénéchal de Beaucaire et de Nismes.

. . . Nous voulons pourvoir de telle remède

que les monnoies auxquelles nous avons donné

et donnons cours aient si ferme et si certain

et constant estai el pris, que doresnavant ne

soient muées; elque les monnoyes faittes hors

de noslre dit Royaume , pour deux deniers tour-

nois la pièce, ne soient, par ignorance de noslre

dit peuple, plus prises pour deux deniers pari-

sis, ne pour nul autre pris; avons ordonné et es-

tabli , ordeuons el est ablissons
,
par la teneur de

ces présentes lettres, qnetous les parisis douilles

que nostre dil seigneur Csl faire pour ie prix

de deux parisis ia pièce, et que nous faisons

faire à présent pour ycellui même prix, ne

soient prises, ne mises, ne n'aient cours dores-

navant que pour deux deniers tournois tant

seulement, et les doubles tournois que nostre

dit seigneur fist faire, avant lesdils doubles pa-

risis, lesquels ont cours pour un denier tour-

nois la pièce, n'aient doresnavant cours que

par une maille parisis lanl seulemiMit.

Item que les fleurins d'or à l'escu , que noslre

dil seigneur fit faire, et que nous faisons faire

à présent, n'aient cours doresenavanl que pour

95. sols tournois la pièce; et par nostre dil te

ordonnance el eslatuz, osions dès maintenant à

toutes autres monnoyes, tant tl'or cornme d'ar-

geul, tant blanches comme noire.s , tant du coing

de nostre dit seigneur comme du noslre, et de

37
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tous autres , quelles que elles soienl el rdiniiienl

elles soient nppolér's. . .

(Arcb. de ia Monnoie de Pari», d'après io Ti'iisor des

Charles du Boy. — Ord., 11 , 3^<j.)

il est coiislate' dans cette ord", qu'en Bre-

tagne, Flandres, Cambrésis, Barrois,à Namur,

el ailleurs, on imitant les mon''' l'ranraiscs.

1350 (2.3 MAHS).

Mandement des généraux aux gardes (de Rouen).

Mandement des généraux aux gardes (de

Rouen).

...Que Ton fera doubles ts qui auront

cours pour 2. d. l. la pièci', à 2. d. de loy

A. R. , et de 1 5. s. de poids au marc do Paris,

et faictes l'aire la ililTerence de la taille desd.

doubles, en la i'ornie et manière dont nous

\ous envolons l'exemplaire. Pour laquelle or-

(loiiiiancc nous vous mandons que... el ne

laissez plus doresnavant monnoyer sur les

coings des doubles parisis que Ton fait à pré-

sent, mais, sans aucun délay, foittes faire

doubles (ournois du coing, poix, taille et façon

que dilcst dessus, des(juels nous vous envolons

les patrons enclos dedans ces lettres; lesquels

doubles tournois vous deslivrerez à la pille de

3. marcs à pariny, en la manière aceoustumée;

' et bien vous prenez garde f[ue vous ne passez

aucune deslivrauce qui soit plus foible, ne plus

forte d'un double en deux marcs; et faitles

faire beaux deniers d'or à l'e^cu, du coing, du

poids et de la loy (jue sont ceulx que l'on fait

à présent, et faittos mettre en la lettre desdils

escus Johamies en lieu de Philippus, lesquels

seront taillez si comme paravant. Et faictes

faire beaux deniers doubles tset nelz, de belle

façon, taille et recours, bien ouvrez et niou-

noyez le plus près que vous pouiTcz des pa-

trons ffue nous vous envoyons.

Faites scavoir aux rbangcurs, etc.. . (ju'ils

auront, de chacun marc d'argent le Roy qu'ils

aporteroni en icelle, tant en blanc comme en

noir, G*^ 8. s. tournois, en payant le double

tournois ordonné à faire, comme dit est, pour

deux deniers tournois, en pavant le deniei-

d'or à l'escu pour i5. sols parisis, si comme

paravant, etc.

(A. N. Roi;. Z , i\ .'JS , foi. 8 1 r° à 8-i r'.— Sorb. H. i , <j

.

n" 17^1 , fui. 1 îi't v". — Arcb. de ia Monnaie de Paris.)

Ce mandement est envoyé le 2 3 mars i35o

à Limoges, Toulouse, Loches, Agen, Lovi-

guen, Angieis, Tournai, S"-Pourçain, Mont-

pellier, Mascon, Dijon.

Le jeudi 2i mars i35o, lord" royale est

criée à Paris.

(A. N. ReK. Z, i'', 55, foi. 8a r''.

t350 (a'i M.ir.s).

On fait des doubles tournois, et on en di-

minue la loy de 5. grains |. Voicy de quelle

manière il est parlé dans le mandement aux

officiers des monnoyes :

Sur le serment que vous avez fait au Roy,

tenez cette chose secrète, le mieux que vous

pourrez. . .

Le maître, celuy ou ceux qui sont à la tète

de par luy àaloycr, les fondeurs, tailleurs, es-

sayeurs de ladite monnoye, que par vous, ne

aucun d'eux, les changeurs ne autres en puis-

sent scavoir, ne sentir aucune chose. Car si par

vous est sçu, on serez punys par telle manière

que tous autres y auront exemple.

Quelque temps après, ayant ordonné qu'on

lis! des blancs à /i. d. 12. gr. de loy, b' maii-

demenl porte : tenez la chose secrète, et se

aucun demande à combien les blancs sont de

loy, feignez qu'ilz sont à 6. deniers.

(Leblanc, \). a 18.)
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1350 (a/) MAr.s) À 1351 (17 mai).

Doubles t. à a. d. A. R., et de i5. s. de

poids (180. p.).

Et eurent cours les doubles parisis que l'on

f'aisoit paravant, pour 9. d. t. la pièce.

(Mb. 4533, fol. 71 v°.)

1351 (ih mai).

Le lU' may i35i , lut t'aict l'ouvraige se^

quente:

Deniers blancs, à li. d. 12. grains de loy,

argent le Roy, de ung denier un grain de

poi.\, au leur de 7^^^. pièces au marc, ayant

cours pour 6. d. tz p'°.

(Figure : croix cantonnée de 2. croisettes

évide'es, johaunes rex. R. Entre deux cou-

ronnes accostées de 2. fleurs de lis, franc

dans le champ.)

Marc d'argent à i. d. 12. grains et au-des-

sus, valloit 6. Ib. i8. s. tz.

(Ms. 5Ô24, fol. 84 v°. — Reg. de Lautier, fol. 73 v"

1351 (li H.u).

Ord" aux gnaux, pour l'aire ouvrer mon' i8°,

svr doubles de 2. d. t. la pièce, sur le coing

et l'orme de ceulx que Ton fait à pnt, à tel

poix , de telle loy et à telle différence que bon

vous semblera, et aussi deniers blans à U. d.

1 2. grains de loy, et de 12. s. de poids, en ou-

\ rant sur le pied de mon'' i 8" ; et que les m^' des

mon"', sur peine de 5 oo^t d'amende , ne puissent

l'aire l'œuvre desdits doubles plus escbarce

d'un grain de la loy que les gnaux leur devi-

seront; et au cas que eulx Ou aucun d'cuLx fe-

ront l'œuvre desd. doubles et den" blans, es-

cbarce oultre deux grains, les corps d'eulx et

chacun d'eulx, avec leurs biens meubles quelz-

conqucs et heritaiges, seront en noln» niercy
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et vollenté, par la forme et manière ancienne-

mont acoustuniée en noz monnoyes ; et soit

donné du m. d'arg. , en tout liilion noir, 6*^

8. s. t. , et en chacun marc d'arg. aloyé à /i. d.

12. gr. et au-dessus, 6** 18. s. t.

A Paris
,
par le Roy, à la relacion du conseil

,

présents les trésoriers et les m^'dcs mon".—
Symon.

(A.N.Reg.Z,i', 5D,foI. 83r°elv". — Sorb. H. i, 9,

n" 174, fol. lùiv^et i45 r".— Ocrf., II, 'ja8.— Arch.

de la Monnaie de Paris.)

1351 (16 mai).

Mandem' des gnaux, pour faire faire lesd.

den. doubles t. ,
pour 2. d. t. la pièce de cours,

à 1. d. iS. gr. de loy arg. le Roy, et de 17. s.

6. d. de poids au m. de Paris, taillez de re-

cours au droit, fort et foible, dont nous vous

envolons les patrons, à 12. fors et 12. foibles

au m.; et faire faire den"" blans qui auront

cours pour 6. d. parisis la pièce, à i. d. 1 2. gr.

de loy arg. le Roy, et de 1 2. s. de poids au m.

de Paris, taillez de recours au di'oit, fort et

foible, dont nous vous envolons les patrons,

à 6. fors et 6. foibles au m., et délivrez à la

pille de 3. m. à parmi; pour laquelle ord"

nous vous mandons que, sitost comme vous au-

rez voz fers près pour monnoyer, vous clouez

toutes les boistes de lad. mon", de lout le

temps passé, et ne laissez plus d'iiec en avant

monnoyer sur les coings des doubles ts que

l'on fait à présent, mais, sans aucun délay,

faictez faire les dessusd. doubles ts, etc.; et

qu'ils prennent garde qu'il ne passe aucune

délivrance qui soit plus foible ou plus forte

d'un double en deux m. Faire jurer les m"

fondeurs, essayeurs, tailleurs, tenir la chose

secrète.

(A. N. Reg. Z, i', 55, fol. 84 i-° cl v°. — Sorb. H. 1, 9.

n° 174, fol. i44 v° et i45 r°. — Arch. de la Monnaie

de Paris.)
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1351 (ly Mil).

(le jour, lïil fiiiclc assavoir nux changeurs

(le Paris l'oiclonuaiice dessusiiile.

(A. N. Heg, Z, i'', 55. fol. 8,'i v'.)

Le i6 mai, le mandenient ci-dessus e'iail

envoyé à Saincl-Poiircein, MonLpellier, Li-

moges, Fijac, Toulouse, Agen el Loviguen,

Loches, Angiers, Mascon, Tournai, Sainct-

Quentin, Piouen, Dijon; à Tioyes, Andry Go-

bin, garde, le porte gratis.

{Ibidem.)
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2. tournois, et la maille l)laiiclic poui' 0. d.

1351 (17 mai).

BlancsàA.d. 12.gr., de lii.aum., valant

O.d.p.
(Leblanc, Tuhles)

1351 (nu 18 MAI AU aS JlI^).

Doubles t. à 1. d. (et 18. gr.) A. H., etde

17. s. 6. d. de poids (210. p.).

Mailles biauchesde G. d. par. , à /i. d. 1 2. gi'.

A. R. , et de 1 2 . s. do poids (166. p. ).

(.Ms. 4.533, fol. 71 V".)

1351 (ai mai).

Lettres patentes qui ordonnent la fabrication des

mailles blanches d'argent, et règlent le cours des

deniers d'or à Vécu, des doubles noirs el des mailles

blanches.

. . . Que mailles blanches d'argent seront

laites, et les feront l'aire dès maintenant, aux-

quelles nous avons donné et donnons cours

pour 6. d. parisis la pièce

c'est à assavoir : le denier d'or à l'escu pour

2.5. s. Iz, les doubles noirs nouveaux pour

parisis. . .

(Ord , II, !iùg. — Arch. de la Monnaie de Paris.)

1351 {!i jux').

Lettres patentes pour la crue du marc d'or.

. . .Faittes donner crue, en marc d'or fin

qui .sera apporté en noz monnoyes, de 18. s.

9. d. tz, oultre le prix que nous en donnons

à présent, lequel est de 53** 18. s. 9. d. pour

marc . . .

( A. N. Rng, Z, l^ 55, fol. 85 v°. — Sorb. H. i, 9 , n' 17'!

.

fol. 1 'i5 >'. — Arcli. de la Moiiiiaie de Paris.)

1351 (0 juin)

Ord'-' aux gnaux, pour augmentation de

brassage et monoyage aux ouvriers el mo-

noyers, ateudu la cherté de pnt, etc.

\ Paris, par gens des comptes et trésoriers.

— Carmilt.

(A.N. Reg. Z, i\55,fol.85v'. - Sorb. II. 1,9,0" 174.

fol. 1 45 r°.)

1351 (i3 ju.n).

Lettres patentes ijui mandent de iaire don-

ner crue de tout marc d'or fin qui sera aporté

en notre monnoye de Tournay, de 18. s. 9. d.

tz, oultre le prix que nous y donnons à pnl.

(A. N. Rcg. Z, i\ 55. fol. 80 r". — Arch. de la Monnaie

de Paris. )

1351 (i3 juin).

Lettres patentes.

. .Failles donner par toutles nos mon-

Apportées à la Chambre le 1 '1 juin 1 35i

.
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noyés, en toiil marc d'argent en bilion, tant

blanc comme noir, qui sera apporté en ioelies,

•j*t 8. s. tournois; et avec ce, voulions et vous

mandons que en nosd. monnoyes ou en aucunes

d'icelles, là où vous verrez que mieux et plus

profil La])lement (peut) estre fait, vous laciez

affiner, quand bon vous semblera, jusques à

9,000. marcs d'argent, à nos fraiz etdespens.

A Paris, par le Roy en son conseil, vous

presentz. — Symon.

(A. N. Re(;.Z, 1', 55, fol. 86 r°. — Sorb. H. 1, 9, n" 17/i,

fol. i45 r°. — Arch. de ia Monnaie de Paris.)

1351 (i3 jdin).

Lettres 'patentes qui enjoint {sic) de baisser et avaller

de demy carat de hy les deniers d'or à l'escu.

Attendu les guerres

. . . NOUS mandons, commandons, et à cha-

cun de vous, que la loy à laquelle vous faittes

liure nosditz deniers d'or à i'escu, vous faciez

à pre'sent baisser et avaller de demy carat de

loy, et quant vous verrez que bon et proulli-

lable vous semblera de plus icelle loy abais-

ser et avaller, si ia faittes, sans autre mande-

ment attendre, baisser et âvailer d'un autre

demy carat de loy.

A Paris, par le Roy en son conseil, nous

presens.

(A.N.Reg. Z, i\55,fol. 88v".-Ord., II, 432— Sorb.

H. 1, 9, n" 174, fol. i45 r". — Arch. de la Monnaie de

Paris.)

Par vertu desquelles lettres, les g""" m"" des

mon'' ordonnèrent cinq paires de lettres closes,

pour envoyer aux gardes et maistres des monn''

où l'on fait or, esquelles il estoit contenu qu'ilz

abaissassent et avallassent la loy desd. escuz

de demy carat de loy.

(A. N. Rcg. Z, 1', 55, fol. 88v".)

I35I (iH juin).

Ordonnance des généraux des monnoies , fioiir la crue

du marc d'or et d^argent.

. . .Leur dicles qu'ilz auront, de chacun

marc d'or fin qu'ils aporteront en icelle, 18. s.

9. d. tz, oultre le prix de présent, en payant

le denier d'or à l'escu par i,5. sols parisis.

si comme paravant, et de chacun m-nrc d'ar-

gent en billpn, tant blanc comme noir, 7**

8. sols tournois. Ordre de clorre toutes les

boites, et d'envoyer le maître en personne p'

compter.

{A.N. liei;. Z, 1', 55, fol. 86 r° et v°. — Arch, de U\

Monnaie de Paris.)

1351 (or 20 JUIN .VI' 2/ jiillet).

Ecus à 30. k. \ et de .54. au m.

( Ms. 4533 , foi. 56 v". — Ms. 1 85ou . fol. ti V.)

1351 (20 juin).

Escus à 20. k. et ;'.

(Leblunc, Tables.)

1351 (du a3 JUIN iii iS .voût).

Doubles t. , à 1 . d. 1 8. gr. A. R. , et de 1 7. s.

6. d. de poids (210. p.).

Mailles blanches de 6. d. par., à /i. d.

1 2. gr. A. R., et de 1 2. s. de poids ( ihU. p.).

(Ms. 4633, fol. 71 V".)

1351 (93 jiin).

Escus à 20. k.

(Leblanc TaOlex
)
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1351 (-jrj Jii>).

Johanin Calel, p'' porter, en 9. jours à

Montpellier, A. paires de fers à or, et unes

lettres des gïïïïïïx niaislrcs des monn", adres-

sant aux gardes et mnislre de la inonnoye du

lieu, l'aisiint mention qn'ilz liaissiissent la loy

des escuz de demy rarat.

(A.N. RejT. Z, i^55, fol. 88 r°.)

Même mandement adressé à Tournai.

{Ibidem.

)

.Même mandement, a\ec 6. paiies de fera à

or, à . . . ( nom ouhlii').

{ Ibidem.
)

1351 ,(aS jun).

Mon'âS.

A Montpellier, par Jehan PlouNier, du

•î8. juin i35i au 3o. juillet suivant :

Doubles tournois à 1 . d. 1 8. gr. , et de 1 7. s.

(). d. (210. au marc); i029cS. miiirs Zt. onces

12. estellins d'œuvre.

Dans le même temps, mailles blanches de

6. d. parisis. à h. d. iq. gr. , et de 19. s. de

taille (1 ai. pièces); laBooo p"' frappées.

Doubles tournois, du 3o. juillet i35i au

37. août suivant; 9788. marcs li. onces et

1 9. estellins. Ils sont semblables auxpd'écédens.

Mailles blanches semblables aux préci'-

dentes. — 375600 p"' frappées.

(A. N. Reg. Z. 1870, carton Z, i', «98.)

1351 ( ^ juillet).

Écrit à Montpellier, à .leban Poilleviliain et

Michel de Saint-Germain, pour les charger

de faire allinerà Toulouse, Montpellier, Agen,

et Lovigucn. tout billiou à 2. d. 8. gr. ou en-

viron et au-dessus, et aussy la moitié de tous

les doul>les à a. d. 8. gr., poui' convertir à la

loy des mailles blanches.

(A. N. Rc(;. Z, i', 65, fol. «t, r°.)

Même mandement à Troyes. à Guill' de

Hamelel, et à Angers, à Gauchier de Vannes.

{Ibidem.)

1351 (a& juillet).

Ecrit à Rouen d'abaisser la loy des écus d'or

d'un demy carat.

lleiH à Tournai.

(A.N. Reg. Z, i', 55, fol. 89 v°.)

1351 (Dt 27 JUILLET AL 20 AOUT).

Ecus à 90. k., de coin, poids et cours des

précédents.

( Ms. 4533 , fol, 56 v°. — Ms. 1 85oo , fol. 6 v°.)

1351 (il AOÛT ).

Jehannot le Cauchois, jwur poi-ter \n\çs

lettres closes des g'^"'m''' au tailleur de Rouen,

ta Luchieu (Lizieux) où il esloil, où iiz iu\

mandoient que tantost il ^enist à Paiis, pour

faire les patrons des deniers d'oi' aux fleurs de

lis.

(A.N. Reg. Z, i', 55, fol. >*;, v .)

1351 (lO aoôt).

Le i6° jour d'aousl i35i, fust laid l'ou-

vraige qui ensuit:

Deniers d'or fin aux fleurs de lis. qui eu-

rent cours pour ho. s. tz pièce, de 3. d.

if). grains, au leur de 5o. pièces au marc,

ho. s. tz p".

Marc d'or fin, y G. Ib.
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(Figure: la pièce d'or de Leblanc, aux fleurs

de lis sans nombre.)

(Ms, 55a/i, fol. 8i v\ — Picg. de Laiilier, fol.74r°.)

1351 ( 16 Aoti).

Lettres 'patentes relatives aux monnoies d'or.

Deiiiei-s aux jleurs de lys.

. . .Avons ordonné fab-e deniers d'or fia,

apelez deniers d'or aux fleurs de lis, qui au-

ront cours pour/10, sols tz la pièce, et seront

de 5o. de poids au marc de Paris; si vous

mandons que tous les faciez faire par toutles

noz monnoyes, là où bon et proulBtable vous

semblera; et l'aictes donner de cbacun marc

d'or fin qui sera apporté en nosd. monnoyes

96** tz, en payant le denier d'ordessusd. pour

ho. s. tz, comme dict est; et avec ce, vous

mandons que vous laciez donner par touttes

nos monnoyes, de chacun marc d'argent qui

sera aporté en icelles, alloié à Zi. d. 1 2. grains

et au-dessus, 8** i5. s. Iz, et de tout autre

marc d'argent alloié au dessoubz de h. d.

19. grains, 8*^5. s. tz, en faisant les mailles

blanches et dou])les tournois que nous faisons

faire à présent.

A Paris, par le Roy en son conseil. —
Verrière.

(A. N. Beg. Z, 1'. 55, foi. 89 v° et 90 r°. — Sorb. H. 1.

9, n' 174, fol. lis r°. — Qrd., II, 444. — Arcb. de

la Monnaie de Paris.)
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Faittes faire lesd. mailles blanches bien

rondes, bien ouvrées et monnoyées, bien

blanches et de bon recours, et aussy les

doubles tournois bien ronds, bien ouvrez et

monnoyez, et mieulx que vous n'avez faicl

au temps passé; car pour ce qu'ils sont de si

mauvaise taille et façon, le peuple les enhayst

et cuide que la monnoye soit pire la moitié

qu'elle n'est, dont il nous deplaisl, etc.

(A. N. Reg. Z, i\ 55, foi. 90 i-° et v'. — Atcl). de ia

Monnaie de Paris.
)

1351 (17 août).

Ordonnance des généraux maîtres des monnoies,

pour la fabrication des deniers d'or aii.T jleurs

de lys.

. . .Faittes faire lesd. deniers d'or fin aux

fleurs de lis, du coing, poid, taille, façon et

recours que dit est dessus, desquels nous vous

envoyons les patrons . . .

1351 (17 aoCt).

Ce mandement est envoyé à Toulouse , avec

3. paires de fers à or;

A Fijac, Agen et Loviguen, sans qu'il soit

question d'or ;

A Loches, Limoges, Angers, Saint- Pour-

çain, Montpellier, Troyes, Dijon, Màcon.

Saint-Quentin , Tournai et Rouen , où le taiileui-

les porte gratis.

(A. N. Reg. Z, iK 55, foi. 90 v°.)

1351 (18 aoÏt).

Ce jour fut faicte assavoir aux changeurs

de Paris l'ordonnance à faire les deniers d'or

aux fleurs de lis, et aussi la creue de 27. s. t.

au marc d'argent blanc, et de 17. s. au maïc

d'argent noir.

(A. N. Reg.Z, 1', 55, fol. 9.1 v".)

1351 (du 18 AOÛT Al" 12 septembre).

Doubles t. à 1. d. 18. gr. A. R., et de 17. s.

6. d. de poids (210. p.).

Mailles blanches de 6. d. par. , à i. d. 1 2. gr.

A. R., et.de 12. s. de poids ( lûi.p.).

(Ms. 4533, foi. 71 V.)
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1351 (20 aoct).

Deniers d'or fin aux Ik-urs de lis, dits flo-

rins: cours 60. s.: t;iiHe 5o. au m.

En marge : m. d'or fin, <)()**.

(Soib. H. I, 10, 11" 17a, fol. 30 v°.)

1351 (du 30 AOÛT Al 17 SEI'TtMUnE).

Deniers d'or fin aux fleurs de lis, qui eurent

cours pour ho. s. l. , de 5o. au marc.

(Ms. /i533, fol. 56 V. — Ms. 18000, fol. 6 v".)

1351 (lîo août).

Fleurs de lis d'or lin. de ijo. au uiarc, va-

lant '10. .s.

(Leblanc, Tables.)

1351 f3i août).

Lettres adressées à toutes ies sénéchaussées

et bailliages du Royaume, contenant i'ord''

(jue les escuz ne fussent prins ne mis pour

aucun pris doresenavant, mais poricz au marc

pour biiioM, et cstoienl scellées du scel du

Chasteliet, en l'absence du grant.

(A. N. Rog. Z, 1', 55, fol. <)ii'".)

1351 (â sepiembbe).

Mandé aux m*" p" de SaincL-Quenliu de

\en\v compter, et aux gardes, de se leuir saisis

de la maîtrise.

(A. .\. Rei;. Z, i\ 55. fol. 91 v°).

1351 (7 SEP.EMUnt).

Lettres pnictiles qui ordunnenl de faire deniers d'or

Il l'excu de ô'i depoids au nuire, et à 20 harnts

de 1(11/.

Jean. . Comme nous, par délibéraciou de

noslrc grand conseil, pour le pioufliule nou?

et de nostre peuple, eussions naguères ord"

et vous mande' par noz lettres que vous feis-

siez l'aire, par luultes noz monnoyes, où bon

cl prouflil'ible nous sembleroit, deniers d'or

fin aux fleurs de lis, et de 5o. au marc, et

nous avons entendu (jue aucuns malicieux les

prengnenl et gardent, par quoy ils n'ont, ne

ne peuvent avoir cours si abondam' comme

nieslier seroit à nous et à nostre dit peuple,

laquelle chose est au très grand dommaige

de nous et de nostre dit peuple; pour quoy

nous, eue considéracion à ce que nous pou-

vons avoir afl'aire, pour cause de noz guerres

el pour la deflensiou de nosire royaume, pai'

délibéraciou de nostre granl conseil, vous

mandons quetantostct sans delay, ces lettres

veues, vous faittes faire par touttes nos mon-

noyes où l'on œuvre or, deniers d'or à l'escu,

de 5/1. de pois au marc, et à 20. carats de

loy ; et faittes,donner aux changeurs et m''', en

tout marc d'or fin qu'ilz apporteront en nos

dittes monnoyes, 60. d'iceulx deniers d'or à

l'escu; el en cas que lesd. march''' ou chan-

geurs auroient aussy cher les deniers d'or aux

fleurs de lis dessusd., comme les deniers d'or

à i'escu, si leur failles donner, pour chacun

marc d'or fin, i8. desd. deniers d'or aux fleurs

de lis; et avec ce \ous mandons que sans de-

lay vous facicz donner, par toutes noz mon-

noyes, en tout marc d'argent alloié à i. d.

13. grains et au-dessus, 1 o** tz, el de toul

aulre marc d'argeul alloié au-dessoubz des-

dits II. d. 12. grains, y^t jq. sols t.

A Paris, par le Roy, à la relaciou du con-

seil. CuAPELLIER.

(A. iN. iief;. Z. i'', 55, fol. tji v° et (la r°. — Sorb. H. i,

9, II' 17^1, fol. 165 V. — Ord. , II, li'4~.)
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1351 (lo septeiibbe).

Mandement des générauv aux gardes.

Ordre de clorre inime'diatement toutes les

boites d'or el d'argent, de tout le temps passé,

et d'en faire de nouvelles, tret du coniaude-

ment dessusd. vous mandons que vous faciez

faire deniers d'or à l'escu, à 20. caratz de loy,

et de 54. de poix au marc de Paris, sur les

coings et forme de ceulx que l'on a fait der-

nièrement," etc.

Mandem' des gnaux aux gardes, pour apor-

ter les boestes en propre personne, et avec

eux amener le m^ d'icelles, pour iceiles

boestes ouvrir, et pour compter et affiner

d'icelles. tr Nous avons trouvé el trouvons de jour

en jour, quand nous ouvrons les boestes, les

deniers d'icelles, tant de mailles blanches

comme de doubles , si très mai ouvrez et mo-

noyez, et lesd. mailles blanches de si mauvais

recours, que c'est grand dommage au Roy et

au peuple, et à nous deshonneur; si soyez

certains que l'on s'en prendra du tout à vous,

et en serez réprimé, et punis briefvement:

parquoy nous vous mandons et étroitement

enjoignons à vous, gardes, que vous mettez et

établissez une bonne personne au fierton, si

elle n'i est, aux gages et dépens du maistre,

qui doresenavant se preingne et donne garde

qu'icelles mailles et doubles soient bien ou-

vrez et monnoyez et de belle couleur, et lesd.

mailles blanches de bon recours, et aussi pour

ce que les doubles sont si très lays, qu'ils ne

plaisent pas moult au peuple, nous mandons

que sitost comme vous aurez prise une boiste,

avant ce qu'ils soient payez aux marchands,

vous les laciez brunir au l'eu de la poille, en

croiseux, ou autrement, si comme vous verrez

que bon sera à l'aire. 71

(A. N. Reg. Z, 1', 55, foi. 92 r° et v". — SoiL. II. 1, g,

n° 174, fol. i45 v°.)
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1351 (12 septemiiiie).

Blancs à U. d. de loi, de ihh. au marc,

valant 6. d. parisis.

( Leblanc , Tables.
)

1351 (12 septembre).

Ce jour l'ut faicte assavoir la creue de 26. s.

ts au marc d'argent, aux changeurs et mar-

chans de Paris.

(A. N. Ucg. Z, i\55, fol. g3 r°.)

1351 (du 12 au 28 sei'tembiie).

Doubles t., à 1. d. i8.gr. A.R., et de 17. s.

6. d. de poids (a 10. p.).

Mailles blanches de 6. d. par., à 6. d.

12.gr. A. R., el de 12. s. de poids (lui. p.).

(Ms. 4533, foi. 71 V'.)

1351 (17 septemdiie).

Escus à 90. k., de .5i. au marc, \aianl

18. s. 9. d.

(Leblanc, Tables.)

1351 (22 SCPTE^iD^E).

Lettres patenlcs qui ordonnent défaire iiwiinoie, en

blanc et en noir, sur le pied de monnaye 5â', et sur

le coing et poid de présent.

Nous vous mandons que par toulles noz

monnoyes vous laciez ouvrer et monnoyer, en

blanc et en noir, sur le pié de monoye 56',

el sur le coing et poix qu'on fait à présent; en^

donnant aux marchans le pris c{ue dernière-

ment avons ordonné du marc d'argent, tant

enbillon alloié à 4. d. obolle, comme au des-

soubz; et voulions payer tout le cuivre qui en-

trera ou billon qui sera porté en noz mon-

noyes, alloié au i.d. 18. grains, jusques à la

38
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loy d'un denier 1 3. grains et un tiers de grain ;

et avec ce, voulions et vous mandons que par

noz monnoyes, où bon vous semblera, vous fa-

ciez l'aire deniers d'or àTescu, de poix de bU.

au marc, et à 18 caratz de ioy; et faittes don-

ner en chacun marc d'or fin qui sera apporté

en noz monnoyes 2. deniers d'or à l'escu,

oultre le pris que nous y donnons a présenl.

A Paris, par le Roy. — Svmon.

(A. N. Reg. Z, 1', 55, fol. y3 v°. — Sorb. H. i, 9, n° 17^

,

fol. i46 r".— Orâ., Il, '1/18.— Arcb. delà Monnaie de

Paris. — Lcbl.Tnc, p. 218.) >

1351 (.!.'! SEPIEMBnF.).

Ordonnance des généraux maîtres des monnoyes.

. . .Vous mandons et commandons que

\ous i'aciez faire deniers d'or à l'escu, telz et

semblables, en coing et en poix, comme sont

ceulxque l'on tait à pre'sent, lesquelz vous fe-

rez faire et alloier à 18. carats de loy, et faittes

faire la différence telle comme elle est es pa-

trons que nous vous envoions enclos dedans

ces lettres; et donnera l'on en tout marc d'or

fin 62. d'iceux deniers d'or; et au cas que

vous aurez, au jour que vous receverez ces

lettres, flans pour une journée, si les faittes

monnoyer es fers (jue vous avez à présent, et

anssy des ruanix, si vous vu avez pour un jour,

si les faitles ouvrer et monnoyer ùs coins d'i-

ceulx fers, afin que les marchans ne puissent

apercevoir l'abaissement; touttes voyes dittes

leur ])ien (ju'ilz auront Ga. d'iceulx deniers

d'or à l'escu, mais gardez si cher comme \ous

avez \os honneurs, qu'ilz ne sachent la loy

par vous, en quelque manière que ce soit.

Item, nous vous mandons que des mailles

blanches que l'on fait à présent, vous laciez

faire la loy à k. deniers de loy tant seulement;

et seront du coing, poids et taille qu'elles sont

à présent; et faittes faire la différence telle

comme elle est es patrons que nous nous en-

voyons; et cstnostre entente que les marchans

feront leur loy h It. d. obolie, comme ils fai-

soient parav'; pourquoy vous, gardes, faicles

contre papier des achats avec le maistre, afin

que la maille qui est au-dessus de h. deniers

demeure au proullil du seigneur, pour alloier

le bas billon à la loy. desd. mailles; et

aussy faittes faire les doubles U à un de-

nier 1 3. grains et 1 . tiers de loy argent le Roy.

de tel coing et poids comme sont ceulx que

l'on fait à présent, desquels le Roy paira le

cuivi'e qui y sera mis à venir de 1 . d. 18. grains,

jusquesà 1. d. i3. grains et tiers, comme dit

est ; et faitles faire la différence telle comme

elle est ez patrons que nous vous envoions

enclos dedans ces lettres, et donra l'en, en

tout marc d'argent, le pris que l'on donne à

présent. . . etc.

(A. N. Reg. Z, 1', 55, fol. 93 v° et gi r" et v°. — Sorb.

H. 1, 9, n° 17/1, fol. i4G r°. — .Vrch. de la Monnaie

de Paris. — Leblanc, p. a 18.)

1351 (si septembre).

Mandement envoyé à Saincl-Pourçain, Fi-

geac, Toulouse, Mascon, Montpellier, Agen,

Loviguen, Loches, Angiers, Limoges.—Ne con-

tent rien : celles de Sainct-Qnenlin et de Tour-

nai, portées par Pierre Faictemenl;de Rouen,

portée par Gaultier Petit ; de Sainct-Lô, portée

par Jehan Feuillet, nommé garde; de Troyes

et Dijon, par sire Guill' de Hamelel.

(A. N. Reg. Z, i\ 65, foi. gd V.)

1351 (du •!'! SEPTEMBnE AU IQ ^OTEllI!nE).

Écus à 18. k. , de coin, poids et cours des

précédents.

( Mf. 4533 , fol. 5G V et 67 r°. — Ms. 1 85oo , fol. 7 r'.)
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1351 (a6 sEi'TEMBnE)

Ecus à 18. karatz.
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l'évesque de Chalon et M. Bracque, trésorier.

— Signé : Sens.

(A. N. Reg.Z, 1', 55 , fol. 90 r°.— Sorb. H. 1, 9 ,
n° 17Ù

,

fol. i46r°. — Ord., Il, .'lig. — Arcb. de la Monnaie

de Paris.)

{Leblanc , Tabies.)

1351 {aU septeubre)

Pierre Raille, chargé d'aller à Toulouse

rr querre , par vertu d'une commission des g""^

m'"% Hugues de Villeneufve, naguères m'"

de Lovigueu.11

(A. N. Reg. Z, i^ 5.5, fol. g'i v".

)

1351 (du 28 SEPTEMBRE AD I7 OCTOBRE).

Doubles t., à i. d. la. gr. et j A. R., et de

17. s. 6. d. de poids (aïo. p.).

Oboles blanches de 6; d. par', à A. d. A. R.,

et de 19. s. de poids (i/i4. p.).

(Ms. i533, foi. 72 r-.)

1351 (11 octobre).

-Mandem' aux guaux, qu'en faisantouvrer, en

blanc et en noir, sur le pie de mon" 54°, et

nionoyer, svr mailles blanches à 4. d. de loy et

doubles à 1. d. i3. gi'. et 7 de grain de loy, ron

donne aux changeurs du m. alloyéà 4 . d. comme

dit est, 10^ 10. s. t. et du m. d'argent aloyé

au dessoubz de 4. d., 9*+ 10. s. t., en faisant

payer à iceuix tout ie cuivre qui sera mis à

la loy des doubles dessusd. , et aux ouvriers,

pour faire chacun marc d'œuvre des deniers

d'or à l'escu, k. d. t. outre le prix qu'ils

av oient à pnt, et aux monoyers, pour nio-

noyer chacun cent, k. d. t. outre le prix que

l'on donne à présent.

A Sainct-Denis en France, par le Roy, put

1351 (i3 octobre).

Le mandement des g""^ m"" est lancé.

(A. N. Reg. Z, 1''. 55, foi. 95 v".

1351 (10 octobre).

Mention de Guill' de Dreux , garde de la

monn. de Saiut-Lô.

(A. N. Reg. Z, i'\ 55, fol. gli r".)

1351 ( 17 octobre).

Ce jour fut faicte assavoir aux changeurs de

Paris la creue de 10. s. Is, au mare d'argent

blanc.

( Ibidem. )

1351 (du 17 ncTOCRE AL iG uécembre).

Doubles t., à i. d. 12. gr. et ^ A. R., el

de 17. s. 6. d. de poids (210. p.).

Oboles blanches de 6. d. par. , à /i . d. A. R.

,

et de 1 2. s. de poids [ilth. p.).

(Hs. 4533, foi. 72 r".)

1351 (9 novembre').

Mandem' aux gnaux
,
pour faire donnei-

creûe, de tout m. d'or fin qui sera aporté aux

monoyes, de 2. d. d'or à l'escu, outre le prix

que l'on donne à pnt, lequel est de 62. de-

niers d'or à l'escu pour marc.

Apporlé à la Cbambre le 13 novembre i35i.

38.
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A S. Xpofle en Halnlf. par le Roy, à la re-

lacioii (lu conseil. — Symon.

(A. N. Wcg.i, t\ r-5, fol. 96 r°. — Sorb. II. i, 9, n° t^b.

fol. i46 r°. — Arcli. de la Monnaie de Paris.)

Le inMinlenieiil des |>"" m'''" est du 19.9'"'''

(Hec-Z. 1', 55. fol. gCv".)

La crue est notifiée à Paris le jeudi 17. 9''".

1351 (i() i\oviiMuni:) À 1352 (31 avril).

.Mêmes ëcus qu'au 9/1. seplenibre i35i.

(Ms. 4533, fol. 56iv°el57r'. — iMs. i85oo,

fol. 7 r".)

1351 (a.'i kovembbe).

Mention de .leliau Vincent, garde de la

mou'' de Toulouse.

(A. N. Reg. Z,i\55,fol. 97r'.)

1351 ( l'i décembre).

.Mandein' aux {jjnaux, pouc faire donner

10. s. de criie du ni. d'arjjent, eu toutes les

monoyes.

A Paris, pur le Roy. — Symon.

L'exécutoire est du lo. \^" i35i.

(A. N. Rei;. Z, 1', 55, fol. 97 r" et v°.)

La cru(î est notifiée à Paris le 99. \''"suiv'.

1351 (du I g décembre au )5 jasvier).

Doubles t., a 1. d. 12. gr. et j A. R., et de

17. s. (i. d. de poids (210. p.).

Oiioii's i)lau(lies de 6. d. par. , à /i. d. A. R.

,

l'I de 19. s. de poids (lUli. p.).

(Ms. 'i533, fol. 7a r°.)

1351 ( i3 jamïieb).

Autre [inandenicnl] pour creùe de 20. s. t.

du m. d'arg., lanl lilanc coninie noir.

A Paris, par le Roy, présents les trésoriers.

— P. Rl^ncmkt.

(A. N. Rcg. Z, i\ 55, fol. 99^^)

L'exéculoirc est du i5. janvier.

(A.N. Rf(;. Z, 1', 55 , fol. 99 v°.— Arch. de la Monnaie

do Paris.)

La crue est notifiée à Paris le ilinianche

i5. janvier 1 35i

.

1351 (di; i5 janvieb au 'j février).

Doubles t., à 1. d. la. gr. et ^ A. R., et de

17. s. G. (1. de poids (210. p.).

Oboles lilanclies de 6. d. par., à i. d. .\. R.,

et de 1 9. s. de poids ( i A/i. p.).

(Ms. 4533, fol. 72 1".)

135! ('ja ja>vii;r).

Lettres patciHes. Qu'il sera faitpar touttes moiuioijes

,

moniioîe 3o' ; doubles tournois.

. . .Vous mandons que tantostetsansdélay,

ces lettres veues, vous l'aides l'aire, par loutes

nozmonnoyes,moniioye 3o°, par lelle manière

comme vous verrez et saurez (jue mieulx sera

à l'aire, au prouftitde nous el de nostre peuple;

en taisant faire les doubles (ournois (pii au-

ront cours pour deux deniers toui'nois la pièce,

lesquelz seront à deux deniers luiit grains

de loy, et de quatorze sols sept deniers de poix

,

au marc de Paris, el gros deniers lournois

qui auront cours pour buil deniers tournois la

pièce, à quatre deniers huit grains de loy, et

de six sols neuf deniers et le quart d'un gros

denier lournois de poix audit marc; et failles

donner, en cbacune de noz monnoies, en tout
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marc d'argent alloyé à quatre deniers huit

grains et au-dessus, quatre livres 19. sols

tournois, et en tout marc d'argent alloié à

deux deniers huit grains, U^ 5. sols tournois.

Et avec ce, vous mandons que, par toutes

noz monnoyes esquelles l'on œuvre or, vous

l'aittes faire deniers d'or à l'escu, semhlables

en coing, poix e( loy, à ceulx que nous fai-

sons faire à pre'sent, et faictes (donner), en

chacune de nos monnoyes, en tout marc d'or

fin, le prix de pre'sent, lequel est de 6i. d'i-

ceux deniers d'or à l'escu, etc.

A Paris. Per Regem in consilio suo, prae-

senlibus thesaurariis.— S. Roger.

(A. N. Reg. Z, 1', 55, fol. 100 v\ — Ord., H, 468.

— Arch. de la Monnaie de Paris.)
"

1351 (ai! J.INÏIEB.)

Le û-i' janvier i35i, par ordonnance du

Roy, feust faict l'ouvrage qui ensuyt :

Gros qui eurent cours pour 8. deniers, à

i. d. 8. grains argent le Roy, de deux deniers

8. grains de poix, au fur de 8i. pièces ung

quart de pièce au marc, le (out au patron et

forme que auparavant.

Marc d'argent blanc , alloye' à li. d. 8. gr. ar-

gent le Roy et au dessus, vallani k. IL. la s. tz.

Marc d'argent en billon noir, à 2. d. 8. grains

de loy et au dessoubz, h. Ib. 5. s. Iz.

(Figure du gros tournois: johan.nes trèfle rex

trèfle R'. Cliàtel couronne', tlronus trèfle civis

trèfle.)

(Ms. 55ih , fol. 85 r°.— Rpj. de Laulier, fol. 7^ r' cl v".)

1351 (33 janvier).

Déclaration du Roi/ Jean.

. . Avons ordené et ordenons de noz mon-

noyes, en la manière qui s'ensuit:

C'est assa\oir que les deniers d'or à l'escu

qui courent à présent aient cours et soient

pris et mis, depuis la publication de ces pré-

sentes, pour i5. sols tournois la pièce et non

pour plus, et les mailles blanches et doubles

tournois qui courent aussy à présent, aient

cours et soient pris et mis, c'est asçavoir: les

dites mailles blanches pour 2. den. par. la pièce

,

et les doubles tournois pour 1 . obolle par. la

pièce, et non pour plus; et nos bons doubles

tournois noirs, que nous faisons faire à présent,

aient cours et soient pris et mis, chacun pour

2. den. tz la pièce; et nos bons gros tour-

nois que nous faisons fjiire aus.sy à présent,

aient cours et soient pris et mis chacun pour

8. d. tz la pièce et non pour plus; et toutes

autres monnoyes, blanches ou noires, et d'or

quelconques (que) elles soient, tant de noslre

coing comme d'autres, soient abatues, et leur

soit osté leur cours de tout en tout ....

(A. N. Reg. Z, 1', 55, fol. 100 v'. — Ord., U, 475.

— Arch. de la Monnaie de Paris.)

1351 (s6 janvier).

Apporté 35. paires de lettres royaulx, con-

tenant l'ord"" du 22. janvier, et aussy que les

escuz ne fussent prins ou mis que pour i5. s.

ts la pièce, la obolle blanche pour 2. pari-

sis, et le double Is pour obolle parisis, les-

quelles furent envoyées aux seneschaulx et

bailliz du Royaume.

(A. N. Reg. Z. 1', 55, fol. 103 r^)

1351 (26 JANVIER.)

Ordonnance des généraux maîtres des monnaies,

pour fabriquer monnaie 3o'.

Et faictes faire la taille des doubles et des

gros tournois , en la forme et manière dont nous

vous envolons les patrons et l'exemplaire.

Ordre de clori'e toultes les boites des doubles
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ts et des maiUes blanches de lotit le temps

passé , et de ne plus laisser ouvrer sur icelui pié.

Et faictcs l'aire beaux deniers à l'escu, du

coing
,
poix et loy que sont ceuix que l'on fait

à présent, et soiez bien diligens de les taire

ouvrer beaulx et nez, et de belle coulleur, et

inieulx que ne sont ceulx du lcnq)s passé, etc.

Ordre de taire les gros crie plus près que

vous porrez des patrons et exemplaires dont

vous envolons (sic).-"

(A. N. Reg. Z, i', 55, foi. loi r-ct v°. — .4rcb. de la

Monnaie de Paris. )

1351 (2G jiKïiEn).

Mand' des gnaux aux gardes, pour délivrer

les doubles t. à la pille de 9. marcs, en la ma-

nière accoustumée, et les gros t. à la pille de

3. marcs a parmi , et ne l'aire aucune délivrance

qui soit plus foible, ne plus l'orte d'un double

en trois marcs , et les gros t. a parmi , comme

dit est.

(Sorb. II. 1. 9, II" i7.'i, fol. liC v°.)

1351 (Il féviiied).

Fut criée la mon", et publiée lord" dessus

dile\ svr: les escus à i5. s. t. la pièce, et les

mailles blanches à 2. d. par', et les doubles t.

à une obole parisis la pièce.

(A. N. Reg. z, 1', 55,fol. io3r°.)

1351 (.') FÉvniEn).

Écu à 18. karals, de 5i. au marc, val'

1 5. sols.

(Leblaiic, Tablée.)

1351 (3 FÉVRIKIl).

La lorte monnaie est reprise.

{Ibidem.
)

1351 (3 FÉVlllEIi).

Feut fait svr aux changeurs Tord" dessus

dile, à heure de vespres.

(A. N. Reg. z, »', 55, foi. io3 r°. — Sorb. H. i, 9,

II" 174, fol. i46 y°.)

1351 (di' 4 FÉvniEB au 27 mars).

Doubles t., à 2. d. 8.gr. A. H., et de 1/1. s.

7. d. ( 175. p.) au marc.

(Ms. 4533, fol. Tir'.)

1351 (4 fiîvbiek).

Grands tournois blancs, à ù. d. 8. gr. , de

87. j- au marc, valant 8.d. tournois.

(Leblanc. Tables.)

1351 (8 fétbieb).

Lettres royales à Jehan Poillevillain, alors

à Rouen , contenant qu'il peust bailler les mon-

noyes à pié ferme {sic).

(A.N. Reg.Z, 1', 55, fol. io3 v'.)

1351 (t,i féviueb).

Lettres des g"" m"" au même, alors à Tour-

nai, lui annonçant qu'il s'est présenté quel-

qu'un offrant démettre à prix la mon" de Paris,

et qu'ilz ne sayoient s'il î'avoit baillée l'ermée.

(Ibidem.)

1351 (17 FÉïRiBn).

Ecrit aux gardes de Saint-Quentin que les

Du a3 janvier. — ^ Lisez ; «Si
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deniers qu'ils avoient délivres estoient trop laiz

et de mauvaise taille.

(A. N. Reg. Z, i', 55, fol. io3 v°.)
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1351 (21 fjîvrier).

Ecrit à Rouen, à Nicolas Courel, et à sire

Michel de Saint-Germain, à Saint-Lô.

(Ibidem.)

1351 (:i MAns).

Mand' aux gnaux, pour augmentation de

droit aux ouvriers et monoyerz, de ce qu'ilz

fabriquent.

A Paris, par le Roy (en son conseil), auq'

vous estiez. — S. Franc.

(A. N. Reg. Z, i", 55, fol. io3 v° et toi r°.)

L'exécutoire des g'"'' m'"' est du 7. mars.

(A. N. Reg. Z, i\ 55, fol. io4 v°.)

1351 (24 MABS).

Lettres patentes portant qu'il sera donné,

de tout marc alloié à 1 . d. 1 6 grains , 4 ^ 1 0. s.

tournois, et en tout autre alloié à a. d. 8. grains,

h^ 16. s. tournois, et du marc aloyé à h. d.

8. gr. et au-dessus, 106. s. t.

. . .Failles faire parisis petiz qui auront

cours pour ung denier parisis la pièce, et tour-

nois petiz qui auront cours pour ung denier

tournois la pièce, de tel poids et loy, sur le

pied de monnoye Bo", que nous faisons faire

à présent, comme bon vous semblera estre fait.

Au val de Rueil, par le Roy. — Mellon.

(A. N. Reg. Z, 1', 55, fol. io5 r° et v°. — Sorb. H. i,

9, 11° 174, fol. 1/16 v°. —• Ord., II, igS. — Arch. de

la llonn.aie de Paris.)

1351 (a6 MAns).

Ordonnance des généraux maîtres des moniioies,

pour le prix du marc d'urgent.

. . .Et soiez diiigens de faire le plus grant

ouvi'aige que vous pourrez , en ouvrant gros et

doubles tournois,, si comme vous faisiez faire

paravant.— Ordre d'envoyer toutes les boistes.

Nota. 11 n'y est pas question de deniers parisis et tour-

nois à émettre.

(A. N. Reg. Z,i\55, fol. io5 v" et 106 r». — Arch. de

ia Monnaie de Paris.)

1351 (27 mars).

Ce jour fut fait assavoir aux changeurs de

Paris le prix en marc d'argent, etc.

(A. N. Reg. Z, i\ 55, foi. 106 r".)

1351 (37 mars) à 1352 (2 juin).

Gros et doubles tournois semblables aux

précède ns.

Le marc à 1. d. 16. gr. payé i*^ jg, g_ i

Le marc à 2. d. 8. gr. payé 106. s. t.

Le marc à i. d. 8. gr. payé i li. s. t.

(Ms. /i533, fol. 72 V'.)

1352 (30 avril').

Lettres pat" aux gnaux , de creûe du ïn d'or

d'un denier d'or à l'escu , outre le prix que l'on

donne à pnt (qui est Ci. escus).

A Paris. Per Regem ad reiationem consilii,

in' quo vos Dni de Relvacen, de Corbia, de

Revello et de Meulet, eratis. — S. Roger.

(A. N. Reg. Z, 1', 55, fol. io6 v°. — Sorb. H. i, 9,

n° 1 7i , fol. i4f) v°. — Arch. de ia Mon' de Paris.)

Apportée le 31.
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L'pxérutoirc, du lendemain, dil :

. . .Ditles qu'ils jiuionl, de cluicun iiKirc

dorlin qii ils Jipporlei'onl en icelle, unjj denier

d'or à l'escu de creue, oullre cl ;i\ec le piix

de 6i.d. d'or à l'escu, qu'ilz avoienlparavanl.

(A. N'. Reg. Z, l^ 55, fol. io6v'. — Arcli. d;i le Mon'

de Paris.
)

1352 (di: l! 1 AvniL Al i8 janmeb).

Mêmes ecus qu'au 2Ù seplendire i35i.

(Ms. 4533, fol. 50 V" et 57 r". — Ms. iSâoo, fol. 71-'.;

135-> (3 mai).

Au sénéchal de Becmcairc. ^

Lettres par lesquelles il esl oidonné que le

denier d'or à l'escu sera pris pour i2.(?) sols

])arisis (ce qui revient à i5. sols tournois).

iOril, II, 607.)

1352 (S siAi).

Ord"au.\ sénéchaux et bail! ifs, contenant que

le denier d'or à l'escu sera prins poui' 16. s.

])arisis la pièce, et non pour plus.

(A. N. lleg. Z, 1', 55, fol. 107 r. — Sorb. II. 1, y,

11° 174, fol. i4G v".)

1352 (iH mai).

l'Jscus à 18. karals, de 5/i. au marc et val'

90. sols.

( Leblanc , Tahtex. 1

1352 (sSbiai).

Lettres patentes.

. . .\ous laciez donner par toutep noz mon-

noyes. . . en tout marc d'argent, 8. sols I. de

creue, oulic le prix (|ue nous y donnons à pré-

sent, cest à sravoir, en tout marc d'argent al-

loié à ung denier itj. grains, h^ j 8. s. , et en

tout autre alloie à 2. d. 8. grains, 106 sols

tournois, et en tout autre alloié à /i. d. 8. gr.

et au-dessus, 1 1 i. s. tournois; et avec ce faictes

donner en tout marc dor lin qui sera aporté

ung denier d'or à l'escu de creue , outre le prix

que nous y donnons à présent, lequel esl de

65. d. d'or à l'escu..

.

A Paris, par le Roy, à la relacion du conseil

où vous estiez. — M.atiiiec.

(A. N. Reg. Z, i\ 55, fol. 108 r°.— Sorb. H. 1, 9.

Il' 1 7(1 , fol. 1 46 v". — .\rcb. de la Mon' de Paris.
)

1352 (20 mai).

Exécutoire des généraux des monnoyes.

(A. N. Reg. Z, i''. 55, fol. 108 v° el 109 r°.)

1352 (2 juin).

La O'ue de 8. s. t. au marc d'argent est no-

tifiée aux changeurs de Paris.

(A. N. Reg. Z, l^ 55, fol. 109 r'.)

1352 (bi: a Jii> Al a'i jiillet).

Mêmes gros et doubles tournois qu'au

(Ms. 4533, fol. 7a v'.)

27 mars 135).

1352 ( Dl Q JIILLET AU l4 JANVlEn).

A Totirnaij.

Pierre de Soissons, m' p", frappe des blancs

deniers d'argent de i5. deniers tournois, à

7. (I. de loi. el de 7. sous de poids (86. p.);
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on mel en boite une pièce sur i ooo. H y avait

en boite 9. s. 2. deniers, ce qui représente

1 1 0000 pièces frappées.

Nota. Ce sont des gros tournois de meilleur titre que

les mailles blanches. Je ne trouve celle monnaie indiquée

que là.

H frappe des deniers tournois à 2 . A . R. , et

de 16. s. 6. d. (198. p.); de chaque lo** de

petits d. t. , on en met 1 . en boite ; il y en avoit

7. en boite, qui représentent 7 o *+ de petits

tournois et poysent 80. marcs d'oeuvre.

Nota. 11 y a uécessairement des erreurs dans ces trans-

criptions de cliiflVes. La date des délivrances de ces deniers

tournois manque an rouleau. — Je ne trouve pas non

plus ce denier tournois indiqué ailleurs.

Les gardes de la mon'" de Tournai sont :

Raymon de Cubri et Pierre de Vannes.

Le contre-garde est Martin de Droiense.

(A. S. Rouleau du carton Z, i', 999)

1352 (16 jdillet).

Oïd" aux gnaux, de creùe de 8. s. t. de m
d'arg. , outre le prix que l'on donne à put.,

svî-, du m aloyé à 1. d. 16. gr. , 5 *+ 6. s. t.,

de celui aloyé à 9. d. 8. gr., 112. s. t., et

de tout autre à U. d. 8. gr. et au-dessus,

6tt 2. s. t.

A Paris, par le conseil. — Stmon.

(A. N. Reg. Z, 1', 55, fol. 109 v°. — Sorb. H. 1, 9,

n" 174, foi. 1/17 r°. — Archives de la Monnaie de

Paris.)

L'exécutoire des gnaux m"" est daté du len-

demain.

(A. N. Reg. Z, i\ 55, fol. 110 r°. — Arch. de la Mon'

de Paris.)

1352 (aa juillet').

Lettres patentes qui ordonnent êtrefait , par toutes les

monnoies , monnaye ùo', grands ' et doubks tournois.

. . . Ces lettres vues, par touttes etchacunes

noz monnoyes, vous faciezmuer le pié de nos-

dites monnoies blanches et noires, en faisant

ouvrer et monnoyer sur le pied de monnoye

io% comme dict est. C'est ascavoir gros tour-

nois qui ont et auront cours pour 8. d. t. la

pièce, à h. deniers de ioy d'argent nommé ar-

gent le Roy, et de 8. sols U. d. de poids au

marc de Paris; et doubles tournois qui sembla-

blement ont et auront cours pour 2. d. t. la

pièce, à 2. den. de Ioy d'icelluy argent, et de

16. sois 8. d. de poids audit marc, de tel re-

cours comme bon vous semblera.

A Fontainebleau, par le Roy.— Stmon.

(A. N. Reg. z, 1', 55, fol. 1 1 1 r° et v°. — Sorb. H. 1,

9, u° 174, fol. 147 r°. — Ord., Il, !i<j(). — Arcb. de

la Monnaie de Paris.)

1352 {2I1 juillet).

La crue est notifiée aux changeurs de Paris.

(A.I<. Reg. Z, 1', 55, fol. 111 r°.)

1352 (ai jcillet).

Gros tournois blancs, à Zi. d., et de 100.

au marc, courant pour 8. d. t.

La forte monnoie est reprise le 3 février

i3.5i.

(Leblanc, Tables.)

1352 (du 36 AU 3i juillet).

Mêmes gros et doubles tournois qu'au

2 juin 1 352.

(Ms. 4533, fol.'73 v°.)

Apportée le mercredi 25 juillet. — - Lisez : Tgros.n
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1352 ( 96 JUILLET j.

E-récutoire des géiérau.v maltren. ( E.véc" de Pariii.J

Le Roi a ordonné de iaire des doubles I. à

•>.. d. A. H. , cl (le 1 (i. s. iS. d. de poids nu nuire.

-Et seront taillez de recours au droit, l'orl et

loiWe, dont nous vous envoyons les patrons, à

1 2. tors et à 1 a. t'oihies au marc, cl l'aictes l'aire

la différence de la laillc dcsd. doubles, en la

l'orme et manière dont nous vous envoyons

l'exemplaire, et aussy {jros tournois de 8. d. t.

la pièce, à /i. d. A. R., et de 8. s. Ix. d. au

marc; patrons du droit, i'oitel l'oible, envoyés, n

Aussitôt les lèrs prêts, clorre toutes lesboites,

et ne |)lus laisser mcuinoycr les pièces renipla-

ce'es, mais bien les doubles et les gros t. dont

ils envoyent les patious.

"Et l'aictes l'aire beaulx gros et doubles tour-

nois; qu'ils soient nez, de belle façon, taille et

recours, bien ouvrez et bien monnoyez, au plus

près des patrons que nous vous envoyons, et

est la dilTéreuce des doubles deniers tournois :

(devers) la croix, aux deux boutz de l'un des

boutz (basions) de deux petis pointetz, et, de-

vers la pille, de deux points aux deux costez

de la couionne, et des gros semblablenient,

pai' devers la croix, et , devers la pille, au des-

s(iul)/, un pelil point, si comme tout ce vous

pourrez veoir es patrons dessusd.,'n etc.

(A. N. Reg. Z, i\ 55, fol. 111 v' à 11a v". — Soib. H.

j, 9, n° i7'i, fol. 147 r°.)

il est envoyé à S'-QueTitiu el Tournay, S-

Pourçain, Sainct-Lou, Digon, l'oicliers, An-

giers, Montpellier, Limoges, Figac, Toulouse,

Agen, Loviguen, Rouen, M^iscon. Celle de

Hiiuen gratis pni' liaurens Mout(m, garde.

(A.N. Ue);. Z, i''. .")5, fol. 115 vM

1352 ( Di '.h JUILLET lu iG août).

Doubles t. à 2. d. A. R. , et de 900. au iïï.

Gros tournois de 8. d., à .'4. d. de loy A. R.,

et de 1 00 au iïï.

(Mf. 'i533, fol. 7J r pt v".
)

1352 ^6 aodt').

Ord" aux gïïaïïx, poui' creiie de 8. s. I. de

îïï d'argent, svr : du ïïï aloyé à U. d. de loy, 6**

10. s. t., et de tout autre aloyé à 9. d. de loy.

(itt t.

A Pressy, par le Roy, à la relacion du con-

seil, auq' vous estiez. — Rooer.

(A. N. Reg. Z, 1', 55, fol. ii.S r". — Sorb. H. 1. 9,

n° 174, fol. l'i-i" — AitIi. (le l,i Monnaie de

Paris.)

L'exécutoin; des g"" m" ' est du 1 o août

.359.
(A. X. Rog. Z, 1', 55, fol. ii:i v".)

La crue est notifiée aux cliangeuis de Paris

le 1 (i août 1 3.') 9.

(A. N. Reg. Z, i\ 55, fol. ni r'.)

1352 (du 16 AOÛT AU a4 ocroiint).

Doubles t. à •!. d. \. R.,et de tîoo. au m.

Gros tournois de 8. d., à h. d. de loy \. H..

et (le 1 00. au ïïî.

(Vis. 45.3:i, fol. 7:1 l'fl V.)

1352 ( 19 OCTOBRE I.

Oi'd"' aux gnaux ,
|)()ui' creiie de 8. s. I. do

ni (l'argent, svr : du ïïî aloyé à '1. d. de loy. 'J^

18. s. t.,el eu tdiil .iiilre ajovi' à '. (I. de )o\.

6 »t 8. s. I.

\p|)orlée le mnrcietli 8 .-îoi'iI.
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A Paris, par le conseil, présents les tréso-

riers.— Symon.
(A. N. Reg. Z, i', 55, fol. ii5 r°.)

Lexéculoire des g'"^ m'"' est du a i octobre

i35a.
(\. N. Reg. Z, i'. 55, foi. ii5 v°.)

Le 99 octobre i359, la crue est notifiée

aux changeurs de Paris.

(A. N. Reg. Z, i' 55, foi. ii6 r'.)

1352 (DU 34 OCTOBRE .41' nb .%ovembbe).

Doubles t. à a. d. A. R. , et de 200. au .m.

Gros tournois de 8. d. , à â. d. de lov A. R.

,

et de 1 00. au ïîi.

(Ms. 45.H3, fol. 72 r° et v°.)

1352 (22 ^OVEUBBE').

Ord" pour creùe d'arg. , svr, du m d'arg.

blanc, 8 *t t., et du îrî d'arg. noir, 7
*t 10. s. t.

A Paris, par le Roy. — Symon.

lA. N. Rog. z, l^ 55, foi. 116 v°. — Sorb. H. 1, 9,

n" 174 , fol. 1^7 v". — Arcti. de ia Mon^ de Paris.
)

L'exécutoire est du ai novembre i359. *

(A.N.Reg. Z, i\ 55, foi. 1 16 v°.— Arch. de ia .Mon'

de Paris.)

La crue est notifiée aux changeurs de Paris,

le dimanche a 5 novembre i35a.

(A. N. Reg. Z. 1', 55, fol. 117 v°.l

1352 {ah NOfEMBBE).

Lettres patentes qui ordonnent défaire, par toutes

monnoyes, gros tournois et doubles tournois.

. . . Avons ordonné et voulions estre fait, par

louttes noz monnoyes, gros tournois et doubles

tournois, lelz comme nous faisons faire à pré-

sent, lesquelz seront faitz et ouvrez sur le pied

de monnoye 1x8'; et seront iceulx gros à tt. d.

de loy, et de 10. sols de poix au marc de Pari,>^

.

et les doubles tournoys, à a. deniers de loy et

de 20. sols de poix au marc

et en iceulx groz et doubles tournoys dessusd.

faictes l'aire telle dilïérance conmie bon vous

semblera.. .

A Paris, par le Roy. — Symon.

(A. N. Reg Z, i\ .55, fol. 117 v" et 118 :'. — Sorb. H.

I, 9, n" 174, foi. 147 r°. — Ord., II, 509. — Arcli.

de la Monnaie de Paris. )

1352 (aô novembre).

Gros tournois blancs, à i. d., et de 120.

au marc, val' 8. d. t.

(Leblanc, Tables.)

1352 (du sb NOVEMBRE AU 10 DÉCE.MBRE.)

Doubles t. à a. d. .A. R.,pt de aoo. au ïn.

Gros t. de 8. d., à t\. d. de loy A. R., et de

100. au ïîî.

(Ms. 4533, fol. 7a r° et v°.)

1352 (ag novembre).

Exécutoire de l'ordonnance royale du au novembre

(relative aux gros tournois et doubles tournois).

Et sera faicte la differance de la taille desd.

j

doubles, en la forme et manière dont nous

j

vous envoyons l'exemplaire; — et aussi gros

tournoys (de 8. d. ts, à U. d. .4. R.,et de 10. s.

au ïïi de Paris).

Aussitôt les fers prêts, on ne frappera plus

j

que ces pièces nouvelles, dont les patrons sont

envoyés.

I

«Et sachez que le secret conseil du Roy

Apjjorlée le a 3 novembre.

39.
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nous a moult chargez de liiirc taire les de-

niers mieuix ouvrez et monnoyez que ilz n'ont

esté, ne ne sont à pnt. Si saichcz que se ladicle

monnoyc est indignée du peuple par delVault

de belle façon , l'on s'en prendra du tout à vous

et à voz biens, et est la differanre des groz et

doubles dessusdits, c'est assavoir des groz de-

niers : devers la pille, en costé l'espi, deux

points aux deux costez, et, devers la croix, à

chacun bout d'icelie croix, ung point; et es

doubles, dc\ers la pille, aux deux costez de la

couronne, deux moleltes, et, devers In croix à

chacun bout, ung point, etc. Secret absolu

imposé à tous.

(A. N. Re|T. Z, i', 65, fol. 118 r" et v°. — Sorb. H. 1,

9, n° 174, foi. 147 r°.— Arcli. de la Mon" de Paris.)

Les 29 et 3o du mois, envoyé à S^'-Pour-

çain, Montpellier, Poitiers, Limoges, Tou-

louse, Agen, Loviguen, Dijon, Maçon, Rouen,

S'-Lô, S'-Quentin, Tournai el Angers.

(Ibidem.)

1352 (du 10 Ail '^l décembue).

Doubles t. à 2. d. A. R., et de 36o.^ au m.

Gros tournois de 8. d. (. à It. à. A. R. , el

de 120. au marc.
(Ms. 4533, fol. 73 r°.)

MONETAIRES.

1352 ( ig DKCEMBnE).

Ordre aux sénéchaux et baillifs, pour le dëïï

d'or à l'escu mis pour 26. s. parisis.

(A. N. Rcg. Z, 1', 55, fol. iaov°.)

1352 ( 1 h décembue).

Ord" aux gnaux, pour le prix qui doiteslre

donné aux ouvriers et monoyers, à pnt que l'on

lait mon" li8\ qui est de plus grand com|)te

à la laille,que celle d'auparavant, de moii'^ 3o"

el Ao".

A Paris, par le Roy. — Symon.

(A. N. Rcj;. Z, 1', 55, foi. 1-20 r° et V. — Soi-b. H. i,

9, n° 174, foi. )47 v°.

)

1352 (30 DÉCEUBnE).

Ord" aux gnaux
,
pourcreûe de 20. s. 1. de m

d'arg. , et sera donné 9 ** I. pour iri d'arg. aloyé à

li. d. de loy, el 8 ** 1 o. s. t. pour ïïï d'arg. aloyé

à 2. d. de loy.

A Paris, par le conseil, pnls vous, les très"'

<>l les m" des mou''\ — Roger.

(A. N. Reg. z, 1', 55, foi. lao v». — Sorb. II. 1, 9,

n° 174, foi. 147 V". — Arch. de lu Mon* de Paris.)

L'exécutoire des g""" m" est du 21. sep-

tembre i352.

(A. N. Rc|;. z, i\ 55, foi. m r" el r.)

Celle rrcuc n'est notifiée aux changeurs de

Paris que le lundi 3i. décembre i359.

1352 (39 déceubke).

Mention de Huguelin Bernier, m° de la mon'

de Rouen.
(A. N. Reg. Z, i\ 55, foi. lai v^)

1352 (uu 3i DKCEMBnE m; (i févbieb).

Doubles t. à 2. d. A. R.,el de 3Co.- au m.

Gros tournois de 8. d. t., à 4. d. A. R., et

de 120. au ïïï.

(Ms. 4533, fol. 73 r'.)

1352 (4 jasvieb).

Ord" aux gïïaîîx, pour creùe du m d'or lin.

Lisez : ira'io.- — - Lisez :



en la mou" de Tournay, de un den. d'or à

Teseu et demy, outi-e le prix qu'on donne à

pnt (soit 66tti).

A Paris, par le Roy, à la relacion du conseil,

ouq' vous estiez, pns les trésoriers.— Roger.

(A. N. Reg. Z, i', 55, fol. ii!2v°. — Sorb. H. i, 9,

n° 174 , fol. ii7 v°. — Arch. de la Mon" de Paris.
)
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L'exécutoire est du G. février i359.

L'exécutoire est du 5 janvier i359.

{Ibidem.)

1352 {Il JA5TIEB).

Ord" aux gnaux, pour creùe, en toutes ies

mon"', d'un den. d'or à l'escu pour m d'or fin,

outre le prix qu'on donne à pnt, qui est de

65. den. d'or à l'escu (soit 66. den. d'or à

l'escu).

A Paris. Per consilium, pnlibus thesaurariis

et magistris monetarum, ad relationem ves-

tram. — Roger.

(A. N. Reg. Z, i', 55, fol. 128 v°. — Sorb. H. 1, 9,

n" 174, fol. 167 ï°.— Aich. de la Mon" de Paris.)

L'exécutoire est du 18. janvier i359.

(A. N. Reg. Z, i\ 55, fol. la/i v'.)

1352 (du 18 jAsviER iu 35 octobre).

Mêmes écus qu'au 2/1. septembre i35i.

(Ms. 4533 , fol. 56 v" et 571°.— Ms. 1 85oo , foi. 7 r'.

1352 (2 février).

Ord" aux gnaux
,
pour creûe de 1 6 . s. t. p'm

d'arg. aloyé à 2. d. de ioy, qui sera 9 1* 4. s. t.

.

et de tout m d'arg. alové à U. d. de Ioy, 20. s.

t. de creûe, cuire le prix de pnt» svr 10 **.

AReauvaiz, parle Roy, prnt JP l'evesque

de Clialon. — Rlanchet.

(A. N. Reg. z, i\ 55, fol. ij4 v'. — Sorb. H. i, 9,

n" 174, fol. 147 v°. — Arcli. de la Mon* de Paris.)

(A.N. Reg. Z, 1', 55, fol. ia5r°. — Arch. delà Mon"

de Paris.)

Cette crue est notifiée à Paris, le 6. lévrier

i355.
(Reg. Z, 1', 55, fol. ia5 r'.j

1352 (3 [2?] février).

... Le peuple donnant cours à toutes sortes

d'espèces, et pour tel prix qu'il luy plaisoit,

pour arrêter ce mal , qui n'étoit pas moins grand

que celui de l'affaiblissement, le Roy, par or-

donnance du 3 février i352, décria toutes

sortes de monnoyes, excepté :

Deniers d'or à l'escu, ayant cours pour3o.s.

parisis;

Gros deniers blancs, ayant cours pour 8. d.

tournois ;

Doubles tournois, ayant cours pour 2. d.

(Leblanc, p. a 18.)

Au commencement du règne, le marc d'arg'

valoit 5** 5. s. et sur la fin de l'an i35i, il

valoit 11**; un revint de cet affaiblissement

des monnoies au mois de février, et le marc

ne valut que 4^ 5. s., mais ce fut pour peu

de temps.
(Ibidem.)

1352 (3 février.)

Escus à 18. karats, et de .54. au marc, va-

lant 37. s. 6. d.

(Leblanc, Tables.)

1352 (6 février) à 1353 (28 avril).

Doubles t. à 2. d. A. R., et de 36o.' au m.

Gros tournois de 8. d. t. à û. d., A. R., et

de 120. au marc.
(Ms. 4533, fol. 7.'! r".)

Lisez : r 24o.B
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1353 (90 athil').

Oi'd" aux gnïïïïx pour l'aire mon" Uh', svr:

gr<os dcn. blancs qui ont et auront cours pour

8. d. (. la pit'ce, à 3. d. 12. gr. de loy arg. le

Rov, l't di' 1 I. s. 8. d. de poids au m. de Pa-

ris, et doubles I. qtii ont et auront cours pour

•i.d. t. la pièce, à 1. d. 16. gr. de loy arg. le
'

Rov, et de an. s. 9. d. cl deux tiers d'un de-

nier double t. au m., à telle différence et re-

cours conime bon semblera aux giiaux, sur les

coins tels et semblables comme l'on lait à pnt.

A Paris, par le Roy. — Math.

(A.N. Reg. Z, 1', 55, fol. 136 r" et v°. — Sorb. H. 1. 9,

n° 174 , fol. 147 v° et i48 r°. — Ord., II, 5iâ. —
\rcli. de la Monnaie de Paris.)

I

Une l'ois les l'ers nouveaux prêts, faire cesser

tout travail sur les précédents, et clore toutes

les boites. Les patrons sont en\oyés. Faire les

j

pièces aussi près que po.ssiblu de ces patrons.

(A. N. Reg. Z, j', 55, fol 197 r° et v°.)

1353 (aa aibil).

Mandem' des gnaux aux gardes, que les

doubles t. seront taillez de recours au droit,

fort et l'eble, dont ils en\oyent les patrons,

à 1 2. lors et 1 a. l'ebles au ni. , et en taisant les

délivrances partir le droit denier en trois , et le

tiers melre avec la pille de 9. m.-, et les gros

den. t. blancs, délivrez a parmi, à la pille de

H. m. en la manière acoustuméc, à 6. lors et

ti. l'oibles au m.

Prenez garde de passer délivrance qui soit

plus l'eible, ne plus forte d'un double eu deux

marcs, et les gros a j)armi, comme dit est.

Dites aux marchands qu'ils auront de chacun

m. d'arg. qu'ils aporteroat en icelle, aloyé à

3. d. 19. g. de loy, 12^. t., et tout autre aloyé

à 1. d. 16. gr., 1 1**. t., et les euchargez quilz

tiennent ceste ord" secrète.
I

(A.. N. Reg. Z, 1', 55, foi. 1 37 r" et v°. — Sorb. H. 1, 9,

n" 17' . fol. i47 v° et i48 r°. — Arcb. de la Monnaie

de Paris.)

1353 (aa avril).

Fut l'ait sça\oir aux changeurs cette ord"

(du 90. avril), qui fait36.s. t. de cruepourni.

d'arg. noir, et Uo. s. t. de creiie pour le blanc.

(Sorb. H. 1,9, n° 174. fol. i48r°.)

1353 (ui a-! Avnii. Al' a août).

Doubles Là 1. d. 16. gr. , et de 966. | au m.

Gros deniers blans de 8. d. t.,à 3.d. 12.gr.

A. R., et de 1/10. au marc

(Ms. 4533.ful. 73ï°.)

1353 (92 avril).

(iros tournois blans à 3. d. 1 9. gr. , de 1 Ao.

au m., et \' 8. d. t.

(Leblanc, Tables.)

Le document suivant est relatif an Dau-

phiné, sous Charles V. dauphin de t'ih^ à

1.364.

1353 (3o avril).

A Grenobie.

Lettres de rarchevèque-lieutenant ( Henri

de Villars, arche\êque de Lvon. maintenu

dans le gouvernement généial du Dauphiné,

avec tout pouvoir, en l'ab.sence du souverain,

par le traité de iS/ig), au sujet dune pro-

chaine émission de llorins d'or.

.apportée le lundi sa avril. — ' tncompi-éhensible.
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Henri de ViHars, considérant que la fabrica-

tion des monnoies d'or delphinales est arrète'e

depuis longtemps, et que celte interruption

donne cours aux tlorins de moindre valeur

l'rappe's aux noms des princes et prélats des

environs, mande qu'il soit ouvré dans râte-

lier de Mirabel, sous la direction d'Otliolino

Lazari , à ce commis et assermenté :

1° Des florins de gros poids à 28. c. ^ de

loi, et de 68. 7 au marc de Grenoble. rtEt (iat

ah uua parte dictorum florenorum yniago sancti

Johannis, tenontis in manu sua sinistra cru-

cem, et a parte dextra dicte ymaginis jiLxta ca-

pot fiai una parva turris, circonscribendo in

illa parte Sanclus Johaunes Baptisia; et, ab alla

parte, fiât unus flos lilii ad modum florenorum

Florencie, et circonscribalur in illa parte : Ka-

rolus Dalphinus Viennensis. r

9° Des florins de moindre poids, à aS. c.

^ de loi, et de qo. à. \ au marc de (Irenoble.

rf Et l'yat ymago et flos lilii in dictis florenis, et

circonscribalur ut in aliis florenis superius dé-

signais, salvo quod a parle ymaginis jnxta ca-

pot in parte dextra fiai unus parvusDalphinus.''

Le remède est de j à ^ poids du florin pai-

marc.

(Aichivet. de Grenoble. Monetarnm et gabclUuum com-

puta ab anno i3i6 mqui; i35i} . fol. 1 1 o r". — H. Mo-

rin. p. la'i à ia6.)

Remarquons en passant que, d'après la taille

indiquée dans les ordonnances de Henri de

Villars , les florins de gros poids devaient peser

38'',/i69, et ceux de petit poids S^','S']i seu-

lement.

(H. Morin. p. i.'io.)
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1353 (3o avril).

Mention de Nicolas Fournier, m°de la mon'

de Touinai.

1353 (i" mai).

Escus à 18. karafs,de 56. au marc, valant

ho. sols.

(Leblanc, Tables.)

1353 (8 mai).

Jean, c''' d'Armagnac, lieut' du Roi en Lan-

guedoc, écrit au sénécbal de Nimeset de Beau-

caire que le denier d'or à iecu neuf sera

pris pour 20. s. t. Toutes les autres monnoies

d'or sont décriées.

. . .Les cliangeurs, dans le délai de quinze

jours, porteront leur billon à la moTinaii- df

Beaucaire.
{Ord., II, 5i(i.)

1353 (j) mai).

Ord' et assis, pour l'ouvrage de cette mon'

ii°, aux ouvriers, pour chacun m.d'œuvre, tant

de gros den. blancs, comme de doubles t., 1 h.d.

t., et les monoyers, pour chacune brcl've d^

10. livres de doubles, 92. doubles 1. pour

brassage et déché, et pour 20. s. de gros I.,

9. d. t., si comme ils avoienl paravant.

(A.N. Reg. Z, 1', 55, foi. ia8 v". — Sorb. H, 1,9.

n° i7'i, fol. 1 '18 r".

)

1353 (aC juillet).

Mention de Robin de Haye, naguères contre-

de Saint-Lô.

(A. N. Reg. Z, l^ 55, fol. 129 r'.)

garde di' la mon"" de Saint-Lô

(A. N. Reg. Z, i\ 55, fol, ia8 V.)

1353 (27 juillet).

Ord" aux gnaux , pour creiie de i5. s. t.

pour m. d'arg., outre le prix que on dmine à

présent, et auront, svr:de celui aloyé à 3. d.
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12. gr., 1 a*'. i5. s. t., cl de celuialoyéà i. d.

i6. gr., 11*^'.
I 5. s. t.

A S'-Ouyii.

(A. !S. Rei;. Z,i', 55, fol. lafl v". — Sorb. H. i, 9,

11" 174, foi. i48 r°.— Arcli. de la Mou" de l'oris.

)

L'exécutoire est du gç). juUlcl i353.

(A. N. Reg. Z, i"", S,"), fol. 139 v' et i3o r°.)

^otiQée le 2. août à Paris.

1353 (du 3 .\oÛT .M a5 DÉCEMonE).

Doubles I. à 1 . d. 1 G. gr. , et de 266 1 au in.

Gro.s deniers blancs de 8. d. t.,à 3.d. 1 9. gr.

A. R., et de lùo. au marc.

(Ms. 4.J33, fol. 73 v°.)

1353 (a3 agît).

Ord" aux gnaux, pour creùe de 20. s. t. de

m. d'aig., su- : de celui aloye' à 3. d. 12. gr.

sera donné 1 3^*. i5. s. l., et de celui aloyé à

I . d. lO. gr. , 12^. 1 5. s. t.

A Vernon, par le Roy. — Symon.

(A. K. Reg. Z, 1', 55, fol. i3o v'et i3i r°. — Sorb. H.

1, 9, n° 174, fol. 1 48 r°.— Arch. de ia Mon" de Paris.)

L'exécutoire est du 27. août i353.

(A. N. Reg. Z, i\ 55, fol. i3i r°. — ArcL. de la Mon'

de Paris.
)

Celte crue est notifiée aux changeurs de

Paris, le samedi 3i. août i353.

(A. N. Reg. Z, l^ 55, fol. i3i v°.)

1353 (di U août au a5 DÉCEUBnE).

Doubles l. à 1 . (1. 1 (1. gr. , et de 266. ^ au m.

Gros deniers blancs (le 8. d. t., à 3. d. 12.gr.

A. R., et de tho. au ni.

(Ms. 4533, foi. 73 V".)

1353 (5 OCTOBBE ').

Lettres patentes qui enjoignent défaire doubles tournois,

monnoyeaô', et deniers blancs.

. . .Vous laciez faire, par foutes noz mon-

noyes, nionuoye 26% par telle uianière comme

vousscaurez et verrez que mieulx sera à faire

au proulbl de nous el de nostre pi'uple, en fai-

sant faire doubles tournois qui auront cours

pour 2. deniers tournois la pièce, lesquelles

(sic) seront à 2. d. 12. grains de loy, et de

1 3. sols 6. d. obollc de poix au marc de Paris;

el aussy, si vous voyez que bon soit, quant il

vous plaira, faictes faire deniers blancs, tels en

poix el loy el en façon, et en leur donnant tel

prix el cours comme bon vous semblera, et

qu'ils soient sur ledit pié de moniioye 26% en

faisant donner à tous changeurs et marchans

frequentans nosdites monnoyes, en chacun

marc d'argent en billon blanc h li. d. de loy et

au-dessus
,
qu'il apporleronl en icelles , h^. 1 5. s.

tournois, el en tout autre marc d'argent alloié

à 2. deniers 12. grains, U^. 10 s. tz; et avec-

quescevous mandons que,partoulesnoz mon-

noyes es quelles fou œuvre or, vous laciez faire

deniers d'or à l'escu, semblables en coing,

poix el loy, à ceulx que nous faisons faire à

présent, en donnant à tout marc d'or fin uiig

denier d'or à l'escu de creue, oultre le prix

que nous y donnons à présent, lequel est de

66. escuz d'iceulx deniers d'or, parloules nos

monnoyes, excepté en notre monnoye deTour-

nay, en laquelle il est de 66. escus et demi. .

.

A Paris, par le Roy, à la relacion du con-

seil, auquel vous assistiez. — Roger.

(A. iV. Rog. Z, i\ 55, fol. i3a i°. — Sorb. H. i, 9.

Il" 174, fol. i48 r° et V. — Ord., Il, 535. —
Arch. de ia Monnaie de Paris.)

' Apportées à la Chambre le 18 oclobre i353.
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1353 (5 octobre).

Lettres patentes sur le cours des monoyes, adressées

au sénéchal de Beaucaire et de Nistnes.

. . . C'est assavoir, que les deniers d'or à

l'escu qui courent à présent aient cours et

soient pris et mis, depuis la publication de

ces présentes, pour i 5. sols tournois la pièce,

et non pour plus, et les deniers blancs et

doubles tournois noirs qui courent aussi à

présent ayeut cours et soyeuL pris et mis,

c'est assavoir, les deniers blancs pour deux de-

niers tournois la pièce , et les doubles tournois

noirs, pour maille tournoise la pièce, et non

pour plus, et nos bons doubles tournois que

nous faisons faire à présent aient cours et soient

pris et mis, chascun pour deux deniers tour-

nois la pièce , et non pour plus , et touttes autres

monnoyes blanches et noires et d'or, quel-

conques elles soient, tant de notre coing

comme d'autres, soient abalùes, et leur soit

osté leur cours du tout en tout, et soient mises

au marc pour billon.

(Arch. (le la iMonDaie de Paris, d'après un registre du

Trésor des chartes. — Ord., II, 530.)

1353 ( 20 octobre).

Mand' des gnaux aux gardes, pour faire

doubles t. du coing, poids et loy que dit est.

Patrons envoyés. Prescriptions ordinaires.

Et ne passer délivrance plus faible ne plus

forte d'un double en deux marcs.

Et faire faire beaux deniersd'or à l'escu, du

coing, du poix et de la loy que sont ceulx que

l'on fait à ])nt, lesquelz seront taillez sans for!

et sans foible, a parmi. Défendre de passer dé-

livrance qui soit plus feible ne plus forte d'un

ferlin pour m.

Que le liiilon blanc, les gardez le gardent

en la mon% en une huche dont ils auront la clef

UOCUMENTS MO.VÉT.IIRES. I.

par devers eux, jusques à tant qu'ils aient autre

mandem' des généraux, et donnera l'on en

tout m. d'or fin 67. d'iceux den. d'or à l'escu

que l'on fait à présent.

(A. N. Reg. Z, 1'', 55, foi. 182 v° et i33 r°. — Sorb.

H. 1, 9, n° )7'i, foi. i48 r° et v°.)

1353 (28 octoebe).

Commissions nommées par le Roi, pour

faire le procès à tous ceux qui ont malversé

dans toutes les monnaies du Royaume.

Il s'agissait deGobert Johannini et autres,

dirigeant la monnaie de Montpellier.

(Ord., IV, !!75.)

1353 (95 octobre).

Fut fait à svr aux changeurs l'ord"'' de creûe

d'un demi-den. d'or à l'escu, au m. d'or.

(A.N. Reg. Z, )', 55, fol. i3/i v°.)

1353 (dc 25 octobre au 27 novembre).

Doubles t. à 2. d. 1 2. gr. A. R., et de 1G2.

au marc.
(Ms. 4533, fol. 73 V.

1353 (25 octobre) i 135i (26 kovembre).

Mêmes écus qu'au 26. 7''" i35i.

(Ms. 4533, foi. 56v°et 67 r". — Ms. i85oo, foi. 7r'.)

1353 (26 octobre).

Fut criée la mon% c'est assavoir, le double,

qui avoit cours pour a. d. t., à une obollo t. la

pièce, et lu maille blanche, qui couroit pour

8. d. t., à 2. d. t. la pièce, elle denier d'or à

l'escu, qui avoit cours pour ia. s. par' la pièce,

à 12. s. par'.

(A. N. Reg. Z, i\ 55, fol. i34V.)

/lO
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1353 (-îti iictobue).

l'urle monnoye.

Escus à 18. karats, de 54. au marc, valant

DOCUMENTS MONÉTAIRES.

Les doubles tournois et les deniers dor à

i'escu, |)our le prix des précddentes ord"".

1 a. sols.

(Lebiunc, Tables.)

1353 (3 NovEMons).

Mention de .hujuot de Luchieu, tailleur de

la mon' di' Rouen.

(A.N. Rcir- Z, 1', fol. i3i v° et i35r".)

1353 (y KOÏEMBUE ').

heures patentes. '

. . .A\ons ord° el ord°°' pai- ces présentes

(|u'on lasse, en touttes noz monnoyes, mon-

noye blanche et noire, sur le pied de mon-

noye 82" 7, de laquelle Ton tirera de chacun

marc 8**. 9. s.6.d. ta,etqueron donne à tous

changeurs et niarclians qui apporteront billon

en icelles, en chacun marc d'argent alloié à

9. d., U^. 10. s. tz, comme dit est, et en tout

autre marc d'argent alloie' à h. d. et au-dessus,

itt. i5.d. t....

Au bois de Vinceunes, par le Roy en son

conseil, sous le scel de îîrë secret, en l'ab-

isence de ïïrë grand scel. — Math.

(A. N. Re(;. Z, i'', 55, fol. i35 r°. — Sorb. H. 1, 9.

Il' 174, fol. 168 ï". — Ord., II, »4o. — Arcli. de

la Monnaie de Paris.)

(Orit., II, ôftS.)

1353 ( i.'l NovtsiBnE).

Au sénéchal de lieaucahv.

Les gros deniers blancs (pie l'on fabrique

sont mis à 8. d. t.

1353 (18 novembre).

Mandeni' des gnaux aux gardes, pour faire

très beauix den. doubles t., du coing, poix,

taille el façon que les généraux leur eiivoyenl

l'exemplaire, à 2. d. de loy arg. le Roy tant

seullement, et gardez bien, sur peigne de ])erdre

corps et avoir, que ceste chose el tout ce qui

cy aprez s'ensuit, qui s'en de'penl, vous laciez

si secrètement que nul n'en puisse rien apper-

cevoir, fors vous, gardes, le maistre, son lient'

et l'essayeur, et vous, gardes, tous iceulx faites

jurer, et sur lad. peine, que tous ils tiendront

secret, et vous mesmesen falotes serment en

leur pnce ; et faites faire beauix gros den.

blancs, lesquels auront cours pour 8. d. t. la

pièce, et seront à 3. d. h. gr. et quatre quints

d'un grain de ioy, arg. le Roy, et de 5. s. 5. d.

de poix audit m., et seront délivrez à la pille

de 3. m., en la manière acoustumée et au

droit, fort et foible, dont nous vous envoyons

les patrons, à 2. fors et 2. foibles au m., et vous

prenez garde que les doubles dessusdits et

iceux gros soient beauix et nects sans change,

de telle couleur et façon, et tels comme nous

vous avons envoyé rexemplaire. Et faites faire

comme paravant à tous changeurs et mar-

chans la loy des doubles à 2. d. 1 2. gr. , et la

loy des gros deu% à h. d. de loy. arg. le Roy,

en leur donnant comme paravant continuelle-

ment en chacun îîï darg. aloyé à 2. d. 12. gr.

h^. 10. s. t. et en tout autre aloyé à à. d. el

au dessus, 6^, j5_ §. t.

(A. N. Beij. Z, 1', 55, foi. i36 V" et i36 r°. — Sorb. 11.

1, 9, n" 174, fol. i4S v° et lig i". — Aicli. de I.1

Monnaie de Paris.)

\j)|>oiii'os à \a (llianitire le j 4 novembre.
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1353 (dL' 27 NOTEMBKE AU 8 DÉCEMBRE).

Doubles t, à 9. d. A. R. , et de 1 62. au marc.

Gros d. blancs de 8. d. t. , à 3. d. Zi. gr. et |

A. R. , et de 66.^ au marc.

{iMs. Zi533,foi. 7.'ir».)

1353 (-27 novembre).

Gros tournois blancs à 3. d. 8. g. 7, de 65.

au marc, valants, d. tournois.

(Leblanc, Tabks.)

1353 (6 décembre).

Ord" aux gnaux, pour faire donner aux

changeurs, du zn. d'ai'g. alloie' à 3. d. 5. gr.

,

à^. i5. s. t., et de tout autre m. d'arg. alloie'

à 2. d. de loy, U^. 10. s. t. comme auparavant.

A Paris, sous le scel de notre secret, en

Tabsence de notre grand, par le Roy.— Math.

(A. N. Reg. Z, 1', 55, foi. 1877".— Sorb. H. 1, 9, n° 174,

fol. 1^9 r". — Arch. de ia Monnaie de Paris.)

MONÉTAIRES. 3^5

serons lieutenant, ung denier de prouflit des

dictes monnoyes soit mis autre part que à la

guerre de Gascongnc, par mandement qu'il

viengne de France; et qui fera le contraire,

nous lui monstrerons de fait qu'il nous en dé-

plaist; pourquoy vous y prenez garde; mais

escripvez en forme que l'on nous oste de nostre

office, car il nous déplaist que nous y fusmes

oncques, et plus nous déplaist que nous y de-

mourons tant. Dieu soit eu vous.

Escript à Ribérac le xv'' jour de décembre.

— Le conte d'ARMicNAC.

(A.N. Reg. Z,i'', 55, fol. i38 r" el v°. — Sorb. H. 1,9,

n" 17(1, fol. lig r°.

)

1353 (du s décembre au lo février).

Doubles t. à 9. d. A. R., et de 162. au m.

Gros d. blancs de 8. d. t. , à 3. d. à. gr. et j

A. R., et de 66.^ au marc.

(Ms. 4533,fol. 74r°.)

1353 ( i5 déceubre).

Chars amis, veu avons ce que escript nous

avez, et le commandement que l'on a fait en

France, pour le prouffit des monnoyes, pour

quoy nous voulions que vous sachez que ce

n'est pas nostre entente, que tant comme nous

1353 (5 février).

Ord" aux gnaux, pour faire (en toutes et

chacune de nos monnoyes, là où vous verrez

qu'il appartiendra estre fait) petis den. t. à

1. d. t. de cours, de tel pois et loy comme
bon leur semblera, sur le pied de mon" 32' et

demie, que nous faisons faire à présent, et faire

donner 10. s. t. de creûe au îïï d'arg. alloyé

à 2. d. de loy, outre le prix que l'on donne à

pnt, qui est de li^. 10. s. t., et 12. s. t. de creiie

de tout autre aloyéà 3. d. o.gv., outre le pris

de p"', qui est de ti^. i5. s. t.

A Paris, par le Roy en son conseil, auq' vous

et M' l'évesque de Chaalons et M' de Rueil

estiez.— Verrière.

(A.N. Reg. Z, 1', 55, fol. i38 \° et iSgr". — Sorb. H.

1, 9, n° 17A, fol. ittij r", — Ord., II, 549. — Arcb.

de la Monnaie de Paris.)

1353 (G février).

Mandem' des gnaux aux gardes, pour faire

Lisez : «65.n — - Idem.

lio.
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petits dnii. t. à I. j)(!lil den. t. de cours, à

1. d. 12. ffr. de ioy arg. le Roy, et de 20. s.

3. d. el les | d'un petit denier de ])oids nu m.

de Paris. Et seront délivrez à la pille de 2. m.,

et de recours à 6. lors et 6. foibles au m.

Ne soufrez, jusques à nouvel ordre, qu'on face

nucuns doubles t., mais faites faire icenx pe-

tits deniers, cl gros deniers blancs que l'on fait

à présent. El que sans delay tout le prouflil

appartenant à iîrë dit ss^, ainsi comme il a esté

et sera gaignéen lad. mon'', vous envoyez par

devers nous à Paris, di; yceulx pelilz deniers,

pour faire aulmosnes et nienuz changes.

(A. N. Reg. Z, i\ 55, fol. 189 v" el 1/10 r'. — Sorb. H.

1, g, n° 174, fol. lig r°.)

Envoyé à Angiers, Poictiers, Limoges, Dijon

,

Mascon, Toulouse, Figeac, Agen, Loviguen,

S"-Pourçain, Montpellier, Rouen, Tournai.

La crue est notifiée aux changeurs de Paris

le lundi 10. février i353.

(A. N. Reg. Z, i\55, fol. jiov".)

1353 (dd 6 AU ig féviiier).

Mon' 3a' et |.

A Toulouse, par Guillaume de la Porte,

blancs, de 8. d. t., à 3. d. U. gr. |, et de 5. s.

5. d. de taille (65. au m). — 167000. p"'

frappées.

(A.N. Rei;. Z, i37'i; cartou Z, i'', ggi-gijs.)

1353 (dd 10 FÉVRIER AU 27 MAns).

Doubles t. à 2.d. A. R.,el de 163.au marc.

Gros d. blancs de 8. d. t., à 3. d. /i. gr. et

7 A. R. , et de 66.' au marc.

(Ms. i533, fol. 7ir°.)

MONÉTAIRES.

1353 ( i3 péfrier).

33. paires delellresaux baillifs, qu'ils lacent

crier derechef les den. d'or à l'escu pour 1 2. s.

par', et que Sa Ma'^ vouloit les petits den.

dessusdits avoir cours.

(A. N. Reg. Z, t\ 55, fol. i4o v°. — Sorb. H. 1, g,

II" 176, fol. 1^9 v\)

1353 (du 19 FÉVRIER AU !> avril).

Mon' 3a' et j.

A Toulouse, par Pierre Pouget et Guillaume

de la Porte, blancs de 8. d. t., à 3.d. U. gr. ^,'

et de 5. s. 5. d. de taille (65. au îïî). —
1 o 1 9000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 137/1; carton Z, 1'', 991-992.)

1353 (1 5 mars).

Lettres patentes sur le cours des deniers d'or à Vécu,

au sénéchal de Beaucaire.

. . .Avons ordonné et ordonnons, par ces

présentes, que le denier d'or à l'écu que nous

avons fait faire et faisons faire à présent. . .

soit prins et mis d'un chascun pour ao. sols

tournois la pièce, et non pour plus. . .

Il avait cours pour i5. sols.

(Ord., II, 55o. — Arch. de la Monnaie de Paris.)

1353 (i/i mars^).

Ord" aux gïïïïïïx, pour faire donner aux

changeurs, de chacun m d'arg. aloyé au-des-

sous de 2. d. de Ioy, 100. s. t., sans leur faire

payer surloy, et au cas où led. billon ne pour-

roit estre ouvré sans surloy, Sa Ma'" veut icelle

Lisez : «65.- — ' .Apportée le 16 .i la Chambre.
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surloy estre mise à ses de'pens et prinse sur

elle.

A Paris, parle Roy en son conseil ouq' vous

estiez. — Royer.

(A. N. Reg. Z, i'', 55, fol. i42 v". — Sorb. H. i, y,

n° 174, fol. lUg v°.)

1353 (17 Mins).

3i. paires de lettres aux baillifs, sur Tord"

du denier d'or à i'escu mis à 16. s. par. la

pièce.

(A.. N. Reg. Z, i\ 55, fol. lûi v°. — Sorb. H. i, 9,

n° i7-'i, foi. ilig v°.)

1353 (dd 19 MARS AU 1" avril).

Mon' 3a' et -j.

A Poitiers, par Esmart la Sudrie, doubles

t. à 9. de loi et de i3. s. 6. d. i (169. i au

marc); hiç^'j. marcs 6. onces i5. estrellins.

— Environ 698/12/10. p'^* frappées.

(A. N. Reg. z, 1369; carlon Z, i\ gSS-gSô.)

1353 (3 2 mars').

Ord"" aux guaux
,
pour creùe de 10. s. t. de

md'arg.,svf,deceiuyaloye'à3.d.5.gr., 1 17. s.

t., et de celui aloyé à a. d. de loy arg. le Roy

et au-dessous, 110. s. t.

A Paris, par le Roy. — Mellon.

{A. N. Reg. z, 1', 55, fol. lia v°. — Sorb. H. 1, 9,

n° 17/1, fol. 145 v°. — Arch. de la Mon" de Paris.)

L'exécutoire est du 9/1 mars.

(A. N. Reg. Z, l^55,fol. i43 V. — Arch. de la Mon*

de Paris.)

Cette creûe de 10. s. de m d'arg. est faite

svT aux changeurs, le jeudy 27. mars.

1353 (37 mars) à 1356 (iG avril).

Doubles t. à 2. d. A. R., et de 16a. au marc.

Gros d. blancs de 8. d. t., à 3. d. 4.gr. et-^

A. R., et de 6G.- au marc.

(Ms. 4533, fol. 74 r°.)

1353 (a8 mars).

Écrit aux gardes de la mon' de Rouen , d'en-

voyer les peilles et essaiz du temps que Pierre

Marc avoit esté maistre d'icelle.

(A. N. Reg. Z, t\ 55. fol. i44 r".)

1353 (i" avril) à 1354 (19 avril).

Mon' 35' el -j.

A Poitiers, par Esmart la Sudrie, doubles

d. t., à 2. de loi et de i3. s. 6. d. | (169. \ au

marc); 7960. marcs 5. onces.— 1 293876 p'"

frappées.

(A. N. Reg. Z, 1369; carlon Z, 1", 985-930.)

1353 (4 avril) à 1354 (26 avril).

Mon' 33' el |.

A Toulouse , par Pierre Pouget et Guillaume

delà Porte, blancs de8. d. t. , à 3. d. i. gr. j,

et de 5. s. 5. d. de taille (65. au m). —
298000. p°" frappées.

'

(A. N. Reg. Z, 1874 : carton Z, i', 991-99-2.)

1353 (8 avril).

Ord" aux gnaux
,
pour faire ouvrer, sur le

pied de mon" U8\ gros den. blancs à 3. d.

II. gr. et h. quints de loy, comme sont ceux que

l'on fait à présent, et de 8. s. de poids au în

Apportée le 28 à la Chambre. — - Lisez : rC5.i
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de Paris; el doubles t. à i. d. iG. gr. de ioy,

cl de 16. s. 8. d. de poids au ïn; et donner

18. s. t. de creùo au m d'arfj. aloyc' à 3. d.

5. gr. , sv? G t< i5. s. l.; et i5. t. decreiie au m
d'arg. aloyé au dessous desd. 3. d. 5. gr. de

ioy, svr 6^5. s. I. pour îïï; el faictes faire la

dilToranco d'ireulx [jros et doubles ts dessusd.,

par telle manière comme vous verrez qu'il

appartiendra.

Sous le scel de notre Chatelet de Paris, en

l'absence du grand, par lo Roy en son ronseil.

— Yvo.

Messagerie.

(Envoyé aux
)
gardes etm" des mon"* de Fij ar

,

Toulouse, Agen , Loviguen , S"-Pourçain , Mont-

pellier, Poitiers, Limoges, Angiers, Troyes,

Dijon el Masron.

(A. N. Rei;. Z, i\ 55, fol. i44 v» et i65 r°. — Sorb.

H. I, 9, n° 174, fol. ikç) v°. — Ord., 11, 55i. —
Arch. de la Monnaie de Paris.)

Cette creûe est notifiée à Paris le mercredi

16 avril i35i.
(A. N. Reg. Z, i'', 55, foi. i46 t\)

L'exécutoire poui- la creûe est du li a\ril

i354.

(A. N. Reg. Z, i^ 55, fol. i45 r° et v".)

Celui pour la fabrication sur le pied iS'

est du 18 avril i356.

Ordre de dorre toutes les boites. Les gros

seront telz el semblables, en Ioy et coing,

comme eeulx que l'on fait à présent, eticeulx

faicles faire de 8. s. de pois au marc de Paris;

et en iceulx doubles lo' faicles faire la diffc-

rance, telle comme il appert par l'exemplaire

que nous vous envoyons, c'est assavoir que au

bout de la croix aura ung neu et devers la

MONETAIRES.

pille, aux deux costez de l'escu, deux petits

points, etc.

(A. N. Reg. Z, l^ 55, foi. i46 r' et v° et ^h^ r".)

l.'ÎDà (du 16 AU a6 aviiil).

Doubles t. à 9.. d. A. R., et de 162. au m.

Gros d. blancs de 8. d. t., à 3. d. i. gr. et|

A. R., et de 66.' au marc.

(M9.4533,fol. 74r°.)

1354 (bu 19 ad 28 avril).

Mon' 3a' et }.

A Poitiers, par Esmart la Sudrie, doubles

t. à 9. d. de loi, el de i3. s. 6. d. ^ (162 i au

marc); 1713. marcs 1. once 6. estrellins.

—

278390. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1869; carton Z, l^ 93,0-986.)

1.354 (sa AVBii.).

Mention de Jehan Tristan
, garde de la mon'

de Rouen.
(A. N. Reg. Z, i', 55, foi. 167 v°.)

1354 (du 2/1 AVRIL au 'j4 uai).

Mon' i8'.

A Poitiers, par Esmart la Sudrie, doubles

t. à 1. d, iG. gr. , et de 16. s. 8. d. (200.au

marc); 6()36. marcs. — 1387200. p"' frap-

pées.

Dans le même temps, gros blancs de 8. d.

t., à 3. d. li. gr. et f et de 8. s. (96. au

marc). -^ 667000. p"" frappées.

(A. N. Reg. Z, 13G9; carton Z, i\ 935-936.)

Lisez : «65.
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13dâ (dd 26 Aïiiii, Af ai mai).

Doubles t. à 1. d. 16. gr. A. R. . et de 200.

au marc.

Gros d. blancs de 8. d. t., à 3. d. U.gr.el-

A. R., et de 96. au marc.

(Ms. 4533, fol. 74 ï°.)

1354 (dd 26 Ac 3o avril).

Mon' 3a' et i-

k Toulouse, par Pierre Pouget et Guillaume

de la Porte, blancs de 8. d. t., à 3. d. U. gr.|,

et de 5. s. 5. d. de taille (65. au marc). —
d8ooo. p"' frappées.

(A. N. Beg. Z, 1874; cdrton Z, i', 991-992.)

135i (2G ivniL).

Gros tournois blancs, à 3. d. 8. gr. |; de

()(). au m, valant 8. d. t.

(I-eblanc, ro6fc«.)

135') (du 3o avril au -29 mai).

Mon' i8'.

k Toulouse, par Pierre Pouget et Guillaume

de la Porte, gros blancs de 8. d. t., à 3. d.

!i. gr. et j, et de 8. s. de taille (96. au îïï).

— 086000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1374; carton Z, i', ygi-jg-j.)

135i (du i4 ac a3 mai).

Mon' â8'.

A S"-Pourçain, par Jehan Vacher, gros de

8. d. Is, à 3. d. U. gr. et | ', et de 8. s. de

poids (96. au marc). Mis on boite 2. s. 7. d.

(3i pièces). — 3 1000. p"' frappées.

Dans le même temps, doubles louruois à

1. d. 16. gr., et de 16. s. 8.d. (qoo. au marc);

1919. marcs. — aiaioo. p"' frappées.

(A. N. Rog. Z, 1871; carton Z, 1', 985-987.)

1354 (i5 mai) à 1355 (... juin).

A Montpellier, par Pierre Lachoste (La-

coste), aignels d'or fin, de 26. s. ts, et de 5a.

au marc. — i3ooo p'" frappées.

(A. N. Reg. Z. 1870; carton Z, l^ 898-899.)

1354 (17 mai). '

Ord" aux gnaux , pour creûe du îîî d'arg.

aloyé à 3. d. 5. gr. de loy, de U'j s. t. , svl 9
*+

9. s. t., et du în aloyé au dessous, 65. s. t. de

creûe, svï- 8** 10. s. t.

A la Noble Maison, par le Roy eu sou con-

seil. — Yvo.

(A. N. Reg. Z, i'', 55, foi. i48 r°. — Sorb. H. i, 9,

n" 174 , fol. 149 v°.— Arch. de la Mon' de Paris.)

L'exécutoire est du 18 mai i35ù.

1354 (17 mai).

Ord" aux gnaux, pour faire, sur le pied de

mon' 6i% gros den. blancs et doubles t. , par la

meilleure forme et manière que verrez et sau-

rez qu'il appartiendra estre à faire, et de tel

poix et loy, et à telle differance comme bon

vous semblera.

A notre noble maison de S"-Ouyn, par le

Roy en son conseil. — Yvo.

(A. N. Reg. z, 1^ 55, foi. lig v° et i5o r'. — Sorb. H.

1, 9, n' 174 r°, fol. 149 v° et i5o 1°. — Ord., Il,

554. — Arcb. de la Monnaie de Paris.)

L'exécutoire est du itx mai i356.

Usez : KÎ.n
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Mandem' des gïïiîux, aux {jardes, pour faire

ouvrer {fros dcii. blancs de 8. d. t. de cours,

à 3. de loy, arg. le l{oy, et de lo. s. de poids

au m de l'aris, délivrez en la l'orme du temps

passé; et doubles t. de 2. d. l. de cours, à i. d.

1 2. gr. de loy arg. le Roy, et de 2 o. s. de poids

au îri de Paris.

Patrons et exemplaires cn\oycz, ttel l'aides

faire la differance desd. gros et doubles , telle

comme il appert par lesd. exemplaires.

«

(A. N. Rei;. Z, i', 55, fol. lôo r°el v». — Sorb. H. i, 9 ,

n° 174, foi. lig v° et i5o r°. — Ord., II, 554. —
AitIi. (le la Monnaie de Paris.)

Envoyé', le 26 mai i35i, à Poitiers, Li-

moges, S^'-Pourçain, Montpellier, Figeac, Tou-

louse, Agen, Lo\iguen, Angers, Rouen.

(A. N. Rcg. Z, i', 55, foi. i5o v°.)

135i (17 mai).

Le 17° may i354, ledit sieur Roy estant

acertaiiiéde l'invention de faire artillerye, trou-

vée en Allemaigne, par un moyne nommé Ber-

tholde Schwartz, ordonne aux généraux des

monuoyes l'aire dilligence d'entendre quelle

ipiantité de cuyvre esloit aud. royaulme de

France, tant pour adviser des moyens d'iceulx

faire artillerye, que senblnblement pour eni-

pesdiorla vente; d'iceulx à estranger, et trans-

porl liors le royaulme.

En marge: Première in\ention de faire ar-

tillerye.

(Ms. 5594, fol. 85 r* à 86 v°.

fol. 74 v° el 75 r°.)

Reg. de Lautier,

1354 ( 17 mai).

Petits deniers tournois, à ung denier vingt

grains de loy, el vingt grains de poids, au feur

MONETAIRES.

de 220. pièces au marc, ayans cours pour 1. d.

t. p".

(Figure: TURONus civis-)-.R'. johannes franc.

REX.
)

Marc d'argent alloyé à lad. loy, vailoit /i. Ib.

Deniers d'or lin à l'aignel.qui eurent cours

pour vingt cinq .sols tournois pièce, de 3. d.

16. grains de poids Ire.sbuchans chacune

pièce, au feur de 62. piçces au marc, et feus!

parmis(«c) à tous changeurs, fondre, diffor-

mer, cimenter et affiner toutes monnoyes d'or

auparavant forgées, pour, dud. orainsy affiné,

estre faict ouvraige desd. deniers d'or à l'aignel

vall. 2 5. s. t.

Marc d'or (in vallusl Go ^.

(Figure : Aignel de .leau.)

( Ms. 55a4, fol. 85 r* à 86 r°.— fieg. de Lautier,

foi. 74 v'et 75 r°.)

135i (du 28 AD 3o mai).

Mon' â8'.

A S"^-Pourçain, par Jehan Vacher, gros de

8. d. t.. , à 3. d. /i. gr. et \ ', et de 8. s. de poids

(96. au marc); i5Ai. marcs 5. onces et |

d'once. — 1Ù8000. p'" frappées.

Dans le même temps, doubles tournois à

I. d. i6.gr., et de 16. s. 8. d. (200. au marc);

1x10. marcs. — Siooo. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1871; carton Z. l^ 986-987.)

1354 (du 2/1 AU 27 mai).

Mon' à 8'.

A Poitiers
, par Esmart la Sudrie, doubles

t. à 1. d. 16. gr., et de 16. s. 8. d. (200. au

marc); 1860. marcs. — 379000. p'" frap-

pées.

(A. N. Reg. Z, 1369; carton Z, 1', 985-936.)

Lisez :
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1354 (du Qii Mil Ar s8 juis).

Doubles t. à 1. d. iG. gr. A. R., et de 200.

au iïî.

Gros d. Lianes de 8. d. t., à 3. d. li. gr. et

f A. R., et de 96. au ïïï.

(Ms. 4533, fol. 74 v°.)

135i (dc 37 MAI Ac 5 juillet).

Mon' 6â'.

A Poitiers, par Esmart la Sudrie, doubles

(. à 1 . d. 12. gr., et de 20. s. (aie. au marc);

SaSo. marcs.— 775200. p"^ frappe'es.

Dans le même temps, gros blancs de 8. d.

t., à 3. d. de loi, et de 10. s. (120. au marc).

— 1/177000. p"' frappe'es.

(A. N. Reg. Z, 1869; carton Z, \\ 935-986.)

1354 (aS mai).

Gros tournois blancs, à 3. d., de 120. au

marc, valant 8. d. t.

(Leblanc, Tables.)

1354 (du 'jg MAI AU 7 jns).

Mou' Ù8'.

A Toulouse, par Pierre Pouget et Guillaume

de la Porte, gros blancs de 8. d. t., à 3. d.

h. gr. et |, et de 8. s. de taille (96. au ïïï).—
3o6ooo. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 137(1; carton Z, 1', 991-992.)

1354 (du 3o MAI AU 5 juillet).

Mon' 6à'.

A S"-Pourçain, par Jehan Vacher, gros de

8. d. t., à 3. d., et de 10. s. (120. au marc).

— 23 1000. p"' frappées.

(A.N. Reg. Z, 1371; carton Z, i\ 986-987.)

1354 (du 7 juis AU 3 juillet).

Mon' 6ù'.

A Toulouse , par Pierre Pouget et Guillaume

de la Porte, gros blancs de 8. d. t., à 3. d.,

et de 120. au marc. — 710000. p"' frap-

pées.

(A. N. Reg. Z, 137(1; carton Z, i', 991-99-3.)

1354 (2/1 juin).

Ordonnance aux ouvriers et mounoyers du

serment de France, par tries prévost et pro-

cureurs, ouvriers et monnoyers du serement

de France, qui se assemblèrent en la ville de

Paris en la maison de Mons' Pacy, au cloistre

Sainct Germain l'Auxerrois, es octaves de Tas-

cension Notre Seigneur, l'an i356, pour le

proffict du Roy notre s?'', et bon gouverne-

ment du mestier. C'est assavoir la monnoie de

Tours, de Paris, de Rouen, de Sainct-Lo,

do Tournay, de Sainct-Quentin, de Troyes,

de Poictiers, de Rordeauk, de Sainct-Pour-

çain, d'Angiers, de Montpellier, de Lymoges,

de Nantes et de Mascon. . . ^

La première assemblée suivante était fixée

à Nevers à la quinzaine de Pasques '

qui seront l'an i356. En tesmoing de laquelle

chose, nous avons mis le grand scel de îïrë gé-

néral collège à ceste présente ordonnance, le

2^' jour de juing l'an 1 354.

(Bibl. Nat. ms. 4533 [ms. de Mesraes 39a, reg. (ancien)

S^^*"]
, fol. 3 à 1 1. — A. N. Ms. 55ao [ancien 'J^'"

,

11 ^ '3
fonds Bigot, aaO], fol. 88 à io5.)

Mot biffé.
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1354 {37 Jiiis').

Ord"aux jïïïaïïx, ponrcœûe fin lïï d'arg. , de

3o. -S. t.; et auroiil pour chacun îïï aloyc à 3. d.

5. gr. , 10 tt 19. s. l., et de tout autre aloyé au

dessous, 10 t^
t.

A notre noble maison de S'-Ouyn, parle

Koy, présent M. l'évesque de Chaalons. —
Blanciiet.

(A. N. Reg. Z, 1', 55, fol. i5i v". — Sorb. H. 1, 9,

11°
1 7Ù , fol. i5o 1°. — Arch. de la Mon' de l'aiis.)

L'exécutoire est du 1" juillet i35/i.

(A. N. Rej;. Z, i\ f.S , fol. i5a v°. — Arcli. de ta Mon'

(le Paris.)

Le 5. juillet i35i, cette ciue est notilie'c

aux changeurs de Paris.

(A.N. Rec. Z, i\55, fol. i53 r".)

135^1 (du ^7 JUIN Ali .'io juillet).

Mon' 36'.

X MO\TPI!LLIEB.

Par Jehan l'iouvier (Plouvis?), doubles

parisis à 1. d. 18. grains de loy*^.

(A. N. Rej>,. Z, 1870; oartonZ, 1'', 89S-S99.)

Le document suivant est relatif au Uau-

|)hiiié, sous Charles V, dauphin d(^ »3/i<) à

13:>/i (;i8 juin).

Au chàtmu neu/d'L'riagn.

Ordonnance de l'archevêque lienienanl

,

pour rétablir le titre primitil' des florins del-

phinaux.

Ce mandement est adressé à Otholino La-

zari, mailre de la moniioie d'or dcJijhinnli!,

ainsi qu'à Hugues Eustache, garde dt; ladite

mon noie, lis l'abriqueront désormais leurs flo-

rins à a 3. c. -j-, «et signum faciant in dictis

florenis cudendis laie, videlicel quod, in diclis

lloreuis, puncla duo qui; liebant rotunda el

clausa in florenis cussis usque nunc, in pec-

loreyniaginis sancii Johannisel in cruce, liant

nmodo npperla. cnni modica concavitate, ad

dill'ereiitiam aiiorum. "

(Arch. de Grenoble, Monetarum et gabellarum computa ah

imno i3ù0 usque t35g , fol. i u . — H. Morin
, p. i 36.)

I3ôâ (du 28 JUIN AU 5 juillet).

Doubles t. à i. d. i 9. gr. A. R., et de \iUo.

au ni.

Gros d. blancs de 8. d. t., à 3. d. de loi

A. H., et de 120. au marc.

(Ms. 4.^33, fol. 7'! v.)

1354 (du 3 JUILLET AU 5 SEPTEMOnKl.

Moii 6à'.

A Toulouse, par Pierre Pouget et Guill'"''

de la Porte, gros blancs de 8. d. t., à 3. d., et

de 190. au marc. — i3/i6ooo. pièces frap-

pées.

(A. N. ReR. Z, 137.'!: carton Z, i'; 991-992.)

1354 (du 5 JUILLET AU (') SEPTEMBRi:).

Mon' 6ù'.

A Poitiers, par Esmart la Sudrie, doubles

I. à 1. d. 19. gr., et de 20. s. (aio. au marc);

i9c)8o. marcs. — 3i iSaoo. p'" frappées.

Dans le même temps, gros blancs de 8. d.

t., à 3. d. de loi, et de 10. s. (1 90. au marc).

— \hhliono. p"' frappées.

(A. N. Rc(î. Z, 1869; carton Z, 1', 93.')-936.)

Apporlée à la Clianil)re le hindi on juin. — ' Monlion incomplète.



DOCUMENTS MONETAIRES. 323

1354 (dC 5 JUILLET AC 13 SEPTEMEKe).

Doubles t. à 1 d. 12. gr. A. R., et de -lUo.

ail m.

Gros d. blancs de 8. d. t., à 3. d. de loi,

A. R., et de 190. au marc.

(Ms. 'i533,fol. 7ùv°.)

1354 (dd 5 JUILLET au i5 septembre).

Mon' 6i\

A S"-Pourçain, par Jehan Vacher, gros de

8. d. t., à 3. d., et de 10. s. (120. au marc).

— 1796000. p"^ frappées.

(A. K. Reg. Z, 187): carton Z, i', 985-987.)

1354 (dc 8 Al 26 juillet).

Mon' 6Ù-.

A Montpellier, par Pierre Lacoste, gros

deniers blancs de 8. d. ts, à 3. d. A. R., et de

lo. s. (120. au marc).— iSiooo. p"" frap-

pe'es.

[K. N". Reg. Z, 1870; carton Z, i', 898.)

1354 (21 jcillet).

Mention de lettres des généraux maîtres

adressées à Sainct-Pourçain , à sire Jehan Lam-

bert, desquelles estoit contenu que il leur cer-

tiffiast tantost quelle quantité d'ouvriers et

nionnoyers il conviendroit envoyer à la mon-

noye de Mascon, pour ce que ceuix d'icelle

monnoye s'en estoient fuiz, avecques plusieurs

auitres choses.

(A. N. Reg. Z, i\55,fol. i53.)

JN'ota. Jehan Lambert était général maître des mon-

naies, ainsi qu'on le verra à la date du 26 février i354.

1354 (dd 26 juillet au 2/1 octobre).

Mon' 6ù'.

A Montpellier, par Pierre Lacoste, gros de-

niers blancs dc 8. d. t., à 3.d. A. R., et de 10. s.

(120. au marc). — 3i5ooo. p""" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1870; carton Z, i'', 898.)

1354 (dc 5 au lâ septembre).

Mon' W.

A Toulouse, par Pierre Pouget et Guillaume

de la Porte, gros blancs de 8. d. t., à 3. d., el

de 120. au marc. — 1^2000. p'" frappées.

{A. N. Reg. Z, 137?!; carton Z, l^ 991-99S.)

1354 (nu C septembre ai 7 .vovesibre).

Mon' Gà'.

A Poitiers, par Esmart la Sudrie, doubles

t. à 1. d. 12. gr., et de 20. s. (2^0. au marc);

i636o. marcs.— 3926600. p'" frappées.

Dans le même temps, gros blancs de 8. d.

t., à3.d. de loi, et de 10. s. ( lao. au marc).

— i/19000. p"* frappées.

(A. N. Reg. Z, iSGy; carton Z, i', 935-986.)

1354 (7 septembre).

Ord" aux gnaux , de creûe de 28. s. t. de

m. d'arg. Sera donné du m. aloyé à 3. d. de

loy arg. le Roy, 12^ t., et de tout autre aloyé

au dessoubz, 1 1^ 8. .s. I.

A Paris, en la chambre des mon", par le

conseil ouq' vous. M' l'évesque de Chaaions, le

sire de Reuel et les trésoriez , estiez.— S. Royer.

(A. N. Reg. Z, 1', 55, foi. iSd r°. — Sorb. H. i, 9,

n° 174 , fol. i5o r°. — Arcb. de la .Mon" de Paris. )

L'exécutoire est du 9. 7""" i356.

(A. N. Reg. Z.iN55, fol. i54 r" et v».)

4i.
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Cette crue est notifiée aux changeurs de

Paris, le vendredi 12. 7''"' i35i.

(A. N. Reg. Z, 1', 55, fol. i65 r°.)

1355 (du 12 SEPTEMBRE AU 9 'l NOVEMBRE).

Doubles t. à 1. d. 12. gr. A. R., et de aie.

au m.

Gros d. blancs de 8. d. t., à 3. d. de loi

A. R., et de i 20. au m.
(Ms. 4533, fol. 74 V.)

135/1 (du i5 SBPIBIIBRE Ali 30 OCTOBRE [ UÉCEMBRE?] ).

Mon' 64'.

A Toulouse, par Pierre Pouget et Guil-

laume de la Porte, gros blancs de 8. d. t., à

3. d.,et de i 20. au marc.— 1 75000.})"' frap-

pées.

(A. N. Reg. Z, 137.(1; carton Z, i\ 991-993.)

1354 (du i5 septembre au 28 décembre).

Mon' 6à'.

A S"-Pourçain, par Jehan Vacher, doubles

tournois à 1. d. 12.gr., et de 20. s. de poids

(260. au marc); aiio.marcs.— 273 600. p"'

frappées.

Dans le même temps, gros de 8. d. t. , à 3. d.

de loi, et de 10. s. de poids (120. au marc);

9358. marcs et \.— ii93ooo. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1371; carton Z, i'\ 985-987.)

1354 (du i5 septembre au 28 décembre).

Mon' ai'.

A S"-Pourçain, par .lehan Vacher, pelil,s

deniers tournois à 1. d. 20. gr., et de 18. s.

^1. d. (220. au marc); 187G. marcs 3. onces.

— i 1 2 8o3. p"' frappées.

Dans le même temps, gros de 5. d. (., à 3. d.

8. gr. , et de 80. au marc,

frappées.

582000. p"

( Ibidem. )

I3Ô'l (DU 12 OCTOBRE AU l8 .NOVEMBRE).

A Toulouse, par Pierre Puget, e-schuts d'or

à 18. k., et de 5Zi. au marc, de 18. s. 9. d. ts.

— iooo. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1376; carton Z, iS 991-992.)

1354 (du 24 OCTOBRE AU 6 DÉCEMBRE).

La mon" de Montpellier chôme, taule de

billon.

(A. N. Reg. Z, 1370; carlon Z, i\ 89S-899.)

1354 (3i octobre).

Uid'° aux gnaux, pour faire, sur le pied de

mon" 2/1°, mon" blanche et noire, svr, deniers

blancs de 5. d. t. de cours, à 3. d.S.gr. deloy,et

de 6. s. 8. d. de ])oids au m. de Paris; et petits

den. t., d'un petilden. t. de cours, à i . d. 20. gr.

de loy, et de 18. s. h. d. de poids aud. m.

A Paris, sous le scel de notre Chaslelet de

Paris, en l'absence de notre grand, par le

Roy, pus M^'évèque de Chaalons et Enguei-

rand du Petit Celier. — Yvo.

(A. N. Reg. Z, i'', 55, foi. i56 r° et v°.— Sorb. 11. i, 9,

n° 174, fol.i5or°. — Ord., II, 559.— Aie h. de la

Monnaie de Paris.)

Le mandement est du i5. o^"" i356. Le

voici :

Le Roy a ordonné que l'en fera blans de-

niers d'arg. à la couronne, de 5. d. t. , à 3. d.

8. gr. A. R., et do 6. s. 8. d. de poids (pa-

trons cm oyé.s); et aussi petits deniers t. à i. d.

20. gr. A. R., et de i8. s. h. à. de poids (pa-

trons envoyés).

Ordre de clore les boîtes, et de faire sans au-



cun delay ces espèces nouvelles (patrons et

exemplaires envoyés).

rr Et faictes l'aire beaulx deniers d'or à l'escu

,

du coing, du poix et de la loy que sont ceulx

que l'en fait à put. n

(A. N. Reg. Z, i\ 55, fol. iSGv" à i58 r°. — Sorb.

H. 1, g, n° 174, fol. i5o r°.

)

Le vendredi ai. y'"" i354, l'ordonnance

précédente est notifiée aux changeurs de

Paris,et elle est criée le lundi suivant, 96. 9""°;

il est publié que le blanc, qui avoit cours pour

8. d. ts, vaudra 2. ts, et le double ts une obole

ts, et le denier d'or à l'escu, qui avoit cours

de voulenté du peuple pour âa.solz parisis la

pièce, est mis à 1 2. s. 6. d. Is la pièce.

(A. N. Rcg. Z, i\ 55, foi. i58 v". — Sorb. H. 1, 9,

11° 174, fol. i5o r".)
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pièce. . . les deniers blancs et doubles lour-

1354 (du 7 NOVEMBRE AU 28 JAKVIEb).

Mon' si'.

A Poitiers, par Esmart la Sudrie, deniers

t. à 1 d. 20. gr., et de 18. s. 6. d. (220. au

marc); li 1 96. marcs 2. onces 19. estrellins.

— 8107800. p°" frappées.

Dans le même temps, blancs à la couronne,

de 5. d. t., à 3. d. 8. gr., et de 80. au marc.

—

898000. p'^' frappées.

Et chôma la mon" du 7° jour de novembre

dessusd.
,
jusques au 80" jour dud. mois, par

deffaut de billon.

(A. N. Reg. Z, iSiig; carton Z, i'', ySS-gSe.)

1354 ( i4 novemdre).

Lettres patentes sur le cours des monnayes,

au sénéchal de Beaucaire et de Nismes.

. . . C'est à scavoir que les deniers d'or à

l'écu qui courent à présent aient cours et

soient pris et mis, depuis la publication de ces

présentes, pour le prix do 12. s. C. d. tz la

nois noirs aient cours, c'est à scavoir: les de-

niers blancs, pour 2. deniers tournois la pièce,

et les doubles tournois noirs, pour une maille

tournoise la pièce, ef nos bons deniers d'ar-

gent à la couronne. . . pour 5. deniers tour-

nois la pièce, et nos bons petits tournois noirs

. . . pour un denier tournois la pièce. . .

(Arcb. (le la Monnaie de Paris, d'après le Trésor des

Charles. — Ord., II, 569. — Leblanc, p. a 19,

donne à cette pièce la date du 28 novembre iSj'i.)

135i (9/1 ^OVEMBRE) À 1355 (û jcix).

Aignels de 62. au marc, pour 2 5. s. t.

(Ms. 4533, fol. 57 r° et v°. — Ms. i85oo, fol. 7 r°.)

1354 (du 24 sovF.MBnE AU 33 janvier).

Deniers t. à 1. d. 20. gr. A. R.,etde 220. p.

au marc.

Blancs deniers à la couronne, de 5. d. t.,

à 8. d. 8. gr. A. R. , et de 80. au marc.

Les doubles t. dessusdits mis à 1. obole t.,

et les deniers d'or à l'escu, à 10. s. parisis.

(Ms. 4533, fol. 75 r°.)

1354 (24 novembbe).

Moutons d'or fin, de 52. au marc, valant

25. s.

Blancs à la couronne, à 8. d. 8. gr. , de 80.

au marc, valant 5. d. t.

(Leblanc, Tables.)

1354 (28 novembiie) à 1355 (i3 juin).

A Toulouse, par Piei-re Pugel, aignels de

59. au marc, et de 95. s. t. — 81000. p"'

frappées.

(A. N. Rcg. Z, 1374; carton Z, i\ ggi-yya.)
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lIiÔ4 (bu 7 DÉCEMBRE AU 1.3 JlSÏIEn).

Moti' au'.

A Rouen, par Jehan Barque, petits deniers

lournnis à i. cl. so. {jr., el de 18. s. U. A. de

|)<)ids (a'îo. |)ièces au marc); mis en boite

39. s. 6. d. (890. p.); ùa5/i. marcs | dœuvre.

— 935990. ])ièces frappées.

En celui temps, gros d(! 5. d. t., à 3. d.

8. gr. A. R., et de 6. s. 8. d. (80. pièces au

marc); mis en boite 77. s. lo.d.— aSiooo.

gros l'rappe's.

(A.N. Kcg. Z, 1873; carton Z, 1'', 9G3-967.)

1354 (du 30 DÉCEMBKE AU 3() JA^VIKn).

Mon' 34'.

A Toulouse, par Pierre Pouget el Guil-

laume de la Porte, blancs deniers à la cou-

ronne, de 5. d. t., à 3. d. 8. gr., et de 6. s. 8. d.

de taille (80. au m.).— 1122000. p"" frap-

pées.

( A. N. Rei;. Z, 1874; carton Z, 1'', ogi-g^a.)

1354 (du 96 DKCEMBUE AU af) janvier).

Mon' au'.

A Montpellier, par Pierre Lacoste, blancs à

la couronne, de 5. d. t., à 3. d. 3. gr. de loi, et

de 6. s. 8. d. (8o.au marc).— 729000. p""

frappées.

(A.N. Rcg. Z, 1870; carton Z, 1', SgH.)

135A (ni: '^t DÉCEMBBE Al' 2 ?J JANVIER).

Mon' s4'.

A Troyes, par Jehan Raillet le jeune, de-

niers tournois à i. d. 20.gr., et de 18. s. h. d.

de taille (220.); 6609. marcs et i5. estel-

lins. — 1212000. p"" frappées. .

Ru même temps, blancs à la couronne, de

5. deniers ts, à 3. d. 8. gr., et de 80. au marc.

— laiooo. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1370: carton Z, 1', (oo5.)

1354 (a jawieb).

Lettres par lesquelles le Roi constate qu'il

a fait et fera battre monnoie à Dijon, comme
tuteur du duc de Bourgogne, pendant la du-

rée du bail, sans que cela porte préjudice au

droit du Duc.
(Ord., IV, i58.)

1354 (du i3 Ali ih JANviF.n).

Mon' 'ih'.

A Rouen, par Jehan Coruevalois i^ulms Cor-

nevallois, Cornevaloys, Cornevaias), deniers

tournois à 1. d. 20.gr., el de 18. s. h. d.

(220. au marc); mis en boite 3o. s. 9. d.

(879. pièces); ioaS. marcs 3. onces 12. es-

trellins d'oeuvre. — 8856oo. p'"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 137a; carton Z, i', 968-907.)

1354 (17 janvier) à 1357 ( i h juillet).

A Rouen, par Nichollas Esberre {^d^m Ni-

colas Isebarre), moutons d'or de Sa. au marc.

Eii dix lois, mis en boite 699. nmutons, qui,

à 1. pour 000. mis en boite, donnent 369600.

p'" frappées.

(ifttrfem.)

1354 ( 17 Ji^VIER).

Ord" aux gnaux, pour faire den. d'or lin

appelez den. d'or à l'aignel, (pii auront cours

pour 90. s. par^ la pièce, el seront de 52. ilc

poix au m. de Piiris ; el donner aux changeurs,

de chacun m. d'or fin, 6o*tt., en payant le den.

d'or dessusdit pour ao. s. par*, comme dit est.



Que les gnaûx donnent congié aux changeurs

et marchans du allîner à leur profit tous den.

d'or à Tescu, et tout autre or décrié, et donner

douze .sols t. de creûe du m. d'arg., outre le prix

d'à pnt, svr, du m. aloyé à 3. d. 8. gr. de loy

et au dessus, h^ 1 6. s. t., et du m. aloyé à i . d.

ao. gr. de loy, 4** 1 2. s. t., l'aisant den" blancs

à la couronne et petits t. que nous faisons

faire à pnt.

A Paris, par le Roy, en son conseil.

(A.N. Reg. Z, i\ 55, fol. i6o r' et v". — Sorb. H. i, 9,

n" 17!, fol. i5o v°. — Ord., II, 570. — .irch. de la

Monnaie de Paris. — Leblanc, p. aig.)

1354 (18 janvier),

à l'heure deVespres, en plain complouiir.
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. nuer les deniers blancs à la couronne et les

petits ts.

Coniandé de par le Roy, par les gnaûx aux

changeurs, qu'ils ne prinssent ou minssent, en

quelque manière que ce l'ut, aucuns florins

quels qu'ils fussent, escus ou autres, fors au

m. pour biilon, et que nul florin n'aura cours

doresenavant, fors seulement le den"' d'or fin à

l'aignel, pour 90. s. par* la pièce.

(A. N. Reg. Z, 1', 55, fol. iCo r°. — Sorb. K. 1, f),

n° 174, foi. i5o v".)

1.354 ( 1(| JANHEU).

Mand' des gnaux aux gardes
, pour faire den.

d'or à l'aignel, dont ils envoient fexemplaire,

délivrez à la pille d'un m. a parmi, en pesant

.3. m. en la manière acoustumée, et iceux tail-

lez de recours au droit, fort et feible.

Signifions aux changeurs , de par le Roy, que

toute matière d'or, quelle qu'elle soit, (qu'ils)

achepleroni, soient escus de Philippcs, de

Jean, florainsou autre or, ils couperont et dé-

pèceront sans délay, et ycoluy perleront ou

feront porter en la mon°. Ordre de clore les

boites et de cesser l'ouvrage des écus, conti-

A Paris en la chamb. des mon°*.

(A.N. Reg. Z, l^ 55, fol. i6or"etv°. -Sorb. H. 1,9,

n" 17/t, foi. i5o v".)

135i (20 jA\viF.ii).

33. paires de lettres aux baillifs, aportées

en la chamb des mon", pour le denier d'or à

l'aignel, à ao. s! par'; et que nulle autre mo-

noye d'or n'ait cours.

(A.N. Reg. Z, 1 \ 55 , fol. 1 6a V".— Sorb. H. 1 , 9 , n° 1 7(1

,

foi. i5o v°. — Arch. de la Monnaie de Paris.)

L'exécutoire est du 1 g. janvier i356.

(A. N. Reg. Z, 1'', 55, fol. 161 i-° et v'.)

Envoyé à Toulouse, Montpellier, Rouen,

Tournay, Troyes et Paris.

L'exécutoire des g"" m'" pour la crue du

marc d'argent est du 21. janvier i35i.

(A. N. Reg. Z, i\ 55, fol. i6« r" et V . — Arcb. de la

Monnaie de Paris.
)

1354 (aS janvier).

La crue est notifiée aux changeurs, et le

lendemain le cours de l'aignel est crié dans

Paris.

(A.N. Reg. Z, l^55, fol. iG3 v".)

1354 (28 janvif.b).

Blancs à la couronne, à 2. d. 12. gr.

(Leblanc, Tabks.)

1354 (du 28 AU aC janvier).

Même ouvrage que du 26. novembre au

22. janvier de la même année.

(Ms. i5.33, fol. 75 r°.)
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13ôi (a'i j\.\TiEn).

Lettres patentes.

. . .A\()iis ord" el ord""', par ci>s prûseiilcs,

que l'en lace en toutes nosd. monnoyos inon-

noye lilanclic et noire sur le pic de nionnoye

32°, c'est à scavoir blancs deniei's à la cou-

ronne, (]ui auront cours pour 5. (I. (z la

pièce, à 2. d. i 2. {fr. de loy, el de G. s. 8. d.

de poids ;iu marc de l'aris; et petits tournois

qui auront cours pour un petit denier t. la

pièce, à 1. d. g. gr. de loy, et de i8. s. h. d.

de poids aud. marc, sur les coinjjs tels el sem-

blables comme nous faisons l'aire à pre'sent,

el à telle dilTérence comme bon vous sem-

blera . . .

(A. N'. Reg. Z, i", 55, foi. i63 v" cl iG/i r'. — Arch. de

la Monnaie <le Paris.)

L'ordonnance des généraux maîtres des

monnaies pour fabriquer la monnoye 32'' est

(1m 9(). jan\ier i 35A :

. . .Et failles faire la diU'érenre de la laille

d'iceulx blancs deniers et petits tournois, telle

comm(! elle (^sl esdits patrons, c'est à scavoir,

es blans deniers, devers la croix, deux points

à deux des bouslz de la croix, et, dexers la

pille, aux deux boustz de la lettre, à chacun

un point; et es petits tournois, devers la croix,

deux points aux deux bouslz de la |)elile croix,

el, (icM'rs la ])ille, nng [)oinl au dessoubz du

cbalciu; el failles donner aux changeurs Ire-

(pienlans la ditte monnoye, de tout marc d'ar-

gent alloié à 3. deniers de loy, ti^ iC. s. Iz,

et en tout autre alioié à i. d. ij. gr., k^ i 2. s.

Iz;el faill(>s faire beaux deniet's blancs el pe-

tits tournois beaux et nets, de belle façon,

taille et recours, bien œuvrez, et monnoyez,

au plus |)resl que vous pourez desdils pa-

Iroiis; et tenez el failles tenir celte chose la

plus secrclti' (|ue vous pouvez allin ([uc

changeur ne autre n'en puisse rien s'appar-

cevoir.

(A.N. Rcp. Z,l^55,foi. i64r''ctv°. — Sorb. H. 1,9,

n "

1 7/1 , foi. 1 5o v°.— Arch. de la .Monnoie de Paris.)

Ce mandemeut est en\oyi! à Tournai avec

6. paires de l'ers à oi', du coing des florins à

i'aignel; à S''-Pourçain et .Montpellier avec

G. paires d(! fers à aiguels; à Figeac et à Tou-

louse avec 6. paires de fers; à Agen et à Lo-

viguen;à Poictiers et Limoges, à Angiers, à

S"'-Ouenlin, à Mascon. Les lettres de Troyes

baillées à Gaultier IVouvellon, el celles de

llouen, à Nicolas de la Courineufve.

(A. N. Reg. Z, i\ 55, foi. i65 r'etv°.)

|.3.j/| (di: 2/1 JAMIER AU '1 FÉVBIEU).

Mon' aâ'.

A Troyes, par Jehan Baillel le jeune, de-

niers tournois à 1. d. 20. gr. , et de 18. s. i. d.

(220. au marc); 578. marcs.— 1 27100. p''"'

lra|ipé('s.

lin même tenq)s, blancs à la couronne, de

5. d. t., à 3. d. 8. gr. et de 80. au marc. —
3i) 1 000. p'°' frappées.

(A. N. Reg. Z. 1375; carton Z, 1'', 100».)

13Ji (du 26 JANVIER AU 5 FÉïIllEn).

Mon' sa'.

A l'iouen, par Jehan Cornevalois (a/wsCor-

nevallois, Cornevailoys, Cornevalas), mêmes

petits tournois que du i3. au 24. jan\ier de

la même année. Mis en boile 37. s. ('i/ii.p.);

liSli'i. marcs 5. onces d'œuvre. — loGiggô.

p'" frap])ées.

En même temps, gros de 5. d. t., à 3. d.

8. gr. et de 6. s. 8. d. (80. au marc). Mis en

boite 7. s. 3. d. (87. p.). — 87000. p'"

frappées.

(A.N. Reg. Z, i37j; carton Z, 1', 963-967.)
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1354 (db 26 At 3i janvier).

Mon' aâ'.

A S'^'-Pourçain, par Jehan Edelin, petits

deniers tournois à i. d. 20. gr. , et de 18. s.

li. d. (220. au marc); 3i6. marcs 3. onces.

— 69628. pièces frappe'es.

Dans le même temps, gros de 5. d. t., à

3. d. 8. gr. , et de Se. au marc.— /12000 p"'

l'rappe'es.

(A. N. Reg. Z, 1371; carton Z, i'', 985-987.)

I3oi (du 27 JA.WIER AU 4 ATniL).

Deniers t. à 1. d. 9. gr. A. R., et de 220.

au marc.

Blancs à la couronne, de 5. d. t., à 2. d.

12. gr. A. R. , et de 80. au marc.

(Ms. 4533, fol. 75r°.)

1354 (du 28 JANVIER AU 1°' avril).

Mon' 3s'.

A Poitiers, parEsmart la Sudrie, blancs à

la couronne, de 5. d. t., à 2. d. 12. gr. , et de

80. au marc.— 1781000. p"*" frappe'es.

.
(A. N. Reg. Z, 1369; carton Z, 1'. 935-936.)

1354 (du 2g AU 3i janvier).

Mon' sa'.

A Toulouse, par Guillaume Lespinace {alias

Kspinace), blancs deniers à la couronne, de

5. d. t. , à 3. d. 8. gr. , et de 6. s. 8. d. de taille

(80. au m.). — ^2000. p'" Irappées.

(A. N. Reg. Z, 1874 ; carton Z, 1', 991-992.)

1354 (du 29 JANVIER AU 28 FÉVRIER).

La mon' de Montpellier chôme, faute de

billon.

(A. N. Reg. Z, 1370; carton Z, i', 898-899.)
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1354 (du 29 JANVIER AU 28 mars).

Mon' 3a'.

A Montpellier, par Pierre Lacoste, blancs

à la couronne, de 5. d. t., à 2. d. 12. gr. (80.

au marc). — 229000. p'°' l'rappe'es.

(A. N. Reg. Z, 1370; carton Z, i'', 898.)

1354 (du 3i JANVIER au 10 février).

Mon' s4".

A Toulouse, par Guillaume Lespinace («/t«s

Espinace), blancs deniers à la couronne, de

5. d. t. , à 3. d. 8. gr. , et de 6. s. 8. d. de taille.

(80. au m.). — 181000. p"' frappe'es.

(A. N. Reg. Z, 137!; carton Z, i'. 991-992.)

1354 (du 3i janvier au 3o mars).

Mon' 3a'.

A S°'-Pourçain
,
par Jehan Edelin ,

gros de

5. d. t. , à 12. d. 2. gr. , et de 1 80. au marc.—
1228000. p'"" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1371; carton Z, i\ 986-987.)

1354 (3 février).

Le mardi, S"" jour de février i35/i, arri-

vèrent fi lad. mon" de Mascon les lettres de

l'ordonnance de faire faire mon'' 82°.

(Reg. en papier Z, 1373, contenant les recettes et achats

de billon. — A. N. Carton Z, 1', 893-897.)

Nota. Elles étaient parties de Paris le 37 janvier 1 356.

(A. N. Reg. Z, i\55, foi. i«5 v".)

1354 (du 4 février au i3 mars).

Mon' 3a'.

A Troyes, par Jehan Bailletle jeune, blancs

de 5. d. ts, à 2. d. 12. gr. , et de 80. au marc.

— 161 5ooo. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1875; carton Z, i''. ioo5.)

h -2
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135A (di 5 FÉVRIER AU ao mars).

Mon' 53'.

A Rouen, par Jeliaii Cornevalois [alias

(lornevaliois, (loriicNaloys , (joiiievalas), de-

niers blancs à la couronne, de f). d. t., à 2. d.

19. gr., de 6. s. 8. d. (8o. au marc). Mis en

boite 67. s. 8. (I. (81 9. p.). — 81 2000. p""

IVappe'es.

(A.i\. Rcg. Z, 1873; carton Z, 1'', 963-9C7.)

l'Sbi (di. 10 FÉvniER au li avril).

Mon' 3-2'.

A Toulouse, par Guillaume Lespinace (a/ws

Espinace), blancs deniers à la couronne, de

h. d. t., à 9. d. 12. gr. , et de 80. au marc—
I 1 I 6000. p"' frappées.

(A- N. Reg. Z, 137(1; coiloii Z, 1'', gni-goa.)

1354 (2G février).

Lorans de Lignères, demeurant à Dijon,

l'ail savoir que hon""'' homme et sage, Jehans

Lambert, gifnéral maisfre des monnoyes, lui

a baillé au nom du Roy sa monnoye de Dijon,

tant blanche que noire; il promet devant dis-

(lèlc pcrsonni;, m'' Richard Bouhol, lieule-

nanl de bon'''" et discrète personne, m' Symon

de l'onlaubert, bailli de Dijon, de remplir

ses (engagements, à peine de iooo^ tournois.

Les cautions sontBichoz de Florence, demeu-

ranl à Dijon, et Estiennez li Cbabuans, de la

dite ville. L'acte, passé devant deux lémoins,

en l'absence du grand scel, avait celui de Ri-

chard Bouhoz (sir).

(A. N. Carton Z, i'', 31) 1.)

1.154 (di I .'i Ac af) mars).

Mon' Sa'.

A Troyes, par.leban Bailletle jeune, blancs

de 5. d. (., à 9. d. 1 2. gr. , et de 80. an marc.

— 36/iooo. p'" frappées.

(A. N. Rcf;. Z, 187.1; carton Z, i'', looô.)

1354 (ao MARS ').

Lettres patentes. (Crue du marc d'argent.)

. . . Vous donnez et fassiez donner à tous

changeurs et m""' frequentans nos monnoyes,

de chacun marc d'argent qu'ils apporteront en

icelles, alloiéà 9. d. i9.gr. de loy, 10. s. 1. de

crue, outre le prix que nous v donnons à |)ré-

sent, et en tout autre marc d'argent alloié à

1. d. 9. gr. de loy, 19. s. t. de crue, ou In; le

prix de présent; c'est à sçavoir qu'ils anionl.

de chacun marc d'argent alloié à 9. d. i9.gr.,

comme dit est, 106. s. t., et de tout autre

marc d'argent alloié à i. d. 9. gr. , comme dit

est, loù. s. I.; et affin que les m" particuliers

(jui ont tenu , tiennent et tiendront nosd. mon-

noyes, et aussy les changeurs et m^' fréquen-

tants ycelles, ou aucuns d'eux ne se puissent

ou doivent excuser de bien servir nosd. mon-

noyes, et que, par deffaut de loy, ycelles ou

aucunes ne puissent cheoir en chômage, nous

voulons et vous mandons, et àcbacun devons,

que tout le cuivre qui
, pour cause de ce, a esté

et sera mis en totit l'ouvrage de celte présente

monnoye 39% (|ue nous avons lait faire et fai-

sons faire à présent, soit prins sur nous, et

qtiis à nos dépens, et tout ce (jue il coulera

soit alloué à compte de celiiy ou ceux à (|iii il

appartiendra.

.apportées à la Chambre le jeudi ati niai-s.
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A Amyeus., sous le scel de nre secret , en Talj

sence de notre grand, par le Roy.— Mellon.

(A. N. Reg. Z, i'', 55, foi. 168 r° et v°. — Sorb. H. 1, 9,

n° 174, fol. i5i r". — Arch. de ia Monnaie de Paris.)

L'ordonnance des généraux des monnoies

pour la crue du marc d'argent est du 27. mars

i35i.

(A. \. Reg. Z, i\ 55, foi. 169 r°. — Arch. de ia Mon'

de Paris.)

Envoyé à Figac, Thoulouse, Agen, Lovi-

guen, S''-Pour.sain , Montpellier, Poicliers, Li-

moges, Dijon, Mascon, Angiers, S''-Quentin.

Tournai, Troyes, Rouen.

(A. N. Reg. Z, 1'. 55, foi. 169 v°.)

1334 (20 MABS' ).

Lettres patentes.

. . .Avons ord* et ord""', par ces présentes,

estre fait, par toutes noz monnoyes, monnoye

/io% en taisant ouvrer et monnoyer deniers

blancs à la couronne, sur les coings et telz et

semblables comme nous avons fait l'aire et fai-

sons à présent, et aussy doubles tournois ou

petits deniers , sur ledit pie de monnoye io% de

tel poix et loy comme bon vous semblera. Si

vous mandons, et à chacun de vous enjoi-

gnons estroitement,que tantostel sans delay,

ces lettres vues, par toutes et chacunes noz

monnoyes vous laciez muer le pied de nosd.

monnoyes blanches et noires, en faisant ouvrer

et monnoyer sur le pié de monnoye U o% comme

dit est; c'est à scavoir deniers blancs à la cou-

ronne, qui ont et auront cours pour 5. d. t. la

pièce, à 3.d.de loy argent nommé arg' le Roy,

et de 10. s. de poix au marc de Paris, et les

doubles tournois ou petits deniers tournois , de

tel poix et loy comme est dit, et telz conmie

bon vous semblera eslre fait selon ledit pié. ..

Donner à tous changeurs et m' fréquentans

nosd. monnoyes, tes prix en tout marc d'argent

que nous y donnons à présent, c'est à scavoir :

en toul marc d'argent alloié à 3. d. de loy et au

dessus , 1 06. s. t. , et en lout autre marc d'argent

alloi('' audessoubz d'iceulx 3. d. de loy, loù.s. I.

Et toutes les choses dessusd. et chacune d'i-

celles faictes si diligemment et en telle ma-

nière qu'il n'y ail deffault, etc.

(A. N. Reg. Z, i\ 55,roi. i70i'"'etv°. — Orrf.,II,57a,

— Arcb. de la Monnaie de Piii'ie.)

1354 (36 M.iBs) À 1355 (19 M.ii).

Mon' ko'

.

A Troyes, par Jehan Baillet le jeune, blancs

à la couronne, de 5. d. t., à 3. d. , et de i3o.

au marc. — 6ioooo. p"'' frappées.

(A. N. Reg, Z, 1875; carton Z, i\ too5.)

1354 (a8 mars) à 1355 (10 Avnii.).

Mon' 5a'.

A Montpellier, par Pierre Lacoste, blancs à

la couronne, de 5. d. l.,à 2. d. i9.gr., et de

80, au marc. — 975000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1870; carton Z, l^ 898.)

1354 (aS MABs) À 1355 {10 avbii.).

Mori Sa'.

A Rouen, par Jehan Cornevalois {alias Cor-

nevallois, Corne\aloys, Corncvalas), deniers

blancs à la couronne, de 5. d. I., à 9. d. i9.gr.,

et de 6. s. 8. d. (80. au marc). Mis en boite

7. s. 3. d. (87. p.). — 87000. p""* frappées.

(A. N. Reg. Z. 1872; carton Z, i', 9O3-967.)

Apportées à la Chambre le samedi 4 avril, avant Pâques.
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1354 (3o M*ns) À 13J5 (i3 avuil).

Mon' 3ù'.

A S"-Pou!'çain, par Jehan Éck'lin, {jros de

5. d. I.,à 2. d. la.jjr. ,et de i8o. au marc.

—

SaSooo. p"' frappées.

Mon' lio'.

Gros de 5.d. I.,à 3. d. de loi, el de i 20. au

marc. — 906000. p"' l'rappe'es.

(A. N. Rec. Z, 1871; carton Z, 1', cj8,')-987.)

135Ù (
1" avuil) à 1355 ( 1 1 avril).

Mon' S-y.

A Poitiers, par Esniart la Sudrie, blancs à

la couronne, de 5. d. t., à 2. d. 12.gr. ,e( de

80. au marc. — 181000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, i36(); carton Z, i'', 935-986.)

1354 {h AvniL).

lîlancs à la couronne, à 3. d. de loi, et de

1 20. au marc.

(Leblanc, Tabks:

I35â ('1 Aviiii.) À 1355 (1 j avril).

Mou' 3a'.

A Toulouse, par Guillauuu; Les|)inace [alias

Espinace), blancs deniers à la coin'onne, de

ly. d. I., à 2. (I. 1 2. jjr. , et de 80. au marc.—
2/17000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, i37-'i; carton Z. i', 991-99Q.)

I35'i ( '1 avril) à 1355 (ai) mai).

Blancs d. à la couronne, à 3. d. A. U. , et de

20. au marc.

(Ms. ;i.'i33. fol. 7.-)V".)

1355 (7 avril), après pasques.

Mon' âo'.

Maud' des gnaux aux gardes, pour f" lesd.

den. blancs à Ja couronne, à 5. d. t. de cours,

à 3. d. de loy arg. le Roy, et de 1 o. s. de poids

au m de Paris, el petits den. t., de i. petit den.

t. de cours, à 1 . d. (>. gi-. de loy arg. le Uoy, et

de 20. s. 10. d. de poids au marc. «Et faictes

faire la diferance de la taille d'iceidx blancs

deniers et pelis tournois, telle comme elle est

aiidit exemplaire, c'est assavoir, ez den. blancs,

devers la croix, ung point à chacun des houslz

de la croix, el, devers la pille, ung point em-

prt'is Tune des Heurs de Hz dessus et aussi

dessoubz , et es petits t', devers la croix , ung

point en l'une des espaces d'icelle croix, el , de-

vers la pîlle, à chacun des costcz du chasteau

,

ung point. Ti — Faire dpnner aux changeurs

du m d'arg. le prix de présent, svr, de celui aloyé

à 2.d. 12.gr. de loy, 106. s. t., et de tout autre

aloyé à 1. d. 9. gr. , 10/1. s. t.: et pour ce que

nous sommes certains que le billou qui venra

à lad. mon" sera assez hault, nous vous man-

dons que vous ne comptiez point de cuivre ne

de surloy aux marchans, mais prenez el re-

cevez le billon tel comme il venra, en le paiant,

pour chacun in d'arg., comme dessus est dit.

(A. N. Reg. Z, 1', 55, fol. 170 v° à 171 v°. — Sorb. H.

1, 9, n°i7'i, fol. i5i r°. — Arcb.de la Mon' do Paris.)

Envoyé à Poictiers, Limoges, Figac, Thou-

louse, Agen, Loviguen, Troyes, Dijon, Mas-

con, S^'-Poursain, Montpellier, Rouen, S"'-

Quentin, Tournay, Angiers.

(A. N'. Reg. Z, 1'', 55, fol. 171 v'.)

1355 (dL 10 AVRIL AU ï! MAl).

La mon" de Montpellier chôme, faute de

billon.

(A. N. Reg. Z, 1370; carton Z, i\ 898-899.)
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1355 (du 10 AVRIL AD l6 mai).

Mon' âo'.

Blancs à la couronne, de 5. d. t., à 3. d.-

de loi, et de lo. s. de poids(i2o.au maïc).

Mis en boile io8. s. y. d. (i3o3. p.). —
i3o3ooo. p''" frappe'es.

(A. N. Reg. Z, 137a; carton Z, i\ 963-9O7.)

1355 (du 10 AVRIL AU 23 mai).

Mon' ho'.

A Montpellier, par Pierre Lacoste, blancs

à la couronne, de 5.d. t., à 3. d., et de 1 o. s.

(190. au marc).— 3ooooo p"' frappe'es.

(A. N. ReçT. Z, 1370; carton Z, i'", 89S.)

1355 (bu I 1 AVRIL AU 18 mai).

Mon' ho'.

A Poitiers, par Esmart la Sudrie, blancs

de 5. d. t., à 3. d., et de 10. s. (120.au marc).

— 2009000. p"' frappe'es.

(A. N. Red. Z, t369; carton Z, i'', gSS-gSC.)

1355 (du lô AVRIL AU ag mars).

Mon' 3-2'.

A Toulouse, par Guillaume Lespinace (alias

Espinace), blancs deniers à la couronne, à 3. d.

et de 120. au ïn.— iaoooo. p'™ frappe'es.

(A.N. Reg. Z, 1374; carton Z, 1'', 991-992.)

1355 (du 16 Al! -33 mai).

Mon' lio'.

A Rouen, par Renaut Faitement, gros de

5. d. t., à 3. d. de loi, et de 10. s. de poids

(120. au marc). Mis en boile 7. s. 6. d.

(90. pièces). — 90000. p"™ frappe'es.

(A. N. Reg. Z, 1373; corlon Z, i', 9O3-9O7.)

1355 ( 16 mai).

Mention de Nicolas Isbarre, m' de la mon'

d"or de Rouen.
(A. N. Reg. Z, 1', .55, fol. 172 V'.)

1355 (du 18 MAI AU 7 juillet).

Mon' /18'.

A Poitiers, par Esmart la Sudrie, lilancs à

la couronne, de 5. d. t. , à 2. d. 1 2. gr. , et de

1 20. au marc. —• 2377000. p"' frappe'es.

(A. N. Rog. Z, 1369; carton Z, i\ 93.5-930.)

1355 (19 mai).

Ord" aux gnaux pour creue du ïïï d'arg. , s\ r,

de 9 4. s. t. pour celui aloyë à 3. d. de loy arg.

le Roy, ainsi auront 6 ^ 1 0. s. t. , et de tout autre

ïîî alloyé au dessous de 3. d. de loy, 20. s. t.

de creûe, outre le prix de présent, ainsi auront

6^4. s. t.

A Paris, par !e Roy. — Yvo.

(A. N. Reg. Z, i'; 55, fol. 173 r". — Sorb. H. 1, 9,

n" 17Ù, fol. i5i r°. — Ord., III, i. — .\rch. de

la Monnaie de Paris.)

Lexe'cutoire est du 20 mai i355.

(A. N. Reg. Z, 1'', 55, fol. 173 r° et v°.)

Le 20 mai i355, la crue est nolifiée aux

is.

(A.N. Reg. Z. i'', 55, fol. 17-'! r'.)

changeurs de Paris

1355 (du ig MAI au as jcis).

Mon' Û8'.

A Troyes, par Jehan Baillel le jeune, blancs

à la couronne, de 5. d. t., à 2. d. 12. gr. , et

de 120. au marc. — 898000. p"' frappées.

Chômage, faute de billon, du 19 mai au

39 du même mois.

(A.N. Reg. Z, 1375; carton Z, i'', ioo5.)



33^

1355 (du ao au 26 mai).

Bliincs d. à la couronne, à li.'A. A. U., el

lie t 90. au marc.

(Ms. '.5.i3, fol. 7.-, V-.)
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d'iceulx blancs deniers, telle comme elle esl

aud. exemplaire, c'est assavoir, devers la croi.x,

à cliacuii (les deux houslz de la pclile croix de

la lettre, uiig point, et, devers la pille, un;;

point emprès chacune fleur de liz. Le secret

est imposé.

1355 (33 mai').

Lettres patentes pour faliriquei- monnaie à8'.

. . .Avons ordonne' et ordonnons, par ces

présentes, esire l'aict par toutes noz monnoycs

nionnoye i8", en Faisant ouvrer et monnoyer

deniers blancs à la couronne, sur les coings et

telz et semblables connne nous avons fait el

taisons à présent , el aussi pelis deniers tour-

nois sur led. pié de mon" /i8% de tel poix et loy

comme l'on vous baillera. Si vous mandons, el

à cliacun de vous enjoignons estroictenient

,

que lantost et sans delay, ces lettres veues,

par toutes et chacune noz monnoyes vous

laciez muer le pié de nosd. monnoyes blanches

el noires, en Faisant ouvrer et monnoyer sur

led. pié de monnoye iS", comme dicl est. C'est

assavoir : deniers blancs à la couronne, qui au-

ront cours |)oui' 5. d. t. la pièce, el de deux de-

niers 1 2. grains de loy d'argent nommé argent

le Roy, et de 10 s. de poids au marc de Paris,

et les petits deniers tournois, de tel prix et loy

comme dit est, et teiz comme bon vous sem-

blera estre fait, selon led. pié.

(A. N. Rec. Z, i\ 55. fol. 176 v". — Soib. H. 1, 9,

11° 17^1, foi. i5i T". — Ord., III, 1. — Aich. de

la Monnaie de Paris.)

1355 (23 mai)

Ordonnaitce des généranœ des monnaies pourfabriquer

la monnaie Ù8'.

. . .El failles Faire la différence de la taille

Nota. Cet exécutoire ne parle pas des deniers tournois.

(A. N. Rei;. Z, 1', 55, fol. 175 r". — Sorb. H. 1, 9,

n° 174, fol. i5i r°. — Arch. de la Monnaie de

Paris. )

Envoyé à Figeac , Toulouse , Agen , Loviguen

,

S"-Pourçain, Montpellier, Troyes, Dijon, Ma-

çon, Poitiers, Limoges, S''-Quentin, Tournai,

Angers et Rouen.

(A. N. Reg. Z, 1', 55. fol. 175 V.)

1355 (23 «Al).

Blancs à la couronne, à 2. d. 13. gr.

(Leblanc. Tables.)

1355 (23 mai).

Mon' Ù8'.

A Rouen, par Jehan (]ornevalois, blancs de

5. d. t., à 2. d. 1 2. gr. , de loi et de 10. s. de

laille; mis en boite 1 li. s. 1 1. d. (1 Syii). —
1 38000. pièces Frappées.

(A. N. Reg. Z, 1873; carton Z, 1', 903-967.)

1355 (di l'S mai al i8juij().

Mon' Ù8'.

A S''-Pourçain , blancs à la couronne, de

5. d. Is, à 2. d. 19. gr., et de 120. au marc;

609000. p"' Frappées par Jehan Vachier.

(A. N. Reg. Z. 1371; carloii Z. i\ 985-987.)

' Apportée à la Cbanibre le samedi 23 mai i355.
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1355 (dc a3 Mil AU 9 juillet).

Mou' à8'.

A Montpellier, par Pierre Lacoste, blancs

à la couronûe, de 5. d. t., à 2. d. 1 2. gr. (120.

,111 marc). — 55qooo. p"' frappées.

I A. N. Rcg. Z, 1870; carton Z, i'', S98.)

1355 (dl ai mai au (j jcillbt).

Blancs d. à la couronne, de 5. d. t., à 2. d.

1 3. gr. A. R., et de 1 20. au ni.

(Ms. 4533, fol. 7ôv°.)

1355 (du a 8 mai .<t 8 jim).

La mon'' de Montpellier chôme, faute de

billon.

(A. N. Reg. Z. 1370: carton Z, i', ^98-899.)

1355 (di! ag mai ac ."> jlin).

Mon' 3s'.

A Toulouse, par Guillaume Lespinace {alias

Espinaco), blancs deniers à la couronne, de

.3. d. et de i 20. au iïi.— 107000. p"' frap-

pées.

(A. N. Reg. Z, i374; carton Z, i'. ggi-gga.)

1355 (3 jriK').

Nous voulions et vous mandons que, de cha-

cun marc d'argent que ilz ont apporté et ap-

porteront en nosd. monnoyes, durant le pié de

ceste monnoye 4 S% alloyé à 2 . d . 1 2 . gr. , comme

dict est, vous leur faciez donner 6^!fio. s. ts

comme paravant, et ne voulions que iceulx

changeurs et marchans soient en aucune ma-

nière contraints de payer cuivre, pour cause

d'aucuns billons; se il les ont apportez ou ap-

portent plus hault que lad. loy de 2. d. 1 2. gr.,

nous voulions qu'il soit prins sur nous et y miz

à noz dépens, au cas oiî il en sera mestier.

Ord" au.ic gnaux pour creûe d'un denier d'or

fin à l'aignel pour îïï dor; ainsi sera ig. den.

d'or à l'aignel pour in.

A la Noble Maison, par le Roy. — Yvo.

(A. N. Reg. z, i'; 55, fol. 176 V». — Sorb. H. i, 9,

n° 174, fol. j5i r°.— Ord., III, 4.— Arch. de la

iMonnaie de Paris.)

La crue de l'or est notifiée, à Paris, le 3. juin

i355.

L'exécutoire est du 8. juin.

(A. N. Reg. z, i\ 55, fol. 177 r° et v\)

Et est assavoir que de lad. clause de l'or

n'estoit nulle mencion esd. lettres, fors en

celles que furent envoyées à Mascon, à Mont-

pellier, à Thoulouse, à Rouen et à Paris.

1355 (DU 3 AU 19 jtix).

Aignelz de 52. au marc, pour 2 5. s. t.

(Ms. 4533, fol. 57 r°etv°. — Ms. iSSoo, fol. 7 r°.)

1355 (du 5 juin ac 4 juillet).

Mon' Ù8'.

A Toulouse, par Guillaume Lespinace [alias

Espinace), blancs de 5. d. t., à 2. d. 1 2.gr.,

et de 120. au marc. — i3oiooo. p"' frap-

pées.

(A. N. Reg. Z, 1874; carton Z, 1'. 991-992.)

1355 (du i3 au 33 lUix).

A Toulouse, par Pierre Puget, aignels de

' Apportée le niênio jour.
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02. au marc, ci de 20. s. t. — 35oo. p'

frappées.

(Ibidem.)

1355 {i6 jun).

Menlioli d(! Re<fiiaull Bernard, garde de la

iiioii'' de S'-Qiieutin. Ordre d'envoyer certains

papiers de délivrance du temps de Ymbert

de Vilieaisne.

(A. N. Reg. Z, i'", 55, fol. 178 V".)

1355 (18 jiiK').

Ord" aux gnaux pour creiie d'un den. d'or

IJu à i'aignei, pour m, oulre le prix que l'on

donne à put.

A la Noble Maison, par le Roy.— Yvo.

(A. ti. Reg. Z, 1', 55, fol. 179 r°. — Sorb. II. 1, 9,

n° 176, foi. i5i r°. — Arch. de la Mon" de Paris.)

Le même jour la crue est nolifiée aux chan-

geurs de Paris.

(A.N. Reg. Z, i'', 55, fol. 179 r°.)

L'exéculoire esl du 90. juin.

(A.N. Reg. Z, 1', 55, foi. 179 V".)

Envoyé à Limoges, Toulouse, Màcon , Mont-

pellier et Tournai.

1355 (du 18 JUIN AU 4 juillkt).

Mon' âS'.

A S"-Pourçain ,
par Bernart Baudon , blancs

à la couronne, de 5. d. ts, à 2. d. 12. gr.

,

et de 120. au mui'c. — 267000. p"' frap-

pées.

(A. N. Reg. Z, 1371; carton Z, i", 985-987.)

1355 (di 19 Jiis AU a8 janvier).

Aiguels de 62. au marc, pour 25. s. t.

(Ms. 4533, fol. 67 r" et v°.— Ms. i85oo, fol. 7 rt.)

1355 (bu ig JUIN ai li juillet).

A Montpellier, par Pierre Lachosle (La-

coste), aignels d'or fin, de 25. s. ts et de 52.

au marc. — 35oo. p"' frappées.

(A.N. Reg. Z, 1870; carton Z, i\ 898-899.)

1355 (du 29 JUIN AU 1 5 juillet).

Mon' à8'.

A Troyes, par Jehan Baillet le jeune, blancs

à la couronne, de5. d. l. , à 2.d. 12. gr. et de

120. au marc. — 676000. p"" frappées.

(A.N. Reg. z, 1375; carton Z, i\ ioo5.)

1355 (du 23 JUIN AU 38 sovembre).

A Toulouse, par Pierre Puget, aignels de

02. au marc et de 25. s. t. — 99500. p'"

frappées.

(A. N. Reg. Z, 1376; carton Z, 1'', 991-993.)

1355 (af) jlik).

Ordre aux gardes et au tailleur de Rouen

d'envoyer immédiatement 20. paires de fers à

or à Tournai.

(A.N. Reg. Z, 1', 55, fol. 180 r°.)

1355 (du 27 juin au i5 juillet).

Mon' iS'.

A Rouen, par Jehan Gornevalois, mêmes

' Apportée à la Chambre le ly.
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gros qu'au a 3 mai de la même année. Mis
|

eu boite 28. s. )o. d. — 3/i6ooo. p"" frap- î

pe'es.

(A. N. Reg. Z, 1872; carlon Z", i'', 963-967.)
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1355 (
1" juillet').

Lettres patentes qui augmentent te -pria; de l'argent

aporté es monnoyes, h proportion de sa toi/.

. . . Vous laciez donner à tous changeurs, etc.,

de chacun marc dargenl, tant blanc comme

uoir, qui sera apporté en icelle , a o s. t. de crue

,

outre le prix que nous' y faisons donner à pré-

sent, c'est à scavoir :

Par marc d'argent alloyé à 2. d. 12. gr.

de loy, nommé argent le Roy, et au dessus,

7
*t 10' t., et de tout autre alloyé au dessous,

(A. N. Reg. Z, 1', .55, fol. 180 t°. — Sorb. H. 1, 9,

n" 174, foi. i5i 1°. — Ont., III, 5. — Arch. de

la Monii.i!c de Paris.)

Lordonnance des généraux des monnaies

est du 3. juillet i355.

Cet exécutoire est envoyé le même jour à

Poitiers, Limoges, S^'-Pourçain, Montpellier,

Figeac, Toulouse, Agen, Loviguen, Troyes,

Dijon, Maçon, S''-Quentin, Tournai, Rouen

et Angers.

(A. N. Reg. Z, i'', 55, fol. 180 v' et 181 r°.)

1355 (du tx ÀV 18 jiillet).

Mon' i8'.

A S''-Pourçain, par Bernarl Baudon, blancs

à la couronne, de 5. d. f., à 2. d. 12. gr. elde

120. au marc. — 220000. p"" frappées.

(A. N. Reg. Z, iSyi; carton Z, l^ 985-987.)

I

1355 (du II AU 26 juillet).

!

Mon' i8'.

A Toulouse, par Guillaume Lespinace [alius

\ Espinace), blancs de 5. d. I., as. d. 12. gr.

I

et de 120. au marc. — /i()70oo. p'" l'rap-

' pées.

(A. N. Reg. Z, 137/1; cartou Z, 1^, 991-993.)

1355 (DC h JUILLET AU 8 OCTOBRE).

A Moulpellier, par Pierre Lachoste (La-

coste), aignels d'or fin, de 26. s. t., et de 62.

au marc. — 5oooo. p"" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1870; cartou Z, i\ 898-899.)

1355 (5 juillet).

Envoyé 10. paires de fers à or, du coiug

des deniers d'or à l'aignel, aux gardes et mais-

tres de la mon" d'or de Tournai, etc.

(A. N. Reg. Z. 1'', 55, fol. 181 r'.)

1355 (6 juillet).

La crue de 20. s. ts au marc d'argent est

notifiée aux changeurs de Paris.

(Ibidem.)

1355 (du 6 au 17 juillet).

Même ouvrage que du 26. mai au G.jtiillel

de la même année.

(Ms. 4533. fol. 75 V.)

1355 (du 7 AU 18 juillet).

Mon' Ù8'.

A Poitiers, par Esmarl la Sudrie, blancs à

' Apportée le 2 à la Cliambre.
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la couronne, de 5. tl. t., à •i.d. la. gr. et de

lao. au marc. — iagooo. p"' l'rappées.

(A. N. RcR. Z, i3(i9; cnrton Z, i\ fl35-93C.)

1355 (di; y al «i juillet).

Mon- ù8'.

A Monipellier, par Pien'c Lacoste, blancs

il la couioiini', de 5. d. I., à n.d. 12. gr. (i-3o.

au mare). — 965ooo. p'" frappées.

(A. N. Rcg. Z, 1370; cnrinii Z, i'. 898.)

1355 ( 1 l JlILLET ').

Lettres patentes qui ordonnent wwfabrication de j^ros

deniers blancs à la couronne, et de doublespariais des

titres cl poids y mentionne: , etjixenl lepriaidu marc

d'argent aporté e; monnoyes, àproportion de sa loi/.

. . .Ordonnons, par ces présentes, et voul-

ions que
, par toutes et chacune noz monnoyes

,

l'en l'ace faire gros deniers blancs à la cou-

ronne, qui auront cours pour 12. deniers pa-

risis la pièce, et seront à 3. d. <). gr. de loy

argent dit le Roy, et de six sols de poix au marc

de Paris; et doubles parisis qui auront cours

pour 9. d. parisis In pièce, ([ui stMont à 1. d.

19. gr. de loy dudit argent le Roy, et de

iG. sols de poids audit marc. . . de tclz pois

et loy comme dit est dessus, et de tel coing

et façon, par la mcilieurc forme et manière

([ue vous verrez qu'il appartiendra eslre laici.

Doniiei- (le cliacun marc d'argent . . . alloié à

3. d. 9. gr. , comme dit est, lo** Iz, et de tout

autre marc d'argent alloye' au-dessous d'iceux

3. d. 9. gr.
,
9*^ 8. sols tz.

A Paris, par le Roy en son conseil. — Yvo.

(A. N. lîog. Z, i\ 55, fol. 18a r'. — Sorb. H. 1, g ,

11° 17!!, fol. i5fcv°.— Ord., m, 5.— Arch. de la

Moiiiuiic (le Paris.)

L'ordonnance des généraux des monnaies

est du i3 juillet i355.

Elle dit que r les gros d. blancs seront (aillés

de recours à 6. fors et h. Ibibles au m., et les

doubles parisi^, à 8. fors et 8. foibles au m. ;
'

dont ils envoient les patrons et l'cxemplairi'.

rtEt avec(}ues ce vous mandons et eslroicle-

ment enjoignons que, toutes excusacions ces-

sans, avanf que vous laciez fondre ne ou\rer

es gros, vous laciez ouvrer, du plus bas billon

que vous aurez, deux journées des doubles pa-

risis dessusd., et iceulx monnoycr et délivrer

sans délay; et en cas que vous n'aurez si bas

billon dont vous puissiez faire lesd. doubles

,

si y mectoz cuyvre, telle quantité comme il y

en conviendra, « etc.

(A. N. l\eg. z, i\ 55, fol. i8a r" et v".)

1355 (du i5 juillet au as août).

Mon' U\

A Troyes, par Jehan Baillet le jeune, dou-

bles parisis, à 1. d. 12. gr., et de 16. s. (192.

au marc); 3387. marcs ù. onces.— 65o4oo.

p"' frappées.

En même temps, gros blancs à la(jueue, de

i5.d. (., à 3. d. 9. gr. et de 72. au marc.

—

8o3ooo. p"* l'rappées.

(.A. N. Reg. Z, 137a; carton Z, 1'', ioo5.)

1355 (du i5 juillet au :•.'}. .août).

Mon' a '4'.

.V Rouen, parJehanCornevalois, gros blancs

à la queue, à 3. d. 9. gr. A. R., et de 6. s. de

poids (72. au marc) tret orout cours pour

i5. d. I. la pièce. « Mis en boite 71. s. 9. d.

(861.).— 861000. p"' frappées.

(A.N. Rcg.Z, 137a; carton Z, i\ 968-967.)

Apportée à la Chaml)re le i3.
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1355 ( 1 7 JC1U.ET).

L'ordoiiuance du i3 juillet i355 ([jour

rexécution des lettres patentes du i i) est no-

tifiée aux changeurs de Paris.

(A.N. Rc-g. Z, i", 55, fol. 183 v».)

1355 ( 17 jihiet).

Blancs à ia couronne et à la ijueue, à 3. d.

<j. }>r. de loy, de 72. au marc, valant i5. d. t.

(Leblanc, Tables.)

1355 (du 18 JllLLET AC 3 AOIt).

Moti' 64'.

A S'^'-Pourçain , par Bernart Baudon, dou-

bles parisis à 1. d. 12. gr., et de iG. s. de

poids (199. au m.); 787. marcs h. onces.

—

iZtiGoo. p™" frappées.

Dans le même temps, gros deniers à, la

queue, de i5. d. t., à 3. d. <). gr. et de 6. s.

(72. au m.).— 178000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1871; carton Z, 1'', 985-987.)

1355 (du 18 jtiLLEi Al! 19 août).

Mon' 6i'.

A Poitiers, par Esmart la Sudrie, gros

blancs de i5.d. t., à 3. d. g. gr. , et de 7. s. de

poids (8i. au marc). — 878000. p"' frap-

pées.

(A. N. Reg. Z, iSGy; carlon Z, i'', 935-(jS6.)

Gros d. blancs à ia queue, de la. d. pari-

sis, à 3. d. 19.' gr. A. R., et de 73.au marc.

(Ms. 4533, fol. 70r°.)

1355 (a/i juillet).

Ordre à Jacquet de Luchieu, tailleur de la

mon'' de Rouen, d'envoyer 20. paires de fers

à or.

(A.N. Reg. Z, i\55,fol. i8ùi'".)

1855 (dI -ih JUILLET AL 3l AODt).

Mon' 6â\

A Toulouse
,
par Guillaume Lespinace {alias

Espinaco), doubles pnrisis à 1. d. 12. gr. , et

de j6. s. (199. au m.); 97$. marcs. —
187200. p'°^ frappées.

En même temps, gros à la queue, de 1 5. d.

t., à 3. d .9. gr. et de 72.au marc.— 660000.

p'" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1874 : carton Z, 1', 991-992.)

1355 (du 18 juillet au 22 août).

Doubles parisis à 1. d. 12. gr. A. R., et de

192. au marc.

1355 (du ai JUILLET au a8 mabs).

Mon' 6ù'.

A Montpellier, par Pierre Lacoste, gros de-

niers blancs à la queue, de i5. d. t. , à 3. d-

9. gr. (79. au marc). — 867000. p"* frap-

pées.

(A. N. Reg. Z, 1370; carton Z, i\ 898.)

1355 (du 3 AU as août).

Mon' 6ù'.

A S'-Pourçain ,
par Guillebert Groignat,

gros à la queue, de 1 5. d. ts, à 3. d. 9. gr. et

de 72. au marc.— 3i6ooo. p"' frappées.

(A.N. Reg, Z, 1371; carlon Z, 1', 985-987.)

Lisez : " çv

A3.
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1355 (Il aoét).

Cinq des vingt paires de (era à or comman-

dées au Iniiieur de lloui'n sont envoyées à

Montpellier.

(A. N. Reg. Z, t\ 55, fol. iSd r°.)

1355 (7 aoÎ't).

Vingl paires de l'ers à or sont curore ordon-

nées à Jacquet de Luchieu, tailleur de Uouen.

( Ibidem. )

Le même jour, écrit aux gardes de Tournai

,

leur mandant de faire une contieciel' de la

maîtrise, et de se tenir bien saisiz du l'ait et

gouvernement d'icelle.

|A.N. Reg. Z, i\55, fol. i8ù v°.)

1355 (l 7 AOÛT ').

Ord" aux gnaux, pour l'aire gros den'"'

blancs à la couronne, à 3. d. de loy arg. le Roy,

et de G. s. de poids au m. de Paris, semblables

en poix, coing et façon, à ceulx que l'on fait

à pnt, et qui semblablement auront cours pour

12. den. par' la pièce, en ouvrant sur le pied

de mon'" 72', avec telle difl'érence que bon

semblera, et outre ce, se mestier est pour le

menu peuple, faire sur led. pied telle mon°

noire comme bon semblera.

A la Noble Maison
,
par le Roy en son con-

seil.— Yvo.

(A. N. Reg. z, i\ 65, fol. i85 r°. — Sorb. H. 1, 9,

n" 174, fol. i5i v°. — Ord., III, 8.)

1355 (ig aodt).

Mandement des gnaux aux gardes: trEl

faictes fiùre ia diférenee aux blancs deniers,

par la manière qui s'ensuit, assavoir: en obs-

lant. |)ai- de\er's la croix, ungpoinct croisé qui

est entre Joliannes et Hcx , et en obstaut, de-

vers ia pille , ung poinct rond qui est entre turo-

nus et clms . . . v

(A. N. Reg. Z, i\ 55, fol. i85v'. — Sorb. H. 1, 9,

n' i7'i, fol. i5i V'.— Arch. de la Mon* de Paris.)

1355 ( 19 août).

Mon' 6â'.

A Poitiers, par Huguet Guibert, gros de

1 5. d. ts, à 3. d. 9. gr. et de 79. au marc.

—

i/42000. p"' frappées.

(A.N. Reg. Z. 13O9; earlou Z, 1', gSS-gSG.)

1355 (20 Aoiji).

Ord" aux gnaux, pour creùe de 20. s. 1. de

m d'arg., outre le prix de pnt, svr, du m. aloyé

à 3. d. de loy arg. le Roy et au-dessus, 1 1*',

et de tout autre aloyé au-dessous 3. d. de loy,

10^8. s. t.

A la Noble Maison
,
par le Roy. — Yvo.

(A. N. Reg. z, i'', 55, fol. 186 v". — Sorb. H. 1, .),

Il" 174, fol. i5) v°.)

L'exécutoire est du lendemain.

(A.N. Reg. Z, i\55, fol. 187 r".)

Le mardi a6. août, celte crue est notifiée

aux cbangeurs de Paris.

(A.N. Reg. Z, 1', 55, fol. 187 v°.)

1355 (di 21 Ao 28 août).

Mon' 72'.

\ Rouen, par Jehan Cornevalois, gros à la

queue, de 1 5. d. t., à 3.d. et de (î. s. de poids

ApporU'e à la Clianiliro le marili 18.
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(72. pièces). Mis en boite U. s. 3. d. (5i.).

—

5 1000. p"" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1872 ; carloD Z, i\ 963-967.)

1355 (22 août).

Blancs à la couronne et à ia queue, à 3. d.

(Leblanc, Tahks.)

1355 (du 32 AU 25 août).

Grosd. blancs à la queue, de i a. d. parisis,

à 3. d. (g.gr.'). .\. R., et de 6. s. (72.aumarc.)

(Ms. 4533, fol. 761'°.)

1355 (du 23 AOÛT AU 16 SEPTESlDnF.).

Mon' 73'.

A S^'-Pourçain
,
par Guillebert Groignat,

gros de i5. d. t., à 3. d. et de 72. au m. —
5o5ooo. p"' frappe'es.

(A. N. Reg. Z, 1371; carton Z. 1', 985-987.)

1355 (du 23 AOÛT AU 2Û septembbe).

Mon' 7a'.

A Troyes, par Jehan Baillet le jeune, gros

blancs à la queue, de i5. d. I., à 3. d. et de

79. au marc. — 967000. p"' frappe'es.

(A. N. Reg. Z, 1375; cartoa Z, 1'', ioo5.)

1355 (du 32 AOÛT AU 26 SEI'IE.MBRe).

Mon' 73'.

A Poitiers, par Huguel Guibert, gros à la

queue, de i5.d. t. , à3. d. de loi et de 6. s. (72.

au ni.). — 7/16000. p"' frappe'es.

(A. N. Reg. Z, 1369; earlon Z, 1', 935-986.)

1355 (du 25 AOÛT AU 38 septembre).

Même ouvrage que du 22. au 20. août de

la même année.
(Ms. 4533, fol. 76r°.)

1355 (du 28 AOÛT ad 19 septembre).

Mon' 7 a'.

A Rouen, par Renaut Faitement, gros à la

queue, de i5. d. ts, à 3. d. de loi et de 6. s.

(72. au marc); mis en boite 28. s. 3. d.

(339.). — 339000. p"''' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1873; carton Z, 1', 968-967.)

1355 (du 28 AOÛT au 8 octobre).

Mon' 73'.

A Montpellier, par Pierre Lacoste, gros

deniers blancs à la queue, de i5. d. t., à

3. d., de 72. au marc. — 387000. p'" frap-

pées.

Hugues Baiarl est contregarde de la mon",

depuis le 12. décembre i353.

(A. N. Reg. Z, 1870; carton Z, i'', S98.)

1355 (3i août).

Mon' 7a'.

A Toulouse, par Bernart de Sainte-Foy,

gros à la queue, à 3. d. et de 72. au marc.

—

655ooo.p"* frappées.

Nota. L'émission précédente, sui' le pied (i'i°, était à

3. d. 9. gr. et de 73. au marc.

(A. N. Reg. Z, 187/1; carton Z, 1'', 991-992)

' A supprimer.
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1355 (du 16 SEPIKMDUE AL' l" OCIOBnB).

Mon' j-y.

A S''-l'oiuç;iiii, par Jehan Edolia [alias Eu-

deHii),gios à la queue, de i5. d. Is, à 3. d.

él de 72. au inaic. — 106000. p"' frappées.

(A. K. l\%. Z, 1371; cartou Z, i\ 985-987.)

1355 (di 19 SEPIE11BHE Al 5 octoiibb).

Mon' "jfi'.

A Rouen, par Renaut Faitemenl, gros à la

queue, de i5. d. l., à 3. d. de loi el de 6. s.

(72. au m). Mis eu boite 6. s. 9. d. (81. p.).

— 81000. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z, i37a;carlon Z, i\ 968-967.)

1355 (dd a5 septembue al 21 octobue).

Mon' 80'.

A Troyes, par Jeban Raillet le jeune, gros

blancs à la queue, de i5. d. t., à 3. d. el de

80. au marc. — 87G000. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1875; carton Z, 1', ioo5.
)

1355 (on 26 SEPTEMBiiE AL s octobbe).

Mon' 7a'.

A Poitiers, par Huguel Guibert, gros à la

queue, de i5. d. I., à 3. d. de loi cl de 6. s.

(73. au iïï). — 72000. p'" frappcîes.

(A. N. Reg. z, 1869; carton Z, i'', 985-986.)

1355 (37 SEPrESIBBE).

Ord" aux gnaux,pour 3o.s. decreùe, outre

le prix que l'on donne àpnt, qui sera, du m.

aioyéà 3. d. do loy arg. le Roy, la^t lo. s. t.,

et de celui aloyé au dessous, 1 1^^ 18. s. t.; et

qu'il soit ouvré grosden. blancs à la couronne,

tel/, el semblables à ceux de pnt , à 3. d. de loy

arg. le Roy, et de 6. s. 8. d. de poids au m.,

sur le pied de mon' 80°.

Au Louvre-lez-Paris, par le Roy.— J. Royer.

(A. N. Reg. Z, i\ 55, fol. 189 r°. — Sorb. H. 1, 9,

n° 17/i, fol. i5i v°. — Ord., III, 16.— Arch. de

la Alonuaie de Paris.)

1355 (a8 septehebe).

Mand' des guaux aux gardes
,
pour faire lesd.

gros den. blancs à la queue, de i5. d. t. île

cours, à 3. d. de loy, de 6. s. 8. d. de poids au

m. de Paris , taillez de recours , au droit , fort el

foible, (lelz) que sont ceux que l'en fait à pré-

sent.

. . . Faictes faire les dessusdits gros deniers

blans, du coing, poix et loy ijuc dit est dessus,

et nionnoyés sur les coings que .soiil ceux que

l'on fail à présent, sans y faire aucune dilfé-

rence.

(A. N. Reg. Z, i\ 55. fol. 190V'. — Sorb. H. 1, 9,

n° 174 , fol. i5i v°.)

1355 (38 septembre).

La crue est notifiée aux changeurs de Paris.

(A. N. Reg. Z, 1", 55, fol. 190 ï°.)

«

L'exécutoire, du a8. seplembre, est envoyé

le même jour à Angers, Dijon, Maçon, Poi-

tiers, Litnoges, S'-Pourçain, Montpellier,

Figeac, Toulouse, Agen, Loviguen, Tournai.

S"'-Quentin, Rouen.

(A. M. Keg. Z, 1'', 55, fol. 191 r.)

1.355 (28 septembiie).

Blancs à la couronne el à lu queue, à 3. d.

et de 80. au marc.
(Leblanc. TaWe.?.)
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1355 (du a8 septembue au 19 octobre).

Gros d. blancs à la queue, de i5. d. I., à

3. d. A. R. , et de 80. au marc.

(Ms. 4533, foi. 70 r.)

1355 (
1" ocToonE).

Ordonné à Jacquet de Luchieu, tailleur de

Rouen, d'envoyer des fers à or.

(A. N. Rejj. Z, 1", 55, fol. i;)! V.)

1355 (du 1" AU 5 octobre).

Mon' 72'.

A S^'-Pourçain , par Jehan Edelin (^alias Eu-

delin), grosàla queue, de i5. d. t., à 3. d. et

de 72. au ïn. — 5iooo. p"" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1371; carton Z, i\ 985-987.)

1355 (dd 3 AU 23 ocTOBnE).

Mon' 80'.

A Poitiers, par Huguet Guibert, gros à la

queue, de i5. d. t., à 3. d. de loi et de 80. au

marc. — 8i5ooo. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 13G9; carton Z, i\ gSS-gSCi.)

1355 (du 5 au 10 octobre).

Mon' 80'.

\ Rouen, par Renaut Faiterncnt, gros à la

queue, de i5. d. t. , à 3. d. de loi et de 6. s.

8. d. (80. p.). au in. Mis en boite 1 1. s. 8. d.

{ilio. p.). — i/ioooo. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 137a; carton Z, 1', 963-9G7.)

1355 (du 5 AU 3/1 octobue).

Mon' So'.

A S"-Pourçain
,
par Jehan Edelin [alias Eu-

deiin), gros à la queue, à 3. d. el de 80. au

marc. — 567000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1371; carton Z, i\ 985-987.)

1355 (du 7 au g octobre).

Mon' y a'.

A Toulouse
,
par Bernart de Sainte-Foy, gros

à la queue, à 3. d. et de 72. au în.— Gbooo.

p''"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 137!; carton Z, i'. 991-992.)

1355 (du S AU 3 I octobre).

Mon' 80'.

I A Montpellier, par Pierre Lacoste, gros à

la queue, de i5. d. t. , à 3.d. et de 6. s. 8. d.

(80. au marc). — 181000. p""" frappées.

Jehan Truchet, garde de la mon", est en-

voyé à Limoges, remplir le même office.

(A.N. Reg. Z, J370; carton Z, i\ 898.)

1355 (g octobre).

Blancs à la couronne et à la queue, à 3. d.

et de 100. au marc.
(Leblanc, Tables.)

1355 (du 9 AU 3i octobre).

Mon' 80'.

A Toulouse, par Bernait de Sainte-Foy,

gros à la queue, à 3. d. et de 80. au marc.—
2 53ooo. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, i37'i; carton Z, 1'', 991-992.)

1355 (du 10 AU 16 octobre).

Mon' 80'.

A Rouen, par Jehan Cornevaiois, gros à

3. d., et de 6. s. 8. cL de poids (80. au marc).
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Mis en boite 7. s. 9. d. (86. p.). — 8G000.
|

blancs à ia queue, de i5. d. (., à 3. d. et de

pièces frappéiis.

(A. N. Reg. Z, 137.J; carton Z, l^ 963-967.

1355 (oD 16 Ai; .3o octobbe).

Par Je même, en ce même lieu, méme.s

gros. Mis en boite i3. s. lo. d. (166. p.).

— 166000. [)"' frappées.

( Ibidem. )

1355 ( 18 OCTOBBE ').

Ord"' aux gnaux
,
pour crciie de .3o. s. t.

pour m. darg. Ainsi auront du m. aloyé à

3. d. de loy arg. le Roy, 1 6^ t. , et de celui au

dessous, i3*t 8. s. t.

A Paris, par le Roy, à ia relation di^ son

conseil. — J. Royeh.

[A. ^. ReR. Z, i\ 65, fol. 191 v°. — Sorb. H. 1. 9.

m" 174, foi. i5i v°.)

1355 ( 19 0C10BBE).

Exécutoire des g'"" ni'"'.

1355 ( 19 oi;ioi;re).

La crue est notifiée aux changeurs di' Paris.

(A. N. Reg. Z, i\55, fol. 19a V.)

1355 (or ig ai 3) octobbe).

.Même ouvrage que du 28. septembre a

1 1(. octobre de la même année.

(Ms. /i533.fol. 76 r".)

1355 (du 21 Al' 3i octobbe).

Mon' 100'.

A Troyes, par Jehan Raiilet le jeune, gros

100. au marc. — /i3iooo. p"' frappées.

(A. .N. Reg. Z, 1376; carton Z, i'. lOoB.)

1355 (du a 3 OCTOBRE au 3 novembre).

Mon' 80'.

A Poitiers, par Huguet Guihert, gros à la

queue, de i5.d. I. , à 3. d. de loi et de 80. au

marc. — 1 93000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1869; carton Z, 1', 935-936.)

1355 (du ùli OCTOBRE AU 3 novembre).

Mon' 80'.

A S"-Pourçain, par Jehan Edelin {alias

Eudelin), gros à la queue, à 3. d. et de 80. au

marc. — 238ooo. p'" frappées.

(A. K. Reg. Z, 1871; carton Z,i', 986-987.)

1355 (aO octobre).

Mention de Michel de Caours cl de Jehan

Baillet, maistre delà mon'' de Troyes.

(A.IV. Reg. Z, t\55, fol. 198 r°.)

1355 ( 27 octobbe).

Lettres patentes qui ordonnent une fabrication de ffros

deniers blancs, sur le pied de nionnoye 100'.

. . .Par toutes et chacune noz monnoyes, on

face, tantoslet sans delay, faire et ouvrer, sur

le pied de monnoye 100', gros deniers blancs

tels et semblables comme sont ceulx que nous

faisons faire à présent, lesquelz seront à 3. d.

de loy argent nommé le Roy, et de 8. sols 6. d.

de poids an marc de Paris, en faisant faire en

iceulx telle différence comme vous verrez qu'il

appartiendra; et voulions et vous mandons,

Apportée à la Chambre le 2 1 octobre.



par ces pntes, que vous faciez donner 60. s. t.

de creûe, ouilre le prix de pre'sent, svr : pour

m. aioyé à 3. d. , 18. Ib. t., et de toul autre

au dessous, i5. Ib. 8. s. t.

(A. N. Reg. Z, i\ 56, fol. 1 98 v°. — Sorb. H. 1, 9,

n" 174, fol. i5i v°. — Ord., III, 17. — Arcb. de

la Monnaie de Paris.)

L'exécutoire des généraux maîtres des mon-

naies est du 98. octobre i355.

Le Roy a ordonné tr que l'on face laire, par

toutes ses monnoyes , deniers blancs à la queue

,

autelz et semblables comme sont ceulx que

l'on l'ait à présent, lesqueiz seront de 8. s. 4. d.

de poix au marc de Paris, et à 3. d. de loy

A. R., et auront cours pour 1 5. d. ts la pièce

comme ceulx de paravant,7) etc. — Il n'est

pas t'ait mention de différence.

(A. N. Rei;. Z, 1', 55, fol. igi r°. — ArcU. de la Mon"

de Paris.)

Cet exécutoire est en\oyé à S"-Pourçain

,

Montpellier, Troyes, Dijon, Maçon, Angers,

Rouen, Poitiers, Limoges, S"-Quentin, Tour-

nai, Figeac, Toulouse, Agen, Lovigueu.

(A.N. Reg. Z,i'', 55. fol. içiiv".)

La partie de l'e.xécutoire relative à la crue

est du 5. ^^'' i355.

(A. N. Reg. Z, i', 55, fol. igS r° et v".)

Celte crue est notifiée aux changeurs de

Paris le 10. ç,^" i355.

(A.N. Reg. Z, i\55, fol. 196 r°.)

DOCUMENTS MONÉTAIHES. M5

Marc d'argent aloyé à ladicte loy, vallant

quatorze livres.

(Figure : gros à la queue : croix couronnée,

avec point aux extrémités des deux bras.

JOHASNES REX. R'. TUBONUs civis ; chàtcl Cou-

ronné, à 3 portes.

(Ms. 5524, foi. 86 r°. — Reg. de Lautier, fol. 76 r°.)

1355 (du 3o octobre au 7 novemiire).

Mon' 100'.

A Rouen, par Jehan Cornevaiois, gros à l:i

queue, de i5. d. t., à 3. d. , et de 8. s. Zi. d. de

poids(ioo). Mis en boite 6. s. i. d. (ig. p.).

— 49000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1872; carton Z, l^ 963-9O7.)

1355 (dl' 3i ocTOiiUE au y nove.mbre).

Mon' 80'.

A Toulouse, par Bernart de Sainte-Foy,

gros à la queue, à 3. d. et de 80. au m. —
174000. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z. 1374; carton Z, i\ 991-992.)

1355 (di: 3i octobre al 9 ^nï•EMBRE).

Mon' 100'.

A Troyes, par Jehan Baillet le jeune, gros

blancs à la queue, de 1 5. d. t., à 3. d. et de

100. au marc. — 1 90000. p"^ frappées.

(A. N. Reg. Z, 1875; carton Z, 1'', )oo5.)

1355 (27 octobre).

Le 27" jour d'octobre i355. fust faict l'ou-

\raige qui ensuit :

Grandz blancs à la queue, à 3. d. de loy ar-

gent le Roy, et de 1. d. 21. grains de poix, au

leur de 100. pièces de taille au marc, qui eu-

rent cours pour i5. d. tz p".

DOCC.ME.NTS >I0NÉTAIRKS. — I.

1355 (du 3l OCTOBRE iU 10 novembre).

Mon' 100'.

Gros d. blancs à la queue, de i5. d. t., à

3. d. A. R. et de 100. au marc.

(Ms. 4533,fol. 76v°.)

liU
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1355 (du 3i ocTOBnr. m aS NovEMiinE).

Mon' too'.

A Montpellier, par Pierre Latosle, {jios à

la queue, de i5. d. t., à 3. d. el de 8. s. h. d.

(loo. au marc).— 60000. p'" frappées.

(A. .\. Reg. Z, 1870; carton Z, 1'', 898.)

1355 (nu 3 au 7 ivovembbe).

Mon' too'.

A S"-Pourçaiii , par Jehan Edelin {alias Eu-

delin), gros à la queue, à 3. d. el de 8. s. U. d.

( 1 00. pièces).— 1 00000. p"" frappée».

(A. N. Reç. z, J371; carton Z, i\ 98B-987.)

1 355 (dd 3 At 10 bo?embbe).

Mon' 100'.

A Poitiers, par Hujjuet (juibcrl, gros de
I

i5. (1. I., à 3. d. et de 100. au niarr. —
liaooo. p'"" l'rap])ées.

Même ouvrage (sans indication dédale). —
297000. p'" frappées.

(A.N. Rej;. Z, 1869; carton Z, i'', 935-986.)

1355 (du /i au t!() NmEiMinr.).

Mon' 100'.

A S"-Poui'çaiii, par Jehan Edolin [aliasKu-

delin), gros à la ({ueue,à 3.(l.elde8.s. 6.d.

( I 00. pièces). — 120000. p"" frappées.

(A. .N. Rc|;. Z, 1871; carton Z, 1', 985-987.)

1355 (dd 7 AU i3 novembre).

Mon' 100'.

V Hciiicn. par Jehan (lornevalois, nnhnos

gros que du 3o. octobre au 7. novembre du

lu même année. Mis en boite i5.s. ( 180.).—

180000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1873; carton Z, i'', y()3-9ti7.)

1355 (g NOVKiinBE '
).

•Lettres patentes qui baissent la loij tics gros deniers

blancs, dont la fabrication est ordonnée par les

lettres patentes du aj octobre.

...Avons ordonné que les gros deniers

blancs à la queue, qui ont cours à prési^nl

pour 12. d. paiisis la pièce, et qui soni à

3. deniers de loy, elà 8, s. et 4. d. de poi.x an

marc de Paris, .soient l'ai/, audit poix e( à 2. d.

et oIjoIIc de loy, comme dit est.

A LucIkmiz, .soubs le scel de nostre secret,

par le Roy. Présents l'archevesque de Sens el

m'' Nicolas Braque.— Verrière.

(A.N. Reg. Z, 1', 55, fol. 196 r° et v°. — Sorb. H. 1, 9

.

n' i-'i, fol. i5a >'. — Ord., III, 18. — Arcb. de |.n

.Monnaie tle Paris.)

1355 I Df 9 iu 16 novesibbe).

Mon' 100'.

A Troyes, par Jehan Baillel le jeune, jjtos

blancs à la queue, de i5. d. t. , à 3. d. et de

)oo. au marc. — 2C4ooo. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1875; caj'lon Z, i', iuo5.)

1355 (DU IJ AU 17 riÛVEMBBE).

Mon' ion'.

.4 Toulouse, par Bernarl de Sainte-l''oy.

gros à la queue, à 3. d.el de 8. s. U. d. ( 100.

au ni). — 83ooo. p'" frappées.

(A. i\. Reg. Z, 1874; carton Z. i'', 991-995.)

' .Vpporlées le \onilro(li l 'i riovemlirc.
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1355 (lo novembre).

Blancs à la couronne el à la queue, à 2. d.

la. gr. , et de 100. au marc.

( Leblanc, Tabkt.)

1355 (dd 10 Al f] novembre).

Même ouvrage que du 3 1 . octobre au 1 0. no-

vembre de la même année.

(Ms. 4533, fol. 76 v°.)

1355 (du 1.3 NOVEMBRE AI 1 S DECEMBRE).

Mon' i^o'.

A Rouen, par Jehan Coruevalois, gros de

1 5. d. t. , à 2. d. 1 2. gr. de loi et de 8. s. /i. d.

(ioo.au marc). Mis en boite 2. s. 10. d. (34.).

— 34ooo p"" frappées.

(A. K. Reg. Z, 1870; carton Z, i\ 968-967.)

1355 (ih novembre).

Ordonnance des généraux maîtres, pour l'exécution

des lettres patentes du g novembre i355.

(Secrel absolu imposé.)

Failles faire et ouvrer gros deniers blancs à

la queue, à deux deniers 1 2. grains de loy ar-

gent le Roy, et de 8. s. 4. d. de poix au m
de Paris, autelz et semblables, et ayans cours

pour 1 5 . deniers tournois la pièce, comme ceulx

que Ten fait à présent ... Et faittes faire la

diiferance, en iceulx gros deniers blancs, en

la manière qui s'ensuit : c'est assavoir qu'aux

deux boustz des bras de la croix qui vont au

travers, aura, en chacun, ung petit poiQct,et,

par devers la pille , de chacun costé de la cou-

ronne qui est sui- le chastel, entre la lettre et

la couronne, ung petit poinct.

(A. N. Reg. Z, 1', 55, fol. 197 r°. — Sorb. H. 1, 9,

n° f]!t, fol. 1Ô2 1°. — Arcb. delà Mon' de Paris.)

Cet exécutoire est envoyé le jour même

à Poitiers, Limoges, S' -Quentin, Tournai,

Troyes, Dijon, Maçon, Figeac, Toulouse,

Agen, Loviguen, S"-Pourçain, Montpellier,

Rouen, Angers.

(A. N. Reg. Z,i', 55, fol. 197 V.)

1355 (dB il) NOVEMBRE AD 5 DÉCEMBRE).

Mon' iao'.

A Troyes, par Jehan Baillet le jeune, gros

blancsàla queue, de i5. d. t., à 2. d. 12. gr.

et de 100. au marc. — i463ooo. p"' frap-

pées.

La monnoie 72' a été ouvrée du 22 août

i355. au 23. septembre.

(A. N. Reg. Z, 1375; carton Z, i', looo.)

1355 (di 17 Al 28 novembre).

Mon' iao'.

A Toulouse, par Bernart de Sainte-Foy,

gros à la queue, à 3. d. et de 8. s. 4. d. (100.

au marc). — 66000. p"'" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1876; carton Z, i\ 991-992.)

1355 (du 17 novembre ab i 5 décembre).

Gros d. blancs à la queue, de i5. d. t. , à

2. d. 12. gr. A. R. , et de loo. au m.

(iVIs. 4533, fol. 76 v°.)

1355 (dl 19 novembre ab () décembre).

Mon' 1-2 0'.

A Poitiers, par Huguet Guibert, gros de

i5. d. t. , à la queue, à 2. d. 12. gr. et de 100.

au m. — 53 1000. p""* frappées.

(A. N.^eg. Z. 1869: carton Z, i\ 935-986.)

kU.
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1355 (du a6 KOVEunnE au iG décembre).

Mou' tùo'.

A S"-Pourçain, par Jcli.ni Edelin (r/KasEu-

(Icliii), jfi-os à 2. d. 12. {[r. cl de loo. iiii

iii.iiT. — 55()00o. [)"' frappées.

|A. N. Rcg. Z, 1371; carton Z, i\ 98.^-987.)

1355 (a8 sovehbre).

Ord"' faites par le Roy Jehan, dcsiiuelles ensuit

l'extraict de l'article des monnoyes.

Ilciii pourceqiR', par clameur du peuple et

de iioz subgieU, il est \enueii noire coiijfnois-

sauce qu'ilz ont esté grevez et travaillez plus

que nous ne voulsissions, nous, considerans la

grande obéissance et amour qu'ilz ont toujours

eue à nous, et que nous certaincmeul espérons

que tousjours auront, pour la grande compas-

sion et pitié que nous avons des- griefz qu'ils

onl souU'ert à cause de noz guerres, leur avons

promis el accordé, promectons de noire libé-

ralité, autorili; cl puissance royale, les choses

qui s'ensuyvcnl :

Premier', (jue nous et noz successeurs ferons

doresenavant perprluellemcnt bonne mon' en

noire Roy""'. C'esl assa\oir den. de fin or, de

02. au m, el mon' blancbc d'arg. <à l'aNenanl,

lellc que nous ne })uissions tirer que 6** t. du

ïïï d'arg. et au dessoubz, afin que l'on ayt

cause de haulcei' la mon'' d'oi'.

Et parce que, durani noz présentes guerres,

notre peuple seroit trop grevé, selamon'avoil

cours de très forte mon", nous avons ord" et

accordé que; le den'' de fin or du poix dessus

(lil auia cours, pour le (emps pnl
, pom" 20. solz

parisiz; et sera l'aile mon" d'arg. à la value,

c'est assa\oir blanche mon'' de 8. d. la pièce,

à 8. d. de loy, allin quelle soit plus agréable

à noire dil peuple; et noir(! mon' de mailles,

de parisis cl d(! lournoi;, de lelz |)oi\ cl loy

qu'il appartiendra, au |iri\ el à la \alue du m
dessusd. ; et pour la conq)assion cpic nous avons

des povrcs gens, nous \oullons cl accordons (jue

lad. noire mon l'en forge, chacune semaine, un

jour; cl ce à la S' Andrieu prochainement ve-

nant, à laq"' lesd. troys estas doyvent s'assem-

bler en noire ville de Paris. Il (s/c) estoit regardé

que noz guerres lussent finies, ou que nous

fussions au dessus, si (pie nous puissions faire

courir très forte mon", nous ordonons, pro-

mectons, dès maintenant pour lors. que nous

ferons très forte mon", c'est à scavoir le den.

d'or fin d(! .'J2. au in, de i3. s. cl h. d., et la

mon" d'arg. à l'avenanl.à ramener ung marc

de fin or à 1 1 . marcs d'arg. justement. El dcsd.

monn"' auront les archevesques, evesques,

capp''', cathédraul.\, et des nobles- plus iiola-

l)h!S, en chacune cilé ung estalon ou ung pie-

ton , aflin que le poix ou loy ne leur peust estre

mué ne changé, et ne pourrons, ne nous ne

noz successeurs , doresenavaut muer ne changer

nolrcd. mon", aulrejnenl (pie dessus est dil

el déclaré, sauf les modilfica lions cy dessus

cscrites. Item, que nous, par le conseil des

superintendans eslcuz par les lioys Eslals des-

susd., cslirons et cstablirons bonnes personnes

(U honnestes, et sans soupsoii, pour le fait de

noz monn", lesquelles nous feroni serment,

en la présence des superintendans, qne bien

et loyaunient exerceront l'ofliccà eulx commis,

en la manicre que dilesl. Itcni,(]nc nous, en

noire personne, a\ons promis et jtromectons

en bonne loy, et aussi ferons promecire à notre

1res cher iRt améfilz, le duc de Normandie, et

à noz autres enffans, el aussi à ceulx de nostre

sang et lignaige; el aussi le jureront aux S""

Évangillcs de Dieu, notre chancellier, les gens

di! notre grant conseil, de noz comptes, noz

trésoriers, m"', gard(;s el autres oUiciers de

mon", présents et advenir, (pic contre les choses

dessusditesnecouseilleroiil , ueneconseiitironl
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esti'e fait le contraire; mais promelrout et

[jourchasseront, de tout leur povoir, que i'ord"

dessusd. soit tenue perpétuellement Terme et

eslable; et se, par aventure, nous apercevons

([ue aucun, par délibération, nous conseille le

contraire des choses dessusdittes, nous le pri-

\erons de toutes offices, sans aucun rappel,

et que contre les choses dessusdites ne im-

pctreront dispensation aucune, ne de ycelle

ne useront.

Item, que nous avons osté et rappelle, us-

ions et rappelions tous couppeurs de nion-

noyes; mes touteffois nous pourvoirons, par

bon conseil, comment nulles autres mon" que

les nôtres n'ayent cours eu uoslre Roy"", et que

le billon ne soit porté hors nbtredit Roy""'.

(A. N. Reg. Z, l^ 55, fol. a38 v' et aSg r". — Sorb.

H. 1, 9, n° 174, fol. i54 v° et i55 r^)

1355 (DU a8 kovemcre au '1 décembre).
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1355 (du ab îiOVE*iBiii; au ih décemdke).

Mon' lao'.

A Montpellier, par Pierre Lacoste, gros à

la queue, de i5. d. t., à 2. d. la. gr. (100. au

marc). — 1G6000. p"' f'rappe'es.

(A. N. Rcj;. Z, 1870; carton Z, 1". 898.)

1355 (du 5 DÉcbsiBRF. AU -jO janvier).

Mon' i-jâ'.

A Troyes
, par Jehan Baillet le jeune , dou-

bles tournois à 2. d. 18. gr. et de i3. s. y. d.

(i65. au marc); 8970. marcs 7. onces. —
615370. p"^ frappe'es.

Chômage, faute de billon, du 5 de'cembre

au ik janvier.

(A. N. Reg. Z, 1875; carton Z, 1", ioo5.)

I
1355 (or 8 AU 16 DÉCEMBRE).

La mon" de Montpellier chôme, faute de La mon" de Montpellier chôme, faute de

billon. billon.

(A. >'. Reg. Z, 1870; carton Z, i'', 898-899.)
\

(A. N. Reg. Z, 1870; carton Z, i'', 898-899.)

1355 (8 décembre) à 1356 (a-j juin).

A Montpellier, par Pierre Lachoste (La-

.\ Toulouse, par Bernart de Sainte-Foy, gros j
cosle), aignels d'or fin, de 25. s. I. et de 59.

1355 (du a8 -NOVEMBRE AU 33 décembre).

' Mon' 130 .

à la queue, à 3. d. 1 2. gr. et de 100. au marc.

— 895000. p"* frappées.

(A. N. Reg. Z, 1874; carton Z, 1'', 991-99-1.)

1355 (du 38 NOVEMBRE AC i'i DÉCEMBRE).

A Toulouse
, par Charles Ysbarre , les mêmes

moutons d'or qu'au 28. novembre i85/i (par

Pierre Puget). — 8000. p'"' frappées.

{Ihidem.)

au mare. — 72000. p'" frappées.

(Ibidem.)

1355 (du 9 tu ai décembre).

Mou' lùo'.

A Poitiers, par Guilleniin Belourset, gros

à la queue, de i5. d. ts, à a. d. 12. gr. et de

100. a'u marc. — i 66000. p'" frappées.

{A. N. Reg. Z, 1809; carton Z, 1 \ 985-986.1
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1355 (l^l DéoEMBRI! ').

Ord" aux jjiïîïïîx, pour crcùe de lio.s. t. p'

in d'arg. , à svr, de celui aloyé à 2. d. 12. gr.

de loy arg. le Roy et au dessus, 18** t., et de

loul autre au dessoubz d'iceulx 2. d. 19. gr.

,

.7 «8. s. I.

A Paris, par le Roy, en sou conseil. — J.

RoYER.

(A. N. Hogr. Z, 1'', 55, fol. 198 r°. — Sorb. H. 1, 9,

11° 174 , fol. iBa r°.)

L'exécutoire est du 1 5. ddcembre.

(A. N. Reg. z, i\ 65, fol. 198 v°.)

Le mardi i5. décembre i355, la crue est

notifiée aux changeurs de Paris.

( A. N. Reg. Z , 1 ', 55 , fol. 1 99 v°.
)

même année. Mis en boite 36. s. 8. d. (ùZio.).

— lifioooo. p"'' frappées.

(A. N. Reg. Z, 187»; carton Z, t\ 968-967.)

1335 (dI' ai DÉCE.MBRE AD 3o J.4\VIEn).

Mon' a 4'.

A Poitiers, par Guillemin Belourset, dou-

bles tournois à a.d. 18. gr., et de i3. s. 9. d.

(i65. au marc); 6o65. marcs. 3. onces i3. es-

lellins. — 1000800. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1869; carton Z,i', 985-936.)

1355 (du i5 décembre au 5 janvieii).

Même ouvrage que du 17. novembre au

i5. décembre de la même année.

(Ms. /i533,fol. 76v°.)

1355 (su 16 DÉCEMBUe AU Q JANVIEh).

Mon' fio'.

A S"-Pourçain, par Jehan Edelin {alias Eu-

delin), gros à 9. d. 1 9. gr. et de 1 00. au marc.

— 3 38 000. p'" frappées.

(A. ^. Reg. Z, i37(; carton Z, i\ 985-987.)

1353 (du â3 DÉCEMBRE Ali a3 JA^VIEIi).

A Toulouse, par Pierre Puget, les mêmes

moutons qu'au 98. novembre i35i.— 35oo.
pces

Cj-appjîes.

(A. N. Reg. Z, i37'i; carton Z, i\ 991-990.)

1335 (di: aS décembue au i4 jakvier).

Mon' iso'.

A Toulouse, par Bernarl de Sainte- Foy,

gros à la queue, à 9. d. 12. gr. et de 100. au

marc. — AgGooo. p°" frappées.

{Ibidem.)

1335 (di 18 DÉGliMllRE AU H JANÏlEll).

Mon' iso'.

A Roueu , parJehan Coraevnlois , mêmes gros

que du i3. novembre au )8. décembre de la

1355 (du a'i DÉCEMBRE AU 3 JANVIER i.

La mon'' de Montpellier chôme, faute de

billon.

(A. N. Reg. Z. 1870; carton Z, i\ 898-899.)

1333 (du afl DÉCEMBRE AL iG JAWIEBj.

Mon' lao'.

A Montpellier, par Pierre Lacoste, gros à

Apportée à la Chambre le mardi 1 5 déccmtire.
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la queue, de i 5. d. t., à a. d. 19. gr., de 100.

au marc.— aSoooo. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1870; carlon Z. i\ 8ç)8.)

1355 (98 décembue).

Pied-forts.

En exécution de l'ord" du Roy .leau , donnée

à Paris le 28. décembre i355., les officiers de

la cour des monnoyes jouissent d'uu droit

appelle denier fort ou pied-fort, à chaque

changement ou nouveau pied de monnoye, à

cau.se qu'ils sont obligés de couseiller aux Rois

ce qu'ils doiven^ faire, pour donner l'ordre au

l'ait des monnoyes.

(Boivin, Traité des Monnaies, p. 69.)

Les officiers de la cour des monnoyes jouis-

sent aussi de ce di'oit de pied-fort, à chaque

avènement de nos rois à la couronne.

Ce droit de pied-fort est le droit d'avoir

chacun une pièce, lant d'or que d'argent, mar-

quée de la même impression que la monnoye

que Ton doit fabriquer, laquelle pièce s'appelle

pied-fort.

Chaque denier fort ou pied-fort doit estre

le quadruple de chaque espèce de la monnoye

ayant cours.

yMf. 2i!i3ô, fol. 107 r" et v' el 108 r".

)

1355 (aS DÉCEjiBnt).

Ordonnance faite en conséquence de ['assemblée

des trois Etals de Languedoil.

Arl. 8. A la suite d'une gabelle établie sur

le sel, el dune aide de 8. den. pour Ib. sur tout

ce qui sera vendu, à l'exception des héritages,

le roi promet :

Que lui et ses successeurs ne feront dores-

eiiavant que de bonne nionnoie, scavoir des
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deniers d'or fin de Sa. au marc, de la mon-

noie blanche à l'avenant, en sorte que on ne

tirera que G ^ tournois seulement du marc; que

le denier d'or fin du poids dessus dit aura

cours pour 20. s. par. — Au cas que la paix

sera faite à la vS' André, le roi s'oblige à faire

une très forte monnoie, c'est à dire le denier

d'or fin de Sa au marc, pour i3. s. k. d. , la

monnoie d'argent à l'avenant, le marc d'or fin

à 1 1 . marcs d'argent.

(Ord., III. ag. — Leblanc, p. aig et 220.)

Nota. Ceci arriva après un nouvel affaiblissement des

monnaies, commencé le iS. janvier iSÔ'i.

1355 (3o décembre).

Le 3o° de décembre 1 355, feust faict ce qui

ensuyt:

Blancs deniers d'argent à la couronne , à 8. d.

argent le Roy, de 1. d. aS. grains de poix, au

feur de 96. pièces au marc, ayant coms pour

10. d. p".

Marc d'argeytalloyéàlad. loydeS. d., 6.1b.

( Figure : gros aux tourelles tréflées et à la

croix cantonnée d'un annelet. turonus civis.)

Petites mailles à 1. d. la. grains de loy, el

1 3. grains de poids, au feur de 36o. pièces au

marc, ayant cours pour deniy denier ts p"".

(Figure:
-f-

obolus : civis-}-. R-johannes k.

iiEx; couronne.)

Petits tleniers parisis à a. d. 7. grains di;

loy argent le Roy, et de ao. grains de poidz.

au leur de aao. pièces de faille au marc.

Marc d'argent alloyé au-dessoubz di; a. d.

1 8. grains argent le Roy, valloit \k^ 1 a. s. ts.

(Figine:-|- parisius civis -(-.R? johannes f.

REx. (^ourgmie entre h fleurs de lis.)

(\Is. 55a.'i, fol. 80 v° et 87 i-°. — Ri>g. de I.aulier.

loi. 75 v°.)
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1355 (3o DicEMBnE').

Ord" aux gnïïux que, par 1res grande deli-

boraoïi eue avec notre conseil des preiats, l)a-

rons el gens des bonnes villes du Iloy™, sur

le l'ail el relornialioii des mon", soit l'ail dën

d'orfin àFaignel, de Sa. de poidsauiïï de Paris,

el de 20. s. par' de conrs la pièce; donner du

ïïï d or lin Ba. den. d'or à Taignel ; el mon''

darg. blanche el noire, sur ie pied de mon" 3Ù%

eu donnant du iîï d'arg' nommé arg. le Iloy,

6tt l.; sur lc(|'pied l'on fera den" blancs, à 8. d.

de loy arg. le Roy, de lo. d. I. de cours la

pièce, et de 8. s. de poids aud. ni-, et den.

doubles t., à 9. d. i8. gr. de loy arg. le Roy,

elde i3.s. g. d. de poids aud. ïïï, el de a. d"

t. de cours; et petits den' parisis, à a. d. 7.gr.

dud. arg', et de 1 8. s. i. d. de poids and. iïï, et

(l'un pelil den. parole cours; et petits deniers

tournois, à a. d. de loy d'icelui arg., et de ao. s.

de poids aud. iïï, et de i. d. l. de cours la

pièce; el petites mailles t., à i. d. la. gr. de

loy dud. arg., elde 3o. s. de poids aud. in, el

d'une maille l. de cours la pi^ce: en faisant

icculx deniers blancs et noirs monnoyer sur

telz coings et forme, comme vous verrez qu'il

appartiendra estre fait; donnant du iïï d'arg.

aloyé à 8. d. de loy arg. le Roy, io5. s. t. , et

de iïï d'arg. aloyé à a. d. i8. gr. de loy dud.

arg., U^ i5. s. t. el en tout autre aloyé au

dessous, li^ 12. s. t.

A Paris, par le Roy. — Math.

(A. N. Heg. Z. i''. 55, foi. 199 v° et aoo v-. — Sorb. H.

1, 9, ii"i-li, fol. 162 r°.— Ord., III, 87.— Aicli.

(le \a Monnaie de Paris. )

1355 ( ' JANMEF.).

Mandement des gnaux
,
pour f''" blancs d'arg'

à la couronne, de 1 o. d. ts, à 8. d. de loy arg.

le Roy, elde 8. s. de poids aud. m, taillez de

recours au droit, fort et foible, à 2. fors el

2. foibles au m, dont ils envoient les patrons;

el aussi den. doubles t., de a. d. t. de coui's, à

2. d. 18. gr. de loy arg. le Roy, et de i3. s.

9. d. de poids aud. ïïî;el aussi petits deniers t.,

à 2. d. A. R., et de 20. s. de poids au marc;

el aussi petites mailles ts, à 1. d. 12. gr. A.R..

et de 3o. s. de poids au marc. Ils envoient les

patrons et l'exemplaire de toutes ces pièces.

Continuer les deniers d'or tin à l'aignel , taillez

de recours au droit, fort et foible, à 6. fors et

6. foibles au ïïï, dont ils envoient les patrons;

et délivreront les den. blancs à la pille de

3 iïï à parmi, les doubles t. à la pille de a m,

en ostaut le den. poignant, en la manière acous-

lumée , et les petits t. et mailles t. à la pille d'un

ïïï, en oslani le den. poignant.— On ne fera

des deniers ts et des mailles, qu'une journée

par S°'"' ou par 1
5^'"'.

(A. N. Reg. Z, i\ 55, fol. acir'etv'. — Sorb. H.

1,9, n" lyi.fol. i5a r". — Arch. de la Hlonnaii'

de Paris.)

1355 (2 jANvitn i.

Fui criée à Paris lord" des mon" : lu gros

den. blanc, (pii a\oil cours pour i5. d. t.. à

3.d. t. la pièce, et le den. d'or à l'aignel, poui-

20. s. t.^; et oslé le cours à toutes mon", tant

î
d'or comme d'argent.

! (A. N. Reg. Z, 1', 55. fol. 20a v . ~ Sorb. H. 1. çi,

I n° 17(1, foi. 1 5-3 v".)

! El esl assavoir que es lettres qui lurent

envoyées à S'-Quenlin el à Paris, estoitcon-

tenu qu(!, en lieu desd. petits tournois, ilz

i
feisseut faire petits parisis, à 2. d. 7. gr.

Ajiporli' la (llianibro le 3 1 (b'cenibre. Lisez :
"i).
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A. R., et de 18. solz 4. d. de poix au marc de

Paris.

(A. N. Reg.Z, 1', 55, foi. aoa r° etv°.)

Le mardi 5. janvier i355, la crui' ci-dessus

lut notifie'e aux changeurs de Paris.

(X. N. Reg.Z, i'', 55, fol. ao3 r°.

j

Mailles tournois, à 1. d. 12. gr. A. R., et

de 3 Go. au marc.

Gros d. blancs à la ileur, de 8. d. t., à ù. d.

A. R. et de 60. au marc.

(Ms. 4533, fol. 77r°.)

25.

1355 (.3 janvier).

Moulons d'or fin, de bs. au marc, valant

(Leblanc, Tables.)

1355 (3 janvier).

On publie à Paris la forte nionnoie. Le

marc d'argent, qui valait 18^, est mis à 5 **

5. sols.

(Leblanc, p. aai.)

1355 (du II jr 2y JANVIEIl).

Mon' ûi'.

A Rouen, par Jehan Cornevalois, dou-

bles tournois, à 2. d. i8.gr.de loi, et dei3. s.

9. d. (i65. au marc). Mis en boile 26. s.

ù. d. (3oi. pièces), représentant ùi2i. marcs

6. onces et 10. estellins. — 799600.' p"'

frappées.

(A. N. Reg. Z, 137a; carlon Z, i', 963-967.)

1355 (5 janvier).

Blancs à la couronne, à 8. den., de 96. au

marc et valant 10. d.

La forte monnoie est rétablie.

(Leblanc, Tables.)

1355 (dI 9 JANVIER AH G FÉHIIEr).

Mon' 24'.

A S"-Pourçain, par Jehan Edelin [alias Eu-

delin), doubles tournois, à 2. d. 18. gr.,etde

i3.s.9.d.(i65. auîn); 4552. marcs 5. onces

16. estellins. — 751200. p"' frappées.

(A. N. Reg.Z, 1371; carlon Z,i', 986-987.)

1355 (5 janvier) à 1356 (y août).

Doubles t., à 2. d. 12. gr. A. R. , et de i5o.

au marc.

Deniers parisis, à 2. d. A. R., et de 220. au

marc.

1355 ( i4 jA-NviEii) À 1356 ( 13 mai).

Mon' -2^1'.

A Toulouse, par Bernart de Sainte-Foy,

doubles tournois, à a.d. i8.gr. , et de i3.s. 9.d.

! (i65. au m); 3592. marcs 5. onces 17. es-

j

tellins. — 592800. pièces frappées.

Deniers tournois, à 2. d. et de 24o au îïî.
;

190 marcs. — 456 00. p"' frappées.

Gros deniers blancs à la fleur, à h. d. et de

5. s. (60. au îïî), valant 8. d. t. — 526000.

p"' frappées.

Doubles tournois, à 2. d. 1 2.gr. ,elde 12. s.

6. d. (1 5o. au ïïT); 4272. marcs.— 64o8oo.

p"* frappées.

(A. N. Reg. Z, 1876; carlou Z, i\ 991-992.)

On met donc en boile une pièce sur 2, '100.
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1355 ( 1 C> jAwiEii ').

Lettres patentes qui ordouiicnt qu'au lieu

dos deniers blancs, dont la fabrication est or-

doiinëe par les lettres du 3o. décembre 1 3 55, il

sera fabii(jué{jros d. blancs de /i.d.de loy, qui

est argent le Roy, sur le pied denionnoye ai".

Jean, parla grâce de Dieu, Roy de France,

à noz amez et l'éaulx les généraux m°* de noz

monnoyes , salut et dileclion ; comme nous
, ])ar

1res grant et bonne deliberacion, avec uolri-

conseil, les prelatz, barons el les gens des

bonnes villes de nostre royaume, sur Testai et

rel'ormation do noz monnoyes, et pour icelles

mettre à bon el deu estai, parle conseil d'iceux,

ayons naguierres ordonné, et vous mandé par

noz autres lettres, que par louttes el cliacune

noz monnoyes vous laitles faire et ou\rer, là

où il apiiarliendra, tel ouvrage de mounoye,

blancbe et noire, sur le pied de monnoye ah",

comme mandé vous avons par icelles, en tirant

de chacun marc d'argent 6** ts, c'est à scavoir:

deniers blancs à S.d.de loy, dit argent le Roy,

ayant cours par i o. d. fs la pièce, et de 8. s. de

poix au marc de Paris, et doubles tournois à

2 d.. i8.gr. de loy dudit argent, de i3.s. g.d.

de poix audit marc, et ayant cours pour a. de-

niers tournois la pièce, et petits deniers pari-

sis à 2. d. 7.gr. de loy dudil argent, elde i8. s.

h. d. de poix audit marc, el a^ec ce poli/,

d" tournois, à a. d. de loy dud. argent, el

de 3 0. s. de poix aud. marc, el aussi petites

mailles tournois, à i . d. 12. gr. de loy dud.

argent, et do 3o. s. de poix aud. marc; el de-

puis ce, nous ayons entendu et sommes plai-

nemcnt informez par nostre conseil et les des-

susd. prélats, barons, avecqueseulx les commis

lit depputez sur ce fait des trois estais de nostre

royaume, et plusieurs changeurs et autres ex-

p(M"tset coiignoissans ou fait deïïrëd. monnoye,

que l'ou\rage d'icculx blancs deniers dessusd.

par l'ord" el selon la loy qu'ilz ont esté ordonnez

estrei'aitz, pourroit prendre petileffetau proul-

fil de nous el de nostre peuple, ne ne pourroit

la malière d argent eslre lrou\ée pour faire

ycelluy ouvraige, pour ce est il que nous, eue

consideracion aux choses dessusd., par très

grant et bonne deliberacion eue avec<(ues

noslre conseil el les dessusd., et par leur con-

seil
,
pour le prouffit de nous el de noslre peuple

,

avons ord° et ordonnons, par ces présentes, que

l'on face faire et ouvrer, par toutes et chacunnes

nosd. monnoyes, gros deniers blancs à i.d. de

loy nommé argent le Roy, et de 5. s. de poix au

marc de Paris, qui auront cours pour 8. d. tz

la pièce, et les monnoyes noires telles comme

dit est, et du prix et loy, en ouvrant sur le pied

de monnoye lU''; si vous mandons et eslroicte-

ment enjoignons, à vous et à chacun de vous,

que nonobstant quelconques ordonnances que

nous ayons faites, et à vous mandées par noz

lettres, lanlost el sans delay, ces lettres veùes,

vous laciez faire et ouvrer pai' toutes nosd.

monnoyes, iceulx gros deniers blancs, à h. d.

de loy A. R. , et de 5. s. de poix, comme dil

est, et les monnoyes noires par la forme el

manière que devisécs sont dessus, ou ainsi

comme bon vous sendjiera, eu ouvrant sur le

pié de mon" 2/1°, et en tirant de chacun iiian

d'argent nommé A. R., G. Ih. ts.

El voulons et vous mandons, par ces pré-

sentes, que à tous changeurs el marchands fré-

quentans iiozd. monoyes, vous donniez et la-

ciez donner, de chacun marc d'argent qu'ils

apporteront en ic(.'lles, alloié à h. d. de loy,

comnie dit est, 5** 5. d. t., et de tout autre

' Apportées le mai-Ji 19 janvier.



marc d'argent alloyé au dessoubz d'iceux 4. d.

do loy, U^ i5. s. f.

Au Lou\re, par le Roy, en son conseil. —

-

Roter.

(A. N. Reg. Z,i', 55, n" 2o3 v'à aoi v°.— Sorb. H.

1, 9, n° 174, foi. i5a v°. — Ord., III, 49.— Arch.

de la Monnaie de Paris.)

L'exécutoire des généraux des monuoies

pour fabriquer la monnoye ai' est du a i . jan-

vior i355.

Il prescrit de l'aire, une fois par semaine

des petits parisis, et une l'ois par quinzaine

des mailles ts.

(A. N. Reg. Z, i', 55, foi. 2o4 v° à ao5 v*. — .irch. de

la Monnaie de Paris.
)
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lain, rr parce qu'il ne sait pas faire les escus à

(f 18. karats.^)

(A.rv. Reg. Z, 1374; carton Z, i'', 991-992.)

1355 ( 16 janvier).

Rlancs à la fleur de lys, à U. den., de 60. au

marc, et valant 8. deniers.

(Leblanc, Tables.)

1355 {VV 16 JABTIER AC 5 FÉVRIER).

Mon' ai'.

A Montpellier, par Pierre Lacosle, doubles

I., à 9. d. 18. gr., et de i3. s. 9. d. (i65. au

marc); liio. marcs 7. onces et 6. eslellins.

— 989700. pièces frappées.

(A. N. Reg. Z, 1370: carton Z, i\ 898.)

1355 (28 jaivvieb) à 1356 (i octobre).

A Toulouse
,
par Charles Ysbarre , les mêmes

moutons qu'au 28. novembre 1 3 5Zi.( par Pierre

Puget).— 6i5oo. p'" frappées.

(Pierre Pugel avait été destitué comme

incapable, sur le rapport de Jehan Poillevil-

1355 (du a6 janvier au 21 avril).

Mon' sa'.

A Troyes, par Jehan Baiilet le jeune, de-

niers tournois à 2. d., et de 26 0. au marc;

2670. marcs. — 616800. p"' frappées.

En même temps, doubles t. , à 2. d. 1 2. gr.

,

et de 12. s. 6. d. (i5o. au marc); 117/ii.

marcs. — 1761600. p'" frappées.

En même temps, gros blancs à la fleur, de

8. d. t., à U. d., et de 60. au marc.

—

610000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1375; carton Z, i', ioo5.)

1355 (28 jANviEn) X 1358 (3i août).

Aignelets d'or fin, de 102.' au m., pour

12. s. 6. d.

Aignels de 52. au marc, pour 20. s. t.

(Ms. 4533, foi. 57r''et v°. — Als. i85oo, foi. 7r°.)

1355 (29 janvier) à 1356 (28 juillet).

Mon' ai'.

A Rouen
,
par Jehan Cornevalois , doubles t.

,

à 2. d. 12.gr. , et de 12. s. 6. d. (i5o.au marc).

Mis en boite 6. s. 2. d. (7^. pièces), «qui font

7^0 .Ib.n. — 177600. p"^ frappées.

Petits deniers tournois, à 9. d. de loi, et de

20. s. de poids (2Ù0. au marc). Mis en boile

ai. s. 5. d. (293. pièces), ctqui font 2980 Ib.

de petits tournois, qui font 2980. marcs. t:—
708200. p"" frappées.

Oboles tournois, à 1. d. 19. gr., et de 3o. s.

jMs. i85oo : Tioii). C'est le vrai cliiflVe.
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(II' poids (36o. iui mare). Mis cii boilc 8. s.

1. (1. {()-j. pièces), -qui font 970. lb.de

inailies, (|ui l'oiil (JiG. iiiiircs, et les deux

(juiiils tluii nimc d"œu\re.-— 989700. p™
Irappe'es.

Gros à la fleur, de 8. d. t., à U. d. de loi et

de (3o. au marc. Mis en boite h. Ib. 16. s.

3. d. de ces gros. — io83ooo. p'" frappées.

(\. N. Reg. Z, 137a; carlon Z, 1', 063-967.

J
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de poids; 980. marcs.— aSSaoo. p"^ Irap-

pe'es.

Gros blancs à la fleur, ((ui oieni tours poui

8. d. I. la pièce, à Ix. d. do loi, et de 5. s.

de poids (60. au în). — /i5iooi). p"" frap-

p('es.

La première délivrance a eu lieu le 6. fé-

vrier.

(A. N. Rei;. Z, 1371; carton Z, i\ 985-987.)

1355 (du 3o janvier au ac févoieb).

Mon' a4'.

A Poitiers, par Guillemin iJelourset, de-

niers tournois, à 9. d. de loi, et de gio. au

marc; 2610. marcs. — 678600. pièces frap-

pées.

Dans le même temps
,
gros à la fleur, à ti.d.

deloi,el de 5. s. (6o.au marc), courant pour

8. d. t. — 93 1000. p'''' frappées.

(A. N. Reg. Z, iSflg; carton Z, i'', ySS-gSG.)

1355 (bu 5 au 23 FÉVKiEn).

Mon' ai'.

A Montpellier, par Pierre Lacoste, gros

blancs de 8. d. t., à i. d. de loi, et de 5. s. de

poids (60. au marc).— 79000. p"' frappées.

(A. N. Rcg. Z, 1370; carton Z, 1', 898.)

1355 (() FÉviiTEB) X 1356 (ao mai).

Mon' sa'.

A S"'-Pour{;ain
, par Jehan Edelin {aliasEu-

di'lin), doubles lotn-nois,à 2. d. 12. gr., et de

12. s. 6. d. (i5o. au m.); /1696. marcs. —
67/1400 p"" frappées.

Deniers tournois, à 2. d. de loi, et de 20. s.

1355 (ao FÉvniER) i 1356 (18 mai).

Mon' a 4'.

A Poitiers, par Beruart de .londrac (alias

Gondrac), deniers tournois, h 9. d. de loi,ef

de 90. s. de poids (2/10. au marc); 443o. m.

— 1068900. p°" frappées.

Dans le môme temps, mailles tournois, à

1. d. 19. gr., et de 3o. s. (36o. au marc);

680. marcs. — 2 448oo. p"' frappées.

Dans le même temps, gros à la fleur, de

8. d. ts, à It. d. et de 5. s. de poids (60. au

marc). —• 826000. p"' frappées.

(A. N. Rûg. Z, 1369; carton Z, ^^ 935-986.)

1355 (23 février').

Ord" au prevosl de Paris , pour faire publier

derechef et défendre à tous, quels qu'ils soient,

qu'ils ne prennent et mettent les dea. blancs

à la queue, ni aucunes autres mon", ce n'est

au m. pour billon, ne portent, ne facent por-

ter hors du>Roy"'% ne en aucune des mon",

fors en la plus prochaine du lieu où ils seroni

,

excepté les mon" que l'on fait à présent, et

ausquelles est donné cours, scavoir, au d. d'or

à l'aignel, pour 2.6. s. t. la pièce, les gros de-

niers blancs pour 8. d. t. la pièce, les doubles

Apportée le iS mars.
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t. pour 2. d. tournois la pièce, et les petits

parisis, petits tournois et mailles t., pour le

droit prix de cours, comme ordonne' est;

que de ceux faisant le contraire , vous , gna u

en ferez pugnition sans épargne, par la forme

et manière que mandé et commis vous a esté,

et si diligemment que tous autres y preigneut

exemples; et eslablissez bonnes personnes pour

y prendre garde, qui auront la quarte partie

de tout ce qui se trouvera, etc.

A Paris, par le conseil. — Adam.

(A. N. Reg. Z, i', io , fol. 207 v° et 208 r° et v°.— Soi-b.

H. I, 9, n" 174, fol. lôa v°. — Ord., III, 5o. — Arch.

de la Monaaie de Paris.)

1355 {i'-i févuier) à 1356 (2'4 septembre).

Mon' 4S'.

A Montpellier, pur Richardin Ysbarre,

blancs de 8. d. ts, à 3. d. de loi, et de 7. s.

6. d. do poids (90. au marc).— 358ooo. p'"

frappées.

(A. N. Reg. Z, 1870; carton Z, i'. 898-899.)

1355 ( 16 mars').

Sur les plaintes des ouvriers et mounoyers

,

le Roi leur annonce une augmentation de

brassage.

(A. N. Reg. Z, l^ 55, fol. 208 v° à 209 v°.)

L'exécutoire est du 5. avril i355.

(A. N. Reg. Z, i', 55, fol. aog v' et aïo r°.

)

1355 (i8 mars).

Mention de Michel de Luchieu, tailleur de

la mon' de Rouen.

(.A. N. R«g. Z, i\ 55. fol. 207 r".)

1355 (22 mars).

On publie le cours des monuoyes, ainsi

qu'il suit:

Denier d'or à l'aignel du Roy, 20. s. p.

Pavillon , 20. s. 6. d. p.

Lion, 19. s. 8. d.

Chère, 19. s.

Escu viel, 18. s.

Royaux d'or fin, 16. s. 8. d.

Florin d'or fin de Florence, à bon poids,

i3. s. 10. d.

Escus de Philippe, si comme ils cherront,

i5.s. U. d.

Escus du coin du Roy, i3. s. U. d. p.

Gros deniers blans que l'on fait, 8. d. t.

Doubles, a. d.

Parisis, tournois et mailles, leurs prix.

Gros tournois d'argent viels et de poids,

2. s. t.

Blans viels à la queue, 7. d. ob. t.

Blans à la queue dernièrement faits, 2. d.

ob. I.

Toute autre monnoie fut décriée , et ordonné

qu'elles ne seroient mises qu'en faisant la re-

cepte des subsides accordés au Roy.

(Leblanc, p. 221 et 222.)

1355 (3o mars) à 1356 (7 mai).

A Poitiers, par Guillomin Belourcet, de-

niers d'or fin à l'aignel, de 25. s. ts et de 52.

au marc. — 9000. émis.

I A. N. Reg. Z, 1869: carton Z. 1". 930-936.)

1355 (21 avril) à 1356 (a.'i juillet).

Mon' -3 à'.

A Troyes, par Robert Gistelle, doubles tour-

' Apportée le 9 2 mais.
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nois, à 2.d. lu. gr. , cl de i-j.s. C. d.( i5o.au

inarc); 6oio. marcs. — 906000. p"' frap-

pées.

En miune li.'inps
,
gros à la Ik'ur, de 8. d. ts,

à &.d.,elde 5. s. (60. au marc).— 67000P'"
l'rappées.

(A. N. Rej;. Z, 1876; carton Z, i\ ioo5.)

1356 (m 12 MAI Ali a.") sEPTEHnriE).

Mon' iS:

A Toulous(!, par Beriiarl de Sainte-Foy,

gros à la fli'ur, de 8. d. I., à 3. d. et de 7. s.

6. d. (()0. au îïï). — 738000. \V" l'rappées.

(A. N. lleg. Z, 13-4; cafton Z, l^ gyi-gga.)

1356 (di' 18 MAI AU i3 kovembbe).

Mon' 60'.

A Poitiers, par Bernard de Jondrac [alias

Gondrac), gros blancs à la fleur, de 8. d. t.,

à 3. d. de loi, et de f). s. /i. d. j (1 12. 7 au

marc). — 817000. p'" frappées.

El a chômé la mon"', par faute de billon, et

pour les anemis qui estoient sus le pais, dud.

1
8"' jour de may jusqu'au 3 1 . décembre sui-

vant'.

(A. N. Beg. Z. i3(ii); carton Z, i'', ;)35-936.)

1356 (du ao MAI AU .'io sei'ti:miiiih).

Mon' âS'.

A S^'-Pourçain, par Hugues Guihert de

Marciaux, gros blancs à la fleur, de 8. d. ts,

à 3. d., cl de 7. s. 6. d. (90. pièces au marc).

— 97000. p"' l'rappées.

El a ciiomé la mou^ du jour de may des-

susd., jusqucs au aft'' jour de 7''"' ensuivant;-

par défaut de billon, et pour cause de la

mon" qui fut remuée et mise en ia forteresse,

pour l'occupalion des anemis qui estoient au

pais.

(A. N. Reg. z, 1371; carton Z, i', 986-987.)

I.'i56 { 1 n juin).

Lettres patentes portant itérative injonction au Prévost

de Paris , ou à son lieutenant , défaire publier cl e-xé-

cuter l'ordonnance du aS février i355, portant

decry de toutes monnoyes autres que celles y men-

tionnées.

\
. . .C'est à scavoir : denier d'or fin au mou-

; Ion, pour 90. s. parisis la pièce, tant seulement,

deniers blancs d'argent pour 8. den. tournois

la pièce, doubles noirs pour 9. deniers tour-

nois la pièce, tournois petits parisis et mailles

parisis. . .

(A. K. Reg. Z, )', 55, fol. su r" à aia v°. — Sorb.

H. 1,9, n" 174, fol. i52 v°. — Arch. de la Mon*

de Paris.)

ItSSG (du as JUIN AD 12 FÉTniER).

A Montpellier, par Richardin Ysebarre.

Aignels de 95. s., et de 59. au marc. —
iiooo.p"" frappées.

(A. N. Rcg. Z, 1870; carton Z, i', 898-99(1.)

l.'iSO (du :>.4 Jun.LET AU 16 DÉCEMDnE).

Mou' à-i'.

A Rouen, par Jehan Cornevalois, gros de

8. d. t., à 3. d. de loi, et de 7. s. 6. d. (90. au

marc). Mis en boite h. Ib. 5. s. 3. d. ( 1 093. p.)

— io2 3ooo. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 137a; carton Z, i', 9('>3-967.)

Il faut lire: 'du 1.3 novonibre au .Si décembre i356.»
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1356 (du 24 JUILLET AD sS AODt).

Mm' û8'.

A Troyes, p;ir Robert Cistelle, gros blancs

à la fleur, à 3. d. et de 90. au marc.— 108000.

p'" frappées.

Cbômage, faute de billon, du 2/1. juilliH

au 90. août i356.

(A. N. Rcg. Z, 1875; carton Z, 1', ioo5.)

1356 (26 juillet).

Lettres patentes qui ordonnent une fabrication de gros

deniers blancs , des titres et poids y mentionnés.

. . .Voulons et ordonnons par ces présentes,

de notre autorité royalie, que non contres-

tant quelconques ordonnances ou convenances

faittes par nous, ou par autres, à quelconques

personnes, tant d'Eglise comme autres, quelles

qu'elles soyent , l'on fasse faire et ouvrer, en

toutes et chacune nos monnoyes, gros de-

niers blancs à 3. den. de loy nommé argent le

Roy; et seront de 6. s. 3. deniers de poids au

marc de Paris, en ouvrant sur le pied de mo-

noye 60°, en semblable forme que ceux que

l'on fait à présent, en mettant en iceux telle

différence comme bon vous semblera, et au-

ront cours p. 8. deniers tournois la pièce,

comme ceux de présent.

(A. N. Keg. Z, 1'', 55, fol. 2i3 v° et ai4 i°. — Sorb.

H. 1, g, n° 176, fol. i52 v". — Arch.de lo Monnaie

de Paris.)

L'exécutoire des généraux maîtres, pour fa-

briquer la monnoie ho", est du 8 août i356.

... Et iceux gros deniers blancs faittes faire

du poids et loy que dit est dessus, et en met-

tant en iceux tulle différence comme nous

vous en envoyons l'exemplaire; c'est assavoir

devers la pille, 3. petits points, dont les deux

seront aux deux coslés de la fleur de liz du

chastel, et au dessoubz led. chastel le tiers;

et devers la croix deux points, c'est assavoir

en chacun bout d'un des bras d'icelle ung

point, elc.

(A. N. Reg. Z, i', 55, fol. 21/1 v". — Arcb. de la Mon'

de Paris.)

En tète de cet exécutoire est écrit :

Mémoire que de ceste monnoye /lo" ne fut

point faict d'ouvraige
,
pour ce que tantost après

fut faicte l'ord" de la monn' 68°, cy après en-

suivant.

(A. N. Reg. Z, i\55, fol. 2ii v°.)

Déjà, au folio 2i3 v°, était écrit ceci :

Monnoye quarentiesme de gros deniers

blancs à 3. d. de loy, de laquelle il ne fut

riens fait, pour cause d'un mandement du Roy,

apporté par m'essire Nicolas Bracque et sire

Jehan Poillevillain, le 1 1° jour d'aoust l'an

i356, par vertu duquel fut faicte et ordonnée

mon" hS", si comme il appert par le registre

cy après ensuivant :

Le 9" jour du moys d'aoust dessusd. fut

faicte assavoir Tord" dessusd. aux changeurs

de Paris, par messire Nicolas Bracque et sire

Jehan Poillevillain , en la présence des géné-

raulx maistres des moun", c'est assavoir que

iceulx changeurs et tous autres auroient de

chacun marc d'argent alloié aux loix dessusd.

les pris cy devant devisez.

(A. N. Reg. z, i\ 55, fol. 2i5 ï° et -iilî r".)

1356 (3 AOÛT').

Ord" aux gnaux, que Sa Maj'° vouloit faire

Apporliie le 1 1 août.
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mon' /lo", niiiis aiaiil eu coiiaines iioinoilt's

que le Roy d'Anglelerre et ses alliez, iioz eiinc-

mis, à loul leur cfTorl soiil (oiis prost/. , cl doi-

>eiil brict'\eniL'iil descendre en noire roy"'%

pour porter dommaijje à leur pouvoir à notred.

roy""" et aux subjectz d'icelluy; et pour obvier

aux inauvaiz propos et voullontez de nosd. en-

neniys, et résisli^rà eulx puissaninieiil , à i ayde

de Dieu, et aussi tjui' il nous conviendra faire

piusgrans l'raiz et missions, pour cause de ce,

par délibe'racion àv. notre grant conseil, avons

ord° de faire mon" 68°. Et avancez l'œuvre le

plus que vous pourrez
,
pour avoir la plus grand

chevance (jue l'on pourra, pour convertir en

l'œuvre dessusdit, en tirant de chacun marc

d'arg. 12** t., et en donnant. aux changeurs et

marchaus, de chacun îïî d'arg. alloyé à tel

ailoy, coiinne vous ordonnerez laire noire moii-

noie blanciie, G** lo. s. t.; de tout autre argeni

blanc en vaiselle, ou faite hors de noire

Royaume, 6** i5. s. t., et de tout autre m.

d'argent qui soit alioié au dessoubz de la

mon" blanche (jue vous ordonnerez, 6** G. s. t.

Devant Breteuil en Normandie, par le Roy

en son conseil. — Yvo.

(A. N. Reg. Z,i', 55,fol. 2i6 v° et 217 r°. — Sorb. H.

1. 9, Ii°i7?i, fol. 153 1'°.— Ord., III, 7a.)

1356 (3 AOUT).

Blancs à la fleur de lis, à 3. d., et de t)o.

au marc.

(Leblanc. Tables.)

1356 (3 .4oét).

Le à' aoust i3.56 Cul ordonné i'ou\raige

qui ensuyt :

MONÉTAIRES.

Gros deniers blancs à la fleur de lys, à 3. d.

de loy argent 1(; Roy, de 2. d. 2. gr. de poix, au

feur de 90. pièces au marc, qui eurent cours

pour 8. d. p".

Marc d'argent, 6. ib. 10. s. tz.

(Figure : iohannesrex "-j--. IV. turonuscivis;

châtel fleurdelisé au sommet.)

(Ms. 552 '1, fol. 87 r\ — Rc|;. de Lautier, foi. 76 r*.

)

1356 (du g AOÛT au i3 septeuihie).

Feist l'on tournois el semblables deniers que

dict est, fors lant quilz lurent à 3. d. de loy

A. R., (!t de 7. s. G. d. (90.) au marc'.

(Ms. 4533. fol. 77 rM

1356 ( 12 août).

Mandem'des gnaux aux gardes, pour faire

gros den. blancs à 3. d. de loy arg. le Roy, el

de 7. s. 6. d. de poids au m de Paris, en met-

tant en iceulx la diflérence que nous vous

avons envoyée, c'est assavoir deux points aux

deux costez de la fleur de liz du chaslel , et des-

sous le chaslel un point , et à 2. des bras de la

croix, à chacun bout un point. Iceux gros den.

blancs délivrez à la pille de 2. in à parmi, et

au droit, fort et foible. sFrài. fors et à It. loi-

bles au m.

(A. N. Reg. Z, iS 55, fol. 317 !•" a aiS i-°.— Sorb. H.

1,9, n°i76, fol. i53r". — Arch. de la Monnaie do

Paris.
)

Envoyé à Tournai, S'-Quentin, Rouen,

Figeac, Toulouse, Agen, Loviguen, S"-Pour-

çain, Montpellier, Troyes, Dijon, Mascou , An-

gers, Poitiers, Limoges.

(A. N. Reg. Z, i\ 55, fol. 318 r» et V.)

' Noyez 1355 (5 j.invier) ù 1356 (paoùl).
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1356 (dD 2.3 AOÛT AU 6 SEI'TEMEnE).

Mon' ù8'.

A Troyps, par Colin Dorin, les mêmes gros

que du 9^1. juillet au 23. août de la même
année, (par Robert Cistelle).— 691000. p'"

liappe'es.

(A. N. Reg. Z, 1375; rartoii Z, i'. ioo5.)

1356 (3o août').

Ord" aux gnaux, pour creiio de iïï d'arg.,

sTf, de celui aloyé à 3. d. de loy, de i5. s. t.,

ainsi auront 7^ 5. s. t. , et de tout autre ni d'ar-

gent blanc en joyaux, vaisselle et billon blanc à

1 2. d. de loy ou environ, qui sera monoye' en

divers coings et étranges des nôtres, et laites

hors de notre Roy"% 17. s. t. de creùe, ainsi

auront 7** 1 2. s. 't.

A Chartres, sous le scel de nostre Chastelet

de Paris, en l'absence du grand, par le Roy.

— Yvo.

(A. N. Reg. Z, 1', 55 , foi. aao r'. — Sorb. H. 1, 9,

n' \-îh, foi. i53r°.)

L'exécutoire est du 8. 7''" i356.

(A. N. Reg. Z, 1'', 55, fol. 2-20 v° à aai v".)

Le 19. 7'""' i35C, la crue ci-dessus fut no-

tifiée aux changeurs de Paris.

(A. N. Reg. Z. i\55, fol. -an v».)
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1356 (»3 SEPTEMBRE-).

Ordonnance aux généraux.

Ordre aux g'"* de faire l'ouvrage sur le pied

de mon" 6 0% faisant deniers blancs de 8. d. I.

de cours, à 3. d. de loy arg. le Roy, comme

ceux que l'en fait à présent, et de g. s. i. d.4-

de poids au m de Paris.

Au cliastel de Loches, par le Roy. — Yvo.

(A. N. Reg. Z,i', 55, foi.aaa r° et v°. — Sorb. H. i, 9,

n" 174. fol. i53 r°. — Ont., III, 84. — Ai-ch. de la

Monnaie de Paris.)

Ord" aux gnaux
, qu'en faisant les ouvrages

,

il soit mis telle quantité de cuivre qu'il con-

viendra, et faire si diligemment que aucunes

des monoyes ne puissent choir en chômage;

tout icelui cuivre estre priiis sur nous et à nos

despens, et tout ce qu'il aura cousté, les gens

des comptes allouront ez comptes à qui il aj)-

partiendra.

Eu nostre chastel de Loches, i3.7''"i350.

(A.N. Reg. Z, 1', 55, fol. aaav" et aaS r°.— Sorb. H.

1, 9, n- 17!, fol. i53 r'. — Ord., III, 85.)

1356 ( Dl 6 Al 1 7 SEI'TEMBr.E).

Mon' 48:

A Troyes, par Colin Dorin,les mêmes gros

que du 2/1. juillet au 23. août de la même
année, (par Robert Cistelle). — 1 .69000. p'"

frappées.

(A. K. Reg. Z, i375: carton Z. 1', ioo5.)

1356 ( 16 septembre).

Mon' âS'.

A Rouen , par Jehan Cornevalois, du 16. x'"'"'

i356 au 26. du mois, gros de 8. d. Is, et de

7. s. 6. d. de poids (90. au marc), à 3. d.

de loi. Mis en boite 35. s. 5. d. (liab). —
/i25ooo. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1372; carton Z, i'. 963-967.)

1356 (di 17 il 26 septembre).

Mon' Ù8'.

A Troyes , par Pierre de Noyers , les mêmes

Apportée le 7 septembre. — - Apportée le 20 septembre. — * Lisez : rseptembre.
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gros que du ai. juiHel au sS. aoûl di> la iiimnc

année, (par Robert Cisleile). — 3i3ooo.i)"'

rnjjpoos

(A. N. Reg. Z, 1875; cai-lon 7., 1'', ioo5.

135G (dc 19 SEPTE«iinii Ali sg octobrk).

Gros deniers semblables, à 3. d. A. R., cl

de 112. I au marc.
(Mb. 4533, fol. 77 i-°.)

1356 (19 septembrb).

Le Roi Jpan est fait prisonnier par les An-

glais.

1356 ( 11) septemiirb).

Blanc à la ileui' do lis. à 3. d., et de 112.7

au inarc.

(Lelilanc, Tables.)

1356 (22 sepiembre).

i35G (pourL'exe'cutoirc est du aa. 7''

l'ordonnance du 13.7'"''').

. . .Faictes nouvelles boistes. . .Et sans dé-

lay l'aictes l'aire et ouvrer gros deniers blans à

3. d. de loy A. R. , ayant cours pour 8. d. ts la

pièce, comme ceulx de pnt; et icculx faictes {'"

i-t ouvrer de 9. solz U. d. et dcmy de poix au

marc de Paris, en mettant en iceulx telle dif-

liMaiice comme nous vous envoyons l'exem-

plaire, c'est assavoir, devers la croix, en l'un

des boustz, encores ung petit point, avecques

les deux points qui y sont, et devers la pille,

au costé destre delà tour, ung point, etc.

(A. N. Reg. z, i\ 65, foi. aa3 v° et aa/i r°. — Sorb.

H. 1, 9, 11° 17!, fol. 1 53 r" et v°. — Arch. de la

Monnaie de Paris.)

En^oyé à Figeac, Toulouse, Agen, Lovi-

guen, S"-Ouenlin, Tournai, Angers, S^'-Pour-

çain, Montpellier, Troyes, Dijon, Macoii

.

Poitiers, Limoges, Rouen.

(A. N. Reg. z, 1', 55, fol. aa'i r°.)

1356 (nu 2/1 SRPTEMUBE AU 5 octobbe).

Mon' Û8'.

A Montpellier, par Riehardin Ysbarre,gros

blancs de 8. d. t., à 3. d. de loi, et de 7. s. 6.(1.

de poids (90. au m).— 219000. p'-' frappe'es.

(A. N. Reg. Z, 1370; carton Z, i\ 898-899.)

1350 (du 3/1 SEPTEMBRE AU sS OCTOBRE).

Mon' 60'.

A Rouen, parJclian Cornevalois, blancs de

8. d.t. ,à3. d.,etde 9. s. /i. d. 7(1 i2.|aum).

Mis en boile 6. Ib. 6. d. {thhG. p.).
—

li^iGooo. p'" frappées.

(A. N. Reg.Z, «372; carlon Z, i', 963-967,)

1350 (du 25 SEPTEMBRE AU g OCTOBRE).

Mon' Ù8'.

A Toulouse, par Bernart de Sainte-Foy.

gros à la fleur, de 8. d. t., à 3. d., et de 7. s.

6. d. (90. au ïïï). — iooooo. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1374: carton Z, i\ 991-992.)

1350 (ni: ^6 SEPTEMBRE Ar 3o octobre).

Mon' 60'.

A Troyes, par Pierre de Noyers, gros à la

fleur, de 8. d. t.. à 3. d., et de 9. s. U. d.
{

(119. 7 au marc).— 1 oaoooo. p"'" frappées.

(A. N. Reg.Z, 1375; carlon Z, l^ ioo5.)

1356 (du .1o septembre au 3o octobre).

Mon' 60'.

A S''-Pourçain, paiHuguenet Guibert, gros



DOCUMENTS MONÉTAIRES. M
blaucs à la fleur, de 8.d. t., à 3. d.du ioi, el de

9. s. i. d. I de poids ( 1 12. 7 au jnarc). —
355ooo. p'" IVappe'es.

(A. N. Reg. Z, 1371; carton Z. i\ 985-987.)

1356 (du 4 OCTOBRE Al 1 1 FÉVRIEIl).

A Toulouse, par GuilP de la Porte el Pierre

Puget , les mêmes moulous qu'au 28. no-

vembre i35i, (par Pierre Pugel).— 925oo.

p"" Irappe'ês.

(A. N. Reg. Z, 1374; carton Z, 1', 991-91)2.)

* 1356 (du 5 OCTOBBE AU
(J
NOVEUBBe).

Mon' 60'.

A Montpellier, par Piiçliardiii Ysbarre,gros

de 8. d. t., à 3. d., et de 9. .s.' 6. d. (1 j 9. p.) '.

— 362000. p'^" frappées.

Gui!!'' de Larosay est \enu de Limoges pour

exercer l'olpce de garde.

(A. N. Reg. Z, 1870: carton Z. I^ 898-899.)

1356 (du g AU 26 octobre).

Mon' 60'.

A Toulouse, par Bernart de Sainte-Foy,

grosàlafleur, à3.d.,et deg. s. i.d. ^(i la.^).

— 5o5ooo. p'" frappe'es.

(A. N. Reg. Z, 1874; carton Z, i', 991-993.)

1356 (23 OCTOBRE ^).

Ord'° de Cbarles, aisné fils et lieut' du Roy

de France, duc de Nonnandie ot daupliiii de

Vieunoys, aux ge'néraux, de ay. s. t. de creiie

pour m. d'arg.
,
qui sera pour celui à 3. d., 8*^

10. s. t., et de tout autre, à 12. d. de loy ou

envii'on, comme dessus, 8^ 17. s. t.

Au Louvre, sous le scel de notre très cher

seigneur et père, par M. le Duc.— Sebis.

(A. N. Reg. Z, 1', 55, foi. aa6 i-°. — Sorb. H. 1, 9,

n" 174, fol. i53 v°.)

L'exe'cutoire est du 2 3. 8'"' i356.

(A. N. Reg. Z, i\55, fol. a-iGv".)

Le 28. S*"", la crue ci-dessus est notifiée aux

changeurs de Paris.

(A. N. Reg. Z, i\ 55, fol. 227 r°.)

1356 (du a5 OCTOBRE au 18 î\ovembre).

Mou' 60'.

A Rouen, par Jehan Cornevalois, blancs d^e

8. d. t., à 3. d., et de 9. s. U. d. j (iia. ^

au în). Mis en boite 72. s. 7. d. (871. p.).

— 871000. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1372; carton Z, l^ 963-967.)

1356 (du 2O OCTOBRE AU 37 JANVIEc).

Mon' 3s',

A Toulouse, par Pierre Puget, doubie.s tour-

nois, à 2. d. 12.gr. , et de lO. s. 4. d. (19G. au

marc) ; i58oi. marcs.— 390768/1. p"Mi;ip-

pées.

En même temps, gros blaucs de 12. d. ts,

à G. d. , et de 80. au marc. — 722000. p""

frappées.

(A. N. Reg. Z, i374; carton Z, l^ 991-992.)

1356 (du 2() ocroBiiE au 3C mars).

Même ouvrage que du 19. sepleinbie au

29. octobre de la même année.

(Ms. 4533, fol. 77 r".)

' Lisez : (tt). s. 4. d. i (1 1 3. i au ui).)j -— - Apporté'.' le même jour.

46.
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1356 (du 3o octobre au 3o kovembre).

Mon' 60'.

A Troyes,par Pierre de Noyers, les mêmes

gros que du 96. septembre ;iu 3o. octobre de

la même aniie'e. — 692000. p"" frappées.

(A. N. Rec- Z, 1875; carton Z, i', ioo5.)

1356 (du 3o octobre au 6 décembre).

Mon' Oo'.

A S"-Pourçain, par Hugucnet Guibert,

gros l)lancs à la fleur, de 8. d. t., à '3. d. de

loi, et de 9. s. h. d. j de poids (112. ^ au

marc). — •jOGooo. p"' Irappées.

(A. N. Beg. Z, 1871; carton Z, i', 985-987.)

1356 (di; g ^ovEMBRE au iti décembre).

Mon' 3a'.

A Montpellier, par Ricliardin Ysbarre
,
gros

blancs de 12. d. t., à 6. d. de loi, et do 80. au

ïïï. — 728000. p"' frappées.

Doubles tounioisàa. d. 1 2. gr., etde 1 G.s.

8. d. (2o4auin); 708. marcs. — i/tiù32.

p"' frappées.

(A. N. Rcg. z. 1870; carton Z, i\ 898-899.)

I35G ( la ^ov•EMBRE).

A Pierre Levesque, pour la façon de 5oo.

gectouers pour la chambre des monnoyes, par

sa quitance, /lo.s. parisis.

1356 (du 18 N0VF.MBBE AU l8 DÉCEMBBE).

Mon' /j8'.

A Rouen, par Jehan Cornevalois, gros

blancs de 19. d. t., à h. d. de loi, et de G. s.

8. d. (80. au iiî). Mis en boite 18. s. 9. d.

(218. p.). — 918000. p'" frappées.

(A. N. Rej;. Z, 137a; carlon Z, t', 963-967.)

1356 (33 novembre).

Ord" aux gnaux pour, suivani (|u il a esté

résolu au conseil tenu par le coriilc d'Arnii-

gna(^ faire, au pais de Languedoc, lionne et

forte nionuoye 32% svr, gros t. d'argent , à G. d.

de loy arg' le Roy, et de 6. s. 8. d. de poids

au in de Paris, de i 9. d. t. de cours la pièce;

eT doubles t. noirs, à 9. d. 1 9. gr. de loy dud.

arg., de i6. s. 8. d. de poids aud. iii; et pe-

tits den. t. , à 1. d. i8. gr. de loy, et de 9 3. s.

h. d. de poids; donnant du in darg' aloyé à

G. d. de loy et au-dessus, 7^ 8. s. t., "et de

tout autre aloyé à 3. d. et au-dessous, 7** t.;

laquelle résolution envoyée par le conseil dud.

comte d'Arinignac aux gardes desd. mon", poui'

faire («/c) , ont esté refusans et désobéissaus.

pour cause qu'icelle ord"" ne leur estoit en-

\oyée par nous, el par le conseil de notre très

cher seigneur et père et de nous, étant par-

deçà, si comme il a esté acoustumé. Le Régent

déclare qu'il a cette ord" pour agréable.

A Paris, par M. le Duc. — S. Royeb.

De là, mandeni' des guaux, pour les faire

ez mou" desd. pays, svr: Fijac, Thle, Agen,

Lo\iguen et Montpellier.

(A. N. Reg. Z, 1', 55, fol. 228 r° à 2991°. — Sorb. H.

1,9, n° i7i, fol. i58v°. — Ord., III, 88. — Arcb.

(le la Monnaie de Paris.)

1356 (du 33 NOVEMBRE AT 1 1 MiBs).

Mon' âS'.

A Poitiers, par Bernart de Jondrac {alias

Goiidrac), doubles tournois à i . d. 16. gr. , et
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de 16. s. 8. d. (200. au iiî); 3692. marcs.

— 5i8ioo. p"' frappées.

En même temps, et par le même, gros

blancs de i2.d. t., à 4. d. de loi, et de 80. au

marc. — 198000. p"' frappées.

Et chôma la dicte monnoye, par défaut de

billion, et pour ce que les anemis estoient

sur le pays, dud. 28" jour de novembre jusques

au 1 li' jour de décembre ensuyvant.

(A. N. Reg. Z, 1869; carlon Z, i'', gSS-gSe.)
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1356 (28 NOVEMBRE ').

Ord" aux gïïaïïx, pour faire ez mon°%

excepté les 5. de Languedoc, Tholose, Agen
,

Montpellier, Figac et Loviguen, mon' blanche

et noire, en ouvrant sur le pied de mon" h8%

svr. grosden. blans à h. d. de loy arg'le Roy,

de 6. s. 8. d. de poids au in de Paris, et de

19. d. t. de cours; doubles t. , à 1. d. 1 6. gr.

de loy arg. le Roy, et de 16. s. 8. d. de poids

aud. iïi, de 2. d. t. de cours; et petits parisis

et petits tournois, si il en est besoing, et l'on

les peult faire bonnement selon led. pied.

. . .Donner aux marchands, du m. d'arg. aloyé

à U. à. de loy arg. le Roy et au-dessus, 7*1 g. s.

t., et de tout autre in d'arg. aloyé au-des-

sous, 7*t t., en trayant de chacun m. d'arg.

i2tt t.

Au Louvre, par M. le Duc en son conseil.

S. ROYER.

(A. N. Reg. Z,i', 55, foi. aagr'à a3o r°. — Sorb. H.

1, 9, n''i74,foi. i53v". — Ocrf., III, 87.— Arcb.

de la Monnaie de Paris.)

L'exécutoire est du 28. g*"^' i356.

Il est envoyé à Rouen, S"-Quentin, Tour-

nai, S"-Pourçain, Troyes, Dijon et Maçon.

Ordre d'attendre que le cours soit décidé et

l'exemplaire arrêté; de tailler, en attendant,

les flaons à la grandeur du patron envoyé.

(A. N. Reg. Z, i\ 55, fol. 280 r° et v°.)

1356 (23 novembre).

Le 2 3" novembre i356, lust faicl l'ouvraige

suivant :

Gros deniers d'argent à 6. deniers de loy

argent le Roy, et de 80. pièces au marc, (ce) qui

estait deux deniers 9. grains de poix, ayans

cours chacune pièce pour 12. d. tz.

(Gros avec deux croisettes évidées dans le

chàtel, et au revers croix avec deux points à

chacune de ses quatre extrémités.)

Le 2 3° novembre i356, futfaict l'ouvraige

qui ensuit:

Gros deniers blancs, à /i. d. de loy argent

le Roy, et de 22. grains de poix, au feur de

80. pièces au marc, ayant cours pour 12. d.

Iz f.
Marc d'argent alloyé à lad. loy de à. d. et

au dessus, valloitla somme de 7^ y_ g. tz.

(Figure : fleur de lis : francoru rex; grande

couronne. R'. -j- johannes dei grâ, croix can-

tonnée d'une fleur de lis aux 2° et 3" can-

tons.)

(Ms. 5524, fol. 87 r° et v°. — Reg. de Laiitier,

fol. 76 r" et \°.
)

1356 (28 novembre).

Gros à 6. d., de 80. au marc, et valant 1 2. d.

(Leblanc, Tables.)

1356 (25 novembre).

Ord" au Pre\ost de Paris, que le den. dor

' Apportée le même jour.
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lin à l'aignel, que l'on l'ail à pnl, sera mis pour

.io. s. t.; les den" blancs, qui ont eu et ont

cours pour 8. d. t. la pièce, seront pris pour

3. d. t. la pièce, et les jjros den. blancs el

doubles t. que nous avons ordonné être laits à

présent seront mis, les gros den. blancs pour

1 a. d. t. la pièce, et le double I. pour 9. d. t.

la pièce, et toutes autres mon''';ibalues et mises

au iïï pour billon.

Que nul ne porte mon° liors du Roy™', fors

en la plus prochaine monoye.

<)iie nul l'ace l'airl de change, etc.

Les prescriptions et défenses habituelles

sont renouvelées.

Au Lou\re lez Paris, ])ar M. le Duc en son

conseil. — P. Blanchet.

(A. N. Rec. Z,i', 55, fol. aSi r° à aSa v°. — Sorb. H.

1, 9, n° 174, fol. i53v°et j54r'. — Ord., 111, 89,

— Arcli. (le la Mounaic de Paris.)

L'exécutoire est du h. x""" i356.

(A. N. Reg. Z, i\ 55, fol. 283 v° àaSSv».)

|j(! 7. déc. i356, l'ut faite s7f aux chan-

geurs 1 ord'" nouvelle, par iw" Nicolas Braque,

.lean Poillevillain , Enguerrand du Petit-Cel-

lier, P. Scatisse, Jean Baillel et aussi Jean

Lambert, Jeanle FlamenI, Michel de S"-Ger-

main, Jean Margit {sic), Raoul Maillart et

Edouarl Tadelin.

(A. N. R."(r. Z, 1', 55, fol. a34 v°. — Sorb. H. 1, 9,

11° 174, fol. l52 v°.)

13."JG (20 voviaiBRii).

Moutons d'or lin, de &2. au marc, el \alanl

3o. .sois.

{ Leblanc , Tables.
)

1356 (28 .\0VESiBUii).

Gros blancs à i. d., de 80. au marc, et \a-

1356 (dI' 3o >OVElIBnE ai i I J.\NriEn).

Mon' à8'.

A Troyes, par Pierre de Noyers, doubles

tournois à 1. d. 16. gr., el de 16. s. 8. d.

(200.au marc); 35ùZi. marcs.— 708000. p"~

frappées.

Eu même temps, gros de 1 a. d. I., à i. d..

et de 80. au marc.— i65ooo. p'" frappées.

Chômage (tpour le novel pién, faute de

billon, du 3 o.no\euibre au 1 3. décembre i35C.

(A. N. Reg. Z, 1875; carlon Z, t^ looâ.)

laul 1 ;>. deniers.

(l.eblaiic, Tables.'

1336 (/| DÉCESIBnE).

Lettres patentes de Charles, jils aîné et lictttenant du

Rùij de France , qui déchargent les maîtres et gardes

de la Moimoyc de Paris de la saisie sur carfaille,

cl ordonne (pie la iiumnuie par eu.c faliriqwe sera

deslivrée.

Pourqnoy il convint, pour la très

grande et haulle nécessité que nous a\ons d'a-

voir bonnes et grandes finances, pourbastive-

nient lever les gens d'armes
,
que nous ayons

encore fait ouNrersurle pied de monnoye6o°.

el fait coinmandomenl aux gardes et maîtres

de la monnoye d'argent de Paris, que ilz feis-

sent tailler et ouvrer abade (?) el sans re-

cours , aflin que ,
pour la cause dessusdite , peust

eslre fait le plus grand ouvraigc que l'on pou-

rolt, duquel ouvrage ainsy l'ait abad('(?) et sans

recours, a bien esté fait 63 1 a** 10. s. de gros

d" blancs, en votre absence, lesquelz ont esté

el sont trouvez environ 16. deniers blancs

plus feibles par marc, qu'ilz ne doivent par

ord'"; pojir laquelle chose, vous les avez empes-

iliez et destourbez que délivrance n'en soit

l'aicte, et avecques ce \oullu faire punition des

maîtres et gardes dessusd., dont trefforment (sic)

nous déplaist; si vous mandons, commandons

et expressément enjoignons à vous, et à chacun
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de vous, que tantost el sans délay, ces lettres

veues, toutes cxcusations cessans, iceulx deniers

faictez délivrer, non contreslant quelque foi-

blage qui y soit, en nous faisant rendre le foi-

blage (el comme il sera trouvé, etc.

Au Lou\re lez Paris.

(A. N. Reg. Z, i', 55, fol. aSù \° el a3ô r°. — Sorb.

H. 1, g, n" 174, fol. i54 1". — Ord., III, gi. —
Arch. (le la Monnaie dfî Paris.)

1356 ( 10 DÉCEMBnE).

. . .Et le 10' jour dudictmois (x'"'i356),

tut publiée à Paris nouvelle monnoye qui avoil

esté l'aicte par l'ordonnance dudicl Duc de

Normandie, c'est assavoir: deniers blancs de

6. solz 8. d. de taille, et de trois deniers d'al-

loy, et avoit cours chascun denier pour 1 2. d.

;

et le mouton d'or fut mis à 3o. s. ts; des-

quelles choses le commerce de Paris fut moult

esmeu, car ceux qui gou\ernoient en lad.

ville ne vouloient souffrir le Duc a\oir finance,

sans leur congé; el pour ceste cause le Pré-

vost des marchans, nommé Estienne Marcel,

et plusieurs des habilans de la ville de Paris

allèrent au Louvre en moult grand nombre,

devers led. c'" d'Anjou (frère du Duc) et luy

requirent qu'il voulust faire cesser le cours

de la monnoye que monsS'' de Normandie, son

frère, avoit nouvellement faict faire, et luy

deirent que pour rien ilz ne souffi-iroient

qu'elle eust cours. Mondit seigneur d'Anjou

leur deit qu'il auroit conseil .sur ce, et que

le lendemiiiu leur eu feroit response, et par

ce se départirent pour celle heure; mais le

lendemain, ilz retournèrent devers luy en

plus grand nombre quatre fois qu'ilz n'a-

voient esté la journée précédente, et sembla-

blement relournèrent la journée ensuyvant,

et voyant le comte d'Anjou la grande assem-

blée qu'ilz faisoient, leur accorda qu'on ces-

seroit de faire de lad. monnoye, jusques à tant

qu'il scauroil la volunté de son frère, devers

lequel il pensoit lanlost envoyer et lui escrire

la requeste desdictz prevost et habitanz; et

ainsi se départirent, et ne courut plus ladite

monnoye. Le 27" jour du moys de janvier en-

suyvant, mondit seigneur de Normandie re-

tourna à Paris , de devers son oncle , l'empereur,

oîi il esloit allé à Meiz. . . Tantost après que

mondict seigneur le Duc de Normandie l'ut ar-

ri\é à Paris, il envoya devers iedict Estienne

Marcel
, prevost des marchans de ladicte ville

de Paris, aucuns de ses conseillers qui luy

deirent qu'il se Irouvast vers Saint-Germain

de i'Auxerrois : car ilz luy avoient à dire aucune

chose de par Monseigneur le Duc; lequel pre-

vost à l'heure de dessus y alla, avec luy grande

compaignie des gens de lad. ville, dont y en

avoit plusieurs armez à descouvert. Et là, les

dictz conseillers luy requirent qu'il feist cesser

ceulx de lad. ville, qui donnoient empesche-

ment au cours de lad. monnoye; mais ilz res-

pondirent que rien n'en fcroient. Et y eut si

grande esnieute,par toute la ville, qu'ilz feirent

cesser tous ouvriers d'ouvrer, et commandèrent

que chascun sai-masl; et furent en grand dan-

ger les affaires du Roy, qu'on ne fist aucune

chose contraire. Lors mondict s»'' le Duc, pour

fuyr à l'inconvénient qui se pouvoit ensuyvir,

et de la fureur du peuple contre sa volunté,

s'accorda à ce qu'ilz voulurent, et consentit

que lad. monnoye n'eust point de cours, et

que les gens des trois cslatz fussent assemblez,

et que par eux en fusl ordonné; dont led.

prevost des marchans requist lettres
,
que ledicl

Regeut commanda à un notaire. Oultre ce,

convint audiet Monseigneur le Duc, à la re-

queste dudict prevost des marchans, qu'il en-

voyast sergens et gens en garnison es hostels

de messire Simon de Bucy, et messire Nicolas

Bracquc,maistre d'hoslel du Roy, qui longue-
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ment s'estoit entremis de ses finances, et aussi

es malsons (i'Enjjuerrand du Petit-Cclier,

llirosoricr de Fr.incp, el Jdian Poillevilliiiii,

maistrc des comptes et général des nionnoycs,

et furent leurs biens inventoriés. Aprez, à la

poursuite de ceux de Paris, les gens des trois

estât?, do (oui le Royaume furent mandez se

rassembler audict Paris, au 5*^ jour de lebvrier

ensuyvant.

Au jour que avoit esté estably, furent as-

semblez à Paris les gens des trois estatz, en

grand nombre de prclatz, nobles et gens de

bonnes villes, et par plusieurs journées con-

seillèrent enscndile , au couvent des Cordcliers
;

et là leirent plusieurs ordonnances. Et le S'jour

de mars, messire Robert le Coq, évesque de

Laon, en l'assemblée des gens desdictz trois

eslatz, en la chambre de Parlement, présenls

k'dict Duc de Normandie, le comte d'Anjou

et le comte de Poitiers, ses frères, etc., de-

manda la destitution de ilt. des grands offi-

ciers, à conimeucer par le chancelier, Nicolas

Bracque, et Jehan Poillevillain.. . Etrequeroit

oultre ledict évesque, que bonne monnoye cou-

rus!, et telle que lesdictz gens des estalz or-

donneroient, et en ce faisant promettoient

souldoyer 3o,ooo. hommes, lescjuelz ilz l'e-

roient payer par les mains de ceux qu'ilz y

commetti-oienl. Monseigneur le Duc, voyant

qu'autrement il ne pouvoit avoir ayde, leur

oclroya toutes leurs requestes.

Les délégués furent, pour les nobles, Jehan

de Picquigny, et pour le commun, Eslienne

Marcel et Colard le Gaucher'. Les i/i. incri-

minés furent privés de leurs offices; du Par-

lement, ils n'en laissèrent que 16. en place;

à la chambre des comptes, au nombre de

quinze, tous les maitres et clers destilués, et

en luirent !i. nouveaux, 2. clers et 9. laïques,

lesquels n'y entendant rien, redemandèrent

des anciens; on leur en donna U.

El tanlost après l'ut la monn'' publiée à

Paris, par lesdictz gens des trois estalz.

En ce temps s'estoienl rassemblez les gens

des trois 'estatz à Paris, el y estoient venus

plusieurs des bonnes \illes, mais il n'y vint

aucuns nobles et peu de gens d'Eglise, et s'as-

semblèrent plusieurs journées, et ne pouvoient

eslre d'accord ; si s'en allèrent et ordonnèrent

quilz retourneroient l'onziesme jour de février

ensuyvant, et, par provision, ilz ordonnèrent

([u'on feroit nouvelle mon', plus foible que celle

qui avoit esté faicte, et ([ue ledict Duc de Norm''

en auroit du profit le cinquiesme denier, et les

quatre seraient pour la guerre, et valut le

mouton 3o. s. par.

(Nicoiie Gillos, Les cbroiùques et aunales de France , de,

t. Il, fol. xvij. v" et suiv. Paris, |560: Nicolas Du-

cheinin.)

I'î56 (du 6 DÉCEMBRE AU 98 FÉVRIEb).

Mon' â8'.

A S'-Pourçain
,
par Huguenot Guibert, gros

blancs de 12. d. t. , à U. d. de loi, el de 80. au

marc. — 5o5ooo. p"' frappées.

(A. N. Rof;. Z, 1371; carton Z. i\ 980-987.)

1356 ( 10 DÉCEMBBF,).

Nicolle Gilles dit que le to.du mois de dé-

cembre 1356, on publia à Paris une nouvelle

monnoye qui avoit été faite par Tordre du Ré-

gent, à scavoir deniers blancs, de 6. sous 8. d.

do laille, et de 3. deniers d'alloy, ol avoit

cours chiicim donior pour )'!. deniers; elle

mouton d'or fui mis à 3o. sols tournois; des-

' Les Grandes ("liroii)<nics le nomiiienl Miolas le Chauoier.
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quelles choses le commun du peuple fut moult

esmeu, car ceux qui gouvernoient eu ladite

ville ne vouloient souflVii- le Duc de Norman-

die avoir finance sans leur congé; on l'ut obligé

de surseoir le cours de cette monnoye, jusqu'au

retour du Régent. Dès qu'il lut arrivé à Paris,

il envoya dire à Marcel
,
prevosi des marchands

,

et aux eschevins, qu'ils n'empêchassent pas le

cours de la nouvelle monnoie. Mais ils répon-

dirent que rien n'en feroient ; et y eut si grande

esmeute par toute la ville, qu'ils firent cesser

l()us ouvriers d'ouvrer et commandèi^ent que

chascun s'armast. Lors moiidit seigneur le Duc,

pour l'uir à l'inconvénient qui se pouvoil en-

suivre, et de la fureur du peuple contre sa

volonté, s'accorda à ce qu'ils voulurent, et

consentit que ladite monnoye n'eust point de

cours, et que les gens dos trois estais fussent

assemblez et par eux en fus! ordonné.

Dans l'assemblée des estais qui fut tenue à

Paris, l'évéque de Laon demanda, au nom de

tous, que l'on fit de bonne monnoye, et telle

que les trois eslats l'ordcnneroient, et moyen-

nant cela et les autres choses qu'on demandoit

au Régent, on prometloit de lui entretenir

3 0,0 00. hommes.
(Leblanc, p. 22a et 2^3.)

et les patrons des monnoyes d'or, d'argent

.

blanches et noires.

. . .Mais tiendrons et garderons fermement,

chacun de nous, l'ordonnance dessusdile, ju.s-

qu'au premier jour de mars qui sera l'an

1357.
(Leblanc, p. 2 3 3.)

1356 (ai'hès le 10 décembre).

Après la réunion des états généraux, qui

suivit le 10. décembre, le Dauphin publia une

ordonnance qui commandait :

Florins au mouton d'or fin, de 62. au marc,

pour 3o. s. t. la pièce;

Demi-moutons pour 1 5. s. t. , de telle taille,

de tel alloy et de tel cours ou mise, comme

par les trois estais est conseillé, et comme

il appert plus à plein par certaine instruction

sur ce faite de nostre commandement, la-

quelle est devers le prevost des marchans,

DOtUMESIS MO.VÉTAIRES. 1.

1356 (18 décembre) à 1357 (28 mai).

Mon' a8'.

A Rouen, par Jehan Coriievalois, petits de-

niers tournois, à i. d. 20. gr:, et de 21. s.

h. d. f (356. I). Mis en boite 78. s. 10. d.

(886. p.). — Environ 2112000. p"' frap-

pées.

Gros blancs de 10. d. t., à 5. d., et de 5. s.

10. d. (70. au ïïï). Mis en boite 79. s. .'>. d.

— 9 5 3 000. p"" frappées.

(A. N. Reg. Z, 137-3; carton Z, i'', 963-01)7.)

1356 (t8 décembre) à 1357 (-29 mai).

La monnoie de Rouen chôme, faute de

liilloiK

tr Et chôma la mon", par faulte de billion

,

après le novel pié, du 18' jour de décembre

jusques au 29" jour de inai.n

{Ibidem.)

135ff (après le 19 décembre).

.lean étant prisonnier, Froissart dit que les

états défendirent de forger les monoyes que

l'on faisoil alors, et qu'ils se saisirent des

coins, et qu'ils firent forger nouvelle monoie

de fin or, que l'on clamoit moutons.

(Leblanc, p. a.ia.)

1356 (du 2 2 DÉCEMBRE Al' 2 FÉVRIEB ).

A Montpellier, mon' 32°, ordonnée di' faire
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pui' le conte d'Aruiigiiac, lieul' du Roy ii" s^'',

eu ceriniiijjiics p''" de la Languedoc.

Par Uuguenaul de iW'prous, du 99. dé-

cembre i35C. au 2. lévrier sui\anl, gros

blancs à G. d. de loi, el de 0. s. 8. d. de |)oitls

(80. au marc), valant 1 9. deniers tournois.

—

2 59000. p"' frappées.

Par lord" dud. comte, doubles tournois à

>.. d. 19. gr. de loi, el de 16. s. 8. de poids

(9o(). au marc); 97^8. marcs.— 566q88. p'"

l'rappées.

(A. M. Res- Z, i;!7(i; raiioji Z, i'', 898-890.)

13.16 ( 1 1 jA>viiîii) À l:î57 ( i(î Jii\).

Mon' a$\

A Troyes, par Pierre de Noyers, denier.s

tournois, à 1. d. 90. gr. , et de 91. s. It. d. f

(956 I au marc); i389o. marcs 2. onces.

— 35i63o5. p"' frappées.

F'^n même temps, gros deniers blancs de

jo. d. t., à 5. d., el de 70. au marc. —
i 5 90 00. p"' frappées.

Chômage, faute de billon et |)0ur le pié

nouvel, du 1 1. janvier au 27. du même mois.

(A. N. Rcg. Z, 1373; corlon Z, i'', ioo5.)

1356 (25 janvieh').

A Paris
,
par. M. le Duc, à la relation du con-

seil, ouq' estoi(mt M' re\es(jue de Paris, le duc

de Bretagne, comte de Roffny, les seigneurs

du Revel el de Malhefeiou et plus" autres.—
ROUGEMOM.

Ord" aux gïïaïïx pour creiie tie demy ilen.

(for lin à faignel, pour ïïï dor, que sera de

oo. den. el demi d"or lin à iaignel.

(A. N. Reir. Z, l^ 55, fol. aSG r'. — Sort). H. i, 9,

ir i-i , foi. i5i r". — Arcb. de la Mon'' de Paris.)

Li' 29. jan\ier i35G, la crue est noliliée

aux changeurs de Paris.

(A. N, RcR. z, 1', 55, fol. 936 v°.)

I 1356 (-J.'! JANVlEli "-).

A Paris, sous le scel du Chasielet de Paris,

eu l'absence du grand.

Ord"aux gîTâûx , atendu les nécessitez de la

guerre, que de 3ooo. in d'arg. ou environ,

qui sera baillé de par nous, sera ouM'é eu

den" blancs, à 3. d. de loy arg. le Roy, et do

9.S. /i.d.| de poids au îîï de Paris, ou en\ non.

eu ouvrant sur le pié de mon'^ 60', aiilelz et

semblables comme ceulx que fou faisoit para-

A'ant. Toute hâte recomniaudée.

Les g
"'

m''^" adressent aussitôt à Angers

l'exécutoire de celle ord".

(A.N. Rcg.Z.i", 55, foi. 238 r'.— Soili.tl. 1,9,11 i7'i.

fol. ibli y". — Aicli. de la Monnaie de Paris.)

1356 (•.',5 jiwiER).

Moutons d'or fin, di; 52. au marc, \alanl

20. sols.

(Leblanc, Tables.)

1356 (di< 27 jANVicn Ai: A avril).

Mon' 26" el f.

A Toulouse, par Pierre Puget etGnillaume

de la Porte, gros deniers forts de 9. d. t.. à

2. d. 8. gr., et de lA. s. (168. au marc);

/iGi2. marcs G. onces 16. estellijis. —
780000. p'" l'rappées.

Gros deniers blancs de 9. s. t. la pièce, à

1 1 . d. 1 2. gr. , el de 69. au marc. — 1 1 5ooo.

p'" l'rappées.

Petils deniers blancs à la couronne, de

19, d. I. la pièce, à 1 1. d. 19. gr. A. R.,el de

' .apportée le même jonr. — - Apportée le 39.
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1 1 . s. 6. d. (i38. au m). — 79000. p'" frap-

pées.

(A. N. Reg. Z, 1374; carton Z. 1'', fliji-gga.)

13ri6 (dc ". FÉVRIER Ai; a.'i M.in^).

Mon' aS' et l 01 donnée par le comte d'Aiiuagnac.

Huguenaut fist à Montpellier, du 9. lev"' 1 356

iiu 9/1 mars suiv', gros di'ii. blancs à la co-

ronnc, à 1 1. d. 1 2. gr. A. R., el de 5. s. 9. d.

de |)oids ((jg. au ïn), ayani, cours pour 9. s. t.

— 189000. p'" l'rappe'es.

Doubles bourgeois, à a.d. 8. gr.,etde 1 6. s.

(168. au ïïl), et ayant cours pour 9. d. I. :

9228. marcs i. onces ii.eslellins d'œuvre.

—

374396. p"' l'rappe'es.

Petits deniers blancs à la coronne, à 1 1. d.

19. gr. A. R. , el cle 1 1. s. 6. d. au ïïî (i38.au

in), valant 19. d. l. — 52000. p"' l'rappe'es.

La 1" de'li\raiice est du i5 a\ril 1357.

(A. N. Reg. Z, 1370; carton Z, i', 898-8(1;)-)
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Pugel, les mêmes moutons qu'au 98. novem-

bre 135/4. (par Pierre Puget). — 61000. p'"

l'rappe'es.

Item fist, en ce tens et lieu, deniers dor

à l'aignelet, qui ont cours pour i9. s. 6. d. t.

la pièce, de loi. d. au marc, et a\oit en

la boeste 3. deniers d'or à l'aignelet; l'onl

1 5oo. deniers d'or.

(A. N. Reg. Z, i37.'i: carton Z, i\ ggi-yiis.)

1356 (') FÉvniEii ').

Pareille ord" pour 1000. m d'arg' ou envi-

ron, à l'aire ouvrer à la mon'' d'Angers, etc. et

toujours sur le pied 60°.

Au Louvre lez Paris, par M. le Duc en son

conseil. — Berth. Rame.

( A. N. Reg. Z, 1', 55, foi.-237 v°.— Sorb. H. i, 9, n° 17/t

,

fol. i5/i r°. — Oril. , 111, 99. — Arch de la Monnaie

de Paris.)

Les g"" m"'" adressent aussitôt à Angers

l'exécutoire de cette ordonnance.

(A.N. Reg.Z, i\55,foi. 238r°.— Sorb. H.i,9,n° 17,'!.

fol. i54 r°.— Arch. de la Monnaie de Paris.)

1356 ( 1 1 février) à 1357 ^7 ivia).

A Toulouse, par Guili" de la Porte et Pierre

' Apportée le 6 par le duc do Bretagne.

1356 (di: 1:! FÉvniiîR AU a5 mars).

A Montpellier, par Richardin Ysebarre,

agnels de aS. s. t., et de 69. au marc. —
17600. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1870; carton Z, i\ 898-899.)

1356 (28 février) à 1357 (9 septembre).

Mon' s 8'.

A S''-Poui'çain, par Huguenet Guibert, gros

blancs de 10. d. t., à 5. d. de loi, et de 70. au

marc. — 680000. p"' frappées.

Deniers tournois à 1 . d. ao. gr. , et de a 1 . s.

!\. d. et |(956.|); /180. îïï et 6. estellins. —
i93iao. p"* frappées.

(A. N. Reg. z, 1371; carton Z. i\ 985-987.)

1356 (dermer jolr de février).

Le dernier jour de feb\rier i356. fut, par

ordonnance du Roy, faict l'ouM'aige qui en-

suyt :

Gros blancs à la couronne, à 5. d. de loy

argent le Roy, et de a. d. 17. grains de poids,

au feur de 70. pièces au marc, ayant cours

pour 10. d. tz p'".

Marc d'argent alloyé à lad. loy valioil 6 Ib.

10. s. tz.

/

47.
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(Figure : -|-jouAi\nes dei gr\; croix llciir-

dt'iisée à pied. IV CourouiU' au-dcssns de rntN-

co — nuîJuEX, en deux lignes.

(Ms. 5596, fol. 88 r'. — Reg.de Laulier, fol. 7(1 v".)

13.'j6 (mabs).

lùlit en coHscqncnce de rasscmbire des trois Etats

du royaume de France de la langue d'oïl.

Art. i5. Ileni, pour ce que, p;ir le lail de

la iimhilion des monnoyes,,ie Royaume a été

et est moult adomugit!, et loul le peuple l'or-

lenient gre\(; et appauvrie, nous ])romet(ons

en bonne loy de l'aire l'aire bonne inonnoye

doresenavani , d'or, trargenl , blanche et noire,

c'est à scavoir, florins au mouton d'or fin, de

59. au marc pour 3o. s. t. la pièce; demis mou-

lons, |)our i5. s. t., de Iclle taille, de lel aloy

et tel cours on mise, comme par les Irois eslals

est conseillé, el comme il appert plus à plein

par certaine insiruclion sur ce l'aide de noire

commandement, laquelle est par devers le

prévost des marchands, et les pairoiis desd.

monnoyes d'or, d'argent, hianche el noire, et

le pii'd d'icelles ne changerons, niucions ne

empirerons, sans avoir, sur ce, conseil et de-

liberalions cl consentemens avec lesdils Irois

estais.

( Arcli. lie la Moniuiie do Paris, d'aprùs un ri>i;islrc loiine

vieil du Cliàlelel, fol. 5 v".)

1356 (mars).

Le Dauphin promet aux étals de Languedoc

de l'aire de la bonne monnoie.

Florins on moulons d'oi', de 62. au marc,

pour 3o. s. I. pièce, etc.

{Ont., III, 121. — Leblanc, ùx3 et aa'i.)

135G I j I MAHS j À 1.337 (;i(j juillet).

Mm' a S'.

A Poitiers, par Bernarl de Jondrac (alias

Gondrac), deniers tournois à 1. d. 30. gr.. el

de ai. s. li. d. (9.5C. au ïïi); i-j'.iï)li. marcs

6. onces \. — iS/iaSAS. p"' frappées.

La i"'' délivrance a eu lien le 3 1 . mars.

Gros hiancs de lo.d.t. à 5. d. de loy et de

5. s. 10. d. (70. au m); 'jtiih marcs 2. onces

et 7.— 52G0027. p'" frappées.

(A. N. Re(j. Z, 1869; carton Z, 1'', ySô-gSO.)

1.356 ( 19 MAns).

Ce sont les noms des gardes estans es moini"^^'.

le t2° jour de mars l'an 56.

Premièrement, en la mon' de Rouen, Nico-

las de la Courliieuve el Guill' de Thays.

Item Tournay, Jehan Bye et Ma.xe Go-

deau.

Item S"'-(hienlin , Regnaul Rernart et Jehan

Pisdoe.

Ilem Angiers, Jehan Bougre el Rob Croli;-

boys.

Item Troyes, Gautier I\e\elou cl Est""

Chanleprime.

Item Saint-Poursaiu, Pierre Régnier el

Robert de S '-(iermain.

Ilem .Mascon, Pierre le .Mire el Jehan Du-

ra n tin.

Item Poictiers, Rob' le Vyoleur el Andri-

Gohin.

Ilem Lymoges, Jehan Truchet et Hugues

Bernart.

Item Montpellier, Nicolas le Commis et

Guill'' de Larç a .

Ilem Dijon, Raymon de Cnbry, Pierre di'

Hamelel.

Ilem Thoulouse, Gillet Billet et Phoi Gil-

larl.



Itom Figac, Guili" de Crassac et Guili°

Blanc.

Ilcni Paris. . J
Item Lovigueii. . .

Item Agen . . .

(A Toulouse très probablement), Charles

Ysbarre et Guy Lacoste, gardes; Beruart père,

tailleur.

(A. N. Reg. Z, 1374, feuiilel de garde; carton Z, 1',

99»-99'2-)
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1356 (2Ô mars) à l'ijl {-lit stprEUBnE).

13 j6 ( 12 mars).

Au sénéchal de Bemicaire.

Toutes les mounaies sont décriées, sauf les

suivantes :

Deniers d'or au mouton, .So. s. t.

Petits deniers d'or au mouton, i5. s. t.

Gros blancs à la couronne, 10. d. t.

Petits deniers parisis, 1. d. p.

Petits deniers tournois noirs que l'on fait à

présent, 1. d. t.

Deniers blancs dernièrement faits, 3. d. I.

au lieu de 8, leur ancien prix.

(Ord., III. i!i6.)

1356 (19 mars).

Ordonnance du comte d'Armagnac pour fixer

le prix des momioyes en Languedoc.

C'est à scavoir que le denier d'or a u mouton

,

lequel avoit cours pour 3o. s. t. , ait cours pour

2 o. s. t. , et le denier gros d'argent à la couronne,

(jui avoit cours pour 2. s. t., ait cours pour

16. d. t., et le petit denier à la couronne, qui

avoit cours pour 12. deniers t., ait cours pour

8. d. t., et le denier double appelle bourgeois

fort, qui avoit cours pour 2. den. t., ait cours

pour un denier parisis . .

.

[Ord., III, i52.— Arch.de la Monnaie de Paris.)

A Montpellier, par Bichardia Ysebarre,

agnels de 25. s. t., et de 59. au marc. —
56000. p'" frappées.

Petits deniers d'or fin à l'aignelet, qui oroni

cours pour 12. s. 6. d. t., et de toh. au m.

— 2000. f"^ frappées.

(A. N. Reg. Z, iSyo; carton Z. i', SgS-Sg*).)

1356 (96 mars) à 1357 (93 janvier).

Gros d. darg' à la couronne, de 10. d. t.

A. B., et de 70. au marc.

D. parisis à 2. d. .\. B., et de 22Z1. au

marc.

D. tournois à 1. d. 20. gr. .\. B., et de

2 56 I au în, en faisant monnoye a 8°.

(Ms. 'id33, fol. 77 v°.)

1356 (26 mars).

Gros à la couronne, à 5. d., de jo. au marc

et valant 10. d.

(Leblanc, Tables.)

1356 ('1 avril) à 1357 (5 décembre).

Mon' s8'.

A Toulouse, par Pierre Puget et Guillaume

de la Porte, gros blancs de 1 0. d. t. , à 5. d. , et

de 5. s. 10. d. (70. au îïï). — 38/iooo. p'"

frappées.

Deniers t. à 1 . d. 20. gr., et de 2 1 . s. 4. d.

et I (256 y); 767. marcs 7. onces et 18. es-

tellins. — 197100. p'" frappées.

(A. .V. Reg. Z, i37i; carton Z, i\ 991-990.)

' Laissé en Wanr, ainsi que les deux articles suivants.



374

1357 (7 MAI I.

Lcllros par lesquelles il esl enjoint de litire

exéciiler les ;incieniie.s ord'" sur le Wd des

mon".

Défense princip:i!i'nienl de continuer à se

servir de gros tournois, \iez compagnons (?),

tartes (?), eslerlins \olans(?).
(Ortl., III, 1 (').'!.)

DOCUMENTS MONETAIRES.

et iulrr Iji-acliia ciiicis sint duo flores liliuni.

et duo piscesdalpliini , et in rire iiilii : Diiliiliini(!>

1357 (du 28 MAI AL ay jiii.i.kt).

Mon' a 6".

A Rouen, par Jehan Cornevalois^ jietils

deniers tournois, à i. d. 90. gr. , et (h: qi. s.

h. d. I (956 l). Mis en boite li. Ib. 18. s.

— Environ 2816000. p'" frappe'es.

(A. N. Reiî. Z, 1372; carton Z, i\ 9G3-(jf)7.)

1357 (7 jlin) à 1358 (1" SEinr-jiBiiE).

A Toulouse, par Pierre l'ugel, les mêmes

moutons d'or qu'au 11. I(''\rier i3.")6. —
57000. [)"' frappe'es.

Ri chôma ia mon", dud. 7° de juin jusqnes

an II. novembre suivant, ([ue ia 1" délivrance

l'ut faite.

(A. N. Ref;. Z, i374; carton Z. i'', ogi-çipa.)

1357 (8 J^:l^).

Ordonnance du Dauphin pour faire ouvrer

les espèces suivantes.

1" Deniers blancs ayant cours pour 18. d.,

à 8. d. d'argent fin. et de 9. s. de poids :"Et

])abeant dicii denarii, ah una parle, arma

iiosira dalphinalia, intra compassum rotun-

dimi, et in circuitu sint iisec verba, Karolus

m-ivioffetiittis Franrnium régis, et,al)alia [larte,

si! una enix long:i tiansietis toltiin compassum,

Vicnnensis. v

9° Deniers noirs ayant cours pour 0. d., à

/i. (I. (le loi, et de i3. s. li. d. de poids : rEt

habeani , ab una parle , imum compasstim rotun-

dum, et in medio sint ha;c litterœ : icrol, et

desiiper diclas litleras ununi llorem iilii, et

a parle inferiori unum piscein dalphinum, et

in circuilu : Karolus primoffenitus Frnncomm ré-

gis; et, ab alia ptirte, sit una crux cuin tribus

brachiis florelatis de flore Hiio, et pede trans-

eunte compasstim, l'I in (^ircuilu sil : Dalphi-

nus lieniiensis. r,

3° Deniers noirs ayant rnurs pour 3. d.,à

2. d. 1 9. gr. de loi , (!t de 1 6. s. 8. d. de poids ;

rtEl hubeant, ab una parle, intra compassum

duo flores lilium el duos pisces dalphinos, et in

ciicuitu : Karolus primogenitus Francorum régis;

et, ab alia parte, intra compassum unam cru-

cem plana m, et in circuilu : Dalphinns Vicn-

nensis. ri

h" Deniers noirs ayant cours pour 1. d. , à

1. d. de loi, et de 22. s. 3. d. de poids : rEl

habeani, ab itna parte, intra compassum qua-

tuor flores lilium, et sit scripluin in circuilu :

Karolus primogenitus Francorum régis; et , ab alia

])arle, intra circtiilum iillerarum, habeani

unum piscem dalphinum, sine compassu, el

in circuitu : Dalpliiuus ] ienncnsis.

trOrdiualio Caroli quinti Dalphini ann.

1 357.8. jun., in registre camerœ computorum

Parisius signalo : Viennœ , fol. 1 8. r°. v C'esl sous

ce lilre qu'elle a été publiée par D. Carpen-

lier, comme supplément à l'article de du Gange

sur les monnaies delphinales. (Voy. le Gloss.

med. et inf. latin. Didol, i8iG, p. 529.)

( H. Morin , p. 1 37 et 1 28.
)
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1357 ( iT) jii>).

Petits moulons d'or fin, de lo/i. au marc,

et vaiant 12. s. 6. d.

(Leblanc, Tables.)

1357 (dI 16 JlIN AU II NOÏEMRIiE).

Mon ù8\

A Troyes, par Reiiaut Faiiement, blancs

de 10. d. t. , à 5. d., et de 70. au marc. —
3 18000. p"' frappe'es.

En même temps, deniers tournois à 1. d.

20.gr., et de 21. s. 4. d. Y (266. j au marc);

10734. marcs It. onces et ^ d'once. —
1 7 5 5 1 3 o. p"' frappe'es.

(A. N. Rej;. Z, 1875; carlon Z, i', ioo.5.)

1357 { 1/1 juillet).

A Rouen, par Guiilemin de Sens, jusqu'au

iG. septembre 1367, moutons d'or de Sa. au

marc. En deux l'ois mis en boite 107. moutons

qui, à i.pour 5oo., donnent 535oo. p"' frap-

pe'es.

(A. N. Reg. Z, 1872; carton Z, 1', 968-967.)

1357 (du 9<) JUILLET AU / SEPTEMBRE).

Mon' -38'.

A Rouen, par Jehan Coruevalois, mêmes

deniers tournois que du 98. mai au 29. juillet

de la même anne'e. Mis en boite 12. s. 10. d.

(i54. pièces) repre'senlant i44o. marcs. —
369690. p'" frappe'es.

[Ibidem.)

1357 (99 juillet) à 1358 (ao mai).

Mon' iô'.

A Poitiers, par Jehan Lalier, doubles tour-

nois, à 1. d. 16. gr. de loi, et de i.^j. s. 7. d. t

(187 \)\ 12353. marcs 7. est. ob. —
23 16000. p'" frappées.

Dans le même temps, gros blancs à la Heur

de lis, de i5. d. Is, à /i. d., et de 5. s. (60. au

marc). — 457000. p"' frappées.

Les gardes sont Guill" de harsey (alias Lar-

say) et Andrieu Gobi 11.

(.4.N. RcjT.Z, i36o; caiton Z, 1', 935-986.)

1357 {Ix août).

Ordonnance qui renouvelle les dernières qui araienl

été faites sur les monnaies.

li s'agit de rappeler que les pièces qui ont

cours sont les suivantes :

Deniers d'or à l'aignel, à 3o. s. (.

Petits agnels, à i5. s.

Gros den. blancs à la couronne, à 10. d. I.

Petits parisis, à 1. d. p.

Petits tournois, à 1. d. t.

Deniers blancs, à 3. d. I.

[(h-ti., III, 178.)

1357 (septembre).

L'an mil trois cens cinquante sept, au mois

de septembre, lut l'aict louvraige qui ensuyl :

Gros deniers blancs à la fleur de liz,ayans

cours pour 1 5. d. (., de 3. d. 4. grains de poix,

au feur de 60. pièces au marc, à 4. d. de loy,

pour i5. d. tz p".

Marc d'argent de lad. loy, 8. Ib. 10. s. U.

(Figure : RIanc à la grande fleur de lis.)

(Ms. .5534, fol. 88 r°. — Rcjj. de Lautier, fol. 76 v'

et 77 r°.)

1357 (di 7 SEI'TKMBJIE \l 1.') TÉVRIEr).

Mon' 45'.

A Rouen, par Jehan Cornevaiois, deniers

blancs à la fleur de lis, à 4. d. et de 5. s. de

poids (60. au marc), valant i5. d. tournois.
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Mis en boite 5. s. 8. d. (68. pièces). —
68000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 137J; caiion Z, i', 963-967.)

1357 (y septembue) a 1358 (6 mars).

Mon' 45'.

A S" -Pourçain ,
j)ar Hiijjuciicl (iiiihert,

doubles tournois, à 1. d. 16. gr. , et de i5. s.

7. d. j (187. \); 5GoG. marcs 3. onces 5. es-

teiiins. — io5i2oo. p"* IVappécs.

(iros blancs à la couronne, de lû. d. t., à

Zi. d., et de 60. au marc. — 86iooo. p'"

fVappëes.

(A. N. Re^'. z, 1371; cailon Z, l^ 980-987.)

1357 ( 16 septembue).

A Rouen, par Nicolas Ysebarre, moutons

d'or, ou aignels, de 59. au marc, du 16. sep-

tembre 1357. au 21. septembre i358; en

3. fois, mis en boite 80. moutons, qui l'ont, à

1. pour 5oo, ioooo. p'" frappëes.

(A. N. Reg. Z, 1872 ; carton Z, i\ 968-967.)

1357 ( 1 7 septembue).

Ordomiancc de réduction des généraux maîtres

des monnaies, à quatre.

Charles, aisné fils du Roy de France, Duc

de Normandie cl Dauphin de Viennois , à mn
amez et féaux les gens des coniptes et tréso-

riers de notre dit seigneur et de nous, à

l'aris, salut el dileclion. Pour ce que ez mo-

noyes de ïïrëd. seigneur, a eu de tous temps

passé et avoil excessif nombre de gnaux m"',

aux gaiges de iîrëd. s'"', dont il a esti' moult

chargé, sans cause nécessaire, nous, par la dé-

libération des gens de noire grand conseil el

autres olïiciers de ïïrëd. seigneur et de nous,

a\ons ordonné et ordonnons que doresenavant

il n'y ait auxd. mon" que quatre généraux m"
tant seulement, c'est à sca\oir : Jean le Fla-

nient, Raoul Maillarl, Jacquelin Kreniont et

Guillaume de IJannetel {sic), et (jue tous les

auti'es en soient ostez et deboultez du tout,

nonobstant ([uciconques dons à eux faits sur

ce, ou lettres octroyées par notred. s' ou par

nous, sous quelque forme que ce soit . . .

Donné à Maubuisson-lez-Ponlboise, le

x\ij'jour de septembre, l'an de grâce 1 356 . .

.

Par M"' le Duc en son conseil. — Rlvnciiet.

Cette ord" est au reg" entre deux aiz de la

cour des monoyes, fol. 19.

(Sorb. H. ), i3, 11° 173, fol. 1 v°. — Oril., 111, 18a.

— Arcli. de ki Monnaie de Pui-is.
)

1357 (93 SEPTEMBni:) À t.358 (20 mm).

Mon' 45'.

A Montpellier, parHuguenol de Neprox [sic)

,

doubles t. à 1. d. 16. gr. , et de i5. s. 7. d. |

(187 X au iîî); 762. marcs 3. onces 5. eslel-

lins. — 1392^/1. p'" frappées.

Blancs à la fleur de lis, de i5. d. t., à 6.d.

de loi, el de 60. au marc. — 55/iooo. p""

frappées.

(A. N. Reg. Z, 1370; carton Z, i', 898-899.)

1357 (dI: 2/1 SEPTEMBRE \f 28 FÉIBIEr).

A Montpellier, par Richardiu Ysebarre, ai-

gnels de 52. au marc. — 59000. p"' frap-

pées.

(A. N. Reg. Z, 1870; carton Z, i', 898-899.)

1357 (5 ocTOBBE) À 1358 (7 avril).

Mon' Ù5'.

A Toulouse, par Pierre Pugel et Guillaume

de la Porte, gros blancs à la lleur de lis, de
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i5. cl. t., à i. d., et de 60. au marc. —
3 i 1 5 . p'" frappe'es.

(A. N. Reg. Z, iS-jli; carton Z, 1', 991-993.)

1357 (do 11 NOVEMBRE iU 7 MARs).

Mon' 45'.

A Troyes, par Pierre de Noiers, doubles

lournois à i. d. 16. gi. , et de i5. s. 7. d. {

(187 V au marc); 8929. marcs à. onces i5.es-

leilins. — 766800. p"' frappe'es.

En même temps, biaucs à la fleur de lis,

de i5. d. ts, à U. d. et de 60. au marc. —
438000. p"' frappe'es.

(A. N, Reg. Z, 1875; carton Z, i"*, ioo5.)

1357 ( 1 1 janvier).

Nicoles Gilles dit qu'à cette date, les États

assemble's à Paris, oi!i il n'y avoil que les de'-

putez des villes, ordonnèrent par provision

que le Dauphin feroit une nouvelle monnoie

plus foible que celle qui avoit été faite, qu'un

cinquième du profit seroit pour lui, et le reste

seroit employé à la guerre.

(Leblanc, p. -i-ili.)

1357 (32 janvier).

Lettres patentes qui oidoiineiit que l'on fera faire et

ouvrer, en toutes les monnayes du Royaume, en ou-

vrant sur te pied de monnoie 45', et en trayant de

chacun marc d'urgentii^ô.s. t., gros deniers blancs.

. . .Voulons et ordonnons du fait et gou-

vernement des monnoyes, en la manière qui

s'ensuyt, c'est à scavoir que l'on fera faire et

ouvrer, en toutes et chacunes les monnoyes

estans audit Royaume, en ouvrant sur le pie

de monnoye iô", et en trayant de chascun

marc d'argent 1 1^. 5. s. t. , gros deniers blancs

à la fleur de lys, à U. deniers de loi dit et
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nommé argent le Roy, et de cincq sols de pois

au marc de Paris, et auront cours pour douze

deniers parisis la pièce, et aussy deniers pa-

risis et tournois petiz, tels que bon vous sem-

blera, en pois, coing et loy, selon ledit pied, et

là où vous verrez qu'il appartiendra de faire.

Donné à Pai'is le xxij" jour de janvier

mil CGch ij. , sous le scel du Chaslcllel de Paris

,

en absence du gnt scel de nredil seig^ Ainsi

signé par mens"' le Duc en son conseil. —
GoNTIER.

(A.N. Reg. Z, 1', 56, foi. 1 v°.— Sorb. H. 1, io,n°i73,

fol. 9 r°.— Ord,, III , igS. — Arcli. de la Monnaie de

Paris.)

1357 (28 janvier).

Exécutoire des généraur maistres, de l'ordonnance du

Dauphin du asjanviei' i35y, adressé aux gardes et

maistre de la monnoie de Paris.

. . .Nous vous mandons et eslroicl(ement)

enjoignons que , tant ost et sans délai , ces lettres

V eues, vous cloez toutes les boestes de lad. mon",

se aucune en y a, et l'aides le et ouvrer gros den.

blancs à la fleur de lis, qui auront cours pour

1 5. d. tournois la pièce, à li. d. de loy arg. le

Roy, et de 5. s. de poix au marc de Paris. . .

Et d'iceulx vous envoyons les patrons et exem-

plaires avec ces lettres, et Icles, lantostetsaus

delay, venir par devnt vous les changeurs, etc.

(A. N. Reg. Z, i\56, fol. a r°. — Ord., III, 19:!.—

Arch. de la Monnaie de Paris.)

Et ledit xxiij' jour de janvier i357, fut fcle

assavoir aux changeurs de Paris l'ordenance

nouvelle
,
parJehan Baillet , trésorier de France

,

Jacques le Flament, seigneur des comptes, pre-

sens les generauls maistres des monnoyes.

(A. N. Reg. Z,i\56, fol. ar".)

Les généraux maîtres envoient cet exécu-

toire, le 23. janvier 1307, à Limoges, Poic-
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liers, S"-Ouentin, Touriiny, Dijon, Mascon,

Figac, Tlioiilouse, Agen, Lovigiioii c[ Angiers.

(A. N. Reg. Z, i'. 56. fol. av'.)

1357 (a3 JANVIER ).

Blancs à la fleur de lys, à h. <1., de 6o. au

marc, cl valant i 5. deniers.

(Leblanc, Tabkn.)

1357 (a3 jANviEii) À 1358 ( i" mai).

Gros d. blancs à la fleur de lys, de i 5. d. l.

,

à li. à. de loy A. R. , el de 6o. au m.

Doubles 1. à 1 . d. 1 6. gr. A. R. , et de 187 ~

au marc.

(Ms. 4533, fol. 77 V".)

1357 {'>.3 janheb).

Lettres palenles qui fixent le prix des monnoycs.

. . .Voulons el ordonnons du l'aict el gou-

vernement des monnoyes, lanl d'or comme

d'argent, en ia l'orme el manière qu'il s'ensuit.-

1° C'est à scavoir : que les denier.s d'or fin

à l'aignel, que l'on a laits el l'ait à présent,

ayent cours et soient pris et mis d'un chacun

pour 3o. sols parisis la pièce, el non pourplus;

el les petits aignelels d'or fin, pour 10. sols

parisis la pièce; les deniers blancs, que l'on

a faits pour 10. deniers tournois la pièce,

ayent cours el soient pris et mis j)our yceluy

prix; les petits parisis el tournois, pour 1. de-

nier parisis et tournois ia pièce; et les bons

gros deniers blancs à ia fleur de lys, que nous

lai.sons el ferons faire doresenavani, ayeul

cours el soient pris et mis pour 13. deniers

parisis ia pièce, el non pour plus; et à loultes

autres monnoyes, quelles qu'elles .soient, tant

d'or conmie d'argent , deniers d'or à l'escu , pour

la mauvaiseté el contrefaçon qui est en yceux

,

mailles de i^'lorence et de Cambray, et loultes

autres d'or el d'argent, tant du coin de nosli'cd.

seigneur. . . , (de.

{Ord. , III , aoo.— Arcli. de ia Miuin.iie de Paris, d'après

un rtgislrc de Montpellier, L'in/pw(toc, livre eans nu-

méro, fol. aig, el liibl. dn Roy, liasse intitulée : Moii-

noye, n" ùa.)

Le 38'' jour dud. nioys de jainier lut ap-

porté en la chambre des monn., à Paris,

xxxviij.graiiz lettres ouvertes de mous'' le Duc

de Normandie, faisans mencion du lait et gou-

vernement des mon'^, affin que icelles peussent

el deussent eslre prises et mises pour leur

droict cours à euls ordene', el nou pour plus,

pour envoyer par les baillages el seneschaucées

du Royaume.
(A. N. Reg. Z, 1', 5G,fol. av°'.)

1357 (7 FÉVIilliB).

Le viij' jour de février l'an 1867. lu ap-

porté on la chambre des monn. à Paris un

mandement de nions'' le Duc de Normandie.

Dalphin de Viennois, duquel ia teneur s'en-

suit :

...Nous \ous mandons, commettons el

estroictemenl enjoignons, à vous et à ciiascun

de \ous, que en toutes et chascunes iesdictes

monn", ou en celles que vous verrez et saurez

que bon sera , vous l'aciez l'aii-e el ou\ rer deniers

doubles t., à un denieriG. grains de loy arg'

le Roy, et de quinze sois sept deniers et demi

de pois au marc de Paris , tels corne bon vous

semblera, en ouvrant sur le pié de mon'

xlv", etc.

' C'est ce registre qui a longtemps été désigné sous le nom de registre velu.
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Donné à Paris le 7' jour de l'eAricr, l'an de

grâce iSôy., soubz le scel du Chastellet de

Paris, eu Tabseuce du grant. Ainsi signé par

Mons'. — Ogier.

(A. N. Reg. Z, 1', 56, foi. 3 r\—Oril., III, i;i;i.
—

Arch. de la Monnaie de Paris.)

IS.Ï? (9 févbieb).

Exécutoire des généraux mmslres, adressé aux

gardes et maistre de Paris.

. . .Nous VOUS mandons et cotïiandonsque,

(antost et sanz delay, du biiiou que vous aurez

au dessoubz de a. d. la. gr. , vous laciez laire

et ouvrer l'ouvraige des doubles tournois des-

susdils, de tel pois et loy côë dessus est dit, et

de tel coing coïnë nous vous envoyons l'exem-

plaire eiicioz aveques ces présentes, etc.

Escript à Paris le ix* jour de février, l'an

1357.
(A. N. Reg. Z, l^ 50, M. 3 v".)

t6. paires de lettres semblables envoyées

dans les mon" du Royaume : Poictiers, Ly-

inoges, Dijon, Mascon, Sainct-Quentin ,Tour-

nay, Angiers, Figac, Thoiilouse, Agen et Lo-

viguen, Sainct-Pourçain, Montpellier.

(A. N. Reg. Z, 1', 56. fui. 4 r°.)

1357 (i5 février).

Mon' ào'.

A Rouen, par Colin Canel, doubles tour-

nois à 1. d. 16. gr. de loi, et de i5. s. 7. d. ~

(187. y), jusqu'au i3. mai i358. Mis en boite

h. Ib. 17. s. 8. deniers (1172. pièces). —
2812780. pièces frappées.

Pendant le même temps, il l'rappe des gros

blancs de 1 5. d. t. , à 4. d. , et de 5. s. de poids

(60. au marc). Mis en boite 56. s. 5. d.

(677. p.). — 677000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1872; canon Z; i\ 968-907.)

1357 (28 février) à 1358 ( 10 jui.\).

A Montpellier, par Hugues de Neproux,ai-

guels de 62. au marc.— 29000. p"' frappées.

Id. du 10. juin i358 au 12. décembre sui-

vant. — 36ooo. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1370; carton Z, i\ 898-899.)

1357 (du 7 AU ai mars).

Mon' 45'.

A Troyes, par Renaut Faitement, doubles

lonrnois à 1. d. 16. gr. , et de i5. s. 7. d. |

(187.^ au marc); aggô. marcs 1. onceii.es-

tellins. — 561600. p"' frappées.

En même temps, ])lancs à la fleur de lis, de

i5. d. t., à k. d., et de 60. au marc. —
268000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1875; carton Z, i''. ioo5.)

1357 ( ly mars).

. . . Aubin Luillier, pour porter ij. p°'delettres

closes de mous"' le Duc de Normandie , adressées

à Mad. la Royne et au Duc de Rourgoingne, à

Auxonne, et unes lettres ouvertes dud. nions'

le Duc de Normandie, faisant mencion que il

meissenl ou laissent meltre en la monn' que

les dess'dicts Mad" et Duc fesoient en la monn'

d'Auxonne, lele différence que on la peust co-

gnoistre de celle du Royaume.

(A. N. Reg. Z, i\56, foi. 4V.)

1357 (91 mars) \ 1358 (i-i mai).

Mon' ù5'.

A Troyes, par Jelian de l'Esclat, doubles

tournois à 1. d. 16. gr. , et de i5. s. 7. à. \

(187.^ au marc); 7616. marcs. — 1/12800.

p'" frappées.

En même temps , blancs à la Heur de lis de

48.
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) 5. (I. I., à 6. (]., et de Go. nii mnrc. —
/102000. ]>'" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1875; carloii Z, 1'', iou5.)

13Ô8 (du 7 AvniL AU iH >hi).

Mon' /i5'.

A Toulouse, par Pierre Lacosie de Mar-

tiaux, gros blancs à la llciir de lys, de i5. d.

t., à ù. d.,et d(! 60. au marc. — 3/iiooo.p"'

l'rappées.

Première délivrance en date du 7. a\iil.

(A. N. Reg. Z, 1374; carton Z, t\ 991-993.)

1358 (du i" mai Aiî 1" juillet).

Blancs deniers à 3. d. 8. gr. , el dt- 60. au

marc, de \l). d. t.

(,Ms. 4533, fol. 77 V.)

1358 (du g ad <) mai).

Mou' 45:

A S"-Pourçain, par Barthélémy Ruau, dou-

bles tournois, à 1. d. 16. gr., et de 1 5. s. 7. d. |

(187. r au marc); 742. marcs 3. onces 4. es-

tellins. — Environ 189160. p"' frappées.

(A. N. nef,. Z, 1371; carton Z, i\ 986-987.)

1358 (7 mai').

Lettres patentes.— Fahricalioii de jjros deniers blancs

à la fleur de lis, ayant cours pour 19. </. parisis.

— Monnaie Si'.

...Voulons el ordenons (pien toutes et

chasciines lesdictes monnoyes estanz oudit

Royaume, Ton face faire el ouvrer gros de-

niers blancs à la Heur de lis, aulelz el sem-

blables comme ceux que l'en l'ait, ayant cours

pour douze deniers parisis la pièce, lesquielx

seront à 3. deniers 8. grains de loy dit el

nommé argent le Roy, et de cincq sols de poix

au marc de Paris; et deniers doubles tournois

auxtelz et semblables en coing, taille et façon

comme ceulx de présent, de tel pois et loy

comme bon vous semblera, en ouvrant yceuls

gros deniers blanz et doubles tournois sur le

])ied demonnoye 54°, et en trayant decliascun

marc d'argent 1 3*^ 10. s. t., cl en donnant à

tous changeurs et marchans, de chascun marc

d'argent alloié à 3. den. 8. grains et au-dessus,

10^ t. , et en tout autre marc d'argent alloié

au dessoubz d'iceuls 3. d. 8. grains, neuf Ib.

dix sols t.

Donné à Compiègne 167" jour de may, l'an

de grâce i358.

(A. N. Reg. Z,i', 56,fol. 5 v°. — Sorb. H. 1, 10.

n° 17a, fol. 9 r°. — Ord., III, -218.)

1858 (9 mai).

Ordonnance des générawr maisires, adres.iée aïkv

gardes et maislre de la Mon' de Paris.

. . .Et en iceux gros deniers blancs, failles

faire la différence telle comme nous vous en-

voyons l'exemplaire; c'est assavoir, aux deux

des bous de la croix, en chascun bout un petit

point, et, devers la pille, soubz chacun des bras

de la fleur de liz, 1 . petit poinct; el es doubles

tournois, devers la croix, à chascun des coslez

de la croix, au dessus, un petit point, et de-

vers la pille, au dessus, à chascun costé, im

petit point; et affin que le peuple ne se puisse

ou doye apperce\oir de cesie ordenance, gar-

der si cher come vous amez vos honneurs, etc.

Les deniers doubles tournois- seront à 1. den.

' Apportées le 8 mai. — - Ces douilles loiirnois sont sur le pied 27' el 1.
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ia.gr. deloy dudit argent, et de 16. s. 10. d. j

de poids audit marc.

Escript à Paris, le ix" jour de mai i358.

(A. N. Reg. Z,i', 56,foi. 6r°.)

Le 1 1. mai i.3o8. l'exe'cutoire est envoyé à

-Montpellier, Limoges, Figeac, Toulouse, Ageu,

Loviguen, Angers, S'^'-Pourçain, Troyes, Ma-

çon, Poitiers.

(Ibidem.)

1358 (9 mai).

Blancs à la fleur de lis, à 3. d. 8. gr.

(Leblanc, Tahlei.)

1358 (db g MAI 4c 3 juillet).

Mon' 54'.

A S^'-Pourçain
,
par Barthélémy Ruau , blancs

à la fleur de lis, de i5.d. t., à 3. d. 8. grains,

et de 5. s. (60. au în). — 683ooo. p"' frap-

pées.

(A. N. Reg. Z, 1871; carton Z, i', 985-987.)

1358 (dc 13 MAI Ac 17 jci.n).

Mon' 5â'.

A Troyes, par Jehan de l'Esclat, blancs à

la fleur de lis, à 3. d. 8.gr., et de 60. au marc.

— 75^000. p"* frappées.

(A. N. Reg. Z, 1370; carlonZ, i', ioo5.)

1358 (dc 1 3 MAI ad 13 aoït).

Mon' 5â'.

A Rouen, par Jehan Cornevalois, doubles

tournois à t. d. 19. gr., et de 16. s. 10. d. ^

(209 i). Mis en boite ia. s. i. d. (5o5.) re-

présentant 5986"' i°et 10. estellins d'œuvre.

— 12 12000. p'" frappées.

En même temps, hlancs à la fleur de lis.

de i5. d. t., à 3. d. 8. gr. , et de 5. s. de

poids (60. p.); mis en boite 119. s. 8. d. —
i636ooo. p'" frappées.

(A.N. Reg. Z,i37a; carlon Z, i\ 968-967.)

1358 (li mai).

Ordonnance faite en conséquence de l'as-

semblée des trois états de France et de Lan-

guedoil : r A dater du jeudi avant la nativité

s' Jehan Baptiste, le mouton d'or fin vaudra

2/1. s. p.; le florin à l'écu,i6.s. p. Autres mon-

noies blanches et noires, à la value.

(Oirf.,111, 219.)

1358 (db 18 MAI AU 3 1 juin).

Mon' 54'.

A Toulouse, par Bernart de Sainte-Foy,

blancs à la fleur de lis, de i5. d. t., à 3. d.

8. gr., et de 5. s. (6o. au marc). — i83ooo.

p'" frappées.

(A. N. Reg. Z, i37i; carlon Z, i', 991-992.)

1358 (or ig un ab si septembre).

A Rouen, par Nicolas Ysebarre, petits ai-

gnelets, de 1 o4. deniers au ïn, qui orent cours

pour 1 9 . s. 6. d. tournois la pièce; et avoit en

la boiste 1. d. d'or à l'aignelet; font. 5oo. de-

niers frappés.

(A.N. Reg. Z,i372; carton Z, l^ 963-967.)

1358 (dd 20 MAI AB 3 jbin).

Mon' 5i'.

A .Montpellier, par Hugues de Neproux,

blancs à la fleur de lis, de i5. d. t., à 3. d.

8. gr., et de 60. au ïn. — 39000. p"' frap-

pées.

(A. N. Reg. Z, 1 370 ; carton Z, i', 898-899.)
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1338 (du so Hii AU m jui.\).

Mon' 5â'.

A Poitiers, par Jehan Lalier, doubles tour-

nois à 1. (1. 12. yi-., et (le i6. s. lo. d. ~

(209 -j au marc); aC-'ia. marcs 7. onces li .es-

tellins. — Knviron 53593o. p"* frappées.

Dans le nit'nie temps, blancs à la llciir de

lis de 1 5. d. t., à 3. d. 8. gr. ,ct de Go. au marc.

— 22000. |)'" frappées.

(A. N. Rq;. Z , 1 36() ; carton Z, i', ijSa-ijSO.)

1358 (du 3 JUIN AU 1.') ociobbe).

Mon' 3u'.

A Montpellier, par Hugues de Neproux , dou-

bles I. à 2. d. 6. gr., et de i5. s. (180. au

marc); 1260. marcs.— 923ooo. p"' frappées.

Blancs à la couronne, de 1 2. d. t. , à /i.d.de

loi cl de /i. s. 5. d. } (53. - au marc). —
i()()ooo. p'" frappées.

{.\. N. Rep. Z, iS-o; carton Z, i\ 898-89;!.)

1358 (du 10 JUI^ Al 13 décembre);

A Montpellier, par Hugues de Neproux, ai-

guels de 62. au marc. — 36ooo. p'" frap-

pées.

Ledit maistre fil, du 19. octobre i358. au

1
'' -novembre suivant, uue boîte contenant

(). royaux d'or fin de 66. au marc, rtdesquiex

le compte est escripl au 5'' feuillet et à d.ir-

reres {sic) en ce livre, n

Je trouve efïectivement plus loin in men-

tion suivante :

Par Huguenot de Neproux, du 19. octobre

j358.au 1" novembre i358., reaux de 6G. au

ujarc; 6. mis en boite.— 3ooo. p"*' frappées.

(A. N. ReR. 7,1870; carton Z, i", 898-899.)

1358 (du i-j ivin AU a<i juillet).

Mon' 5^y.

A Troyes, par Jehan de l'Esclat, blancs à la

fleur de lis, à 3. d. 8. gr. , et de 60. au marc.

— 5/17000. p"' frap[)ées.

(A. fi. Reg. z, 1875; carton Z, 1'', ioo5.)

1358 (du ai JUIN au 19 août).

Mon' 5/1'.

A Poitiers, |)ar Jehan Lalier, doubles tour-

nois à 1. d. 12.gr., et de 16. s. 10. d. ^

(909 -j- au marc); 9856. marcs 9. onces 7. es-

tellins ob. — Environ 578600. p'" frap-

pées.

Dans le même temps, blancs à la tleur de

lis, de i5. d. t., à 3. d.8.gr. ,el de Go.au marc.

— 961000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 13C9; carton Z, 1'. gSô-gSO.)

1358 (du 51 JDIN AU II septembre).

Mon' 80'.

AToulouse, parBcrnarlde Sainte-Foys(sjc),

blancs à la lleurde lis, à 3. d., et de 80. au iïï.

— 39 000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1376; carton Z, 1', çi<(i-<)9a.)

1358 (1" juillet).

Blancs à la fleur de lis, à 3. d., et de 6i. au

marc.

(Leblanc, Tables.)

1358 (du 1" 4u ;ii juillet).

Blancs d. à 3.d. A. B., et de 66. au marc.

pour d. t.

(Ms. ^53.'î. fol. 78 r°.)
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1358 (dc 3 il 3i juillet).

Mon' 54'.

A S"-Pourçain ,
parBarthélémy Ruau , blancs

à la fleur de lis, de i5.d. t.,à 3. d. 8. grains,

et de 5. s. ( 6o. au îïï). — 296000. p"' frap-

pées.

(A. N. Reg. Z,i37i; carton Z, 1', 985-987.)

1358 (di -î'j JIILLEI AU 3o AODT).

Deniers blancs à 3. d. A. H., et de 80. au

marc, de i5. d. t.

(Ms. 4533, foi. 78 r°.)
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t., et en faisant gros deniers blancs à la fleur

de liz, sambl. à ceulx que l'on fait ad pnt;

lesquek seront à 3. d. de loy A. R., et de 6. s.

8.d. de poix au marc de Paris; et aussi den'"

doubles t., de tel pois et loy coïïïo bon vous

semblera, en ouvrant sur led. pië.

Si vous mandons, comettons et estroiclemenl

enjoignons, à vous et à chascun de vou'^, que

par toutes les mon" de ïïrê dit seig'' et de nous

vous faciez faire et ouvrer, tantost etsans deiay,

iceuk gros deu. blancs et doubles t., par la

fourme et manière que dessus est dit, etc.

Donné à Paris le 5' jour d'aoust l'an i358.

(A. N. Reg. Z, 1', 56, fol. 7 r°. — Sorb. H. 1,10.

n° 17a, fol. 9 r°. — Ord., III, a4a.— Arch. de

la Monnaie de Paris.)

1358 (du 29 jciLLET AU 3i août).

Mon' 80'.

A Troyes, par Jehan de TEsclat, blancs à

la fleur de lis, à 3. d. et de 80. au marc. —
526000. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1370 ; carton Z, i''. ioo5.)

1358 (du 3i juillet au 39 août).

Moii' 80'.

A S^'-Pourçain, par Barthélémy Ruau, gros

à la fleur de lis, à 3. d. , et de 80. au marc.

— 176000. p"* frappées.

(A. N. Reg. z, 1371; carton Z, l^ 986-987.)

1358 (5 août).

Mandement du Dauphin '

.

. . .Et par ces présentes, ordenons et déli-

bérons estre fait, en toutes et chascune les mou-

uoyes de nrë dit seig"' et de nous, nionnoye

iiij"% en traiant de chascun marc d'arg. xx Ib.

1358 (8 AOUT).

Exécutoire des gé)iérau,v maislres, de l'ordonnance

du 5. août, à Paris.

... Il a voulu , ordené, et veult que, tantosi

elsanz delay, ycellesveues, l'en face faire et ou-

vrer, par toutes les mon''* du royaume de France,

groz deuiers blanz à la fleur de iiz, saniblables

en coing, cours et façon, à ceulx que l'en fait

ad présent, et dont nous vous envolons les pa-

trons et exemplaires ;lesquelx seront à 3. d. de

loy A. R., et de six s. 8. d. de poix nu marc de

Paris, et en ouvrant sur le pié de monn' 80',

et auront cours pour i5. d. t. la pièce; en

mettant en yceuls la différance qui s'ensuit,

c'est assavoir, aux deux des bous delà croix, en

chascun bout, 1. petit point perse, et devers la

pille, soubz chascun des bras de la fleur de liz,

un petit point saniblable perse.

Nous vous enjoignons que tautost et sans

delay, ces lettres veues, vous cloez toutes les

Apporté le •) août à la Ctianibre des monnaies.
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boistes de lad. ni()iiii',el fuites nouvelles boisles

l'I nouvpauls papiers de délivrances, etc.

Et au cas que aucuns deniers comptanz se-

roienten lad. mon", tant devant les iïïôïïn, coîïïe

autrement, nous vous mandons (]U(ï iceulx

soient refoiiduz au piufTit du seigneur, pour

ouvrer sur le pied de mon" 80'.

Et afiin que le peuple ne se liengne pour

malcontent de ceste ordenance, gardez si cher

comme vous avez voz honneurs, et sur peine

de perdre vos offices, elc.

Escript à Paris, en la chambre des mon", le

8' jour d'aoust l'an i358.

(A. iN. Rej;. Z, i', 50, fol. 7 V".)

Exécutoire envoyé' à Troyes, Maçon, Mont-

pellier, Angers, Poitiers, Rouen, Figeac,

Toulouse, Ageu, Loviguen, Limoges.

(A. N. Rcg. Z,i'', 56, fol. 8r°.)

1358 (8 août).

Blancs à la fleur de lis, à3.d.,et de ()6. au

marc.

(Leblanc, Tables.)

1358 (du 9 AOÛT AU 6 septembre).

Mon' 80'.

A Poitiers, par Jehan Lalier, blancs à la

ileur de lis, de i5. d. t., à 3. d., et de 80. au

marc. — 610000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1369; carton Z, i'', g.'Jj-gSG.)

1358 (du la AOÛT au 1" septembre).

Mon' 80'.

A Rouen
,
par Jehan Cornevalois , gros à la

fleur de lis, de i5. d. (.,à 3. d., et de 6. s. 8. d.

(80. au marc). Mis en boile 38. s. 8. d.

(664. p.). — 6C6000. p"' frappées.

Les gardes son! Jehan Fiquespcron (ou

Fisquesperon) et Nicolas Yrehel (ou Ilirebel).

(A. N. Rcg. Z, 137a; carton Z, i'', tjC3-ijG7.)

1358 (33 août).

Muiidcmciil sur leJuki et gouvernemeni des moimoycs,

sur la ih'uiande des notables des bonnes villes.

. . . C'est assavoir, le denier d'or fin au mou-

ton avoir cours pour xxx. s. t. la pièce, et le de-

nier d'or à l'cscii, du coing nre dit seig', pour

vint solz tourn. la pièce, et sur ce, selon le

prix et valeur d'ieeulx florins, faire et orde-

ner monnoie nouvelle, tele comme bon nous

semblera et à ïîrë conseil , au prollil du pueple

et royaume dess. diz.

Puis, sur les supplications des gens de la

Langue d'ocli et pour la délivrance deïïrê dicl

seigneur et père, et non pas pour îïrë proffit

singulier, mais pour le bien et proflil de tout

le pueple, et à leur prière etrequoste, et aussi

pour la luicion et delTence dud. Royaume . . .

nous avons ordené d'icellui fait et gouverne-

ment des dictes mou% par la manière qui

s'ensuit, assavoir : que l'en fera f' et ouvrer en

toutes les mon" dudit royaume, en ouvrant

sur le pied de mou' 33% groz deniers blanz

à la couronne, à 4. den. de loy A. R., et de à. s.

5. d. et un tiers de pois au m de Paris, ayans

cours pour xij. d. I. la pièce; et doubles tour-

nois à 9. d. 6. gr. de loy dud. argent, et de

1 6. s. de pois aud. marc ; et tourn. petiz à 1 . d.

12. gr. de loy, et de 20. s. de poix aud. marc;

et avecques ce, parisis petiz à 1. d. 18. gr. d'i-

cellui arg', et de 18. s. 8. d. de pois aud. marc,

en Iraiant de chascun marc d'arg' 8 Ib. ts.

Item, avons ordené que l'en fera faire et

ouvrer den' d'or fm, appeliez royauls d'or fin,

lesquielx seront de 66. de poix au marc de

Paris.

Et aussi se complaignent yceulx ouvriers et
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nionnoyers d'avoir creue douvraige, pour

cause de iœuvre l'aiile dern', en la mon" de

Paris seulement, d'un pie de mon' 64% ordené

à faire par la puissance de feu Estienne Marcel

,

jadis prevost des marchans, qui de fait fist ou-

vrer, en lad. monn° de Paris, monn'' 6i'. Nous

plaist et vous mandons, parées pre'senles, que,

des ouvraiges dessusdiz, vous donnez ausdiz

ouvriers et monnoyers lele crue d'ouvrage

et monnoyage come il vous semblera bon à

faire.

Donné à Paris le 22' jour d'aoust, l'an de

grâce i3o8.

(A. N. Reg. Z.i', 5G,foi. 8v°.— Sorb. H. i,io,n°i7Q,

fol. 9 r°. — Arch. de ia Monnaie de Paris.
)

1358 (22 août).

Lettres patentes.— Cours des moiinoies.

. . . C'est asscavoir que, depuis la publication

de ceste présente ordenance , les deniers d'or fin

au mouton, que l'en a faiz, fait et fera, n'au-

ront cours et ne seront pris et mis en apport

et eu commerce, fors seulement pour 3o. sols

tournois la pièce, et le denier d'or à iescu, du

coingdenosiredit seigneur, pour 20. sols tour-

nois la pièce, et non pour plus, et les gros

deniers blancs qui ont cours ad présent pour

19. deniers parisis la pièce n'auront cours

et ne seront pris et mis que pour 6. deniers

tournois la pièce, et non pour plus. Item les

bons gros deniers blanz à la couronne que

nous avons ordené estre faiz , selon la valeur des

monnoyes dessus dictes, auront cours pour

12. den. tournois la pièce, et les doubles tour-

nois, pour deux deniers tournois la pièce, et

les petits deniers tournois, pour un denier la

pièce; et avecques ce, les deniers d'or fin ap-

peliez royauls, que nous avons ordené estre

faiz pour le bien commun, auront cours pour

9 0. sols tournois la pièce, et non pour plus.

Donné à Paris le xxij" jour d'aoust, l'an de

grâce i358.

(A. N. Reg. Z, 1', 56 , foi. 9 v». — Oril. ,111. 243. —
Arch. de la Monnaie de Paris.

)

Nota. L'ordonnance dit que l'on augmenle le salaire

des monnoyers , qui se plaignaient d'avoir un surcroit d'ou-

vrage, rpour cause de l'œuvre derrenièrenient faicle en la

Monnoie de Paris seulement, en pied de monnoye 6!i',

ordonnée à faire paria puissance de feu Estienne Marcel,

jadis prevost de Paris, qui de fait la fit faire.n

1358 (92 aoct).

Le 99'aoust i358. fut faici l'ouvraige qui

ensuyt :

Blancs à la couronne, à i. d. de loy, de 3. d.

1 5. grains de poix, au feur de 53. pièces ung

tiers de poix au marc, qui eurent cours pour

19. d. p«.

(Figure : grand blanc avec fr.vnc entre deux

couronnes et tx. lis. Au revers, croix cantonnée

de 9. croisettes évidées.)

Royaulx d'or fin, à 2. d. 91. grains de poix,

au feur de 56.' pièces, ayans cours pour 26. s.

t. p".

Marc d'or fin, 78. Ib. i5. s. (.

(Figure : royal avec johes dei gr.\ — fran-

corIû rex.)

(Ms. 553i, fol. 88 v°. — Rc(;. do Lauticr, fol. 77 r'.)

1358 (23 .\oût).

Pour la très gi-ande et bonne aide que uoz

hienveillanlz, les gens du pays de la Lnngue-

doch, ont voulu et veulent faire à nostre dit

Au-dessus de ce chiffre est écrit : (t66.n

DOCI'SIEMS UO.VÉTAIRES. I. ^9
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seigneur el père... le prix des moiinoios

courant dans le pays est ainsi fixé :

Deniers d'or fin au mouton, 3o. s. t.

Deniers d'or à i'escu, 90. s. I.

(iros (li'iiiers l)liincs (jiii sont en cours,

6. d. t.

Monnoies nouvelles cjiie l'on \;i l'aire :

(iros den. l)lancs à la couronne, 12. d. 1.

Doubles tournois, 2. d. I.

Petits deniers tournois, 1. d. t.

Petits deniers parisis, 1 . d. p.

Royaux d'or, 96. s. t.

(0/-rf., Ill,a/i.-).)

1358 (28 août).

Exéculoirc do l'unloiinauce du as. aoùl i358

,

à Paris.

Il r.i|ipelli' la teneur de loidonnance du

Dauphin (|ui prescrit la fabrication, sam delmj,

de :

(îrands blancs à la couronne, de la. d. t.,

à h. d. de loy A. li., et de h. s. 5. d. \ de pois:

Doubles t., à 9. d. 0. {[r. , et de lû. s. de

pois;

Tournois petits, à 1 . d. 12. i^v.
, et de 90. s.

de pois;

Parisis ))etilz, à 1. d. 1 (S. gr. de loi, et de

18. s. 8. d.

Kn ouvrant sur le pie de inonnoye xxxij% et

en traianl de chascun marc d'argent, 8. 11). I.

Nous vous mandons el comandons que, lan-

lost ces lettres \eues, vous cloez toutes les

boesles de lad. mon', de tout le temps passé, el

ne laissiez plus ouvrer ne monnoyer sui' les

coings des blancs d. que l'en lait ad présent.

Ksciipt à Paris, en la chambre des nionn'''.

le 93' joui- d'aousl i358.

(A. N. Roj;. Z, )', ,")C, fol. <)i-".)

1358 (du 29 ioi'T Ai; 9 ^ovlillBl^E).

Mon' 3ï.

k S"-Pour(;ain, pai' .lehan Vachier. doublo

tournois, à 2. d. (J.gr., el d(! i&. s. (180. au

marc); i 1 90. marcs.— 7/11 600. p"^ frappées.

Deniers tournois, à i.d. 19. gr. ,et de 90. s.

de poids (2Ù0.); ihUo. marcs. — TtWhftoo.

p'" frappées.

Gros à la couronne, de 19. d. I., à h. d. de

loi, el de h. s. 5. d. et j (53 '-). — Ix'i 1000.

p"' frappées.

(A. N. I!c|;. Z, i.'i7i; carton Z, i'', ()'*.i-9S7.)

1358 (3o août).

Blancs à la couronne, à h. d. de loi, de

')3 \ au marc, el valant 12. deniers.

(tjcblaiR-, Tables.
)

ISÔiS (dC 3o AOi't au 21 OCTOBBF. ).

Grands blancs à la cuinonne, di' 12. d. t.,

à !i. d. A. H., et de h. s. 5. d. ^ (53. i) au

mai'c.

(Ms. fi533,fol. 78 r".)

135S (3o ET 3i aol't).

Ce jour, suivant la promesse qu'on avoil

faite aux notables assemblés à Compiègne. le

niai'c d'argenl . (jui valolt 1 3 ^' 1 0. s. , fut mis à

G^ i5. s., et on l'abri(|ua alors les blancs à

la couronne.

Le 3i. aousl, on discontinua de labriquei'

les moutons d'oi-, el . à leur jdacc, on lit les

l'oyaux d'or lin. qu'on apjjeioit aussi deniers

d'or au Roval.

(l.ebUiDc. p. -ia'i.)
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1358 (di 3i Aoii AC ao AVBIL, AVAM PÀijUESI.

Uoyaux d'or fin, de 66.au marc, p' 9 5. s. t.

(Ms. 4533, foi. 57 v". — Ms. i85oo, fol. 7 t\)

1358 (3i août).

Roiai dor fin , de 66. au marc, et \al' 95. s.

(Lehianc, Tables.)

1358 (Dt 3i aûCt Al' 29 octobre).

Mon' .3a'.

A Troyes, par Jehan de lEsclat, deniers

tournois, à 1. d. 19. gr. . et de 9io. au marc;

36o. marcs. — 86600. p'" Irappées.

En même temps , gros blancs à la couronne

,

à Zi. d. , et de /i. s. 5. d. ^ (53 I au marc).

—

1 199000. p"" l'rappe'es.

(A. ?i. Reg. Z, 1870 : carton Z, I^ ioo5.)

1358 (
1" septembre) à 1359 (8 mai).

A Toulouse, par Pierre Pouget (sic), deniers

d'or au real (ou royau.x), de 9 5. s. t., et de

66. au marc. — 5oo. pièces Irappe'es.

(A. N. Reg. Z, 1374; carton Z. i\ 991-992.)

1358 (do 1" AU 21 septembee).

Mon 8o'.

A Rouen, par Jehau Coriie\alois, gros à la

fleurdelis, de i5. d. t., à 3.d., et de 6. s. 8.d.

(80. au marc). Mis en boite 4o. s. 6. d. (486.)

— 686000. p"* frappe'es.

[A.. N. lîeg. Z, 137-2; carton Z, 1'', 963-967.)

1358 (de i SEPTEMBRE AL A NOVEMBRE).

Mon' Sa'.

A Toulouse, par Bernarl de Sainte-Foys,

blancs à la couronne, de 19. d. I., à 6. d., el

de U. s. 5. d. ~ (53 \ au m).—• .'iaSooo. p"'

frappées.

En même temps, doubles tournois, à 9. d.

6. gr. , etde 1 5.S. (1 8o.au marc); 3660. marcs.

— 619900. p"' frappe'es.

(A. N. Reg. Z. 1874; carton Z, i\ 991-993.)

1358 (5 septembre).

Lettres patentes. — Monnoie de Roue».

. . .Mandons et à chacun de \ous eslioic-

leinenl enjoignons que, tanlost et sans delay,

vous faciez faire et ouvrer en ladide monoye de

Rouen, jusqu audit 9o'jour de septembre pro-

chain venant, sur ledit pie' de monnoye 80%

gros deniers blancs auteiz et samblables. en

toutes choses, comme ceulx que l'on faisoil

paravantladitteordenance de monnoye 39'. . .

(A. N. Reg. Z,i\ 56, fol. 10 v°. — Ord., III, 55a. —
Arch. de la Monnaie de Pari?.)

1358 (5 septembre').

Cest un mandement pour ouvrer, en la

mon' de Rouen, sur le pied de moii'8o°, jus-

ques au 90' jour de septembre prochain ve-

nant.

(A. N. Reg. Z, 1", 56, foi. 10 v°.)

1358 (5 septembre).

Mandement du Duupliin '.

Cest uu mandement comment le seignem

Apporté le 6 septembre à la t'.haralire des monnaies. Iden

^9-



388 DOCUMENTS MONÉTAIRES.

veult paier lo cuivre qui sera mis el emploie

PII l'ouvrage xxxij", derr' ord".

(A. N. Reff. Z, i'. 50, fol. iir°.)

1358 (du 6 SEriEMiiKB .\i: a6 ociobiie).

Mon' Sa'.

A Poitiers, p<ir Jehan Lalier, blaucs à la

couronne, de i a. d. I., à i. d. de loi et de U. s.

5. d. -j (53 j au marc). — 187000. p"" liap-

pées.

Dans le même temps, deniers tournois à

i. d. 12. {jr. , et dî' 20. s. de poids (aio. au

marc); 2610. marcs. — Go24oo. [i"^"' IVap-

pées.

(A. N. Red- Z, 13G9; carton Z, i\ 935-936.)

1358 ( i3 scpteubre).

A Micliellet de Lans, pour porter iiij. paires

de frrs à or à Montpellier et à Thoulouzc, \^ t.

lors.

A Gilles Artus, pour porter à Tournay

-l\. paires de l'ers à or, à luy baillez le 18" jour

de sej)tembrL'. . .

(A. N. Rpg. Z, i\ 50, fol. 11 i-°.)

1358 (21 SEPTEMBnE).

A Rouen, ]iar Nicolas Ysebarre, reaux de

25. s. t. et de GO. au marc; jusiju'au iq. m^irs

suivant, mis en boile 120. royaux, (jui l'ont,

à 1. pour 5oo, G25oo. p"" frappées.

(A. N. Reg. Z, 137a; carton Z. 1', 903-907.)

1358 (du 21 snpTEMcnE ad i" NovEMcnE).

Mon' Sa'.

A Rouen, par Jehan Corne\alois, petits

deniers tournois, à 1. d. 12. gr. , et de 20. s.

de poids (2/10. p.). Mis en boite U. s. 5. d.

(53. p.), représentant 5oo. marcs d'œuvre.—
127000. p"' frappées.

Gros blancs à la couronne, de 12. d. t., à

U. d. de loi, el de U. s. 5. d. { de poids (53
-j

au m). Mis en boite 33. s. k. d. (/loo. p.). —
4ooooo. p"' frappées.

( Ibidem. )

1358 (aà septembke).
'

Mandement du réffent aux généraux^.

.... Coîïïe nous et le conseil (\r ïîTë dit sei-

gneur et de nous, estans à Conipiengne, en\i-

ron le 7° jour de mayder' passé, par trèsgrant

et bonne déliberacion, lieue considéracion des

très grans et inumérables mises qu'il nous

convient 1", poursoustenirla tuicion et deffence

du Royaume , heussions ordené , et vous mandé

(}U(^, en toutes et chascune les monuoies es-

tans en ycelluy, vous feissiez faire et ouvrer

gros d. blans à la fleur de liz, telz coîïïe ceulx

que l'en faisoit paravant, en ouvrant sur le

pied de moiui'' bli% laquele ordeii'" et ouvrage

feu Eslienne Marcel, nagaires p\ost des mar-

chiinz eu la ville de l'aris, el plusieurs autres

Iraystres ses alliez, ne \ouldreiit souffrir estre

faicte en la 111011° de Paris, pour nre dit sei-

gneur, ne pour nous,el depuis ce, par leur vou-

lenlé el puissance, ont fait faire et oi'inrer en

ycelle monn°, sur yceluypié de monn'' 5 à', et

sur le pié de mon" (jh% yceuls gros d. blans,

telz coîïïe il leur a plu, el en prenant par de-

vers euls tout le prollil enlièrenieut, duquel

ouvrage nous avons entendu que vous ne vou-

lez ou\rir les boestes, ne faire les cptes,pour

ce ([u'il n'a pas esté laid de ïïFe coniande-

Apporlé Ii2 munie jour à lu (Iliamiiro des monnaies.
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ment, par quoy l'en n'a peu, ne peut l'en sa-

voir Testât du maistre particulier (jui ledit

ouvrage a fait, laquele chose peut cstre et pour-

roit en très gi-ant domage de nrë dict seigneur

et de nous; pour ce est il que nous vous man-

dons, comeltons et estroiclement enjoignons, à

vous et à chaseuu de vous
,
que les boestes l'aictes

à cause d'icelluy ouvrage, et tout le fait qui en

despent, vous faciez (jugiez?) en la fourme et

manière qu'il appartient, si diligemment et en

tele manière, qu'il n'y ait deffaut, et que ïïrë

dict seigneur et nous ne puissions avoir do-

mage. De ce fjiire, à vous et à chascun de vous,

donnons povoir et mand' especial. Donné à

Paris le 2/1° jour de septembre, l'an i358,par

mous"' le Régent. — J. ViLLiEnoL.

(A. N. Reg. Z, i\ 65, fol. 11 v'. — Ord., III,

257.)

1358 (ai septembre).

AHeurietie Normand, messagier de Rouen,

envoyé par les gardes, pour avoir des fers à or,

pour la monnoye dudit lieu de. Rouen, à lui

donné par les maistres, pour cause do ses des-

pans iaiz en attendant 1 0. pères de fers, qui li

furent baillez le xxiiij'' jour de septembre,

pour ce, XX. s. t.

(A. N. Reg. Z, i\56, fol. 11.)

1358 (2G septembre).

Lettres des généraux à Andry Gobiu , bourg'

de Tours (m'' part"?) et à Guill' de Larçay et

Jehan Gobin, gardes de la dicte monnoye, pour

cause de leur renoncement.

A Lymoges. — Jehan Touchet et Jeh. Pi-

gnele, gardes aud. lieu.

(A. N. Reg. Z, i'', 5G, fol. iir'.)

1358 (du iG ocTOBUE XI 12 décembre).

Mon' an'.

A Montpellier, par Charles Ysbare (om Ysse-

barre), blancs à la couronne, de 19. d. [s, à

h. à. de loi, et de 6. s. 3.d. (76. aunian).—
3 1000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1.370; carton Z. i'', 898-899.)

1358 ( 18 octobre).

. . . Pour exécuter l'ord" de la mon' xxxij',

il a été commis une faute de gravure.

. . .En laquele chose faire et tailler, pour ce

que si très hasti\ ement a esté faicte et ordenée

,

le tailleur a oublié et failli à mettre Eex en la

leclre d'yceuls royaux d'or fin , et n'y avoil fors

seulement Johes Dei gra Francor, et de ce ne

nous estions donnez garde, pour la cause des-

susd'% et pour ce que nous nous atlendous à lui

de sou office, dont nous avons esté et souïes

moult courouciez; si avons ceste chose moiis-

trée aud. tailleur, et fait refaire la leclre d'i-

ceuls royauls, el mellvti Johannes Dei grâ Fran-

co? rex, si comme tout ce \ous pourra apparoir

par les fers que nous vous en\ oions , faiz sur ce.

Si vous mandons et deflendons expressément

que vous ne souffrez plus estre monnoye sur

les j)remiers fersd'iceulsroyaulx, mais, tantost

et sans délay, l'aictes monnoyer sur ceuix que

nous vous envolons . . .

Escripl à Paris le 1
5° jour d'oc(o])re i358.

(A. N. Reg. Z,i', 56, fol. 11 v°.)

EnvoyéàMontpellieretàThoulouse 2. paires

de fers à or sur le coing des royaulx
;

i. paires de sambl l'ers aux gardes et maistre

de la mon' de Rouen, 17. S*"";

2. paires de sambl fers à Lymoges, 1 8. S"*";

2 . paires de fers à or à Tournay.

(A.N. Reg. z, i'-, 56, fol iar".,l
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1358 (DI ;1 1 nflTOBBi; AL' 2 2 ^OVEMBnE).

Deniers blancs à In couronne, de i-.>. cl. I.,

à /i. d. A. R. , et de 76. nu marc.

(Ms. ir.3:!,fol. 781".)

1358 (dc 29 octobuk al i5 noveiibbe).

Mon' â5'.

\ Troyes, par Pierre Domino, blancs à la

couronne, de 1 11. d. Is, à /i. d., cldc G. s. 3. d.

(75. au marc).— 171000. p'" frap|)e'es.

(A. N. Heg. Z, 1375; carton Z, i''. looô.)

1358 (3o octobbe).

Moh' ÙS'. — Mandement du régenl '.

. . .Avons voulu el ordené, voulons et or-

denons, par ces présentes, (|ue, taiitostel sans

d(^lav, I en lace Caire el ou\rer, sur le pié de

mou' xl\', gros d. blans à la couronne, à i. d.

(le ioy dit A. R., et de G. s. 3. d. de poix au

marc de Paris, et doubles t. selon ledit pic, de

!el poix et ioy coine bon vous semblera, aulelz

et sembi en coing, taille et façon, comme ceulx

qne nous faisons 1" ad pnl, en mettant eu

\ceulx aucune diirérance, el traiant. de cbas-

cun mare darifenl, onze Ib. cin(| sols tournois.

(Cela est ord" pour loiiles les monri'' du

Royaume.)

Donné à Paris le xxx'' jour d'octobre. Tau

i358.

(A. N. Heg. Z, i'', 56, fol. 1 a i'°.— Sorb. H. i, lo, iri-j,

fol. ijr".— Oj'rf. , IH, 2U5.— Arcli.ilc'laMon'doPoi'is.
)

L'exécutoire es! du •?. 9'''° i3.'')8.

. . .Nous\ous mandons et (bHleudoiis (|ne

\ous ne laissiez |)lus ouvrer ne nmnnoyer sur

ledit ])i(! de mou" xxxij', mais, lanlosl et sans

délay, clouez toutes les boistes de lad. mon', el

faictes nouvelles boestes, et nou\eauix pajiiers

de déli^rauce. . . Sans délay laides faire et

ouvrer, sur le pied de mon" xh°, gros deniers

blans à la couronne, autelz et sambi corne

ceulx (pie IVu l'ail à présent, lescpiielx seiont

à 6. d. de Ioy A. R., et de six sols trois deniers

de poix au 'iïï de Paris, en estant de la gran-

deur el du tour diceulx iTitièrement . . . (?);

et amont couis pour 12. d. t. la pièce, coirîe

ceulx de présent. . . Et aussi faictes faire et

ou\rer doubles touni. à 1. d. xvj. grains de

Ioy A. R.,etde 1 5. s. 7. d.jde poix aud. marc,

en mettant en yceulx doubles t. lelle dillérance

corne nous \ous emoious rexemplaire, c'est

assa\oii-, (le\ers la croix, au-dessus d'icelli',

1. petit point, et devers la pille, au-dessous de

la couronne, 1. petit point. . . et se en aucune

maiiicj'e \ous a\ez en lad. mon' aucuns deniers

ouMczou monnoycz, tant en llaons blans ou à

blaucbir, coïîîe en deniers monnoyez, si les

fces refondre, au proffit du seigneur, etc.

Ëscript à Paris, en la chambre des monn",

le '2' jour de novembre, l'an i358.

(A. N. Reg. Z, i\ .'J6, fol. i-iv".)

En\ oyé à Poictiers et Lymoges , Figach (sw)

,

Thoulous(>, Agen et Lo\iguen. S.iiucl-Qtierilin,

Monipellicr, Rouen, Aiigiers,Troies et !\la>con.

{Ibidem.)

Et est assavoir ijue la creue el ordon" des-

sus dce fut l'ce assavoir aux changeurs, le ven-

dredy 2" jour de novembre.

1358 (dl' i"ai: 1 5 ^(lVEBm•,E).

Mon' fiîi .

A Rouen, par Jehan Goruevalois, blancs à

Apporté le .'î
1 octobre à la Chambie des monnaies.
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la couronne, de i 3. d. 1. , à U. d. de loi , et de
j

6. s. 3. d. (76. au m). Misenboile 17. s. 3. d.

(307. p.). — 207000. p'** IVappées.

(A.N. Reg. Z. 1873; carton Z, i\ 9C3-967.)
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1358 IDU l5 NOVEMBRE il H déceiibbe).

Mon' 60'.

1358 (du 1" AU 26 novembre).

A Montpellier, par Charles Ysebarre, reau.x

d'or fin de GG. au marc, et de 2 a. s. t. —
2 a 5oo. p"^ frappées.

(A. X. RKg. Z, 1370-, carton Z, i"-. 898-899.)

1358 (di 4 SOVBMBPiE AU il) DÉCEMBRE).

Mon' i5'.

\ Toulouse, par Bernarl de Sainte-Foys

,

gros blancs à la couronne , de 1 2 . d. t. , à 6 . d.

,

et de 6. s. 3. d. (75. au ni). — 118000. p'"

t'rappées.

En même lenij)s, doubles tournois, à 1. d.

iG. gr., et de i5. s. 2. d. j (187 { au m);

819. marcs 1. once 12. estellins. — i4()5oo.

p"" frappées.

{\. N. Reg. Z, i37i; carton Z, l^ 991-992.)

1:158 (di g AU 2g novembre).

Mon /lô'.

A S''-Pourçaiii, par Hugues Guiberl, blancs

à la couronne, de 12. d. ts, à 6. d. de loi , et

de 6. s. 3 d. (75. au mnrr). — Giooo. p'"

frappées.

(A. \. Reg. Z, 1871: carloii Z, i\ 985-987.)

1.558 ( i.'i novembre).

Blancs à la couronne, à h. d. de loi. et di^

/;}. au marc.

(LeliLinc, Tables.)

\ Trojes, par Pierre Domino, blancs à la

couronne, de 12. d. t., à 3. d. et de 75. au

marc. — G7000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1375; carton Z, i\ looô.)

1358 ( itj novembre).

Mou' 60'.

. . . Par ces présentes \ous mandons, co-

mettons et estroietement enjoignons, et à diun

de vous, que, lantost et sans délay, ces lettres

veues et pour plusieurs aultres secrètes(?), l'eu

face faire et ouvrer., par toutes les monn" dud.

Royaume, gros den" blancs à la couronne, les-

quiel.x seront de 3. d. de loy dud. A. R. , et au-

lelz et sanibl en pois, coing, taille et façon,

comme ceulx que l'on lait ad put, on nieltanl

en yceuk aucune dilférauce, etc.

Va au cas (ju'il convieudroit mettre cuivre

en iceileuy ouvrage, nous voulons qu'il soit

q u iz et acha té à nos despens , et alloué es comptes

de ceulx à qui il appartiendra.

Donné au Lou\re-lez-Paris, ie 1 G' jour de

novembre i358.

(A.N. Reg. Z, 1', 56, fol. i3 r". — Sorb. H. 1, 10. n 172.

fol. 9 r".— Ord. , II! , ."îo 1 .— .Arcb. de la Monnaie de

Paris.)

(L'exécutoire des généraux mailr.-s est du

22. 9''".)

1358 (du i() novembre au -20 décembre).

Mon' 60'.

A Rouen, par Jehan Cornevalois, blancs à

la couronne, de 12. d. t., à 3.d., et de G. s.

3. d. de poids (75. p.). Mis en boite 5i. s.

8. d. (C20. p.). — 690000. p'" frappées.

(A. N. R'-g. Z, 1372: carton Z. i\ 963-967.)
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1358 (aa notehbiik).

Ordonnance des ffénénmx maîtres.

. . . Fiiictcs l'aire et ouvrer g^ros deniers

blancs à la coiiroiiiic, anici/. el samblables

comme ceulx que l'en fait ad présont, lesquielx

seront à 3. deniers de loy arg' l(> Roy, el do

(). sols 3. d. de poids au marc de Paris, comme

ceux de présent, et desUvrés par la l'ounni! et

manière que mandé vous a esté, en mettant

en iceux telle diir(!rence comme nous vous en-

voyons rexam[)laire; c'est assavoir, par devers

la croix, an bout de riiii des bras dioelle, au

lieu de deux petites rosettes qui y sont, doux

petits points perciez, el sur la petite croix oii

Johaiines commence, un petit point percié, et

devers la pille, au commencement de Franco-

rum un petit point percié; et en la fin de Rcx,

un autre petit point percié; el l'aides donner

à tous changeurs et marchands 20. sols tour-

nois de creue,en cbascun marc d'argent qu'il

ajtporleront en ycelie, tant blanc comme noii',

c'est assavoir en cbascun marc d'argent alloié

à 3. deniers de loy et au-dessus, 8** tz, el eu

tout autre marc d'argent alloié au-dessoubs

dyceux 3. deniers, 7*+ i§. s. |z.

Escripl à Paris, eu la chambre des monn",

ie 9 2° jour de novembre i358.

(A. N. Rcg. Z,i\ 56, fol. i3r».)

Cet exécutoire a été envoyé à Montpellier,

le 2 5. ç)^"'; à Poictiers et à Limoges, le 23.;

à Angiers, le 9/1.; à S"-Quenlin et à Tournay,

le \fi.; à Troyes et à Mascon, le 92.

(.\. N. Reg. Z,iS56, fol. j3v°.)

1.358 (33 novembre).

Bl. à ia cour% à 3. d. de loi , et de 7 5. au marc.

(Leblanc, Tabks.)

1358 (du 32 AU 27 novembiie).

Deniers blancs de 1 9. d. t., à 3. d. A. 1{., et

de 75. au marc.

(Ms. 4533, fol. 78 r"ct V.)

1358 (du 20 NOVEMBUE .\i: !i 'l M.IBS).

A Montpellier, par Charles Ysebarre, reaux

d'or fin, de 6G. au marc, el de 25. s. t. —
^9 000. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1370; carlonZ, i', 898-899.)

1358 (du -27 NovEMcr.E Ai: t) décembre).

Deniers blancs de 1 2. d. t., à 3. d. A. H., et

de 75. au marc.

(Ms. 4533, fol. 78r°el v°.)

1358 (a8 .^otembbe).

Leilres patentes. — Creue du marc d'argent, tant

hlanc que noir = iù. sols.

. . . Faicles donner pour rliascun marc

d'argent , tant blanc comme noir, 1 2. sols tour-

nois de creue, outre le prix que l'on y donne

ad présent; c'est à scavoir, pour cbascun marc

d'argent alloié à 3. deniers de loy et au-dessus,

8tt 19. s. tournois, cl ])our Ion! autre marc

d'agent alloié au-dessoubz diceux 3. don.. 8^

10. s. tournois. . .

(A. N. Reg. Z, i\56, fol. i3v\ — Ord., III, 3o-.—
Arch. de ia Monnaie de Paris.)

1358 (dd ag novembre au i3 décembre).

Mon' 60'.

A S''-Pourçain, jiar Hugues Guiberl, blancs

à la couronnes de 19. d. t., à 3. d., et de 76. au

m. — 92000. p"' frappées.

(A. N. Rcg. Z, 1371; carlon Z, i\ 985-987.)



1358 ( l" DÉCEMBnE).

Jehan Poiilevillain, Jehan le Fhimenc,

Raoul Maiilart, Jehan Marguerin {sic), géné-

raux m'"", ordonnent une crue de 3. d. t. pour

le salaire des œuvriers, pour marc d'œuvre, de

tout rou\ rage qui a esté laiil depuis le conien-

cement de l'ouvrage de monn" ^5'^ dern' l'ait,

et aussy de tout l'ouvrage de ce put pie de

ninîTTi 60", et tant coîîie il durera, etc.

(A. N. Reg. Z,i', 56, fol. i4r°.)

Et le 5' jour dud. mois de décembre, lu or-

dené par les dessusdits que les monnoyers au-

roient par ledict temps 1. d. t. de creuc, ainsy

auroienl 16. d. t. •

(Ibidem.)
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gent le Roy, 9** 10. s. Iz, et de louL marc d'ar-

gent alloyé au-dessous, c)^ 8. sols tournois.

La nouvelle creue ordonnée à Paris est ap-

portée le 1 0. x""" à la Chambre des monnoyes.

(A. N. Reg. Z, l^ 56, fol. i4v'. — Ont., III, 3o6.)

1358 (dB 6 DÉCEMBRE AU 25 FÉVRIER).

Deniers blancs de 12. d. t., à 3. d. A.R., et

de 76. au marc.

(Ms. i533, fol. 78r°elv°.)

1358 (du 8 AU 23 décembre).

Mon' 60'.

A Troyes
,
par Pierre Domino , blancs à la

couronne, de 12. d. t., à 3. d., et de 75. au

marc. — iiiooo. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1875; carton Z,i',ioo5.)

1358 (9 décembre).

Lettres patentes. — Creue de 18. sols du marc

d'argent.

.

.

. Que l'en donne et l'ace donner en chacun

marc d'argent, tant blanc que noir, qu'ils

aporteronten icelle, 18. sols tournois de creue

. . .c'est asscavoir qu'ils auront, pour chacun

marc d'argent alloyé à 3. den. de loy dit ar-
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Cette même crue est ordonnée le 22. x""' à

Rouen et es autres monnoyes du Royaume.

{ Ibidem.)

1358 (du 13 Al 23 décembre).

Mon' 60'.

A Montpellier, par Charles Ysbarre {ou Ys-

sebarre), blancs à la couronne, à 3. d. de loi,

et de 6. s. 3. d. (75. au ilî). — /18000. p"*

frappées.

(A. N. Reg. Z, 1370; carton Z,i\ S98-899.)

1358 (du i3 décembre au 10 janvier).

Mon' 60'.

A S"-Pourçain, par Hugues Guibert, blancs

à la couronne, de 1 2. d. t. , à 3. d. , et de 75. au

marc. — 523ooo. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1371; carton Z, 1', 9S5-9S7.)

1358 ( i5 décembre) à 1359 (aj avril).

A Troyes, par Pierre Domino, réaux d'or

fin, de 25. s. Is,et de CG. au marc.— i5ooo.

p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1375-, carton Z, t'', ioo5.)

1358 (du 16 AU 23 décembre).

Mon' 60'.

A Toulouse, par Rernart de Sainle-Foys,

gros blancs à la couronne, de 12. d. t., à 3.d.,

et de 76. au in. — io3ooo. pièces frappées.

(A. N. Reg. Z, 1874 ; carton Z, i'', 991-993.)

\ -50
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1358 (Oli 30 DÉCEMBRE AI l i FÉVRIER).

Mon' 60'.

A Houen. |jiir Joliaii Cornevaiois, blaucs à

lii Lomoiincde 1 2.d.l.,à3. d.,ot de 6. s. 3. d.

de poids (76. p.). Mis en boile It. Ib. 3. s.

(996. p.).— 996000. p"" l'rappées.

Les gardes sonl Jehan Fisques])eroii et Ni-

colas Vrebcl.

(A. N. Reg. Z. 1872; carlon 7.. 1''. 963-967.)

i;558 (i>a nÉCEMBBK '
1.

Le iiiaiidemeiil du 9. .\''"('sl e'ieiidu ù toules;

les monnaies de la langue d'oil.

(.\. N. Reg. Z,i', ;<ry, fol. i/iv". — Ord., III, 307.)

Il esl envoyé par les généraux m'"'" aux

nionîï de la langue d'oil, el non plus.

(A.N. Reg. Z,i'', se, fol. i5i-.)

L'exemplaire adressé à Rouen esl dii der-

nier jour de décembre i358.
( Ibidem. )

1358 (de s'i DÉCEMBRE AI \ -i JANHEb).

Mon' 60'.

\ Montpellier, |)ar (lliaries Vsbarre (im

Yssebarre), blancs à la couronne, à 3. d. de

loi, el de G. s. 3. d. (75. au marc).— a 09000.

p"* frappées.

La 1
" délivrance a eu lieu le a 3. décembre.

(A. N. Reg. Z. 1870; carton Z. i'', S98-899.)

1358 (du a.i DÉCEMBRE Al 19 JI.WIKB).

Mon' 60'.

A Toulouse, par Bernarl de Sainte-Foys,

gros blancs à la couronne, de i ?.. d. t., à 3. d.

.

elde75. an marc. — 160000. pièces frap-

pées.

(A. N. Reg. Z, i'i-j'i: carton Z, i"*, 991-993.)

1358 (du :'.3 DÉCEMBBE AU 1 fi FÉVRIEb).

Mon' 60'.

A Troyes, par Pierre Domino, blancs à la

couronne, de i a. d. t., à 3., d. el de 76. au

marc. — 617000. p"* frappées.

(A. N. Reg. Z, 1875; carlon Z, 1', ioo5.)

1358 ( I JA^vlEB).

Lettres patentes. — Monnaie parisis.

Charles, aisné fils, du Roy

comme nagaires nous elnostre conseil eussions

ordonné. . . de faire faire petis parisis à i.d.

8. gr. de loy argent le Roy, el de 16. sols 8. deii.

de poix au marc de Paris, en ouvrant sur le

pied demonnoie 37°|,etsemblablemeni mon-

noye blanche selonc le dit pié,desquielxdeniers

parisis nous avons l'ait faire et ouvrer en la

Monnoie de Paris, jusqu'à la somme de 700.

livres parisis, el depuis ce, avons entendu et

sommes plainement infourniez que ycelle

mon'" n'est pas
,
(et) ne seioil pas agrc'able and.

peuple, ne \oulonsqu'ad préseni soit plus laid

ne ouvrez d'yceulx parisis, que la somme de

700** parisis dessusd. , et voulons qu'ils aieni

cours et soieni prins et mis pour 1. maille pa-

risis la pièce.

Donné au Louvre-lez-Paris, le 10 jour de

janvier, l'an di^ grâce i358.

(A.N. Reg. z, 1', 56, fol. i5v«. — Ord., III. 3o8.

—

Arch. de la Monnaie de Paris.)

.\p|iorté le •.>.3 à la Chambre des nioniiaies.
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1358 (lo jakvieb).

A Paris, petits parisis, à i. d. 8. gr. A. R.

,

et de 200. au marc.
(Ms. 4533. foi. 78 v°.)

1358 (du 10 JA^vIElî Al h février).

Mon' 60'.

A S''-Pourçain, par Hugues Guibert, blancs

à la couronne, de 12. d. t., à 3. d., et de 75.au

marc. — 5o6ono. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z,i37i; carton Z, i', 985-987.)

1358 (i3 janvier) à 1359 (itj jim).

Mon' 3o'.

A Montpellier, par Charles Ysbarre {ou

Yssebarre) , doubles t. , à 2. d. 8. gr. , et de 1 Zi. s.

y. d. (176. au marc); 870. marcs 2. onces

5. esteilins. — 6^18000. pièces frappées.

La 1'" délivrance a eu lieu le 99. mars.

Mon' 3ï et [.

Par Tord" du comte de Poitiers, deniers

d'argent qui oront cours pour 2. s. t., à 1 i.d.

12. gT., et de 6. s. 3. d. (75. au marc). —
1 11000. p"' frappées.

La 1" délivrance a eu lieu le 16. mai iSôg.

(A. N. Reg. Z, 1870; carton Z, i', 898-899.)

1358 (du 18 AU 20 janvier).

Mon' 60'.

.A Poitiers, par Simon Morrand {alias

Morant), blancs de 12. d. ts, à 3 d. et de

6. s. 3. d. (76. au marc).— i 6000. p"' frap-

pées.

La 1" délivrance a eu lieu le 18. janxier.

Et chomma la 111011% du 26' jour d'octobre

jusques au 1 8' jour dessusdit.

(A, N. Rt'g. Z, 13139; carton Z, i'. 935-986.)

1358 (du 19 janvier au g mars).

Mon' 72'.

A Toulouse, par Bernart de Sainle-Foys,

gros à la couronne, à 3. d., et de 7. s. 6. d.

(90. au marc). — 87000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1376; cuiton Z, l^ 991-99-3.)

1 358 (du 20 JANVIER au 1 a février).

Mon' 6o'.

A Poitiers, par Simon Morrand {alias Mo-

rant), blancs à la queronne {sic), de 1 2. d. t.

,

à U. {lisez : 3.) d. de loi et de 6. s. 3. d. —
1 58000. p'"' frappées.

La première délivrance a eu lieu le 6. fé-

vrier.

(A. N. Reg. Z, 13O9; carton Z, i', gSô-gSG.)

1358 (2S janvier).

A Jehannot le Cauchois, pour porter lettres

de Mons^"' le Régent et du conseil à Troies , à sire

Guill" de Hametel et à Pierre Dno , maisties

de lad. moiîïï. , par sa quittance ce jour, xxviij'

jour de janvier, h. Ib. t.

Lettres portées à sire Jaques Fremoul à

Tours ou à Poictiers.

Lettres semblables à Pierre Scalisse et au

sénéchal de Nymes, de Beaucaire et de Cai-

cassonne.

Le 3o. janvier, lettres à sire Jehan Dorbel,

esc% et à Jehan Cornevaloys, maistre de la

mou' de Rouen.
(A. N. Reg. Z, i\56,fol. i5 r".)

1358 (du h février au l> mars).

Mon' ']}'.

A S"-Pourçain
,
par Hugues Guibert, blancs

à la couronne, de i2.d. t., à 3. d. de loi, et de
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7. s. 6. d. (90. au m). — (jinooo. p"' frap-

pées.

(A. N. Reg. Z, 1371; carton Z, i\ 985-987.)

1358 (di! 13 FtmiKn AU ac .ivniL).

Mon' ho'.

\ lioiicii, par Jciiau Cornevalois, doubles

l. ,dei6. s. y. d. (175. au iïï), cl à i.d. 18. gr.

Mis en boile 9. s. 9. d. (1 17.), rcpréscnlant

1606. marcs /i. onces et 10. eslellins d'œuvre.

— 280787. piî'ccs frappées.

(A. N. Ileg. Z,i37a; carlon Z, i''. 953-957.)

1358 (du lô FÉvniiin au 19 Avnii.).

Mon' ùo'.

A Poicliers, par Simon Morrand {aliasU.o-

ranl), douljli's tournois, à 1. d. iS. gr.,(;l d(!

16. s. 7. d. (175. au marc); 7878. marcs

2. onces 5. eslellins. — 1291600. p'" frap-

pées.

Blancs à la queron ne [sic) , de (j .d. l. , à 3. d.

,

et de 100. au marc. — 200000. ])"' frap

pées.

La première délivrance a eu lieu le 1 3. avril.

Les gardes sont .lelian Triiclicl et Jehan

Bonnin (Boivin?).

(A. N. Reg. Z, 13G9; carton Z. i'', 935-93G.)

I3.Ï.S (m l() FÉVRIER AU i3 AvniL, AVaST PÂQUEs).

Mou' io'.

\ Troyes
, par Pierre Domino

,
grands blancs

à la couronne, de G.d. t.,à 3. d., cl de ioo.au

marc. — 71G000. p"' frappées.

(A. N. Rcc. Z,)375; carton Z,i', ioo5.)

1358 (21 février).

Au sénéchal de Beaueatre et de Nismes , sur la demande

des gens de Languedoc.

Agnels mis à 3o. s. t.

Royaux passés, présents et futurs, à 95. s.

Deniers blancs, G. d. l.

Doubles, 2. d. l.

Petits parisis, 1. d. p.

Petits tournois, 1. d. t.

Décri des ccus d"or. parce qu'il y en a beau-

coup de mauvais et contrefaits.

{OriL, III, 3ai.)

1358 (32 février)..

Lettres patentes. — Monnaie 30' ordonnée en

la Monnoie de Paris, et non ailleurs.

. . .Nous vous mandons qu(!... \ous laciez

faire et ouvrer, en la Monnoie de Paris et non

ailleurs, jusques vous aiez autre mandement

de nous, yceulx blancs à la couronne, doubles

tournois, petits parisis, du pois et loy que dit

est dessus, en ouvrant sur le pié de mon' 36'.

Blancs deniers à la couronne, à 3. den. de

loy arg. le Roy, et de 7. s. 6. den. de poids au

marc do Paris, auront cours et seront pris

pour G. deniers tournois la pièce, et non plus.

Doubles tournois, (jui seront à 1. den. 20. gr.

de loy arg. le Roy, et de 1 3. sols 9. den. de

poids au marc de Paris, auront cours pour

doux deniers tournois la pièce, cl non pour

plus. Et petits parisis, qui seront à 1. den.

9. grains et le tiers dun grain de loy arg. le

Roy, et de 16. sols 8. den. de pois an maïc de

Paris, auront cours pour 1. denier parisis la

pièce, et non pour plus.

Monnoye 36''; en traianl de cliascun marc

d'argent 9. Ib. tz,elcn donnant à tous chan-

geurs et marchans, dechascun marc d'argent,

tant blanc connne noir, 7. Ib. tz.
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Donné au Louvre-lez-Paris ie 22" jour de

lévrier, l'an de grâce i358.

( A. N. Reg. Z , i ', 56 , fol. 1 5 r°.— Sorb. H. 1 , 1 o , n >

1
7-1

,

fol. 9 r°. — Arch. de ia Monnaie de Paris.
)

En vertu des dictes lettres, fu ordeiie' eslre

fce ycelle monn xxxvj" en la mon" de Paris, et

non ailleurs.

(A. N. Reg. Z, i\ 5G, foi. i5v".)

1358 (22 FÉvniEn).

ni. à ia coui'°°, à 3. den., de 90. au marc,

valant 6. den.
(Leblanc, TnW.-.'î.)

1358 (du a 5 xv 37 FÉvniEa).

Gros d. blancs de 6. d. t., à 3. d. A. R., el

d<' 90. au marc.

(Ms. 4533, fol. 78»°.)

1358 (aS rtviiiER).

Lettres paleitles.— Moiinoie ào'

.

. . .Voulons et ordenons que l'on l'ace l'aire

el ouvrer deniers doubles lournois, à 1. den.

18. gi-ains de loy dudit argent, et de \.h. sols

7. deniers de pois audit marc, et petits deniers

lournois, à 1. den. 6. grains de loy d'icelluy

argent, et de 9o. sols 10. deniers de poids

audit marc, et peiils deniers parisis, à 1. den.

6. gr. de loy, et de 16. sois 8. den. de poids

audit marc, en ouvrant sur le pied de mon-

noyc io", et en traiant dechascun marc d'ar-

gent 10. Ib. tournois; et en donnant à tous

changeurs et marchans, de cliascun marc d'ar-

gent, tant blanc comme noir, 7^ tournois.

Donne' à Paris le 2-5' jour de février, l'an

de grâce i358.

(A.N. Reg. Z, 1', 56, fol. iOr°. — Orrf., III, 3'2'i.--

Sorb. H. 1, 10, n° 17a, fol. 9 r'. — Arcli. delà .Mon'

de Paris.)

1358 (a6 piivniER).

Ordonnance des généraux maistres, à Paris.

Ils paraphrasent les lettres patentes du Ré-

gent, puis disent :

Pour quoy nous vous mandons , et à chascuu

de vous enjoignons eslroicLement, que lantost

et sans delay, ces iectres veues , vous cioez toutes

les boistes de lad. monïi, et fêtes nouvelles

boistes, et nouveaulx papiers de délivrance. . .

et en faisant yceuix blancs d., doubles t. ,petitz

par et tourïï, des pois et lois que dis sont des-

sus, de toutes lesquelles mon", ensamble et

chascune par soy, nous vous envolons les pa-

trons et exemplaires, avecques ces présentes.

Escript à Paris, en la chambre des moim, le

oG" jour de février, l'an 1 358.Toullefois nous

ne faisons nulle dilferance des blancs deniers

dessus dis à ceulx de présent, pour cause de la

loy qui ne se mue point; si les faictes sembla-

bles à l'examplaire dessus dict. Escript comme

dessus.

L'exécutoire est envoyé à Lymoges el Poic-

tiers, à Rouen, S^'-Quentin et Tournai, Mascon,

S''-Pourçain et Monipellier, Angiers, Figacli,

Tlioulouse, Agen et Lo\iguen.

(A.N. Reg. Z, i'", 5G, fol. iGv°eli7 r°.)

1358 (27 FÉvr.iF.r, ).

Blancs à la couronne, à 3. d., et de 1 00. au

marc.

(Leblanc, Tubles.)

1358 (do 27 FÉVRIER AO 37 M.4Rs).

Blancs d. à la couronne, de 0. d. t., à 3. d.

A. R., et de loo. au marc.

(JIs. i533,fol. 7Sv' et 79 r°.)
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1338 (uu Wu 13 UAn;;).

Mon' ào'

.

A S'-Pourçaiii
, par Hujjucs (juibert, blancs

à lu couronne, de (i. d. t. , à 3. d. de ioi, et de

8. s. h. d. (loo. an m). — 59000. p"'" l'iap-

pées.

(A. ^. Itc'i;. Z, 1371; carton Z, i'', 985-987.)

1358 (() MAits) X 1359 (21 avbil).

Mon' ào'.

A Toulouse, par Bernarl de Sainte-Foys,

jjrands blancs à la couronne, de 6. d. t.,à 3.d.,

et de 8. s. h. d. (loo. au iiîî).— 1 90000. p""*

fra|)pées.

Imi même temps, doubles tournois, à 1. d.

18. gr., et de \h. s. 7. d. (176. au marc);

86/4. marcs). — i5i2oo. p"' frappées.

(A. N. Re(j. Z, 1374-, carton Z, 1'', 991-992.)

1358 (12 MAii.s)À1359{98 AVMi,).

Mon' ào'.

A S°'-Pourçain
,
par Barthélémy Royal {alias

Ruau
) , blancs à la couronne , de 6. d. t. , à 3. d.

de loi, et de 100. au marc. — 505ooo. p"'

frappe'es.

Doubles tournois, à 1. d. i8.gr., et de li.s.

7. d.(i75. au marc); une de'livrance le 5. avril

i3â8. — 98600. p'" i'rappe'es.

(A.N. lieg. Z,i37i; carton Z, i', 980-987.)

1358 ( 19 siABs) À 1359 (ai avril).

A Rouen, par Jehan de Beuville, réaus de

66. au marc. Mis en boiste 3i. pièces, qui

repre'senlent i55oo. pièces frappées.

(A.N. Reg. z , 1 373 ; carton Z , 1 \ 968-967. )

1358 (2Î1 MAiis) À 1359 (.') MAI).

A Montpellier, par Charles Ysebarre, réaux

d'or fin, de 60. au marc, et de 95. s. t. —
i45oo. p' ' frappées.

(A.N. Reg. Z, 1370; carton Z, l^ 898-899.)

1358 (du 37 MABS Al iG AÏBIL).

Blancs à la coiu'oiine,de6. d. t. ,à3.d. A. li.,

et de 1 00. au marc.

(Ms. 4533, fol. 78 v° et 79 r".)

1358 (3o MABs).

Partie messagerie, à forte morîn; c'est ass'

depuis que le blanc à la couronne fu mis à

6. d. t. la pièce, le royal à 20. s. parisis, et

Tescu à 16. s. parisis.

Gringoire Boucher, pour porter à la monn

de Rouen dix paires de fers à or, par quittance

donnée pénultième jour de mars 1 358. , c. s* t'.

(A. N. Beg. Z, 1'', 56, fol. 17 r°.)

1358 ( 10 avril).

Lcltrex patenter. — 10. s. de creue sur clianin marc

d'argent.

...Vous fassiez donner... de chascun

marc d'argent, tant blanc comme noir, qu'ils

apporteront en ycelle, 10. sols tz de creue, outre

le prix que nous y faisons donner ad présent,

lequel est de sept Ib. t. pour marc. Ainsy au-

ront 7. 11). 10. s. par marc d'argent, blanc

comme noir, comme dit est.

(A.N. Reg. Z, 1', 5fi,fol. i7r°. — Orrf. , 111,334.—

.\rch. (le la Monnaie de Paris.)
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1358 (i3 ATBiL) À 1359 (3o avril).

Mon' Ù8-.

ATi'oyes, par Pierre Domino, grands blancs

à la couronne, à 3. d., et de i ao. au marc. —
4 1000. p"' frappées.

(A. N. Reg.Z, l'i-jh; carton Z, i'', ioo5.)

1358 (i5 AVKiL).

Lettres patentes. — Monnaie â8'.

. . .Voulons et ordonnons que, tantost et

sans délay, l'en face faire et ouvrer, en toutes

et chascune les monnoyes dudit Royaume, en

ouvrant sur le pied de monnoye 48% blancs de-

niers à la couronne, ayant cours pour 6. den.

tournois la pièce, à 3. deniers de loy dit ar-

gent le Roy, autelzel semblables comme ceulx

de présent, lesquielx seront de lo. sols de pois

au marc de Paris; et doubles tournois, à i. den.

1 2. gr. de loy dudit argent, el de i5. sols de

pois audit marc. Et sera donné à tous cban-

geur.s et marchans, de chascun marc d'argent,

tant blanc comme noir, 7. Ib. 1 o. sols tournois.

Et aussi que l'en face l'aire et ouvrer royaulx

d'or fin, autelz et semblables comme ceulx que

l'en fait à présent, lesquielx seront de 69. de

pois audit marc, en donnant à tous chan-

geurs et marchans, de chascun marc d'or fin,

64. royaulx et demy d'iceulx royaulx.

Donné au Louvre-lez-Paris lo 1 5' jour d"a-

vrii, l'an i358. avant Pasques.

( A. N. Reg. z , 1 ^ 50 , fol. 1 7 v°.— Sorb. H. 1 , 1 p , n° 1 72

,

fol. 9 r^. — Ord. , III , 335.— Arcb. de la Monnaie de

Paris.
)

L'exécutoire des généraux maistres est du

•jo. avril i358.
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Ordre de clore toutes les boistes,d'en taire

de nouvelles et de nouveaux papiers de déli-

vrance.

Donné à Paris en la Chambre des monn''

le 20' jour d'avril i358. avant Pasques.

(A. N. Reg. Z,i', 56,fol. iS r'.l

Envoyé à Figach, Thoulouse, Agen et Lo-

viguen , le 23. avril ; à S"-Quentin et Tournai

,

S^'-Pourçain et Montpellier, Angiers, Poictiers

,

Lymoges, Rouen, le 22. avril.

(Ibidem.)

1358 (itj AVRIL, AviM p.ÀQCEs) À 1359 (ai avril).

Blancs d. à la couronne, de C. d. t., à 3. d.

A. R., et de 120. au marc.

(Ms. 4533. fol. 7i)r'.)

l:!5S \i(jf avril) à 1359 (y mai).

Mon' i8'.

A Poitiers, par Simon Morrand {alias Mo-

rant), doubles tournois, à 1. d. 12. gr. , et de

i5. s. de poids (180. au marc); 880. marcs.

— i58ioo. p"" frappées.

La première délivrance a eu lieu le i mai.

(A. N. Rep. Z, 1369; carton Z, 1', 935-936.

1

1358 (20 avril).

Roial dor fin, de 69. au marc, et valant

26. sols.

Blancs à la couronne, à 3. d.,et de 1 ao. au

marc.
(Leblanc, Tables.)

1358 (20 avril, avant pàqles) à 1359 (2 Jti.s).

Royaux d'or fin , de 5 9 ' au marc ,
pour 2 5 . s. I .

(Ms. 4533. fol. 57v°. — Ms. i85oo, fol. 7 r° et v".)

' .Ms. i85oo : lîGg.



ÛOO

1358(30 avbil) à 1359 (5 mai).

Mon' i8'.

A Rouen, par Jcliaii (idriicvaiois, blancs à

la rouronne, de 6. d. l. , à 3. , d. cl de i o. s. de

poids (i90. au îïï). Mis en boilc lo. s. 7. d.

(197. p.). — 197000. p'" frappées.

Los gardes sont Jehan Fisquesperon ctïlio-

mas de Godel {ou du Godet). <

(A. N. Rc(;. Z, 1873; carton Z, i\ 963-967.)
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1359 (du a'i AVRIL AU .'i mai).

1359.

Florins d'or conlrefails sur ceux de Florence,

avec dilei'ence . . . ci Fraticia, à 2 1 . k. -î-. Cours

2Ù. s.— Taille, 70. au Iïï.— 9. d. 17. yr. de

poids chacun.

En marge : m d'or fin, 88^ U. s.

(Surb. H. 1, 10, 11° 17a, fol. 36 v°.)

1359 (du 31 AvniL AU i ociocnE).

Mon' 3-2'.

A Toulouse, par Guillaume Lcspinace, dou-

bles tournois, à 2. d., et de i3. s. h. d. (160);

5685. marcs. — 909600. p"' frappées.

En même temps, gros de 2. s. ts, à 10. d.

18. gv. A. R. et de 71. | au marc. —
1 10000. p°" frappées.

La i''' délivrance a eu lieu le i8. juin.

(A. N. Reg. Z, 1376; carton Z, i'', 991-992.)

1359 ('2 1 aviul) à 1360 (6 diîcembiie).

A Rouen, par Jehan de Beuville, royaux

de 6r). au marc. — En six fois, 979600. p"''

frappées.

(A. N. Rec- Z, i37j; carton Z, 1', 963-9G7.)

Blancs d. à la couronne, de 6. d., à 3. d.

A. R., et de i5o. au marc.
(Ms. /i533, fol. 79 r".)

1359 (du a5 avril ai . . an).

A Troyes, par Pierre Domino, royau.\. de

69. au marc.— 65oo. p"" frappées.

(A. N. Rcj;. Z, 1875; carton Z, 1'', looô.)

1359 (a8 avril).

Lellrcs patentes. — Mon' 60'.

...Voulons et ordonnons estre fait, eu

toutes el chascune les monnoyes dud. Royaume

,

blancs deniers à la couronne, semblables à ceulx

de présent, lesquels seront à 3. deniers de loy

argent le Roy, el de 19. sols 6. d. de poids

au marc de Paris, en ouvrant sur le pied de

monnoye 60°, et en donnant à tous changeurs

et marchands, de chascun marc d'argent, tant

blanc comme noir, 9 W Is.

Donné au Louvre-lez-Paris le 98" jour d'a-

vril, l'an 1359., après Pasques.

(A. N. Reg. Z , i'', 56 , fol. 1 8 v°.— Sorb. H. 1, 1 , n' 1 72

,

fol. 9 r°. — Ord., III, 34o. — Arch. de ia Monnaie

de Paris.)

Exéculoiie envoyé à S''-Pourçain et Mont-

pellierle i"mai i359.,àS"-Quentin,Tournay,

Figeac, Toulouse, Agen, Loviguen, Limoges,

Troyes, Maçon, Tours et Angers.

(A. N. Reg. Z, l^5G, fol. 18 v°.)

1359 (du 38 AVRIL AU iC mai).

Mon' Ù8-.

A S''-Pourçain, par Barthélémy Ruau, blancs

à la couronne, de 6. d.t.,à 3. d., el de lo.s.

(i9o. au marc). — 53ooo. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1871; carton Z, 1', 986-987.)
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1359 (dc 3o ATBiL Ac 3 mai).

Mon' 60'.

A Troyes, par Pierre Domino, blancs à la

couronne, à 3. d. et de 1 2. s. 6. d. (1 5o. au

marc). — 197000. p"' frappe'es.

(A. i\. Reg. Z, 1875; carton Z,1^loo5.)

1359 (dc 3 MAI AD i"juin).

Deniers blancs à la couronne, de 6. d. t., à

2. d. 12. gr. A. R. , et de i5o. au marc.

(Ms. .'1533, fol. 79r°.)

1359 (3 mai).

Ordre du Re'gent, apporté à la Chambre des

monnaies, de rrlantost et sans délay l'aire et

ouvrer, en la monnoye de Tournay, moutons

d'or fin de 62. de poids, en donnant 5 o. mou-

tons aux marchans, ou rovaulx d'or fin, de

66. de poids, en donnant 63. royaulx, lequel

que ces marchans auront plus cher.?;

(A. N. Reg. Z,t'', 50, foi. 18 V'.)

Le 2 5. mai suivant , l'exécutoire des g°°" m'"^

est expédié à Tournai.
{Ibidem.)

1359 (du 3 au la mai).

Mou' 60'.

A Troyes, par Pierre Domino, blancs à la

couronne, à 3. d.,et de 12. s. 6. d. (i5o. au

marc). — 187000. p'^ frappées.

(A. N. Reg. Z, 1376; carlou Z, i', looâ.)

1359 (di 5 MAI AL 9 jri.\).

Mon' 60'.

A Rouen
,
par Jehan Cornevalois , blancs à

la couronne, de 6. d. t., à 3. d. de loi et de

DOCCME.MS MO.\£IAIBES. l.

12. S. 6. d. de poids. (i5o. p.). Mis en boite

7. Ib. 7. s. 11. d. (1775. p.). — 1775000.

p"^ frappées.

(A. N. Reg. Z, 1872; carton Z, i\ 963-967.)

1359 (Dt 5 MAI Al' i5 décemerk).

A Montpellier, par Charles Y sebarre, royaux

de 69. au marc. — 91000. p"* frappées.

(A. N. Reg. Z, 1870; carton Z, \\ 898-899.)

1359 (6 Mil).

Lettres patentes.

.

.

. Voulons et ordenons que l'en face faire

et ouvrer, en ycelle iîrë dite monnMe Paris et

es autres monn", là oii bon et profiitable sam-

bleraestre faict, ànotreamé et féal conseiller

de mondit seig' et le noti-e, Jehan Poillevillaiu

,

yceulx blancs deniers à la couronne, à 2. de-

niers 1 2. grains de loy A. R., et de 1 2. s. 6. d.

de poids, autelz et samblablesen façon comme

ceux de présent, mon" 72'.

Donné au Louvre-lez-Paris le 6" jour de

may 1369.

(A.N. Reg. Z,i\ 56, foi. 19 r. — Sorb. H. 1, 10,

n° 172, fol. 9 r°. — Ord., 111, 343. — Arch. de

ia Monnaie de Paris.)

Ordre envoyé à Lymogcs , Angiers , S"-Pour-

sains, S"-Quentin et Tournay, Figach, Thou-

louse, Agen e,t Loviguen, Troies et Mascon,

Rouen.
(A.N. Reg. Z, i', 56, foi. 19 r°.)

1359 (dc 8 MAI AU 10 octobre).

A Toulouse, par Pierre Pouget {sic), royaux

de 69. au marc. — Giooo. pièces frappées.

(A. N. Reg. Z, i37i; carton Z. 1', 991-993.)
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1359 (di ij ii; j7 mai).

Mon' â8'.

A Poitiers, par Simon Monand (alias Mo-

rant), doubles tournois, à i. d. ti. {;i'.,('l diî

1 5. s. de poids (i 8o. au marc); h i 3. maics -,.

— 7/1/100. p""' IVappees.

La première délivrance a eu lieu le 11. mai.

Dans le même temps, blancs à la queronne

(sic), de 6. d. I., à 3. d. de loi, et de lao. au

marc. — 119000. p" frappées.

La première délivrance a eu lieu le 1 1 . mai.

Les gardes sont Guillaume MeignacetJelian

Trucbel.

(A. N. Rej;. Z, iSOy; caiton Z, i\ gSô-gSO.)

I35U ( 1 1 mai).

Le xj. jour de may i35(j. lu ordené, en la

chambre des moiîïï, par Jehan Poillevillain,

Edoart ThadelUn, Jehan Marjjle, Guiii" de

Thais, que les ou\riers de partout le Royaume

auroient, depuis la taille de cette présente

œuvre de 1 2. s. 6. d., (|ui lu mon'' 6o% et tant

(|ue ycellt> (aille durera, poui' chascun marc

d'œuvrc, 16. d. l.,et les moniioyers, pour ib.

de blanc, et pour ledit temps, i3. d. I.

(A. N. Rei;. Z, i\ 56, f..l. iç) r'.)

1359 (du 1-1 MAI Al, 2 J^•|^).

-Mon' do'.

A Troyes, par Pierre Domino, blancs à la

«ouromie. à 3. d., et de la. s. (J. d. (i5o.au

marc). — aiBooo. p'"' frappées.

Les gardes soiil : Tlioniassin Billebaul cl

Jehan de .Maance.

(A. N. Rfi(;. Z, i375; cirtoii Z, i\ion5.)

1359 (di; ili Mti AU 8 juin).

Mon' do'.

A S"-Poui'çain
,
par Barthélémy Ruau , blancs

à la couronne, de 6. d. I., à 3. d., et de 12. s.

C. d. (iTio. au marc). — 5o3ooo. p"' frap-

pées.

(A. N. Reg. Z, 1371; carton Z, 1', 985-987.)

1359 (Dtl 17 MAI AL .'1 JLIn).

Mon' 60'.

A Poitiers, par Simon Morrand [alias Mo-

ranl), blancs à la queronne («/f), de G.d. t., à

3. d. de loi, et de 12. s. C. d.(ir)0. au marc).

— iSiooo. p"' l'rap|«!es.

La première délivrance a eu lieu h; a 1. mai.

(A. N. Reg. Z.iSBg; cnrton Z, 1', gSô-gSG.)

1359 (35 mai).

Letli-e-i patentes. — Mon' 79'.

Par ces présentes >ou!ons et orduniions. . .

que, tantost et sans délay, vous laciez l'aire et

ouvrer, en la monnoie de mond. seigneur el

nosire à Paris, el en celles là où vous pourrez

bonnement envoyer, g'ios deniers blancs à 3. de-

niers de loy argenl le Roy, el de G. sols de pois

au marc de Paris, autelz et samblables comme

nous (vous) envoyons l'examplaire, et auront

cours pour i5. deniers tournois la pièce, en

ouvrant sur le pied de monnoye 79''; et donnez

et faites donner à tous changeurs et marchans,

eu tout marc d'argent, tant blanc comme noir.

1 1
tt 10. s. t., et en outre, leur faittes donner

creue en chacun marc d'argent, à une l'ois on

lilusieurs , tele comme bon vous semblera ; el en

cas que le pueple n'auroit yceulx gros deniers

blancs agréables, et seroit rel'usans de les
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prendre, si failtes faire et ouvrer, en ouvrant

sur le pied de monnoye 72', blancs deniers au-

telz comme nous faisons faire ad présent, à 2.d.

1 9. grains de loy dudit arg'le Roy, et de 1 9. s.

6. d. de poids audit marc de Paris, en met-

tant eu yceulx telle différence comme bon vous

semblera.

Donné au Louvre-lez-Paris le 95' jour de

may, l'an de grâce iSôg.

(A. N. Reg. Z, i\ 50, fol. 19 v". — Oïd., III, 344. —
Arch. de la Monnaie de Paris.)

MONÉTAIRES. â03

1359 (28 Mil).

Ordonnance des généraux maîtres des monnaies,

( Exécutoire de Rouen.
)

Nostre très redouté seigneur, le Régent le-

dit Royaume, a voulu et ordonné et veult, si

comme il appert par ses lettres à nous envoyées

,

et pour les causes contenues en ycelles, que, en

la Monnoie de Rouen, et en aucunes autres

monnoyes dudit Royaume, l'en fasse faire et

ouvrer gi-os deniers blancs, qui auront cours

pour 1 5. deniers tournois la pièce, à 3. deniers

de loy argent le Roy, et de 6. sols de pois au

marc de Paris, en ouvrant sur le pied de mon-

noye 79°, aulelz et semblables comme nous

envoyons les patrons et exemplaires. . . et en

outre, a voulu et ordonné, et veult que, en cas

que le pueple n'auroit yceulx blancs de 6. sols

de pois agréables, que l'en fasse l'aire et ou-

vrer blancs deniers, ayant cours pour G. de-

niers tournois, autelz comme ceux de présent,

à 9. den. i9. gi-ains de loy, et de 19. sols

6. den. de poids, en oun-anl sur ledit pié de

monnoye 79°, et en mettant en yceulx tele dif-

férence comme il appert par les patrons que

nous vous envoyons; c'est à scavoir devers la

croix, en la lettre, trois losanges perciées, et

devers la pille, aux deux bouts de la lettre, sem

blables deux losanges perciées . . .

(Suit l'ordre habituel de clore (outes les

boîtes, etc.)

Escript à Paris le 98'jour de mai, fan 1 35q.

(A. N. Reg. Z,i\56,fol. 19 v°.)

Messagerie : à Poicliers et Lymoges , Troycs

et Mascon.. . (Le reste est en blanc.)

( Ibidan. )

1359 (38 Bill).

Blancs à la couronne, à 2. d. 19. gr. , et

de i5o. au marc.

Gros blancs à 3. d., de 79. au marc, et va-

lant i5. d.

(Leblanc, Tables.)

1359 (du 1" AU 12 juin).

Blancs à 3. fleurs de lys, de 1 5. d. I., à 3. d.
,

19. gr. A. R., et de 70. au marc.

(Ms. 4533, fol. 79 r°.)

1359 (du 2 Al 9 juin).

Mon' Y
3'.

A Troyes, par Pierre Domino, blancs à

3. fleurs de lis, de 1 5. d. t., à 3. d., et de 6. s.

(79. au marc). — 18000. p"' frappées.

(A. fi. Reg. Z, 1370; carlon Z, 1'', ioo5.)

1359 (2 juin) à 1360 (12 janvier).

Royaux d'or lin, de 69. au mai'c.

( .Ms. 4533, fol. 57 v°. — ils. 1 85oo , fol. 7 r° et v°.
)

1359 (3 jui.n).

Lettres patentes. — Mon' 60'.

. . .Voulons et ordenons, et vous mandons

que, tantost et sans délay, vous fassiés faire

et ouvrer yceulx blancs deniers, à 3. deniers

19. grains de loy dit argent le Roy, e( de
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5.soiz 10. (Ion. de poids nu marc de Paris, avant

fOurs pour i û. doniors louiiiois la pièce, en oii-

vranl sur le pied de moimoye Go"; cl douhles

tournois tel/, comme bon vous semblera , en ou-

vrant sur led. pied; en Iraiant de cbascun marc

d'argent i 5. li\re.s tournois, et en donnant aux

l'iiangeurs et marclians, de cbascun niarc d'ar-

gent, tant blanc comme noir, 9 Ib. ts...

Et en outre avons voulu et ordend, et vou-

lons que le royal d'or fin que l'on fait l'aire

ad présent n'ait cours que pour 3o. sols la

pièce, et les blancs deniers que nous avons

l'ait laire n'auront cours que pour U. deniers

tournois la pièce.

Donné au Louvre-lez-Paris, le S' jour de

juing, l'an de grâce iSûg.

(.\. N. Keg. Z, i'', .'>G, foi. 20 r°. — Sorb. H. 1, 10,

n" 172, fol. 9 r°. — Ord., III, 'ilig. — Arch. de

la VIonnnic de ï^aiis.

)

L'ordonnance des généraux maistres des

mounoyes est du 5. juin iSSg :

. . .Faittes faire et ouvrer ycculx blancs

deniers à 3. fleurs de lys, à 3. den. 19. gr. de

loy dud. argent le Roy, et de 5. sols 10. den.

de poids, connue dit est, en ouvrant sur le pied

de niounoye 60% et aussy deniers doubles

tournois, à un denier 8. grains de ioy, et de

16. sols 8. deniers de pois au marc de Paris,

au casque l'on auroit si bas billon, que ne se

peusl ouvrer à la loy d'yceulx blancs deniers.

Et yceulx blancs deniers, ou doubles tour-

nois, faites faire et ouvrer autelz et samblables

comme nous vous en\ oyons les patrons et exani-

plaires.

Escript à Paris, en la cli. des nionn", le

8° jour (le jning, l'an iSôg.

(A. N. Rflg. Z, l^ 56, fol. ao v».)

Messagerie : à Troycs, Maçon, Rouen, S"-

Quentiii.

[Ibidem.)

MONÉTAIRES.

1359 (3 juin).

Le 3° juin 1 3 69. l'eust lait et continué l'ou-

vraige qui ensuyt :

Marc d'or fin, 81. Ib. 5. s. ts;

Blancs deniers aux troys fleurs de liz, à

3. d. 19. grains de loy, et de 9. d. 17. grains

de poix, au leur de 70. pièces au marc, ayans

cours pour 1 5. d. p";

Marc d'argent, 9. Ib.

(Figure : -|- joues ° dei ° gratia. R-. 3. lis

sous une couronne; -j- francorû 01 rex.

(Ms. 55a.'i, fol. 89 v°. — Reff. de Lautier, fol. 77 v°.)

1.359 (3 JCI^).

Crue de -i- royal d'or, eu outre du prix pré-

cédent, pour tout marc d'or fin.

(A.N. ReE. Z,«\ 5G, fol. aov°.)

1359 (dc !i AD 3 3 juin).

Mon' 7a'.

A Poitiers, par Simon Morrand [alias Mo-

rant), blancs à la queronne {sic), do G. d. t., à

9. d. 19. gr. ,et de 19. s. 6. d. (i5o. au marc).

— 99/1000. p'" frappées.

Les gardes sont : Guillaume Meignac et

André Jobin.

> (A. N. Rcg. Z, tSGg; carton Z, i\ 935-986.)

1359 (5 juis).

Blancs aux 3. 11. de lis, à 3. d. 19. gr. , de

70. au marc, et valant i5. d.

(Leblanc, Tables.)

13,59 (G juis).

Ce jour fut crié, à Paris, le roy;d à 90. s.
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par. , et le blanc denier, qui valoil i a. d. par.

,

à G. d. par. ia pièce.

(Soi'b. H. 1, g, n° 17/1, fol. 79 v°.

)

1359 (7 jii.v).

Mon' yo'.

... Et par ces prntes voulons et ordenons

,

et nous plaist que, tantost et sans de'lay, toutes

excusations cessans, ces lettres veues, l'en face

faire et ouvrer yceulx blancs deniers, à troys

deniers de loy dit arg' le Roy, tant seulement,

de cincq solz dix deniers de pois, et ayant cours

pour i5. d. t. la pièce, coiïïe dit est.

Donné au Louvre-iez-Paris, le 7° jour de

juing, Tau iSSg.

L'exécutoire (qui est resté en blanc) fut en-

voyé par neuf paires de lettres closes aux mon-

noyes du Royaume , excepté celles tr de la langue

d'och.»

(A. N. Reg. Z, l^ 56, foi. 21 r°. — Sorb. H. 1, 10,

n' 17a, fol. 9 v°. — Ord., III, 35o. — Kvdi. de

la Monnaie de Paris.)

Envoyé à Tours, Poitiers et Limoges, le

9 juin; àTroyes, Maçon et S-Pourçain, le

12. juin.

(.\. N. Reg. Z , i\ 56 , fol. a i V.
)

1359 (du 7 AU 1 5 jci>).

Mon' 60'.

A Rourgcs, par Jehan de la Lande, blancs

de 6. d. ts, à 3. d. , et de la. s. 6. d. (i5o. au

marc). — 92000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1871; carton Z,i', 986-987.)

1359 (dc 8 AU s3 juin).

Mon' 60'.

A S"-Pourçain
,
par Barthélémy Ruau , de-

niers blancs à 3. fleurs de lis, de i5. d. t., à

3. d. la. gr., et de 70. au m.— 19000. p"'

frappées.

[Ibidem.)

1359 (dd 9 AU i(j jcn).

Mon' 60'.

A Troyes, par Pierre Domino, blancs à

3. fleurs de lis, à 3. d. la. gr. ,etde 5. s. 10. d.

(70. au marc). — 76000. p"" frappées.

{A. N. Reg. Z, 1375; carlon Z, i", tooô.)

1359 (du 9 juix AU iG juillet).

Mon' 70'.

A Rouen, par Jehan Cornevalois, blancs à

trois fleurs de lis, de i5. d. t.,à 3. d. de loi, et

de 5. s. 10. d. (70. au m). Mis en boite ia. s.

h. d. (5o8. p.). — 5o8ooo. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1873; carton Z, i', 9G8-967.)

1359 (db 9 JUIN AU 6 août).

A Troyes, par Pierre Domino, royaux de

69. au marc.— 7000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1370; carton Z,i', ioo5.)

1.T59 (du 13 JUIN AU 9 juillet).

Blancs deniers à 3. fleurs de lys, de i5. d.

t., à 3. d. A. R., et de 70. au marc.

(Ms. 4533, fol. 79 v°.)

1359 ( I a juin).

Rlancs aux 3. fl. deTis, à 3. d. de loi.

(Leblanc, Talles.]

1359 (1/1 juis).

Une augmentation de salaire est accordée

aux ouvriers et monnayers, pour loul le temps
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(lui- durera l'ouvrage des blanrs deniers aux

3. Heurs de lys.

Sire Jehan Mgie (Margerie), G. de Thais,

g'"" m'"'.

(A. N. Reg. Z, i'', »6,fol. ai i'.)

!.'Î59
( i5 jun).

Lettres paleiUex. — Mommie de Tournay.

(iliarles. . . Comme iiagaires, pour ce que

nous iusmcs enfourniez que ies changeurs el

marchands frequentaus la monnoye de Tour-

nay, ne avoicnt pas agréables les royaulx d'or

lin ,
que nous avons ordenez esire faiz de Gy. de

pois au marc de Paris, vous aions mande que,

en ycelic monnoye, \ous laciez l'aire et ouvrer

deniers d'or fin au mouton , de 52. de poiz , ou

rovauls d'or fin de G6. de pois aud. marc, les-

((uelxyreulx changeurs auroienl plus agréables,

en leur donnant, pour marc d'or fin, 6 3. royaulx

ou 5o. moutons, lesquelx, si comme nous avons

entendu, n'ont voulu ne veullent apporter leur

matière dor en laditle monnoye, se il n'ont

plus grant pris pour marc d'or, savoir vous fai-

sons que il nous plaist et voulons. . . que, de

chascun marc d'or fin, qu'il apporteront en

ycelle, vous leur faciez donner 6i. royauls

dor fin . . .

Donné au Lou\re-lez-Paris, le i 5° jour de

juing, l'an iSôg.

(A. N. Reg. z, i\ 5(5, fol. ai v°. — (h-d., III, 35i. —
Aich. de la Monnaie de Paris.)

Le if). juin, l'exécutoire des généraux est

envoyé à Tournai.

(A. N. Re(j. Z,i', 56, fol. 21 v".)

1359 (du lâ Al' iS jiin).

A Montpellier, par Charles Ysebarre, royaux

de (îf). au marc. — io5oo. p'" frappées.

(A. N. Rcg. Z. 1870: carlon Z, i\ 898-899.)

1359 ( Dt i5 jiiN Al juillet)

A Bourges, par .lelian delà Lande, blaucs

à la couronne, de (J. d. !.. à ;î. d. t a. gr., el de

12. s. 6. d. () 5o. au marc). — 1 1 0000. p'"

frappées.

( A. N. Reg. Z, 1071; carton Z, 1'', 986-987.)

1359 Cdl 16 Jiis Al 18 juillet).

Mon' -jo'.

A Troyes, par Pierre Domino, blancs à

3. Heurs de lis, à 3. d., el de 70. au marc.

—

1 39 000. p'" frappées.

(A. N. Rcg. Z. 1375: carlon Z, t'. ioo5.)

Kiây (i() jiis) À 13G0 (i<) décembbe).

Mon' 3s'.

A Montpellier, par Charles Ysbarre [ou Ys-

seb;irre), doubles I. à a. d., el de i3. s. k. d.

de poids (160. au m)_; 750. mares. —
120000. p"' frappées.

La !'' délivrance a eu lieu le 17. octobre

i3Go.

Dans le même temps, par Tord" du comte

de Poitiers el à la demande des gens du pays,

gros d'argent de 2. s., t., à 10. d. 18. gr., et

de 5. s. 11. d. el ~ (71 |). — 8.J8000. p"'

frappées.

La i"(léli\rance a eu lieu leo. juiiiel i35().

(A. \. Rcg. Z. 1370; cai-lon Z. i', 898-890.)

1359 (m 33 Jiis ai 3i jullet).

Mon' ~o'.

A S"-Pouiçain, par Barthélémy Buau,

blancs aux 3. fl. de lis, à 3. d. de loi, et de

70. au marc. — if)3ooo. p"' frappées.

(A.N. Rcg.Z, 1371: cartonZ, i'". 980-987.)
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l;^59 (du 2.3 Jiix AU 3/1 septembde).

Mon' -jo'.

A Poitiers, par Simon Morrand [alias Mo-

rant), blancs à 3. fleurs de lis, de i5. d. I.,

à 3. d. , et de 5. s. 10. d. (70. au marc). —
578000. p'" frappées.

La première de'livrance a eu lieu le i"jiiillrl.

(A. N. Reg. Z, 13C9; carton Z, i\ f)35-o3G.)

1359 (2?i juin).

Afémoire que Barthélémy Ruau , do Limoges

,

iiesoitreceu à nul lait demonoie,ne à aucun

marché, pleige, ne autrement, pour ce qu'il

l'ut repris, lui estant maistre de la mon" de

Sainct-Pourçain , qu'il bailla à part à monoior,

en\iron la S''-Jehan 1 369., certaine quantité

de flaons, dont il composa à sire Mathieu

Guète, trésorier de France, si coîïïe il raportn

le 1 0° jour de x*"" aud. an.

Noie inscrite sur la feuille de garde du registre Z , 1 872 ,

en papier, de la Monnaie de Rouen.

(A.N. Rei;. Z, 137a; carton Z, 1', Ç163-9C7.)

1359 (du 3 AU i3 juillet).

Mou' 60'.

A Bourges, par Jehan de la Lande, blancs

de i5. d. t., à 3.d. i a.gr. ,et de 5. s. lo. d. de

poids (70. au marc). — iSooo. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1371; carton Z, i', 985-987.)

1359 (8 juillet).

Mandement '.

. . . Voulons et ordenons que es moiîn de

moud. S?' et nres , excepté en celles de la

langue d'och, soient faiz et ouvrez gros deu.

blaus aux fleurs de lis, à 2. den. 1 5.gr. de loy

nomé A. R., autelz et sambi en pois, coing et

façon, corne ceulx que nous faisons faire xid

présent. Si vous mandons , et à chascun de vous

enjoignons eslroictement que, tantost et sans

délay, ces lettres vcues, vous laciez faire en

toutes eî chascunelcsd. moîîTi, là où bon vous

sauibla, yceulx gros den blaiis à 3. d. i5.gr.

de loy, comme dit est.

Donné à Meleun le 8' jour de juillet iSSg.

(A.N. Reg. Z, i'\ 50, fol. 33 r°.— Oni., 111,352.—

Arch. de la Monnaie de Paris.)

1339 (S juillet).

Mandement de Charles, régent. L'alelier de

Troyes chômait, parce que dans ce pays on

prenait pour 62. sous tournois le royal d'or,

qui ne valait ailleurs et à Paris quei2. sous.

Ordre à Pierre Domino, m'™ part" de la mon-

noie de Troyes, de faire fabriquer des blancs

deniers te en coing, pois et façon comme ceulx

que nous faisons faire ad put, lesquielxsontde

2. d. i5. gr. de loy, comme dit est.

(A. N. Reg.Z, i\56, fui. a-i v".)

1359 (8 juillet).

Mandement aux généiauv inaislres, faisiint

savoir que l'on a mandé à Pierre Domino,

maître particulier de la monnaie de Troyes,

d'acheter le billon \ 2**, et que l'on fabrique

tr blancs deniers en coing , poids et façon , comme

ceulx que nous faisons faire à ])résent, à 2. d.

1 5. gr. de loi.n

Apporté à la Cliamln'e des monnaies le g.
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1359 (du 9 au 1 2 juillet).

lilancs deniers à 3. Heurs de lis, de i5. d.

t., à 3. d. A. R., et de 70.au marc.

{Ms. 4533, fol. 79 V".)

1359 (du 12 au Si juillet).

Blancs d. à 3. (leurs de lis, de i5. d. t., à

2. d. i5. gr. A. R., el de 5. s. 10. d. (7o.)nu

marc.
llbiden

1359 (l'j juillet).

1)1. aux 3. 11. de lis, à 2. d. i5. gr.

(Leblanc, TaUcê.)

1359 {lit juillet).

Gringoire le Boucher s'est chargé de porter

en la moiîn de Rouen, 10. paires de fers à or.

(A. N. Res.Z,i\56,foI. 22v°.)

1359 (du i3 juillet au 38 août).

Mun' 70'.

A Bourges, par Jehan de la Lande, blancs

aux 3. fleurs de lis, de i5. d. t., à 3. d., et de

70. au marc. — 33Ziooo. p"' fraj)pées.

(A. N. Koc. Z, 1371; carton Z, 1', 985-987.)

1359 (du 16 au 3 1 juillet).

Mon' So'.

A Rouen, par Jehan Cornevalois, blancs à

trois fleurs de lis, à 2. d. i5. gr. , et de 5. s.

10. d. (70. au m). Mis en boite 6. s. 5. d.

(77* P-)-
— 77000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z,i372; carton Z, 1", 9C3-967.)

1359 (dl 18 juillet au 2 août).

Mon' 80'.

A Troyes, par Pierre Domino, blancs à

3. fleurs de lis, à 2. d. i5. gr., et de 70. au

iiiaic. — 27000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, iSyâ: carton Z, i', ioo5.)

1359 (aS juillet).

Aux généraux m"". Le prix de l'argent ap-

|iorté rà la monnoie de S''-Quentin et autres

monnoyes, là oii bon vous semblera, ^i sera

porté à 1 2*^ t. le marc.

Donné à Meleun, le 2 3' jour de juillet

i35f).

Mand' apporté le ai. à la ch" des mon"n.

(A. N. Reg. Z. 1', 56,foi. aa v°. — Orrf.,111,856.)

1359 (27 juillet).

Aux généraux maîtres, ordre de commen-

cer une fabrication sur le pied de mon-

noie 9G^

(Soi'b. H. 1, 10, n" 17a, fol. gv". — Ord., III, 357. —
Arch. de ia Monnaie de Paris.)

1359 27 juillet).

L'exécutoire est en\oyé à Troyes, Rouen,

S"-Quentin et Paris tant seulement, quar de

ce présent ouvrage et de plusieurs aultres pré-

cédans, les seigneurs du conseil et messire

N[icolas] Braque, chevalier, et Hugues Beruier,

;iianz le gouvernement des mounoies, n'ont

voulu souffrir que lettres en aient esté en-

voiées en nulles autres monnoyes du Royaume,

])Our cause de ce que niessires d'.Vujou et de

Poithiers, et plusieurs capitaines et lieutenanz,

en"ont priz et prennent de fait, chascun jour,

louz les profliz et csmolumens, et que en la
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langue doch leii fait bonne e( lorle nion-

noie.

(Ord., 111, 357.)

1359 (du 3o juillet au 25 décejibue).

A Poitiers, par Simon Morrant, royaux de

t!5. s. t., etde69.au marc.— 3oooo. p' 'frap-

pées.

(A. N. Reg. Z. iSCg; carton Z, i"", gSG-gSG.)

1359 (3i juillet).

Bl. aux 3. il. de lis, à 2. d. 12. gr., et de

80. au marc.
(Leblanc, Tables.)

1359 (du 3i juillet au i5 août).

Mon' 70'.

A S"-Pourçain, par Jehan Baille! , blancs

aux 3. fleurs de lis, de i5. d. t., à 3. d. , et

de 70. au marc. — 770000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1371; carlon Z, i'. 985-987.)

1359 (ou 3l JUILLET AU 8 SEPTEUBUiE).

Blancs d. à 3. fleurs de lis, de i5. d. I., à

2. d. 19. gr. A. R., et de 80. au îïï.

(Ms. 4533, fol. 791-".)

1359 (du 3i juillet au 10 sEriEMcr.E).

Mon' (j6'.

A Rouen, par Jehan Cornevalois, blancs à

trois Heurs de lis, à 2. d. 12. gr., et de 6. s.

8. d. (80. p.). Mis en boite fi5. s. h. d.

(786. p.). — 78^000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1372; cailon Z, 1'', oC3-9fi7.)

1359 (du 2 AU l'i août).

Mon' g6'.

A Tioyes, par Pierre Domino, blancs à

3. fleurs de lis, à a. d. 19. gr., et de 80. au

marc. — 80000. p"' frappées.

Les gardes sont : Jehan Billebaul et Jehan

de Maance.

(A.N. Reg. Z,!375; carton Z, i'', ioo5.)

1359 (01 G AOÛT AU 20 octobre).

A Troyes, par Pierre Domino, royaux de

6(). au marc. — iZiooo. p"" frappées.

{ibukm.)

1359 (du 1/1 AOÛT AU i3 septesibbe).

Mon' g6'.

S. Troyes, par Pierre Domino, blancs à

3. fleurs de lis, à 2. d. 12. gr., et de 80. au

marc. — 5 16000. p"' frappées.
(Ibidem.)

1359 (du i5 AOÛT AU ig septemebe).

Mon' 80'.

A S"-Pourçain, par Jehan Baillet. blancs

aux 3. fleurs de Us, à 3. d. , et de 80. au marc.

— 191000. p'^'^ frappées.

Les gardes sont : Jehan Gra\ière et Math.

Lazare.

(A.N. Reg. z. 1371; carlon Z, 1', 985-987.)

1359 (du 28 AOÛT AU 3i octobue).

Mon' 1-20'.

.\ Bourges, par Jehan de la Lande, i)lancs

aux 3. fleurs de lis, de i5. d. t., à 2. d. 6. gr.

,

et de 90. au marc. — 69000. })"'' frappées.

[Ihiilem.)

UOCUMENfS .MO.NETAintS. I.
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1359 (7 SEI'TtMBnE').

]hu' lao'.

. . .Voulons el ordeiions, et à chasciin de

\ ous mandons et estroiclomonl enjoignons t]iu',

liiiilosl el sen/. (K'Iay, ces Ires voues, nous l'iiicles

l'aiic et ouvrer es nionnoies de inondit seign'

el ïïrës, eslaiiz à Paris , à Uouen , à Troyes et à

Sainct-Quentiii, blanz deniers à trois fleurs

de liz, aulelz et samblables en taille el façon

rouie ceuK que nous faisons l'aire à pnt, les-

quieix seront à deux deniers six grains de loy

dit A. R. , et de sept s. G. d. de pois au marc de

Paris, en mettant en yceulx telo diffe'rance

coïïïe vous verrez q bon sera . . .

Donné au Louvre-lez-Paris, le '7" jour de

sej)t., l'an de grâce iSSg.

(A. N. Reg. Z, i'-, 56, fol. ai 1°. — Sorb. H. 1, 10,

n° 17a, fol. 9 v'. — Ortl., III, 367. — .\rcli. do

la Aloniiaie de Pîii-is.)

1359 (dI; 8 SEPTEMBRE \l Ô OCIODIÎe).

Deniers blancs de i5. d. t., à 2. d. 6. gr. de

ioy, et de 90. au marc.

(Ms. 4533, fol. 79 V".)

1-j59 { 10 sei'Iembue).

Sire Piei're de Belailie, g"' m'".

I.i59 ( 10 SErTEMBRE).

Aux généraux m'"' des monnoies. Ordre de

lahrication, à Tournay, de deniers d'or lin à

faigiiel, de .52.dcpoix au marc, ou de royaux

d'or, de 6G. de [)oix.

...En faisant ouvrer yceulx royaulx, de

soixante et six de pois au marc de Pai-i-;, ou

yceulx deniers d'or (in à l'aignel, de cin(|uante

et deux de pois aud. marc, par la l'ourme et

man ière qu'ils ont esté ordenez , Icsqueix yceulx

cbangeurs auroiil jiius agréables.

(Il s'agit (II' ii'ur |)ayer le marc d'or lin pai-

67. aguels ou Gi. l'oyaux, à leur choix).

Donné au Lou\re-lez-Paris, le x" jour de

septembre, l'an de grâce i35().

(A. N. Rq;. Z, 1'', 50, fol. 2/1 r°. — 0;</., 111, 367.)

1359 (UL II) iV 27 SEPIEMBrE).

Mon' 120'.

A Rouen, par Jehan Cornevalois, blancs à

trois fleurs de lis, et de i5. d. I., à a. d. G.gr.

,

et de 7. s. G. d. (90. au îïï). lAlis en boite 99. s.

jo. d. (358. ]).). — 358ooo. pièces frap-

pées.

(A. N. Ree:. z, 137-2; carton Z, i\ 9(33-967.)

1359 ( i3 septembre).

Nicolas Braque et Hugues Beruier, cons"'

du seigneur, Raoul Maillart, Jehan .Margerie

et (iuiil° deTliais,g°"'m"^'''des mon"^, décident

que le salaire des ouvriers sera augmenté :

Depuis que l'on commença à faire derr' les

blancs d. de G. s. 8. den. de pois, et tant

come ce put ouvrage de monn" vj"-" durera,

ils auront 18. d. I. pour marc d'œuvre, et les

mouoiers, 17. d. ob. I. pour Ib. de blancs de-

niers.

Et ce leur lu oclioié el donné pour cause

de la cbierté de touz vivres
, qui esloit plus graut

et plus excessive que on(]ues mais, et ne fut l'aide

cesle,(crue) i[U(! pour les monnoies de Paris,

de Rouen, de Troyes el de Saincl-Qucnlin,

• Appoilée à 1.1 Clianibrc des monnaies le 8.
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([Uitr es aulies nioiiu n'oiil [loiiit cslé envoiôes

Ires pour iaire yceulx ouvrages.

(A.N. Rcg. Z. i\ 56, fol. 94r°.)

1.359 (du i3 SEPTEMBIiE AU 1 !! OCTOBRE).

Mon' lao'.

A Troyes, par Pierre Domino, blancs à

3. Heurs do lis, à 2. cl. 6.gr. , et de 90. au marc.

— 5 5 1 000. p"' i'rappëes.

La première délivrance est du 1 3. septembre.

Les gardes sont : Jehan Billebaut et Jehan

de Maance.

(A. N. Reg. Z, 1875 L cailon Z, i'", ioo5.)

1359 ( i5 septemeke).

Gaucher de Vannes, g"' m"°, est à Lymoges

ou à Poicliers.

1359 ( 18 septembre).

Blancs aux 3. 11. de lis, à 2. d. 6.gr., et

de 90. au mar(
(Leblanc, Tables.)

1359 (19 septembre).

Gaucher de Vannes est à Mascon, et ou lui

envoie Tord" de ia monn vj"-', pour y pour-

veoir sur ce par delà.

(A, N. RcR. Z, l^56,ful. -34 V".)

1359 (dI 19 SEPTEMBRE AU l3 OCTOBRE).

Mon' g6'.

k S"-Pourçain, par Jehan Baillet, blancs

au.v 3. fleurs de lis, à 2. d. 12. gr. , et de 80.

au marc. — 172000. p"' i'rappées.

(A.N. Reg. Z, 1871; carton Z, t^ (J8Ô-987.)

1359 (20 septembre).

Lettres patentes ordonnant qu'il sera donné

aux changeurs et marchands, en la monn'^ de

Tournay, de chascun marc qu'ils aporteront

en icelle, 5i. deniers d'or fin à l'aignel, on

C)U. royaux d'or fin et demy.

( Arcb. de la Monnaie de Paris d'après le Re;;-. D de

la Chambre des monnaies, fol. 60 v".)

1359 (du 36 septembre au a'i octobre).

Mon' g6'.

A Poicliers, par Simon Morrand [alias Mo-

rant), blancs à 3. fleurs de lis, à 9. d. i 2. gr.

.

et de 80. au marc. — 606000. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z, iSCg; carton Z, t\ 935-9.3O,)

1359 (du 27 septembre au 9 octobre).

Mon' i2 0'.

A Piouen
,
par GuiUemin de Graville, blancs

à 3. fleurs de lis, et de i5. d. t., à 2. d. 6. gr.

de loi, et de 7. s. G. d. (90. au marc). Mis eu

boite 35. s. 11. d. (63i. pièces). — 63 1000.

p'" frappées.

Gardes : Jehan Fisquesperoa et Thomas

dti Godet.

(A. N. Reg. Z, 1372; carton Z, 1', 963-967.)

1359 (-2 octobre').

Mon' 1 5o'.

. . . Mandons et commettons que, tantost et

sans délay, ces lettres venes, vous lassiez faire

et ouvrerez mounoyes à Paris, à Rouen, à

Sainct-Quentin et à Troyes tant seulement,

blancs deniers à trois fleurs de lys, à 2. deii.

' Apportées à la Cliambro des moniia es le 7 octobre.
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Ij. grains de loy dil nrgoiil le Roy, et de 9. sols

-'1. dcn. cl deiny de poids au marc de Paris, en

donnant aux changeurs el marchands, de clias-

cun marc d'argent, taiil blanc coniiin' iniir,

sept escus d'or, ou leur valeur. . .

(A.N. Rc'g. Z, 1'', 5ti, fol. j 'i v°. — Sorb. II. i, Ki, n'172,

fol. 9 V-. — Orrf., III, 3118.)

Le 8. oclohre envoyé à S'''-Quenlin, à sire

Giiili'" de Ilanietel, à Troyes, (et) à Rouen.

(A.N. Rcg. Z, i\5C, fol. a5r".)

1359 ('1 octobui;) à 1360 (i"' NOVEMiini;).

Mon' 3-3'.

A Toulouse, par Pierre Pugel, douhles

tournois, à 2. d. deloi,etde i3.s.i.d. (160.);

1696. marcs. — 971200. p°" frappées.

(chômage du li. oclohre iSSg. au i.'i. mai

i36o.

En même temps, blancs de 2. s. t., à 10. d.

18. gr. A. R., et de 5. s. 1 1. d. |. (71. ^ au

marc). — 5oooo. p°°' frappe'es.

La 1" délivrance a eu lieu le iG.mai i36o.

(A. N. Reg. Z, 137/1; carton Z, 1'', ggi-ogî!.)

1359 (du 5 AU 1 octobre).

Deniers blancs à 3. Ileurs de lis, de i5. d.

t., à 2. d. 6. gr. A. R., et de 1 12 I au marc.

(Afs. 4533, fol. 80 r°.)

1359 a OCTOBRE

RI. aux 3. n. de lis, à 2. d. G. gr. , et de

112 i au marc.

( Leblaiii- , Tnhlff.
)

1359 (7 octobre).

Ce jour, par Tordcnanco de mess. Nicolas

Braque, Chk'r,elHugues Bernier, à la requesle

de mess" Rouciquaul, qui leur avoit eseripl.

les généraulx maistres des moiTn ordenèrent

9. paires de lettres closes, pour envoler es

monu de Tours et de Poictiers, pour taire ia

mouu iiij" et xvj"" darr° l'aicte; et furent

baillées icellcs lettres, avec les patrons, au

messager dudil Bouciquaul.

(A.N. Rc-. Z, 1', 50, fol. a'i v°.)

1359 (du 9 AU a6 ogtobbe).

Mon' i3o'.

A Rouen, parGuillemin deCra\iile, blancs

à 3. fleurs de lis, de i5. d. t., à 2. d. 6. gr. de

loy, el de 9. s. h. d. ^ (119 j). Mis en boite

58. s. 1 1. d. (707. p.). — 707000. p"' Irap-

pées.

(A. N. Rcg. Z, 137a; carton Z, i\ 963-967.)

1359 (du 10 octobre au 8 décembre).

A Toulouse, par Pierre Pougel (sic), royaux

de G9. au marc. — 9000. pièces frappées.

(A. N. Rcg. Z, 137(1; carton Z, i\ 991-993.)

1359 (di 12 AU 19 octobre).

Mou' lôo'.

A Troyes, par Pierre Domino, blancs à

3. fleurs de lis, à 2. d. G.gr. ,et de 9. s. i. d. j

(«12 j au marc). — 116000. p"' frappées.

(A. N. Rcg. Z, i375; carton Z, 1', ioo5.)

1359 (nu l3 octobre au 1" tiOVESlERB).

Mon' 120'.

A S''-Pourçain, par .lehan Baillet, blancs

aux 3. fleurs de lis, à 2. d. 6. gr. , et de 90. au

marc. — /i5200. p'" frappées.

(A. N. Rog. Z, 1371; carton Z, i''. 980-987.)
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1359 (du 1 g au 26 ocioBRe).

Mou' i5o'.

A Ti'oyes, par Jehan Hasarl, lo jeniic,

blancs à 3. fleurs de Hs, de i5. d. t., à 9. d.

6. gr. , et de 9. s. Zi. d. |. — 78000. pièces

ti'appL'es.

(A. N. Reg.Z, 1875; carton Z. i', ioo5.)

1359 ( 18 octobre).

Mon' 180'.

Mena' 180"°, en Iraiant lib^ du îïï, du-

quel on donnera comme on donne à pnt.

(Sorb. H. 1, 10, n° 172, fol. 9 v".)

1359 ( i8 octobre).

Lettres patentes qui ordonnent quVii sera

fait et ouvré es monnoyes de Paris, Troyes,

Rouen , Sainct-Quentin , blancs deniers à

3. fleurs de liz, autelz et sambiables, en coing

et façon , comme ceux que nous faisons faire à

préseul, lesquelx seront à 2. d. de loy dit A.

R., et de lo. s. de pois au marc de Paris, en

mettant en iceulx telle dilTérance comme bon

\ous semblera. 1

Donné au Louvre-lez-Paris, le 1
8'' jour d'oc-

tobre, l'an de grâce iSSg.

(A. N. Reg.Z,!', 56, foi. a5r°.— 0«/., III, SOg.—
Arch. de la Monnaie de Paris.

)

1359 (du 19 AU 22 octobre).

Deniers blancs à 3. fleurs de lis, de i5. d.

t., à 2. d. 6. gr. A. R., et de 112 ^ au

marc.

(Ms. 4533, fol. 80 r".)

1359 (ao ocTOBRc).

Exécutoire des généraux maîtres. — Mon' 180'.

. . .Faittes faire et ouvrer blancz deniers à

3. fleurs de lis, à deux deniers de loy argent

le Roy, et de 1 0. sols do pois au marc de Paris

,

qui auront cours pour i5. deniers tournois la

pièce, comme ceux de présent, en donnant aux

changeurs et marchands, de chascun marc d'ar-

gent, le prix qu'ils en ont à présent; et faittes

laire la diflerance de la taille d'iceux blauz

deniers, telle comme elle est es patrons que

nous vous en\ oyons enclox avec ces lettres,

c'est à scavoir, devers la croix, aux deux bout/,

de la croix, à chascun un point, et, devers la

pille, un point. .

.

Escript à Paris, le xx' jour d'octobre, l'an

1859.

Envoyé à Rouen, S"-Quentin et Troyes, le

21. octobre.

(A. N. Reg.Z, 1', 50, fol. 25 i-".)

1359 (20 octobre) à 13G0 (5 mai).

ATroyes, par Jehan Hazarl,lejeune, royaux

de 69. au marc. — 2/1000. p"' frappées.

(A. N. F.eg. Z, 1375,- c.irtonZ, t\ ioo5.)

1359 (2 1 octobre).

Et ledit 2 1° jour, fu ordené au compiouer de

la chabre des monn. ,
par mess" ÎVicohis Braque

,

Chler, Hugue Bernier, Edoart Tadelin, trésor',

et J. le Flament, R. Maiilart, J. Margerie et

Guill" de Thais, g""' m'"', pour cause de la

chierté de tous vivres qui estoit lors, charboi;

et toutes autres choses à fait de monn°, et aussi

que la monn" estoit plus foible que oncques

mais n'avoit esté, que les ouvriers auroient, de

l'ouvrage de la monn" i5o' darr'faicte, et de



fiMi

ce présfiil ]>it' do monii'' ix"'"", pour cliiiscuu

innYc dViMivri', 2 2.(1. ob. loiirii., poiirl)i'ass,i(;('

t'I décliol , cl les moïïov(M-,s, pour cluisciine livic

dr> Idiiiiz df'u., XX. d. I.

(A. K. Rcg. Z, t\ 5fi. fol. a5 i°.)

DOCUMENTS MONETAIRES.

à 3. fleurs de lis, à 2. d.A.R.,el de 10. s. de

poids (i9o.); mis en boite 6. Ib. i5. s. 5. d.

— iGaBooo. p"' frappées.

Gardes : ,l(;liiiii Fistjuesperoii el Thomas

du Godel.

(A. IV. RcR. Z, 1372; oarlon Z, i\ 963-967.)

1359 (ui; 22 ocioBiiE al s'i ^ov^:slBBE).

Blanc» d. à 3. fleurs do lis, de i5. d. t., à

•>.. d. A. 11., e( de 120. au mare.

(Ms. /i533, fol. 80 r\)

1359 (23 octobre).

Blancs aux 3. Heurs de lis, à 2. d. de loi

,

et de 1 20. au marc.

.(Leblanc, Tables.)

1359 (du ai ociOBiit au 1" kovembue).

Mou' J20'.

A Poitieis, par Simon Morrand (alias Mo-

rant), blancs à 3. fleurs de lis, à 2. d. 6. gr.,

et de f)0. au marc. — 35ooo. p"" frappées.

La première délivrance a eu lieu le i3.oc-

iolire.

(A. N. Bc^'. Z, i369;cai-lon Z, 1', 935-930.)

1359 (di: 26 OCTOBBE AU 10 novkmbbe).

Mou' 180'.

A Troyes, par Jehannin Hasart, blancs à

3. Heurs de lis, à 2. d., el de 120. au marc.

— 2iooo. p'" frappées.

Li «" délivrance a eu lieu le 29. octobre.

(A. N. Reg. Z,i375; carton Z, i', ioo5.)

1359 (of 2G ocioBBE Ali h décembbe).

Mou' 180'.

A Rouen, par Guillaumin de Craville, blancs

1359 (du 3i OCTOBBE AU 12 KOVEMOBe).

Mou' i5o'.

A Bourges, par Jeban de la Lande, blancs

aux 3. fleurs de lis, dei5.d.l.,à 2.d..el de

8. s. li. d. (loo.) au niaic. — 89000. p"'

frappées.

(A. N. Rej;. Z, 1371; carton Z, 1', 986-987.)

1359 (du 1" AU 22 notembbe).

Mon' l5o'.

A S''-Pourçain, par Jehan Baillct, blancs

aux 3. fleurs de lis, à 9.d.,elde 100. au marc.

— 393000. p"" frappées.

( Ibidem.)

1359 (du 1" ROVEMBBE AU 7 DÉCEMBBe).
,

Mon' 180'.

A Poitiers, par Simon Morrand {alias Mo-

rant), blancs à 3. fleurs de lis, de t 5. d. t., à

2. d. de loi, et de 120. au marc. — 687000.

p"' frappéps.

(A. N. Reg. Z, iSfig; carton Z, i\ ySô-gSG.)

1359 (dh 10 AU 2'i novembre).

Mou' 180'.

A Troyes, par Jehannin Hasarl, blancs à

3. fleurs de lis, à 2. d. , (,-1 de 1 20. au marc.—
iCiooo. p"' frappées.

La 1 " délivrance a eu lieu le 1 8. novembre.

(A. N. Reg. Z, 1376; carton Z, if, i«o5.)
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1359 (dC la ih 29 NOVEMCFiE).

Mon' 100'.

A Bourges, par Jehan de ia Lande, blancs

aux S.ileurs de lis, de 1 5. d. t., à 2. d., et de

8. s. II. d. (100.) au marc. — liSooo. p'"

frappées.

(A. N. Reg. Z, 1871; caiton Z, l^ 985-987.)

1.359 ( 22 sovEMBnc).

Lettres patentes sttr le cours des monnaies '. —
Mon' 73'.

...Ordenons que, depuis la publication

de ladite ordonnance, les royaux d'or fin que

nous avons fait faire et ferons ne soient prins

et mis que pour lio. sols tournois la pièce, et

les blancs deniers qui ont cours pour 1 5. den.

tournois la pièce soient prins et mis pour

5. deniers tournois et non pour plus; et toutes

autres monnoyes d'or ou d'argent, mises au

marc pour billou; et que, tantost et sans délay,

l'en face faire et ouvrer en toutes et chascune

les monnoyes dudil royaume, excepté en celles

de ia Languedoch, gros deniers blancs à i'es-

toille, à [*. den. de loy dit arg' le Roy, et de

'1. sois de poix au marc de Paris, qui auront

cours pour 9. s. 6. d. la pièce; et sera donné

à tous changeurs et marchans , de chascuu marc

d'argent alloié à yceux i. den. et au-dessus,

1 1^ 10. s. tz, et de tout autre marc d'argent

alloié au-dessous d'yceux U. d. de loi, 1 i**tz.

Et là où \ous verrez qu'il sera chose conve-

nable à faire doubles tournois, si les faites faire

tielx comme bon vous semblera, selon le pied

d'iceux gros deniers, et ou cas qu'il côviendra

mettre cuivre en icelui ouvrage, nous voulons

qu'il soit quis et acheté à noz despens.

Donné au Louvre-lez-Paris, le aQ" jour de

9''- 1359.

(A. N. Reg. Z,t', 56,fol.-25v'.— Ord., 111,370.—
Arch. de la Monnaie de Paiis.)

L'e.xécutoireendatedu 127.
9''"'

1 35 9, adressé

à Rouen, paraphrase l'ordonnance ci-dessus.

Les g""" envoient tries patrons (des blancs à

l'estoille) et i'exampiaire. 'i

Escript à Paris, en la Ch' des nionu'\ le

27" jour de 9''" 1359.

Les ouvriers auront, pour marc d'eux re d'i-

ceux blancs den. à l'estoille, 20. d. t., et pour

monnoier 20. s. d'iceux blancs den. , 9. s. 6. d.

t.
,
pour déchet et pour coût.

(A.N. RecZ.i', 51;, fol. iljr".)

1359 (32 novembre).

Mon' y a'.

En traiant 18*^ du ïïï, duq' on donne 1
1

1

10. s.

(Soib. H. 1, 10, n" 172, loi. y v°.)

1359 (22 novemcce).

Le 22'-' no\'"'° iS.ôg. fui l'aict ouM-aige aiusy

que ensuyt :

Gros deniers blancs h l'estoille, à ijuatre de-

niers de loi argent le Roy, et de i. d. de poix,

au leur de 48. pièces au marc, ayans cours pour

2. s. 6. d. Iz.

Marc d'argent alloyé à quatre deniers et au-

dessus, 1 1. Ib. 10. s. Iz.

(Figure : étoile, monet.v '^ diplex ^ alb\ —

-

Dans le champ : johs fiuco rex. en trois ligues

IV. J0H.4NNES DEi GR\ croix canlonuée d'une

étoile aux 2° et 3' cantons.)

(Vis. .'j52i, fol. 89 r°.— Reg.de Lautier, fol. 77 v'.
)

Apportées à la Cliamlirc des monnaies le mardi 26 novembre iSSg.
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lo59 (55 >ovtHiir.E).

Lettres patentes sur le cours des inoiinnies '

.

. . .Ordonnons que dorescnavant, depuis la

l)ul)iicalion de ces lettres, les royaulx d'or fin

(]uo nous avons lail faire, faisons et ferons

l'aire, ne soient |)rins cl mis (]ue pour 32. sois

parisis la pièce, et les blancs deniers à 3. Ilcurs

de lys, qui ont cours pour 12. deniers parisis

la pièce, ne soient prins et mis que pour

h. den. parisis la pièce, et non pour |)lus, et

les gros deniers blancs à l\'stoille, que nous

avons à pressent ordenez estre l'ai/, , aient cours

et soient prins et mis pour deux sols parisis la

pièce.

Donné au Lou\rc-lez-Paris, le 22' jour de

9'"'% l'an de grâce i35f).

(A. N. Rcg. Z, 1', 5G, foi. aC r". — Arch. de ia Mon'

(le Paris.)

Le mercredi 27'' jour de ç)''"' i35(). fut

niée l'orden des ïïïôïïïï à Paris, c'est assavoir,

le royal d'or fin pour xxx.'- s. p. , et le blanc den.

à iij. fleurs de liz, pour iiij. den. par., et le

bbinc denier à l'esloille, pour ij. s. par. la

pièce.

(Ibidem.)

Letircs portées le 28. f)^" à Rouen, Tours,

Angiers, Poylicrs, la Roclielle, Bourges, S"-

Pourçain, Mr.scon, S'-Ouenlin. Tournay et

Troyes.
{Ibidem.)

DOCUMl^NTS MONETAIRES.

Les gardes sont : Pierre Renier et Jehan

Gravière.

(A. N. Reg. Z, 1371; carlon Z, 1', 985-987.)

Iii59 (nr a'i ^ovEMcnE au 7 décembce).

Mou' iSo'.

A S''-Pourçain, par Jelian Baillot, blancs

aux 3. fleurs de lis, à 2. d. de loy, et de 120.

au marc. — 168000. p"' frappées.

1359 (du zti ^uvEUBnE ai ^i DÉcEiicr.E).

Gros deniers blancs à l'estoille, de 2. s. 6.d.

t., à /i. (I. A. R., et de 68. au marc.

(Ms. 4533, foi. 80 r".)

1359 (di a'i ^ovE^TBnE ai' 7 décevcre).

Mou' ja'.

ATroyes, par Jelian Ilasart , de Paris, blancs

à l'étoile, de 2. s. 6. d., à li. d. de loy, et de

6. s. (68. au marc). — 17000. p''" frappées.

Les gardes sont : Thomas Riliebaut et Jehan

de Maance.

(A. N. Reg. Z, 137Ô; carton Z, i\ ioo5.)

1359 (27 NOVEMiinE).

Blancs à l'estoille, à It. d., do iS. au marc,

L'I valant 2. s. 6. d.

(Leblanc, Tables.)

1359 (28 NOTEMBnE).

Charles, fils aine du Roy de France, Dau-

phin et Duc de Normandie, régent le Roy"",

l'ait ord'° sur le règlement des officiers du

Royaume, par laquelle il joint led. office de

conim" pour le Languedoc à l'office de con-

seiller en ia Cour ou Chambre des monnoycs,

que Gaucher de Vannes y possédoit, ce qui fut

confirmé par le Roy Jean, à son retour dans

le Royaume.

{Méni'^ justificalil' do La Combe. — Sorb. IL 1,12.

n° 171, fol. i5 v°.)

' .\pp(irli'CS il la (jliaiiil)ic di^a ii:onnaies le aG iiovfiiilire loSg. — " Lisez : txxxij.s
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1359 (28 >ûïE!UBr,E).

En l'ord^faiteau Lou\re-lez-Paris, le. . . .

par Charles, régent le Roy'"' de France, fils

aisné du Roy Jehan, sur le nomhre des offi-

ciers, est contenu ce qui s'ensuit :

rMaistres des monoyes : Jehan le Flament,

Guill° de Hametel, Raoul Maillart, Gautier

Petit, Ganes' de \anncs. pour la Langue-

doc.

-

En Tord" faite à Paris, le 27' jour de jan-

vier 1 3 5 9 . ,
par ledit régent , sur le nombre des-

dils officiers, est contenu ce qui s'ensuit :

rEn l'office des monoyes seront à présent et

doresenavant 8. ge'néraux m" des mon" tant

seulement.

rltem un clerc pour (oui l'office des mo-

noyes. 1

(Sorb. H. ), i3. 11° 178; feuillet dclaché , coté b 2 r°, in-

tercalé avant le fo). 2 [ancien viij].)

1359 (dI 29 SOVEMBBE AU 8 JA.WIEB).

Mon' 96'.

A Bourges, par Jehan de la Lande, blancs

à l'e'toile, à 3. d., et de 68. au marc. —
88000. p" frappées.

{A. y. Reg. Z. 1871: carton Z, 1', 985-987.)

1.359 (2 décembbe).

Mon' g6'.

En traiant ah^ du m. duquel on donne

11** 10. s. t.

Faisant les précédens deniers à 3. d. de loy,

qui étoient à h. d.

(Sorb. H. I. 10. n° 172. fol. 9 v°.

)

1359 (2 décembre).

Lettres patentes^, — Gros deniers blancs à l'étoile.

Mon' g6'.

. . . Tantost et sans délay, ces lettres veues

.

eu toutes et chascuue lesdittes mouuoyes du-

dit Royaume, excepté en celles de la Langue

d'Och, comme dit est, vous faciez faire et ou-

vrer iccus gros deniers blancs, à 3. d. de loy

dit argent le Roy, et de i. solz de pois au marc

de Paris, comme dit est, sans mettre ne faire

mettre en iceus point de dilférence, pour ce

que nous voulons cette chose estre tenue la

plus secrète cjue l'en pourra.

Donné au Louvre-lez-Paris, le second jour

de décembre, l'an de grâce 1369.

(A. N. Reg. Z, l^ 56, fol. 27 r°. — Ord., III, 87 S. —
Arch. de la Monnaie de Paris. )

L'exécutoire du 5. x"*" 1 359 paraphrase l'or-

donnance ci-dessus.

Ordre de tenir la chose secrète, hormis pour

(f vous, gardes et maistre et l'essaieur tant seu-

lement, et vous enjoignons que aucune diffé-

rence n'y soit faicte , fors boiste à part. •»

Escript à Paris, en la Chambre des monn",

le v'^jour de décembre, l'an i3d9.

Envoyé le même jour à Poicliers, la Ro-

chelle, Lymoges, Bourges, Sainct-Pourçain,

Rouen, Troyes, Mascon, S"-Quentin (par

maistre Amaury de Condé), Tournay, Tours

et Angiers.

(A. N. Reg. Z,i', 50, fol. 27 r°.)

1359 (dc 4 ac 7 décemcke).

Mon' 72'.

A Rouen, par Guillemin de Craville, gros

deniers blancs à l'estoilie, de s. 6. d., à 6. d.

Lisoz : r. Gaucbei- . — - Apportées à la Chambre des monnaies le mercredi It' jour de décembre.

DOCCMEMS UOSÉTAIBES. I. 53
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de ioy, et de i. s. de poids (/i8. au marc). Mis 1 eu l)oitt' 29. s. 5. d. (969. pièces),

en boite 7 pièces. — 7000. p""' t'nippées.
! aGyooo. p"' frappées.

(A. N. Beg. Z, i37!i; corton Z, 1', 963-967.)

1359 (ou /i AU 19 décehbue).

Gros d. blancs à i'esloilie, de -2. s. 0. {i..à

3. d. (le loi, cl de /i8. au marc.

(Ms. 'i533, fol. Sov .)

1359 (.") DÉCEMBUF.).

Blancs à l'éloile, à 3. d.

(Leblanc, Tables.]

1359 (dIJ -j m 1 \ IlliCEMBRE).

Mon' 180'.

\ Poitiers, par Simon Morrand [alias Mo-

lant) , blancs à 3. Heurs do lis, de 1 5. d. L , à

a. d. de loi, ol de 120. au marc. — i53ooo.

p'" Frappées.

Lu première di'livrancc a eu lieu le 7. dé-

cembre.

(A. N. RcK- Z, i36(j; carton Z, l^ 935-936.)

1359 (nv -j Al ICI DÉCEMBBF.).

Mon' ']'?:.

A S"-Pourçain, par Jehan Baillel, gros de-

niers blancs à l'étoile, de •).. s. (j. d. t., à h. d.

de loy, el de U. s. de poids (/18. au marc).-

—

•>8ooo. p"' frap])ées.

(A. N. Reif. Z, 1371; carton Z, i\ 985-987.)

1359 (nr 7 Ai: .'il décembrk).

Mnn' (jCi'.

.\ Houcn . par (iiiillcniin de (lia\ille, blancs

réloilc,à 3. d.,el de i.s. (/i8.au marc). Mis

(A. N. Reg. Z, 1372; carton Z, i'', 968-967.)

1359 (dIÎ 7 DÉCEMBRE Ali 4 JANVIER).

Mon' g6'.

A Troyes, i)ar Jehan llazarl, de Paris,

blancs à létoile, à 3. d. de loy, et de !xS. au

marc. — 179000. p"" frappées.

(A. N. Rq;. Z. i375; carton Z, i'', ioo5.)

1359 (no 8 DÉCEMBRE AC ÙO MARs).

A Toulouse, par Pierre Pougel (sic), royaux

de 69. au marc. — 85oo. pièces frappées.

(A. N. Reg. Z, 137!!; carton Z. i\ 991-991.1

1359 (dii 1 1 Ali 31 décembre).

Mon' 72'.

\ Poitiers, par Simon Morrand [alias i\lo-

ranl), blancs à l'étoile, de 2. s. G. d. t., à 6. d.

de loi, et de Z18. au marc. — 67000. pièces

frappées.

La iiremièrc déli\rancc a eu lii'ii le i3. dé-

cembre.

(A. N. Reg. Z, iSGg; carton Z, l^ 93.5-936.)

1359 ( I 5 décembre) à 13fi0 i 1 1 décembre).

A Montpellier, par Charles Yscbarre , royaux

de 69. au marc. — 78000. p" frappées.

Item lit icelui maistre, en icelui lieu el par

le temps dessusdit, petitz lleurins contrefaiz à

cens de Fleiirancc, par ordeiienceet commeii-

demenl du roule di' Poicliers; et furent yceux

lleurins de 70. et le quint d'un, au marc de

: Paris, et à ai. carats et 3. (juins de loy; el

orenl cours pour le ]iris de ai. s. tournois la

pièce. El a\oit eu la boiste ^i:>.. petiz lleurins
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d'iceulsdessusditz, qui font 8" et i. mille petiz

fleui'ins douvraige. — 161000. p"' frappées.

La boiste des petiz fleurins fu chouche'e

(jugée) le aa'jourd'octembre, l'an i36i,en la

présence des généraux niaistres des mon", par

Nicolas Mariiig, Lambert de Laudes, Jehan de

Vaudetar et Jehauin de la Fournaise.

La 1 " délivrance eut lieu le î2 1 . février 1 35g.

(A. N. Re(;. Z, 1870; carton Z, i\ 898-899.)

1359 (dii 19 AU 3i décembre).

Gros deniers blancs à restoille,de 9. s. 6.d.,

à 3. d. de loy, et de i8. au marc.

(Ms. 4533,foi. 8ov°.)

1359 (du 19 DÉCEMBRE k\] l" JAflVIEIl).

Mon' g6'.

A S"-Pourçain
,
par Jehan Baillet , blancs à

rétoile, à 3. d., et de U. s. {1x8. au marc).

—

68000. p"* frappées.

(A. N. Reg. Z,i37i; cartuii Z, i\ 985-987.)

1359 (du 21 Al a5 décembre).

Mon' ()6'.

A Poitiers, par Simon Morrand {alias Mo-

rant), blancs à l'étoile, à 3. d., et de h. s. de

poids (i8. au marc).— 96000. p"' frappées.

La première délivrance a eu lieu le a 3. dé-

cembre.

(A. N. Reg. Z, 13O9; carlon Z, 1'', 985-930.).

1359 (bu 2 5 DÉCESIBBE AU 38 JA^•VIEE).

Mon' 56"'.

A Poitiers, par Simon Morrand, blancs à

l'étoile, à 3. d. , el do Ix. s. de poids {h8. au

marc). — 8000. p'" Irappées.

( IbidejH.)

1359 (25 décembre) à 1360 (00 avril).

A Poitiers, par Simon Morand (s/c), royaux

de 26. s. t., et de 6g. au marc.— 3oooo. p"'

frappées.
([bidem.)

1359 (01 décembre).

Letlies patentes^. — Gros deniei's blancs à l'étoile,

sur le pied de mon' 1 44'.

. . .Tantost et sans délay, ces lettres veues,

toutes excusations cessanz, es moniioyes de

mondit Seigneur et nostres,à Paris, à Rouen,

à Troyes, à Bourges et à Sainct-Quenlin tant

seulement, vous faciez faire et ouvrer gros de-

niers blancs à l'estoille , autielx et sambiables

,

en taille et eu façon, comme ceux que nous fai-

sons faire à présent, lesquels seront à 2. de-

niers 12. grains de loy dit argent le Roy, et de

5. sols de poids au marc de Paris, aianz cours

pour 2. sois parisis la pièce, comme ceux de

présent, et en mettant en iceux telle différence

comme (bon) vous samblera ; et deniers doubles

parisis pour le bien et proffit du commun peu-

ple, lesquels seront à 18. grains de loy ditarg.

le Roy, et de 1 5. sols de pois audit marc , aianz

cours pour 2. deniers parisis la pièce-.

Donné au Louvre-lez-Paris, le daÎT jour de

décembre, l'an de grâce i35g.

(A. N. Rcg. Z,i', 56, fol. 37 V».— On/., III, 379.

—

Arcli. (le la Monnaie de Paris.)

L'exécutoire des généraux maîtres est du

2. janvier 1 35g.

. . .En mettant en iceusgros deniers blancs

Apportées à la Chambre des monnaies le 2 janvier. — - Ces doubles parisis sont sur le pied 120'

53.
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telle différence comme il vous apperra par

iceux (palrons) : c'est assavoir, en la lettre, de-

vers la croix et devers la pille, au lieu des points

rons, ouvers, qui y sont, lozenges. . .

Escript à Paris, le s' jour de janvier l'iin

i35fj.

Cet exécutoire l'ut envoyé à Iloueu U\ 3. jan-

vier; à S"-Quentin etàTroyes, le i. ; à Bourges,

le 1 o.

(A. N. Rog. Z, i\ 56, fol. 37 v°.)

1359 (du 3i décembre m 21 janvier).

Blancs d. à Testoille, de 9. s. G. d., à 2. d.

I 2. {;r. de loi, el de (io. au iiiaie.

El leist l'en en icelluy temps, à la mon" de

Paris, doubles parisis qui eurent cours pour

2. d. p. la pièce, à 8.' gr. de loy, el de i8o.au

marc.

(Ms. 4633, foi. 80 V».)

1359 (nu r' AU 17 janvier).

Mou' (j6'.

A S"-Pourfain, par Jehan Baillet, blancs

à l'étoile, à 3. d. de loi, el de 48. au marc.—
167000. p'" frappées {alias 99000. p"' frap-

pées).

(A.N. Ree. Z,i37i; rorton Z, 1', 980-98 7.)

1359 (3i décembre).

Mon' i44'.

En liaiani 3'U' du in, dmi' on donne i i*'

0. s.

(Sorb. H. 1, 10, n' 17a, foi. 9 V'.)

1359 (2 janvier).

Bl. à i'i'toile, à 2. d. 12. gr. , et de Go. au

marc.

(Leblanc, Tablet.)

1359 (du II AU 21 janvier).

Mon' lii'.

\ Troyes, par Jehan Hazart, de Paris,

blancs à l'étoile, à 2. d. 12. gr. , el de 5. s.

(60. au marc). — 53ooo. p'°' frappées.

(A. \. Reg. z, 1878; carton Z, 1'', looâ.)

1359 (du 3i décembre au a5 janvier).

Mon' 1I1Ù'.

A Rouen, par Jehan Cornevales(«!c), blancs

à l'éloile, à 2. d. 12. gr. de loi, el de 5. s. de

poids (Go. p. au marc). Mis en boite 34. s.

1359 (du 8 AU 3o JA^vIEB).

Mon' ifih'.

A Bourges, par Jehan de la Lande, blancs

à l'étoile, à 2. d. 1 2. gr., el de Go. au marc —
126000. p'" frappées.

(A. N. Rcg. Z, )37i; carton Z, i\ 983-1187.)

1359 ( 1 1 JANVIEI; ).

Lettres patentes- qui ordonnent qu'il ser>i

monnoyétten la Monnoie de Sainct Pourrein.

gros deniers blancs à l'esloille, à 2. d. 12. gr.

de loy dit k. R., et de 5. s. de pois au îïï de

2. d. (4io.). — Ziioooo. p'" frappées. !
Paris, aianz cours pour 2. s. G. d. t., en met-

(A.N. Reg. z, 1872; caitonZ,i\9C3-967.)
\

tant en iceus gros d'- telle différance coinnic

Lisez : t: i8>;. — = Ajipo. tées à hi Cliambre des nioiiiiaies le 1 1 janvier.
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vous y avez ordenë. « (Voyez les lettres patentes

du 3 1 . x""" préce'dent.
)

Douné à Paris, le xj° jour de janvier, l'an de

jjrace iSSg.

(A. N. Reg. Z, i\ 50, fol. a8 r°. — Ord., III, 383,

— Arcb. de la Monnaie de Paris.)

Le ih. janvier i SSg, le salaire des ouvriers

est porté à 28. d. t. au marc d'œuvre, et celui

des monnoyers, pour .\x. s. d'iceus blancs de-

niers, ij. s. .\j. d. t.

Et ce leur fut acordé et donné pour cause

la chierté des vivres, qui ore est, et pour cause

des florins qui montent chascun jour, avec plu-

sieurs autres raisons à ce convenables.

Nicolas Braque , Hugues Bernier, conseillers.

.Irban le Flament et Raoul Maillart,g="' m"''".

(A. _\. Reg. Z, 1', 56, fol. a8r'.)

1359 ( 1 1 janvier).

E,\cepté en Lauguedoch et à Paris, Rouen

et Bourges, lettres patentes^ qui ordonnent

de ff faire donner à tous changeurs et mar-

chanz i'requautenz icelle-;, de chascun marc

d'argent, tant blanc comme noir, six escus et

iij. quars, en comptant et paiant iiij. royauis

])our \. escuz,n etc.

(A. N. Reg. Z, i\ 56, fol. aSr'. - Arcb. de ia Mon'

de Paris.)

13.Ô9 (DU 17 JVSVIEn .it 6 FÉVniEB).

Mon' ilth'.

A S"-Pourçaiu, par Jehan Baiilet, blancs à

rétoile, à 3. d. 1 a. gr. , et de 60. au marc.—
nSiooo. p'°' frappées.

{K. N. Reg. Z, 1871; cai-toD Z, i'', 1)83-987.)

1359 (dD 18 AU 2g lASVIEIi).

Mon' g6'.

A la Rochelle, par Thevenin Brac {alias

Braque), doubles tournois à 20. gr. de loi, et

de i3. s. U. d. (160. au marc)'^; 675. marcs.

— 108000. p"' frappées.

Dans le même temps, blancs à l'étoile, à

3. d. de loi, et de 48. au marc.— 26000. p'"

frappées.

Les gardes sont : Jehan Brun et Thevenin

de Gormeilles.

(A.N. Reg. Z, 1869; carton Z, i\935-<)30.)

1359 (21 janvier).

Mon' 3 ; 6'.

En traiant bi^ 1 o. s.^ du iïï, à 2. d. de loy.

de 6. s. au ni, aians cours pour 2. s. G. d.

(Sorb. H. 1, 10, n° 172, fol. 9 v".)

1359 (31 jAMien).

Lettres patentes '
. — Mon' -216'.

. . . Vous mandons que , tantost et sans délai

,

l'en face faire et ouvrer es moïîn de mondit Sei-

gneur et noStres, estanz à Paris, à Rouen, à

Sainct-Quentin,àTroyes, à Bourges, Poetiers,

Lymoges, Mascon , Sainct-Pourcein et à la Ro-

chelle, gros den. blanz à l'estoille, autielx et

samblables en coing, taille et façon, corne ceus

que nous faisons faire à présent, lesquelxnous

voulons et vous mandons qui soieni faiz et

ouvrez à deux deniers de loi dit A. R. , et de

six solz de pois au marc de Paris, aians cours

pour 2. s. par. la pièce, eoiïîe ceulx d'à pré-

sent.

' Apportées à ia Chambre des monnaies le 1 () janvier

1359.

- Ces doubles tournois sont sur le pied 80'.

• Lisez : k5/i. Ib.-

' Apporlées à la Chambre des monnaies le mercredi

22 janvier.
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Le cuivre sera payé j)ar le Roi.
|

et à S''-Quentin; le aô.. à Poicliers e( à in

Donné à Paris, le xxj'" jour de jan\ier, l'an

di' grâce iSôg.

(A.N. Rcc- Z, i". 56, fol. a8v°. — Ord., 111,385.)

1359 (du ai AU 35 janvier).

Mun' lia'.

A Troyes, par Jehan Hazarl, de Paris,

blancs à l'csloille, à 2. d. 12. gr. , eL de 5. s.

(60. au marc). — Coooo. p"' frappées.

(A. N. Rc|;. Z, 1875; cirton Z, 1', ioo5.)

1359 (du al JANVIER AU 10 FÉVRIER.)

Blancs à l'étoile, de 9. s. (j. d., à 2. d. de

loi , et de ja. au marc.

(Ms. /i533, fol. 80 v°.)

Rochelle.

135'J (32 janvier).

Ordonnance des générau-v maîtres.

. . .Faittes tanto.st faire el ouvrer gros de-

niers blanz à Testoille, sur les coings de cens

que l'en fait à présent, à deux deniers de loi

argent le Roy, et de 6. solz de pois au man-

de Paris, pour 2. sols 6. den. tournois la

pièce, comme ceux de présent, en mettant en

iceus telle différence comme elle est ez patrons

que nous vous envoyons, c'est assavoir : de-

vers la croix, dedenz les deux losenges qui y

sont, deux petits points, et au bout de grà, un

petit point, et devers la pille, au bout dcJolws,

un point, et au commencement de liex, un

autre point.

Escripl à Paris, le xxij° jour de jan\icr, l'an

(A. ^. lU'g. z, 1': 56, foi. ùHr. — Aixh. do la Mon'

(11' Paris.)

l'.nvoyé le 22. janvier à Troyes, Rouen, S"-

Pourcein , Mascon el Limoges ; le 2 3 ., à Bourges

(A. ,\. Reg. Z, 1", 56, foi. a8v".)

1359 (aa jAKviEn).

Blancs à l'étoile, à 2. d. de loi, et de 72.

au marc.

(Leblaac, Tablet.)

1359 (du aS janvier au 21 février).

Mun' 9 l 6'.

A Rouen, par Jehan Gornevales, blancs à

l'estoille, à 2. d., el de 6. s. de poids (72. p. au

marc). Mis en boite 37. s. 1. d. (/ii5.). —
!ih\)000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1372; carton Z, 1', i^U'i-^G-j.
)

1359 (du 20 janvier au 25 février).

Mon' atC .

A Troyes
,
par Jehan Hazart , de Paris , blancs

à l'csloille, à 2. d. et de 72. au marc. —
266000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, i375; carton Z, 1'', ioo5.)

1359 (27 janvier).

Eu l'oi'donnanct' faite à Paris, par ledit Ré-

gent, sur le nombre desdits officiers, est con-

tenu ce qui s'ensuit :

(fEn l'office des monnoyes seront à présent,

et doresenavant, 8. généraux m"" des mon-

noyes, tant seulement.

tilleni, un clerc pour tout l'ollice des mon-

noies.n

(Feuillet détaché b a r°, iiilercilé avant le fol. a [an-

cien viij.].— Sorb. H. 1. 13, n" 178. — Arcli. de la

Monnaie de Paris.)
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1359 (do 28 JANVIER AD 4 îur.s).

Mon' 2 1 6'.

A Poitiers, par Simon Morrand {alias Mo-

rant), blancs à i'estoiiie, à 9. d. de loi, et de

72. au marc. — a65ooo. p'" frappëes.

La première de'livrance a eu lieu le i3. lé-

vrier.

(A. N. Rdi;. Z, 1869; carton Z, l^ gSn-gSG.)

1359 (29 janvier).

Lettres patentes qui portent qu'il a e'te'

acheté' de certains changeurs de la monnoye

de Tournay te la somme de 2000. marcs d'ar-

gent, pour mettre et ouwer en icelle; si vous

mandons que, tanlost et sans de'lai, vous fariez

laire et ouvrer, en ladite monnoie, gros deniers

blancs à Testoille, aians cours pour 2. sols

6. den. tournois la pièce, à 2. d. de loi A. R.,

et de 6. sois de poids au marc de Paris, autielx

et samblables coiîîe cens que nous taisons faire

à présent, w

(.\. N. Reg. Z, i\ 56, fol. 29 r'. — Onl, 111, 3ijh. —
Arcb. de Ja Monnaie de Paris.)

Et par \ertu d'icelles ires les diz génér

maistres mandèrent p leurs lettres, esquelles

icelles lettres estoient incorporées mot à mot,

aus gardes et maistrc de lu monn de Touriiay,

que il accomplissent le contenu en icelles, et

ieissent faire la différance des blancs, (elle côê

elle est eu leurs Ires ci devant escriples; et

furent envolées ledit xxix°jour.

(A.N. Reg. Z, i\ 56, fol. 291'.)

Braque), blancs à restoille,à 2. d. 12. gi.. et

de 60. au marc. — 4/iooo. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1.369; carton Z, 1'', 935-936.)

1359 (3o jawier).

Jeudi xxx' jour de janvier.

Ce jour lu ordené en plain comptouer, en

la chambre des monn, par mess. N. Braque,

chler, Hugues Bernier et Jehan le Flament,

Raoul Maiiiart, Jehan Margerie et Guille de

Thais, génér' m'"', que les ouvriers auront, de

chascun marc d'euvre des blancs deniers à fes-

toille, depuis qu'il lurent comauciez à faire de

6. s. de taille, et tant coïïïe icelui pié durera.

2. s. 8. d. t., et les monnoiers, pour chascun

20. s. d'iceus blancs den, 3. s. tourn.

(A.N. Réf. Z, 1', 56, fol. 39 r°.)

1359 (dl 3ù janvier au ag^?] février).

Mou' a 1 G'.

A Bourges, par Jehan de la Lande, blancs

à l'esloille, à 2. d., et de 7a. au marc. —
22&000. p'"' frappées.

(A.N. Reg. Z, 1371; carton Z, i\ 985-987.)

1359 (du 6 FiivRiER AU 1" mars).

Mon' 116'.

A S"-Pourçain, par Jehan Baillet, blancs à

l'esloille, à 2. d. de loy, et de 72. au marc.

-— 320000. ç'" frappées.

{Widem.)

,,.n , , , 1359 (diî n FtvniEK Ar l 'i mars).
iôO\} (du ar) JANVIER AI) y février). ^ ^

Mon' i!i!i'.
\

-Wo"' 2^0-

A la Rochelle, par The\eniu Brac [ahas
\ A la Rochelle, par Thevenin Brac {a\im

Ce cliifTre est faux. C'est ttaiG':) que l'on doit lire.
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Braqufi), blancs à i'estoillc, à 2. d., cl do 80.

au marc. — 807000. p"' frappées.

( A. N. Rcg. Z, 1369: carton Z, i", 985-936.)

1359 ( 10 rtïRiEn).

Mon' aio'.

Lettres patentes' qui ordonnoni qu'il sera

ouvré, cz monnnie? de Paris, Rouen ctTroyes.

gros deniers blancs à l'estoille, qui auront cours

pour 2. s. 6. d. tournois la pièce, à 2. den, de

loy argent le Roy, et de 8. sols 6. den. de poids

au marc de Paris.

(A. N. Reg. Z,i\ f>6, foi. aflv".— Ord., 111,397.—

Arch. deia Monnaie de Paris.)

L"ordonnancc des généraux maîtres est du

17. lévrier.

r . . .Sans y mcUre point do diirérencc à

ceux que Ton fait à présent.:!

Escript à Paris , en la chambre des nionn

,

le 17'' jour de février l'an iSBg.

Exéculoire envoyé à Rouen le 17 février, à

Troyes , le 1 9 février.

(A.N. Reg. Z, 1', 56, foi. 29 v°.)

1359 (dI; lu Ai: a5 FÉVRIEn).

Blancs à I'estoillc, de a. s. 6. d.,à a. d. A.

R., et de 80. au marc.

Et aussi feisl l'on, en la mon" de Paris, den.

doubles parisis à 1 1. grains do loi. ol do 192.

au marc.

{Ms. 4533. foi. 80 v" et 81 r°.)

1359 (10 féviuer).

Mnii' aâo'.

En Iraiant (îo^; de 6. s. 8. d. à la taille.

(Sorb. H. 1. 10, n° 17a, foi. 9 v°.)

1359 (17 rÉraiEn).

Blancs à l'étoile, à 2. d.. et de 80. au marc.

( Lcbianc , Tables.
)

1359 (20 FÉvniEn) À 1360 (aa septembre).

A Poitiers, par Thovonin Braque, royaux

de 69. au marc, et de 26. s. 1.— 62000. p'

'

frappées.

(A. N. Reg. Z. i3f)9: carton Z, i'', gSB-gSfi.)

1359 (dI 21 AC 28 FÉVRlEIl).

Mo»' aio'.

A Rouen, par Jehan Cornevales, blancs à

l'estoille, à 2. d., et do 6. s. 8. d. (80. au

marc). Mis en boite 22. s. i.d. (2C5. pièces).

— 26 5 000. p"" frappées.

(A.N. Reg. Z, 1872: carlon Z. i'', 963-967.)

1359 (22 février).

Lettres patentes qui ordonnent une fabrica-

tion, à Paris et es autres moun. dud. Rovaume.

f là oii vous verrez qu'il appailiondra -
. do dou-

bles deniers parisis noirs, tqui auront cours

pour deux deniers parisis la pièce; et iceux

doubles parisis faictes faire et ouvrer sur tel

pois et loi et telle forme coiîïe bon vous sam-

blera, sur tel pic do monnoye comme \ous'

verrez qu'il so pourroll mieulx faire et sous-

tenir, au plus près de l'ouvrage des blanz de-

niers que nous faisons faire à présent.— Tout

le cuivre sera payé aux despons de niond'

Seign' et de nous, a

Donné à .Aleleim, le 23" jour do février, l'an

di' grâce iSSg.,

(A.N. Reg. Z. 1', 56. foi. ag r'. — Ord., III. 897.)

' Apportées à la Chambre dos monnaies le lundi 1 7 février.
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Par vertu duquel niandenient les géiiér^

inaistres des mon" ordenèren t et comma ndcrent

estre i'aiz deniers doubles , à une ob. de loi , et de

1 6. s. de pois, en la nionn'' de Paris tant seu-

lement.

( A. K. Reg. Z. i', 56, fol. 29 v".)

1359 (33 FÉvniER).

Mon' 3oo'

.

Lettres patentes ^ qui ordouneul-la l'abrica-

tion dans toutes lesmonnoyes, excepté celles

du Languedoc, de deniers blancs à l'estoille, qui

auront cours pour 2. sols 6. deniers t. , à 2. de-

niers de loy dit arg'le Roy, et de 8. sols U. de-

niers de poids au marc de Paris. Le cuivre au

cpte du Trésor.

(A.N. Rejf.Z,!». ôejoi-Sor". — Oi</., 111, 399 -

Arch. de la Monoaie de Paris.)

L'ordonnance des généraux niailres esl du

27. février iSSg.

r...Saus y mettre aucune différence à

ceulx que l'en l'ait à présent.

• Escript à Paris en la ch- des mona'% le 27

jour de fé\ricr, l'an iSog.:^

Envoyé à S''-Pourçain , Mascon et Limoges.

Rouen, S''-Quenlin, Tournay, Poicliers, iii

Rochelle, Bourges, Troyes.

(A.N. P,eg. Z,.''. Sô.fol.So!-".)

1359 (-ji février).

Mon' 300'.

De 8. s. i. d. à,la taille.

Mon' àoo'

.

A 1 d. 12. gr. de loi.

Mon' .300'.

Comme les précédentes, de 10. s. 5. d. de

poids.

Copié en 1682 sur un mémoire de feuIVPie

Prés' Mauguiu, qui est pardevers M'Boizard,

cens" en la cour de.^ monnoyes.

(Sorb. H. 1, 10, n° 17a, fol. 9 v°.

)

1359 (t!2 févi-.ieb).

Mandement '.

Comme on n'apporte pas de billou à Tour-

nay, parce qu'il y est mal payé, la monn'"

chôme. Le profit en étant assigné autonile de

S"-Pol, le Régent ordonne d'y donner du

marc d'argent 7. escus. Aussitôt ces lettres

Aues, les généraux devront expédier à Tournai

l'ordonnance présente, tt et y faictes faire ores et

autrefoiz tel ouvrage comme l'on fera à Paris

et à Saint-Quentin, v

Donné à Meleun, le xxij'" jour de lévrier,

fan de grâce iSSg.

(A.N. Reg. Z, i', 5G,foI. ag v°.)

Apportées à la Chambre des luoniiaies le ah février.

BOCtïE.MS ÎIONÉlil.-.CS. — I.

1359 (di 25 AL 28 féïrikr).

Mon' sio'.

A Troves, par Jehan Hazarl, de Paris,

blancs à l'estoille, à 2. d. , et de 80. au marc.

— 107000. p'" frappées.

Les gardes sont ; Thomas Billebaul et Jehan

de Maance.

(A.N. l'eg. Z, 1075; carton Z, 1'', ioo5.)

1359 (dc a5 février au o mars).

Blancs à l'étoile, de 2.s. C.d.,à 1. d. 12. gr.

A. R., et de loo. au marc.

(Ms. 4533,fol. 8ir°.)

- Apporté à la Chambre des monnaies le 26 février.
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1359 1,37 FévRIBIt).

A Toulouse, monnoyo dor des petits lleu-

rins à 9 1. k. et j, et de 70. et If quart d'ung

au marc, faiz et ouvrez par l'ordonance du

fonte de Poictier.s, filz du Roy ûrë s% et du

conseil dud. conte.

Par Pierre Puget, du 9.']. février iBSq au

1 i. lévrier i36o,ouquel lemps sont comiile/,

1 1. mois et 12. jours, etouquei lemps lurent

ouvrez reaux d'or, c'est assavoir depuiz le

a'y'^ jour de lévrier l'an 69, jusques au

•îo'' jour de mars en8uyvunt,si corne il appert

par le compte précédeni, lesquelx peliz (fleu-

riiis) l'uri'nl l'aiz sni' le coing des lleurins de

Kleuraucc. à 5>i. k. et 3. quints de loy, et de

70. et le quint d'ung de pois au marc de

Paris, et orenl cours pour a 6. s. ts la pièce,

et avoiten la boisle 9" el /i. fleurins, qui l'onl

()'iooo. [jctilz lleurins d'ouvrage.

Et fu la 1" délivrance le 37'' jour di- l'é-

vriei', l'an 69 dessusdit.

(A. N. Reg. Z, 137/1; carton Z. i''. 991-995.)

1350 (37 FÉvniER).

Blancs à l'étoile, à •>.. d. de loi, el de 100.

au marc.

( Leblanc , Tables.)

1359 ( 27 février).

.lehan le Flament, R. Maillarl, Gaut. Petil

,

g""" m"", avec Nicolas Braque et Hugues Ber-

nier, augmentent le salaire des ouvriers et

monnoyers :

'1. s. t. par marc d'œuvre;

3. s. '1. d. I. par -7.0. sols de blancs à l'es-

toille.de 8. s. h. d. de taille, que l'en l'ait à pré-

sent.

(A. N. Rcg.Z, 1', ôGJ'ol. 3or'.)

1359 (a8 FévRlKB).

Lettres patentes' qui ordonnent une nou-

velle faLricalion de blancs deniers à l'estoilic

en toutes les monnoies, excepté celles de Lan-

guedoc (à 1. denier 19. grains de loy dit arg'le

Roy, et de 8. s. h. d. de pois), aulielx el sam-

blablescoîïïe ceux que nous faisons l'aire à pré-

sent, eu mettant en iceux telle dilférance

coiïïe bon vous samblera. Le cuivre au c' du

Trésor.

Donné à Meleun, le 98''joui de lévrier, fan

do grâce iSôg.

(A. N. Beg. Z,i', 56, fol.Sor". — Oni., 111, Syg.-

Arcli. do la Monnaie île Paris.)

1359 (du aH Ftviami al I> muisj.

Mon' 3oo'.

A Troyes, par Jeban Hazarl, de Pans,

blancs à restoille,à 2. d.,et de 100. au marc.

— to-(ooo. p"' frappées.

(A. M. Reg. Z, 1376; cailon Z. 1'. loofi.)

1359 (01:28 FiîVBIER Ali 12 MARS).

Mon' 3oo'.

A Rouen, par Jehan Cornevales, blancs à

restoilie,à 2. de ioy, etdeS. s. !t. d.(ieo. p'"'

au marc). Mis en boite n3. s. 1 1 . d. (287.).

— 987000. p"" frappées.

Gardes : .lehan Fist(uesperi)n cl Thomas

du Godet.

I
\. >'. Reg. Z. 107 I ; .:arlon Z, 1'', 963-967.)

Apporlées à la (Ihambrc des moanaies le '1 niaus.
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1359 (du 98 FÉvniBR AU lll MARS).
\

Mon' 300'.

\ Bourges, par Jehan de la Lande, blancs

427

1359 ( i MABs).

à l'esloilie, à 9. d., et de 8. s. h. cl. (100. au

marc). — lùSooo. p'"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1371; carton Z, i'. 985-987.)

1359 (mars).

La guerre conlinuanl, on continuait toujours

d'affaiblir les monnaies, pour trouver moyen

de subvenir aux besoins de l'Etat. Ce dernier

affaiblissement fut si grand, qu'au mois de

mars i359,on litdeiamonnaie 000", et lemarc

d'argent valut 102. livres, et l'escu d'or ii**.

(Leblanc, p. 32/1.)

1359 (nu i" AU i5 MARS'.

Mo}i' 3oo'.

A S'-Pourçain, par Jehan Baillet, blancs

à l'estoille, à 9. d., et de 100. au marc. —
3-28000. p"' frappées.

(A. .N. Reg. Z, 1371; carton Z, 1', 985-987.)

1359 (4 mars).

Mandement des généraux. — Mon' àoo'.

Mandement pour Paris, Rouen, Poitiers, la

Rochelle , Troyes , S"-Quentin, S''-Pourçaiu

,

Maçon, Bourges, Limoges. tfEt faictes faire la

différance en iceux blancs , telle comme elle est

es patrons que nous vous envolons, c'est assa-

voir ; devers la croix, au bout de gra, au lieu

du point l'ond qui y est, un point ouvert, et

devers la pille, au commencement de Jolies, et

au bout de Pex, en lieu des points ronds qui

y sont, points ouverts. 7)

EscriptàParis, le i°jourdemars,l'an 1 SStj.

Envoyé le 5. mars loSg.

(A. N. Rpg.Z.i'.Se. foi. 3oï".)

Blancs à l'étoile, à 1. d. 1 2. gr. , et de 100.

au marc.

( Leblanc , Tables. 1

1359 (du fl AU 1/1 IIARS).

Mon' 3oo'.

A Poitiers, par Simon Morrand {alias Mo-

rant), blancs à l'estoille, à 2. d., et de 8. s. /i.d.

(100. au luare). — 3iooo. p"' frappées.

La première délivrance a eu lieu le 1 3 mars.'

(A.N. Reg. Z, 1869; carton Z, 1', 935-986.)

1359 (Dt 5 Ali 1 1 1I\RS).

Mon' 3oo'.

A Chaumont, par Nicolas le Convers, pour

et au nom de Jehan de Preigny, m'p"'d'icelle

nion% blancs à festoille, de 2. s. 6. d. ts, à

2. d. de loi, et de 100. (8. s. h. d.) au marc.—
/18000. p"'' frappées.

Les gardes sont : Jehan Gilles et Hugues

de Verdun.

(A.N. Reg. Z, 1370; carton Z, i\ ioo5.)

1359 (du 6 AU sa mars).

Mon' ùoo'.

A Troyes, par Jehan Hazail, de Paris,

blancs à l'estoille, à 1. d. 12. gr., et de 100.

au marc. — 338ooo. p'" frappées.
(Ibitlcm.)

1359 (du 1 1 HAR.'i AU 3 Avr.ii,).

Mon' ùoo'.

A Chaumont, par Nicolas le Convers, pour

et au nom de Jehan de Preigny, m' p" d'icelle

mon", blancs à l'estoille , à 1 . d. 12. gr. , et de

100. au marc. — 102000. p'" frappées.

(Ibidem.)

56.
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1359 (du la AU 37 MABS).

Mon' Il 00'.

A Rouen, par Jehan Conievalos, blaiirs à

resloillc, à i. cl. 1 a. jjr. , et de 8. s. h. à. (100.

au marc); mis en boite 55. s. k. d. (66i.).—
666000. p"' frappdes.

(A. N. Rfi|;. Z, 1872; carton Z, i'', cjl')3-(jG7.)

1359 (dl i/i Ai: a'i ma!:s).

Mon' 300'.

A la liochelie, par Thevenin IJrac [alias

Braque), blancs à Tostoille, à 9. d. , et de 8. s.

h. (I. (100. au marc). — loiooo. p'" frap-

pées.

(A. N. Reg. z, iSOg; carlon Z, l^ ijBô-gSG.)

1359 (d;: 16 MARS AL ;>. AU'iIl).

.1/0;)' -^lon'

.

A Bourges, par Jehan de la Liiiide, blaucs

à Tesloille, à 1. d. 12. jjr., et de 100. au marc.

— 30()ooo. p"' Irappées.

(A. N. Reg. Z, 1871; cai'lon l, 1'', 9H5-987.)

1359 (i4 jiAiis) À 1360 (5 aviih,).

Moii lioo'.

A Poitiers, par Siniou Morraïul {alias .Mo-

raut), blancs à l'estoille, à 1. d. 12. {jr., el de

100. au marc. — liQ^ooo. p"'* l'iappées.

Lu première délivrance a eu lien le 1 6. mars.

(K. M. l!i>f;. Z, 1369; carlon Z, i"'. gSô-gSG.)

1359

Mon' 5oo'.

Lettres patentes qui ordonnent de l'aire et

ouvrer, ez monnoyes de Paris et autres, tria oiî

bon vous samblera , 1 excepté en celles de la

Langue d'Oc, blancs deniers à l'estoille. à

1. denier la. grains de loy dit argent le Uoy,

el de 10. sols 5 deniers de pois au marc de

Paris, aianz cours pour 9. sols 6. deniers la

pièce. — Le cniNre sera payé aux Irais du

Trésor.

Donné à Paris, b' 1
5'^ jour denmrs, l'an de

grâce iSôg.

( Ord. , III ,
'100. — \icli. de In Monnaie ilo Paris.)

L'exécutoire est du 9 1 . mars 1 35f) et porte :

Tsans y mettre aucune diirérence.-i (Il n'a été

applicpié qu'à Paris et à Rouen.)

tEscri[)t à Paris, le ta' jour de mars. 1

Le même jour, il est expédié à liouen.

(A. N. Rcg.Z,)^ 5(>, fo!.3ov'.)

1359 (du i."> au ai siAiis).

Mon' ^100'.

A S'''-Pour(;aiii, pur Jrhan Baillel, blancs à

"étoile, cl 1. d. 19. gr. , et de 100. au marc.

— 1 35ooo. p'" Irappées.

(A. N. Ri!|;. Z, 1371; carlon Z, 1', 985-987.)

1359 (18 .\im;m .1 1360 (23 avril).

Blancs à l'estoille, de a. s. 6. d. t., à 1. d.

1 9. gr. de loi, et de 1 2 5. au marc.

(Ms. 4533, fol. 81 r.)

1359 (•.!! MAU.S).

Blancs à l'étoile, à 1. d. 12.gr. , cl de i25.

au marc.

( Leblanc, Tables.)

1359 (-33 MvRs) À 1360 (3o avril).

'

, Mon /18'.

\ Troyes, par Jehan H'azarl, de Paris
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blancs de i5. d. t., à 4.d.,cl de Ci. au marc.

429

— ii5ooo. p"^ Irappées.

En même temps, deniers tournois, à i . d. et

de î?o. s. (960.); 56o. marcs.— iSiioo.p'"

Irappe'es.

(A. N. Reg. Z, 1875; carton Z, 1', looâ.)

1359 (i'i MAIis).

Le 2/1. mars, le salaire des ouvriers et mon-

noyers est augmenté.

Ce jour lu ordene'que les ouvriers auroienl,

de l'ouvrage des blancs deniers à 1. d. 12. gr.

deloi,etde8.s. li.d. de taille, monn^iiij' ""et

aussi de ce présent ouvrage de blancs deniers

monn° v'-™'", -j. s. (3. d. t. pour marc d'œuvre

d'iceux ouvrages, et lesnionnoyers, pour 90. s.

de blanz d'iceux ouvrages, 5. s. t., et ce leur lu

ordené et accordé pour la cause de la chierté

des vfvTes,et pour cause des florins qui mon-

toient cbascuu jour, par mess. N. Braque, H.

Bernier, et Jeh. le Fiamenl, R. Maillarl et

(iaut. Petit, généraulx mai.stres.

(A. N. Re<T-Z,t',56, foi.Si r'.)

1359 (•>!! Mii;sj À loOO (a3 .ivnii.).

Mon' àoo'.

A la Rochelle, par Thevenin Brac [alias

Braque), blancs à l'étoile, à 1. d. 12. gi-., et

(le 100. au marc. — .BZiqooo. pièces frap-

pées.

(A. N. Brg. Z, 1369; cai-lon Z, I^ gSâ-ySfi.)

de i5. d. t. , à U. d. de loy, et de 68. au marc.

— i56ooo. p"'" frappées.

Dans le même temps, deniers tournois à

1. d., et de 260. au marc; 5oo. marcs. —
1 30000. p°" frappées.

(A. N. Reg. z. 1871; carton Z, i', 985-987.)

1359 (ai MAr.s, \ 1360 (li mai).

Mon' â8'.

A S'^'-Pourçain
,
par Jehan Baillet, blancs

1.j59 (27 mars).

Mon' à8'.

Lettres patentes 1 qui ordonnent que les de-

niers d'or fin, dits royaux, qu'on a faits, fait et

fera, n'ayent cours que pour .82. sols parisis.

et les blancs deniers à l'estoille, que pour 2. de-

niers parisis la pièce. ^ Et que, tantost et sanz

délai, l'en face faire et ouvrer gros deniers

blancs à k. deniers de loy dit argent le Ro\.

et de 5. sols h. deniers de poids au marc de

Paris , qui auront cours pour 1 2 . deniers parisis

la pièce, et deniers parisis, à 1. denier de loy

et de 16. sols de pois audit marc, et petits

deniers tournois samblables, à i . denier di' loi

dudit argent, etde 20. sols de pois audi! marc,

qui auront cours pour un denier parisis, el un

denier tournois la pièce, t

( \. N. Reg.Z.i', 56,foI. 3ir°. — Ord., III, 'juo.

—

Vrcli. (le la Monnaie de Paris.)

L'ordonnance des généraux maîtres est du

3i . mars 1 359.

Exemplaire adressé à Rouen, paraphrasant

l'ordonnance ci-dessus.

Ils envoient fies patrons de loule; ces mon-

noyes, avec le droit, le fort et le foible, enclos

dedans ces lettres.

tEscript à Paris, le dernier joui' de mars,

l'an iSSg.-i

.Mémoire que en la ire qui fui laite pour la

monn° de Paris estoit contenu et escript, au

' Apportées à-la Cliaiubre des oioniiaies le 28 mars.
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lieu des petiz tournois, que' l'on fisl. faire petiz

pitrisis, à i. d. de loi, et de 16. s. de ])ois.

(A.N. Reg. Z, i\56,fol. 3i r°etv'.)

L'exécutoire, du i";ivril i SSg, est envoyé à

Rouen, Poictiers, la Rochelle, Bourges, Tours

et An{;iors;l(' a. avril, àTroyes, S^'-Pourçain,

Mascon el Limoges.

(A.N. Reg. /, 1', 56,foi.3iv°.)

1359 (27 mars).

Le 27° mars t359 fut faict ouvraige, assa-

\oir :

Blancs deniers aux lleurs de lis, à quatre

deniers de loy, de trois deniers ou environ de

poix, au leur de 66. pièces au marc, ayans

coure pour 1 5. d. p'^

.Mai'c d'arijenl à lad. loy, 1 1. Ib.

(Figure : grand blanc aux fleurs de lis.)

(Ms. 55a6. fol. 89 v°. — Re{;. de Laiitier, fol. 78 r°.)

Gros blancs à 4. d. , de 6A. au marc, et v'

I 5. deniers.

Retour à la foi'te monuide.

(Leblanc, Table:)

1359 (2 avril) à 1360 (^3 avril).

Mon' Ù8'.

A Bourges, par Jehan de la Laude, blanc;»

de i5. d. t., à h. d., et de 6Zi. au nuire. —
70000. p"' frappées.

Dans le même temps, deniers tournois à

1. d. , et de 2/10. au marc; 3oo. marcs. —
72000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, ii-ii; carton Z. 1', 98B-987.)

1359 (du 1)7 MARS Ali '1 avril).

Mon' 5oo'.

.4 Rouen, par .lehan Cornevales, blancs à

l'estoille, à i. d. 19. gr. , el de 10. s. 5. d.

(1 95. au marc). Mis en boite 28 s. 2. d. (978.).

— 978000. p"' frappées.

(A.N. Reg. Z, 1S72; ciilonZ.i', 963-967.)

1359 (57 mars) à 13fi0 (ali avril).

Gros d. blancs de i5. d. t., à li. d. de loy

A. R., et de 64. au marc.

Petits d. parisis à 1 . d. de loi , et de 1 99. au

marc.

(Ms. 4533, fol. 8jr*etv°.)

1359 (31 mars).

Roiai d'or fin, de 69. au marc, et >' 60. sols.

1359 (3 avril) a 1360 (3 mai).

Mou' /j8'.

A Chaumoul, par Nicolas le Conversa pour

et ou nom de Jehan de Preigny, m' p" d'icelle

mon", deniers founiois à 1. d., et de 2/10. au

marc; 670. marcs. — i368oo. p"' frappées.

En même temps, gros blancs de 1 5. d. t., à

U. d. de loi, et de 64. au marc — 38ooo. p"'

frappées.

(A. N. Ri'f;. Z, 1875; corton Z, i', ioo5.)

1359 ('1 avril) X 1360 (99 avril).

Mon- /18'.

A Rouen, par Jehan Cornevales, deniers

tournois à 1. d., et de 20. s. de poids (94o.).

Mis en boite 9. s. 6. d. (1 14. pièces), repré-

sentant ii4o. marcs d'œnvre. — 278600.

p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1372; carton Z, 1', 963-967.)

1360.

A Jehan le Maingre, dit Bouciquaul, ma



reschal de France, en déduction de v' royaux

d'or qui ii estoienl assignez à avoir sur le

prouUil de ladite mounoye (Màcon), pour faire

certajn voyage à Avignon et aiileui's, pour pour-

chasser et avoir finance, pour la rédemption

du Roy nostre s% comme il appert par mande-

ment de Mons' le Régent et de ses tréso-

riers, etc. . . 32 1. roiaux et \.

Plus 2 9. l'oyau.x dor à JNicholas Ode, tre-

.sorier des guerres, pour aller également à

Avignon.

(\. N. Compte pai'Ucuiier de Màcon.)
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Jeh. le Flament, R. Maillartet Gaultier Petit,

ordonë que les ouvriers am'oient pour m

1.S60 (bu à AVRIL AU ;Î0 mai).

Mon' 6à'.

A Poitiers, par Simon Morrand ialias Mo-

rant), blancs de i5.d. t., à 3. d. de loi, et de

.5. s. k. d. (6i. au marc). — 2o3ooo. p°"

Frappe'es.

La première délivrance a eu lieu le 1 3. mars.

f A. N. Reg. Z, tS'ig; carton Z, i'', gSS-gSO.)

1360 (9 ivr.iL L

Ce jour lu ordené au comptouer, en la

Gh" des monn", oîi csloient sire Jehan d'Or-

léans, Math Guete, Jeh le Flament, R. Mail-

lart et Gaut Petit, qu^ les ouvriers auroienl

pour marc d'euvre, tant blanc côt? noir, de ceste

nîoun°xlviij'°% t5. d. t.;et les monnoiers, pour

20. s. de gros, i5.d. 1.; pour brève de 10. Ib.

de parisis p&liz , 3. s. 1 . d. ob. t. , et pour bre\ e

de pctiz tourn., 3. s. t., pour brassage et de-

rhié.

(A. N. Reg. Z, i'', Ti'i. loi, 3[ V i

13C0 (9 aïbil).

Au comptouer, en la chamb des mon", où

(îstoieiit sire Jehan d'Orleaus, Math. Guele,

d'oeuvre, tant blanc comme noir, de cette

mon° 68% 1 5. d. t., et les monoyers, pour 20. s.

de gros, i4. d. t.
;
pour brève de 1 o. Ib. de par'

petits, 3. s. 1. d. ob. t., et pour brève de pe-

tits t., 3. s. t., pour hi'assage et déchet.

(Sorb. H. 1, 9, n" 17/1, fol. 79 r".)

1360 (di: aS AVRIL AL 3 mai).

Mon' Ù8'.

k la Rochelle, par Thevenin Brac \aUus

Braque), deniers tournois à 1. d. de loi , et de

2^0. au marc; 53o. marcs. —- 127900. p'*

frappées.

(A. N. Reg. Z, 1869; carton Z, i', 935-986.

)

1360 \V>V a3 AVRIL AU fi ilAl).

Blancs deniers de i5. d. t., à 3 A. A. R..

et de 6i. au marc.

(Ms. /l'ISS , foi. !< , v«,)

1360 I BU 23 AVRIL AL -i'i MAl).

Mon' 6ù'.

A Bourges, par Jehan de la Lande, blancs

de i5. d. t., à 3. d. , et de 6/i. au marc —
i65ooo. p'" IVappées.

(A.N. Reg. Z, i.'Î7i; carton Z, i\ 985-1187.)

!360 (2.j avril).

Lettres patentes aux généraux.

Pns mess. P. Paien, N. Braque, chlr, el

Math. Guele, s' B. Franc. . . (?).

Lettres patentes aux généraux, pour faire

ouvrer ez monnoyes, excepté en celles de la

Languédoch :

Gros deniers grands blancs à 3. d. de loy
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;ii{;. le Roy, cl de 5. s. U. d. de pois au m de

Paris, pour i9. d. par" ia pièce.

En marge : Comme ceux de paravant, y

ayant pourdil'érence, devers la pille, dedans le

rond t\m est en Francorum, un pi'lit point ; el

devers la croix, en le o rond qui est en Jolies,

un aulre petit point; ez tournois petitz n'aura

])ninl de diférence.

Petits den. par. noirs, à 18. gr. de loy arg.

le Roy, et de j G. s. de |)oids au ïïï.

Petits den. t. à 18. gr. de loy, el de 20. s.

de poids au marc.

(Soi'b 11. 1, 9, 11° 17.'!, foi. 79 i.)

L'e.xécutoire des g"", pour la mon" /i8°, est

envoyé aux gardes et maisire de ia mon' de

S"-Ouentin, le 2 5. avril.

(A.K. Reg. Z,i'-, 5(), fol. Si v'.)

1360(l!5.»TRlL|.

Lettres patentes '

.

Voulons et ordeuons . . . (jue lantosl et

.sanz délai, ces lettres veues, en toutes etchas-

cune les dces mon", excepté en celles de la

Langue d'och, vous laciez l'aire yceuix gros diïïi

blanz, à 3. d. do loi dit A. R., et de 5. s. h. d.

de pois, comme dit est, en mettant eu iceus

telle dilTérance coîïïe bon vous saniblera; el

aussi l'tes l'aire peliz d. parisis noirs, à tS. gr.

de loi audit A. R. , de 1 G. s. de pois audit marc,

etpetizden. t., à 18. gr. de loi, coiSe dit est, el

de 20. s. de pois oud. marc de Paris: et tout le

cuivre qui sera mis en icelui ()u\rage, nous

voulons qu'il soit quis et acheté aus propres

routz de mons"^ et de nous.

Donné à Paris, le 20' jour d'avril, l'an de

grâce i3(Jo.

(A. N. Reg. Z, i\ 5G, fol. 82 1°.— Ord., III. ioi.)

1360 lut :!.') AVRIL At 8 MAI).

k\i rouleau contenant l'inventaire l'ail à la

mon" de Màcon, après l'arrestation de Jehan

Tachier, est cousu el l'ail suite le compte des

délivrances laites à Jehan le Fondeur.

Blancs de i5. d. t., à h. d. de loi, el de

5. s. U. d. (6/i. au marc). — 1 2000. p"' frap-

pées.

La première délivrance a eu lieu le 8. mai.

(A. N. Rouleau (le la liasse Z. i^ 898; carton Z, i\

893-897-)

1360 ( 27 ahiil).

Ordonnance des généraux maîtres des monnaies.

(Lettres palenles du 25 avril, ref,. de ia Cour des

Monnaies, fol. Ci i°.)

.... Failtes taire et ouvier yceux gros de-

niers blancs, à lad. loy de 3. deniers de loy

arg' le Roy, et de 5. solz Ix. deniers de pois au

marc, qui auront cours pour i5. deniers tour-

nois la pièce comme paravant, en mettant en

yceux telle différence comme elle est es pa-

trons que nous vous envoyons r.vec ces pré-

senles, c'est asscavoir:

Devers la pille, dedanz le rond qui est en

Francorum. un petit point, el de\ers ia croix,

en le rond qui est en Jolies, un aulre petit

point.

Et es tournois petiz naurd point de diffé-

rence.

El vous mandons que en lâ. jour.s \ous

l'aictes faire une journée ou moins d'iceus

peliz tournois, du ]dus lias hiiion que \ous

aurez, etc.

(A. N. Rcg. Z, i"-, 5G.f.,l. 3ai°.

de Pîiiis.

)

.Vrch. de ia Monnaie

Apportées à la Chambre le 2G.
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Cet exécutoire est envoyé le a8. avril à

Bourges, Saiut-Pourçain et Màcon; à Tours

et à Angers, le 27 ; à Poitiers et à la Rochelle,

le 27; à Rouen, le 27; à Troyes, le 28; fret fu

escripl à sire Guill" de Hametel qu'il envoiasf

les samblables à Cliaumont et à Ghaalons. n

(A. N. Reg. Z, i', 56,fol. 3ar°.)
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de gros; et pour brè\e de x. Ib. de peliz parisis,

3.S. parisis; pour brève de pctiz tournois, 3. s.

tournois.

Le 5. mai suivant, ce salaire est porté à

20. s. t. pour les ouvriers, et à 22. d. ob. t.

pour XX. s. de gros, et le prix ci-dessus pour

les brèves de petits parisis et de petits tour-

nois.

(A. N. Reg. Z, 1', 50, fol. 3-2 v".)

1360 (27 avril).

Gros blancs à 3. deniers.

(Leblanc, Tables.)

1360 (dc 29 ATCiL AU g mai).

Mon' I18'.

A Rouen, par Jehan Cornevales, blancs de

i5. d. t., à 3. d. de loi, et de 5. s. h, d. (64.

au marc). Mis en boite 18. s. 2. d. (218. p.).

— 218000. p'"' frappées.

Les gardes sont : Jehan Fisquesperon et

Thomas du Godet.

(A. N. Reg. Z. 1873; carton Z, i\ 963-9G7.)

1360 (3o avril).

En la chamb des comptes , brassage des ou-

vriers et monoyers réglé par mess. P. Paien,

chler, Jehan de Hangest etMath. Guette , 1res'',

et Jehan le Fiament, G. Petit, J. Margerie et

Guili" de Thais, gnaux m" des mon", pour

cause de la chiertéqui est à put de hosteleries,

charbons et tous vivres, et, par spécial, pain,

vin et chair.

(Sort. H. 1, 9, n''i74, fol. 79 i'°. — Extrait du registre

commençant à i357 et finissant à 1374. [Ce registre

n'est autre chose que ie registre velu Z, i"", 50, où la

note ci-dessus se trouve au fol. xxxij v". ])

Le salaire accordé est de 1 8. d. t. pour main-

d'œuvre, pour les ouvriers.

Les monnoyers auront 20. d. t., par 20. s.
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13G0 {3o avril).

Ce jour on publia le cours suivant :

Roial d'or fin, à 32. s. p.

Gros deniers blancs que Ton l'ait, à 1 2. d. p.

Petits deniers blancs viols, à 2. d. p.

Petits parisis que l'on fail, à leur prix;

Petits tournois que l'on fait, à leur prix.

Toute autre monnaie fut défendue, et prise

seulement pour bilion.

(Leblanc
, p. 22/1.)

1360 (du 3o avril au 10 mai).

Mon' 6â'.

A Troyes, par Jehan Hazart, de Paris,

blancs à 3. d., etde 66. au marc.— A9000. p'"

frappées.

(A. N. Reg. Z, 1375; carton Z, i'', ioo5.)

1360 (du 3o AVRIL AU 37 mai).

Mon' 48'.

A Troyes, par Jehan Hazart le jeune, de-

niers tournois à 1. d. de loi, et de 20. s.

(2/10.); 3Û0. marcs. — 81600. p"' frappées.

En même temps , blancs de 7. d. ob. , à 2 . d.

,

etde 5. s. i.d. (G/i.aumarc). — 337000. p""

frappées.

(Ibidem.)
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1 3')0 (di 30 AvniL au ]ii>).

Mon' 76' et j.

A Troyes, par Jclian de Gisors, blancs de

i5. d. 1., à 9. d. 12. {;r. , et de 6/). au marc —
9()«ooo. p"' l'iappéivs.

(A. N. Rei;. Z, 1376; carton Z, i\ ioo5.)

Douiié à Paris, le premier jour de m.ii, l'an

de grâce i36o.

(A. N. Reg. Z.i", 50,fol. 3av°. — Ord.. 111, ioO.)

1360 (du 3o Avnii. au «5 décembre).

A Poitiers, par Simon Morand, royaux de

•!5. s. t., el de G(). au marc. — i65oo. p"'

Irappées.

(A. N. Rcg. Z, 1869; carton Z, 1', gSô-gSe.)

1360 (1" mai).

.lehan Tachier, m" ])" de la monnaie de

Mikon, est emprisonné au chaste! de Màcon,

;i\ec les autres officiers, par l'ordre de sire

(jaucher de Vannes, g°' m'''' des monnaies du

Royaume.

L'inventaire est fait de tout ce qui se trouve

à la monnaie.

Puis Gaucher de Vannes commet à la maî-

trise : rJehannon le Fondeur, de Mascon, pou;-

tenir le compte, et Jehan Guillon et Pierre

Dain, de Mascon, comme gardes el en lieu

des gardes, v

Le 21 mai i36o rcJehau Balbet, de Cler-

mont, commissaire à taire ouvrer les mon-

noyes do Mascon , de S"-Pourçain et de Li-

moges, ala à Jehan Tachier, qui estoitprins au

chastel de Mascon. »

(A. N. Rouleau de h liasse Z, i'', 898; carton Z, i"",

893-897.)

1360 (1" mai).

Mandement mettant le marc de billon al-

loié à quelque loi que ce soit, à 1 1 Ib. t.

1360 (:'. mai).

Mon' 76' el j. — Lettres patentes qui enjoignent

défaire ouvrer es monnoyes de Paris, Rouen et

Troyes, gros deniers blancs à a. den. i-2. grains

de loy.

.... Vous lassiez taire et ouvrer es mon-

noyes de Paris, Rouen et Troyes , gros deniers

blancs, tieix l't samblables en poids, taille,

façon et en cours, comme ceux que nous tai-

sons faire à présent èsd. monnoyes, lesquelx

vous ferez alloyer à 9. d. 19. gr. de loi arg'

le Roy, tant seulement, sans y mettre ny taire

nulle dilférence de cens que l'en a faiz, à 3. de-

niers de loi, car ainsy l'avons-nous ordonné,

afin de tenir la chose plus secrelte; en don-

nant aux changeurs et marchands, e;i marc

d'argent le Roy, le pris que l'on leur donnoil

para\ant èsd. monnoyes; et ce tenez el faittes

tenir le plus secret qu'il pourra eslrc fait.

Et en touttes autres monnoyes de la langue

d'oc et d'oïl, oiî l'on œuvre les gros deniers

à 3. deniers de loy, faittes et mandez faire au-

cune petite différence, telle comme vous verrez

que bon soit, allin qu(? fou puisse connoitre

(ceux) à 9. den. 19. gr., comme dit est. . .

Donné à Paris le 9' jour de niay, l'an de

grâce i36o.

(A. N. Reir. Z, i\ 56, fol. 3a v'. — Soib. H. 1, 9,

n" 17/1, fol. 79 r". — Ord., III, ioli. — Arcli. ûf,

la Monnaie de Paris.)

1360 (du 3 Al 17 MAI).

.1/0;/ 6^,.

A Ghaumont, par Nicolas le Gonvers, pour

et ou nom de Jehan de Preigny, m' p" d'icelle
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mon', deniers tournois à i8. gr., et de aie.

au marc; 280. marcs. — 67200. p"' Irap-

pe'es.

Les gardes sont : Nicolas le Convers et

Hugues de Verdun.

En même temps, blancs de i5. d. t., à 3. d.,

el de 6/1. au marc. — 23ooo. p'" frappe'es.

(A. N. Reg. Z, 1370; carloii Z, i\ luoâ.)

1360 (du 3 MAI AU li ims).

Mon' 6â:

A la Rochelle, par Thevenin Brac {alias

Braque), blancs à la fleur, de 1 5. d. t., à 3. d.

de loi, et de 66. au marc. — 260000. p"

i'rappées.

(A.'N. Reg. Z, iStig; carton Z, 1'', 935-986.)

1360 (li mai).

Gros blancs à 3. deniers.

(Leblanc, Tables.)

1360 (du i AU 29 mai).

Blancs deniers de i5. d. t., à 2. d. 12. gr.

de loi, et de 6li. au marc.

(Ms. 4533, fol. 81 V".)

1360 (5 mai).

Outre, en la chamb par mess, de Garen-

cières etN. Braque,et mess. P. Paien, m'Ou-

darl, J.Laigle,Legierdela Charmoye, Jacques

de Pacy, Jeh. de Hangest, Almauri Braque,

Math. Guette et Jeh. le Flament, tut ordonne'

du brassage , etc.

Par m. le Re'gent, en son conseil. — B.

Franc.
(Sorb. H. 1, 9, n° 17/1, foi. 79 i'.)

1360 (du .') au 3i mai).

ATroyes, par Jehannin de Gisors, royaux

de 69. au marc. — 2 5oo. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z. 1875; carton Z, i\ lOoS.)

1360 (du f) au 20 mai).

Mon' 6I1'.

A S"-Pourçain, par Jehan Baillet, blancs

de i5. d. t., à 3. d., et de 6i. au marc. —
i35ooo. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1371; c.irton Z, iN 980-987.)

1360 (du 8 AU 3i mai).

A Maçon, par Jehan le Fondeur, Ijlaucs de

i5. d. t., à k. d. de loi, et de 5. s. i. d.

(6i. au marc). — 61000. p"' frappées.

Deniers tournois à 18. gr. de loi, et de

20. sous (2 60. p.); ùAo. marcs.— io56oo. p"*

frappées.

(A. N. Rouleau de ia liasse Z, 1'', 898 ; carton Z, 1',

893-897.)

1360 (du 9 AU 29 mai).

Mon' 76' e< f.

A Rouen, par Jehan Cornevales, blancs de

i5.d. t., à 2. d. 12. gr. de loi, et de 5. s.

U. d. (6i. pièces) au marc. Mis en boite

87. s. ti. d. (655. p'"*). — 655ooo. pièces

frappées.

(A. N. Reg. Z, 1873; carton Z, 1', 968-967.)

1360 (du 9 mai au 6 juin).

Mon' 76' et f.

A Troyes, par Jehan de Gisors, de Paris,

blancs de i5. d. t., à 2. d. 12. gr., et de 66.

au marc. — 291000. p''* frappées.

(A. N. Reg. Z, 1875; carton Z, 1', ioo5.)

. .55.
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1360 {dV 20 MAI AU 19 JLIn).

Mon- Ù8'.

A S"-Pourçiiiii, par Jehan IJaiHel, l)iancs

de 7. d. ob. t., à 2. d., et de 6/1. au marc. —
1 1-5 000. p'" IVappdes.

(A. N. Rec. Z, 1871; carton Z, i\ 98B-987.)

13C0 (du 28 MAI AU U juillet).

Mon' Ù8'.

A Bourges, par Jehan de la Lande, blancs

de 6. d. parisis (7. d. ob. (.), à 2. d., et de 6/1.

au marc. — 202000. p'" frappées.

(Ibidem.)

1360 (2(! mai).

Lettres patentes. — Monnoye de Paris. — Blancs

deniers à a. deniers de hy,

. . . .Faciez l'aire et ouvrer, en la monnoye

de Paris tant seulement, blanz deniers qui

auront cours pour 1 9. deniers parisis la pièce,

à 2. deniers de loy dit argent le Roy, et de

5. s. k. den. de pois au marc de Paris, en

mettant en iceus telle différence comme bon

vous semblera, etc.

Donné à Paris, le 26"" jour de iiiay, i'an de

grâce i3Co.

(A. N. Reg. Z, 1", 56, fol. 33 i-. — Sorb. H. 1, 9,

n" 17/1, fol. 79 1'".— Ord., III, !io7. — Arcli. de

la Monnaie de Paris.)

1360 (26 mai).

Gros blancs à 2. deniers.

(Leblanc, Tnbks.)

1360 (a8 mai).

Mou' li%'.

Ord'- aux giiaux que, pour la déli\rance du

Roy comme avenl, et à la prière et requeste

du prévost des marchans et eschevins de Paris,

ord" estre fait ez mon", excepté celles de la

langue d'oc, blancz den" sur le coing et foi'me

de ceus que l'en l'ait à pnl, lesquels seront à

2. d. de loy dit arg. le Roy, et de 5. s. i. d. de

poix au îïî de Paris, aianz cours pour (i. d. par.

la pièce, en mettant en iceus telle dilléraiice

corne bon vous saniblera; et aussi faictes l'aire

petiz par' noirs, qui auront cours \w\w 1 . den.

par. la pièce, à 1. d. de loy arg. le Roy. et

de 16. s. de pois aud. îïï, et petiz den. t. qui

auront cours pour 1 . d. t. la pièce, et de 90. s.

de poids aud. m de Paris, et à 1. d. de loy

dud. arg.

En donnant aux changeurs cl marchans, en

tout in d'arg., 7*+. t., mêlant le den' roval d'or

fin pour 20. s. pai'* la pièce, de la mon' des-

susd'°, et non pour plus.

Donné à Paris, le gS' jour de may, laii de

grâce i36o.

A Paris, [lar m' le Reg', en son conseil. —
S. Blancu.

(A. N. Rcff.Z,!'', 5(i, fol. 33 r°. — Sorb. H. i, ;,, n' 174 .

fol. 79 V". — Ord., III, iog.)

1360 (du 38 mai au (i juin).

Mon' 6à'.

A Chaumont, par Jehan de la Marche, poui

Jehan de Preigny, deniers tournois à i8.gr..

etdegio. au marc; i5o. marcs.— 36ooo.p"'

frappées.

En même temps, gros à la fleui' de lis, de

i5. d. t., à 3. d., et de 66. au marc. —
i4ooo. p'"* frappées.

(A.N. Reg. Z, 1075 ; carton Z, i\ io»5.)

1360 (tig haï).

Mon' i8'. — Ordonnance des (féuéraiu- maitres

des monnayes.

.... Faites faire blanz deniers samblables



DOCUMENTS MONETAIRES. 437

à ceus que i'en fait à présent, lesquelx seront

à 2. den. de loy arg' le Roy, et de 5. sols h. den.

de pois au marc de Paris, et auront cours pour

6. den. parisis la pièce, en mettant en iceulx

telle difFe'rence comme elle est es patrons que

nous vous envoyons, c'est à scavoir :

Devers la pille, aux deux coslés de la fleur

de liz qui est dessus le chastel, à chascun un

point, et devers la croix, aux deux costés de la

fleur de liz qui est en la lettre, un petitpoint;

e! aussi faites faire petits tournois qui auront

cours pour un den. tournois la pièce, ài.den.

de loi arg. le Roy, et de 90. sols de pois au

marc de Paris, sans y mettre point de diffé-

rence à ceux que l'en fait à présent; et iceux

petits tournois faire faire du plus bas biiion

(ju'on aura, en chascune semaine une journée,

(!t les faire bien brunir, avant qu'ilz soient

passez aux marchands.

Escriptà Paris , le 99° jour de may, l'an 1 3(5o.

Et aura cours le roial d'or fin pour 90. s.

j)arisis, et est osté le cours à toutes autres

monn"; et ne publiez ceste ordon"" jusques au

6^jourdejuyn prochain venant, car ainsi est-il

mandé par tous les bailliages du Réaume.

( A. N. Reg. Z , 1 ', 56 , foi. 33 r'. — Soib. H. 1, 9 , n " 1 74

,

fol. 79v°.)

Et estoit escript es Itres de Pai'is et de

S"-Quentin, en lieu des t., petitz parisis à 1 . d.

de loi, et de 16. s. de pois.

Envoyé le samedy, So" jour de may i36o,

à S"-Pourçain et Mascon, Rourges, Lymoges.

Tours, Poitiers et la Rochelle; es monn" de

Troyes et de Ghaumonl, Angiers, Chaaions,

Rouen.
(A. N. Reg. Z, 1', 56, fol.33r".)

1360 (du 2g MAI AD 3 ILIh).

Rlancs deniers de i5. d. t., à 9. d. de loi

A. R., et de 100. au marc.

(Ms. 4533, fol. 8iv°.)

1360 (do ag MAI AU 10 jcis).

Mon' 48'.

A Rouen, par Nicolas Ysebarre:

Rlancs de 6. deniers parisis, à 9. d. de loi,

et de 5. s. i. d. de poids (6/1. au marc); mis

en boite i3. s. 10. d. (1C6. p.). — iGGooo.

p"' frappées.

Gardes : Thomas du Godet et J. Fisques-

peron.

(A. N. Reg. Z, 137a; carton Z, 1", 963-967.)

1360 (du 3o mai AU !) juillet).

Mon' â8'.

A Poitiers, par Simon Morrand {alias Mo-

rant), blancs de7. d. ob. t., à 2.d., etdeS.s.

k. d. (6i. au marc). — 34oooo. p"* frap-

pées.

La première délivrance a eu lieu le 9. juin.

(A. N. Reg. Z, 1869; carton Z, i\ 985-936.)

1360 (du 3i mai au 3 juillet).

A Troyes, par Jehan Hazart, royaux de 69.

au marc. — h.000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1376; carton Z, i'', ioo5.)

1360 (du a au 16 juin).

Blancs deniers de 7. d. ob. t., à 2. d. de loi,

et de Gù. au marc.

(Ms. 4533, foi. 8 IV" et 82 r°.)

1360 (2 jui«).

A Paris, par M. le Régent, à la relacion du

conseil , ouquel estoient mess, l'arcevesque de

Reims, l'arcevesque de Sens, l'evesque de

Rpauvez, N, Bracque, et plusieui's autres.
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Lettres patentes qui ordouneut qu'il sera

l'nil, en la iiioiinove d'Aiigeis, jiis(|u'à Noël pro-

rliaiu, mouiioyi-' d'or avec cl'IIc d'argent du

coing de monseigneur, et du pris, en la mesme

forme et manière que es autres monn" de

nions^'' se fait présentement.

Donné à Paris, le 2' jour de juyn, ian de

grâce i36o.

L'exécutoire ordonne de frapper, à Angers,

ffdes royaulx d'or fin de 69. de poix.^

( A. N. Reg. Z, 1', 56 , fol. 34 r'.— Sorb. H. 1, (j , n" 17!,

foi. 79 v°. — Ord., III, /118. — Arcli. de ia Monnaie

de Paris.)

1360 (2 juin).

Blancs à la fleur de lis, à a.d., et de 6i. au

marc, valant 6. d.

(Leblanc, Tables.)

1360 (du U au 3o jui>).

Mon' 08'.

A la Rochelle, par Thevenin Brac (alias

Braque), blancs à la fleur, de 7. d. ob. t., à

2. d. de loi, et de 5. s. h. d. (66. aumarc).—
901000. p"" frappées.

(A. N. Reg. Z, i36g; carton Z, 1', ri35-936.)

1360 (6 juin).

Ce jour lu criée la monn" à Paris, c'est

assavoir : le roial à xx. s. parisis, et le blanc

den. qui valoit xij. d. p., à 6. d. par. la

|)ièci'.

(A. N. Reg. Z, i\56, fol. 33v°.)

1360 (du 6 AU 27 jm."().

Mo)i' iS'.

A Chaumont, par Jehan de ia Marche, pour

Jehan de Preigny, blancs à la fleur de lis, de

7. d. ob. t., à 2. d., et de (Ji. au marc. —
82000. p"' frappées.

Les gardes sont : Jaquel Auberl et .Simon

Hure.

(A. N. Reg. Z, 1376; carlon Z, 1'', looâ.)

1360 (du 6 AU 27 juin).

Mon' Ù8'.

A Troyes, par Jehan Hazart, deniers tour-

nois à 1. d. de loi, el de 20. s.; 3io. marcs.

— 81600. p"' frappées.

En même temps, blancsde 7.d. ob. t.,à2.d..

et de 6i. au marc. — 337000. p"" frappées.

(Ibidem.)

1360 (du 10 Jii> AU 2 juillet').

Mon- Ù8'.

A Rouen, par Pierre Courtois, blancs de

6. deniers parisis, à 2. d.de loi, el de .5. s. h. d.

(66. pièces); mis en boite 67. s. 9. d.

(573. pièces). — 673000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1373; carton Z, i'', 963-967.)

1360 (i3 JUis).

Le i3' juin i36o, fut faict ce qui ensuit :

florins d'or larges, à 21. karals de loy, de 9. d.

17. grains de poix, au leur de 70. pièces e!

' Rcclificatioii donnée, dans lenéme registre /!, 1873

,

(le l'ctlc iniliculion :

Mon- /i8'.

Par Pierre Courloys, du 10. juin i3rio an 17. jnin,

deniers blancs de 7. d. ob. t., à a. d. , el de .">. s. .'1. d.

(6i.au marc); mis en Ijoile i5. s. 1 1. d. (iç)!. pièces).

— 191000. p"' frappées.

Du 17. juin i36o au 2. juillet suivant : mêmes blancs;

mis en boite 3i. s. 10. d. (382. pièces). — 882000.

p"' frappées.
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1. quint de poix au marc, ayant cours pour

ai. s. p".

Marc d'or fin à 88. Ib. k. s. Iz.

(Figure : -|- fran-tia; fleur de lis. H'. .S. Jo-

liannes. B. un heaume; s' Jean Baptiste'.)

(Ms. 5524, foi. 89 v°. — Reg. de Laulier, fol. 78 i-°.
)

1360 (16 jèin).

Brassage des ouvriers etmonoyors, ord^ au

comptoûer par sires Jeh. le Flament, Baoul

MaiHart, Edoart Tadeiin, Jeh. Margerie et

Guill" de Thais.

Ce jour lu ordeué : les ouvriers auront, de

tout l'ouvrage qui a esté fait de ceste monn°

xlviij", que l'en fait à présent, depuis le 8' jour

de juign darr passé et doresenavanl, pour

chascun marc d'euvre, tant blanc coîïïc noir,

i5. d. t., et les moïîoiers , pour ao. s.debians

deniers, i5. d. t., et pour brève de 10. Ib. de

petiz parisis, 2. s. par., et pour brève de x. Ib.

de petiz tournois, 9. s. t.

(A.N. Reg. Z,)', 56,fol. 3(ir».— Sorb.H. f,9,n°J7;i,

foi. 79 r° et v°.
)

1360 (du 17 AU 32 juin).

Petits deniers parisis à 1. d. de loy, et do

192. au marc.

(Ms. 4533, foi. 8ir°.)

1360 (dd 17 AU 22 juin).

Blancs deniers de7. d. ob. t., à a. d. de loi,

et de 6i. au marc.

(Ms. 4533, foi. 81 v'elSù T\)

1360 (18 juin).

Ord"poui- faire , en la mon" de Tournay, den"

royaux d'or fin, semblables à ceux que l'en fait

de put, qui auront cours pour 25. s. t. la pièce,

et de 69. de poids auïïïde Paris, en donnani

aux changeurs, de chascun îïï d'or fin, 65.

d'iceux den. d'or.

A Meleun, par M' le Régent, à la relaôïi

du conseil, ouquel estoiont M'"' i'arcevesque

de Reims, l'evesque de Beauvez, le conte de

Rosny, le déan (doyen) de Chartres, mess. P.

Payen, N. Braque, H. Bernier, Math. Gaitte et

autres. — S. Blanch.

L'exécutoire est envoyé à Tournai, le

20. juin.

(A. N. Reg. Z, 1', 56, fol. 34 r°. — Sorb. H. i, 9.

n° 174, foi. 79 v°. — Ord., III, 4 18. — Arch. de

ia Monnaie de Paris.)

1360 (du 19 JUIN AU 4 juillet).

Mon' 4S'.

A S"-Pourçain, par Jauson Slancon, blancs

de 6. deniers parisis, à 2. d. de loi, et de 6i.

au marc. — i56ooo. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1871; carton Z, i\ 985-987.)

1360 (du 22 JUIN AU 24 juillet).

Blancs deniers de 7. d. ob. t. , à 1 . d. i a. gr.

de loi, et de 80. au marc.
(Ms. 4533, foi. 82 r°.)

1360 (27 juin).

Mon' 60'.

Lettres patentes portant qu'il sera ouvré par

' La 6gure donnée par les mss. cités diffère de la couronne. Fleur de lis. Et. s. johannes g couronne g.

pièce qui existe, et à laquelle convient la description ci- 1 S' Jean-Baptisle. Jamais, je crois, ce type n'a été ren-

dessus. Voici en quoi consiste ia différence : + fran-cia
; |

contré.
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toutes ies monnoyesdud. Royaume, excepté en

celle de la Lanjfucdocli. deniers blaiiz sam-

blables à cous (jue l'eu lailà jir('senl,lesquelx

seront à 9. deniers argent le Roy, et de 6. sois

8. don. de pois au marc de Paris, ayanz cours

pour 6. deniers parisis la pièce, sans y mettre

aucune dill'ércnce à ceux de présent, et pour

cause.

Donné à Meleun, le 97'' jour de juin|f, l'an

de grâce i36o.

Par M' le Régent, présens MM. P. Paien,

H. Bernier et N. de Veizes.

(A. N. Reg. Z, l^ 56, fol. 3i v°. — Sorb. H. i, fl.

n° 174, fol. 80 r°. — Ord., III, 4 19. — Arcli. de

la .Moniiaip do Paris.)

L'exécutoire est du î!cS. juin 1 36o. Le voici :

Ordonnance des gênérma: mai-iircs des monnayes. —
Mou' Go'.

. . . Faictes faire et ouvrer iceux blancs de-

niers, à 9. d. de loi A.R. ,et de 6. s. 8. d. de

pois ou in do Paris, aianz cours pour 6. d. pa-

risis la pièce, sans y mettre différence de cens

que l'en fait à présent.

Escriptà Paris, en la chambre des monn"",

le 98° jour do juing, l'an t 3fio.

Envoyée à S"-Pourçain, Mascon, Chaaions,

Chaumonl, S"-Quentin, Tournay, Sainct-Lô,

Angiers, Poicliers et la Rochelle.

(A. !V. RcR. Z, x'', 56, foi. 31, r.)

1360 {27 juin).

Mon' 80'.

Letlres jia tentes ordonnant qu'il sera fait

et ouvré , es monnoyes de Paris , Rouen , Troyes

,

Bourges, Limoges et Tours seulement, blanz

d(!niers à 1. denier 12. grains de loi dit arg.

le Roy, ot de 6. sols 8. deniers de pois au marc

de Paris, aians cours jwiur G. deniers parisis la

pièce, comme dessus est dit; et faictes niellrc

MONÉTAIRES.

I eu iceux telle différence comme bon vous

' semblera.

Le préambule dil : ' Kl à présent il nous

conviengne 1^ et soubstenir très grans et innu-

mérables mises, tant pour le l'ait de la déli-

vrance de nions% coïïïe pour noslre gouverne-

menl et estât, ([u'il nous faut souslonir grant.

pour aler, es parties de Picardie et de Calais,

encontre la venue de moud, seigneur, qui sera

briefvement, se Dieu plaist. . . etc. •»

A Meleun, par M' le Régent. Présens :

mess. P. Paien, H. Bernier, N. de Veizes.

(A. N. Reg. Z, l^ 56, fol. 34 v°. — Sorb. H. 1, 9,

n" 174, fol. 80 r°. — Ord., III, 4 1 g. — Arcb. de

la Monnaie de Paris.)

L'exécutoire est du 98 juin. Le voici :

Ordonnance des généraux maistres des monnoyes. —
Mon' 80'.

... En mettant en iceus telle différence

comme elle est es patrons que nous vous en-

volons, c'est à scavoir :

Devers la croix, on lieu des doux trèfles qui

sont en la lettre, deux points rons, et devers

la pille, en lieu d'un trèfle qui est en la lettre,

un autre point rond.

Et se aucun demande à combien il sont,

si maintenez qu'il sont à deux deniers de

loi , et que la différence n'y est mise que pour

cause de la taille, alïin que les monnoiers ne

puissent mesler les fors avec les foibles.

Escript à Paris, en la ch° des mon"', le

98'' jour de juing, l'an i36o.

(A. N. Reg. Z, l^ 56, fol. 35 r°. — Sorb. H. 1, 9,

II" 174, fol. 80 r°.)

1360 (37 juin).

Blancs à la fleur de lis. à 2. d., 80. au

rïî, v' 7. d. ol).

(Leblanc, Tables.)
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1360 (di 47 Jiis Al 19 jcillet).

Mon' 60'.

A Ghaumonl, par Jehan de la Marche, pour

Jehau de Preigny, blancs à la fleur de lis, de

7. d. ob. t., à 2. d., et de 80. au marc. —
otooo. p"' frappées.

Les gardes sont ; Jaquel Aubert et Simon

Hure.

(A. N. Reg. Z, 1875; carton Z, 1', looS.)

1360 (28 jco).

Blancs à la fleur de lis, à 1. d. 1-2. gr.,

et de 80. au marc.

(Leblanc, Tables.)

1360 (di 2& JLIN 4L 11 jcillet).

Mon' So'.

. A Troyes, par Pierre de Noiers, blancs de

7. d. obole t., à 1. d. 12. gr., et de 80. au

marc. — io5ooo. p"' frappe'es.

(A. N. Reg. z. 1875; carton z. i\ ioo5.)

1360 (du 3o jcin au i4 jullet).

Mon' 60'.

-A la Rochelle, par Theveniu Lrac [aliu.s

Braque), blancs à la fleur, à 2. d. de loi, et de

80. au marc.— 2Ù000. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1869; carton Z, 1'; ç)35-936.)

1360 (i" juillet).

La monnaie de Saint-Lô est rétablie.

(A. N. Reg. z, 1872; carton z, l^ 968-967.)

1360 (bu i" iu 4 juillet).

Mon' Ù8'.

A S"-Lô, par Drouet Callot, depuis que la

mon" fut l'édifiée , c'est à savoir depuis le 1
"' jour

de juillet l'an Go., jusques au h" dud. moys,

blancs à la fleur de lis, de 7. d. ob. t. la pièce,

à 2. d.,etde 5. s. h. d. de poids (64. au marc).

Mis en boite 2. s. 9. d. (33. pièces). — 33ooo.

p'" frappées.

( Ibidem .

)

1360 (du 3 AD 8 juillet).

Mon' 60'.

A Rouen, par Perrinet Courtois, blancs de

6. d. parisis, à 2. d. de loi, et de 6. s. 8. d.

(8o.au marc). Mis eu boite i3.s. Zi. d. (160.).

— 160000. p'" frappées.

Les gardes sont : Jehan Fisquesperon et

Thomas du Godet.

(Ibidem.)

1360 (du 3 JlILLET AU 20 OCTOBRE).

A Troyes, par Pierre de Noiers, royaux de

69. au marc. — 2o5oo. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1875; carton Z, i", ioo5.)

1360 (du !i AU 18 juillet).

Mon' 60' '.

A S"-Lô, par Drouet Caltot, blancs à la

fleur de lis, de 7. d. ob. t. , à 2. d. , et de 6. s.

8. d. (80. au marc). Mis en boite 10. s. 9. d.

(129. pièces). — 129000. p"' frappées.

(A. N. Reg. z, 1873; carton Z, i\ 968-967.)

Il y a par erreur : râo'.Ti
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1300 (du 'i AU ad juillet).

Mon' 60'.

.A S"-Pourçain, par Jauson Stancon, blancs

do 6. d. t. ', à 9. d. de loi, et de 80. au marc.

— 29 1000. p'" l'iuppéo.s.

(A. N. Reg. Z, 1871; carlon Z, l^ 986-987.)

1.300 (du 'i au 28 juillet).

Mon" 60'.

A Poitiers, par Simon Morrand [alias Mo-

lant), blancs de 7. d. ob. t., à 9. d., et do

80. au marc. — 919000. p"' l'r.ippée.s.

La première délivrance a eu lieu le 8. juilk-t.

(A. N. Rc|î. Z, 1369; carton Z, i'', 935-936.)

1360 (du 'i au Si juillet).

Moti' 80'.

A Bourges, par Jehan de la Lande, blancs

à 1. d. 12. gr. , et de 80. au marc. —
273000. p"" frappdes.

(A. N. Reg. Z, 1371: carton Z, )', 986-987.)

1360 (du y juillet au i3 août).

Mon' 6â".

A Rouen, par Perrinet Courtois, blancs de

6. d. parisis,à i. d. i9. gr., et de 6. s. 8. d.

(80. au marc). Mis en boite G. Ib. 6. s.

(i5i2. p.). — i5i9ooo. p'" liappées.

(A. N. Reg. z, 1373; carton Z, 1', 963-967.)

1360 (9 juillet).

Au coniptouer, sire Jeh. le Flament. Raoul

Maillart, Gaultier Pelit,ÉdouarlTadelin,.leh.

Margerie et Guill' de Tliais, gnaux.

(Par eux) f'u ordeni? que les ouvriers auront,

depuis le commencement de l'ouvrage des

blanz deniers di- 6. s. 8. d. de taille, à 9. d. de

loi, et de i. d. i9.gr. de loy, pour chascuii

marc d'euvre, 18. d. t., et les moiîoiers, pour

XX. s. de blans d. , 1 6. d. t.

(A. N. Reg. Z, i'', 56, fol. 36 r°. — Soib. H. i. 9 ,

n' 176, fol. 79 r".

)

El le k" jour dud. mois, par les dcssuzdiz

[suivent les mânes noms) lu ordené, en plain

coniptoiior, que les ouvriers auront, de l'ouvrage

dessusdit, pour cliascun marc d'euvre, pour la

monnoie que dit est, 90. d. t., et les monîi,

pour 20. s. (de) blanz d., 18. d. t.

(A. N. Reg. Z, i\ 56, fol. 36i-°.)

1300 (du 11 au 17 juillet).

Mon' 80'.

A Troyes, parJehaiiHasartIe jeune, blancs

de 7. d.ob. I., à i.d. 1 9. gr. , et de 80. au marc.

— 190000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1875; carton Z, i\ ioo5.)

1360 (du 1/1 juillet au 6 août).

Mon' 8o'.

A la Rochelle, par Thevenin Biac [alias

Braque), blancs à la fleur, à 1. d. 19. gr. , el

de 80. au marc. — ifjGooo. p'"'" liappées.

Le pié de la mon' dessus dicte lu lait et or-

donné par commandement et ordonnance de

mess" Guichart Dangle, sénéchal de Saiii-

tonge, si coïîîe il appert par sa lelti'e rendue

à court.

(A. iN. Reg. Z, iSCg; carton Z, i', 935-986.)

Usez : «parisis. 1 - - Lisez ; r8o". •
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1360 (dl 17 AU 21 jlillet).

Mon' 80'.

A Troyes, par Pierre de Noiers, bluucs de

7. d. ob. I., ài. d. 12. jjr.,et de 8o.au marc.

— 6/1000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1376; carton Z, 1', looâ.)

1360 (dit 18 JCILLET Al l5 AOÎ'T.)

Moiî 80'.

A S"-Lô, par Drouet Caltot, blancs à la

llfur de lis, de 7. d. ob. t., à 1. d. 12. gr., et

de 6. s. 8. d. (80.) au marc. Mis en boite 21

.

.s. (259. pièces). — 262000. p"* frappées.

-Nota. Le 26 juiliel eut lieu une délivrance des mêmes

blancs, que les gardes durent mettre à part, comme hors

des remèdes, d'après le rapport de l'essayeur. Celte déli-

vrance était de 29000 pièces.

(A. N. Reg. Z, 1872: carton Z, i\ 963-1167.)

1360 (dC 19 JBILLET Al l5 AOÛt).

Mo7i' 100'.

A Chaumont, par Jehan de la Marche, pour

Jehan de Preigny, blancs aux fleurs de lis, de

7. d. ob. t., à 1. d. 12.gr., et de loo. au marc.

— liooo. p"** frappées.

Les gardes sont : Jehan de Louignes {alias

Lougnes) et Simon Hure.

(A. N. Reg. z, 1875; carton z, 1'', ioo5.)

1360 (01 21 jciLLET AC 6 septembre).

Mon' 100'.

A Troyes , par Pierre de Noiers , blancs à la

Heur de lis, de7.d.ob. t., à i. d. i9.gr., et de

100. au marc. — io5ooo. p"' frappées.

(Ibidem.)

1360 (22 juillet).

Par M"' le Régent. Présent sire Math. Guette.

— Ogieb.

Lettres patentes qui ordonnent qu es mou-

noyes de Sainct-Poursaiutet de Mascon, 'ret là

où vous verrez que bon sera, v il sera fait et

ouvré blanz deniers à i. denier 12. gr. de

loy A. R. , et de 6. sols 8. d. de pois au man-

de Paris, ayant cours pour 6. deniers parisis

la pièce, corne dit est, et faites mettre en iceux

telle difierance coïïïe bon vous samblera.

DonnéàCompiengne, le 9 9' jour de juillet,

l'an de grâce i3Go.

Par vertu des qles lettres , lesd. génér^ m'"'

ordonnent 2. p^'de lettres à envoler es monu de

Saiut-Poursain et de Mascon, en samblable

fourme à celles ci-devant esci'iptes.

(A. N. Reg. z, iN 56, foi. 35 v°. — Sorb. H. i. 9,

n' 174, foi. 80 r°. — Onl., Ili, iai. — ArcL.

de la Monnaie de Paris.)

1360 (do ai juillet au 12 août).

Blancs d. de 7. d. oh. t., à 1. d. 19. gr. de

loi, et de 120. au marc.

(Ils. 4533, fol. 8a r°.)

1360 (du 26 JUILLET AU 2 5 SEPTEMBRE).

Mon' 100'.

A S"-Pourçain, par Jauson Stancon, blancs

de 7. d. ob. t., à i. d. 12. gr., et de 100. au

marc. — 997000. p"Mrappées.

(A.N. Reg. z, 1371; carton Z, i\ 986-987.)

1360 (27 juillet).

Mandement pour faire forger, en la mon-

noie de Poictiers, des blancs deniers samblables

à ceux que l'en forge à Paris, à i. d. 19. gr.

.î().
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de loi, de 6. s. 8. d. de poids, en meltani en

icciulx (elle diiïéroncc commi' Ixin vous sem-

blera.

A Paris, sous le scel du Chastelcl, on l'al)-

seiice du [!frant,parM'' IcRé|fenl, à la relacioii

du conseil, ouquci esloient mess, l'arcevesque

de Reims, P. Payen, H. Bernier el le trésorier

Math. Guaitte.— P. BniARRE.

(A. N. Rcg. Z, i\ 5fi, fol. 35 v . — Sorb. H. i, 9,

n° 17(1, fol. 80 r°. — Ord., III, iiaa. — Arch. do

la Moiinoio de Paris.)

1360 (nr 38 juillet av )5 août).

Mon' 80'.

A Poitiers, par Simon Morrand {alias Mo-

ranl), blancs à i . d. i9.gr. , et de 80. au marc.

— SiSnoo. p"' l'rappées.

La première délivrance a eu lieu le 7 aoùl.

(A. N. Rr|T. Z, iSlio; carton Z, i\ gSS-gSG.)

1.S60 ('Sr, juillet).

Ordre de payer, à Poitiers, le marc d'argent

trente sous tournois de plus.

Donne' à Paris, sous le scel du Cliastellet de

Paris, en l'absence de nostre granl, le Bonjour

de juillet, l'an de grâce i36o.

A Paris, par le conseil e'tant à Paris, ou(j'

esloient mess, l'arcevesque de Reims, b^s conles

d'Rstampes et de Rosny, P. Payen, maisire P.

de Mennielle et Pierre de la Charité, Hugues

Bernier'et Math. Guaitte, IreV. — J. i>e Ver-

non.

(A.N. Reg. Z, 1', 56, fol. 36 V.— Orrf.. III, 42a. —
Sorb. H. 1,9, n' f]ti, fol. 80 r'.)

lofiO (nii Hl JOILLET AD 12 SEPTEMIir.li).

Mon' 100'.

\ Bourges, par Jehan de la Lande, blancs

MONETAIRES.

! à I. d. 12. gr. , et de 100. au niaic. —
997000. p"' fi'appérs.

(A. N. l\oR. Z, 1371; carton Z, 1', 985-987.)

1360 ((•) août).

Mon' 100'.

Ord" aux gnaux pour l'aire, en toutes le*

mon" de la langue d'oyl, excepté en celle de

Tournay, blancs den. à 1. d. i2-gr. de loy,

comme par avant, et de 8. s. U. d. de poids au

m de Paris, pour 6. d. par. la pièce, donnani

aux changeurs i /»** t.

A Paris, sous le scel du chb^t de Paris, en

l'absence du grand, par le conseil estant à

Paris, ouijui'i estoient mess, l'arcevesque de

Reims, les comtes d'RsIampes el de Rosny,

Hugues Bernier et les gens des comptes. —
P. MiCHIEL.

(A. N. Rei;. Z, i\ 56, fol. 36 r\ — Sorb. H. i, rj,

n' 174, fol. 80 r". — Ord., III, àaa et iaS. —
.Arcli. (Je la Monnaie de Paris.)

Le texte du Reg. Z, t'', 56, se termine ainsi :

tt Donné à Paris , soubz le scel du Chastelet de

Paris, en l'absence de nostre grand, le 6' jour

d'aoust, l'an de grâce i.36o.i

1360 (d août).

Mon' ion'.

Dans le miindement des gnaux aux gardes

des mon'', il est dit : " . . .sans y mettre au-

cune dile'rence à ceux de put, ])our ce que la

loy n'est point muée.Tj

Escript en la chambre des mon" le (f jour

d'aoust, l'an i36o.

(A. N. Reg. Z, i\ 56, fol. 36 r". — Sorb. H. i, 9.

n° 174, fol. 80 r°. — Arcb. i\o la Monnaie de

Paris.)

L'exécutoire ci-dessus est envoyé, le ven-

dredi 7* jour d'aoust, l'an j36o,à Tours, Poi-
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tiers, la Rochelle, Roueu, S"-Lô, Angers,

S"-Quentin, Bourges et Limoges.

Et furent baillées celles de Sainct-Pourçaiu,

Mascon, à sire Math. Guailte;

Et celles de Troyes,ChaumontetChaalons,

à un messagier de Troyes.

(A. N. Reg. Z, )\ 56, fol. 36 r".)

445

(loo. p.). Mis en boite 1 1. s. i. d. (i33. p.).— i33ooo. p'"' frappe'es.

(A. N. Reg. Z, 1872; carton Z, 1', 963-967.)

1360 (du AoÔT AL 30 septembue).

Mon' lao'.

A la Rochelle, par Thevenin Brac {alias

Braque), blancs à la fleur, de 7. d. ob. t., à

1. d. 6. gr., et de 8. s. U. d. (loo. au marc).

— i36ooo. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1869; carton Z. 1', 935-986.)

1360 (UU 7 AOÛT AL 13 novembre).

A S"-Lô, par Gieffroy Caron [alias Guiffroy

Charon), réaux d'or fiu, de 69. au marc;

33. pièces mises en boite. — ii5oo. pièces

i'rappées.

(A. N. Reg. z, 1872; carlon Z, 1', 968-967.)

1360 (7 août).

Blancs à la fleur de lis, à i . d. i a. gr. , et de

100. au marc.
(Leblanc, Tables.)

1360 (du 12 AL a 3 août).

Blancs d. de 7. d. ob. t., à 1. d. 1-2. gr. de

loi, et de 190. au marc.

(Ms. i533,M. 8ar°.)

1360 (du )3 AU 18 août).

Mon' 100'.

A Rouen, par Perrinet Courtois, blancs de

6. d. parisis, à 1 . d. 1 9. gr. . et de 8. s. h. d.

1360 (du i5 al 20 août).

Mon' 100'.

A S''-Lô, par Drouel Caltot, blancs à la

fleur de lis, de 7. d. ob. t., à 1. d. 19. gr. , et

de 8. s. li. d. (100.) au marc. Mis en boite

6. s. It. d. (76. pièces). — 76000. p"' Irap-

pées.

La première délivrance a eu lieu le 18. août.

*
[Ibidem.)

1360 (dl i5 août al 16 septembre).

Mon' 100'.

A Poitiers, par Simon Morraiid [alias Mo-

rant), blancs à 1. d. 19. gr. , et de 100. au

marc. — 35 1000. p"' frappées.

La première délivrance aeu lieu le 19 août.

(A. N. Reg. z, 1869; carton Z, 1', 935-986.)

1360 (du 1.5 août au lA rovbmbue).

Mon' 33-.

A Chaumout, par Simon Hure, gros à la

couronne, de 10. d. t., à li. d., et de 5. s. 6. d.

(66. au marc). — 43ooo. p'" frappées.

Eu même temps, doubles parisis à 9. d., et

de 1 1. s. (189,) au marc; 3i8. marcs 1. once

et demie. — i9ooo. p"^' frappées.

En même temps, deniers tournois à 1. d.

8. gr., et de 18. s. li. d. (990. au marc);

960. marcs 7. onces 5. esteliins. — 559oo.

p'^'* frappées.

Garde : Jehan de Longues.

(A. N. Reg. z, 1875; carton Z, t\ ioo5.)
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13C0 (ifi Aoti).

Blancs à la fleur de lis, à i. cl. ta. gr.,

t»t do 15 0. ;iii marc.

(Leblanc, Tahlet.)

1360 (bu i8 au 37 août).

Mott' mo'.

A Rouen, par Perrinet Courtois, blancs de

Ci. d. parisis,à 1. d. 1 9. gr., et de 10. s. (1 90.).

Mis en boite 95. s. 9. d. (3o9. ji.). —
.3o9 0oo. p"' frappties.

Les gardes' sont : Jehan Fisquesperon et

Thomas du Godet.

(A. N. Rej;. Z, 137a; carton Z, l^ 963-9O7.)

1360 (m: 20 AOÛT AU 1 a septembre).

Mon' i'îo'.

A S"-Lô, par Drouol Caltot, blancs à la

Heur de lis, de 'j.d. oh. l. , à i. d. i2.gr.,et de

10. s. de poids (lao. au marc). Mis en boite

'Au s. (j. d. — 878000. p"' frappées.

{Ibidem.)

1360 (du 3:! AOÛT AU 10 SEPTEMCHe).

Blancs d. de 7. d. ob. t., à 1. d. 19. gr. de

loi, et de lao. au marc.

(Ms. 4533, fol. 8a r'.)

1360 (27 août).

Sire Jean Margerie, Édouarl Tadeliu et

Gautier Petit, gnaux.

Ces généraux décident que tfies ouvriers

auront, depuis le commencement de l'ouvrage

des hianz d. à 1. d. 19. gr. de loy A. R., cl

de to. s. de lailic au marc de Paris, et tant

coîne elle durera, de chacun marc d'euvre de

yceus blanz d., •>. s. G. d. t., et les monoiers.

pour Ib. d'icêus blanz d. , 2. s. t. ; et à ce furent

d'accord sire Jehan le Flamenl et Guill' de

Thais, gén' m"" des mon", en considération

qu'il n'ont eu point de creue de 8. s. U. d.,

avant que iesdiz g"" maislres se partissenl.

))0ur aller par devers MonsMe Régent, à Bou-

longne.

(A. N. Rcg. Z, i'', 56, fol. 36 v°. — «orh. H. i, 9,

n" 174, foi. 80 v°.)

1360 (du 27 AOÛT AU 10 septembue).

Muu' lao'.

A Rouen, par Piirrinet Coui'tois, blancs de

7. d. ob. t. (=6. d. parisis.), à i. d. 19. gr.

.

et de 10. s. (120.) Mis en boite îjt). s. 6. d.

(716. p.). — 71/1000. p"* frappées.

(A. N. Reg. Z, 137a; carton Z, i\ 963-9U7.)

1360 (3o août).

A Boulogne-sur-la-Mer, par M"' le Régent en

son conseil, ouq'estoienl mess' les arcevesques

de Reims et Sens, les evesques de Beauvez et

d'Arras, B. de Keroual, G. de Lox, P. de Vil-

lers, S. de Bucy, P. Paien et plus" autres.

—

Ogier.

s Ord" au prévost de Paris , ou son lient', que

plus" aportcnt au Roy'"' mauvaise mon", con-

trefaite aux nôtres, taries, compaignons, vail-

lans et autres mon^' pires. . . Ord'(c« marge ;

par délibération du grand conseil, prélats,

barons, et autres pour ce assemblez) faire

mon' arrestée et stable qui auront cours, svr :

ttDen. d'or fin royaux que l'en a l'ail et l'ail

à pnl es mon", du jour de la publication des

pntes, ne seront mis que pour 90. s. par' la

pièce.

fc Blancs deniers du coing du Roy, que l'en a

l'ait etque len lait à pnl, et qui ont à pnl cours
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pour 6. d. par* la pièce, ne seront pris que

pour 1. cl. par\

tr Bons gros den" d'arg. que l'en l'ait et que

l'en l'era, pour 8. d. par' la pièce, ut que pour

3o. des gros dessusdits, l'en s'en puisse acqui-

ler pour un royal. -^

Toutes aulros mon" d'or et d'argent, tant du

coing du Roi qu'autres, mises au ïïl pour billon.

Défense de les exposer.

f La quinte partie de la value des fortfaic-

tures, pourled. prévost, son iieui' («youté après

coup: ou pour ses députez).

rNulzbillonneurs, portant tableltesou autre-

ment, merciers, épiciers et orfèvres ne soient

tant osez ne si hardis de faire l'ail de change. «

Faire publier solennellement cette ord" par

tous les lieux du ressort.

Messagerie aux bailliages, etc.

Donné à Boulongne-sur-la-Mer, le 3o'' jour

d'aoust, l'an de grâce i36o.

(A. N. Reg. Z, l^ 56, fol. 31", v". — Sorb. H. i, 9,

n'i7(i, foi. 80 v°.— Ortl., Iir,454.)

Messagerie faiclc sur ces présentes lectres,

adrecées aus scnechauls et baillis du Royaulme

,

et aussi sur autres certaines lettres adrecées

ausdiz seneschaulz et baillis, faisans mencion

eoment lesdiz sen'"'' et baillis contreignissent

les nobles dudit Royaume à païer le subside à

l'ulx imposé pour la redempcion du Roy.

(A. N. Reg. Z, i', 56, foi. 36 V.)

Suit le détail des envois faits le 6° jour de

septembre l'an i36o.

(A. N. Reg. Z, i\ 56, fol. 371-°.)

1360 (3o août).

Mon' 33'.

Ord" aux généraux, pour ce que la mon"

d'arg. que l'on a fait faire, et que l'on fait à

pnt ez mon", est afoiblie par la nécessité de

très inumérables mises qu'il a convenu faire.

pour cause des besongnes de gouvernement

du Roy"'%et,sous cette ombre, plus" aporteiit

au Roy"" mon" conlrel'aites, .svr : deniers d'or

au mouton, à l'aigle, compagnons, vaillants,

tartes et autres mon", lesquelles sont prises,

par le peuple ignorant, poui' plus grand pris

que elles ne valent; par quoy les mon" du

Roy^^sont du tout en chomaige. Par delibera-

ciou du grant conseil, prélats, barons et autres

assemblez pour ce, ord° que les deniers blancs

du coing du Roy, qui ont à pnt cours pour

6. d. par', ne seront pris que pour un den"^

par' la pièce; de faire ouvrer en toutes les

mon"^ de la langue d'oyl, esqucUes est acous-

tumé de faire et forger mon", den" d'or lin

royaux , tels et semblables comme l'en fait à put

,

en donnant aux changeurs, de iïï d'or fin, le prix

de pnt, et gros den. blancs, sous telle forme

que les gïïaux verront bon à l'aire, à h. d. de

loy arg. le Roy, et de 5. s. 6. d. de poids au

îîï de Paris, qui auront cours pour lo.d. t. la

pièce , en fais' monoye noire , double ou simple

,

ou cas où auront avis qu'il sera bon à (", en

trayant dud. ouvrage, tant blanc comme noir,

de chascun m d'arg. le Roy, 8** 5. s. t., en don-

nant aux changeurs, du îïï d'arg. au-dessous

de U. d. de loy, 6** 10. s. t.

. . . C'est assavoir que les deniers blancs

de nostre coing, qui à présent ont cours pour

6. deniers parisis la pièce, ne seront prins no

mis, decy enavant, que pour un denierparisis

la pièce; de faire et ouvrer par touttes noz mon-

noyes de la langue d'oil, esquelles il est ac-

coutumé de faire et forgier nozd. monnoyes

d'or, deniers d'or fin royaulx lelxet samblables

comme l'on fait à présent, et en donnant aux

changeurs et marchans, pour chascun marc d'or

fin, le prix de présent, et gros deniers blancs,

sous tele fourme que vous verrez qu'il sera

bon à faire, lesquielx seront à U. deniers de

loy arg' le Roy, et de .5. sols 6. deniers de poids
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au marc de Paris, lesquieix auront cours pour

10. dealers tournois la pièce, et en faisant

monn" noire, double ou single, ou cas où vous

aurez a\is qu'il sera lioii à laiio, en trayant

dud. ou\ rage , tant blanc conïe noir, de chascun

marc d'argent le Hoy, 8. Ib. 5. s. t., etc.

Donné à Boulongne-sur-la-Mer, le Bonjour

d'aousl, l'an de grâce i36o. .

(A. N. Rog. Z, i'', 56, fol. 37 T\ — Sorb. H. i, 9,

n" 176, fol. Sir".— Ord., III, 4a5.— Aicli. de

In Monnaie de Paris.)

1360 (3o août).

Le 3o^ aoust i3Go leut laict l'ouvraige qui

ensuyt, par ordonnance du Uoy :

Gros deniers l)lnncs à la fleur de liz cou-

ronnée, à 3. d. de loy argent le Roy, de 2. d.

21. grains pièce, au feur de 66. pièces au

marc, ayans cours pour 10. d. I. ])ièce.

Marc d'argent alloyé à U. d. et au d(!ssus,

7. ib.

(Figure : grand blanc à la fleur de lis de

Florence couronnée.)

(Ms. 552'i , fol. go r". ^ Refj. de Laulier, fol. 78 i-'et v°.)

1360 (du 6 .suPTEiiiînF. ai: lâ ocTormii).

Mon' 33'.

X Troyes, par Pierre de Noiers, blancs à

ia couronne, de 10. d. I., à !i. d., et de 5. s.

fi. fi. (6G.). — 255ooo. p"' frappées.

(A. N. Rcf;. Z, 1875; carton Z, i'', ioo5.)

1300 (7 .septembre).

Exécutoire de l'ordonnance du 3o août i3Go, à Paris.

Mon' 33'.

. . .Et que, tantosl et sans dciay, i'en face

faire et ouvrer, par loules les monii" de la

langue d'oyl, gros deniers blanz à la couronne,

MONÉTAIRES.

à U. d. de ioy A. R., et de 5. s. 6. d. de pois

iiu marc de l'aris, qui auront cours ])ourio. d.

t. la pièce, en trayant du marc d'argent 8. Ib.

5. s. t.

. . .Desquielx nous vous envoyons les p.i-

trons,avec ie droit, le fort et le loible, enclos

dedens ces lettres . .

.

. . . Que vous soiez plus que autreflbis n'avez

esté, ou temps passé, curieuxet diligenzde faire

faire et ouvrer yceus gros deniers blancs, beaux

et nets, rons et de bon recours, et qu'il soient

bien blaucbis et bien monnoiez, par quoy il

soient plus agréables au peuple. Quar, pource

que îlrëdit seigneur et son conseil ont enten-

cion et volenté de tenir la monn' dessusdite

longuement estaljle et en un point, il nous ont

enchargié que bieu(?) nous vous escripsions

de ainsi faire iadicte monn'^.

Escript à Paris, en ia cli^des m'', le 7. jour

de septembre i36o.

(A. N. Rcg. Z, i\ 56, foi. 37 v°. — Sorb. H. 1. 9,

n° 174, fol. 81 1-".)

Messagerie fce sur ce, le 8° jour de sep-

tembre i'an 70 , à Rouen et Sainct-Lô , Troyes

,

Chaalons et Chaumont, Sainct-Poursein et

Mascon, Poicliers, Angiers et ia Rochelle,

Bourges etLymoges,Tournay, Sainct-Quentin.

(A. N. Reg. z, i\56,fol. 37v°.)

Et ordenèrent les g°"^ maistres des mon"

1 5. paires de lettres en samblable fourme, pour

envoler esdictes monnoyes , exceptéque en celles

de Paris et de Sainct-Quentin estoil contenu

de faire petiz parisis, eu lieu de petiz tournois,

à 1. d. 12. gr., et de 16. s. 6. d. de pois.

(A. N. Rcg. z, i\56, foi. 38rM

1360 (7 septembre).

Blancs à la couronne, à i. d. , de 66. au

marc, et val' 10. d.

(Leblanc, Tables.)
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i'iûO (bi: 10 septembue ai; aa ofiTOBnc).

Deniers tournois à i. cl. i 2. gr., et de 198.

au marc.

Blancs de 10. d. t., à 4. d. A. R.'.

(Ms. 4533, fol. 8a v".)

1360 (du 10 SEPTEMBRE Ali 3Û OCTORBe).

Mou' 33:

A Rouen, par Perrinet Courtoi.s, petits de-

niers lournois à 1. d. 8. gr. , et de 18. s. i. d.

(aao. p.). Mis eu boite 6. s. 8. d. (56. p.)

repre'sentant 610. marcs 7. onces 5. esteliins

d'œuvre. — i3ù390. p"' frappées.

En même temps, blancs de 10. d. t., à It. d.

de loi, et de 5. s. 6. d. (66.au marc). Mis en

boite i5. s. 8. d. (188. p.). — 188000. p'"

frappées.

La première délivrance a eu lieu le 17. sep-

tembre.

(A. N. Reg. Z, 1872; carton Z, i"", 963-907.)

1360 (du 12 SEPTEMBRE AU 'jC OCTOBRE).

Mon' 33\

A S''-Lô, parDrouetCallot, doubles parisis

1360 (du 12 SEPTEMBRE AU 2 2 OCTOBRE).

Mon' 33.

A Bourges, par Jehan de la Lande, blancs

de 10. d. t., à 4. d., el de 66. au marc. —
908000. p'" frappées.

Dans le même temps, doubles parisis à

9. d., et de 11. s. de poids (182. ); ASB^S".

— 57662. ç"" frappées.

(A. N. Rcf;. Z, 1871; cartun Z, i'', 985-987.)

à 9. d., et de 1 1. s. de poids (189. au marc).

Mis en boite 7. s. 6.d. (90. pièces), représen-

tant 1 636. marcs 9. onces io.eslelliasd'œu\re.

^— Environ 216000. p'"' frappées.

La 1'^° délivrance a eu lieu le 16. S*"".

Dans le même temps, blancs à la couronne,

de 10. d. lournois, à h. d. de loi, et de 5. s.

6. d. (66. au marc). Mis en boite 1 1. s. 2. d.

(i3Zi. pièces). — i3/iooo. p'^' frappées.

(A.N. Reg. Z, 1872; carton Z, 1', 968-967.)

1360 (du l6 SEPTEMBRE AU 3o OCTOBRE).

Mon' 83'.

A Poitiers, par Simon Morraud [alias Mo-

rant), blancs à la couronne, de 1 o.d. t. ,à4.d.,

et de 66. au marc. — 998000. p'"^ frappées.

La première délivrance a eu lieu le 9 4. sep-

tembre.

Dans le même temps, doubles parisis à 2. d.

de loi, et de 1 1. s. de poids (189. au marc);

2109. mires i5 esteliins. — 279000. p"'

frappées.

La première délivrance a eu lieu le 29. oc-

tobre.

(A. N. Reg. Z, 1869; carton Z, 1', 985-986.)

1360 (20 septembre).

Mémoire que le xx°jourdeseptambre(««;) l'an

i36o.fu mandé en la moiïïl deRouen, de faire

doubles parisis noirs, à 9. d. de loy A. R.^, de

1 1 . s de pois au marc de Paris
,
pour 9 . d. par.

la pièce, en donnant aux changeurs et mar-

chans, de tout marc d'arg. alloié à ladicte loy

de 9. d., 6. Ib. lo. s. t.

(A. N. Reg. Z, )', 56, fol. 38 v°. — Sorb. H. 1, 9,

11° 174, fol. 81 r°.)

Taillo oubliée. — - Nous ruoltons partout l'A. R.n à la place des mots ; «argent le Roy.»

DOCUME.NTS MONÉTAIRES. 1.
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1360 (du 20 AD 3o septembre).

Mon' i8o'.

A lii ItorheUe, par Therenin Brac {alias

Braque), blancs de 7. d. ol). 1., à 1. d. de loi,

et de 120. au marc. — 6(jooo. p"' frappées.

Le pié de la mon'' dessusdicle fu fait et

ordené par foniinandemeiil et ordcnancc du

sire d'Audoni'lian, mai-cscliiil de France, el de

mess" Guichart Dangle, seneschal de Sain-

tonge", si côme il appert par leurs lettres ren-

dues à court.

(A. N. Rcg. Z, 1869; carton Z, 1', gSS-gSG.)

1360 (d1 32 SEPIEMBnE AU 22 NOVEMURe).

A Poitiers, par Thevenin Braque, royaux

de 69. au marc, et de 26. s. 1. — 65oo. p"'

frappe'es.

Les royaux d'or dessusdiz furent fais de 70.

au marc , parcoiïïandement et ordcnance du sire

d'Audeiieliaii , niaroschal de France, et de mes-

sire Guichart Dangle, seneschal de Saintonge,

si corne il appert par leurs lettres rendues à

court.

(Ihitleni.)

1360 (du 2.5 SEPTEMimE w 1" novemure).

Mon' 33:

A S' -Pourçarn , parJauson Slaiicon, blancs

de 10. d. t., à h. d. de loy, et de 66. au marc

— 90000» p'" frappées.

(A. N. Kfig. Z. 1371; carton Z, i', 985-987.)

mon", par mess. Nicolas Braque, chir, et Jehan

le Fiamcnl, Gautier Pelil, ÉdouartThadelain,

et (iuill" de Tliais, gûïïïïx m" des mon", du

brassage des ouvriers et monoyers.

(Sorb. II. 1, 9, n" 174, fol. 79 r".)

1360 (39 septembre).

Ce jour lu ordené en plain comptouer. (;nla

chambre des monn , par mess, \icolas Braque,

chler, et Jehan le Flament, Gautier Petit,

Edouart Thadelin el Guill" de Thais, généraulx

maistres des moiin,q. les ouvriers auront, de-

puis le commeucement de ce put ouvrage de

blancs deniers , doubles parisis, parisiset tour-

nois peliz, et tant comme il durra, pourchas-

cun marc d'euvre, 1 2. d. t., et les moun
,
pour

90. s. d'iceux blanz d., 1 5. d. t., et pour brève

d'iceux doubles parisis, 22. doubles, pour de-

chié et pour tout, et pour monoier 10. Ib.

d'iceulx ptitiz parisis, 28. deniers de petiz

parisis pour dechié et pour tout, et aussi pour

io.ib.de peliz tourn., 82. d. tournois, pour

dechié el pour tout, comme dit est.

l'A. N. Reg. Z, 1', 56, fol. 38 r°. — Sorb. II. 1, 9,

D° 174, fol. Sir".)

1360 (ag septembre).

Ord' en plain comptouer, en la chamb des

1360 (3o septembre).

Mand' des gnaux aux gardes et m" de la

mon° de Rouen, pour, on continuant l'ouvrage

des gros blancs et doubles parisis, faire ouvrer

et monoyer, une foiz la semaine au moins,

petits t. à 1. d. 8. gr. de loy, arg' le Boy, et de

18. s. i. d. de poids au ïïï do Paris, pour i.den.

t. la pièce, el délivrez à 8. forts el à 8. foibles

au m, en faisant trois poids chacun d'un m.,

en ostant le den. poynanl^de chacun ïïï, en la

' Lisez : n-poigiianln. On appelait ainsi la pièce qui. sur une pesée de monnaies, faisait trébucher la balance du

côté des monnaies.
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manière acousiuniée, en donnant aux chan-

geurs, de chacun marc aloyé à i. d. 8. gr. de

loy et au dessus, qu'ils aporteront en lad' moB%

pour faire iceux petits t., 6^10. s. t.

Et faire faire l'ouvrage bel et de bon re-

cours, et aussi faire brunir iceux petits t., se

ils en ont mestier, avant que la délivrance

soit paiée.

(A. N. Reg. Z, i"". 56 , foi. 38 r'.— Sorb. H. 1. 9 , n° 1 74

,

foi. 81 v°.)

1360 (du 3o septembre ait aa NOTEiiBnE).

Mon' ai'.

A la Rochelle, par Thexii^nin Brac [alias

Braque), blancs à la couronne, de 10. d. t. , à

3. d. de loi, et de 5. s. 6. d. (66. au marc).

— 162000. p'" frappées.

Le pie de la mon" dessusdicte fu faict et

ordené par commandement et ordenance du

sire d'Audenehan, mareschnl de France, et de

mess™ Guichart Dangle, seaeschal de Sain-

tonge, si corne il appert par leurs lettres ren-

dues à court.

(A. N. Reg. Z, iSGij: carton Z, l^ 935-()36.)

S"-Pourçain et Mascon, Angiers, Tours, Poic-

tiers et la Rochelle, Rouen.

(A.N. Reg. Z, i\ 56, foi. 38 v\— Sorb. H. 1, 9,

n° 174, foi. 81 v°. — Arcb. de la Monnaie de

Paris.)

1360 (2 octobbe).

Nous vous mandons que, en continuant ledit

ouvrage, vous laciez faire et ouvrer douilles pa-

risis, à 2. d. de loy, et de 1 1 . sols de poids au

marc de Paris, pour 9. d. p' la pièce, et aussi

petiz d" t., à 1. d. 8. gr. de loy A. R., et de

18. s. li. d. de pois aud. marc, pour 1. d. t. la

pièce, desquels doubles p* et peliz t. nous vous

envolons les patrons et l'exemplaire.

Escript à Paris, en la chambre des mon"',

le 2' jour d'octobre, l'an i36o.

Messagerie faite sur ce, le 3° jour d'octobre,

fan i36o., à S"-Quentin etTournay, Bourges

et Lymoges, Troyes, Chaumont et Chaaions,

1360 ( i.'j octobbe).

Deniers blancs à la couronne.

Ord" aux gnaux, que les den. blancs à la

couronne ,
que l'en fait à i. d. de loy, soient faitz

à 2. d. ob. de loy, ez mon" de Paris, Rouen.,

S"-Lô, et aussi, se les gnaux voient qiie ce soit

ie profit de mons'^ et le lire, la lacent faire en

la mon° de S''-Quentin, en donnant aux mar-

chans qui porteront billon ezd" mon"', 7** t.,

et donnant à iceux den" blancs telle diférance

comme bon semblera à faire, et la (moins)

aparcevant que l'en pourra.

A Boulogne. Signe' par nionseig' le Re'genl

et son cons*^', Ogier.

(A. N. Reg. Z, i". 50, fol. 89 r°. — Sorb. H. 1, 9,

n° 17a, foi. 8ar\ — Orrf., 111, 13o.)

1360 (dd i5 ac ai octobbe).

Mon' 33'.

A Troyes, par Guillaume Ospinel, doubles

tournois à 2. d. , et de 11. s. (1 32. au marc);

2000. marcs. -:— 26^000. p'" frappe'es.

Nota. Le calcul montre que ce double tournois serait

sur le pied aG°,/i, tandis que, s'il s'agissait de doubles

parisis, ie cliifl're 33
,
pour le pied, serait juste.

En même temps, deniers tournois à 1. d.

8. gr., etde 18. s. k. d. (920. au marc); a63.

marcs 6. onces 10. estellins. — 57600. p'"

frappe'es.

En même temps, blancs à la couronne, de

10. d. l., à tt. d., et de 60. au marc. —
1 7000. p"' frappées.

57.
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Les gardes sont : TLoinas Billebaul et JeliaFi

de Maancp.

(A. N. Rej;. Z, 1370; carlon Z, t', ioo5.)

1360 ( 19 ocTOBnc).

Mon' 09 et -j.

F^e 1 f)" jour d'oclobre i36o,fu apporté un

mandement de nions'' le Régent, par sire

Jacques de Pacy et sire Almaury Braque, sei-

gneurs des comptes, et par eulx fu monslrée une

leKre de mondit seigneur le Régeut, close du

sccl secret, à eux adressée, laquelle l'aisoit men-

tion que l'en creust Jehan de Bunetbot de ce

qu'il diroit : el, par vertu d'icelle, firent com-

niaiidemeut i|ue Ton l'eist , tantost et sans délay,

faire el ouvrer gros deniers blaus, à 9. d. ob.

de loy argent le Roy, et de 5. s. 6. d. de pois

au marc de Paris, aulelz comme ceulx de

présent, en donnant aux changeurs jW tour-

nois au mare d'argent, es monnoyes de Paris,

Rouen, Troyes, S"-Lô et S"-Queutin.

(A. N. RcB.Z.i', 56, foi. 38 v°. — Sorb. H. 1, 9. n" 17/1,

fol. 81 v°et8ir'.)

1360 (ao ocTOBnE).

Mon' 5-3' el f.

Mandem' des gnaux auxd. gardes, leur en-

joignant , avant toute œuvre , sur leur sermen t de

loyauté, qu'eux et l'essayeur, el ceux à qui il

ap**'' de scavoir, tenir ceste chose et l'aire tenir

la plus secrète qu'ils pourront; etque les mar""'

ne aultres ne la puissent svr, lors le plus tart

que l'en poui'ra. Clore les boistes. . . Mêlant

de l'orme: svr, d('V(!rslacroix,au boutdegrâun

petit j)oJnt, et devers la pille, au-dessus de

la couronne, dolez une petite croix qui y est,

un petit point. Si gardez si chier comme vous

aurez l'honneur le profit du seig% qui de ce

vous charge bien ; et afin que le peuple ne s'en

puissi'apercevoir,qu'i(eux blans den'"'soienl le

mieux ouvrez et monoiez, et par spécial blan-

chis, que l'en pourra, sans aucun delTault; et

soyez certain que, se il y en est, vous en rece-

vrez très grand domagede villenie. . .

Eseriptà Paris, en la chambre des mon"', le

20° jour d'octobre i36o.

Envoyé le ai. S'" à S"-Lô et Rouen, à

Troyes, à S"-Quentiu, dont Jehan Petit est m'

particulier, par Maussue, son \alet.

(A. N. Reg. J,
1', 56, foi. 89 r". — Sorb. II. 1, 9,

11° 174 , foi. 8a r°.— Arch. de la Mon' de Paris.)

1360 (du ao OCTOBRE AU 6 déuembue).

A Troyes, par Guillaume Hospinel, loyaux

de 69. au marc. — 5ooo. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1376; carton Z, )\ ioo5.)

1360 (23 ociobbe).

Blancs à la couronne, à a. d. la. gr.

(l,ebliinc, Tables.)

1360 (du 22 OCTOBBE AU 3 noveiibhe).

Blancs à la couronne, qui eurent cours

conmie dessus ( lo. d. t.), à a. d. 12. gr. A. R.

,

et de 66. au marc.

(Ms. 4533. fol. 8a ï°.)

1360 (bu 23 OCTOBRE AB 3^ NOVEMBRE).

Mon' 5-2' et y.

A Bourges, par Jehan de la Lande, blancs

à la couronne, de lo. d. t., à a. d. 12. gr., et

de 60. au marc. — 21000. p"' frappées.

(Boiste perdue et pillée des robeurs auemis.)

(A. N. Reg. Z, 1371; carton Z, 1', 985-987.)
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1360 (du 34 ocroBriE Al 5 novejibre).

Moti' 5a'' et |.

A Roueu, par Loreus de Limage, blancs

(le 10. d. t., à 2. d. 19. gr. de loi, et de

5. s. 6. d. (66. pièces au marc). Mis en boite

6. s. 8. d. (8o. pièces). — Boooo. p"' frap-

pées.

(A. N. Reg. Z, 1872; carton Z, 1', 963-967.)

13fiO (di; a'i ocTODiiE au 8 sovembre).

Mon' 5a' cl \.

A ïroyes, par Guillaume Ospiuel, blancs à

la couronne, de 10. d. t., à a.d. 19. gr. ,et de

.5. s. 6. d. (66. au marc). — 187000 p"" frap-

pe'es.

(A. N. Reg. Z, 1875; carton Z, 1', ioo5.)

1360 (du a 6 ooTOBiiE au 7 noïembbe).

Mon' 5a' et f.

A S"-Lô , par Drouet Callot, blancs à la cou-

ronne, de 10. d. t., à 9. d. 12. gr. ,et de 5. s.

6. d. (66. au marc). Mis eu boite 1 1. s. lo. d.

{lUa. p"'). — 1^9000. p'^' frappées.

(A. N. Reg.Z, 1873; carton Z,i', 963-9O7.)

1360 (bu 3o octobbe ao ag î(Oïeijbbe).

Mon' 5a' et }.

A Poitiers, par Simon Morrand (alias Mo-

rant), blancs à la couronne, de lo.d. t., à a.d.

12. gr. , et de 66.au marc. — 3/iooo. pièces

frappées.

La première délivrance a eu lieu le 97. no-

vembre.

(A. N Reg. Z, 1869; carton Z, i\ 985-986.)

1360 (du 1" INOVËMBBE AU :J0 DÉCEMBBE.)

Mon' 5a' et j.

A S"-Pourçain, par Jauson Stancon , blancs

à la couronne, de to. d. t., à 9. d. 12. gr. , et

de 66. au marc. — ii5ooo p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1871; carton Z, i'', 985-987.)

1360 (1" kovembre) à 1361 (1" mai).

Mon' ai'.

A Toulouse, par Pierre Puget, deniers tour

nois à 1. d. 18. gr., et de 17. s. 6. d. (910. au

marc); ii5i. marcs 3. onces 8. estellins.

— 3oi8oo. p"' frappées.

La 1 " délivrance a eu lieu le ih. avril 1371.

En même temps, gros blancs de 10. d. t., à

It. d. ta. gr. , et de U. s. 6. d. (ôi. au marc).

^93000.

La 1 " délivrance a eu lieu le 6. février 1 370.

(A. N. Reg. Z, 1374-, carton Z, i'', ggi-gga.)

1360 (a .novembre).

A S"-Omer, par le Roy, pïïs vous el mess.

Nicolas Braque, chlr.

En marge : Jusques icy toutes les ordenances

précédentes sont de Charles, aisné fils du Roy

de France, régent du Roy""=, duc de Norman-

die , et Dalpbin de Viennois. Icy commencent

iesord™' du Roy Jean, lors de retour d'Angle".

Ord'* de Jean, par la grâce de Dieu Roy

de France, à ses amez et féaux les gnaux

maîtres de ses monoyes, pour faire, en la mo-

noye de Poitiers , monoyer comme en celle de

Paris, Rouen, Troyes, S''-Lo et S^'-Quentin.

(A. N. Reg. Z, 1', 56, fol. 89 v°. — Sorb. H. 1, g,

n° 174, fol. 8a r° et v°. — Ord., III, 432. —
Arcb. de la Monnaie de Paris.)
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L'exécutoire est envoyé à Poitiers U 7 110-

\ ombre i3Co.
(A. N. Reg. Z, l^ 5G, fol. Sgv'.)

1360 (3 ^ovEYIllnE).

Ce jour, l'ii plaiii complouer de la chamb

des mon", ord° par sire Hugues Bernier, cons"

du Roy noire sire, Jean ie Flament, Gauchier

de Vannes, Gautier Petit et Guill'"" de Tliois

(sic), gnaux m", que, depuis le 90. octobre, les

ouvriers auront if). d. I., pour chacun rii

d'œuvre de blancs deniers à 2. d. 12. gr. de

lov, et de 5. s. 6. d. de taille, tant comme ice-

iuy ouvrage durera, et les monoyers, pour

20. s. d'iceux blancs deniers, 17. d. t.

(A. N. Reg. z, 1', 56, fol. Sg r°. — Sorb. H. i , 9,

n° 174, foi. 8a r°.)

1360 (ui 3 Ali 19 novembre).

Même ouvrage que du 2 2. octobre au 3. no-

vembre de la même année.

(Ms. 4533, fol. 8av°.)

1360 (dC 5 AC 3 9 notembbr).

Mon' 5a' et |.

A Rouen, par Jehan de Pieres, blancs de

10. d. t., à 2. d. 12. gr., et de 5. s. 6. d.

(66. pièces). Mis en boite 19. s. 6. d.

(93/j. pièces). — aSiooo. p"" frappées.

(A. N. Reg. z, 1873; carton Z. i''. 968-967.)

1360 (7 novembre).

A S' -Omer, par le Roy, à la relation de son

cons', oij vous estiez. — J. Matfi.

Ord" aux gnaux pour, depuis le i" no''"

pnt mois, soit payé du bilion aporlé par les

changeurs, en toutes les monoyes, excepté en

celles de la Languedoc, de chascun în d'ar^;.

alloyé à 2. d. 12.gr. de loy, 8** t.

On n'en donnoit que 7*+; ainsi c'est 20. s. de

creûe.

(A. N. Reg. z, 1", .'J6, fol. Sg v°. — Sorb. H. 1,9,

11° 174, fol. 8a v°.— Ord., III, 43a.)

1360 (7 NOVEMBRE ).

Lettres patentes du Roi Jehan, ordonnant

qu'il sera fait et ouvrez, ez monnoyes de Paris.

Rouen, Poictiers, Sainct-Lo et Troyes, gros

deniers blancs à la couronne, à 2. deniers

12. grains do loy nommé A. R., et de 5. sols

6. deniers de pois au marc de Paris.

Donné à Sainct-Omer, le 7° jour de g*"", l'an

de grâce i36o.

(A. N. Rog. z, i',56,fol. 39 V'. — Orii, III, 43a.—
Arch. de la Monnaie de Paris.)

L'exéculoii'e des généraux maîtres des mon-

noyes est du i3. novembre i3Go:

. . .Gros den blancs à la couronne, à 2. d.

, 12. gr. de loy A. R., et de 5. s. 6. d. de pois

au in de Paris .... en mettant en yceux tele

différence comme nous vous avons envoyée.

Escript à Paris, le 1 3° jour de g*"", l'aniSôo.

(A. N. Reg. Z, i\ 5G, fol. 89 v° et 4o r°.)

Messagerie fce sur ce : le i3' jour de g*"",

l'an i36o, à Mascon et Montpellier, avec

lettre des g""^ à sire Pierre de Retaille, leur

compaignon; à Rouen, S''-Lô, Bourges, An-

giers , la Rochelle , Lyinoges , Troyes , Chaaions

,

Chaumont, Thoulouse. S''-Pourçaiu, Agen, le

i4. 9''"; à Tournai, le 3o. g""'.

(A.N. Reg. Z,i\ 5G,fol. 4or°.)

1360 (nu 7 AU 27 novembre).

Mon' 5a' et |.

. A S'^'-Lô, par Drouet Callot, blancs à la

couronne, de lo.d. t. , à 9.d. 12.gr. , et de 5. s.
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6. d. (66. au marc). Mis en boite 3. s. lo. d.

(46. p'^"'). — Z16000. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1872; carlon Z, i', 968-967.)

1360 (du 8 AU 29 novembbe).

Mon' 5a' et \.

A Troyes, par Guillaume Ospiuel, blancs

à la couronne, de 10. d. t., à 2. d. 12. gr. , et

de 5. s. G. d. (66. au marc). — i5iooo. p""

li-appe'es.

(A. N. Reg. Z, 1875; carlon Z, i', ioo5.)

1360 (la >ovbmbre) \ 1361 (30 si.n).

A S"-Lô, par Gieffroy Caron [alias Guiffroy

Charon), francs d'or fin, de 63. au marc. Mis

en boite 23. pièces. — 1 i5oo. p"' frappe'es.

(A. N. Reg. Z, 137a; carton Z, i'', 963-967.)

1360 (du 19 NOVEMBRE AC l6 DÉCEMBRE).

Même ouvrage que du 22. octobre au 3. no-

vembre de la même année.

(Ms. 4533, fol. 8a V',)

1360 (du 32 HOVEMBRE AC I7 DÉCEMBRE).

Mon' os' et y.

A Rouen, par Jehan de Pieres, blancs à la

couronne, de io.d.t.,à 2.d. i9.gr., et de 5. s.

6. d. (66. au marc). Mis en boile i8. s. 2. d.

(218. p.). — 218000. p"^ frappées.

(A. N. Reg. Z, «372; Arlon Z, 1', 963-967.)

1360 (du 37 SOVEMBEE AC 28 FÉVRIEb).

Mon' ai'.

A S"-Lô, par Drouet Galtot, petits deniers

tournois à i. d. 18. gr., et de 17. s. 6. d.

(210. au marc). Mis en boite 3i. s. 2. d.

(374. p"') représentant 427/1. marcs 2. onces

5. esteliins d œuvre.— Environ 897600. p"'

frappées.

Dans le même temps, blancs aux fleurs

de lis, de 10. d. t., à 4. d. ob., et de 4. s. 6. d.

(54. au marc). Mis en boite 4. s. 1. d.

(49. pièces). — 4900G. p"M'rappées.

(Ibidem.)

1360 (du 39 NOVEMBRE AU 25 DÉCEMBRE).

Mon' 80'.

A Poitiers, par Simon Morant, par forde-

nance et comandement de mess'° Bouciquaut.

marescbal de France, si corne il estescript au

papier des délivrances, blancs à la couronne,

de 10. d. t., à 2. d. de loi, et de 80. au marc.

— 287000. p'" frappées.

La 1''' délivrance a eu lieu le 2. x'""''.

(A. N. Reg. Z, 1869; carton Z, i', gSô-gSfi.)

1360 (DU 29 NOVEMBRE AU 12 FÉVRIEO).

Mon' 34'.

A Troyes, par Guillaume Ospinel, denieib.

tournois, à i. d. 18. gr. , et de 17. s. 6. d.

(210. au marc); 7394. marcs 2. onces 5. es-

teliins. — 1622800. p°" frappées.

En même temps, blancs aux fleurs de lis,

de 10. d. t., à 4. d. 19. gr., et de 4. s. 6. d.

(54. au marc). — 54ooo. p"' frappées.

Les gardes sont : Thomas Billebaut et Jehan

de Maanee.

(A. N. Reg. z, 1875; carton Z, 1', ioo5.)

1360 (5 décembre).

Mon' ùû'.

k Compiegne, par le Roy, en son conseil.

- Mellon.

Ord" aux gnaux , eu délibération a\ec les
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({cns du p'and ronseil, que en loules les mon",

tant celles estans en la langue d'och comme

ailleurs, l'eu face faire gros den" blancs aux

fieurs de lis, qui auront cours pour lo. d. t. la

pièce, à Ix. d. t2. gr. de loy nommé iirgentle

Roy, et do It. s. 6. d. de poids au uî de Paris,

et petits den' pariais et tournois, qui auront cours

pour 1. d. par. et t. la pièce, lesq'' parisis se-

ront à 2. d. de loy dud. arg', et de i6. s. de

poids aud. m, et les petits t. , à i. d. i8. gr.

d(! loy dud. arg', et de 17. s. 6. d. de poids

aud. în; avec ce, den" d!or fin, qui seront ap-

peliez francs d'or fin, lesq'" auront cours pour

20. s. t. la pièce, et de 63. de poids au in de

Paris; et sera donné aux changeurs, de m d'or

lin , Oo. d'iceux den" francs, et de chacun îïï

d'arg' aloyé à It. d. 12. gr. de loy, comme dit

est, 108. s. t., et de tous autres m d'argent

aloyez à 9. d. de loy et à 1. d. 18. gr., comme

dit est, U^ 18. s.; et n'auront cours les den"

d'oi' fin au royal, que Sa Majesté, ou autre par

elle, a' fait faire, que pour 1 3. s. Zi. d. par' la

pièce, depuis la publication de nos ord'" faites

sur ce ; et les blancs den", qui ont eu cours pour

1 o. d. la pièce, qui sont à la couronne, n'au-

ront cours que pour 6. d. t. la pièce, et toutes

autres mon" d'or et d'arg' seront mises au în,

pour bilion.

(A. N. Rog. Z, 1", 56, fol. /lo v". — Sorb. H. i, 9,

n° 17/1, fol. 8a r°. — Ord., 111, liUi. — Arch.

(le la Monnaie de Paris.)

1.300 (.'> DÉCeMBBE).

A Compiegne, par le Roy, en son conseil.

— Mellon.

Ord'" au prévost de Paris, ou son lieut', pour

aporlcr ordre au règlement des mon", et que

toutes mon"' laite.s au Roy""" ou dehors, tant

florins de Fiorenre, den" d'or au mouton et à

l'escu, et tous florins, quels qu'ils soient, con-

trefaits , et aussi tartes , vaillans, compaignons

,

comme autres mon'" blanches et noires, et par

especial vicz gros t., desquels tous, ou la |)lus

grande partie, sont eontrelaits et de moindre

valeur, en poids et loy, qu'ils ne deussent,

aportées au Roy"'", et desquels tout iïrë peuple~~

par ignorance est rempli, et pour leur en

oslei' le cours, de les mettre au in pour bilion

,

ord" que doresnavant, depuis la publication

des pnles, les royaux (Forfin, qui de par nous

et en notre coing ont esté laits, n'aient cours

que pour i6. s. 8. d. t. la pièce; les blans

den", qui à put ont cours pour lo. d. I. la

pièce, ne soient mis que pour i. d. t. la pièce.

Les bons den" d'or fin que nous a\ons ord"

estre faits, et apelez et nommez/rajw d!or fin,

soient mis pour 20. s. t. la pièce, et les i/aas

dm' aux fieurs de lis, présentement ordonnez,

pour 10. d. t. la pièce; et les petits parisis cl

petits tournois, pour i. den. par' et t. den. 1.

la pièce; et toutes autres mon"\ et, par espe-

cial, viezgros, et autres monnmis au m poui'

bilion, sur peine de perdre tout leur vaillant,

et de leur corps, à nrë volenté, etc.

(A. N. Reg. Z, 1', 66, foi. 4i r° et v°. — Sorb. H.

1, 9, n* 176, foi. 91 r°. — Ord., III, 489. —
Arch. de la Monnaie de Paris.)

Cette ordonnance est envoyée à tous les

baillis et sénéchaux , et aux monnoies de Troyes

,

Mascon, Bourges, Limoges, Angiers, Tours,

Poitiers, Figac, Tholouse, Agen, Loviguen,

S"-Quentin, Tournay, Rouen, S"-Lo, S"-Pour-

çain, Montpellier, Chaaloiis, Chaumonf.

(Ihidem.)

' Leblanc (p- 228), après avoir analysé

Du folio Ha r" (Sorb. H. i, y, n° 17/1) on saule ici au folio 91 r".
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l'ordonnance qui crée le franc d'or (5 dé-

cembre i36o), ajoute :

Ou fit aussi des grands i'rancs cror fin, qui

a\oient cours pour 3o. sols, et dont les deux

\aloient trois des pre'cédeuts; mais on en fit

peu.

1360 (5 décembre).

Le cinq" décembre i36o, par ordonnance

du Roy donnée à Compiegne, lurent f'aictz les

ouvraiges qui ensuyvent, suyvant la deUbera-

tion faicteà Paris, en l'hostel de l'archevesque

de Sens, le Roy y estant; lequel déclara que,

estant franc des Anglois, où il avoit esté prins

eu guerre prisonnier, et en grand rençon, qui

se montoit à la somme de 3. millions d'escus,

dont les deux desd. escus vauidroienl un noble

d'or d'Angleterre lors courant, dont feust paye'

comptant, en la ville de Callais, quatre cens

mil escuz à lad. valleur, devant la délivrance

de la personne dud. s' Roy, et c. m. escus à

Noël, c. M. escus à la Chandelleur, en Tannée

i36o., et deslivrani led. s"' Roy obligation du

surplus de lad. rençon, montant deux millions

iiij. CM. escus, payables en quatre années, au

leur de vj. cens mille escus par an , et plusieurs

auties conventions mentionnées aud. obligé.

Francs dor fin de 3. d. de poix, au leur de

63.piècesau marc, ayans cours pour ao. s.p".

Marc d'or fin, 6o^.

Soit notté qu'il en fut fairt de plus grand

l'orme et patron, poisant li. d. 1 3. grains, ayans

cours pour 3o. s. Iz.

Il en feust peu ouvré.

(Figure du franc à cheval deJohonnes, etc.)

(Ms. 55a4, fol. 90 r° à 91 r°. — Reg. de Laulier,

fol. 78 \° et 79 r".

)

1360 (du g décembre ac 10 février).

A Rouen, par Jehan de Beu\ille, francs

d'orfin, de 63.au marc.— igSoo.p"' frap-

pées.

(A. N. Beg. Z, 137-2; carlonZ, 1', 963-9O7.)

1360 (6 décembre) à 1361 (23 avril).

A Troyes, par Guillaume Hospinel, francs

cfor fin, de 90. s. t., et de 63. au mare. —
9 2 5oo. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1875; carton Z, i''. ioo5.)

1360 (11 décembre) à 1361 (aS décembre).

A Montpellier, par Charles Ysebarre, francs

de 20. s. t., et de 63. au marc. — i36ooo.p"'

frappées.

(A. N. Reg. Z, 1870: carton Z, i\ 898-S99.)
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1360 ( 1 2 décembre).

Exécutoire des lettres du 5 décembre 1860. —
Mon' aâ'.

. . . Tantost et sans delay, fen fasse faire

et ouvrer gros deniers blancs aus fleurs de liz,

qui auront cours pour 10. deniers tournois la

pièce, lesquels seront à l\. deniers iq. grains

de loi arg' le Roy, et de h. sols 6. deniers de

pois au marc de Paris; et parisis et tournois

petilz, qui auront cours pouri. denier parisis

et tournois la pièce; et seront yceux parisis à

9. deniers de loy dudit argent, et de 16. solz

de pois aud. marc, et les tournois petilz, à

1. denier 18. grains de loy d'ycellui argent, et

de 17. sols 6. deniers de pois aud. marc. . .

Et avecques ce l'en face ouvrer deniers d'or

fin, qui seront nommés et appelles francs d'or

fin, lesqueix seront de 63. de pois aud. marc

de Paris, et auront cours pour 90. solz four-

58
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nois la pièce; et sera donne' à tous changeurs,

di' rharun marc dor fin, Go. d'iicux francs.

Us envoient tt patrons et exemplaires.»)

Escript à Paris, eu la chambre des mon-

noyes, le la' jour de décembre, l'an i36o.

(A. N. Re(;. Z, i', 56, fol. 4o v" et 4i r'. — Arcli. de

la Monnaie de Paris.)

DOCUMENTS MONÉTAIRES.

13G0 ( 13 DÉCEJlBnE).

Mand' des gïïiûîx aux gardes, pour l'exécu-

tion, qu'ils facent venir les changeurs et mar-

chans fréquentant la mon", pour leur dire et

signifier cette oi'd" ; seront iceux blancs den"

aux Heurs de lis délivrez à la pille de 3. marcs,

à G. forts cl à G. foibies au îïï; les petits t. et

den. parisis à la pille d'un ïïï, en estant le

deigner(«!c) poignant, à 8. fors et à 8. foibies,

ainsi comme ils leurenvoyent les patrons; que

c'est l'intention et vouloir du Roy, et de tout

son conseil et de nous , que les changeurs cl

marchans doresenavant soient paiez à droit

tour de papier, etc.

I (Sorli. H. 1, f), n'174, fui. gi r'.)

1360 (dH 1 '1 Ai: l.S DÉCEMDr.E).

Mon' Ss'ctj.

\ Chaumont,par Nicolas Mouricou, blancs

à la couronne, de 1 o. d. t., à 2. d. 12. gr., et

de 66. au marc. — 22000. p"' frappées.

Gardes : Simon Hure et Jehan de Loingnez.

Mon' 33:

Doubles parisis à 9. d. 6. gr. ,et de 11. s.

(182.); du 16. x""" i36o au 18. de ce mois,

36. marcs 3. onces. — /1800. p'" frappées.

(A. N. Reff. Z, 1875; carton Z, 1'', ioo5.)

1360 (bi: 17 DÉCEMBnE AD 3 jinvier).

Mon' pJi'.

A Rouen, par Jehan de Pieres, blancs de-

niers aux fleurs de lis, de la. d. t., à U. d.

12. gr.,et de h. s. 6. d. (56. au marc). Mis

en boite 6. s. 6. d. (7G. p.). — 7G000. p"'

frappées.

(A. N. Rei;. Z, 1.37a; carton Z, 1", 9C3-967.)

1360 (17 décembre) à 1361 (:!3 avril).

Deniers parisis, à 2. d. de loy A. U., et de

192. au marc.

D. tournois , à 1 . d. 18. gr. de loi , et de 2 1 o.

au marc.

Blancs deniers aux fleurs de lis, pour 10. d.

t., à !x. d. 12. gr. A. R., et de 5i. au marc.

(Ms. 4533, fol. Sav'ctSSr".)

1360 ( 18 décembre).

Ce jour fut ordené en plain bureau, en la

chamb des comptes, par mess" des comptes,

mess. Nicolas Braque, chler, Hugues Bernier,

très'' de France, Jehan Poillevelain, Jehan le

Flament, Édouart Tadelin el Guill" de Thois

{sic), gnaux m", que, pour cause de la très

grant chierté de louz livres, qui est à pnt, et

de toutes autres choses nécessaires à l'ail de

monn, et qu'il convient que les deniers qui

sont faiz à ouvrer et monoyer soient bien faiz,

bien ouvrez et monoiiés, les ouvriers auront de

creue 9. d. t. pour me d'euvre, tant blanc

coîïïc noir, et les monn, pour Ih. de gros d.

,

5. d. tourn. Ainsi auront les ouvriers 12. d. t.,

et les monnoiers i5. d. (., et pour brève de

1 0. Ib. de petiz parisis et peliz I. , 28. d. t. pour

dechiel et pour coul , depuis le coiïïenreineni de

ce pïïï ouvrage, et tant coë il durra , et non pas
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par di'oicte assute {sic), maiz pour la cause

dess. dce.

(A. N. Reg. Z, »", 56, foi. 42 i-°. — Sorb. H. i, g,

n° 174, fol. 9a r°.)

1360 {19 décembre) à 1361 (3o avuil).

Mon' sa'.

A Montpellier, par CliallezYssebarre, Lianes

deniers aux fleurs de lis, de 10. d. Is, à i. d.

12. gr, A.R.,et de û. s. 6. d. (5ù. au marc).

— 160000. p"^ frappées.

Et chôma lad. mon', par faute de billon,

dou 19' jour de dessambre dessusd. jusques

au a 9' jour du moys enss'.

(A. K. Reg. Z, 1870; carton Z, i\ 898-899.)

1360 (de 20 DÉCEMBRE iU IÇ) MAns).

Mon' aâ'.

A S°-Pourçain, par Jauson Slancon, de-

niers tournois à 1 . d. 1 8. gr., et de 1 7. s. 6. d.

(210. au marc); 2777. marcs. 1. once. —
5839 0. p'" l'rappe'es.

Dans le même temps, blancs de 10. d. t., à

U. d. 12. gr., et de 56. au mare.— 2G9000.

p"'' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1371; carton Z, i\ 986-987.)

1360 (dC 25 DÉCEMBRE AC U MARS).

Mon' 24'.

A Poitiers, par Simon Morant, petits de-

niers tournois, à i.d. 18. gr., et de 17. s. 6. d.

(210. au m); 1962. marcs 6. onces 17. es-

tellins obole.— 608000. p"' frappées.

La première délivrance a eu lieu le 18. fé-

vrier.

(A. N. Reg. Z, 1369; carton Z, 1', 935-986.)

1360 (aj décembre) X 1361 (l'i septembre).

A Poitiers, par Simon Morrant, francs d'or

lin, de 20. s. t., et de 63. au marc. —
i55oo. p"' frappées.

( Ibideti). )

1360 (du 3l DÉCEMBRE AU 7 JANVIER).

A la Rochelle , par Guill' Arnaut , m' p"', gros

de 10. d. t. à 3. d. de loi et de 6. s. 3. d. (70.

au marc); 680. marcs.— 36ooo. p'^^frappées.

(A. N. Rouleau du cartoD Z, i'', 955-967.)

1360 (janvier).

Francs d'or fin. — Mon' aà'.

Mand'des gnaux aux gardes, pour faire ou-

vrer francs d'or fin, de 63. de poids au in, de

9 O.S. t. de cours la pièce, eu donnant aux chan-

geurs, de chacun m, 60. d'iceuv francs, ainsi

que Sa Ma'' a ord' par sou ord" du mois de

décembre, sur le pié de mon' 26'; et les déli-

vrant à la pille d'un marc à parmi , sans fort et

sausfoible, etoucas(oij)les trouverez demau-

vais recours à faire la délivrance, si les faites

trébucher, en pesant 3. marcs, à la manière

acoustumée.
(Sorb. H. 1, 9, n" 17^, foi. 9a r°.)

1360 (du 3 JANVIER au i5 février).

Mon' 24'.

A Rouen, par Lorens de Limage, petits

deniers tournois, à 1. d. 18. gr., et de 17. s.

6 d. (210. p. au marc). Mis en boite 4o. s.

9. d. (689. pièces), représentant 5588.jinarcs

6. onces 1 1 . estellins d'oeuvre.— Soit environ

1 173535. p'^'" frappées.

Pendant le même temps, blancs aux fleurs

de lis, de 10. d. ts,à 6. d. 12.gr., et de 6. s.
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G. d. (5/i. p.). Mis en boile 91. s. 9. d.

(261. p.). — 2G1000. p"' frappées.

(A. N. Rcg. Z,i373; caiton Z, l^ 968-967.)

1360 (11 JAXTIEIi).

A Pierre Crozade, pour aller qucrre ou-

vriers el inonnoyers, tant en Bretaigne que en

plusieurs aulli'os parlics, pour garnir ladicte

nioiinoie de la llochclie, el par coniandement

de honorable homme el sage, sires Pierre Ba-

taille, lors général meslre des monnoyes, le

11'' jour de janvier, Tan i36o, la somme de

ho. reiaul\(*it) d'or, valant 1 0. marcs d'argent.

Béparalious aux bâtimens de ia monnoie.

(A. N. Rouleau du carton Z, 1'', 955-957.)

1360 (i a janvier).

Francs d'or fin, do 63. au marc, et val'

2 0. sols.

Blancs à la Heur de lis. à i. d. 12. gr.

,

de hti. au marc, et v' 10. d.

(Leblanc, Tables.)

1360 ( 1 2 jANVien) À 1363 ( 17 ' août).

Francs d'or fin, de 63. au marc, p"' 20. s. t.

(Ms. 'i533, fol. 58 r°. — Ms. i85oo, fol. 7 v°.)

1300 ( 1 6 janvier).

.V Paris, par le Roy eu son conseil. —
J. Blanch.

L'ordonnance du 5. décembre est renou-

velée, el adressée au Prévôt de Paris.

Au lieu du 5" des billons saisis sur les dé-

linquanls, c'est le tiers qui est alloué à ceux

qui le saisironi, el l'oronl observer celle or-

donnance.

Il lui est enjoint de l'aire jurer à tous,el de

jurer lui-même sur les Evangiles, qu'ils exé-

culeroiil celle ordonnance.

Celte ordonnance est apportée à la chambre

des monnaies le 18. janvier.

(A. N. Reg. z, t\ 56, fol. k-i 1°. — Soili. H. 1, 9,

n" 17Î1, fol. 92 r°. — OriL, III, 455. — .ircli.

de la Monnaie de Paris.)

1300 (du 2 2 AU 3i janvier).

A la Rochelle, par Guill' Arnaul, m" p",

blancs de 10. d. t., à 2. d. de loi, et de 6. s.

(72.au marc); 833. marcsetj.— 6000. pièces

frappées.

(A. N. Rouleau du carton Z, i\ 955-957.)

1360 (28 janvier) à 1361 (7 avril).

A la Rochelle, par Guiil' Arnaul, m' p",

deniers d'or fin au lieupart, de 67 | au marc;

f)6. marcs 5. onces. — 6698. p"' frappées.

Pierre Belaille est g°' m""" des mon".

(C'est d'une monnaie anglaise qu'il s'agit.)

{Ibidem.)

1360 (a'i janvier).

Mandement des généraux sur le soin à aji-

porter à l'exécution de la mon" 2^'.

Escripl à Paris en la chambre des monn le

2/1'' jour de janvier, l'an i36o.

Messagerie sur ce, le 2/1'' jour de janvier

l'an i36o :

A Rouen et S"'-Lô, avec deux paires de fers

à or pour faire yceux francs;

' Ms. i85oo: "18-
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A Toulouse, avec deux paires de fers à or;

A Montpellier, avec deux paires de fers à or.

Le 2 3. janvier :

X Lymoges, avec deux paires de i'ers à or;

A Poitiers, avec deux paires de fers à or;

A Mascon, avec deux paires de fers à or;

A Troyes et Cliaaions, avec quatre paires

de fers à or;

A Tournay, avec deux paires de fers à or.

Le h. fe'vrier :

A Rouen.

(A. N. Reg. Z, l^ 56, fol. 4q v°.)

1360 (du i" AU i8 février).

A la Rochelle, par Guill'' Arnaut, m" p",

doubles 1. à 1. d., et de 1 5. s. (i8o. au marc);

.56o. marcs. — looSoo. p'" frappées.

(A. N. Rouleau du carton Z, i', 9Ô5-957.)

1300 (on 10 FÉVRIER AU 28 mars).

A Rouen
,
par Nicolas Ysebarre , francs d'or

fin. Mis en boite 5o. pièces. — a5ooo. p'"

frappe'es.

(A. N. Reg. Z, 1372; carton Z, 1', 968-967.)

1300 ( 1 1 février) à 1361 (19 juin).

A Toulouse, pai- Pierre Puget, francs d'or

fin, de 63. au marc, et de 20. s. t. —
3 1000. p'" frappe'es.

(A. N. Reg. Z, i37i; carton Z, i\ 991-992.)

1360 (du 13 au 20 février).

A la Rochelle, par Guill" Arnaut, m" p",

blancs de 10. d. t., à 2. d., et de 6. s. (72.

au marc); 1291. marcs et f.
— 93000. p"'

frappées.

{\. N. Rouleau du carton Z, i'', 955-9.57.)

1360 (du la février au 30 siars).

Mon' 24'.

A Troyes, par Guillaume Ospinei, deniers

tournois à i . d. 18. grains , et de 2 1 0. au marc;

5o85. marcs 5. onces i5. estellins. —
1068000. p"' frappées.

La première délivrance a eu lieu le 12. lé-

vrier.

Mêmes deniers dans le même temps;

1268. marcs Ix. onces 10. estellins. —
266/4^52. p"' frappées.

La première délivrance a eu lieu le 9 mars.

En même temps, blancs aux fleurs de lis.

de 10. d. t., à /i. d. 19. gr. , et de i. s. 6. d.

(5A. au mate). — 18000. p'" frappées.

La première délivrance a eu lieu le i.5. fé-

vrier.

(A. N. Reg. Z, 1875; carton Z, 1', ioo5.)

1360 (du i5 février au 37 mars).

' Mon' 24'.

A Rouen, par Lorcns de Lymage, petits de-

niers tournois à 1 . d. j 8. gr. , et de 1 6. s. 6. d.'

Mis en boite 6. s. 7. d. (79. p.); 902. marcs

6. onces 17. estellins.— 189 5 88. p'"' frappées.

Deniers tournois semblables. Mis en boite

6. s. 6. d.(78. p.) ; 891. marcs 3. onces 8. es-

tellins.— 176817. p°" frappées.

Blancs aux fleurs de lis, à i. d. 12. gr. , et

de i. s. 6. d. (.5i.au marc). Mis en boite 12. s.

3. d. (1 /17. p.). — 1^7000. \>"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1872; carton Z, i\ 968-967.)

Il faut lire : - 17. s. 6. d.
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1300 (aO FMiiiEn)

A S. Oyn , par le Roy en son conseil. —
S. Roger.

Ord"aux jjïïïïûx, pour faire donnerauxchan-

{jeurs k^ 19. s.
,
pour îïï de billon aioyé à 9. d.

el 1. d. i8.{fr. ,
qu'ils a|iorl(ironl es mon", non-

obstant que par la dern" ord" fui ordonné

leur donner 4 ^ 1 8. s. ; que doresenavaut on ne

l'ace forger les parisis et tournois petits, que

une journëo seulement en i5. jours.

Par le Roy, à la relacion du conseil, ouq'

estoient mess^l'arcevesque de Sens, vous, les

evesques de Beauvais et de Chartres et i'abbé

de Cligny (C-luny). — Fosse.

Ord" pour faire donner aux chang", dud.

marc de billon, 4** i8. s. , suivant Tord" der-

nière, nonobstant celle du 26. février, qui vou-

loit qu'il n'en fnst donné (jue li^ 19. s.

(A. N. «eg Z, i'', 56, fol. 43 r'. — Sorb. H. 1, 9,

11° 17/1, fol. 92 r°. — Ord., III, 459. — Arch.

(le la Monnaie de Paris.)

L'exécutoire est du 2. mars i36o.

(A. N. Reg. z, l^56, fui. 43 1".)

13C0 {28 FÉVIUEr,).

A la Rochelle, par Guill" Arnaut, m' p",

blancs de 10. d. t., à 2. d., et de 6. s. (79.

aumarc); 655. marcs A. onces.— '17196. p'"

frappées.

(A. N. Roulc.iu (Ici rarton Z, l^ 965-957.)

1360 (--îS FÉvnlER) À I3G1 (30 AVniL).

Mon' 2//'.

A S'-Lô. par DroucI Callot, deniers lour-

nois, à 1. d. 18. gr. , el de 17. s. 6. d. (210.

an marc); mis en boile 8. s. 3. d. (99. pièces).

représentant ii3i. marcs 3. onces. —
938166. p"' frappées.

La i" délivrance a eu lieu le 19. mars i36o.

Dans le même temps, blancs aux fleurs de

lis, de 10. d. t., à U. d. ob., et de 4. s. 6. d.

(5i.) de poids; mis en boite 2. s. 7. d.

(3i. pièces).— 3 1000. p'" frappées.

(A. N. Reg. z, 137a; carion Z,i\ 9G3-9G7.)

1360 (dl' la iu ig mahs).

A la Rochelle, par Guill" Arnanl, m' p",

doubles tournois, à 2. d., et de 180. au marc;

573. marcs el j.— io32oo. pièces frappées.

(A.N. Rouleau du carton Z, 1', 955-957.)

1360 (iij M Ans) À 1301 (8 MAns).

A la Rochelle, par Guiil" Arnaul, m' p",

doubles tournois, à 1. d. 12. gr. , et de 11. s.

3. d. (i35. au marc); i586. marcs 5. onces.

— 616195. p"^ frappées.

i Ibidem.)

1360 (i() MARS) X 1361 (10 AvniL).

Mon' ai'.

A S"-Pourçain
,
par Jehan-Qui-dort , deniers

tournois, à 1. d. 18. gr., et de 17. s. 6. d.;

365. marcs. 5. onces et i5. estellins. —
76800. p'" frappées.

La 1" délivrance est du 9. avril i36i.

Dans le même temps, blancs de 1 0. d. tour-

nois, à i. d. 12. gr., et de 5i. au marc. —
22000. p'" frappées.

(A. N. Rpg. Z, 1371; carlon Z, l^ 985-987.)

1360 (20 mars) à 1361 (i5 jriK).

Mon' o )
'.

A Troyes, par Guillaume Ospinel, gros de
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i5. d. t., à 19. d. de loi, et de 7. s. (8i. au

marc). — 33ooo. p'" Irappe'es.

(A. i\. Reg. Z, 1370; canon Z, 1', ioo5.)

13G0 (du 2-3 Ac 28 mars).

A Rouen, par Robin de Laii, irancs d'or

fin, de 63. au marc. Mis en boite 1 1. pièces.

— 5 5 00. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z, 137a; carton Z, )', 963-9C7.)

1360 {a'i MAns).

De tout biilon alioye' à 2. d. de loy, qui es-

toif aud. jour en nre dte monn de Paris, vous

leur laciez paier, pour chascun marc, It. Ib

18. s. t., comme dit est, au cas toutevoies qu'il

seroit ouvré en parisis petiz; non contre es-

tant que, par nre dre ordenance, ne leur en

ayt esté ordené paier que 3. Ib. 19. s. t. pour

marc; et si nous plaist et voulons, etc.

Donné à Paris, le 9 4° jour de mars, Tan de

grâce i36o.

(A. N. Reg. Z, i', 56, fol. 13 v'. — Onl., III, 4Gi.)

1360 (27 MAr,s)À 1361 (9 mai).

Mon' ai'.

A Rouen, par Lorens de Lymage, gros

tournois d'argent, de i5. d. t., à i9. d. .4. R.,

et de 7. s. (84. au marc). Mis en boite 7. s.

3. d. (87. p.). — 87000. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z, 137a; carton Z, i'. 963-967.)

1360 (-37 mars) à 1361 (21 mai).

A Rouen, par Nicolas Ysebarre, francs d'or

fin. Mis en boile iio. pièces. — 55ooo. p"'

frappées.

(Ibidem.)

1361.

Les monnoies de Cbalons et Digeon furent

establies l'an m" Ixj.

(Ms. de Le Coq, fol. i5 v°.)

1361 (dC 38 MARS AU là août).

A Tournai, par Pierre de Soissons, francs

d'or Gn, de 20 s. ts, et de 63. au marc. On

en met en boite 1. sur 5oo. Il y en avait en

boite i55., et la 1" délivrance a eu lieu le

7. avril i36o. H y a donc eu 77500. pièces

frappées.

(A. N. Rouleau dn carton Z, i', 999.)

1361 (10 avril).

A la Rochelle, par Guill" Ariiaut, m' p'',

gros de 9. d. t., à 3. d. de loi, et de 60. au

marc; 483. marcs et {. — 99000. p'" frap-

pées.

(A. N. Rouleau du carton Z, i". 955-957.)

1361 (du 10 AVRIL AU 8 août).

Mon' 31'.

A S'^'-Pourçain, par Jehan-Qui-dort, gros

d'argent de i5. d. t., à i9. d. A. R., et de 7. s.

de poids (84. au marc). — 10000. p"' frap-

pées.

(A. N. Reg. Z, 1371; carton Z, i", 980-987.)

1361 (10 avril).

Lettres patentes quifixent la valeur des monnayes.

. . . Donnons cours par ces présentes, c'est

à sçavoir : les francs dor fin, que nous avons

fait faire, faisons et ferons faire doresenavant,

n'aient cours et soient prins et mis que pour

16. sols parisis la pièce tant seulement, ainsy
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roinnie ordeni; avons paravant; et aussi les

auli'os grands francs dor fin, que nous avons

ordené csliv faits, desquielx les deux sont et

scroiil d'iiulcli' viili'iu' roniineles trois francs de

16. soiz dessusdits, ne soient pris et mis que

pour si. sols parisis la pièce, et non pour

plus.

item, les blancs deniers aux fleurs de liz,

(|ue nous avons l'ait faire, et qui avoient cours

pour 8. den. parisis la pièce, ne soient prins

et mis que pour 8. den. tournois; et les pe-

liz blans, qui avoient cours pour h. den. tour-

nois, ne soient prins et mis que pour 3. den.

l(uirnois; et les deniers parisis et tournois pe-

li/., qui par notre dicte darraine ordenance

ont este' faictz, comme dit est dessus, soient

prins et mis, c'est à sçavoir :

Le parisis, pour un denier tournois, et le

petit denier tournois, pour une maille pari-

sis; et pour ce que entre les dis petiz parisis

et petiz tournois, qucurt plusieurs parisis et

tournois presque semblables de fourme aux

dessusdiz, qui sont de mendre vallue assez

que les dessusdiz, par quoy le peuple est

moult deceu, nous voulons qu'yceux autres

petiz parisis et petiz tournois, pieça faiz de

nostre coing, nayent cours fors que,lesdiz pa-

risis, pour une maille parisis, et les tournois,

pour une maille tournois, et les autres petiz

|)arisis, petiz tournois ou autres monnoies

noires, quelles qu'elles soient, faittesen autres

moimoyes que es nôtres, ne soient prins et mis

|)oiu' aucuns pris, fors au marc pour billon.

Ilem, les bons gros tournois d'argent fin que

nous avons ordené estre faiz , et ferons faire do-

resenavant, soient pris et mis pour 19. de-

niers parisis la pièce, et non pour plus, et les

demys gros t. d'argent fin, pour 6. den. parisis

la pièce; et les bons doubles tournois et petitz

parisis que nous avons ordenez à faire seront

pris et mis, c'est à sçavoir, le denier parisis

MONETAIRES.

pour un denier parisis, et les doul)les |)ùur

(ii'iiv (oui'nois la pièce.

Donné à Paris, le 10" jour da\ril, lan de

grâce 1 3 G 1

.

(A. N. Ueg. Z, i\ 56, fol. .'i3 r'. -- Arcb. de ia

Monnaie de Paris.)

Le 1 5' jour d'avril , lan 1 3G 1 , lurent appor-

tées en la cb" des mon'' i3. paires de grans

Ici Ires du Roy ûrë s\ toucbans lorden" des

mono., adreçans aux seneschaulx, bailliz et

pievoslz du Royaume, dont la teneur s'en-

suit.

{'A autres f>o. paires sur icelle forme, les-

cpielles ne furent point scellées, pour ce que,

depuis qu'elles furent escriptes , elles furent

corrigées par le conseil.

(A. N. Rej. Z, i\56,fol. S3v°.)

1361 (li avril)

Ord'° aux guaux pour faire ouvrer cz mon",

excepté Bourges, Tours el S''-Lô, que Sa Ma'"

veut estre ostées.gros tourn. d'arg. à 12. den.

par" la pièce, de i9. d. de loy arg. le Roy, et

de 7. s. de poids au îïï de Paris. Demys gros

d'arg. aloyez à icelle loy, à 6. d. par* la pièce,

de tl>. s. de poids aud. marc, ))our le menu

peuple. Den" parisis qui auront cours pour

I. d. par' la pièce, à 2. d. de loy arg. le Roy,

et de 1/4. s. de poids aud m; et doubles tour-

nois (|ui auront cours pour 9. d. t. la pièce,

à 2. d. iG. gr. de loy dud. arg. le Roy, et de

I I. s. 8. den. de poids aud. iiï, extrayant de

chacun îïï d'argent io5. s. t. Et soit ouvré, en

chacune des mon", doubles t., et avec ce, à

Paris el à S"-Quenlin seulement, d'iceux par",

en chacun mois une journée tant seulm'. El sera

donné à tous ciiangeurs, de chacun nï aloyé h

icelle loy de 12. d., 100. s. t., et de toutautre

ïïT d'arg' aloyé à 2. d. i9. gr. de loy et au

dessusd. arg. le Roy, 6*+ 5. s. t.; que l'on face
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francs dor fin de 63. de poids aud. m, teis

qu'on fait à pnt, qui auront cours pour 20. s.

t. la pièce, si comme Sa Ma'° leur a ordonne' par

avant. Et avec ce, que Ton face ouvrer lianes

d'or plus grands, de ia. de poids audit in, el

auront cours pour 3o. s. t. la pièce, en y me-

tant diference, et en donnant de chacun ïn d'or

fin, Go^ t. , en conqitantles francs pour le prix

dessusd. ; et que les blans den" aux fleurs de

lys, que Sa Ma'° a fait faire depuis son retour

d'Angle", qui ont eu cours pour 8. dcn. par'

la pièce, ne seront plus mis, depuis la publi-

cation de ces ord™', que pour 8. d. t. la pièce;

et les autres petits blans, qui ont eu cours pour

h. d. t., auront cours pour 3. d. t. tant seu-

lement, et les deniers parisis pour 1. d. t., et

les deniei's tournois pour une maille par'; et

pour ce que entre les petits parisis et petits

tournois courent plusieurs par" et tournois

presque semblables de fourme aux dessusd.,

qui sont de moindre value assez que les des-

susd., jiar quoy le peuple est moult deceu, Sa

Ma'° veut qu'iceux autres parisis et petits t.

pieça faits de son coing n'aient cours, fors que

lesd. parisis pour une maille parisis, et les

tournois pour une maille tournois, et toutes

autres monnoyes d'or et d'argent, quelles

qu'elles soient, du coing de Sa Ma" et de tous

autres, mises au in pour billon, etc. (Suivent

les prescriptions habituelles sur l'aflinage et

le change.)

Toutes voyes que les gnaux facent jurer

yceux m", sur les s'" Evangiles, que ils feront

leurs d" boestes au plus près qu'ils porront de

la loy dessusd% et que les gnuux lacent faire

toutes les choses dessusd", leliementque par eux

ni ait deffaut; faisant paier aux ouvriers el

monoyers tel salaire comme bon leur sem-

blera, et qu'il apartiendra estre l'ait par raison,

considéré la chierté de tous vi\res et autres

choses nécessaires à ouvrage de mon", cjui est

à pnt, desquelles (choses) laire Sa Ma"* à un

chacun d'eux donne pouvoir, authorité et man-

dement spe'cial par ces pre'sentes.

A Paris, par le Roy en son conseil. — Col-

LORKT.

(Sorb. H. 1, 9, n" 17Û , loi. .)3 r° el v°. — Ord., ill,

485.)

L'exe'cutoire, du 1 G avril 1 36 1 , est ainsi

conçu :

Mandement des généraux aux gardes.

... Et qu'ils délivreront les gros et demji

gros à la pille de 3. ma parmi, à h fors et à

U. foibles au m, en paiant aux changeurs en

chacun în d'arg. aloye' à 12. d. de loy arg. le

Roy, et à 2. d. 12. gr. et au-dessus (les prix

dessusdits), et qu'ils commetront une bonne

personne pour voir faire iceux afinages,et te-

mr papier des messageries.

(Sorb. H. 1, 9, n" 176, loi. 98 v.)

Le 2 3. avril, ladite ord"^ fui criée à Paris.

[Ibidem.)

1361 (l4 AVRIL»).

Vouions et ordenons .... que lantost et

sans delay, ces lettres veues, en toutes et

chascunc nos monn , excepté en celles qui ont

esté et sont à Bourges, à Tours et à Saint-Lô,

lesquelles nous volons qui soient ostées, et les

ostons par ces présentes , l'en face faire et ou-

vrer gros tournois d'argent, qui auront cours

pour 12. d. parisis la pièce, lesquelx seront

à 12. d. de loy A. R., et de 7 s. de pois au

' Apportée le 1 5 à ia Cliambre des monnaies.

DOCDMENTS M05ÉTAIBES. I. 59
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marc de Paris, el iloniiz gros lourn. d'argciil

alloii'7, à ycellc loy, qui auront cours pour

(i. d. jiar. la pièce, el seroni de \U. s. de pois

aud. marc. Item, que l'en fitce faire et ouvrer,

|Miiii' le uiiiHi |).'ii|ilc, deniers parisis qui au-

ronl cours pour i. d. par. la pièce, à 2. d. de

loy A. U., et de lU s. dt; pois aud. marc; et

doid)les tournois qui auront cours pour a. d.

I. la pièce, à n. d. lO. ;|r. de loy diid. ar{j'.,et

de 1 1 . s. (S. d. de pois audil marc, en traiant

de chascuu marc d'arjjeni io5. s. t.; el soil

ouvré en chascune de noz dces monn , doubles

lournois, et, avec ce, à Paris el à S"-Quentin

seulement, d'yceulx ])arisis,en chascun moys

une jouriiee tant seuicmcuit ... Et que l'en

l'ace l'rancz d'or lin, di' G.3. de ])ois aud. marc,

lielx comme nous avons fait el Taisons taire

à pnt, qui auront cours pour 20. s. t. la pièce,

si coiïïe nous leur avons ordend par avant; et

avecques ce, que l'en i'ace faire el ouvrer lias

d'or fin plus grd, lesquelz seront de quarante-

deux d(' pois aud. marc, et auront cours pour

3o. s. I. la pièce, en y mettant dilTerance. . .

Ri avons \olu el ordeni' que les blans deniers

aux n(Hirs de lis, (pu^ nous inons l'ail l'aiie de-

puis ïïrê retour d'Engleterre, qui ont lieu cours

pour 8. deu. par. la pièce, n'aient cours el

soient piis el mis, depuis la publication de noz

orden^M'cezsur ce, qui'|>ourcS. d. t. la pièce, el

les autres petiz blans qui ont eu cours pour

i. d. I. aient cours poui' 3. d. t. lanl seule-

ment, el les deniers parisis, pour 1. d. t., el

les den. t., [)ourune maille parisis. Et pour ce

que entre lesdis pet. parisis et petiz t.
,
plusieurs

jiarisis el tournois (coureul) presque sem-

i)lables de fourme aux dcssusdiz, qui sont de

mcndre value assez que les dessusdiz, par

(|uoy l(^ peuple est mit deceu , nous volons

(pie yceux autres jiarisis et pel. touru. pieça

faiz de iïrê coing n'aient cours, fors que lesdiz

parisis pour \me maille pai'isis, et les tour-

nois pour 1. maille I., et toutes autres monn

d'or et d'argent, (pielles que elles soient, de

lire coing et de tousautres, mises au marc [)oui

billon. . .

Donné à Paris, le 1/1' jour d'avril, fan

i36t.

(A.N. Rog. Z, 1'', .'ifi, fol. 4/1 v°.

de Paris.
)

lirch. lie la Mon'

I3f>l (l'i AvniL).

Lequaloi'ziesmcapvi'il mil liois cent soixante

un, par mendement du Hov donné à Paris.

l'ut faict ouvraige ainsi qu'il ensuyt :

Gros tournois d'argent à la lleur de lys, à

22 ' d. d(! loy argent le l{oy, de 2. d. (]. grains

de poix, au leur de 80. pièces au marc, ayans

coui's pour 1 5. d. p'

.

Les demys desdictz gros, à l'equipollenl.

tant en taille, loy, que cours.

(Les deux figures annexées sont celles d'un

gros el d'un demi-gros de Strasbourg!)

(Ms. .'j5a.'i,fol. 91 r°.— Reg. de Laiitier, fol. 7(1 v°.)

1361 (lA AviiiL).

Le continuateur de Nangis dit, à propos

des gros ordonnés le 1 /i avril i36i :

Eodeui aniio l'eoit fieri Picx Francia- mone-

tam valde i)ouain , scilicet grossos albos 1 2. de-

naiioi uni parisiensiuni, non ita tamen magnos

sicul grossi eranl antiqui, cpiia illi i(). pari-

sienses lune teinporis \aluerunl.

'Leblanc, p. aaS et aag.)

Lisez ; >< 1 2
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1361 ( 16 avril).

Oidoimance des généraux maîtres des monnoyes.

.... Que tantosl et sans delay l'eu face

l'aire et ouvrer gros tournois d'argent, qui au-

ront cours pour i5. deniers tournois la pièce,

lesquielx seront à 19. den. de ioy argent le

Roy, et de sept sols de pois au marc de Paris;

et demi gros tournois d'argent, qui auront cours

pour 7. deniers oh. tournois la pièce, et se-

ront à 1 9. den. de Ioy argent le Roy, comme

dit est, et de 1/1. sols de pois aud. marc

Et aussv seront faiz et ouvrez francs d'or

fin, qui auront cours pour 90. sois tournois

la pièce, de 63. aud. marc, telz comme l'en a

i'aiz el fait à présent, et autres plus grands

francs d'or fn, lesquielx seront de 4-2. de poids

à ycelluy marc, et desquieix les deu\ vaudront

3. des autres, et auront cours pour 3o. sols

lournois la pièce, desquieix grands l'ranz l'on

vous envolera assez brielVemenl les patrons et

exemplaires.

(Ils envoient les patrons des gros et demi-

gros.)

Escript à Paris, en la chambre des mon-

noyes, le 1 6" jour d'avril Tan i3Gi.

(A. N. Reç. Z, l^ 5fi, fol. 65 r'. — Ai-ch. de ta Mon-

de Paris.)

L'exe'cutoire est envoyé le iG. avril à Chau-

mont et Chaalons, S"-Quentin et Tournay,

Limoges, Rouen, Angiers et Poictiers, Troyes

et Mascon, S"-Pourçain et Montpellier, Figac,

Toulouse, Ageu etLouviguen.

{\.y. Rei;. z. )', ôU. fol. 45 V.)

1301 ( 16 .wril).

Et le venredy xvi' jour d'avril i36i, yprè.<!

Pasques. furent presens en la chambre des

comptes Mons'' i'e'vesque de Beauvez. Mon.s'

i'e'vesque de Chartres, m' Oudart Henrici,

sire Jaque le Flament, lesquelz deffendirent

à Jean Poillevillain et à Gauchier de Vannes

qu'ils ne feissent ouvrer ni nionnoier nulz

doubles tournois, ne nulz parisis petitz
, jusque

à tant que Mons'' de Seris lust venu, et que le

peuple les requeist à faire; et que l'on s'en

povoit bien passer à presant, pour parisis et

lournois, et que 1 ou donnoit cours aux pari-

sis, les uns pour 1. d. t., et les autres pour

obole parisis, et des lournois, les uns pour

obole parisis, et les autres pour obole lour-

nois, et que à presant l'on se povoit bien passer

de faire autre noire monnoie.

Le mandement du iG. avril fut en\oyé aux

monnoies de Chaumont, Chaalons, S''-Quen-

tin , Tournay, Limoges , Rouen , Angiers, Poic-

tiers, S''-Pourçain, Montpellier, Figeac, Tou-

louse, Agen, Lo\iguen.

(Sorb. H. 1. 9, 11° 174 , fol. gîi r*.

)

1361 (21 AVIilL).

Ordonnance de la Chambre des comptes sur le fait

des monnoyes.

Ordonne' est pour le gouvernement des mon-

noyes, tant pour le tempspre'sentel à venir que

pour lever les boestes, faire les essays et les

comptes desd. monnoyes, et aussy les comptes

des boestes, dont l'eu a moult à faire el rendre,

il faut l'aire six maislres ge'néraux desd. mon-

noyes, dont il en aura trois qui visiteront lesd.

monnoyes en trois parties diverses, et les

autres demourront à Paris, dont à tout le

moins il y en aura continuellement deux au

comptouer de la mounoye, pour entendre à

lever lesdites boestes, faire les comptes des

maistres particuliers, et aussy les comptes des

boestes. Et le tiers entendra aux frais de ce

pre'sent ouvrage, et,cjuant meslier sera, il en

parlera aux autres deux.

59.
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Les noms de cuux (jui soiil noiiiniiis pour

estre luaislres :

.lohaii Poilpvilain, Jpliaii le Klaniciil, Ja-

queliii Fornioiil, (niillatiiiie de Hainctol,

Gaucher de Vannes, Jcliaii Maifrcric.

Les noms des gardes des mon noyés :

A Paris, J. Piezdoe, P. Arrocliin Poaaz;

A Rouen, GiIlol)ert Boislcl, Jelian Tirant;

A Tournay, liaymon de Gubiy, Perrin de

Vannes;

A S"-Quenlin , Nicolas Mouton, Jehan

Viey;

A Troyes, Cliariot Tristan, Etienne Ciiante-

prime ;

A S"-Pourçain, Pierre Lacoste, Giilot le

Mareschal;

A Angiers, i\ndry Gobin. Gciïrin d'Éper-

non
;

A Mascon, Jehan de Mons, Geffrin Malbin;

A Toulouze, Pierre Lacoste de Sallal, Plii-

lipot Gilï'art;

A Montpellier, Gillel Vilet, Jehan Durantin;

A Cbalons, Pierre Neelle, Jacques Auberi;

A Chaumont, Symon Nouvel, Guillaume

de Malaimey.

{Oïd., III, 5a5. — Arcli. cic la Monnaie de Paris.)

DOCUMENTS MO!\ETAIRES.

I

Doubles t. à :>. d. iG. |;r. A. P»., el de 160.

au iTi.

!
Blancs d. d'arj;', valant i5. d. t., à 12. d.

A. R., et de 8/1. au îïï.

Demi-blancs, valant 7. d. ob. t., à 19. d.

de loi A. R.. et de 168. au marc.

(Ms. /i533, fol. 83 r".)

1361 (do 23 AVRIL AU lOjUIs).

A Troyes, par Guillaume Hospinel , lianes

d'or fin, de 20. s. t., et de 63. au marc —
8000. p'" frappées.

( A. N. Rej;. Z , 1 37Û ; cai-lon Z , 1 '',
i oo5.

)

1361 (a.3 aviiil) à 1365 (2 mai).

Deniers jtarisis à 2. d. A. IL, et de 168.

au în.

Deniers tournois à 0. d. A. R., et de 198.

lofil (
•'î Avnii.).

Gros tournois à 1 i.d. I2.gr.,dc8i.aumarc,

et valant 1 5 . deniers. Retour à la forte monnoye.

(Leblanc, Tables.)

1361 (a'i avril).

.Samcdy, a/i' jour d'avril i36).

Ce jour, lu publie'e et criée à Paris lorden"

dessusdicte, c'est assavoir, le franc d'or fin

pour ao. s. t., et les autres monnoies, ainsi

comme elles sont en Tordenance ci-devant

(du 16. avril i3Gi).

(A. N. Reg. Z, l^ 56, fol. '.5 v".)

1361 (di: 3o avril au an mai).

Mon' 2 1
'.

A Montpellier, par Ghallez Yssebarre, de-

niers blancs de 1 5. d. t., à 12. d. de loy, et de

7. sous (8i. au marc). — 87000. p'" frap-

pées.

En même temps, demi-blancs de7.d. |, h

12. d. de loi, et de li. s. de poids ( 168).

—

7000. p"' frappées.

(A. iV. Rc(T. Z, 1870; carton Z, 1'', S98-899.)

1361 (m i^MAi au 6 août).

Mou' a ;
'.

\ Toulouse, par Pierre Puget, gros blancs

;
de 10. d. t., à 12. d. de loi A. R., el de 7. s.
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de poids (8 /i. au marc).— i 82000. p"" frap

pées.

469

(A. N. Reg. Z, 1876; carton Z,i', 991-992.)

1361 (dc 9 AC 21 Mil).

Mon' 31'.

A Rouen, par Guillaume Lespinasse, gros

d'argent à 19. d. A. R., et de 8i. au marc,

courant pour i5. d. t. .Mis en boite 35. s.

9. d. (iag. pièces). — Z129000. p"" frappées.

La 1" délivrance a eu lieu le i5. mai i36i.

(A. N. Reg. Z, 137-2; carton Z, i\ 968-967.)

1361 (11 M.ii).

Ce jour, fu ordené au comptouer, eu la

chambre des monn, par sire Jehan Poilevil-

lain, Jehan le Flament, Gaucher de Vannes

et Jehan Margerie, que les ouvriers auront, de

chascun marc d'euvre des gros den blans et

des petiz à 12. d. de loi, depuis le comence-

nicnt d'icelui ouvrage, et tant coïne il durra,

10. d. t.,etlesmonnoiers, pour 20. s. des gros

deniers blans, dix den' loura., et pour 90. s.

des demiz gros, cinq den* tourn.

(A.N. Reg. Z,l^56, fol. 46 r°. — Sorb. H. 1,9,

n' 174, fol. 9'i r°.)

1361 (du 20 ai; 25 uii).

A S"-Lô, pour Gieffroy Caron (alias Guil-

troy Charon), francs d'or fin de 63. au marc.

Mis en boite 5. pièces. — aSoo. p'^ frappées.

(A. N. Reg. Z, 1372; carton Z, i', 968-967.)

1361 (dB 20 Mil AU 20 JANVIEIi).

Mon' ai'.

X Montpellier, par Challez Yssebarre, de-

niers tournois à 2. d. de loi, et de 17. s. 6. d.

(210. au marc). Mis en boite 16.
,
pièces;

i63. marcs d'oeuvre. — 3623o. pièces frap-

pées.

(A. N. Reg. Z, 1870; carton Z, i', 898-899.)

1361 (du 22 AC 29 Mil).

A la Rochelle, par Guill' Arnaut, m" p",

gros de 9. d. t., à 2. d., et de 80. au marc;

liab. marcs. (C'est encore une monnaie an-

glaise.)

(A. N. Rouleau du carton Z, i', 955-957.)

1361 (22 Mil) À 136.'i (20 avril).

A Rouen, par Nicolas Ysebarre, francs d'or

fin. — En huit fois, 333ooo. p"' frappées.

(A.N. Reg. Z, 1872; carton Z, 1', 968-967.)

1361 ( 10 ihik).

A Royal-lieu
,
par le cons', ouq' estoient mess.

Tarcevesque de Sens, vous et l'évesque de

Chartres, le grand prieur de France, mess.

Gaucher de Chastillon et autres.— P. Blan-

CUET

Ord'" aux gnaux, sur la plainte des chan-

geurs et marchans de Caen, Constentin et

pais d'environ, pour la doubte de plusieurs

pillars, robeurs, n'en peuvent faire venir leur

billon en la mon' de Rouen, qu'il soit forgé

mon' ord'^ par la dern' ord" en la ville de

S"-Lô, jusques à ce que Sa Ma'' ait ord'

d'icelie remuer et establir en la ville de Caen

ou ailleurs, là oii ])on samblera à Sa Ma'" et

à son con"^'', non obslanl que lad. mon' de

S"-Lô eut été exceptée par lad" ord".

(A.N. Reg. z, 1', 56, fol. i6 r" — Sorb. H. 1,9,

n°i74,fol. gir'. — Orrf.,111, 5o3.)
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1,!01 (iûjii\)À 1362 (ag jullet).

Mon' ar.

A Troyes, par Renaul Failement, gros de

i5. d. t., à 19. d. de loi el de 7. s. (8i. au

marr). — Boiooo. p'" frappées.

(A. N. Uejt- Z, 137Ô; carton Z, i', ioo5.)

131)1 (Ul l() JlIN Ai: ig ^0VES1BI\F.).

A Troyes, par Renaut Failement, Iraiics

d'iir lin (le 90. s. 1., et de G3. an marc. —
/i()(M)o. \)'" l'rappe'es.

( Ibidem. )

1301 (du 19 Jii.^ AU 3o juillet).

A Toulouse, par Pierre Pugel, francs d'or

fin de G3.au marc.el de ao.s. 1.— 1 1000. p""

frappées.

(A. N. Rcg. Z. i37i; carton Z, i', 991-093.)

1361 (22 jDjllet).

A Paris, par ie Roy, à la reiacion du con-

seil. — Yvo.

Ord" au prevost de Paris, atendu la licence

du peuple, qui met les espèces décrie'es ou non

à tel pri.x qu'il veut, et la ne'gligence dud. pro-

vosl et son lieul', pour fre exe'cuter Tord"" des

mon'\ que Sa Ma'° a commis et establi cer-

tains bons com'", de ses amés et féaux cons"'

et giianx m" de ses mon"', pour aller par les

sénéchaussées, bailliages etprevostez du Roy""",

et ez monoyes, pour icelles ord"" faire tenir et

garder, et en l'aire punicion, sans épargner,

de tous ceux (ju'ils pouront trouver trans-

gressans les ord'"', et qu'ils les punissent, et ne

voulons estre fait grâces ne remissions de ce;

lesq""", si faites estoient, les raporte et annullc

du loni ; ol aussi est conlenu le prix des espèces

pour n\()ir cours conforme à lord" d'a\ril

dernier.

(A. N. Rcg. Z, i\ 56, fol. 46 v°. — Sorb. H. 1, 9,

n" 174, fol. 94 r°. — Ord., 111, 5o5. — Arcli.

de la Mojjnaic de Paris.)

1301 (3o juillet) à 1302 (y4 décembre).

A Toulouse, par Challez Yssebarre (sic)

pour lequel Pierre Aubert a tenu le compte,

francs d'or fin, de G3. au marc, et de 90. s. t.

— 77000. p"" frappées.

Le garde Pbilippot Giffart perd celle boile.

en la portant à la cour des mon".

(A. N. Reg. Z, 1874; carton Z, t^ 991-99!».)

1361 (du 3.U 1 3 août).

Mon' ai'.

A S"'-Lô, par Jehan de Gissors (Gisors),

petits deniei-s tournois à 9. d. de loi, et de

17. s. G. d. (910. au în). Mis en boite 9. s.

1. d. (95. pièces) représentant 985. marcs

G. onces d'oeuvre. — 60007. pi^f'CS" frap-

pées.

Eu VA\ même temps, gros d'argent, à 19. d.

A. R., et de 7. s. de poids (8i. au marc). Mis

en boite 6. s. 3. d. (5 j . pièces). — ïy t 000. p'"

frappées.

(A. N. Re|;. Z, 1372; carton Z. l^ 960-967.)

1301 (m liAOÙTAiSi ocioitiit).

A Tournai, par Pierre de Soissons, francs

d'or lin, de 9o. s. t., et de 63. au marc. H y

en avoit en boite 197., ce qui, à 1. sur 5o(),

représente 98500. p'''' frappées.

(A. N. Rouleau du carton Z, 1', 999.)
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1361 (27 septemdbe).

Ordonnance louchant lafonetiondes généraux mnisircx

des monnoyes.

Jean. . . à noz alliez el f'eaulx les gens de

nos comptes, à Paris, saiut et dilertion.

Il est venu à notre connoissance. . . qu'il

a passé plus de xiiij. ans que les g°°"' m" des

monnoyes ne comptèrent des boestes des mo-

noyes, ezquelles doit avoir en grande quantité

de deniers, tant d'or que d'argent. . . et dont

nous depiaist, et non sans cause. Pourquoy

nous, voulans pourvoiraux choses dessusdites,

et que nos bonnes monoyes, que nous faisons

l'aire à présent, soient bien gouvernées, et que

l'j^m desd. m"'" les gnaux ne s'attende pas à

l'autre, avons ord^ et ord°°' que, des six gnaux

qui sont à pïït sur le fait de nos mon", les deux

en preignent garde au gouvernement de nos

pntes mon'', curieusement et par lelle manière

quedeflfaut n'i ait par eux; les deux autres s'at-

tendent à faire les comptes et les essays des

m" parf" qui ont à compter, (?t les deux autres

attendront à faire les comptes de l'émolument

des boistcs, tant d'or comme d'argent, sans ce

qu'il se doye(at) mesler d'aucuns des autres

faits dessusdits, se ils n'y sont appelez par. . .

pour aucuns cas part"", par l'ord" de nos amez

et féaux cons"Mes gens de notre grand conseil

,

ou par vous, et que lesditz quatre mailres der-

niers se hastent que lesd. comptes. . . soienl

faits. . .

Donné à Paris, le vingt-sept jour de sep-

tembre, l'an de grâce mil trois cent soixante-

un, par le Roy en son conseil. — J. Royer.

(Reg. eiilre deux ais de la Cour des monoyes, foi. igr".

— Sorb. H. 1, i3, n" 173. fol. 1 r'.)

1361 (27 «ctobre).

A Paris, par le Roy, à la relaciou du con'''

ouq' estoient M. le card"' de Clugny, l'arce-

vesque de Sens, vous, i'esleu de Meaux et

plus" autres. — C. Hocie.

Ord" aux gnaux, pour procéder au compte

de Thevenin Braque que jà pieça , et par l'es-

pace de moult de temps, a esté m' par" en

son nom et tenu le compte des mon" d'or el

d'arg' d'Angiers et la Rochelle.

{.\. N. Reg. Z, 1'', 56, fol. 47 r". — Sorb. H. 1. y,

n* 174, fol. gi r°. — Ori., III, 637.)

1361 ( 29 OCTODIÎE).

A Paris
, par le Roy, à la relaon du conseil

étant en la chamb des comptes. — Ferricus.

Ord" aux gnaux, pour faire ouvrer petits

den. t. qui auront cours pouri.d. t. la pièce,

à 2. d. de loy arg. le Roy, et de 1 7. s. G. d. de

poids au îïî de Paris, sur tele forme comme bon

vous semblera, en donnant aux changeurs de

chacun marc i^ 5, g. (.

On ne fît de parisis qu'à S"-Quentin.

(A. N. Reg. Z, 1', 56, {4. 47 v°. — Sorb. H. 1, 9,

n° 17!, fol. 94v".— Orrf., III, 5a8. — Arch. de

la Monnaie de Paris.
)

1361 (3 votembre').

A Paris, par le Roy, en son conseil, étant

en la chambre des comptes. — \. de Villein.

Ord'^ au prevost de Paris, pour cours aux

bons francs d'orfn que Sa Ma''' a l'ait et fait

faire , pour 1 6 . s. par' ; bons gros den. defin argent

,

pour 19. den. parisis; les garnis que Sa Ma''

a fait et fait faire pour 1 . d. par'; et les petits

Apportée à ia Chambre des monnaies ie 7 novembre i36i .
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tournois que Sa Ma'" a ord" estrc faits, pour

1. (1. l., et toutes autres monoyes mises au îïï

pour billuii, sur peine de perdre corps et avoir;

et que par provision ,jusques à la Chandeleur,

seront mis les gro* de Flandres apelez compai-

fjfnons, que le comte de Flandres a l'ail faire,

pour G. d. t. et non pour plus, et semblable-

ment les blans deniers aux Jleurs de lys, que Sa

M'' fit faire dernièrement, qui eurent premier

cours pour to. d. t., et qui sont aussi bons el

meilleurs assez que lesd. compaignons, auront

cours, jusques aud. jour, pour 6. d. t.

(A. N. Reg. Z, i', 56, foi. 48 r°. — Sorb. H. i, 9,

n° 174, fol. 94 v°.— Ord., III, Sag.)

Ces lettres sont envoyées le 7. 9''" à Mont-

pellier, à S"-Pourçain et à Toulouse; ie 8 9*"%

à S"-Quentin et Tournai, à Troyes, à S'-Lô,

à Angers et à Maçon.

(A. N. Reg. Z, 1', 56, foi. 48v°.)

1361 (3 .novembre).

Cette ordonnance ne devait être connue et

publiée que le i5. novembre. A cet eilet, elle

était transmise dans une boite scellée, avec

cette instruction :

De par le Roy, bailly de , nous vous

envolons certaines lettres ouvertes, scellées de

nosire grand scel, encloses en uneboiste scellée

du scel de la pré\osté dp Paris, et vous man-

dons que le contenu d'ycelies vous faciez tenir

et garder plus diligemment que vous n'avez

l'ail au temps passé; et bien vous gardez que

ycelle boiste ne soit ouverte, et que lesdites

lectres vous ne veez, jusques au xv'jour du

preseni mois de novembre, auquel jour nous

\oulons (pie le contenu d'ycelies vous faciez

crier el publier {)ar tout vostre bailliage, et

ressort d'ycellui, et non axant. . . .

L'ordonnance est adressée aux nionnoies de

Monipellii'r. S"-Pourfain. Toulouse. S"-

Ouciilin, Tournai. Troyes, S"-Lô, Angers et

Maçon.
(jV. n. Reg. Z, i\56, foi. 48 v».)

13G1 (8 NovEMonc).

Exécutoire du mandement donné ie 99.8''"

lUGi., apporté à la chambre le 1" g*"".

A la suite, on lit :

Et aussi ordenèrent les dis généraulx mais-

Ires une lettre en semblable fourme, adressant

aux gardes de iamonn'' de Sainct-Quentin, par

laquelle il leur fu mandé qu'il feissent faire el

ouvrer, en lad. monn^ petiz parisis à 2. d. de

loy, et de tlx. s. de pois au marc de Paris, et

orent les ouvriers 10. d. t. pour marc d'euvre,

et les rnoîioiers, pour brève de 10. Ib. diceux

petiz parisis, 2. s. parisis.

(A. N. Rog. Z, 1', 50, fui. 47 V. — Sorl). H. i, 9,

n° 174, foi. 94 V". — Arcb. de la Monnaie de

Paris.)

1361 (19 novesibbe) à 1362 (29 juillet).

A Troyes, par Renaut Failement, francs

d'or fin, de 20. s. t., et de G3. au marc. —
5 85 00. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z. 1875; canon Z, i", ioo5.)

1361 (23 ^0VE^JBRE).

A Paris , par le Roy, à la relacion du conseil

.

l'arcevesque de Sens, l'evesque de Meaux et

autres. — Yvo.

Ordonnance adressée aux généraux maîtres

,

pour que les nionnoies soient mises à l'abri du

chômage.

(A. N. Reg. Z, i\ 50, fol. 49 r". - Sorb. H. 1, 9,

n° 174. foi. 94 V' et 95 r°. — Ord., III, 53i.)
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1361 (4 décembbe).

Quittance de messtre Bertrand du Guesclin.

Sçachent tuit que nous, Bertrand du Gues-

clin, chevalier, confessons a\oir receu de Ni-

colas Odde, conseiller du Roy nosire sire, et

commis de par ledit seigneur à faire les prests

et payemens aux gens d'armes, archiers et

autres qui sont venus et viendront pour servir

le Roy, nosiredit seigneur, en ces présentes

guerres, en prest sur les gaiges de nous et des

gens d'armes, des archiers de nostre compai-

gnie desservir et à desservir en ces présentes

guerres du Roy nostre sire , es parties de Nor-

mandie, la somme de huit mil livres lour-

noises, en blanc xij. en Paris pièce, lesquelles

huit mille livres tournoises dessusdites, nous

nous tenons pour bien payez. Donné à Paiis

sous nostre scel,le vingt-qualriesme jour de

décembre, l'an mil trois cent soixante et un,

avec un scel en cire rouge des armes dudit

Bertrand.

(Hay du Chastelet, Histoire de Bertrand du Gues-

clin [1666]. Preuves, p. 297.)

Cette pièce, dont la copie avait été don-

née par Vion d'Hérouval à Hay du Chastelet.

était aux archives de la cour des comptes,

et a péri dans l'incendie de «737.

Il n'est pas besoin de dire qu'elle a été

mal copiée; cela saute aux yeux. Je me con-

tenterai de rectifier la phrase où il est ques-

tion des blancs de 12. deniers. Il faut évi-

demment lire : 8000. Ib. t., en blancs de

12. d" parisis pièce.

1361 (6 DÉCEtlBBE).

Au bois de Vincennes, par le Roy, prest

l'arcevesque de Sens. — J. Blanchet.

Ord'" aux gnaux, pour fah'e fabriquer mon"
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d'or à S°'-Quenliu , comme aux autres mon% el

pour y en faire édifier une en iad. ville, aux

propres cousts et dépens de Sa Ma'*, et les ap-

partenances qu'il taillera pour faire ou\rage

d'or, si comme les généraux verront qu'il appar-

tiendra; et tout ce qu'iceile mon" coustera à i"'

et ord", le faire paier par le m'' par" de la

mou"^ d'arg' dudit lieu de S^'-Quentin, sur ce

qu'il peut ou pourra devoir à Sa Ma'°, à cause

du monoiage de lad. mon".

(A. N. Rcg. Z, 1', 56, foi. 49 r". — Soib. H. i, y,

n°i74, fol. gbr'. — Ord., III, 53a.)

1361.

Sainct-Quentin. — En appert à la i"page

du /i9° feuillet du registre de la messaigerie,

commençant iij°. Ivij., que en l'an iij'. Ixj. fui

ordonné establissement à S'-Quentin.

(Ms. Lrcoq, foi. i5 v'.)

1361 (aâ décembre) à 136'J (4 kotembre).

A Montpellier, par Charles Ysebarre, francs

de 2 0. s. t., et de 63. au marc.— 137000. p""

frappées.

(A. N. Reg. Z, 1370; carton Z, i\ 898-899.)

1361 (20 janvier) à 1364 (6 décembre).

Mon' ùi'.

A Montpellier, par Charles Ysebarre, doubles

t. à 3. d. de loi, et de i3. s. i.d. ^ (167 |. au

m). Mis en boite 7. pièces. 1 06. marcs 2. onces

d'œuvre.— 1673/1. p"' frappées.
{Ibidem.)
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1361 (5 février).

Saincl-Lô^

Et chôma lad. monoie jj delfault que non se

trove que az fête riens ladite monoie, usquesà

60
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5. jour do février ëss l'an 6 1 . sicome nus este

apariis la rompla dpu papier dclli' délivras, lo-

(jucls pap|)iors nus ivoii^ p Filiippotl lollencro

(rallin(Mir) iieuti'nèttedoJuflVoy Marboier, l'un

dpguardio délia dita nionoiede siLou, sicome

nus (»sl(> aparii par la leltrc dudiri Killip])()l,

délia dit copia que led. l'^illippol nus ivoié à

nns, gênerais mètres de monoie. Script asiïï

Lou, le 6" jor d'avrillo. . . (Pas de signature

lisible.)

(A. ^. Reg. Z, 1372; carton Z, i'', yiiS-gBj.)

Celle note est évidemment d'un Italien,

général maître des monnaies, et probable-

ment d'Edouard Tadelin.'

1361 (3 MAns).

Au bois de Vincennes, par le Roy en son

conseil. — Yvo.

E71 marge : Sa Ma'" de'clare que se aucun

vouloil aller en Jérusalem ou ailleurs, en loin-

tain pais, si ne pouroil-il porter meilleure

mon% ne a meill" prix, ne oIj il jieul moins

perdre.

Ord" au prevost de Paris. . . pour le cours

des bons J'ya)ics d'or fin que Sa Ma'° a lait taire

et fait faire à pnt, pour 16. 8. par'; bons gros

dm. d'urg. Jin. pour 19. d. par'' la pièce; les

dciiuis gros deniers iVnrg' lin, |)nur 0. d. par.

la pièce; les bons doubles tournois, pour 2. d. t.;

et les bons petits parisis et petits tournois que Sa

Ma'° fait faire à pnt, pour un den. par' et un

den. t. la pièce, et les blancs den. au.r fleurs de

lys, pour (). d. l. la pièce; les parisis pieça laits

en fornii' de parisis, pour 1. d. t. la pièce, et

aussi les petits t. pieça faits, pour une maille

par' la pièce; et toutesautres (monnaies) mises

au m pour billon.

Défense de l'aire contrats à sous dellorins,

mais à sols et à livres de monoyes dessusd. ; et se

aucuns estoient obliffés par lettres, ou autre-

ment, à paier sous de florins ou de deniers

dessusd., \eul Sa Majesté que cliamin se puisse

a(iuiter, paiaut 16. s. par. de la mon' dessusd.

pour un franc; et pour un mouton de Flandre ou

de Rrabant, 1 '1. s. |)ar~; pour un den. dit Chnr-

tnin, 8. d. par.; ])our un jjros de Flandre, ou

nn vaillant, 5. d. par'';pour viozgrost., i5.d.

pai'. ; pour un gros de Brabant, h. d. par.

Est déclaré que l'on donnoit en paiement,

par abus, des mon" étrangères, pour pins

qu'elles n(M'aloient,svr,les moutonsde Flaiulre

et de Brabant, pour plus haut prix que le franc

d'or, desquels moutons les meilleurs valent

18. d. moins cjue led. franc pour pièce, et

d'autres en ^ a ijui valent moins assez ; un blanc

dit Ghartain, pour iC. d. ou pour 1 8. d. t., qui

ne vaut pas 10. d. t.; un vaillant, pour 10. d.

ou pour 8. d. par.
,
qui ne vaut pas ,5. den. par.

;

un gros de F'iandres, pour 8. d.ou pour lo.d.

|iar. , (pii ne vaut pas 5. den. pai. ; un gros do

MrabanI, pour 8. den. par., qui ne vaut pas

.'1. den. par.; et un bon vieil gros, pour 18. ou

pour 90. den. parisis, qui ne vault pas i5. d.

par''; et plusieurs autres monoies pour tel prix,

l'onime à un chacun plaist.

(A. N. Reg. Z, i\ 56, fol. 69 v* el 00 r'. — Sorb. H.

1, 9, 11° 174, fol. 96 r" et v°. — Ord., 111, 55i. —
Leblanc, p. 239.)

1361 ( 1 7 mars).

Jehan, par la grâce de Dieu , roy de France :

à nos amez et feaulx les gencranlx maislros de

nos monnoyes, salut l't dilection. Nous a\ons

entendu par aucuns de noz conseillers que,

! tant pour le proufTict de nous et du pays de

j
Bourgongne, que pour bi tuicion et delTense

diceluy, et aussi pour ra\ancemenl du paye-

iiienl des marilians qui seront à cesie pro-

chaine foire deChalon, il seroit bon et proul-

fitable que nous feissions faire et ouvrer à
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Saint-Laurens , près de Chaion , monnoyes d'or

et d'argent, auleiles et semblables comme nous

faisons en nez autres monnoyes. Et pour ce

que prestement on ne peult trouver aucuns

maisires particuliers qui veuillent aller faire

lesditz ouvraiges aud. lieu, pour cause des

pcrilz des chemins, nous mandons, par noz

aullres lettres, à noslre anié et leal conseillier

Jehan Lalleman(?), que d'iceux maisires parti-

culiers, des gardes et autres officiers qu'il est

couvenent pour faire lesdiclz ou\rai;[es, il pour-

voye sur le pays, et aussi que tantost il face

faire et ediffier une mounoye en noslre ville

de Dijon , et qu'il y pourvoye de maistre par-

ticulier qui la saiche bien et deument gouver-

ner. Si vouions et vous mandons, et à chacun

de vous, que en icelle monnoye vous laciez

faire et ouvrer autelles et semblables mon-

noyes d'or et d'argent , comme nous faisons et

ferons faire en noz autres monnoyes. . .

Ordre d'envoyer les fers à or ne'cessaires. . .

Donné à Paris, le 17" jour de mars, l'an

de grâce m. ccc. lxi.

(Reg. D. de la Cour des monDaies, fol. io4 v°. —
Barlhélemy, Mon" des Ducs de Bourgogne, Pièces

juètificahves, n° xiii, p. 87 et 88.)

1 361 ( iS MABS).

Ordonnance aux génèruux\ — Mon' de Chaion.

A Paris, par le Roy, à la relaon du conseil

étant en la chambre des comptes.— Ferricus.

Pour le profit de ceux du pais de Bour-

gogne, et l'avancement du paiement des mar-

chans qui seront à cette prochaine foire de

Chaion, il convient ouvrer à S''-Lorens, près

de Chaion, mon" d'or et d'arg'. Sa Ma'" accorde

à son ame' et féal conseiller, Jean Challemart,

que des m" pai", gardes et autres off^' qu'il est

convenient pour faire les ouvrages, il pour-

voye sur le pais, et que tantost il fasse édifier

une mon" en la ville de Dijon, et qu'il y pour-

voye de maitre qui la sache bien et deument

gouverner.

Exécutoire.

Les gnaux escrirent aud. m"^' Jean Challe-

mart, qu'il fit faire les semblables mon" d'or et

d'arg' que l'on fait à présent, si comme elles

sont criées cy devant, svr : francs d'or fin, gros

et demi gros, à 1 2. d. de loy arg' le Roy ; dou-

bles t. à 9. d. iG. gr. de loy, et petits tournois

à 9. d. de loy; qu'il fit paier aux ouvriers et

monoyers leur salaire escrit cy devant, et pour

brève de 10. livres de doubles, 18. doubles t.;

et li cnvoièrent h. paires de fers à or, tout par

Raoulet de S"-Gernjain , garde de la mon" de

Dijon, lequel Raoulet promit à rendre l'arg'

desd. fers.

(A. N. Reg. Z, i\ 66, foi. 5o r°. — Sorb. H. i. çi.

n°i74, fol. 95 v°. — Ord., III, 555.)

1361 (lo avbil).

Ordonnance au Prévost de Paris pour le cours

des espèces.

A Paris, par le Roy en son conseil. — Col-

LORET.

Atendu que les mon" blanches et noires ne

sont pas bien équipollées par l'ord'" dernière;

Ord" que les francs d'or fin que nous avons

fait, faisons ou ferons faire, n'aient cours que

pour 16. s. par' la pièce.

Les autres grands francs d'or que nous avons

ord" estre faits, desquels les deux seront de

telle valeur comme les trois francs de 16. s.

Apportée le 2 1 mars à la Chambre des monnaies.

60.
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dessusd. , ne soient pris d mis que pour 9/1. s.

par' la pièce.

Les blancs den. aux llcurs de lys,(]ue nous

a\ons fait faire, el i|ui avoienf rouis pourS.den.

pai'", ne soiciil pris (pu' po\ir 8 d. t.

Les den" parisis, pour un den. t.

Les tournois petits pour une maille parisis.

Rt les den. parisis et tournois petits pieça

faits de îîrë coing soient pris, lesd. parisis pour

une maille parisis, el les jji'tits tournois, pour

1. maille t. la pièce;

Les bons [;ros tournois d'argent fin, que

avons fait et ferons faire, pour 1 2. den. par' la

pièce;

Les demis gros tournois d'argent, pour 0. d.

par' la pièce.

El les bons doubles t. et petits parisis, que

nous avons ordonné estre faits, seront paiez,

svr : le denier parisis pour 1. d. par', et le

double, pour 2. d. t. la pièce.

Nul changeur ne soit si hardi de prendre

plus de 3. den., pour un grand franc chan-

ger. . .

Mandement de faire crii'C cl puljlicr solen-

nellement, et souventes fois, en lieux notables

et acouslumez, en lad. prevosté et ressort, afin

que aucuns ne s'en puissent dire ignorans de

la scavoir.

(A. N. Ilei;. Z, i", 5(), fol. 5o r". — Sorb. H. 1, (),

n° 17/1, fol. 9a v° it g.'î 1°. — Ord., 111, 48.5.)

1H02 (30 mai).

,\ Paris, par le Roy, à la nîlaon du conseil,

clant en la chamb des comptes. — Marceil.

Ord", atendu le chômage des mon", que les

MONÉTAIRES.

maîtres d'icelles pourront renoncer à leurs

baux;

Oue en aucunes mon" n'i aura qu'un garde

en exercice . . .

Qu'Us exerceront de mois en mois. . .

(A. N. Reg. Z, 1', 56, fol. 5o v°. — Sorb. H. 1. 9,

n" 174, fot 95 v». — Ord., III, 568.)

1362 (dc 20 MAI »u ai juillet').

A Tournai, par Pierre de Soissons, francs

d'or fin , de 20. s. t. , et de 63 au marc. Il y avoit

en boite 69. pièces, ce qui (à 1. pièce misç en

boite sur 5oo) représente 34500. p''' frap-

pées.

(A. N. Rouleau du cnrton Z, i\ 999.)

1362 (10 juin).

.lehannot Vassal
,
pour porter lettres closes

des généraux maistres des monn"', à Tours, à

Jacques Fremont et à Pierre Boni et Robert

Crolebois, faisant mencion comment ils leur

envolassent 3 . boistes de la monn d'Angiers , du

temps Jehan Boiiaiit. — Par sa quittance ce

jour, 5/i. s. par.

(A. N. Reg. Z, i\ 56, foi. 5ov\)

1362 (DU 2 1 JUILLKT AU ."> OCTOBRE).

A Tournai, par Pierre de Soissons, francs

d'or fin de ao. s. t., et de ()3. au marc. On

en met en boite i. sur 5oo. Il y en avoit 89.

en boite, ce qui l'cprésente ù/iôoo. p"' frap-

pées.

(A. Pi. Rouleau iln o:irtoi) Z, i', 999.)

' Le précéileiil compte relatif à celle fabricalion de 1

1" novembre 1 36 1 au 30 mai 1862. — I^es coinpies que

francs d'or fin à Tournai est dalé : 136 1 (du lù aoûl au \ nous reproduisons se trouvent, du reste, sur deux frag-

3i octol»-e), vide supra. Il manque évidemment un ou menis de rouleau sépan'S.

deux comptes intermédiaires, contenant la fabricalion du
j
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1362 (39 juillet) à 1363 (28 AvniL).

A Troyes, par Renaut Failement, francs

d'or fin, de 20. s. t., et de 63. au marc. —
&o5oo. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1875; carton Z, 1', ioa5.)

1362 (29 juillet) à 1363 (28 novembre).

Mon' ai'.

A Troyes, par Renaut Faitement, gi'os de

i5. d. t., à 12. d. de loi, et de 7. s. (86. au

marc). — 99000. p'" frappées.

(Ibidem.)

1362 (i5 octobbe).

Ce sont les noms des officiers ordenez es

monoyes cy après, depuis le 15" jour d'octobre

l'an i36a.

Premièrement :

Michellet de Lans, tailleur de la monn" de

Troyes.

Hanequin Chevirot(?), fils de Jehauuot, or-

fèvre, tailleur de Tournay, après le décès de

son père; et durant la vie de sond. père, il

exerça l'office.

Jamet Lainceteau , tailleur de Angiers.

Aleaume Ruffin
,
garde de Sainct-Lo , au lieu

de Jehan Truchet.

Led. Jehan Truchet, garde de Toulouse.

Jehan de Reims, ordené essaieur de la

monn' de Tournai.

Par lettres de Mons'' le Duc de Normandie,

et confirmées du Roy.

(A. N. Reg. Z, 1', 56, dernier folio v°.)

1362 (5 novembre) à 1363 ((> mai).

A Montpellier, par Charles Ysebarre, francs

d'or, de 63. au marc. — iyâoo. p "* frappées.

(A. N. Reg. Z, 1870; carton Z. 1'. 898-899.)

1362 (12 .novembre).

Pierre Pavais renonça à l'office de garde de

Mascon, et fut ordonné par les gnaux à Jehan

.\rene de Mascon.
(Ms. I.ecoq. foi. 17 v°. )

1362 (2'i décembre) à 1363 (21 mai).

A Toulouse, par Challez Yssebarre (sic).

pour lequel Pierre Aubert a tenu le compte,

francs d'or fin, de G3.au marc, et de 20. s. t.

— 1 hooo. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1874; carton Z, i\ 991-999.)

1363 (du 28 avril au 1" août).

A Troyes, par Renaut Faitement, francs

d'or fin, de 20. s. t., et de 63. au marc. —
65oo. p"" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1875; carton Z, 1', 100:").)

I 363 (29 AVRIL ').

.\ Paris, par M' le Duc. — François.

En marge : Jusques icy les ord'" précé-

dentes sont au nom du Roy; celle cy au nom

de M' le Dauphin, qualifié Lient' du Roy.

Ord" de Charles , aisné fils et lieul' du Roy

de France, duc de Normandie et dalphin dr

Viennois, aux gnaux.

Atendu que la mon' de Tournay est sur le

Il y avait par erreur : c ag raayn.
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point de chômer, et que de longtemps l'on a

iicoiisluiné aucunes fois de donner plus grand

prix du îïï d'or, que ez autres mon" du Roy"",

pour cause des niarchanls élrangcrs, onlone

qu'il sera donné aux marchands et changeurs

un deu. IVanc d"or fin de creiie. par îïï de

liillon que ils porteront en lad. mouoye : ainsi

auront 61. francs d'or.

(A.N. Reg. Z, 1', 56,fol.5i r°. — Soib. H. i, 9,

11° 17/1 , fol. gû v° et 96 r°.)

I36.'i (du fi MAI AU 1.3 aodt).

A Montpellier, par Charles Ysel)arre, francs

d'or, de 63. au marc.— 53ooo. p"' frappées.

(A. N. Rog. Z, «370; carton Z, 1', 898-899.)

1363 {16 mai).

Mandement pour faire forger à Paris des

petits deniers parisis, suivant les dernières

ordonnances, à la loi et du pois des petiz

den" parisis que nous avons dan' fait et fai-

sons faire.

Donné à Paris, le 16° jour de may, l'an de

grâce i3G3.

(A. N. Reg. Z, 1', 56, fol. 5i 1'. — Ord., III, 638.)

1363 (16 MAI).

AParis, par leconseil estant à Paris, ouquel

esloient M" l'arcevesque de Sens, les evesques

de Chartres et de Laon, .Jacques de Pacy,

Cher le Fevre, et plusieurs antres de M™ des

comptes. — J. DE BuoNc.

Ord" aux gn°"\ pour le fait de certaine

sonnne d'argent en hillon, "acquise par forfai-

ture, envoyée par les trésoriers de Sa Ma"°,

pour être convertie en petits parisis, en la mo-

noye de Paris.

Mandement des généraux, etc.

En marge : Cette ord" est du Roy Jean,

comme celles précédentes, à Texception de la

dernière.

(A. N. Reg. Z, i\ 56, fol. 5i r\ — Sorb. H. i, 9,

n" 174 , foi. 96 r".
)

L'exécutoire, du 17. mai, débute ainsi r-rDe

par les generauls maisires des monoies du

Roy, lire s", gardes de la monu" de Paris, el

vous, Michicl de Caours, nous avons reçu ta

lettre du Roy ..."

(A. N. Reg. Z, i\ 56, fol. 5i V.)

1363 (dD 21 MAI AL 22 JUILLUt).

A Toulouse, par Challez Ysseharre {sic).

pour lequel Pierre Aubert a tenu le compte,

francs d'or fin, de 63. au marc, et de ao. s. t.

— 65oo. p"'' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1374; carton Z, i\ 991-993.)

1363 {22 juillet) à 1364 (7 août).

k Toulouse, par Charles Ysbarre, pour le-

quel son frère Pierre a tenu le compte , francs

d'or fin, de 63. au mare, et de 90. s. t. —
53ooo. p'" frappées.

Ilbidem.)

1363 (26 juillet).

Le 26° juillet 1 363., par ordonnance du Rov.

donnée à S''-Denys en France :

Marc d'or fiu, par toutes les monnoycs de

France , vallut 6 1 . francs d'or fin , vallanl 6 1 . Ib.

(Ms. 55a4, fol. 91 v°. — Reg. de Lauticr. fol. 79 v°.)

1363 (26 juillet).

.(ehan
, par la grâce de Dieu , Roy de France

,

à noz amez et feaulx les generaulx maistres de

noz monoies, salut et dilection. Nous, pour cer-

taines causes , et par grant deliberacion de notre
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conseil , vous mandons et comandons que , tan-

losl et sans deiai, ces lettres veues, vous laciez

donner par toutes nos monn. où nous faisons

ouvrer nioun. d'or, exceplé en notre mounoie

d'or de Tournay, à tous changeurs et mar-

chans, de chascun marc d'or fin qui sera ap-

porté en icelies, un denier l'raiic d'or fin de

creue, oultre le prix que nous y l'aisons donner

à pnl : ainsi auront, pour marc d'or fin , soixante

et un francs d'or. De ce faire à vous et à chas-

cun de vous donnons povoir, autorité' el man-

dement especial, par ces présentes. Donné à

Sainct-Denis en France, le 26" jour de juillet

l'an i363. Par le Roy en son conseil, auquel

vous et plus" autres estiez. — Mellon.

(A. N. Reg. Z, 1', 56, fol. 5i v°. — Ord., III, 639.)

L'exécutoire, du 28. juillet, est envoyé à Pa-

ris, Rouen, S''-Quentin, Troyes, Dijon, Mont-

pellier et Toulouse.

(A. N. Reg. Z, 1', 56, fol. 5i v'.)

1363 (29 juillet).

Samedy, xxix° jour de juillet 1 3G3

.

Ce jour fut faicte assavoir aux changeurs de

Paris la creue de 1 . d. franc au marc d'or.

{Ibidem.)

1363 (ntJ i"a0ÛT au 31 NOVEMBKE).

A Troyes, par RenauL Faitemeut, francs

dor fin, de 20. s. t., et de 63. au marc. —
9000. p' ' frappées.

(A. N. Reg. Z, 18751 carton Z, 1', looô.)

1363 (i3 août) à 136â (i4 août).

A Montpellier, par Charles Ysebarre , francs

d'or, de 63. au marc.— 99000. p"^" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1870; carton Z, 1', 898-899.)

1363 (18 août) à 1364 (.5 août).

Francs dor fin, de 63. au marc.

(Ms,4533, fol. 53 i Ms. iSSco, fol. 7 v°.
I

1363 (ai NoviiMBiu:) À 1364 (ai"! mu).

A Troyes, par Renaul Failenient, francs

d'or fin, de 20. s. t., el de 63. au marc. —
9600. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1375; carton Z, l^ ioo5.)

1363 (aS novembre) à 1364 ( 1 y juillet).

Mon' -il'.

A Troyes, par Renaut Faitement, gros de

i5. d. t., à 12. gr. de loi, et de 7. s. (8i. au

marc). — 7000. p"' frappées.
[Ibideni.)

1363 (3 janvier).

Le 3° jour de janvier l'an 1 363. led. S"^ Roy

Jehan, reconguoissant la nécessité où il metloit

la republicque de son royaulme de France,

pour fournir la parpaye de sa rançon, préfé-

rant l'uiillité et repos de son peuple à sa cap-

tivité , retourna en Angleterre , où , arriv é à Lon-

dres, fust surprins d'une véhémente maladye,

dès le commencement de mars ensuyvant aud.

an, qui luy dur.i jusques au 8' jour d'apvril

ensuyvant i366., auquel joui-, heure de my-

nuyt, il decedda en l'hostel de Savoye, près

Londres, année 1 h" de son règne, et feusl in-

humé en l'églize Monsieur S"-Denys en France.

( Ms. 5524, fol. 91 v° et 93 r°. — Reg. de Lautier,

fol. 79 v°el 80 r".)

Je ne sais qui a écrit en marge , au crayon :

^Ce n'est pas là la vraie cause du retour du

roi Jean en Angleteri'C. " Cette note semble

assez récente. (Ms. 55o/i.)
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CIIAULIiS V.

DU 8 AVRIL 136i AU 16 SEPTEMBRE 1380.

Charles, V° de ce nom, Roy de France, feist

l'airo francs à cheval, pareilz à ceiilx du Uoy

.lohan, excepte' que en lieu de Johannes, il y

a karolus, et poiseni 3. d. comme les dessusd.

el sont d'or fin.

(Mauvaise figure en marge.)

Ileni feist faii'c lod. seigneur gros de la

marque à ceulx de Pliilippes de Valois, qui

avoient 19. fleurs de lys, le chasteau el la

couronne comme dessus, et lisent Francorum,

et de faullre cost(?,denlx rondeaux d'escritture

el list Carolus rcx, et sont de 8. solz de taille,

et faictz à lo. d. de loy.

Kl en feist faire de pareille marque, et ne

|)oisenl que i . d. 6. giains, et sont à ç). d.de loy.

(En marge : figure confoinie.)

(Ms. Pouli;iin, pars IIF, 16.)

Item feist faire led. seigneur francs à pied,

où est le Hoy ai'uié de liauberon, et dessus une

cotte d'aiines, et l'espée en la main, et est le

Rovtout droict,etesl dedans un chapiteau, et

le champ à fentour semé de fleurs de lys, et

list Carolus Dei nra Francorum rex, elde l'aultre

part, devers la croix, a deulx couronnes et

deuix fleurs de lys, et list Xpus vincit, Xpus

régnât, Xpus imperat; el sont de 5. solz 5. d.

de (aille, el sont d'or fin.

(Mauvaise figui-e en marge.)
{Ibidem.)

Ilem feist faire led. seigneur mounoye que

on app(!lloit blancs de ' donne, et \

avoil deulx rondeaux d'escritture; en l'un Be-

nedictwn sil nomen dni nriJIm Xpi, et en l'aultre

Francoi-um rex; et de l'aultre part y a une

couronne et un K au dessoubz, et aux costez

deulx flfuirs de lys, el list ; Dcigrâ. el à fenlour

12. fleurs de lys, et sont faictz à i. d. de loy,

et de 8. solz de taille.

(En marge : figure conforme.)

El led. Uov Charles, V'de ce nom, liespassa

le 17'' joui' de septembre, l'an de grâce i38o.

(Ms. Poullaiii, pars III, 17.)

Mounoye de Daulpliiné faicle el conmian-

cée par Charles, depuis Roy de France, et V"

du nom.

Charles, Daulphin de Viennois, premier fils

du Roy Jehan qui fui prins devant Poictiers,

lequi'l (ihaiies lui Roy de France, cinq"" de ce

nom, apri^'s le décès du Roy Jehan, son père,

qui trespassa en Angleterre, le jour de Pas-

ques fleuries, l'an i363'-; el led. Charles tres-

passa le 17'' jour de septembre i3iSo, et

l'egna 17. ans, el son filz lui couronné and.

temps.

Charles, Daulphin de Viennois, premier

liiz du Roy Jehan qui fut prins devant Poic-

tiers, feisi faire pelilz daulpiiins, qui sont de

1 .^). solz de taille, el faiclz à 5. d. de loy argent

' Il y a ici une lacune dans ie manuscrit. Le nom de

blanc de donne , adopté par Delombardy siirla foi de ce pas-

sage tronque et compliqué d'une lacune, est bien sujet à

caution. — ' Cette indication de «Pâques fleuriesr est

nécessairement inexacte. Il ne faut donc tenir compte que

de la date 8 avril l 'Àdh après Pâques.
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le Roy, dans lesquelz y a un daulphin et lisent :

Karoîus Delphinus Viennensis.

(En marge : -|- Karol ] Francorum ° Croix

cantonnée de deux lis et deux dauphins. I^.

fleur de lis. Dalphs venancis (sic). Dauphin.

Mauvaise Jigure.)

(Ms. Pouilain, pars III, 53.)

Emprès le decedz du Roy Jehan, son père,

l'ut Roy de France led. Charles, V° de ce nom,

et feist faire monnoye qui avoit deulx rondeaux

dVscritture et une croix qui passoit oultre le

petit rondeau, et, de Taultrecoste', avoit un Roy

assis , tenant en sa main le sceptre , et à chacun

de ses costez avoit un daulphin ; et lisoit : Ka-

rohi.s Francorum rex, et devers la croix list :

Su nomcn Dni benedklum, et en l'aultre costé

{lisez : rondeau) list : Delphinus Viennetisis; et

sont faictz à 1 1 . d. de loy argent le Roy, et de

10. solz 8. d. de taille au marc.

(En marge : mauvaise figure conforme.)

(Ms. Pouilain, pars III, 53 et 54.)

Item fut faict petit gros de la façon de ceulx

dessusd., tant devers la croix que devers la

pille, excepté qu'iiz n'ont point de daulphin

au costez du Roy, et sont à 1 1 . d. de loy argent

le Roy, et de 12. solz de taille au marc.

(En marge : figure conforme.)

(Ms. Pouilain, pars III, 54.)

Item feist faire ied. seigneur, aud. pays de

Daulphiné, reaulx dur ausquelz avoit un Roy

assis, etàchascun costé un daulphin; et lisent:

Carolus Francorum rex. Delphinus Viennensis;

et poisent 2. d. 18. grains, et sont d'or fin.

(En marge : mauvaise figure; la légende

ne contient que Karolus .D .g. Fracor. R. , et au

revers+ Xpc vincit : Apc régnai : Xpc . . . Croix

feuillue cantonnée de deux lis et deux dau-

phins.)

, (Ibidem.)

DOCCMESTS MOXÉTAIBES. 1.

Item feist faire le Roy Charles le QuinI

reaulx oiî est le Roy tout droict, tenant en sa

main droicte l'espée, et à la sçnestre le sceptre,

et à l'entour de luy deulx daulphins, et lisent :

Carolus Delphinus Vimmensis, et poisent 2. d.

18. grains, et sont d'or fin.

(En marge : figure conforme; au revers,

croix feuillue cantonnée de deux dauphins et

deux fleurs de lis.)

(Ms. Pouilain, pars III, 57 et 58.)

Gros que feist faire le Roy Charles, qui ont

deulx rondeaux d'escritture, et la croix pas-

sant oullre le petit rondeau, et d'aultre part

est le Roy assis tenant l'espée, et list : Carolus

Delphinus Viennensis; et sont faictz à 10. d. de

loy.

(En marge : figure conforme. -|- Karolus :

d—alphinus; le Roy assis. Py. -\- Sit nome Do-

mini benedictu; et en légende intérieure recou-

pée par la croix ; Dal—phin— vie—nci.)

(Ms. Pouilain, pars III, 58.)

Ilem fut fait aud. Royaume de France,

fransd'oràpié, qui poyssentchcune pièce 9. d.

28. gr., et sont de fin or, et en fut fait grand

force, et lissent Karolus, et les fit fere le Roy

Charles , le V° de cest nom.

(En marge : figure conforme.)

(Ms.Vallct de Viriville, 149.)

I(em fut fait aud. pays espines de ceste

fasson, qui ne poysseut que 2. d. , et ne sont

que à xj. d. de loy, et ontxij. fleurs de lis, et

les fit fere le Roy Charles, le Quint de ce nom,

fils du Roy Jehan, et en fut fait qui ont une

couronne sur le chastel et sont de mesme

poys, et à xj. d. de loy.

(En marge : -f- karolvs ° rex °. Ty. tvro-

Nus l
civis. Chàtel à la croix; douze lis.)

(Ms.Vallet de Virivilie, |53.)

61
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Item fit 1' le Roy Charles, le VF" {on a biffé

le 1 postérieurement) de cest nom, blancs qui

on( une rroys p:tfpi', et airntoiii' deux compalz

d'escripture;('n l'un dit : Bndictu sit nome Ihti

Dei Jlw Àpi et, en l'aultre, Fracontm rex; et

dedens la pille, un compatz à 19. fleurs de

lis, et dedans led. rompatz, une grande cou-

ronne et un K, a\cs(jues deux fleurs de lis aux

deux coustés, et en escript : Dei grâ, et sont

i'aiz à quatre deniers de loy, et de viij. s. de

taille.

(En marge : le blanr de Charles V : fleur

de lis, Frcorum ° rex °. R. Dei ° gracia, et K

entre deux lis.)

(Ms.VaUet deViriviUe, i5i.)

Item lit l' le Roy Charles le Quint espines

de ceste fasson, qui poyssent 1. d. 6. gr. , et

lissent devers la croys, au petit rondeau : Ka-

rolus rex, et au grant rondeau : Bnedictu sil

nomen Dni nri; et devers la pille Fracorum et

xij. fleurs de lis à l'entour; sont à 9. d. de loy.

(En marge, à la figure, il y a douze lis,

plus une croisetle, en tout treize petits ron-

deaux.)

(Ms.Vailet de Viriviiie, 180.)

Item fut faict aud. pais espines de celle

façon, qui ne poisentque 2. d., et ne sont qu'à

1 1. d. de loy, et ont 1,2. fleurs de lys; et les feil

faire le Roy Charles, le Quint de ce nom, filz

du Roy Jehan, et en fut faictz qui ont une cou-

ronne sur le chau,etsontdemesmepoidz,et à

1 1. d. de loi.

(Reg. de Laulier. fol. 3i5 r°.)

Item fit faire le Roy^Charles V, en la ville de

Tournay et ailleurs, monnoie blanche de cette

façon, l'I fut faicto comme les vieilles placques

de Filandres, que le duc Phles faisoit faire aud.

pays, laquelle monnoye du Roy estoit faicle à

6. d. de loy, et de 6. s. de taille.

(Reg. de Lautier, fol. 3aa r".)

DOCUMENTS MONÉTAIRES.

Item fit faire le Roy Charles le Quint es-

pines de cette façon, qui puisent 1 d. 6. gi-.

et lisent devers la cjoix, au petit rondeau : Ku-

rolus rex, et au giant rondeau : Bnmliclu sit

7wm Dni nri, et devers la pille : Fraiicorum, et

1 2. fleurs de lis à l'entour; sont à 9. d. de loy.

(Reg. de Lautier, fol. Sag v°.)

Item lit l'aire le Roy Charles, le V" de ce

nom, monnoie d'argent, en son pais du Dau-

phiné,en laquelle monnoye avoit un Roy assis

et tenant en sa main un cèdre (si'c) , et à chacun

cousté dud. Roy avoit un dauphin; et estoit à

1 o. s. 8. d. de tailles et faict à i 1 . d. 8. gr^ de

loy.

Et en fut faict de pareilz, tant croix que

pille, et de mesme loy, et n'ont point de daul-

phins au cousté du Roy^, et sont de 12. s. de

taille.

(Reg. de Lautier, fol. 338 v".)

Un manuscrit dit que le Roy Charles V étant

allé à Tournay, pour la célébration du mariage

de Philippe le Hardi, duc de Rourgogne, son

frère, avec Marguerite, fille du comte de

Flandres, il y eut une telle disette de mon-

noye, à cause de la quantité de monde qui s'y

trouva, que le Roy fut contraint de convertir

une partie de sa vaisselle d'argent en gros, qui

étoient à 8. d. de loy, et de 76. au marc, et

qu'ils avoientcours pour 10. d.

(Leblanc, p. a36.)

1364 (8 athil).

Charles, Roy de Franco, V" de ce nom, sur-

nommé le Sage, filz de Jehan, Roy de France,

premier du nom, et de Madame Bonne, fille

du Roy de Rresme {lisez : Roesme), commança

à régner le 8' avril i36/i. après Pasques.

(Ms. 5Ba4, fol. 93 r°. ^ Reg. de Laulier. fol.8ov°.)
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1364 (8 ATBiL).

Jean le Bon étant mort ie 8. avril i36/i,

sou fils aîné, le prince Charles, monte sur le

trône; ses monnaies porteront désormais le

titre royal en Dauphiué.
(H. Morin, p. 137.)

1364 (:io aïbil) à 1365 (3 septembre).

A Rouen, par Jehan Beth {alias Best) le

joinne (sic), francs d'or fin de63.au marc.

—

En U. fois, 96000. p"* frappées.

(A.N. Rcg. Z, 1372; carton Z,i', 963-967.)

1364 (3 mai).

Le 3° jour de may, l'an i36i., par mande-

ment du Roy, feust donné cours, èsmonuoyes

de France, des marcs d'or et d'argent fin et

billon , les prix qui sensuyvent :

Marc d'or fin, 69. Ib.

Marc d'argent fin, 100. s. t.

Marc d'argent en billon, k. Ib. i5. s. t.

(Ms. 55aa, fol. 94 r°. — Reg. de Lautier, foi. 81 t'.)

1364 (3 bai).

Monnayes du Dauphiné.

Florins d'or fin, appeliez vulgah-ement, aud.

pays , florins de gros poix , de sorte que au

poix du marc de Grenoble y en avoit 6.8 et

ung tiers de p" desd. florins, qui estoit 9. d.

20. gr. le poix de chacun desd. florins dud.

poix de Grenoble, et valloit chacun desd. flo-

rins douze gros et demy Daulphiuaulx, \iili

monnoye de France, 18. s. 9. d. t.

Marc d'or fin, 62. Ib.

(Figure : petit dauphia Ka. Franc. — rex

diph. vi o. R-. o petit dauphin 5 o Ma — nnes.

Écusson double au dauphin °.

(Ms. 5524, fol. 94 r° et v°.

)

1364 (3 mai).

En Dauphiné.

Florins d'or fin , vulgairement apelés aud.

pais florins de gros poids.

Chacun de ces florins valoit 1 2. gros -i- Dau-

phinaux, vallant chacun gros 17. d., revenans

à monoie viennoise, à 87. s. 6. d., qui est mo-

noie de France, 18. s. 9. d.; au poids deGre-

nobie 68. p. j au marc, 9. d. 20. gi-. de poids

chacun.

(Sorb. H. 1, 10, n° 172 , fol. 36 v°. — Reg. de Lautier,

fol. 81 r°. — Leblanc, p. 235.)

1364 (3 mai).

Gros d'argent à 1 1 . d. 12. gr. , et de SU. au

marc, valant i5. d.

(Leblanc, Tabkg.)

1364 (25 mai) X 1365 (1" mai).

A Troyes, par Renaut Faitement, francs

d'or fin, de 20. s. t., et de 63. au marc. —
2o5oo. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1875; carton Z, 1', ioo5.)

1364 (6 juisi).

Des lettres patentes de ce jour sont adres-

sées aux guaux ,
pour contraindre les ouvriers,

monoyers , recuiteurs et recuiteresses des mon'',

de payer, chacun an , un quart d'escu, qui sera

aporlé à Paris de chacune mon", suivant la re-

solution prise entre eux, en une galle assemblée

,

pour subvenir aux fraisqu'il convient faire, tant

pour subvenir aux salaires dés ad"% procureurs

et clercs de leur conseil , et des poursuites qu'ils

ont pour les besongnes de leur mestier, corne

pourchasser la confirmation de leurs privi-

lèges, etc.

Donné à Paris, le 6' jour de juign, l'an de

61.
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grâce i36/i., soubz le scel duquel nous usions

avant que venissions au gouvernemenl de ïïrê

Royaume. Ainsy signé par le Iloy, à la relaeion

ilu conseil. — De Montagu.

(.\. N. Reg. Z,i', 56, fol. 83 v°. — Sorb. H. i, 9,

n°i74, fol. 90 r".— Ord., IV, hlti.)

136â (du 19 jdilletau a mads).

Mon' ai'.

A Troyes, par Renaul Faitemenl, doubles

tournois à 3. d., et de i3. s. i. d. i (167 ^ au

uiarn); 1 f)8. marcs 1 5. estellins.— 3i 190. p'"'"

Irappées.

En même temps, gros de 1 5. d. t., à i 2. d..

et de 8/1. — 17000. p"" frappées.

Mon' 34.

Blancs à Zi.d., et de 96. au marc, de 5. d. t.

— 1199000. p"" frappées.

{Ibidem.)

1364 (2/1 joillet).

M07l' -il'.

A Paris, parle Iloy. — Fran(;ois.

Lettres pat. pour faire ou\rer den. d'or fin,

qui seront appelez et noniniez Ih-aiix d'or, de

03. de poids au ïïï de Paris; auront cours poui-

-20. s. t. la pièce, et donner aux changeurs, de

chacun in d'or fin, 62. d'iceux Beaux d'or. Et

avecques ce faictes faire et ouvrer gros deniers

d'arg. qui auront cours pour i5. d. tourn. la

pièce, à 1 2. d. de loy arg' le Boy, et de 7. s. de

poids au ïïï de Paris, sur le pié de monoye 21"',

en traiant du iïï d'arg. cent cinq solz t.; et f°'

donner aux changeurs, de chacun iïï d'arg' al-

loyé à 12. d. de loy dud. arg' le Roy, 100. s.

t.; et aussi faictes faire et ou\rer sur led. pié

deniers doubles l. qui auront cours pour 2. d.

t. la pièce, à 3. d. de loy urg' le Boy, et de

i3. s. 1. d. j de poids and. ïïï de Paris, et

faictes donner aux changeurs el marclians qui

feront leur loy à3.d., commeditest, /i** i5. s.

t., et faictes donner aux ouvriers et monoyers

tel salaire et creûe se meslier est. . .

Apporté à la Ch" des monn' le 2 G. juillet,

par Édouart Thadeliii.

Donné à Paris, le 24° jour de juillet, l'an

i36/i.

(A. N. Rei;. Z, l^ 56, fol. 5a r'. - Sorb. H. 1,9,

n'174, fol. 83 r°.)

1364 (27 jullet).

(À' jour, en la chambre des nionoyes au Pa-

lais, l'ut faicle à savoir aux changeurs de Paris

l'ord" des lettres dessusdictes, par sire Guill'

de Hametel, très'' de France, Raoul Maillart,

Martin de Fourques et Edouard Tadelin ,
gnaux

m"" des monoyes.
(Ibidem.)

1364 (3i jurLLET).

Maiidem' des gnaux aux gardes des mon",

pour faire ouvrer lesd. espèces; que l'on ne

laisse plus monoyer sur les coings des francs

que l'on fait à présent, mais sans aucun delay

!''' ouvrer lesd. Royaux d'or, dont ils envoient

les patrons; en faisant donner aux marchands

et changeurs, de chacun marc, 62** t., en

paiant led. real pour 20. s. t. la pièce; et les

faire tailler à parmi, sans fort et sans foible,

et délivrez à la pille d'un mai-c, et de recours

au fort et au foible. Les gros deniers seront sur

le pié de mon" 21°, en IraianI du ïïï d'argent

io5. s. tournois; ils vaudront i5. d. t., seront

à 1 9. d. A. B., ctde 7. s. de taille, délivrez à la

pille de 3. în à parmi, à h. fors et à li. foibles

au ïïï ; et deniers doubles noirs, qui seront à 3. d.

A. B. , et de i3. s. 1. d. ^ de taille, délivrez à
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3. poids chacun de 2. îïï, en ostant le den'

poignant en 2. m, à 6. fors et à 6. foibies au

îïï. Desquels reaux, blancs deniers et noirs

lesdis généraux envoient les patrons' auxd.

gardes , avec l'exemplaire ; en cas qu'en la mon"

aie point de m", que l'un des gardes face l'ou-

vrage, en la main du seig"', ou i'ace faire par

aucune personne convenable et soufisante, et

qu'en cas que l'un des gardes fît l'ouvrage
,
que

ses clefs soient baillées à une autre personne

qui soit convenable
,
pour exercer office de

garde, en prenant bonne seureté et pleige de

celui qui fera l'ouvrage, de iooo'^. . .

En la messagerie de l'envoy desd'=' lettres,

celles donne'es aux gardes des mon*' pour porter

en leurs monoyes, ni a point de coust pour le

port; aux autres, il y a taxe, pour le port,

d'un franc, deux francs, etc.

{A. N. Reg. Z, i\ 56,fol. 5îv°. — Sorb. H. i, 9,

n° 17/1, foi. 83 r°.)

136â (2 août).

L'exécutoire, du 3 1. juillet 1 364., est envoyé

à Nicolas de la Courteunne, garde de la

monnoie de Tournai; à Jean Vié(?), garde à

S^'-Quentiu; à Piei-re Régner, garde à S"-

Pourçain ; à Pariset du Palais
, garde à

Troyes; le 5. aoust, à Rouen; le 8. aoust, à

Toulouse; le ic, à Montpellier; le 8., à An-

giers; le i4. aoust, à Dijon et à Mascon.

(A. N. Reg. z, i', 56, fol. 5a v° et 53 r'.)

136/i (5 août).

Roiaux d'or fm, de 63. au marc, valant

2 0. sols.

(Leblanc, Tables.)

1364 (du 5 AOÛT AD 10 septembre).

Royaux d'or fin, de 63. au marc, ayant

cours pour 20. s. t.

(Ms. 4533, fol. 58 r'. — Ms. i85oo, foi. 7 v°.)

136â (du 6 AOÛT AU 25 octobbe).

Par Charles Ysbarre, à Toulouse, reaux d'or

fin, de 63. au marc, et de 20. s. t. — 7000.

p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1374; carlou Z, i', 991-992.)

1364 (du i4 AOÛT AU 27 décembre).

A Montpellier, par Charles Ysebarre , royaux

d'or fin, de 63. au marc, et de 20. s. I. —
16000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1370; carlon Z, l^ 898-899.)

136i (3 septembre).

En l'hostel de S''-Pol à Paris, par le Roy,

\ous pnt. — N. DE Verines'-.

Lettres pat. aux gnaux, pour ne laisser plus

ouvrer ne monoier sur les coings des reaux,

mais faire ouvrer desfrancs d'orfin ,
qui auront

cours pour 20. s. t. la pièce , et de 63. de poids

au m de Paris, aulielx et samblables comme

son très chierseig'' et père, que Dieu absoille,

faisoit faire, en ostant seulement son nom et

y mettant celui de Sa Ma'", et faire donner aux

changeurs et marchans, de chacun m d'or fin

.

62. francs d'or, et non plus.

App° à la Ch. des mon*' le samedi 7. 7''"

i36/i.

(A. N. Reg. Z, j'', 56, fol. 53 r». — Sorb. H. 1, 9,

n- 174, foi. 83 V".— Ord., IV, 488.)

' Les généraux envoient les patrons du gros et du double tournois. — - Lisez : 5 VeiresTs.
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L'exécutoire, du 7. septembre i36/j.,

porte :

Mandement des généraux aux gardes.

. . . M(llr(% csd. den" franz d'or fm.Karolus

au lieu de Jnluinnes.

Escrij)t à Paris, en la chambre des mon-

iioies.

(A. N. Reg. Z,i\56,fol. 53r".)

Messagerie à Tournay, S'-Quentiii , Troyes,

Dijon, Angiers, Rouen, Tliolose et Montpellier.

( Ihidem. )

Samedi vij.jours de sept. i36/i.— Ce jour fu

fce à savoir aux changeurs de Paris l'ordenance

de faire les franz au nom du Roy, et qu'il au-

roient 62. franz pour marc d'or fin.

{[bidem.)

\'i6!i (3 sbpîehbre).

Le troisiesme jour de septembre 1 36i.
,
par

mandement du Roy, i'ouvraige de florins feust

cessé, et au lieu d'iceulx Fut faict I'ouvraige

qui ensuyl es monnoyes de France :

Francs d'or fin, tant à che\al qu'à pié, de

trois deniers de poix, au feur de 5i. pièces au

marc, ayans cours pour 20. s. p";

Marc d'or fin , 6a. Ib. 10. s. (.

Deniers d'argent, à douze deniers argent le

Roy, de deux deniers six grains de poix, au

feur de 8/1. pièces au marc, ayans cours pour

i!i. d. p";

Marc d'argent. 100. s. t.

(Figure : gros tournois. -\- karolus fr. pex

FV- Châtel ordinaire, turonus civis.)

(Ms. .5534, fol. 9.5 1-°.— Rej;. de Lautior, fol. 81 v°.)

1364 (3 septumbre').

En la monnoie de Daulphiué fut faicte la

monnoye qui ensuyt :

Gros tournois d'argent, à onze deniers

8. grains fin, de a. d. iC). grains de poix, au

feur de 72. pièces au marc de Grenoble, ayans

cours pour 18. d. p".

(Figure : dalphs : : viens. Croix traversant

la légende inte'rieure. R'. kabolds francorum

REX. Le Roi assis entre deux dau|>hins.)

(Ms. 65a4, fol.gB v°.— Reg. de Laulicr, fui. 8» r°.)

1364 (9 septembre).

L'exécutoire des g"" m'"% pour la frappe des

francs d'or, est envoyé :

A Tournay, par un varlet de Tournay qui

trestoit à Pol de Serbindei?.

Le 10., adreçanz aux gardes de la mon'' de

S''-Ouenlin, par Jacquot Stancon, maistre d'i-

celle, avec 3. paires de fers à franz.

Le 1 2
.

, aux gardes de Troyes , à Pre Faicte-

ment, avecques 9. paires de fers à or.

Le 16., adreçanz aux gardes de la mon''

de Dijon, à Régnier de Florance, maistre d'i-

ceile.

Le 16., aux gardes d'Angiers, à Gastellel

de Vaudyncourt, pour les y porter.

Le 1 7. , à Rouen , remis à Jehan Tirant, l'un

desd. gardes.

Le 8. 8'"", à Tholouse et à Montpellier.

(A. N. Beg. Z, l^ âG. fol. 53 r°.)

136i ( 1 o septembre).

Francs d'or fin, de 63. au marc, et \' 2o.solz.

(Leblanc, TabUs.)

Ecrit iiiiinéiliatcmcnl après celte date.



DOCUMENTS

1364 (lo septembre) à 1365 (5 mai).

Francs d'or fin , comme les pre'cédents.

(Ms. 4533, fol. 58 r°. — Ms. i85oo, fol. 7 v°.)

1364 (6 décembre) à 1365 (9 novembre).

Mon' ai'.

A Montpellier, par Charles Yssebarre, de-

niers blancs de 5. d. t., à 4. d. de loi, et de

8. s. de poids (96. au marc).

(A. N. Reg. Z, iSyO; carton Z, i\ 898-899.)

1366 (-^5 décembre) à 1365 (11 mai).

A Toulouse , par Ghari«s Ysbarre , deniers

d'or fin au ... de 26. s. t., et de 63. au marc.

— 5 5 000. p"" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1374; carlon Z, 1', 991-993.)

1364 (37 décembre) À 1365 (10 mai).

A Montpellier, par Charles Ysebarre, royau.\

d'or fin, de 63. au marc, et de 20. s. t. —
45ooo. p"" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1370; carton Z, t', 898-899.)
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I

6/1. de pois au m de Paris; et den. blancs, qui

auront cours pour 5 d. t. la pièce, à 4. d. de loy

I

arg. le Roy, et de 8. s. de poix au ïïï de Paris;

I

et pelks parisis et petits deniers t. qui auront

I cours pour 1. den' par' et 1. d. t. la pièce, à

2. d. de loy dud. arg. le Roy, et de 16. s. de

pois les petiz parisis, et de 20. .solz les petiz

tournois aud. îïï; et ne laisser plus ouvrer ne

monoier sur les coings des francs d'or et des

autres mon" d'arg. que le Roy fait faire à pré-

sent; et donner aux changeurs, pour chacun îïï

d'or fin, 62. d. ^ d'or desdits den'" aux fleurs

de lys, et pour chacun m d'arg. aloyë à ù. d.

de loy dud. argent le Roy, io5. s. t., et pour

chacun ïïï d'arg. aloye' à 2. d. de loy dud. arg.

le Roy, cent sols t.

(A. N. Reg. Z, i^ 56, foi. 53 v°. — Sorb. H. 1 , 9 , n° 174

.

fol. 83v°. — Ord., IV, 544.)

Apporté à la Ch' des monn", le lundi

21. avril i365.

En marge : Premier mandement l'ait pour

les den d'or aus fleurs de Hz, et les blancs

deniers à 5. d. t. la pièce.

{A.N. Reg. Z, i'-, 56, fol. 53 v".)

1365.

La monn' de Tours fut ordonnée l'an 1 365.

(Ms. Lecoq, fol. «6 i'°.

)

1365 ( 20 avril).

En notre hostei de S°'-Pol-lez-Paris. —
GONTIER.

Lettres patentes aux gnaux, pour ce que les

mon" faites hors le Roy'"" soient du tout aba-

tues et mises au marc pour biilon
;
qu'ils fassent

ouvrer denr' d'or fin apelet den' Morauxfleurs de

lys, qui auront cours pour ao. s. t. la pièce, de

1365 (ao avril).

Le vingtiesme jour d'apvril i365., fut faict

es monnoyes de France ce qui s'ensuyt :

Royaulx d'or fin aux fleurs de liz, de 3. de-

niers de poix ou environ, au feur de 64. pièces

au marc, ayans cours pour 20. s. p".

(Figure: Royal de Charles VII!)

Marc d'or fin, 62. Ib. 10. s. t.

Deniers blancs à quatre deniers de loy ar-

gent le Roy, de deux deniers de poix, au feur

de 96. pièces au marc, ayans.cours pour 5. d.

pièce.

(Figure : le blanc de Charles V, mais avec

le K retourné.)

Marc d'argent, io5. s. t.
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Tournois petiz, à 2. d. argent le Roy, de

18. grains de poix, au feur do 260. piôces au

marc, ayans cours pour 1. d. t. pièce.

(Figure : + karolus franc, rex. IV-+ tubo-

Nus civis. Cliâlel dont le fronton est remplacd

par une fleur de lis entre deux points.)

Marc d argent, 100. s. t.

(Ms. 55a4, fol. 96 r° cl v°. — Reg. de Laulier,

fol. 82 r'et v°.)

1365 (ao atril).

100. S. t. pour dix transcripts faits par

M' Piei-re HebcrI, notaire, sous le scel de i'e-

veque de Paris, d'une bulle du pape, envoyée

à plusieurs prélats du Royaume, ],our excom-

munier ceux qui conirefont les monnoies du

Roi.

(A. N. Rouleau du carton Z, i\ 918.)

1365 (di 90 Avnii. AU 3 jiillet).

A Paris, par Guillaume Riboule, deniers

dor fin, aux fleurs de lis, de 20. s. t., et de

64. au marc. — 102000. p"" frappées.

On met en boite une pièce sur 5oo.

Les gardes sont : Jehan Pizdoe et Ernoul

Rraque.

Le contregarde est Gilel Viilet.

( Ibidem. )

1365 (22 Avnn.).

Mon' sa'.

Ce jour fut faille assavoir aux changeurs

forden" de la mon" iU" d'or et d'arg., et les

prix du ïïî d'arg., si comme plus à plain est

contenu es lectres ci devant escriptes, et leur

lut dicte, en la chamb. des comptes, par noss',

c'est assav' : mons' de Senz, mons"' Guill. de

Dormans, chancellier de Vienn, mess" Rob'

de Loreiz. niaist" Oudarl Leurier, mess' Lig,

mess' Hue de Roche, m'' Jeh" d'Achs, sire

Guilb' de Hametel , cl Rnoul de Lille, trésor', et

les maîtres des mon", c'est à svr : Jeh. le Klamt

,

Nicolas de Chevreuse, Martin de Fourques et

Édouart Tadelin.

(A. N. Rep. Z, t\ 56, fol. 64 t°. — Sorb. H. i, 3.

n° 174, fol. 83 v°.)

1865 (aa avril).

A Paris. Lettres patentes. — S. Blanchet.

Lettres patentes au Prevosl de Paris, pour

faire crier et publier solennellement lesd'"

lettres de fabriquer des den d'or aux fleurs

de lys, des blancs, pelils parisis et petits t.

et que les francs d'or aient cours |iour iG. s.

par' la pièce, et non pour plus.

(A.N. Reg. Z, i\ 56, fol. 54 v°. — Sorb. H. 1,9.

n° 174, fol. 84 r". — Ord., IV, 545.)

1365 (22 avril).

Le 2 2. avril i365., feust faict :

Francs d'or aux fleurs de lizel daulphins, à

23. caratz et 23/32'"'" de carat, de trois de-

niers 2. grains de poix, au feur de 62. pièces

et demys au marc , ou environ
,
poix de au marc

de Grenoble {sic) ayans cours pour 20. s. t. p".

(Figure : Francà cheval, a\ec petit dauphin

au commencement des légendes.)

Marc d'or fin reduict au marc de Paris.

62. Ib. 10. s. t.

Blancs à li. deniers d'argent fin, de 1 . denier

22. grains, au leur de t)8. au marc, poix de

Grenoble, ayans cours pour 5. d. t. p".

(Figure : Couronnelle. kvrolus «ex. -(-

DALPHS TIENS. Dau])hiu.)

Marc d'argent. loT). s. t.

Doubles à 3. deniers de loy, de 1. denier

ung grain de poix, au leur de g"" pièces au marc

de Grenoble, ayans cours pour 2. d. 1. p".
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(Figure : -|- karolus fr\ncorlm rex. Croix.

IV- DALFiNus viENENSis.— Ecu lozaiigé écarleié

de lis et de dauphins.)

Marc d'iirgenl en billoii, loo. s. t.

( Ms. 55a îi , fol. (j6 i° et v°.— Reg. de Lnutier,

fol. 8 a v° et 83 !".)

1365 (a5 avril).

Charles, par la grâce de Dieu, Roy de

France, à noz ainez et fcaulx les ge'néraulx

maistres de noz monuoies, salut et dilection.

Comme nagairez ait este parlé et ordené, par

aucuns de nostre grant conseil, que en la ville

de Dijon vous ne feissiez plus ouvrer ne nion-

iioier, nous, par grant délibi?ratioi) eue de-

puis avec nostredit conseil, et pour cert;iines

causes qui à ce nous ont meu et meuxent,

vous mandons, et à chascun de vous, que eu

ladite ville de Dijon vous faciez ouvrer et mon-

"noier, pour nous et en nosire nom, monnoies

d'or et d'argent, telles comme nous avons dar-

renierement ordené à l'aire en uoz autres mon-

noies, et que en ce n'ait point de deffaut.

Donné à Paris, le xxv° jour d'avril, l'an de

grâce mil iij' soixante et cinq. Signé par le

Roy en son conseil. — (uintier.

(A. N. Reg. Z, i", 56. fol. 54 v°. — Sorb. H. i, g,

11° 174, fol. 84 r".)

1305 (aO avril).

A Paris, par le Roy en son conseil. —

•

Blanchet.

Charles, par la grâce de Dieu, ... à nos

amez et feaulx les gnaux m'" des mon^'.

Ord" fixant les gages des officiers des mon-

noies.

Les gardes reçoivent 160*^ 1. et 10^ I. pour

robbe par an.

Les tailleurs lOO** t. et 5 ' I. pour robbe.

Les essayeurs lOO** t. et 100. sols pour

robbe.

(A. N. Reg. Z, 1', 56, foi. 55 i'°. — Sorb. H. 1, 9,

11° 174, fol. 84 v°. — Oril, IV, 546.)

Le 3o. avril, par exception, on laisse des

contre-gardes à Paris et à Tournai.

lOrd., IV, 5/17.)

1365 (26 avril).

A Paris. — Blanchet.

Lettres patentes aux généraux, pour taire

mon" d'or et d'arg. en la ville de Tours, afin

que lad° ville et le pays d'environ se puisse

peupler et remplir de noz bonnes monoyes;

et ou cas qu'il n'y a lieu propre et ordené à

faire l'ouvrage de nozd. mon% comme fornoises,

fonderie, et autres ediffices, si les faictes faire

et edillier à nos despens.

Donné à Paris, le 26° jour d'avril, fan de

grâce i365.

(A. K. Reg. Z,i', 56, fol. 55 r».— Sorb. H. 1,9,

11°
1 74 , fol. 84 v°.— Ord. , IV, 546 et 5Ù7.)

Lamonn° deTours fut ordonnée l'aniij'lxv;

il en appert à la 2° page du 55° feuillet dud.

registre ( de la messaigerie , commençant iij° Ixj).

(Ms. Lecoq, fol. 18 r°.)

1365 (27 avril).

Messagerie aux gardes des mon" di' S"-

Pourçain, Tholose, Montp', g*' de Tholose,

baillif d'Auvergne, sénéchaux de Beaucaireel

de Nismes , aux gardes des mon*' d'Angiers ( S"'-

(Jueiitin, Tournay '), Troyes, Dijon, Mascon.

' Les mots enire parenllièses sont biffés. rtCe.< p"" sont

roiées pour ce qu'il ne vost porter hs d'" lettres, el re-

DOCUMEMS UO.VÉTAIRES. — I.

nonce à roUice.)! Il s'agit de Jehan Vie, garde de Saint-

Quentin.

62
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Remises à Pierre Pavaz, {farde de la iiioiT

(i Angiers.

(A. N. Rei;. 7„ i', 56, fol. 54 v" et 55 r°.— Sorb. H.

1. 9, n" I7'i. fol. 84 v°.)

1365 (28 avril).

Exécutoire des généraux maislres, pour l'ordonnance

royale du 90 avril i365. (Exécutoire expédié à

Rouen.)

Nous vous iiiaudoiis que laulosl, ces lestres

veues, vous clouez les boestes. . . et ne lais.sez

plus ou\rer ne monoier sur les coings de franz

d'or, et de la iïïïïïïn blanc et noire que l'en

lait à pïïl, mais sans aucun delay. . . vous la-

ciez l'aire et ouvrer :

Deniers d'or fin, (jui seront appeliez deniers

dor aux fleurs de liz, qui auront cours pom-

20. soiz t. la pièce, et de Gi. de pois au m
de Paris, des quelx nous vous envoions les

patrons, avec l'examplaire.

Item. . . blanz deniers ({ui auront cours pour

5. d. I. la p' \ à [). d. de loi A. U., et de 8. s.

de poids au mare de Paris.

Item. . . petiz den touin. qui auront cours

pour un d. t. lap", à 'i. d. deloy dud. A. R., et

(le \int solz de ])ois au ni. de Paris, desquelx

blanz den" et petiz tour nous vous envoions

les patrons, avec lesexamplaires, enclox dedens

ces lettres.. .

Et laites ouvrer et iïïïïïïn desdiz petiz îoïïr,

seulenii'nl en (juinze jours une journée, pour

la nécessité du peupli'. . .

Escripl à Paris , en la chambre des nionn

.

le xxiiij'' jour d'avril, l'an i365.

Et l'ut mandé à la mono, de Paris et de S'-

Quentin q en lieu des petiz tourn. dessusd.,

ils l'eissent le et ouvrer petiz den' par', qui au-

ront cours pour 1. d. p. la pièce, à 9. d. de

loi A. R., et de seize solz de pois au marc de

Paris...

(A. N. Reg. Z. i\56, foi. 54 r°.)

1365 (aS AvniL).

A Paris, en la chamb des nionn".

Mandement des jjîîâïïx aux jjardes. . . et

délivrent lesd. blans «Ma paille {sic) de 3. marcs

à parmi, et de recours à li. fors et U. foibies au

îïï, les j)etits à la pille don ïïl à 3. poids, en

ostanl le denier poinriiant en cliascun, et dr

recours à G. fors et G. foibies au ni.

Qu'ils soient bien ouvrez, bien taillez, ions

et de bon recours el bien blanchis, avant (pfils

soient baillez aux nionnoiers, el si faites tré-

bucher les llaons aux despeus de celui ou ceux

à qui la coulpe en sera, et après, qu'ils soient

très bien monnoyez avant que vous les passiez

à la délivrance; car soiez certain ipie, se vous

ne le faites ainsi, les deniers seront refondus

à voz despens, et si serez privez de votre of-

fice, à grand blasme et villenie pour vous; et

faites ouvrer desdits petits den" t. seulemenf

en i5. jours une journée, pour la nécessité du

peuple, afin que par trop grant quantité de

mon' noire, le den. d'or dessusdit, ne le franc

d'or ne puisse monter à plus de 16. s. par' la

pièce, si comme le Roy l'a ordonné, el (pi il

est mandé aux justiciers du Roy""' à le laire

tenir <à ce prix; et donnez aux ouvriers, [)our

ouvrer 90. ïïï d'or des deniers dessusdicls, un

dëïï d'or aux fleurs de lys: et pour îïï d'œuvre.

liinl Jilanc comme noir, 10. d. t., et aux mo-

noyers, pour monoyer 20. marcs d'iceux den"

d'or, un den'' d'or, et pour 20. s. de blancs den".

10. d. t., et pour brève de lo. livres de pe-

tits t., 3. s. t. pour dechié et pour tout.

Fut mandé à la mon" de Paris et de S°'-

Quenlin, qu'en lieu de petitz den" t. dessu->

dits, ils fissent ouvrer petits den" par' qui

auront cours j)our 1. d. par' la pièce, à 9. d.

de ioy ai'jf. le Roy, et de iG. s. de pois au ni

de Paris, et qu'ils fussent taillez de recours
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à 6. torts et à (3. t'oiljlcs (sic), comme les

petits tournois

un

(Sorb. H. 1, g, n° 17/1, loi. 86 r°.]

t365 (3o aïkil).

A Paris. — Blanchet.

Letires pat aiix{;iiaux,(}ue Sa M''' veut qu'ils

laissent et mettent deux contre-gardes ez mo-

noyes d'or de Paris et de Tournay, aux gages

de 5ot* t. pris sur Sa M'", et aux dépens des

n>°* parf"* d'icelles, nonobstant les lettres de

suppression dern". . .

(A. N. Reg. Z, 1', 56, fol. 55 v°. — Sorb. H. i, 9,

11° 174, fol. 85 T°.— Ord., IV, 5/47.)

1365 (du i"' sm AI) 7 août).

A Troyes, par Renaut Faiteinent, deniers

d'oi' aux fleurs de lis, de 6i. au marc. —
18000. p"' frappe'es.

(A. N. Reg. z, 1875; carton Z, i\ ioo5.)

1365 {9 mai).

Blancs à U. d., de 96. au marc, p' 5. de-

niers.

{Leblanc, Tables.)

1365 (-1 mai) a 1384 (11 maus).

Deniers de 5.d. t., à !i. d. A. R. ,etde 96. au

marc.

Deniers parisis, à 2. d. A. R., et de 192. au

marc.

Deniers tournois, à 2. d. A. R., et de 260.

au marc.

(Ms. .'i533, fol. »3r'.)

1365 (5 mai).

Fleurs de lis, d'or fin, de G 6. au marc, p"^

20. s.

(Leblanc, Tables.)

1365 (5 mai).

Deniers d'or fin, dits florins; cours, 20. s.;

taille, 6/1. au îïï.

En marge : M d'or fin, 62** 10. s.

(Sorb. H. 1, 10, n° 17a, foi. 36 v°.

)

1365 (5 mai).

Francs d'or susmeutionne's , ayant cours pour

2 0. s.

Deniers d'or aux fleurs de lis, ayant cours

pour 20. s.

(Sorb. H. 1, 10, n" 17a, fol. 37 r°.)

1365 (5 mai).

Francs d'or aux fleurs de lis et dauphin, à

28. k. ^, chacun de 3. d. 2. gr. de poids,

taille 62. I au ïïï de Grenoble, ayant cours

pour 20. s.

E71 marge : M d'or fin, 62^ 10. s.

[Ibîdiin.)

1365 {5 mai) À 1368 (3(j août).

Deniers d'or fin, appeliez deniers d'or aux

fleurs de lys, qui auront cours pour 20. s. t., de

6i. au marc.

(Mb. 4533 , fol. 58 r' et v". — Ms. iS5oo, fol. 7 v".)

1365 (7 mai).

Lettres pat"' au Prévost de Paris, ou à sou

' Apportées à la Chambre des monnaies lu 1 " mai.

62.
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lieuleiiiiiit, pour que... tanlosl ces lettres

N(!U('S (celles ordonnant la fab"° des deniers

d'oraux (leuis de lis), vous faciez crier et pu-

blier solennellement nos dcës nionii.. es lieux

acoustuinez en vrë bailliage, et que cbascun

les preijjne et mette pour le prix dessusd., et

non pour plus (20. s. t. la pièce).

(Puis vient le tarif des chartins, des rom-

paignons cl des vailluns, jusqu'à la veille de

rrla Pentliecousle prochaine venant.")

Et les petiz deniers faiz en iïrë coing, qui

paravanf celle ordenance avoienl cours pour

1. denier parisis et ])our i. dën t. la pièce,

soient encoi'e pris et mis pour led. pris.

Donné à Paris, le 7° jour de may, l'an fie

grâce l'idï), et estoil ainsi signé par le lioy

en son conseil. — P. Blanchet.

(A. N. Reg. Z, i\ 56, fol. 56r°.)

Ces lettres lurent envoyées du io.au 20. mai

aux baillis du Royaume.
( Ibidem. )

MONÉTAIRES.

irait] .sont 1res pat' au Prévost de Paris, pour

l"' publier les monoyes cy endroil nienlidnncz

au prix y meiitionné.

Données à Pai'is, le 7. may i365, signées

par le Roy en son conseil. — P. Blanchet.

Messagerie ez villes du Roy"", ou (et) aux

gouverneurs de Tournay et de l'Isle.

(A.N. Reg. Z, 1', 56, foi. 55 1°.— .Sorb. H. 1, çi-

n''i7'i, fol. Siv-et 85r°.)

1305 (du 10 Mil At -2.') décemuhe).

A Monlpeiiier, parCliailes Ysebarre, deniers

dOr aux Heurs de lys, di'ao. s. t., et deO/i.au

marc. — HOooo. p""'' frappées.

(A. N. Rng. Z, 1870; carlon Z, i''. 898-899.)

1305 (H' mu).

Ce jour, fui criée à Paris l'ord" des mon''"

dessusd., c'est àsvr: \e fraiifi (For à iC. s.p'la

pièce, l(!s den" d'or aux fleurs de lys à i(j. s.

par' la pièce, les blancs deniers nouveaux à

i. d. pai'' la pièce, les petit parisis j)0ur 1. d.

jiar" la pièce;elque les mon" estranges fussent

prises, c'est à sw' : les chartins fussent priiis

et mis pour 6. den. par. la pièce; les vaillanz

pour 6. d. par' la pièce, les compaignotis pour

4. d. t. la p'"; et que la veille de la Penlhecoste

|ii(iiliaine venant passée, lesd. mon"' estranges

ne feussent prises ou mises pour aucun ])ris,

fors au maïc ponrbillon.

En marge : Mw la page 5() \du registre ex-

1365 (du 1 1 MAI AU 3l JlILLET).

A Toulouse, par Charles Ysbarre, deniers

d'or aux Heurs de lis, de 95. s. t., et de 66. au

marc. — 09000. p'^ frappées.

(A. N. Reg. Z, i37i; carton Z, 1'', 991-993.)

1365 (l5 mai).

Mon' '2Ù'.

A Paris.

—

Blanchet.

Lettres pat.- au Prévost de Paris, ou à sou

lieul',pour osier le cours aux mon" estrangères

ctempescher le transport d(;s nostres; md* (pit-

iés bons deniers d'or fin , apelez den' d'or aux flcnrn

delys, aient cours pour i(J. s. par. et non plus,

les blancs den" d'argent pour '1. d. par', les/(e

lits jiar^ ci petits toimiil.i p.Mir 1 . il. \):w. cl 1 . d.

t., cl \vs francs d'or que le feu Roy el vSa Ma''

(Hit fait l'aire, ])oui' 16. s. par.; el toutes les

autres monoyes ne .soient prises fors au m pour

Il y av:iit par crroui' : -.j may. - - Apporl(!CS à la Ciianibre ile.'î monnaies le liiiuli 9 juin seulement.
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biHon , sur peine de perdre icelles , et de corps

,

à la volonté de Sa Ma'".

Que nul ne fasse porter mon" hors le roy"',

lors celles ausq"" est donné cours par cette

ord".

Que nuls changeurs, orfèvres et autres ne

soient si hardis de achepter l'or et l'arg. à

greigneur pris que Sa Ma'° l'ail donner en ses

mon*^, ne de faire faire joyaux, sanctuaires ne

vaisselle d'or ou d'arg', pesant plus d'un marc,

si ce ne sont vaisseaux à mettre reliques, on

sanctuaires pour Dieu servir.

Le mardy 17. juin i.S65., cry à Paris de

lad. ord"'.

(A. N. Reg. Z, 1', 56, fol. 56 V et 67 r°. — Sorb. H.

1, 9, n°i74, foi. Sôr'et v°.)

1365 (3 1 mai).

A Paris. — Blanchet.

Mandement du Roy à son amé Jean le Fon-

deur, de iMascon
,
pour l'aire ouvrerpour Sa Ma'"

et en sa main, en sa mon' de Mascon, mou'

d'or et d'arg', selon l'instruction qui a esté

faite, ou sera, aux gardes de lad" mon", et à

vous, par les gnaux m" des mon", compter

tout ce que raisonahlement coustera à faire.

Donné à Paris, le dernier jour de may,

l'an de grâce i365.

(A. N. Reg. Z, 1', 50, fol. 55 V. — Sorb. H. 1, 9,

n° 176, fol. 85 r'.— Ord., IV, 56.)

1365 (3i mai).

Lettres paf'aux gnaux , pour faire ouvrir les

boestes des mon"', nonobstant l'absence des

m" par"' d'icelles, qui sont allez hors de

l'obéissance de Sa Ma'% ou de vie à trespasse-

ment, apelant en leur place Pierre de Sois-

sons ou autre expert. . .

(A. S. Reg. Z. i', 56, fol. 55 v°. -- Sorb. H. i, 9,

n' 17/i, foi. 85 r°.

)

1365 (-2 jii.n).

Cessation des florins, sur la lemoutraiice

des états, disant que cet ouvi-age sentait plus

la forge de Florence que celle de France.

(Sorb. H. 1, 10, n" 17a. fol. 37 r'.

j

1305 (S JCl.N).

Appert nions' de Bourgogne a\oir donné

l'office de la monnoie de Chaalon.

(Ils. Lecoq, fol. 17 v°.)

1.365 (10 jus).

Jehot Vassal pour porter lettres, closes du

seel du secret, aus bailliz de Senz, de Troyes

et de Mascon , et autres lettres ouvertes , du Roy

et des généraux maisti'es des mon"*, à Mascon à

Jehan le Fondeur et aus gardes de lad. monn*.

pour faire ouvrerlad. monn"; p. sa quittance, ce

jour, 7.1b. 10. s. t.

(A.N. Reg. Z,i'. 56. fol. 56 r".

,

1365 (la jlin).

A Toulouse, par Charles Ysbaire, blancs au

K couronné, sur le pied de mon" ai" (dont

l'ordonnance est arrivée à Toulou.se le

la.mai i365.), de 5. d. t., et à i. d. de loi.

de 8. s. de taille (96).

Du 19. juin i365 au 5. août suivant,

douze délivrances, pour lesquelles sont mis en

boite 38. s. i.d.(/i6o. pièces).— /iGoooo.p'"

frappées.

Les gardes sont : Bernard Azemar etLorens

Moricon.

(A. N. Cahier de papier; carton Z, l^ 991-993.'

1365 (l't juis).

Le 1/1. juin, lettres de blâme aux baillis, en
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leur adressaiil do nouvcTii celte ordonnanre,

paiTo que jusque-là elle ;nail t'd' -petilemeiit

exécute'e et ganléi- en leurs bailliages. -5 Ces

lettres fureni publiées à Paris le 17. juin.

L'exécutoire au l)ailll de Kouen, donné à

Paris, le 1/1' jour de juin, l'an 1365. —
BLA^'CHET.

Messagerie du 18. juin i365. aux baillis du

Hoyaunie.

Raaoïdcl de S''-Germain, garde de Dijon.

(A. N. Reg.Z, i\ 56, foi. 57 V".)

136.Î (a JiiLLEi).

Lettres portant que les dons faits par le Hoi

pour être payés en francs seront néanmoins

payés en llorins, dits (leurs de lis d'or.

(Orrf., IV, 5Sf.)

1.'i65 (du a JUILLET AD i3 aoct).

A Paris, par Guillaume Riboule, deniers

d'or fia aux Heurs de lis, de 20. s. t., et de

64. au marc. — .3iooo. p"' frappées.

(A. N. Rouleau tl» carton Z, 1''. giS.)

1365 (4 juillet).

Au hailli de Lille.

Au hailli de Lille, lellres ])orlaiil qu'eu

égard aux circonslances présenlos, les mon-
noyers de la \ille de Lille feront le guet avec

les autres liabilanls.

(On/.. IV, 58i.)

1365 ( 17 juillet).

Brassage des ouvriers et monoyers ord° et

augmenté par sire Jehan le Flament, Raoul

Maillai-I, Martin de Fourques et Edouard Ta-

delin , gnaiix m" des mon".

(A. N. Rei;. Z, 1'', 50, fol. 67 v°. — Sorl.. H. 1,9,

n°i7ii,fol. 85 v°.)

1365 ( iK JIlLLEî).

.Maiid' des gnaux aux gardes des mon'\ sur

la creûe de brassage des ou\riers et monoyers.

Envoyé à Rouen le if). j'; à Troyes et Di-

jon, le 93. j'; àTournay, S''-Oueiilin, Angiers.

le 23. j'; à Tours, le 19 j'; à S"-Pourcein,

le 9 5. 8^" seulement.

Le xij" jour de juyn l'an Iwj. furent baillées

les lettres de lad. crue à sire Eslienne Be-

rangier, pour les porter ou eiivoier à Montpel-

lier et à Tholose , et lurent escriptes et données

lesd. leclres à Paris led. xij" jour.

(A. N. Reff. Z. i\ 56, fol. 58 r°. — Sorb. H. 1, 9,

n" 174, fol. 85 v°.)

1365 (di 37 JUILLET AU 8 OCTOBRE).

A Montpellier, par Anthoyne de Nointaulx,

blancs de 5. d. t., à /i. d., et de 8. s. au marc.

— 91000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1370; carton Z, i\ 898-899.)

1365 (3i juillet) à 1366 {ab avril).

A Toulouse, par Guillaume Lespinasse (sic),

deniers d'or aux fleurs de lis, de 26. s. t., et

de Ci. au marc. — 1 laooo. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1376; carloii Z, i\ 901-993.)

1365 (5 août).

.A Toulouse, par (juillaiiiiie Lespinace.

étant gardes Lorent Moricoii et Bernait Azemar.

aut°' dit de Mighan, blancs de 5. d. t., à 4. d.

de loi, et de 96. au marc. Première délivrance

le 28. août; jusqu'au 28. mars i365, 17. dé-

livrances. Mis en boite 46. s. ( 559. p.). —
552000. p' ' frappées.

(A. N. Cahier de papier: carton Z. i"*, 991-992.)
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1365 (dC 6 AOÛT AU 29 MABS).

Mo7i' ai'.

A Toulouse, par Guillaume Lespiuace,

blancs de 5. d. t., à h. d., et de 8. s. de taille

(96. au mai'c). — 5520oo. p'" frappées.

En même temps, deniers tournois, à 9. d.,

et de 90. s. (9/10. au marc); hGo. marcs.

—

1 10600. p™"* frappées.

(A. N. Reg. Z, 1876; carton Z, i''. fig 1-992.)

1365 (du 7 ao J7 aodt).

A Troyes, par Renaut Faitement, deniers

d'or aux fleurs de lis, de 66. au marc. —
5 5 00. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z. 1875: carton Z, i'', ioo5. )

1365 (5 SEPTEMBP.E) À 1366 ( 1 '1 octobre).

Mou' ai'.

A S'-Pourçain ,
par Guillaume de Sens,

blancs de 5. d. t., à h. d. de loi, el de 8. s.

de poids (96. au marc). — 181000. p"'

frappées.

Les gardes sont : Pierre Lacoste et Pierre

Renier.

(A. N. Reg. Z, 1871; carton Z, 1'', 986-987.) -

1365 (12 Aoiir) À 1366 (a4 avkil).

A Toulouse, par Guillaume Lespinace, de

Martel, deniers d'or fin aux fleurs de lis, de

90. s. t., et de 66. au marc. — En 68. dé-

livrances, 119600. p"'.

(A. N. Cahier de papier; carton Z. i'', 991-993.)

1365 (dc i3 août au 12 octobre).

A Paris, par Guillaume Riboule, deniers

d'or fin aux fleurs de lis, de 90. s. t., et de

66. au marc. — .Soooo. pièces frappées.

(A. N. Rouleau du carton Z, t'\ 91 3.)

1365 (29 août).

A Montpellier, par Charles Yssebarre, de-

niers tournois à 9 . d. de loi , et de 9 . s. de poids

(26a. au marc); 5o. marcs. — 19000. [)"'

frappées.

(A.N. Reg. Z. 1870: carlon Z, 1', 898-899.)

1365 (0 SEPTEMBRE).

A Toulouse, par Guillaume Lespinace, pe-

tits deniers tournois; 660. Ib. — 1 10600. p""

frappées.

(A. N. Cahier de papier; carton Z, i'', 991-992.)

1305 (du 12 OCTOBRE AU 22 DÉCEMBRE).

A Paris, par Guillaume Riboule, deniers

d'or fin aux fleurs de lis, de 9 0. s. t., et de

66. au marc. — 65.5oo. p"' frappées.

(A.N. Rouleau du carton Z. i'. giS.)

1365 (9 novEUERE) À 1366 (27 jeillet).

A Montpellier, par Charles Yssebarre, blancs

de 5. d. t., de 8. s. de poids, et à 6. d. de loi.

— 19 1000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1870; carton Z, i\ 898-899.)

1365 (lO novembre).

.1 Paris.

Lettres pat. aux gnaux , pour faire ouvrer

petits pai-" et petits t., au pois et de la loi que

nous faisons faire à présent; et icelui billon (à

6. d.) faites alloier à cuivre, en baillant aux

changeurs , du îïï d'argent aloyé à 6 . d. , 1 5 . s.

et de celui à 2. d., 100. s. t., pouriesd. deniers
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cstrc l'oi'gez comme et eu telle quantité que

1)011 semblera au^d. giiaux, pour servir aux

ausmones («») de meuiies mon''.

(A. N. Reg.Z, i', 56, fol. 58 v°. — Ord.. IV. 698.)

L'exécutoire est du 18. g*"' i365.

.Mand' des jpiaux à ce; sujet, aux gardes et

maisfres de la mon" d'arg. de Paris.

«Nous vous mandons que, tanlostces lettres

voues, vous faciez l'aire et ouvrer une journée

de j)Ctiz parisis, à 2. d. de loi arg. le Roy, et

de 16. s. de poix au marc de Paris. •"

Ordre de faire ces parisis avec le billon à

/i.d.d(^ loi apporté parles changeurs, tr et icelui

alloiez à cuivre, pour venir à la loi desdiz petiz

parisis. »

Escript à Paris, en la chambre des moun'*,

le 18' jour de novembre i3G5.

(A.N. Reg. Z, i\ 50, fol. 58 v°. — Sorb. H. 1, 9,

11" 17/1, fol. 86 r°.)

1305 { 1 G ^o^EMBRE).

A Paris. — P. Blanchet.

F^res pat.au Pievost de Paris, ou son lient',

pour rexéculioii de Tord" du 5. may dernier,

(pi'il n'a pas l'ail assez exactement exécuter; que

tous receveurs, officiers, gens de s" Eglise,

nobles, changeurs, bourgeois, laverniers, hos-

teliers, boucheis, poissonniers et autres gens

de meslier, feront serment d'exécuter lad" ord'°.

.\'est l'entente de Sa Ma'" que les pèlerins

ou autres gens duRoy"'°, ou étrangers, allans

ou venans parmi le Roy"", trouvez porlans sur

eux io. pièces d'or ou au dessous, ou la value

en autre mon'' que celle de Sa Ma'°, soient pour

ce confisquées ne acquises à Sa Ma'°; mais

qu'elles soient coppées et portées ez plus pro-

chaines mon", ou au plus prochain change, et

que l'on leur rende la value d'icelles, sans

([u'elles soient coniisquées, ni que les gardes

ou coppeurs de mon" y puissent rien prendre,

fors a. d. 1. pour ])ièce seulement.

-Messagerie. . . au baillif des Montaignes.

Apporté à la chambre des monn. le G. déc'"'

i365.

Ces lettres sont envoyées aux baillis du

Royaume.

(A. N. Rcg. Z, i\ 56, fol. 5y !•' el v°. — Sorb. H. i, 9,

n" 176. fol. 86 r°.)

Aux baillis '.

Ordre de P crier et publier les lettres pa-

tentes sur le cours des monnoies, et de faire

prendre partout les mono" d'or el d'arg. dé-

criées, pour les faire porler à la plus |)rocbe

monnoie, où elles seront payées.

(A. N. RcR. Z, i'-, 56, fol. Go r'. — Ord., IV, 602.)

1365 (dD 32 DÉCIMBIIE AU 7 JANVIER).

A Paris, par Guillaume Riboule, deniers

d'or fin aux fleurs de lis, de 20. s. t., et de 6i.

au marc. — i5ooo. p"* irappées.

(A. N. Roule.iu du carton Z. 1'. 918.)

1365 (26 décembre) à 1366 (1" mai).

A Montpellier, j)ar Charles Ysebarre, de-

niers d'or aux fleurs de lis, de 20. s. t., et de

66. au marc. — iSooo. p'" frappées.

(A. N. Rcj;. Z, 1370; carton Z, 1', 898-899.)

1365 (d1! 12 JANVIEll AL 7 févuieb).

A Paris, par Paid de Serbinde, deniers d'or

Le texte cilé est deslino an liailli de Scnlis.
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fin aux fleurs de lis, de 6/i. au marc. —
/i85oo. p'" frappe'es.

(A. N. Rouleau du carlon Z, i', giS.)

1365 (du 7 Ali 37 FÉvniEn). '

A Paris, par Henry Cariier, de Tournai,

deniers d'or fin aux fleurs de lis, et de 6/i. au

marc. — 1 1 5oo. p"' frappées.

( Ibidem .
)

1S()5 (i3 févrieb).

Le bailli de Rouen écrit aux généraux maî-

tres qu'il rel'use de recevoir les pleigrs et cau-

tions de Guillaume du Clos et Jehan Filleul , dit

Buissonnel , chargés de la monnoie d'or et d'ar-

gent de Rouen, parce que cela ne le regarde

pas.

Le 21., blàine de la Cour des comptes, le

rendant responsable du relard, sur ses biens.

Signé des signez de noss" des comples, c'est

assavoir de nions'' de Chartres, mous'' de Sa-

rebruche, maître Thomas le Tanneur, mess.

Jehan d'Asches, M. Hue de Roches, M. Ligier

de la Charmoie, M. Odart Leurier, 01i\ier le

Fevre, G. de Hamelel, et de M. de Che-

vreuse.

Le 22., le bailli répond que, s'il a refusé,

c'estqu'il ne pouvait garantir la solvabilité des

cautions. — Le dernier février on lui répond

de prendre ses informations, et d'en finir.

(A. K. Reg. Z, i\ .",(), fol. 60 v° el 61 r°.)

1365 ( ii| février).

Lettre pour faire garder les ordonnances

des monnaies, au Prévost de Paris, ou à son

lieutenant.

Donne à Paris, le 1 y'' jour de février l'an

i365, et de nrë règne le second. — Blan-

CHET.

'i97

Pareilles lettres envoyées aux baillis et gou-

verneurs de Lille et de Tournai, du /i. au

i. mars.

(A. N. Reg. Z, 1', 5G, fol. Cl r° et v". — Ord., IV.C.o'i.)

1365 (du 21 FÉVRIER AU I9 MARs).

A Paris, par Jehan de la Meule, deniers

d'or fin aux fleurs de lis, de 6i. au marc. —
97000. p"' frappées.

(A. N. Rouleau du carton Z, i', (|i3.)

1365 (12 macs) À 1366 (6 mai).

Moii.' ai'.

A Toulouse, par Jehan Ysbarre, blancs de

5. d. t., à 11. d., et de 8. s. de taille (96. au

marc). — iCoooo. p"" frappées.

(A.N. Reg. Z, 137/1; carton Z, i'', 0191-992.)

1365 (ao mars) à 1366 (16 mai).

A Paris, par Nicolas Ysbai-re, deniers d'or

fin aux fleurs de lis, de 20. s. I., et de 6/1. au

marc. — 46ûoo. p'" frappées.

(A. N. Rouleau du carton Z, i'", 918.)

1365 (39 mars) à 1367 (8 juillet).

Mou' 24'.

A Toulouse, par Pabine (Fabien?) de Gon-

laut, blancs de 5. d. t., à à. d., et de 8. s. de

taille (96. au marc). — 583ooo. p'" frap-

pées.

(A. N. Reg. Z, 1874; carlon Z, 1', 991-992.)

1366.
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Item et par le compte de Montpellier com-

mançant i'an i366, et depuis jusques à. . . .

appert mettre de 1000. deniers blaucs, 1 d.

03
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en boesfe, et de i o. !b. de noir, i. denier eu |

boeste, e( de 5oo. d" d'or, i. û' en boeste.

(\Is. Lecoi|, foi. a3 r°.

)

Par aiillre compte de Toulouze de i36C,

do 3oo. d" d"or, i. dénier en boiste."

{Ibidem.)

1366 (i-.! AvniL).

VidimusdeslettresdeJeandug.niars i36i .,

portani que les ouvriers des monnoies ne poui-

roul èlre assigne's devant les juges d'Eglise,

que dans les cas dont la connaissance appar-

tient à ces juges.

{Ord., IV, 73t.)

1366(3/1 avbil).

A Toulouse, par Pabine (Fabien?) de Gon-

taul, deniers d'or aux fleurs de lis, de 64. au

marc.

(A. N. Cahier de papier; carton Z, l^ 991-993.)

1366 (35 Aïnii.) À 1367 (3i juillet).

A Toulou.se, par Pabine de Gontaut, de Car-

cassonne, deniers d'or aux fleurs de lis, de

25. s. t., et de Gh. au marc. — io55oo. p"'

l'rappe'es.

(A. N. Rpp. Z, i3-'i; carton Z, i', 991-993.)

1366 (3o AvniL).

Lettres pat.' au Prévost de Paris, de sus-

pension des com''" et copeurs de pièces, commis

depuis un an, pour couper les espèces défen-

dues, ju.sques à ce qu'ils aient rendu compte

de ce qu'ils ont l'ail.

(A. N. Reg. z, i\ 56, fol. fia r'. — Sorb. H. 1,9,

n° 174, fol. 86 r'.— Orrf., IV, 61a.)

1366 (du i"mai au 3i jdillet).

A Montpellier, par Pierre Ymbert , lenani

le c'''' de la mon noie, deniers d'or aux fleurs

de lis, de 20. s. t., et de 66. nu marc. —
3Gooo.p"" frappe'es.

(A.N. Rcg. z, 1870; carton Z, i\ 898-899.)

1366 {!> mai) à 1367 (3o jmllet).

A Toulouse, par Pabine de Gontaut, de-

niers d'or aux fleurs de lis, de 6i. au marc.

— En 56. délivrances, loaooo. pièces.

(A. N. Cahier de papier; carton Z, 1'', 991-993.)

(Voir ci-dessus au 26 avril i366.)

1366 (du 16 MAI AU 38 juin).

A ['aris, par Nicolas Ysbarre, deniers d'or

(in aux fleurs de lis, de 20.S. t. ,et de 66.au

marc. — goSoo. p"" frappées.

(A. N. Rouleau du carton Z, i', 918.)

1366 (27 mai).

.lean Laillier, in*" particulier de la monnoyc

de Tours, donne procuration à Jean du Duit,

pour l'ouverture des boites de son ouvrage, en

la chambre des mon" à Paris : et pour mettre

lad. mon'', tant d'or comme d'argent, à pris,

c'est assavoir pour chacun m d'euvre de blanc

que l'en fait à présent, iiij. s. et iiij. d. t., et

pour chacun iïï d'or fin aux fleurs de lis, que

l'en fait à présent, viij. s. 1.

Copié en 1679, sur l'original ou parchemin

qui est en la cour des monoyes.

(Sorb. H. 1, 10, n" 173, fol. 73 r°.)

Apportées à la Chambre le 8 mai.



1366 (28 Jiis).

Par ie Roy et les generaulx maistres des

monDoies.— P. Blanchet.

Ord" sur les changeurs de Rouen.— Ils esli-

l'ont quatre des leurs, souffisans et convena-

bles, qui se prandrout garde, pour les changes

de nre dce ville de Rouen
, que nuls ne puissent

prandre, mettre, ne alloer, ne donner cours à

aucune moiïn, tant d"or comme d'argent, pour

quelque pris, ne par quelque manière que ce

soit, si ce ne sont celles ausquelles nous don-

nons cours par uoz ordenauces . . .

Donné à Paris, le 28'' jour de juin, Tan de

grâce i366., et le tiers de nostre règne.

(A. N. Reg. Z, l^ 56, fol. 6a \'. — Ord., IV, 628

et 63o.)

Lettres patentes au bailli de Rouen, sur le

même sujet.

(A. N. Rcg. Z, 1', 50, fol. 63i°.)
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compte de la monnoie, deniers d'oraux fleurs

de lis, de 20. s. t., et de 66. au marc. —
iiooo. p'" frappées.

(A. N'. Reg. Z, 1870; cai'ton Z, i\ 898-899.)

1366 (bC 28 JOIN AU 11 JCILLEl).

A Paris, par Nicolas \sbarre, deniers d'or

fin aux fleurs de lis, de 20. s. t., et de 6/1. au

marc. — i35oo. p'" frappées.

(A. N. Rouleau du carloii Z, i\ 91 3.)

1366 (du 1 I JUILLET AU 2 OOrOERE).

A Paris, par Jehan de la Meule, deniers

d'or fin aux fleuis de lis, de 04. au marc. —
35ooo. p"' frappées.

{Ihidem.)

1366 (du 3i JVILLET au i5 OCTOEnE).

A iVIoulpellier, par Pierre Ymberl, tenant le

1366 (18 août).

A Paris. — Blanchet.

Lettres pat" ^ aux généraux, qu'atendu que

la mon' de Touruay est en frontière et sur les

marches des pays de Flandres, de Hainault et

d'ailleurs, esquels pais l'on donne plus granl

pris en or qu'on fait en icelle mon", qui la l'ail

estre eu chômage, crue soit laite de 12. s. t.,

sur chacun ïïï dor fin qui sera aporté en lad.

mon"", outre le prixqu'on enapaié; ainsiauront,

pour chacun iîî d'or fin, 63** 2. s. t., le den.

d'or aux fleurs de lys compté pour 20. s. t.

L'exécutoire des g'°^ m"" est du 28. août.

(A. N. Reg. Z, 1', 56, fol. 63 v°. — Sorb. H. 1, 9.

u° 17^ , fol. 8G v°. — Ord., IV, 08 1.)

t366 (DU 3 OCTOBRE AU 6 DÉCEMBRE).

A Paris, par Jehan de la Meule, deniers

d'or fin aux fleurs de lis, de 64. au marc. —
345oo. p"' frappées.

(A. N. Rouleau du cai-ton Z, i', 918.)

1366 (du 8 OCTOBRE AU ili décembre).

Mon' aâ'.

A Montpellier, par Ainiar Gianfiiace, blancs

de 5. d. t., à h. d. de loi, et de 8. s. de poids

(96. au marc). — giooo. p"" frappées.

(A. N. Reg. Z. 1370; canon Z, i\ 898-899.)

' Apportées à la Cliacabre des monnaies le 27 aoi'il.

63.
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((imiiii' coiiioiil cil coil (1(> Rome. . .,-i mande

iui gouM'iiicur (lu naiipliiiii" qu'il soit procédé

A Aloiilpi'ilii'i', par Aymarl Giaiililaco, du-

iiiers aux 11. de lis, de 20. s. t., et de 6i. au

marc. — 55ooo. p'" frappées.

La r- délivrance esl.du 28. 8^" i366.

(A. N. Rei;. Z, 1.370; carton Z. 1', 898-899.)

\'Mti'> (nu (i DKCEMBiiE AU »nns).

.V Pari.s, par Johan do la Mcnli', deniers

d'or fin aux (leurs de lis, de G^i. au marc. —
.'53.')oo. p"' rra])pé('s.

(A. N. Rouleau du carton Z, i'', i)i.S.)

1366 {^H JANVIER) À 1367 (27 janvier).

A ïroyes, par Jehan de i'Esclal, blancs di^

5. d. t., à /i. d., et do gG. au marc.— 1 4.5ooo.

p""' frappées.

(.VN. Fraj;meiils d'un rouloan du c.Trlon Z, )''. loo.'i.)

1366 (7 février) à 1367 (17 juis).

A Monlpollier, par Tliiobaut Coule, deniers

d'or aux fleurs do lis, de 20. s. t., et de 6i.

au marc. — 56ooo. p"' frappées.

(A. N. Roj;. Z, 1870; carton Z, 1'. 898-899.)

1366 ( 1 a février).

.1 Ile,.

Ordonnance ponr Jhirc oiicrcr des momimes d'or

à Hochfigude.

Louis, fils do France, frère du Roi, et son

lieulonant en Languedoc, duc d'Anjou, comte

(lu Maine, l'Iant informé de l'avantayo Ttjue

inonoio d'or s(ï face et halo ou lieu ot chalol

de Roclioagiio on Dalpliini', do toi pois et loy

comme l'on les fait ot bal ou Royaume, ou

à la fabrication des susdites espèces, tten re-

cevant, pour cliacun marc d'or (jue l'on batrr,

(iiidil lioii do Roclioagiio, un franc d'or, duquel

nous aurons et iirandroiis un lloiin ot trois

gros, qui son! pardessus le florin dudit franc,

pour raison dud. marc demeurant par devers

le trésorier dud. Dal|)hiné.

(Arch. de Grenoble, CompiUus monetarum, pcdagioriim

et gahellamm, i3jn-i3H6 , foi. 38 r°, — H. Morin .

j). 1.S9 et 1 /lo.)

1366 ( i3 février).

A Bctnicairfi.

Lollros de Raoul, sS' de Loupy, et gouver-

neur du Daiipbiné, pour mander à Grégoire

Serloli, maitro dos monnoies Delphinnlos, de

faire ouvrer à Rochogiido des espèces d'or, sui-

vant l'ordonnance du prince Louis, on payant

lo billon d'or au prix courant dans les atoliors

du Royaume.

(Lettres transcrites diwis celles d» i3 décembre 1307.

Arcb. de Grenoble, Coniputus monetarum , pedagio-

nim cl gabellarum , i3yo-i385 , fol. 58 r°. — H. Mo-

rin. p. 1 '10.)

1366 ( i3 février) à 1367 (5 septembre).

Mon' ai'.

A MouLpellier, par Tliybaut Lionpete [alias

(lonlo), blancs de 5. d. t. , à à. d. de ici, et de

()6. au marc. — a/iiooo. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1370; carton Z, i\ 898-899.)

1366 (6 mars) à 1367 ( 1 :; jiillet).

\ Paris, par .loban de la Meule, denior?

d'or lin aux fleurs do lis, de 6i. au marc. —
57000. p"' frappées.

(A. N. Rouleau du carlon Z, 1'', giS.)
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1366 (-2 1 mars).

(Ce jour) furent aportëes en la chamb des

inonnoyes lo. paires de transcripts de la bulle

du Pape, sur le fait des mon", scellées du scel

de l'evcsque de Paris, avec lo. paires de

lettres du Roy, ouvertes , adressantes à i o. pres-

lats. , svr : l'archevesque de Reims, les evesques

de Chaalons, Amiens, Teroanne, Tournay,

Arras, Mascon, Langrcs, Chalon, et l'arche-

vesque de Lion.

(A. N. Beg. Z, i', 56, fol. 63 v°. — Sorb. 11. i, y.

n" 174, fol. 86 v°.)

1366 (3o mars).

(Copie dii 3 avril 13G7.)

tt Edouard Cadelin \ g°' ra>"desnionnoies , est

commis à prendre, avoir et recevoir tout le

proulit et émolument qu'il nous est et sera deu,

du temps passé, etd'ores en avant, de nos mon-

noies, tant d'or comme d'argent, c'est assa-

voir: de Paris, Rouen, Sainct Quentin, Tour-

nay, Tours, Angiers et Saincl Pourcein, pour

tourner et convertir au paiement de certaines

gens, à qui nous sommes et serons tenuz. . .
i'

Il est d'abord fait mention de l'assignation

faite à la reine Jehanne ffde la somme de

quinze mille frans d'or, sur la moitié du

proulil du billon que elle fera mètre, en son

nom, en nozinonn"' de Saincl Quentin et Tour-

nay ... '5 et plus loin : t et aux autres chan-

geurs à qui nous sommes tenuz pour cause de

la fuitte de Nicolas Ysbarre, naguères mnistrc

de ladite monnoie (de Paris). . . v

Du commandement du Roy, à la relacion

du conseil, estant on la chambre des comptes.

auquel vous, les gens des comptes, et aucuns

de Parlement estiez. — Rougemont.

(Bibl. Nal. Chartes royales, t. VI, n° 110; MandemenUs

inédits de Charles V, p. 1 86 à 188, pïpce n" 386.)

1367.

Valloit marc d'argent, io5. s. t.

( Ms. Lecoq , fol. 1 1 V".
)

1367.

En l'an 1867 fut ordonnée une mon à S"-

André-lès-Avignon.
(Ms. Lecoq, fol. 16 r°.)

1367 { i5 FÉviiiEnJ.

Edouard Chadelin («/«w Tbadelin) , gnal des

monn'^, est commis à recepvoir l'émolument

des monn", et de paier les gaiges de MM" ' des

comptes et des requêtes.

(Ms. Lecoq, fol. i4 v" et |5 r°.

)

1 367.

En cette année, Guillaume du Clos est m'

p"' de la mon" de Rouen.

Jehan de Damas, de Paris (?).

(.4. N. Reg.Z, 1875; carton Z, i\ iou.t, sur la carde.)

1367 (du 17 JUIN AU Kl ocriiiîiti;).

AMonIpellier, par Thiébaut Conte, deniers

d'oraux fleurs de lis, de 20. s. t., et de 64. au

marc. — 355oo. p"' frappées.

(A.N. Reg. Z, 1870; carton Z, i'', 898-899.)

Lisez : trTadeiinu.
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1367 (du 8 JUILLET AU i8 décbmbue).

Mon' ai'.

A Toulouse, p;ir l'abine dcGonlaut, blancs

(le 5. d. I., à /). (I. , el de 8. s. de taille (9G. au

marc). — 120000. p'" l'rappe'es.

(A. Ji. Reg. Z, iSyi; carloii Z. i\ 991-995.)

1367 (ni! 13 JlILLET AU 2 2 août).

A l'aris, par Jciian de la Meule, deniers

d'oi' fin aux ileurs de lis, de 66. au marc. —
2000. ))'" frappées.

(A. N, Rouleau du carton Z, i', 918.)

1367 (du 3i juillet au 16 DÉCEMBBli).

A Toulouse, par Pabiue de Gontaul, de

Garcassonne, deniers d'or aux fleurs de lis, de

a 5. s. t., et de 66. au marc. — 685oo. p"'

frappées.

(A. N. Ref;. Z, 1871 ; carton Z. 1''. 991-992.)

1367 (22 août).

.1 r»r».

Lettres portant que les monnaies fabriquées

en Daupbiné y seront reçues (à Paris) au

(iri\ lixé par les ordonnances.

{Ord.,\, 65. — H. Morin, p. i4o.)

1367 (DU 22 AOÛT AU 1 5 février).

A Paris, par Jelian de la Meule, deniers

d'or fin aux fleurs de lis, de 66. au marc. —
35ooo. p"' frappées.

(A. N. Roulc-au du carlon Z, 1'', cii3.)

1367 (du 5 sEPiEMBnE au 25 décembre).

Mon' a 4'.

A Montpellier, par Thibaut Conpete (alias

Coûte), blancs de 5. d. t., à 6. d. de loi, et de

9G. au marc. — 1 12000. p'" frappées.

(A. N. Rei;. Z, 1870; cailon Z, i\ 898-899.)

1367 (du lu OCTOBUE AU 20 JAMIER).

A Montpellier, par Thibaut Conte, deniers

d'or aux fleurs de lis, de 20. s. t., et de 66. au

marc, — 35 000. p"' frappées.

(Ibidem.)

1 367 (.^ décemdbe).

En ïlrë hoslel du Louvre-lez-Paris, le 5.déc.

1,367, ^'-' •P''"'t de nrë règne, par le Roy, vo'

put. — J. DE Vernon.

Ijcttres pal. aux généraux, pour établir une

monoye de nouvel en la ville de S'-Andry prez

Avignon, ez parties de la langue d'och.

Mand' du Roy à Pierre Scatisse, très', pour

exécuter ce que lui ordonneront les gnaux

,

pour rétablissement de lad. mon'.

(A.N. Reg. Z,i\ 66, fol. 64r°.)

1367 (9 décembre).

Mand' des gnaux aud. Scatisse, à ce sujet.

(A. N. Reg. Z, 1', 56 , fol. 64 v°. - Sorb. H. 1, 9 . n° 176

.

fol. 86 v°. — Ord., V, 90. — Ms. Lccoq. fol. i 6 i".

)

1367 (i3 décembre).

A Grenoble.

Lettres pour fixer à Rosset Jamfilliacci le

titre et les poids des francs dor quil devra

faire monnayer à Rochegude.

La maîtrise de la monnaie de Rochegude

ayant été enlevée à Grégoire Serloti, el confé-

rée à Rosset Jamhlliacci, de Florence, changeur

et habitant d'Avignon, ce dernier avait de-

mandé à être exactement renseigné sur l'aloi

et le poids des espèces (ju'il devait faire ouvrer.
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Raoul de Loupy, gouverneur du Dauphiné,

charge Arinanon Dorier, de Romans, sergent

d'armes du Roi, et garde génenil des monnaies

delphinales, d'aller à Montpellier, s'enquérir

du poids des francs d'or nouvellement frappés

dans cette ville, et ensuite à Avignon ,
pour les

faire essayer.

A Montpellier, Armanon constate qu'il faut

soixante-deux de ces francs, plus 36. grains,

pour égaler le poids du marc de Grenoble;

de plus, qu'il en faut 58., plus 36. grains,

pour atteindre le poids du marc de la cour de

Rome.

Essayés à Avignon, ils sont trouvés à

2 3. car. fi. La pesée, renouvelée à Grenoble,

donne le même résultat. En conséquence, le

gouvernement autorise Rosset Jamfilliacci à

faire ouvrer, à Rochegude, des francs d'or des-

dits litre et poids, au marc de Grenoble, à jj

de carat de remède , de loi , et à y de franc d'or

de remède, de poids.

( Compultis tnotwtarum , pedagiorum et ffabellarum ,1870-

i3S5,{u\. ùSr'.— H. Morin, p. i4i et lia.)

1367 (16 décembre) à 1368 (8 juin).

A Toulouse, par Pabine de Gontaut, de Car-

cassonne, deniers d'or aux fleurs de lis, de

26. s. t., et de 6i. au marc. — i5ooo. p°"

frappées.

Les gardes sont : Lorens Moricon et Ph°°

Giffart.

(A. N. Reg. Z, 1376; carton Z, 1', 991-999.)

1367 (18 décembre) à 1368 (21 septembbe).

Mon' ai'.

A Toulouse, par Pabine de Gontaut, blancs

de 5. d. t., à 4. d., et de 8. s. de taille (96. au

marc). — 181000. p"' frappées.

( Ibidem. )

1367 (a5 DKCBMBnE) i 1368 (6 décembre).

Mon' ai'.

A Montpellier, par Guinoflle de Passiz,

blancs de 5. d. t., à U. d. de loi, et de 96. au

marc. — 32oooo. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1870; carton Z, i\ 898-899.)

1367 (37 janvier) à 1369 (8 jcin).

A Troyes, par Jehan de Lesclat, blancs de

5. d. t., à i. d., et de 96. au marc— 138000.

p"* frappées.

Garde : François Columbet.

(A. N. Fragments d'un rouleau du carton Z. 1', ioo5.)

1367 { i5 février) à 1368 ( 18 mai).

A Paris, par Jehan de la Meule, deniers

d'or fin aux fleurs de lis, de 64. au marc.—
385oo. p"" frappées.

Les gardes sont : Jehan Pizdoe et Ernoul

Rraque; le contre-garde, Gile Villet.

(A. N. Rouleau du carton Z, 1', 913.)

1368 (4 »m).

A Jehan le Grant, pour porter lettres closes

desdiz maistres, à Provins, à Nicolas le Con-

vers,par lesquelles il li escrivoientque il venisl

compter, du fait de la mon" de Cliaumont, le

h" jour de niay 68; pour ce, 95. s. tour-

nois.

( Ibidem. )

1368 (do 18 MAI AB »8 août).

A Paris, par Jehan de la Meule, deniers

d'or fin aux fleurs de lis, de 64. au marc.

—

37000. p"' frappées.
{Ibidem.)
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1368 (du s juin au 9 févuier).

A Toulouse, piirPnbiiie (leGoaluut, de Cai-

cassonnc, deniers d'or aux fleurs de Hs, de

25. s. I., cl de 06. au uiiur. — Saooo. ]>"'

frappées.

(A. N. Keg. Z, 137/1; cai'lon Z, i'', 991-99!).)

1308 (du 30 JUIN Al i3 décembre).

A Montpellier, par AguinofledePassaiz(«!c),

deniers d'oraux fleurs de lis, de 20. s. t., el

(le Ci'i. ;iu marc. — 91000. [>"' IVappe'es.

(A. N. Réf. Z, 1370; oarlonZ, i', 898-899.;

1368 (17 août).

Lettres patentes ' aux généraux maislres.

Il s'agil de la crue de 8. sous tournois, sur

le prix du marc d'or fin, à donner à Paris,

Rouen, Sainct-Quentin, Troyes, Dijon, Cha-

lon, Mascon, Sainct-Poureein, Tours et An-

giers.

(A. N. Reg. Z, 1'', 56 , foi. 64 V". — Sorb. H. 1, 9,

11° 17(1, fol. 86 v°.)

Lundi ai' jour d'aoust, l'an 68., fu faicte

assavoir aux cliangeurs de Paris la creue de

8. s. t. au marc d'or fin.

L'exécutoire est du 19. aoûl i368.

La messagerie, du 90. août, ne mentionne

l'envoi de ces lettres qu'à Rouen (données à

.lehan de Lucliieu, essaieur d'ilec, pour les y

porter) et à S°'-Quentin.

( Ibidem .

)

1.368 (i8 août).

Augmentation du prix du marc d'or à Paris,

S^-Quenlin, S"-Pourçain, Angers, Rouen, Di-

jon, Maçon, Troyes, Clialon, Tours.

(A. N. RoR. /, i''. 56. fol. 64 v°. — Ord., V,ia3.)

1368 (du iS AOÛT AU y'i novembre).

A Paris, par Jehan de la Meule, deniers

d'or lin aux fleurs de lis, de 6i. au marc. —
335oo. p"' frappées.

(A. N. Rouleau du carton Z, i\ 918.)

1368 (3o août) à 1371 ( 1 a maiis).

Deniers d'or fin, appeliez deniers d'or aux

fleurs de lis, qui eurent cours pour 90. s. t.,

de 6/4. au marc.

(Ms. 4533, fol. 58r°etv°. — Ms. i85oo,fol, 7v".)

1368 (11 septembre).

Le 11' septembre i368. fut faiet :

Gros à 8. d. argent le Roy, de 2. d. de pois

p", au leur de 96. pièces au marc, ayans cour.s

pour 10. d. p".

Man' d'argent blanc, io5. s. t.

(Figure : la pièce impossible de Leblanc,

à la tour surmontée d'une fleur de lis, et sans

légende.
)

(Ms. 55a4, fol. 96 v°. — Reg. de Laulier, fol. 83 V.)

1368 (du 31 SEPTEMBRE AU iG FÉVRIEll).

Mon' 2 4'.

A Toulouse, parPabine de Gontaul, blancs

de 5. d. t., à li. d., el de 8. s. de taille (96. au

marc). — 9 55ooo. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1376; carloM Z, 1'', 991-993.)

Apportons le 18 à la Chambre des monnaies.
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1368 (dl 2 1 sf.I'tesieue au i6 févrieh).

Mon' si'.

A Toulouse, par Pabine deGontaul, blancs

(le 5. cl. t., à II. tl., et de 8. s. de taille (96.

iiu iiiiiiT). — i5f)ooo. p"' frappe'es.

(A. N. Reg. Z, 137(1; carton Z, i', 991-995.)

-\oTA. Il est difficile de s'expliquer cette double men-

tion insérée au registre original.

1368 (li novembre).

Le iù'novembre,ran i368,parordonnaiico

du Roy, et en lineur de son Itère, Duc de

Bourgogne, surnommé le Hardy, aouHu que

les espèces des monnoyes , tant d'or que bilion

,

qui ensuyvent , forgées tant en lad. ducbé de

Bourgongne que en la con té de Flandres, icelies

dictes pièces de monnoyes eussent cours et

mise sur les prix qui ensuivent.

Premièrement :

Lions d'or, de 3. d. 6. gr. de poix la pièce,

pour 3 1. s. Iz;

Les tiers el deux tiers desdictz lions, à i'é-

quipoilant.

(Figure du lion de Philippe).

Riddes de Flandres d'or, de 2. deniers

i8. grains de poix chacune pièce, pour 12. s.

6. d. t.

(Figure du ridder a\ec Flnd. à l'exergue.)

Anges d'or de Flandres, de U. d. de poix

chacune pièce, pour 96. s. 2. d.

(Figure de l'ange.)

Virclans Phus et Joharmes, à 5. d. de loy

argent le Roy, de 3. d. de poix chacune pièce,

pour 8. d. t.

(Deux figures de grands blancs de Flandres,

de Philippe et de Jean
.)

Blancs de Bourgonge (sic) de troys sortes

et formes, à 5. d. de loy argent le Roy, de 2. d.

9. grains de poix tresbuchans chacune pièce

.

pour 6. d. ob.

Ensuivent les trois pourtraitz desd. blancs.

(Pas de figure.)

( Ms. 6524 , foi. 9G v° à 98 r". — Reg. de Lautiei-,

foi. 83 V à 84 v°.)

1368 (26 KOVEMBUE) À 1369 (28 avbil).

A Paris, par Jehan de la Meule, deniers

d'or fin aux fleurs de lis, de 6i. au marc. —
igooo. p"' frappées.

(A. N. Rouleau du carton Z, i'', 91 3.)

1368 (du g décembre Al' 1" février).

Mon' a à'.

\ Montpellier, par Aguinofle (Guinulfe?) de

Pasis {sic ) , blancs de 5 . d. t. , à i . d. de loi , et

de 96. au marc.— 70000. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1370; carton Z, l^ 898-899.)

1368 (dC l3 DÉCEMBRE AU l" FÉVRIER).

A Montpellier, par Aguinofle de Passa iz(«ic),

deniers d'or aux fleurs de lis, de 20. s. t., i-t

de 6i. au marc. — 19000. p"* frappées.

{Ihidein.)

1368 (i" févbieb) à 1369 (1" mai).

A Montpellier, par Guiuofle de Passy(«'c),

deniers d'or aux fleurs de lis, de 20. s. t., et de

6i. au marc. — i65oo. p'" frappées.

{Ibidem.)

1368 (1" février) À 1369 (20 décembre).

Moti' su'.

A Montpellier, parGuinofle de Passy. blancs

DOCCMESTS MO^KTAIRtS.
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de 5. d. t., à i. d. de loi, cl de 96. au iiinrc.

— 337000. [)"" l'rappéc'S.

(A. N. llcG. Z, 1370; carlon Z, i'", «98-899.)

lliGS (9 pévbieb) X 1369 (27 mai).

A Toulouse, |):ir Pierre Ysbarre, deniers

(l'or aux Ururs de lis, de 26. s. t., et de 04.

au niarr. — 65oo. p"" frappées.

(A. N. Rej;. Z, 1874; carton Z, 1', 991-992.)

1368 ( ifi FKïBiEn) X 1369 (]ij mars).

Mon' ai'.

A Toulouse, par Pierre Yssebarre {sic),

blancs de 5. d. I.,à li. d. ,et de 8. s. de taille

(96. au marc). — 9i3ooo. p"" frappées.

( Ibidem. )

1369 (17 avril).

Ordre de donnai", à Montpellier et à Tou-

louse, le j)rix que l'on donne dans les autres

inonn" pour le marc d'or, en \ertu du man-

dement du 17. août i368.

Suit l'exécutoire, daté du 17 avril après

Pâques.

Remis le même jour à Thomacin Billebaut,

garde à Montpellier.

(A. N. Rcg. z, i\56, fol. 65 r. — Ord.,\, 175.)

1369 ( 17 avril).

Mention de Thomacin Billebaut, garde de

Montpellier.

(Sorb. 11. 1,9, n" 174, fol. 87 r°.)

1369 (du 28 AVRIL AL 12 JUILLET).

A Paris, par Jehan de la Meule, deniers

d'or fin aux fleurs de lis, de GU. au marc. —
26000. p'" frappées.

(A. .N'. Rouldu du carton Z, 1'', 913.)

1369 (bL 1" MAI AC 19 MARS).

A Montpellier, par Guinofle de Passy, de-

niers d'or aux fleurs de lis, de 20. s. t., et de

Cl. au marc. — 65ooo. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1870; carton Z, i\ 898-899.)

1369 (du 27 MAI AU 24 mars).

A Toulouse, par Pierre Ysbarre, deniers

d'or aux fleur.s de lis, de 2 5. s. t., et de 64. au

marc. — 26000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1874; carton Z, 1'', 991-992.)

1369 (8 juin) à 1370 (10 novembre).

A Troyes, par Jehan de i'Esclat, pour le-

quel Pierre Plaisance a tenu le compte de la

monnoie, blancs de 5. d. t., à 4. d., et de 96.

au marc. — 68000. p"' frappées.

(A. N. Fragments d'un rouleau du carton Z, i'', ioo5.)

1369 (du 13 JUILLET AU 12 OCTOBRE).

A. Paris, par Jehan de la Meule, deniers

d'or fin aux fleurs de lis, de 64. au marc. —
i5ooo. p"' frappées.

(A. N. Bouleau du carton Z, '', 918.)

1369 (3 août).

A Rouen.

Par le Roy, sous le scel du clilet. — Yvo.

Lettres pat. aux giiaux. Sa Maj'°, oyaut les

grandes et innumérables mises à suporler par

le fait de son armée de la mer, et pour la dé-

fense de .son royaume, Sa Maj'^ veut que la
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\aisseilequeHe fait porter et que Tcn fera porter

en sad' mon'' soit convertie en blancs don.

d'arg.. à i 2. d. de ioy arg. le Roy, ou en\iron,

au plus prez que l'eu pouiTa d'icelle Ioy, et de

8. s. de poids au m de Paris, et de 10. d. t.

pièce ; en les faisant faire sur la forme et coings

des blancs den. d'argent que ie leu Roy fit l'aire

,

y mettant telle diférence que bon semblera

aux gnaux.

(A. N. Reg. Z, i\ 56. fol. 67 v". — Sorb. H. 1, o-

II- 171, fol. 87 r°. — Ord.,V, ai5.)

1309 (du 10 AL 17 agît).

A Paris, deniers d'or fin aux fleurs de lis,

de 64. au marc, par la main de Secondet de

Maunint, lieut' de Jehan de la Meule, de cer-

taine vaisselle d'or du Roy, baille'e et livrée en

lad. moii'aud. Secondet , le 5'jourd'aoust 1869,

par mess. Hue de Roche, maître Bertran du

Clos, conseiller dud. s«% et Guillaume de Vau-

detar, laquelle vaisselle ne fu point affine'e ne

mise en ciment, et eu fut l'aict ied. ouvraige.

Depuis le 10' jour dud. mois d'aoust jusques

au 1 4° d'iceli [sic) mois onsuyvant, a 1 000. p'"

frappées.

Item, de vaisselle et de florins de Florence

du Roy, livrés comme dessus, du li. août

1869. au 17. du mois, 17000. p'" Irappées.

(.\. N. Rouleau du carton Z, i'', 918.)

1369 (20 AOÈi).

A Grenoble.

Raoul, seigneur de Loupy, gouverneur du

Dauphiné, mande à Bonacours de Bourg,

maître des monnaies delphinalcs, d'ouvrer à

Cremieu les pièces suivantes, jusqu'à concur-

rence de 2600. marcs d'argent fin :

1° Douzains valant 19. d., à 5. d. de loi, et

de 8. s. de poids au marc de Grenoble;

2° Sixains valant 6. d.,à 3.d. 8. gr. de loi,

et de 10. s. 8. d. de poids au même marc;

3° Ternaux valant 3. d., à 2. d. 6. gr. de

loi, et de i5. s. de poids au même marc.

( Computus monetanim , pedag. et galell. , 1370-1385 ,

nprès le fol. 18 r°. — H. Morin, p. lia et i43.)

1309 (3i AOÛT).

A Cremieu.

L'ordonnance du 20. aoiit ayant commandé

à Bonacours de Bourg d'ouvrer diverses mon-

naies ir de proprio argento et biilono daiphi-

naii,ietces matières d'argent et de billon fai-

sant défaut, Ied. maître est autorisé à employer

celles dont il est possesseur. En même temps

il est convenu que les droits de seigneuriage

s'élèveront à 22., 20. ou 18. s., pour chaque

marc d'argent fin, selon qu'il sera converti en

douzains, sixains ou ternaux.

{Computus monctanim , pedag. et gabeli, i3yo-i385

,

fol. 19 r'. — H. lloiin, p. i43.)

13C9 (3i août).

A Cremieu.

D'après le conseil d'Etienne Bérauger, gé-

nérai maître des monnaies royales, le gou-

verneur Baoul de Loupy mande à Rosset Jam-

filliacci, maître de la monnaie de Rochegude,

d'ouvrer les espèces delphinales tcsub modis

et formis que in cedula presentibus annexa

continentur, ita tamen quod de predictis dictus

Rossetus computare et rationem reddere de-

beat et teneatur.-i

{Comptittts moneîar^im, pedag. et gabeli., i3jo-i385,

fol. 25 r°. — H. Morin, p. i44.)

1369 (du 12 AU 3i octobre).

A Paris, par Jehan de la Meule, deniers

C'i.
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d'or lin aux flours de lis, de 6/4. au mnrc. —
3ooo. p'" frappées.

(A. N. Rouleau d» carton Z, i'', 918.

)

1369 (5 NOTES! BRe).

Au bois de Vincennes, par lo Roy. — Mi-

CHFl,.

Lettres pat. aux giiaux, pour faire fondre

Goo. marrs d'urjj. d(! vaisselle de Bfirliiéleniy

Spifame, mardi' et bourjfeois de Paris, dont

lui sei-a donné, pouriïï, 1 15. s. t., pour être par

lui mis ez mains de Pierre de Laudes, chang''

du trésor, 3ooo. frans qu'il preste gracieuse-

ment à Sa Ma'", et quelle lui a emprunté, pour

la grand el (évident nécessité qu'elle a d'argent

à pnl, pour le fait de ses guerres; et lesd. marcs

seront fondus et ouvrez comme la propre vais-

selle du Roy a esté fait, et celle des aulies qui

t-n ont preste à Sa Ma'^.

( A. N. Reg. Z, 1
'', 56 , fol. C7 v".— Soi-b. H. 1 , 9 , n' 1 7/1 ,

fnl. 87 v°. — Ord.,V, 690.)

13G9 (29 NOVEMDdE).

Mandement ' aux généraux maîtres.

On a fait les boistes des monnoies d'or, avec

remède de
l de karal, sous ])eine d'amande

pour le m° parf''; cela a duré jusqu'à l'ordon-

nance des moulons d'or du roi Jean, et lors lu

ordonné de donner ausdis maislres particu-

liers congié (jue l(;sdiclcsboislespeussent l'aire

escharses jusques à un quart de carat, pour

cause des escuz d'or à 1 8. caraz, et de la con-

trefaçon desdiz escuz, et df autres diverses

monnoies d'or, qui paravant avoientesié faiz;

l'I nous a\ons entendu que de})uis ledit ou-

vrage desdiz moutons d'or, durant l'ouvrage

des royaux d'or et des franz d'or fin faiz eus',

et aussi de l'ouvnige que nous faisons faire à

présent, des deni<'rs d'or fin aux fleurs de liz,

ils aicnl coru et qurenl encores aulant et plus

trop de contrefaçons desdiz escuz d'or, et de

touz autres deniers d'or, quil ne faisoil à l'en-

comencemenl de l'ouvrage desdiz moutons

d'or, . . . d'oïl résulte que plusieurs des maîtres

particuliers veulent abandonner leurs offices;

il est en conséquence ordonné de faire les de-

niers d'or et les boites escharses jusques à un

quart de carat de loi et demi, el non plus.

Donné à Paris, le 29' jour de g""", l'an di^

grâce iSCg. et de îlrë règne le sixième. Par

le Roy, en son conseil. — Yvo.

(A. N. Reg. Z, 1 ', 56 , fol. 65 r' el v". — Sorb. H. 1,9.

n" 174, fol. 87 r°. — Ord.,y, a35 et 690.)

1369 (du i5 DÉCEMiinE AD 11 avril).

A Paris, par François de la Fournaise, de-

niers d'or aux lleurs de lis, de 6?i. au marc.

— 5i5oo. p"' frappées.

( A. I\. Rouleau du carton Z, 1''. fliS.)

1369 {to décembre) 4 1370 (-3(5 février).

Mon' a 4°.

.V Montpellier, par Guynolle de Pacis(4«c),

blancs de 5. d. t. , à Zi. d. de loi, et de 96.

au marc. — laCooo. p"' frappées.

(A. N. llc(;. Z, 1370; carton Z, i". 898-899.)

1369 (6 fétrier).

.1 Paris.

Lettres pal.'- au Prévost de Paris, ou son

lieut', pour donner cours aux/rancsd'oret les

.\pporté le -io novembre à la (Jiiainbrf; des monnaies. — - .apportées le a3 février à la Chambre des monnaies.
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Jleurs de lis d'orfoi que le ton Roy, père de Sa Ma'%

(il fiùre, et que Sa Ma'° fait faire, pour 20. s. t.

la pièce, les bons deniers d'arg.foi que led. feu

Roy fil faire, et que Sa l\la'° l'ait faire, pour

i5. d. t. la p., et les blancs deii' que Sa Ma'"

a fait et fait faire, pour 5. d. t. la pièce, et

les petits parisis et les petits t., pour un den.

par' et un den. t. la pièce, et toutes autres

mon" mises au iïï pour biliou. . .

(A. N. Reg. Z, 1', 56, fol. 65 v° et 66 r". — Sorb. H. i,

9, n" 174, fol. 88 r°. — Ord.,\. 445.)

1369 (-33 FÉVRIEP. ET à MABS).

Messagerie; envoi de ces lettres patentes

lux baillifs du Royaume.

(A. N. Reg. Z, i'\56, fol. 66r\)

1369 (mjks).

Le Roi ratifie la charte de privilèges donnée

à la \ ille de Figeac par Louis , duc d'Anjou , lieu-

tenant du Roi en Languedoc, en lévrier 1869.

Art. 2. ctVolumus et de speciali gratia, auc-

toritate predicta, concedimus dictis cousulibus

et liabilatoribus ville predicte, attenta insigni-

lale ejusdem, et attenlo quod in eadeni con-

suevit moneta iongaevis temporibus fabricari,

quod dicta moneta ab eadem alibi imitari non

valeat; immoeamdemmonetam in eodcm ioco

perpétue' fieri et fabricari, cum facultas oc-

currerit, volumus et jubemus.n

(Orrf., V, 967.)

1369 (19 mars) à 1370 (S mars).

A Montpellier, par Guinulfe de Pacis, de-

niers d'or aux fleurs de lis, de 20.S. .t. ,et de

66. au marc. — i{J6ooo. p°" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1870; carlon Z, i\ 898-899.)

1369 (19 mars) à 1370 (8 août).

Mon' a/r.

A Toulouse , par Pierre Yssebarre , blancs de

5. d. t., à 4. d. , et de 8. s. de taille (96. au

marc). — 162000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1874; carton Z, i'', 991-992.)

1309 (-j'i mars) à 1370 (3i juillet).

A Toulouse, par Pierre Ysbarre, deniers

d'oraux fleurs de lis, de 26. s. t., et de 64.au

marc. — 34ooo. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1876; carlon Z, i'". 991-99Q.)

1369 (iS M.VRS).

Blâme au bailli de Senlis, pour la mauvaise

exécution des dernières ordonnances.

Même avertissement au Prévôt de Com-

piègne, du 22. mars 1869.

(A. N. Reg. Z, i\ 56, fol. 06 v".)

1369 (il AVRIL, AVANT PÀQl'Es) À 1370 ( () DÉCEMBRE).

A Paris, par François de la Fournaise, de-

niers d'or aux fleurs de lis, de 64. au marc.

— 60000. \)"' frappées.

(A. N. Rouleau du caiton Z, i\ 918.)

1370 (10 mai).

A Paris.

Lettres royales qui nomment Pierre Do-

mino général visiteur des monnaies du Dau-

pliiné.

(H. Morin, p. 167 et ii8. — OriL.Vl, 193.)

1370 {i3 juin).

Lettres au Prévôt de Paris pour lui repro-

cher la mauvaise exécution des ordonnances.
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Messagerie aux baillis, du 93. juin au

06. juin.

(A. N. Rcd. Z, 1', 56, fol. O7 1". — Ord., V, ,3oo.)

1370 (i3 Jii>).

Commission, dans les bailliages de Mascon

cl de S"-Jangou, à Mathieu Caille, sergent

d'armes, demeurant à Lyon, pour surveiller

Texe'cution dos ordonnances.

(.\.i\. Rec-Z, l^ 06, foLCgr".)

1370 (i() jiin).

A Paris, jiar le liov. — \vo.

Autres lettres par ausd. gïïïïïïx, jxiur l'aire

londre 1000. ïïï d'arg. de \aisselle dud. Spi-

l'ame, (ju'ii preste gracieusement, pour l'aire

j)artie de la finance que couleront les gaile'i's,

à Marseille ou à Jennes, pour envoyer querre à

Home iîrë s. père le pape; en baill', par le

cliaiig'' du Trésor, pour l'ouvrage et monoyagc,

cl pour tous dechiez, mises et coustemens de

cliascun ïû darg. en vaisselle et en cendrée,

ô. s. t.; et bailler aud. Spil'anio, de cliascun m
d'arg., n5. s. t.

Au reçu de ces lettres patentes, les généraux

maîtres s(! rendirent devant le grand conseil,

qui leur ordonna ;• qu'ils fissent aconiplir Icd.

mandem'.^

C'étaient sire Raoul Maillarl, Éd. Thadelin,

P. Diïï) et Jean Genlien.

(A. N. Beg. Z, 1', 56, fol. G8 r".— Sorb. H. 1, 9, n° 174 ,

fol. 87v°. — 0)-rf.,V, 3oi.)

l'^l |iiini' ce (pie les généraulx maisires des

monn" estoient à débat d'entériner et aconi-

plir led. mandement, iî ie porteront et aloront

devers iioss" du grat conseil, où estoient nions,

de Sons, le conle de Braine, mess. P. de

Chevreuse, mess. Malhelin, maistre Mille do

Voisines, sire Jehan do Hiioil et sire Ja([uo

Rcgnarl . el lu deliluré par nozdiz seigneurs,

eue délibération sur les dobaz desdiz gnaiix

maistres, et les causes contenues en ladicte

lettre, avec tout ce quil failloit à debatre, et:

comanderent ausdiz généraux maistres, c'est

assa\oir : sii-o Raoul Maillarl , Ed. Thadelin.

P. Diïô el Jeh. Gencien, que il leissent laire,

ouvrer et moun lesdiz mil mars d'ârg, en la

manière que le Roy, nrë sire, l'avoit mandé; et

lu envoie la copie dudil mand' aux gardes de

la luoiiii de Paris, soiibz les seaulx de noz

diz seigneurs les generaiiK niaisiros, jiouryce-

lui aconiplir.

(A.N. Reg. Z.i'; 50, fol. (<» r°. — Ord ,\. 3oi.)

Io70 ( 1 a jiillet).

Lettres pal. au baillil de Senlis, pour don-

ner cours, par provision , aux gros de Flandres,

heaumez et waterons (?) que le comte de Flan-

dres pioça fit faire, pour 1 9. d. t., et les petits

gros qu'il a lait l'aire dernièrement, pour 5.d.

t., et non plus; lequel cours durera tant que le

peuple soit rempli do bonne mon" blanche que

Sa Ma'° l'ait faiw ; ou (cas) que ledit comte lait

muer en pois ou ioy les d" 2. pièces de gros,

dez à pîît Sa Ma'" veut qu'ils n'aient nul cours.

(A. N. Reg. Z, t\ 56, fol. Ct, v". — Sorb. H. i, g,

n° 174. fol. 87 v°.
)

1370 ( 1 3 jlillet).

,4 Romanx.

Lollres de Gautier, évoque du Mans, et de

Bernard de Laire, s' de Cornillon, et bailli

royal de Valence, lieutenants en Dauphiné du

prince Louis, fils de France, et frère du Roi,

Dauphin, duc d'Anjou et deTouraine, et comte

du Maine.

La circulation des pièces fausses, contre-

faites ou rognées, qui inondent le Dauphiné



portant une égaie atteinte aux prérogati\ es du

Roi et aux inte'rèts de son peuple Dauphinois,

iesdits Gautier et Bernard, d'après l'avis et

mure délibération de divers conseillers, et

marchands experts dans l'art des monnaies,

commandent d'ouvrer les espèces suivantes :

i" Deniers d'or aux ileurs de lis, de G 2. de

poids au marc de Grenoble;

2° Deniers blancs à la couronne, ayant

cours pour 18. d., à 9. d. fins de loi, et de

9. s. i. d. et 1. ob. de poids au même marc;

3° Deniers blancs appelés douzains, ayant

cours pour la. d.,à 5. d. fins de loi, et de 7. s.

9. d. et 4 de poids
;

II" Deniers noirs, appelés doubles à la cou-

ronne, ayant cours pour 2. d., à 2. d. fins de

loi, et de 18. s. 9. d. de poids.

Toutes les pièces fausses, rognées, contre-

faites ou étrangères, sont prohibées; les mon-

naies indiquées plus haut, et d'autres espèces

précédemment ouvrées en Dauphiné, seront

seules admises dans la circulation, savoir :

Le bon denier d'or à la fleur de lis, pour

36. s.;

Le bon florin Deiphinal antique
,
pour 3o. s.

;

Le bon denier blanc à la couronne, pour

18. d.;

Le douzain, pour 12. d.;

Le double noir à la couronne, pour 9. d.

;

Le demi-gros, pour 12. d.

;

Le quart de gros, pour 6. d.
;

Le lis, pour 3. d.

(H. Morin, p. i-'ii et i/i5.)
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Simonet Coppe, adjudicataire de la maî-

trise de l'atelier de Romans, est confirmé, etc.

Fixation de son salaire.

(H. Morin, p. i65, d'après ComptiUts nionetarunt

,

pedag. et gabeli, i3jo à l3>i5, fol. 79 r°.)

1370 (13 juillet).

.4 Romans.

Lettres des mêmes, adressées aux maîtres et

gardes de la monnaie de Romans.

1370 ( 1 a juillet).

Mandement qui porte que les anciennes or-

donnances sur le fait des monnaies seront

exécutées, et que, jusqu'à ce qu'il y ait assez

de monnaie dans le Royaume, celles qui ont

été nouvellement faites par le comte de Flan-

dres y auront cours :

Gros de Flandrcs(heaumesetwaturons(?),

pour 19. d. t. ;

Le petit gros, pour 5. d. t.

(Ord.,V, 320.)

1370 (du 3i juillet ,id ai décembre).

k Toulouse ,
par Guinolle de Pacis , deniers

d'oraux fleurs de lis, de 25. s. t., et de 64. au

marc. — 5o5oo p"' frappées.

(A.N.Reg.Z, 1374 ; carton Z, 1', 991-992.)

1370 (du 8 AOÛT AU ai décembbe).

Mon' 24'.

A Toulouse, par Guinolle de Pacis, blancs

de5.d. t., ai. d., et de 8. s. de taille (96. au

marc). — 176000. p"" frappées.

( Ibidem. )

1370 (aa août').

Au chaste! duboisdeViucennes, parle Roy.

— R. DE Veires.

Lettres pat. aux gnaux, pour faire fondre

1000. îîï de vaisselle d'arg. dud. Spifame, qu'il

' Apportées le 5 septembre à la Chambre des monnaies.
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presle, outre les 600. d nulles mil marcs, à Sa

Mil''', pour subvenir à ses [jnerres, à son anié

et l'eai Irùic le sire de Laiiret, et afin ([ue lui

et ses gens s'en puissent aller en el sur les

frontières de Gascongne, oii Sa Ma'° l'envoie;

el en l'aire den. blancs d'ar{f., de 8. s. de poids

au ni de Paris, el pour 12. d. par' la piècr,

de loy à 11. d. 3. gr. et quart fin, ou (dus.

comme furent les blancs den. ([ui l'urciil ou-

vrez de la vaisselle de Sa Ma''.

(A. N. Heg. Z, 1', 56, fol. 70 r°. — Sorb. H. 1, 9,

n°i7i,foi. 87 v'c't 88 r°.)

Par vertu desquelles y fu mandé aus gardes

de la mono, de Paris, de l'aire ouvrer les diz

mil mars, et leur lu envoie' copie desdcesires,

soubz les seaux des maistres, et est l'original

ou coffre où l'on mel lesmand" du Roy, iïrës''.

(A. N. Res. Z, i'\ 56, fol. 70 r'.)

1370 (m 38 .\ovEMiînE ai iG décemciie).

Mon' 5a' et |.

A S''-Pourçain, par Perin leMersier, blancs

de 10. d. l.,à 2.d. i9.gr.,et de 66.au marc.

— S.'jooo. p'" frappées.

(A. N. Ref;. Z, 1371; caiton Z, 1'', 980-987.)

1370 (6 décembue) à 1371 (a-?, jiis).

A Paris, par François de la Fournaise,

deniers d'oraux fleurs de lis, de 6Zt. au marc.

— io5oo. p"^ frappées.

(A. N. Rouleau du carton Z, l^ yiS.)

1370 (du 16 DÉCEMCnE AU 32 MARS ).

Mon' ait'

.

k S"-Pourçain, par Perin le Mersier, de-

niers tournois à 1. d. 18. gr. , el de 17. s. 6. d.

(210. au marc); 625 1. marcs 3. onces 8. es-

teliins. — i3 12800. p"' frappées.

Dans le même temps, blancs de 10. d. t., à

'1. d. 12. gr.,et de h. s. 6. d. (5/i. au marc).

— 76000. p'" frappées.

La première délivrance ;i eu lieu le 28. dé-

cembre.

(A. N. Rcg. Z, 1371; carton Z. 1'. 085-987.)

1370 (a'i DÉCE.iiBnE) \ 1371 (a3 jiiuet).

A Toulouse, par Guinolle de Pacis, deniers

d'or aux Heurs de lis, de 25. s. t., el de 66. au

marc. — 365oo. p"' frappées.

{A. N. Rep. Z, 1376; carton Z, l^ 991-9951.)

1370 (2/1 décembp.e) à 1371 {3o jullet).

Mon' s 4'.

A Toulouse, par Guinolle de Pacis, blancs

de 5. d. t.,à 4. d.,et de 8. s. de taille (96. au

marc). — 127000. p"' frappées.

(/ftideni.)

1370 (3(1 FÉVRIEBj À 1372 (i MABS).

Mon' a4'.

A Montpellier, par Guynofle de Passis (sîc).

blancs de 5. d. t., à h. d. de loi, et de 96. au

marc. — 607000. p''* frappées.

(A. N. Reg. Z, 1370; carton Z, 1', 898-899.)

1370 (S MAI\S) À 1371 (19 ^0VEMBI1E).

A Montpellier, par Guinulfe de Pacis, de-

niers d'oraux fleurs de lis, de 20. s. t., el de

6/1. au marc. — 62600. p"' frappées.

(/tideni.)

1371 (1" mai).

A Paris.

Lettres patentes aud. Prévost. Confirmation

des précédentes (du 6. février 1 36;)), avec in-
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jonction de les faire observer, sur peine de leur

{sic) en faire punyr par les gens ten' le parlera',

par telle manière que autrefois se gurdcroul

de y désobéir, leur mandant qu'ils les punis-

sent sans nulle rémission.

Raoullet de S. Germain ,
garde de la mon''

de Dijon.

Sire Jean Gencian, gnal des mon".

En marge : LeKre de l'ordonnance pour la

niona xxiiij"".

Apporte'e à la Cli. des mon., le iG. mai.

par Edouart Tadeliii.

(A. N. Reg. Z, i'. 56, fol. 71 r°etv°.— Sorb. H. 1,9,

n°i7i. fol. 88r'. — Ord., V, 891.)

Messagerie sur ce aux baillis du Royaume,

des I 6. mai, 1 7. mai et 2 1. mai 1371.

(A. N. Reg. Z, l^ 56, foi. 72 r'.)

1371 (G juin).

En riioslel de S'-Pol lez Paris, par le Roy,

en ses requêtes. — S. de Reims.

Lettres pat. aux gens des comptes ,
pour faire

faire une seconde et 3° fois, se mestierest.

essay d'une boeste de la mon" de Tournav,

prétendue juge'e hors les remèdes par les giiaux

,

par le gnal essayeur et contressayeur. . .

(A.N. Reg. Z, i', 56, fol. 72 v°. — Sorb. H. 1, 9,

n° i-]li, fol. 88 r°. — Ord. , V, Uoû.)

1371 (19 jvin).

Pns en la chamb mons. de Beauvez,

M. Odart, G. de Hamelel, et moi Jehan d'A-

cbères, et les m" des mon", fut dit que fen

face faire l'essay autreflbis, bn et convenable-

ment, par genz qui s'y cognoissent. — Signe'

JoH".

(.*.N. Reg. Z, 1'. 56. fol. 7a v°.)

1371 (dI' •2-2 JII.V AL 21 DtCEMCRE).

A Paris, par François de la Fournaise, de-

niers d'or aux fleurs de lis, de 6 A. au marc.

— 5Û000. p'"' frappe'es.

(A. N. Rouleau du carton Z, i'', 91 3.)

1371 (i5 juillet).

A Grenoble.

Le gou\erneur Jean de Vienne, seigneur de

Longwy, mande aux maîtres des monnaies

de Rochegude, de Gremieu et de Romans,

d'ouvrer des oboles blanches, pareilles à celles

du règne pre'ce'dent, soit à 3. d. 20. gr. de loi,

et de 8. s. 2. d. de poids au marc de Grenoble,

lesquelles auront cours au royaume de Fiance

pour 5. d. t., et dont i8. vaudront un franc

d'or.

(H. .Morin, p. i46, d'après Computus mon. pedag.

et gttiell., fol. 77 r°.
)

1371 (du 23 JlILLET AL l8 SIABS).

A Toulouse, par Guinofle de Pacis, de-

niers d'or aux fleurs de lis, de 9 5. s. t., et de

6-'i. au marc. — 2^000. p"" frappées.

(A. N. Reg. Z, i37i; carton Z, 1'', 991-992.)

1371 (dL 3û JUILLET AL l3 JIARs).

Mon là'.

A Toulouse, par Guinofle de Pacis, blancs

de 5. d. t., à h. d.,et de 8. s. de taille (96. au

marc). — 383ooo. p"' frappées.

[^Ihxiem.]

DOCLME.MS SIO.VtlAIP.ES.

1371 (28 août).

A celte date, dans la 1" année du pontifi-

cat de Grégoire X, est transcrite et promulguée

65
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\:\ huile du pape ClëinenI V, ronlre les iiiii-

laleurs des inonnoyes royales, bulle dale'e du

>. des kalendes de janvier i3oç), r;Tholosa;.

|)onliticalus nosli'i anno /r. ^

La transcription est donnée intdgraienieni.

(A. N. RBg. Z, i', 56, fol. 73 1°. — Soil). II. 1, 9,

n" !7'i , foi. 101 v' et loa r".
)
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niers d or aux Heurs de lis, de 20. s. I., el de

137 1 (6 or.ToniiE ).

Lettres par lesquelles le roi requiert <•! prie

l'évèquedeLangres de faire publier el airu-her,

dans son diocèse, la bulle de Cle'menI V contre

les faux inoiinoyeurs, eu date du 3. des ca-

iiuides de jan\ier loog.

.le remarque dans la bulle ce passage re-

latif aux imitateurs:

TQuamplures eliam in loris cirounuii'iiiis,

quibus de jure, aul consueludine, seu privilé-

gie), jus couqx'tit fabricandi mouetnui, signuni

propriuni mouete régie, niouete sue (juain

fabricant, inipriniereseu insculpei-i'inoliuiilur,

cjusdem quantilalis et rotunditatis et littera-

rum ligurœ quam habet moneta regia, mouete

sue(juani fabricant, quantum possunl similius,

speciem el formam insculpunt, conslituunt et

imprimunt. . . 1

(A. N. Bet'. Z, i\ 56, fol. 73 v° et 73 r'. — Sorb. II.

1, 9, n" 174, fol. 102 v°. — Ord., V, Sati.)

1371 (du 18 \OVF.MBRE AL 1 () JANVlEIl).

]foH' a^'.

\ S"-Pourçain, par Thomas Morin, blancs

de 5. d. I., à 4. d. de loi, et de 96. au marc.

— 97000. p'" frappées.

(.\.N. Ref;. Z, 1371; carton Z, 1'', 98Û-987.)

1371 (dI; IÎO NOVESIERH Al: 33 MAIIS).

(ji. au marc. — i5ooo. p'" frappées.

(A. N. Bob. z, 1370; carton Z, i', 898-899.)

1371 (du ;! 1 UÉCE!lBnE m: I () FÉVBlEli).

A Paris, par François de la Fournaise, de-

niers d'or aux fleurs de lis, de 64. au marc.

— ()000. p
"' frappées.

(A. N. Bouleau du carlon Z, 1'', 913.)

1371 (n févuier) à 1372 {b Avnii,, avam p.ù.he>.).

Mon' 2.'^'.

A S"-Pourçain, par Lambert Goiilier. pour

lequel Thomas Alorin a tenu le compte de la

mon'', blans de 5. d. t. , à i. d. de loi, ei de gtj.

au marc. — 896000. p^" frappées.

(A. N. Rei;. Z, 1371; cartoji Z, i", 985-987.1

N'oiA. L'iiiitre côU' du Registre Z, 1371, ne concerne

|)lus la Monnaie de Sainl-Ponrçain, mais lii^n relie de

lîoiir'res.

1371 (19 FÉVniER ).

A Paris, par le Roy, en sou conseil , de son

règne le 8". — Pierre Blanghet.

Lettres pal aux gnaux, pour faire creiie de

1 9. s. t. pour m d'or, qu'on aporiera en la mon'

deTournay, en b;iillanl de chacun ni 03*^ i >'i.s.

au lieu de63tt 2. s. qu'on donnoit auparavant ;

el pour chacun iiï d'arg. blanc aloyé à /i. d.

de loy arg' le Roy, U. s. t., qui sera 109. s. t.,

secrètement et ouvertement, comme bon.sem-

ideia aux gnaux.

(A.N. Reg. Z, 1', 56, fol. 73v*. — .Sorb. II. 1,9.

n''i7i, fol. 88 V'.)

L'exécutoire est du même jour.

A la même date, mêmes prescriptions poiir

A Montpellier, par Guinofle de Passis, de- toutes les monnaies.
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1 2. s. t. de crue pour ie m d'or, el pour le

rïï d'arg. à i. d. de ioy.

Ij,e prix du marc d'orde\ieiit ainsi G^^ li.s.

t. et au dessous , et celui du in d'argent, 109. s.

t. el au-dessous.

(A. N. Reg. Z,i', 56,foi.74r\— Sorb. H. 1, 9,

n° 174, fol. 88 V.— Ord.,\', 452 et 453.)

1 371 ( i;i février).

Le 19' jour de feb\rier, l'an i^^i. par

mandemeut du Roy, lui ordoané et arreste' la

creûe du marc d'or, particullierement eu cha-

cune monnoye, parce qu'en plusieurs villes et

monnoyes le marc d'or estoit à divers pri.x,

et à moindre l'ung que l'autre, el l'ut le tout

ains\ ordonné qui ensuyt, c'est assavoir le

marc d'or valloit :

A Paris, 63. 11). lo. s. t. ;

A Rouen, 63. Ib. 6. s. I.:

A S"-Quenlin, 63. Ib. lo. s. t.:

A Tournay, 63. ib. i/i. s. t.;

.A Troyes, 63. Ib. lo. s. t. :

A Dijon. 63. Ib. 6. s. t.:

A Mascon, 63. Ib. 6. s. t. ;

A Montpellier, 63. Ib. 8. s. t.
;

.A Thoulouze, 63. Ib. 8. s. t. ;

A Condon, 63. Ib. 8. s. t.;

A S''-Poursain, 63. ib. lo. s. t.;

A Tours, 63. ib. 6. s. t.;

A Poictiers, 63. ib. 6. s. t.;

.A Angiers. 63. Ib. 6. s. t.

(A.N. Reg. Z, i', 56,lbi. 74r'.— Ms. ô5:ia,fo!. 981-°

et v°.— Reg. de Lautier, fol. 85 r°.)

l.'i"! (19 février) à 1372 [lu jiii.i,tr).

\ Paris, par François de la Fournaise, de-

niers d'or aux fleurs de lis, de 6/1. au marc.

— 3i5oo.p"' frappées.

{ \. N Rouleau du carton Z i", 91-i.)

1371 (ai février).

En la chambre des mon", mandemenl des

gnaux aux gardes des mon" de Paris, Rouen,

Tournay, S"-Quentin , Troyes , Dijon , Mascon

,

Tholoze, Montpellier, Tours, Angiers, Con-

dom, S°'-Poursein.

(A. N. Reg. Z. 1", 50, fol. 73 V. — Soi-b. H. 1. 9.

n° 174, foi. 88 v°.l

137 1 (i!6 février).

Ce jour, en la chambre des mon", au Pa-

lais, fut laicte assvr aux chang* de Paris l'oi-

denance de la creûe , contenue es lettres royauls

dessusdictes
,
par sire Jean le Flament , R. Mail-

larl, Edouarf Tadelin, Martin de Foulque,

Pierre Domino el Jenii Gencian, gnaux m"

des mon".

(A.N. Ri-g. Z, i\ 5G, fol.7Ù v°. — Soib. H. 1, ..|.

11° 174, fol. 88 v°.)

1371 (la mars) à 137.'i (1» mars).

Deniers d'or tin , appeliez deniers d or aux

fleurs de lis, qui eurent cours pour •)o. s. t.,

1 de 6/1. au marc.

{Ms. 4533, fol. 58 r" el v. — Ms. i85oo, fol. 7 v».;

1.^71 (l3 mars) a 1373 (17 avril, jour de P.iQ(F.>).

Mon' -i!)'

.

A Toulouse, par Guinolle de Pacis, blaiic.<

de 5. d. t., à h. d., et de 8. s. de taille (96. au

marc). — 665ooo. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1874; carton Z, 1'', 991-993.)

1371 (18 mars) à 1373 (17 avril, jouf. de l'.igOEb).

A Toulouse, par Guinofle de Pacis, de-



516 DOCUMENTS MONÉTAIRES.

iiicrs d'or aux llt'iirs di- lis, de 9o. s. I., et de

(j'i. iiii inaic. — il 000. p"' frappées.

La i''° délivrance a eu iiiMi \i> i o. a\ i

après Pâques.

(A. N. Rog. Z, 137/1; carlon Z, 1'', ij9i-<ji)a

l'^-j-2.

|:J71 {'i'.i >i*Bs) À 1.'572 ('i MABs).

A Moiilpellioi-, par (iuiiiofie de l'assis, de-

niers (ioraiix lli'ins de lis, de 90. s. l. , cl de

(i'i. au marc. — /i85oo. p"' frappées.

(A. N. Iteif. Z. 1870; carton Z, i'', S98-891).)

1372.

Un niiinuscril cilé par Leblanc dil que le

liiij lil l'aire, l'an 1379, des [jros d'argent à

(). deu. de loy, et du poids de 1 . d. 1 . gr.
;
qu'ils

avaient une croix au haut du chasLel, au lieu

de la couronne, et dix fleurs de lis dans la

liordiire, et une cioix à la place de l'onzième,

el pour légende : Benedklu sit nome dni nvi , et

ipion les jsppelait aussi espines.

(Leblanc, p. altG.)

|:î72 (7 aviiil).

Mandemeut' pour 2000. marcs d'argent, à

porter par Barthélémy SpifanK! à la mon" de

Paris, en vaisselle et cendrée.

. On en fera des gros de i5. d. t., à 1 1. <l.

17. gr. de loi A. R. ou environ, etc.

Exécutoire aux gardes de Paris, le g. avril.

(A. N. RcR. Z, i'', 56, fol. 7^1 v")

1372 (aS mai).

A Paris.

Par le Roy, à la relation du conseil, auq' 1

estoient nions, l'abbé de Fescamp, le sire de

Chastillon, le comte de Braine, Jean de Rueil

et autres.

Pareilles lettres pour faire fondre, en lad.

mon'', 1900 m d'arg. en vaisselle, ou arg. de

cendrée, à 1 u d. 6. gr. lin, lind. Spil'ame, (|u il

preste au Roy comme dessus, converty comme

dessus, à l'exception des den" d'arg. qui seront

à 11. d. 6. gr. de loy.

L'exécutoire est envoyé le /i. juin 1379.

(A. N. Reg. Z, i', 56, fol, 75 r°. — Sorli. II. 1, ,,

n°)74, fol. 88 v°. — Ord.,y, 48a.)

1372 (17 juin).

A Paris, par le Roy. — II. DA^.^oY.

Semblabl(!s 1res pat, pour 600. îrï de vais-

selle, ou arg' en cendrée, aloyé à 1 1 . d. (J. gr.

fin, dud. Spifame, etc.

.'Joo. florins d'or frans, paiez par le m' de

la mon" de Dijon à Jean Amiot, ni° des œuvres.

(A. N. Reg. Z, i\ 56, fol. 76 v°. — Sorb. H. 1, p,

n° 17/1, fol. 89 r°. — Ord.,V, 483.)

1372 (du 10 JDILLET Ai; 12 SlAllS).

X Paris, par François de la Fournaise, de-

niers d'or aux fleurs de lis, de 6i. au marc.

— 39.5oo. p'" frappées.

(A. i\. Rouleau du cai-lon Z. 1''. 91 3.)

1372 ( 1 1! juillet).

Letlrc^s patentes di^ Cdiarles V, aux gens des

comptes. Le roi exprime son mécontentement

de ce que Edouard Thadelin, maître des mon-

naies, a détourné certaines parties des prolits

du monnayage, entièrement destinés à être

versés entre les mains des trésoriers, pour

Apporté ie 8 avril à la Clianilire dus monnaies.
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être distribués par tiers : i° aux généraux con-

seillers sur les aides pour le fait de la guerre;

i° au payement des gages des gens du parle-

ment; 3° audit Edouard, rrsur ce que nous ly

povons esti'e tenus, ou cas oiî il aperroit que

aucune chose ly fust due . . . r. Ordre aux gens

des comptes : i°de prendre toutes les mesures

nécessaires pour empêcher le renouvellement

de ce l'ait; a" de faire rendre à Thadelin tout

ce qu'il a touché indûment; 3° de suspendre

le payement de ses gages à vie, pour l'olBce

qu'il exerce, jusqu'à ce qu'il ait apuré son

compte avec le trésor.

( Documents inédits du régne de Charles V, p. 4G3 à i65

,

pièce 900, d'après le ms. fr. ai 434, fol. 6, de la Bi-

bliothèque nationale. )

1372 (7 .ioCt).

Donné en ïîrë chastel du bois deVincennes,

le 7'' jour d'aousl, l'an 1372, et le 9' de ïïrë

règne. — P. de Disy.

Mand' pour empêcher la mon' de Tournay

(le tomber en chômage;

Pour ouvrer 10000. marcs d'arg', à l'ournir

par (iille Coussine, damoiselle. L'arg' alloié à

h. d. de loi.

(A. N. Reg. Z. 1', 56, fol. 77 r'. — Ord., V, 5oa.)

1372 (9 août)

(iros d'argent à 11. d. 17. gr.

(Leblanc, Tnhles.)

1372 (9 août).

Semblables 1res' pour 2000. iîî d'arg. eu

vaisseili' et arg. en cendrée, à 11. d. 6. gr.

,

dud. Spil'ame.

{A. N. Reg. Z, iN 56, fol. 76 ï°. — Sorb. H. 1, 9,

n° i74,fol. 89 r°. — Ord., V, 5o3.)

1372 (iG AOÙi).

A Paris , de son règne le 9°, par le Roy, à

la relaon du conseil, estant en la chamb des

comptes. — Baigneur.

Lettres patentes- aux gnaux, pour l'aire ou-

vrir et restablir la mon'' de la viiie de Poitiers,

naguières venue en l'obéissance de Sa Ma'%

comme elle estoit par le temps qu'elle estoit

en l'obéissance du l'eu Roy, père de Sa Ma'^ On

baillera, du iïï d'arg. aloyé à 6. d. de loy arg.

le Roy, io5. s. t., et du îiî d'arg. aloyé à 9. d.

de loy arg. le Roy, 100. s. t.

Sire Martin de Foulques, étant à Tours, se

transportera à Poitiers, pour accomplir icelles

lettres.

Nota. Leblanc (p. 286) donne à tort le -26 août an

lieu du 1 G pour la date de ces lettres patentes.

(A. N. Reg. Z, i', 56, fol. 77 t\ — Sorb. M. 1, y.

n' 174, fol. Sgr".— Oi-d.,V, Soi.)

1372 (29 aobt).

Mandement* pour payer le marc d'arg'

1 16. s. t., à Spil'ame.

(A. N. Reg. Z, i\56,foL77 V'. — Ord.,V. 5oB.)

1372 (:Ji août).

Lettre de /i. mille marcs d'argent achetez

de Guill"" Beholart, pour livrer en la mon' de

Tournai, à 6. d. de loy.

(Ibiikm.)

' Apportées le 1 3 à la Chambre des monnaies.

! septembre à la Chambre des monnaies.

.Apportées le 1 7 à la Chambre des monnaies. — ' Apporté le
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»372 (3i août).

,1 Pa

Par le Roy, à iii relation des gnaux conseillers

sur les aydes pour la guerre. — Baigmeu.x.

Autres senihlableslellres pourled. Spifaiiif.

de 1000. ïn d'arg. , etc.

(iet argent esta i i.d. (j. gr. lin, ou einiron.

Ordre d'en l'aire des gros de i5. d. t., à ce

titre, et de 8. s. de poids au marc de Paris.

(A. N. Reg. Z, i\ 56, fol. 78 r". — Soib. H. 1, 9,

n' 1 7/1 , fol. 89 r". — Ord,, V, 5o0 et 507.)

tH72 (vu 2a SEPTEMBRE Al -J FÉvBIEB).

Mon' ai'.

A Poictiers, puisque la ville \iiilen Tohei-

.sonce du Roy nre s''\ par Simon Maurant,

blancs de 5. d. t., à tt. à. de loy, et de 8. s. de

poids (c)G. au mare). — 622000. ji"' Ira))-

pées.

Le tailleur de la mon' est Pierre de Les-

campe.

(A. N. Reg. Z. 1369; carton Z. i', 935-936.)

1.372 (di s OCTOBIlt AU tî.'j décembbe).

A Poitiers, par Simon Mauranl, puis que

la ville est venue à Tobeisence du Roy îïrë ss%

du 8. 8'"'' 1372. jusques au aS'' jour de x*"''

eiisuyvaiil. deniers d'or l]n aux fleurs de lis,

()ui ont cours pour 20. s. t. la pièce, el de 64.

de poids au marc de Paris. — 3ooo. p'"

Irappées.

(Ibidem.)

1372 (ap NovEMBnr.).

Lettre de 6000. marcs d'argent
, qui onl esté

vendus, pour mettre et livrer en la monif de

Tournay, par Guiil'Cauquin. pour et ou nom

(le Guill' Beliolart, changeur et bourg' de

Tourna). Alloié à U. d. de loy.

(A. ^. Ucg. z. 1", 56, fol. 79 I*. — Ord.,\, 54i.)

1.S72 (as noïembiie).

A Paris.

Par le Roy, à la relation des gnaux con-

seillris sur les aydes pour la guone. — B\i-

ONEUX.

Lettres semblables |)our aooo, in d arg' en

\aisselli', pour ied. S|)irame, à 1 i. d. G. gr.,

pour en l'aire des gros de 8. s. de poids, et de

i5. d. t.

(A.N. Reg.Z. 1', 56. fol. 78 v".— Soib. H. 1,9.11" 176,

fol. 89 1°.— Orrf. , V, 5iia.)

1372 (a.") NOVEMBRE!.

.\u château du Loumc. à Paris.

Lettres pat. aux gnaux, pour l'ouverture de

la mon'" de la \ille de la Rochelle, naguères re-

venue en l'obéissance de Sa Ma", et y faire

fabriquer comme on l'aisoit au temps du feu

Roy, père de Sa Ma'', et qu'elle estoit en son

obéissance; donner du m d'arg. commo des.sus,

et du ïïî d'or. 63 ^ 6. s. t.

Le texte donni- par le Registre velu dit :

Nousavons ordené.eiordcnons parcespntes

que en nre dce ville de la Rochelle nionn'

soit laicte el forgée, par la forme el manière

que nous faisons faire es aullres lieux de nre

Royaulme. . .

Donné àParis , dans nostre chastel du Louvre

,

le 2 5" jour de novembre, l'an de grâce 1379.

el de rire règne le
(f.
— Par le Ro\ : P. Bl.*.n-

GHET.

I A. N. Reg. Z,i\66,fol. 69r\ — Soib. H. ). 9, 11* 174,

fol. 80 r' — Ord. . V. hli». — '.Is. Lecoq. fol. 16 v\]
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1372 (du a5 DÉCEMBRE AU l5 PÉVniEll).

A Poitiers, par Simon Maurand, deiiici's

doi- fin aux fleurs de lis, qui ont cours pour

20. s. L la pièce, et de 64. de pois au marc

de Paris. — looo. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, iSGg; carton Z, i"*, flSS-gSG.)

1372 (du 2 FÉïniEB .4L l8 lUBS).

Mon' -iâ'.

A Poitiers, par Simon Maurand, blancs de

.>. d. t.,k h. d. de loi, et de 8. s. de poids (96.

;ui marc). — 89000. p"' l'rappées.

( Ibideiit.)

1372 (i5 février) à 1373 (ô juis).

A Poitiers, par Jehan Garnier, deniers d'or

tin aux fleurs de lis, de fii. au marc, et de

•30. s. t. — 6000. p"' frappe'es.

i
Ibidem.)

1372 (31 février).

A Pai-is.

Lettres pal. aux gnaux pour taire ou\rer, en

la mon'' de Paris, 800. in d'arg. en vaisselle et

arg. de cendrée, mis en lad. mon'' par son amé

Franc. Chanteprime, recev'' g"' de ses aydes.

comme à Spitame.

l\. N. Reg. Z, 1', 56, fol. O9 V. — Sorb. II. 1,

9, n' 1-4, fol. 89 r°. — Ord., V. :>gi. 1

1372 (i" M.tR.s').

Lettr(v>j de Jacques de Vienne, s' de Lougwy,

gouverneur du Dauphiné (il est nommé Jean

au litre du i.j. juillet 1.371 .), pour allérmer la

mon' de Rochegude à Léonard de (llara. ha-

bitant d'Avignon.

Mentionnées dans l'acte intitulé : -rFirnia

monetarum auri cussarum apud Ruppem Agu-

tam, sub magisterio Lionardi de Clara, habit a-

toris Avinionis, anno Dni 1873. et die 39.

mensis Julii, apud Gratianopolini.^

(H. Morin, p. liG, d'après Coniptittts mon., f)ed. l't

gab., fol. 98 r".)

1372 ('1 M 1RS) À 1373 (i'.', août).

Mon' au'.

A Montpellier, par Guynofle de Passis,

blancs de 5. d. t., à h. d. de loi, et de 9(J. au

marc. — iggooo. p"" frappées.

(A. N. Red. Z, 1870; carton Z, i\ 898-899.)

1372 (.') mars) 'v 1373 (38 août).

A Montpellier, par Guinofle de Passis, de-

niers d'or aux fleurs de lis, de 20. s. t., et de

(Ji. au marc. — 28600. p'" frappées.

(Ibidem.

)

1372 (13 mars) \ 1373 (1/1 juillet).

.\ Paris, par François de la Fournaise, de-

niers d'or aux fleurs de lis, de 6i. au marc.

— 38000. p"' l'rappées.

(A. N. Rouleau du carton Z, 1', 918.)

1372 (18 mars) 'a 1373 (33 jui\).

Mon ûû'.

A Poitiers, par Jehan Garnier, blancs de

5. d. t. , à i. d. de loi, et de 96. au marc.

—

'407000. p"* l'rappées.

(A. \. Rej. Z, 13O9; carton Z, i', gSô-gSG.)

.4n do la Nativité.
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1372 (5 AHIIL. A\AM l'ÀQUF.S) À 137.'! (a:> FKVniERJ.

Mon' -ift'.

A S"-Pourçaiii
,
par Lambert Gontier, pour

le<|uel Thomas Morin a tenu le compte de la

moiinoio, blancs de 5. d. t., à h. d. de loi, et

de yO. au marc. — aiooo. p'" frappées.

Pierre Régnier, garde de la monnoie, est

dc'cédé le i" mai 1872.

Aubert Régnier, qui le remplace, entre en

l'onclion le 93. mai 1872.

L'autre garde est François de Fleurance

(du 18. no\(Mnbrc 1879. au 92. lévrier

.373.).

Le tailleur de la nionnoie est Jehan Jaquez.

(A. N. Rcd. Z, 1871; carton Z. l^ 980-087.)

1372 (7 avril).

X Paris.

Lettres pat. aux gnaux
, pour l'''' fondre , en la

mon'" de Paris, 2000. m de vaisselle d'arg. et

arg' en cendrée, dud. Spifame, aloié à 1 1 . d.

12. gr. de loy arg. le Roy, dont il fait prest à

Sa Ma", gracieusement, pour aider aux très

grans et innuniérables mises, tant pour le fait

des guerres que défense du Roy""', pour faire

monnoyer en den. d'arg. sur le coiug et forme

de ceux qui queur(!nt à pnt pour i5. d. t. la

pièce, lesquels sont de 8. s. de poids au iïï de

Paris; et auront cours pour 1 5. d. t. la pièce,

à 11. d. 17. gr. de loy arg. le Roy, ou en>iron,

dont sera aloué k. s. t. pour chacun iïï d'œuvre

desditz ouvrages.

(Soi'b. H. 1, 9 , II" f 74 , fol.88 V'. — Ord. , V, 469. )

1372 ( 1 2 avril) à 1374 {-30 octobre). !

A Troyes, par Jehan de l'Esdat, pour le-

quel Pierre Plaisance a tenu le compte de la
|

monnoie, blancs de 5. d. t., à 6. d., et de 96.

au marc. — iCooo. p"' frappées.

(\. N. Fragment d'un rouleau du carloii Z, 1', looô.)

137.'î (du 17 AVRIL At a8 jullet).

Mon' a/i'.

\ Toulouse, jtar Guinolle de Pacis, blancs

de .^. d. I.,à i. d.,et de 8. s. de (aille (96. au

marc). — 916000. p'" frappées.

(.\. N. Reg. Z, 1376; carton Z. i\ 1191-999.)

1373 (du 17 AVRIL AI' 10 aoét).

.4' Toulouse, par Guinolle de Pacis, de-

niers d'or aux fleurs de lis, de 20. s. t., et de

6i. au marc. — 12000. p'" frappées.

[Ibidem.)

1373 (37 avril).

Mand' pour 6000. ïïï d'arg' achaté de G'

Cauquin, pour et ou nom de Guill" Reholart,

de Tournay. Aloiez à 4. d. de loy.

(A. N. Reg. Z, i\ 56, fol. 69 v". — Ord..\\ 611.)

1373 (13 Mil).

Furent présents au comptoùer, en lachamb

des monoyes : sire Jean le Flament, Martin do

Foulques, et Jean Gentian, gnaux m''\

(Sorb. H. 1, 9, n° 176 , fol. laS v°.)

1373 (18 mai).

Pns au comptoùer : sire Guill'' de Hametel,

l'un de noss. des comptes, Jean le Flament.

IL Maillart, M. de Foulques, E. Chadelin (sic),

P. Duo et Jean Gencian, gnaux m" des mon".

( Ibidem. )
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1373 (a5 mai).

Pus au comptoiier : sire G. de Hametel, J.

leFlament, M. de Foulques, Ed. Cliadelin(sîc),

P. Domino et Jean Gencian.

(Sorb. H. i,9,n°i74, foi. 133 v°.)

1373 (i" juis).

A Paris, par ie Roy, à la relation de son

conseil, estant en la chanib des comptes. —
P. GiREX.

Lettres pat. aux gnaux, pour diminuer les

gages des off'" des mon", svï' : des gardes à

100^ t. au lieu de i5o^; le tailleur 50^, avec

sa tgille acoustumée, et l'essayeur 5o*^, au

lieu de loo**, qu'ils avoient; et que l'essayeur

de Paris, pour ce qu'il fait tous les contressays

des boistes d'arg. du Roy°", preune pour son

salaire et despens 6o** t.

(A. N. Reg. Z, i\ 56, fol. 8o r°.— Sorb. H. i, 9, n° 174,

fol.89V°.— Ord.,V, 616.)

1373 (du 5 JCis Al 3.") février).

A Poitiers, par Jehan Garuier, deniers d'or

fin aux fleurs de lis, de 6i. au marc, et de

90. s. t. — 70D0. p"' l'rappe'es.

(A. N. Reg. Z, 1869; carton Z, 1'', gSS-gBG.)

1373 ( 1 1 juiiv).

Samedy 11. juin eschet la l'elte de S' Bar-

nabe, pour laq'"' l'en ne fut pas en la ehamb

des mon".
(Sorb. H. 1. 9, 11" 174, fol. laS v°.)

1373 (i5 jbin).

En la Chambre des mniioijes.

Mandera' des gnaux sur les salaires des olT"

Envoyé à Limoges et à la Rochelle, par

Pierre Bon-Enffant, maistre de Limoges, le

18. juin; à Poitiers et à Tours, le aS; à An-

gers, le 97; à Dijon, le 28; à Maçon, par

Aleaume Haus?, tailleur, le 98; à Tournai et

S"-Quentin, le 9. juillet;àS"-Pourçain, le k:

à Paris et Rouen, le 5; à Troyes, Montpel-

lier, Toulouse, Agen, Condom, Villei'ranche

en Rouergue, le 7.

(A. N. Reg. Z , i\ 56 , fol. 80 v".— Sorb. H. 1 , 9 , n° 1 74 ,

fol. 89 v°.
)

des mon'\
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1373 (dD 22 JUIN AU 1 1 FÉVRIEH).

Mon' là'.

A Poitiers, par Jehan Garnier, blancs de

5. d. t., ai. d. de loi, et de 96. au marc.

—

186000. p"' l'rappe'es.

(A. N. Reg. Z, 1369; carton Z, i\ 935-986.)

1373 ( 1 2 juillet).

C'est la réponse faite par les gens de l'ar-

cevesque de Lion à mess, les gnaux maistres

des mon", sur ce que led. arcevesque avoit, de-

puis h. ans en çà, fait faire el forger à Beche-

vilain mon" d'arg. semblable et contrefaite à

celle du Roy, nostre sire , et pour ce en fut parlé

audit arcevesque par plus"journées, comnie il

se delaissast de contrefaire lad. mou'', et preist

et feist faire la mon"' que, d'ancienneté, les ar-

cevesques de Lion avoient accoustumé de faire

,

c'est à svî- : des blans oîi il y a un soleif et

une lune; pour laquelle réponse faire, ledit

arcevesque envoya en la chamb des mon",

oîiestoient sire Raoul Maillart, P. Domino el

Jean Gencian, gnaux maîtres, \\t Hebt de

Sceaux, son compaignon, et mess. Jehan de

Dormens, son chappelain ; et fut dit par led. m"

Hebt que doresenavant led .arcevesque ne fe-

roit plus faire ne forger lesd. blancs deniers

06
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contrefaits à ceux du Roy, mais se delaissoit de

iceiie contrefaire, cl (jue s'auciin oavrafje il

NOiiloit faire, si le fcroit i)ar le conseil (in Roy
;

l'I outre lut dit que le ni" qui a\oit fait 1 ou-

vrage, en lad' mon", l'avoit léssiée à ceste feste

de S. Jean Baptiste dern' passé. Ce fut fait le

12. juillet iSyS.— Laquelle rcspouse fut i-o-

inaudéc d'enregistrer à nioy, Nicolas A([uart.

(A. N. RefT. Z, i', 56, foi. 85 v°. — Sorb. 11. i, 9,

n" 17/1, fcil. ()o v°.
)

I37.'i ( 1
'1 juillet).

A Pans.

Lettres patentes aux jjnaux, pour le rétahlis-

senient des contregardes des mon" de Paris et

de Tournay, à 5o** de gages, à prendre sur

les maîtres desd. mon".

(A. N. Reg. Z, l^ 50, fol. 80 r". — Sorb. H. 1, 9,

n° 174, fol. 89 r°.
)

1:573 (i-'i jlillet) à 137') (8 jiillet).

\ Paris, par François de la Fournaise, de-

niers d'or aux fleurs de lis, de 6^1. au marc.

— iSooo. p"" fra|)pe'es.

Le i"mars 1373., GileVillet, contregarde,

Hsl nommé gi'èuetier de la gabelle du sel, et

remplacé par Colin Braijue.

(A. N. Rouleau du cirlon Z, i\ 91 3.)

1373 (97 jullet).

Auberl de Hametel fit serment, en plain

comptouer, où estoient sire Jeh. le Flament,

R. iMaiilart, P. Dno et Jeh. Gencian, gnaux

m", que bien et loyaument il exercera roffice

de contregarde de la mon" dor de Tournay,

au profit du Roy, ïïriï s".

(11 était garde avant cette nomination.)

. . .Et afin qu'il face et doyc faire plus dili-

MONÉTAIRES.

gemment ledit office, nous avons ordonné qu'il

aitunecontreclef de la maistrise, non pareille

à celle du ni°.

(Soib. 11. 1, 9, n' I 7'i , fol. I ^3 v'.)

1373 (aS juillet) à 137'i (i5 août).

Mon' sa'.

A Toulouse, par Guinofle de Pacis, blancs

de 5. d. t., il /i.d. ,et de 8. s. de taille (96. au

marc). — 8^7000. p°" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1874; carlon Z, i', 991-990.)

1373 (7 août).

En marge : N". Cet article est escril en un billet ataché

au regrê.

Vint M. le chancelier en la chambre des

comptes, en présence de M''deLadon(Laon?),

M'^ d'Amiens, M"' de Brenne et M' de Che-

V reuse. Dit ledit M' le chanc"^ que M'' de Lion

n'avoit point cessé de P' ouvrer en sa mon', se

il n'avoit cessé 8. jours devant la datte di' ceste

lettre, et M. d".\miens respondit que le vicaire

li avoit envoyé quérir un tailleur, pour ce que

le sien estoit malade, el que en vite il cesse-

roil de i"'ou\rer, sen'estoiten l'ancienne guise

à liKj"' il a acoustumé d'ouvrer, et disl qu'il

ne donroit plus adjournemenl en cause d'appel

,

se il n'avoit, avant le libellé, appellatoire fait

l'an el jour dessusdit.

(Sorb. H. 1 , 9 , n' 1 7 'i , fol. l 'lâ r".)

1373 ( 10 août) à 1374 ( li septembre).

\ Toulouse, par Guinofle de Pacis, de-

niers d'or aux fleurs de lis, de 26. s. t., el de

i]li. au marc. — 36ooo. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z,i37'i; carlon Z, 1', 991-990.)
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1373 (19 aoêt).

Raoul de S"-Germaiii, gaide de la mon"

de Dijon , vint et fut put au burel , en la chamb

des comptes, oià estoient presens (conseillers) :

sire Guill' de Hametel, m" Pierre du Chnstel,

sire Gille le Galois , treV de France , Edouard Ta-

delin, Pierre Domino et Jehan Gentian,gnaux.

m" des mon'', lequel Raoul jura aux s" Évan-

giles de Dieu que en lad. mon' de Dijon il fera

doresenavant continuellement résidence, pour

_

exercer led. office de garde , au profit du Roy, ïïrë

s., et des marchands, et que icelui office il ne

vendra, baillera ou aliénera à nulle personne

quelconque, ne ne s'en partira, sans le congié

de nosd. seig" des comptes, ou des gnaux m"

des mon".

(Sorb. H. 1. 9, n° 17(1 , foi. ia3 v° et lai r°.)

1373 (93 août) à 1374 (29 septembre).

Mon' a4'.

A Montpellier, par Guyuofle de Passis,

blancs de 5. d. t., à 4. d. de loi, et de 96. au

marc. — 202000. p™' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1870; carton Z, i', 898-899.)

1373 (-28 AoÉT 1 À 1374 (ai septembbe).

Mon' ih'.

A Montpellier, par Guinofle de Passis, de-

niers d'or aux fleurs de lis, de 20. s. t., et de

6i. au marc. — 42ooo. p"' frappées.

1373 (7 septembre).

Le Roi vidime et ratifie la charte de 1871

(décembre), par laquelle Louis, duc d'Anjou,

lieutenant en Languedoc, établit une monnaie

d'or et d'argent à Villofranche de Rouergue.

(Qri.,S, 638.)

1373 (11 septembre).

k Paris.

Lettres pat. aux gnaux
,
pour ledit Spifame,

de 1200. ïîi d'arg.

(A.N. Reg. Z,i\50,fol. 8iv°. — Sorb. H. i, 9, D" 17(1

.

toi. 89 v°.— Orrf.,V, 689.)

1373 (3o septembre).

Mand' aux garde.s et maître de la mon' di'

S"-Quentin. A fournir par Pierre Doillie , avant

Noël prochain, looo. marcs d'arg' à U. d. de

loi. Il recevra, de chaque marc, 3. s. tournois

oultre le pris de io5. s. t. que nous en don-

nons à présent . . .

(A. N. Reg. Z, i', 56, fol. 8a v°. — Ord., V, 64o.)

1373 ( 1 a octobre).

Lettres putenles aux généraux.

A Paris, par le Roy. — J. D.mlly.

Atendu le défaut et grant nécessité estre le

peuple de petite monoye noire, tant pour faire

aumosnes, comme autrement, qu'il sera lait en

la mon' de Tournay, ou ailleurs , se mestier est

,

5oo.m d'arg. ou environ, svï-, 3oo. m à 2. d.

de loy arg. le Roy, et de vint s. de poids au îri

de Paris, sur la forme des petits deniers qui

queurent à présent à Paris pour i . den. pa-

risis la pièce, qui seront délivrez à l'aumos-

nier de Sa Ma'', pour faire .son aumosue; et les

autres aoo. îïï ouvrez sur la forme des petits

tournois à 2. d. de loy, et de 90. s. de poids

au m, et en petites mailles I. à 1. d. 6. gr. de

loy, et de 2 5. s. de poids, et sur la forme des

66.
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|)clils tournois dossusditz, ou ;iu plus prez que

hiimicincnt pourri>z.

Nota. Il dnil y avoir erreur dans la laille identique des

parisis et des tournois.

(A. N. Rcg. Z, i\ 50, fol. 81 V". — Sorb. H. i, 9,

n° 174, fol. 89 V-. — Orrf., V,6it.)

1373 ( I 3 octobre).

Miindevicnt des i>cnéraiu: aux gardes et maistres

de la Monnaye de Tournai/, à ce sujet.

C'est (iiiill. liciioliii'l (s('c) qui doit fournir

les 5oo. marcs à ouvrer. On fera, savoir :

3oo marcs, pour l'aumosne du Roy, n redit

seigneur, en petiz denieis parisis, sur la forme

et exemplaire que nous vous envolons dedans

ces présentes, iesquelx seront à 9. d. de loi

A. R., et de 90. s. de pois au in de Paris.

Item, autres 900. marcs d'argent en petiz d.

tourn', à •2. d.de loi, et de 90. s. de pois, comme

dit est,(jui l'eurent ordenezesire faiz nu coman-

cemeut de ce présent ouvraige, dont l'exam-

piaire vous fu dès lors envoie; et afin de ester

le cours à certaine monïï noire appellée fois-

selles, ln(juclle est prise et mise en lad. ville, si

comme nous avons entendu, faictes faire deux

parties desdiz 900. marcs (en) petites mailles

tourn' à 1 . d. G. gr. de loy A. R. , et de 2 5. s. de

poids au marc, sur la forme des petiz lournois

dessusdiz, exceplé (jue, devers la pille, sur la

lli'ui- (le liz au bout de la tour, ny aura point de

couione, et aussi au lieu de turonus vous ferez

mettre nlmlus, par la manière que nous vous en-

volons re\aui])laire de lad. pille, et quant à la

croix, faictes y mettre telle diflance corne ])on

vous samblera . .

.

Escript à Paris, en la chambre des monn.,

le iS" jour d'oclobre, l'an '^3.

(A. N. Ile,;. Z, l^ 56, fol. 81 v° et 8a r°.)

1.'Î73
( i3 ocTonnE).

Crue de 3. sous 6. deniers, sur lor, à Tour-

nai, ce qui met celui-ci à 03^* l'j. s. 6. d.

tournois.

(A. N. Reg. Z, i\ 50, fol. 8a V.)

L'exécutoire des généraux maîtres, pourcetle

crue, est du 90. octobre.

(Ibidem.)

1373 ( i3 octobre).

A Pari*
,
pa r le conseil estant en la chamb des

comptes, où estoient les m" des mon"'. —
.loUANNES.

Lettres pal. aux gardes et m' part", ou ten'

le conqite de la mon" d'arg. de la ville de

Tournay, pour l'aire ouvrer 5ooo. m d'arg. à

1 n. d. de loy arg. le Roy, pour faire blancs den"

de 8. s. de poids au in de Paris, qui auront

cours pour i5. d. t. la pièce, à 19. d. de loy

arg' le Roy, et de 8. s. de poids au iîï de Paris,

sur le pié de mon' 96'.

Les 5ooo. m seront fournis par Guiil' Be-

holart.

(A. N. Reg. Z, 1', 50, fol. 8a r°. — Sorb. H. i. 9,

n" 17/1, fol. 89 v° et 90 r°.
)

1373 (5 kovembre).

Lettres patentes au baillif de Vcrmandois

et au prevost de S"'-Quentin, ou à leurs lieu-

tenants, pour le cours des monnoies, semblable

à celui du 6. février iSGg.

E71 marge : Samblables lettres au baillif

de Tourn(^sis, es(['"'' fut ajoute; que en prist et

moist les niailb's touin" que l'en faisoit faire

en la mon' de Tournay, pour osier le cours

à certaine fausse mon'' apelée foisselles.

(A.N. Reg. Z, i'', 50, fol. 83 r° et v°. — Sorb. H. 1,9,

0° 17/1, fol. 88 r°. — Ord.,V, 0/i3.



DOCUMENTS MONETAIRES. 325

1373 ( là jantieb).

A Paris, par le Roy, à la relation du conseil

,

estant en la chamb des comptes. — J. Blan-

CHET.

Lellres pat. au baillif et receveur de Mascon

,

ouàleurs lieutenants, pour saisir tous les biens

de l'abbé de S''-Ouen de Jou, qui a contrefait

les mon" du Roy, contre la raison et la défense

du S' Siège de Romme, en encourant la sen-

tence et excomunicacion contenues en bulles

de notre S" Père le pape. . .

Ces lettres au bailli de Mascon furent bail-

le'es aud. bailli, le 9' jourdud. mois de fe'vrier

(l'an 1873).

( A.N. Reg.Z, i',56, fol. 84 r".— Sorb. H. 1, 9 , n° 1 7^ ,

fol. 901'°.— Ord.,\, 661.)

1373 ( 10 février).

Ce jour, en plain comptoûer, où esloientsire

Pierre Duo et Jean Geutian, guaux m", vint

Raoul de S°'-Germain
,
garde de la mon" de

Dijon, lequel pour cause de ce qu'il estoit as-

train t de faire résidence continuelle en lad.

mon', pour led. office exercer, laq'"" résidence

il ne povoit bonnement faire, tant pour ce

qu'il avoit à Paris sa chevance , et illec sa femme

et enfans, comme pour aucunes causes qui à

ce le meuvent. Il, pardevaut lesd. gnaux, re-

nonce aud. office de garde.

(Sorb. H. 1. 9, 11° 17'!, fol. lai r°.

)

1373 (11 février) a 1375 (ô avril, ava.nt pâqces).

Mon' -là'.

A Poitiers, par Jehan Garnier, blancs de

."). d. t., à h. d. de loi, et de 96. au marc.

— 355ooo. p"' frappe'es.

Dans le même temps, deniers tournois à

2. d. de loi, et de 20. s. de poids (2/10.

au marc); 280. marcs. — 67200. p'" frap-

pées.

Les gardes sont : Jehan Gobin et Pierre de

Bès.— Le tailleur est Pierre Jadoin, dit Bar-

bastre.

(A. N. Reg. Z, iSGg; carton Z, 1», gSâ-gSC.)

1373 ( i5 février).

Extrait d'un registre commençant en iS^S, finissant en

i38o, estant en la cour des monnojes, couvert de par-

chemin.

Ce jour, vint en la chambre des mon" le

baillif de Mascon, leq' aporta h. s. 11. d. de

blancs contrefaits à ceux du Roy, iîrë sire, lesq''

blancs l'abbé de S"-Oûen fait faire à Moient

prez de S''-Glade (sic), en l'empire, dont l'en

prist 13. pièces pour faire essay, et futtrou>é

à 3. d. i3. gr., et de 10. s. de poids, et le

demeurant lut couppé et rendu au baillif, et

fut mandé aud. baillif qu'il mit le temporel

dud. abbé en la main du Roy.

Item 9. blancs den" faits à Orange.

Item h. faux francs dorez, piis par led.

baillif sur paures gens laboureurs.

Item 2. francs contrefaits par led. abbé de

S"-Oûen.

Et le 2 5° jour de fev. dessusd. , tout ce que

dessus est dit fut rendu et restitué aud. baillif,

pour ce qu'il disoit qu'il ou a^oit baillé sa Ire.

Et fut ord' d'escrire au prince d'Orange, en

la manière qui s'ensuit en l'autre page.

(Sorb. H. 1, 9, n" 17^, fol. la'i r°.)

1373 (-35 février) à 1375 (i i avril", avam p.îodes).

A Poitiers, par Jehan Garnier, deniers d'or

fin aux fleurs de lis, de 64. au marc, et de

20. s. t. — liooo. p'" frappées.

(A.N. Reg. Z, 13G9; carton Z, 1', 935-93G.)
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1373 (>7 févuier).

Au |iriii(H> d'Aui'cnjje, de par le Roy.

Très cher et iiini' cousin , nous tenons que

\ous savez assez (|uc aucuns, de quelque eslat

ou condition qu'ils soient, ne doivent ne ne

peuvent, par raison, l" l" monoyes d'or ne

d'argent pareilles ou semblables aux noslres,

en contrefaisant les coings et formes d'icelles,

s'il ni a telle et si grande diferencp que un

chacun sans dillicullé le puisse clairement co-

noistre et aperce\oir, et tous ceulx qui ont fait

ou font le contraire sont eiicoruz ou encorrenl

en senlenec d'excomenieinent, par privilège

octroyé à noz prédécesseurs , à nous et à nos

successeurs, Roys de France, par l'Eglise de

Rome; et ncantmoins nous avons entendu (|ue

nouvellement, \ous on \oz gens aviez fait et

faites faire cl foiger, en vre [lais , deniets hiancs

de semblable l'orme ou pareille à ceulx que

nous avons ordonez et laisons faire en nos mo-

noyes, sans ce qu'il y aye aucune différence, ex-

cepté seulement que devers la pile, au lieu du

k (pie nous y laisons mettre, vous mettez un

R, et devers la croix, au lieu de 2. fleurs de

lis qui sont en nos blancs deniers, l'en met

es vôtres deuz trèfles, lesq"" différences sont

de si petite recongnoissancc, que le peuple de

nre Roy""' et noz sujetz y ont esté et sont dé-

ceuz, ne ne pcuent congnoistre la contrefaçon

qui est au préjudice de nous et des droitz de

ïïrë couronne, que nous sommes aslrains par

serment et voulons garder de défendre de n'"

povoir. Si vous prions et requérons, très cher

cousin,. . . que de lad. monoyef'*' vous veilliez

cesser, et f" cesser voz gens et off"', et y mettre

telle provision (pie de ci en avant aucunes mo-

noies ddrou d'argent ne ferez en \n; pays, en

contrefaisant les nres, mais ce qui fait en a

esté en notre préjudice veilliez reparer, et ce

par telle manière (|ue nous en doions estrc

contens, et (jue nous apercevrons la bonne

voulenté et alTection que vous avez au bien et

honneur de nous et de ïïrë Roy"", et sur ce,

nous en veilliez escripre vrë voulenté.

Donné à Paris, le a^' jour de hdj".

(Sorb. H. 1, 9. n° 174, fol. la'i r° et v°.)

Item unes autres lettres semblables au card*'

de Genève , frère dud. prince , et à la conclu-

sion estoil contenu ce (jui s'ensuit :

Cardinal de Genève, très cher et féal cousin,

nous escrivons à iîrë très cher et amé cou-

sin le Prince d'Orange, vrë frère, en la manière

qui s'ensuit: rTrès cher et amé cousin. . . «

et pour ce que nous avons parfaite fiance en

vous de toutes les besoignes qui toucher nous

peuent , et le bien et estât de iîrë Roy'"", et que

nous savons (jue,en ce fait, par vrë bon aide

peut assez estre pourveu, nous vous prions

que ces choses vous veilliez monstrer et dire

à vrêdicl frère et à ses gens, et tant en faire

que de vous et de lui nous doions estre con-

tens, et que nous naions cause d'y pourveoir

d'autre remède, et sur ce nous veilliez escrire

ce que fait en aurez, et la response de vrëdit

frère.

Donné à Paris, le 27" jour de lèb".

Le lundi, i3" jour de mars ensuivant,

furent baillées lesd. 1res à Rieliardin, messa-

gier, avec autres lettres de farchevesque de

Lion et de fevesque d'Amiens, adressant aux

vicaires dud. archevesque, touchant le fait de

sa monoie.

La réponse dud. card"' lut mise en mon

coffre, en une petite boiste ronde.

(Sorb. H. 1, C) , H^ 17/1, fol. lai v".

)

1373 (27 février).

Giles Vilet, contregarde de la mon' d'or

de Paris, donne sa démission, parce qu'il est
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nommé grènetier de ia gabelle du sel de

Paris.

(Sorb. H. 1,9, n' 174, fol. lai v°.

)

1373 (28 févbieb).

Led. office fut donné à Colin Braque, fils

d'Arnoul Braque, et fit le serment.

{Ibidem.}

1373 ( 1 !x mars).

L'office de l'essai de ia mon" de la Rochelle

,

donné à Pierre Puissenelle : vacant par la mort

de Pierre de Lescampe.
(Ibidem.)

1373 (17 MAns).

Les changeurs apportent à la monnoie de

Paris, ywr ordre, tout le billon qu'ils avaient,

ffen la pnce de sire Jeh. le Flament et Jch.

Gentian, gnaux mes des mon". t>

(Sorb. H. I, 9, n° i7i,fol. iQ5r°.)

1373 (3o mars).

Mandement pour livrer, en la monn de

.Saint-Quentin, mil mars d'argent aloiez à

h. den. de loi, p Pre Dollis (dans le texte,

ce nom est écrit Pierre d'Oilly).

H livrera, trdans la S' Rémi prochaine ve-

nant, la somme de mil mars d'arg. , aloiez à

h. den. de \oy.i

Il recevra par marc 'c3. s. t. oultre le pris

de 10 5. s. t. que nous en donnons à pnl.»

(A. N. Reg. Z, I^ 56, fol. 84 v°. — Orrf., V, 665.)

1371

par moy, N. Aquart, clerc des monn" du

Roy, ïïrë sire, commencées le 1"^ jour du mois

d'aoust 1874., et furent Pasques en icelui an

le 2° jour d'avril.

Comm"" à mess. Coquart du Fay, ch", bailly

... et Pierre de la Coste
,
g'' m" des mon", qui

les députe gnaux reformateurs et inquisiteurs

sur le fait des mon'', en la sénéchaussée de

Beaueaire, et ez bailliages de Mascon et S'-

PierreleMoustier, et que le quart des amendes

et forfaitures leur est octroyé, pour leurs gages,

peines et salaires.

(Extrait du Registre velu, commençant le i"aoùt li'j't

,

finissant en lia'i.— Sorb. H. 1,9, n°i74 , fol. iCo r°.)

1374 ( 1 5 AVBir. , APRÈS PÀlllEs).

Ce jour, en plain comptouer, où esloient

sire Raoul Maillart, Edouart Chadelin {sic),

P. Dno, Jehan Gentian et Pierre Larcher, gé-

néraux maîtres, il est ordonné que ouvriers et

monoiers ne peuvent avoir de concubine avec

eux.

(Sorb. H. I, 9, n' 17I, fol. 125 r°.|

Ce sont les parties de la messagerie l'aile

137i (i5 avril, après pàqdes).

Ce jour, Michel delà Court, monoier, con-

fessa en plain comptouer que jk pieça il prit,

de sa brève, 12. s. de blancs, lesquels il mit

en sa bourse , et porta en sa maison , et des plus

faibles prist et se paia de son brassaige, laq"°

chose vint à la congnoissancc des prévois, qui

dès lors li défendirent de monoier; el pour

ce que longtemps il a esté en chômage, et en

grand domage, si côë il dit, nous, considéré

ces choses , li avons remis et restitué led. mestier,

ducousentem' desditz prevostz, par ainsi qu'il

a juré aux s" Évangiles de Dieu , que doresen-

avant il ni escherra, et que, si il sçait ou

peut scavoir aucuns de ses compagnons qui
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cil ce mespreigiii'iil . il le venra clenoncer au

comptoùer.

(Soi'b. H. 1, 9, n° 17/1, foi. laS v°.)

13"'i (afi avril).

U. Maillait, iM. de FoiiKiues, P. Dïïïï, P. du

Pont, P. Lairhcr, nomment (iuiil'' Arrause

essayeur de la mon' do Tours, en lieu de Jehan

le Somclier(?), nomme' grènetier de la ga-

belle du sel.

( Ibidem. )

137i (i3 mai).

2 23. deniers Iraucs dor, saisis à la foire de

(;iialon-sur-Saône, sont envoyés à la monnoye

de Dijon, pour être nionnoye's au profit du

Roi.

(Orrf.,VI,8,)

1374 (i3 mai).

A Paris.— H. Daunoy.

Lettres pat. au bailli de Chalon, ou son

lieul', pour cmoyer prisoniers au Chatelet

certains expositeurs de florins d'or francs,

trouvez conirefaifz par l'essay fait faire par

les snaux.

(.4. N. Reg. Z, 1', 50, fol. 84 v°. — Sorb. H. 1, 9,

11° 17/1, fol. 90 r°.)

1374 (ag mai).

Séance on sont sire Jehan le Flanient,

Raoul iMaillart, Pierre Domino, Jehan Gen-

lian, Pierre Larcher et Pierre du Pont, gnaux

m"" des mon''',

(Slirb. H. ), 9, n° 17/1, foi. laS v°.

)

1374 (10 jdin).

A Paris.

Lettres pat., pour faire à Rouen petites

mailles t., à 1. d. (i. g. de loy arg. le Rov, el

de 3 5. s. de poids au îïï de Paris.

(Sorb. H. 1, 9. 11-17 '1, fol- 901". — Orrf., VI, i3.)

1374 (10 juis).

Thomas Godoin doit porter, ou faire porter

et livrer rn lad. nionn" de Rouen, 100. mars

d'arg., alloiezà un denier 6. grains de loi A.R.

. . . desquels cent mars d'argent nous avons

ordeiie' que, en ladicte monnoye, soient faictes

et ouvrées petites mailles tournois, à un denier

(). grains de loi A. R., et de vint cinq solz de

pois au marc de Paris, alïin de ester le cours

à certaine quantité de fausse monnoie noire

faite hors de notre Royaume, laquelle est prise

et mise en lad. \ille, et au pais d'environ. . .

Donné à Paris, le 10° jour dejuing, l'an de

grâce 1 876, et de im- règne le xj""'.

(A. N. Reg. Z, i\ 56, fol. 85 r% et Reg. Z, i\ 58,

fol. 9 r°.)

1374 (8 juillet) à 1375 (3i octobbe).

A Paris, par François de la Fournaise,

deniers d'or aux fleurs de lis, de 64. au marc.

— 555oo. p""^ frappées.

(A. N. Rouleau du cailou Z, i'', giS.)

1374 (i août).

Aux généraux maîtres.— Jacques de Don-

querque , ayant prêté au Roi une certaine somme

d'argent, est autorisé à faire monnoyer à Paris

9 000. mars darg', en vaisselle et cendrée, aloyé

à 11. (I. (i. g. de fin; qu'il ait pour chacun

marc d'argent, 1 1 6. s. t. Faites ouvrer et mon-

noyer un denier d'argent sur le coing et forge

de ceulx qui qurent à présent pour i5. d. I.

la pièce, lesquieux sont de 8. s. de poids au

marc de Paris.

(A. N. Reg. Z, l^58, fol. 4v". — Oi-rf., VI, 17.)
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137^ (10 août).

Commission donnée par le Roi à Remon

Guibei't, général maître, pour aller inspecter

li>s monnaies du Royaume.

(A, N. Reg. Z, i', 58, foi. 3 v° et 4 r°.)

1374 ( 10 août).

A Paris, par le Roy.

Com°" du Hoy f?à noire anié et féal Remon

(juiberf, gnal niaislre de nos mon", pour aller

visiter les mon"% establir, changer, remuer les

gardes et officiers des mon'"* . . . v

{k. N. Reg. Z, i'', 58, fol. 3 v" et 4 r°. — Sorb. II. i. rj,

11° 174, f»l. 168 v°.)

1374 ( 10 août).

Au gouverneur de la Rochelle.

Fabrication, à la Rochelle, de monnaies

semblables à celles des autres ateliers.

Den. d'or fin aux fleurs de lis, ayant cours

pour 9 0. s. t.

Blancs deniers, ayant cours pour 5. s. [lisez:

Petits parisis, ayant cours pour 1. d. p.

Petits tournois, ayant cours pour 1. d. t.

Les francs d'or de son père, ayant cours

pour 16. s. p.

(On/., VI, au.)

1374 ( ! 2 août).

Gros d'argent à 1 1. d. 6. gr.

(Leblanc, Tables.)

1374 (12 août).

Fut baillé à Remon Guibert, gnal m' des

mon''', une com°° pour visiter les mon".

(Soib. H. 1, 9, n° i-'i, fol. laG r".

)

1374 (i3 août).

A Paris, par le Roy. — Blanchet.

Ord" aux gouverneur et baiilif des exemp-

tions cl ressorts et droits royaux, des séné-

chaussées de Xaintonge et Angouniois, et des

ressors d'icelles, ou à son lieut'. Comnic pour

le temps qu'Edouart d'Angleterre, notre adver-

saire, tenoit en son obeissence toute la duché

de Guyenne, il eut fait faire et ord' ses mou'"

en icelle, et de nouvel led. pais, ou la plus

grande partie d'icehii, soit revenu à notre

obéissance, lequel est tant peuplé et rempli

de mon" de notred. adversaire et d'autres , si

comme nous avons entendu, qui est eu notre

préjudice, et seroit encore plus, se brièvement

n'i estoit pourveu de remède convenable, sca\'^

faisons que, pour le évident prouflît de nous et

dud. puis, et afin que nos bons et vrais sujets

d'icelui soient et puissent être remplis de nos

bonnes mon" que nous faisons faire à présent,

nous avons ordonné par grande deliberacion

de notre conseil que, eu notre mon° de la Ro-

chelle soit faite autclle et semblable mon',

comme nous faisons faire en nos autres mon",

c'est à svr den. d'or, apelez den. d'or fin aux

fleurs de lis, et de 20. s. t. la pièce, et blancs

den" que nous faisons faire aussi à pni, pour

5. d. t. la pièce, et petits parisis et petits tour-

nois, que nousavonssemblablementord'à faire

pour 1 . d. par' et pour 1 . d. t. la pièce ; et francs

d'or fin, que notre très cher seig' et père, que

Dieu absoille, fit faire, et nous, aient cours et

soient pris et mis pour 16. s. par' la pièce,

comme pieça notred. seigneur l'ordonna.

Toutes autres mon", tant d'or comme d'arg.

au m pour billon, sur peine de perdre toutes

icelles mon", que l'en trouvera prenant ou met-

tant. . .

(Sorb. H. 1, 9, n° i7'i, fol. 167 v° et 1G8 i-° et v°.)

OOClllt.MS .MONETAIRES.
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I37'i (in AOÛT) À 1375 (93 snPTEMnnt;).

Mou' o/i'.

A Toulouse, par (îuinollc! (le Pacis, jjiaiics

(le 5. cl. t., à /i. (I., el de 8. s. détaille (96.au

inair). — 3o5oqo. p"' Frappées.

(A. N. Reg. Z, i37.'i; carton Z, 1', 991-0951.

1

]'.Mi ( 1 7 aoi't).

Au coiuploiier, sire .leliaii le Flaiiieiil, li.

Maillarl, Martin de Fouhjues, Edouard Ta-

(leliu, Jean Genliaii el Remond Guibert, ^^6-

iK'raiix maîtres des monoyes.

(Sorb. II. 1. 9, n" 17/i. fol. i!i6 r°.)

\'M/i (ih septf.mbiik) a 1.'!75 (16 nÉcEHEiiE).

A Toulouse, parGuinolle de Paris, deniers

d'or aux fleurs de lis, de 20. s. t., etdeGZi. au

marc. — 66000. p"' frappées.

(A. A. Rej;. Z, 137Ù; carton Z, i\ 991-993.)

137/1 ( 1 .5 .SF.PTEMBllE).

Lettres au bailli de Màcoii.

Comme par |)]usieurs fois il ait esté crié

el deffcndu, par lous l(!s lieux de nostre

royaulme, et mesmeinent en là villi' de Lyon ,

quenulz, de quekjue condîcion ou estai quilz

soient, ne l'eussent tant osez ne si hardiz de

|)()rtcr aucune malière de billon d'or ne d'ar-

gent hors de nostre royaume, n(^ aussi d'ap-

])orler en iceluy les nionnoyes estranges, j)our

li's nietlre et allôer en nostred. royaume; et

IfliMu Peleiin, nosti-e sergent d'armes, nous a

doiiiM' à enlendie qu'il a prins el arresl(!, en

lad. \ille de Lyon, sur Denis le Tailleur, l'ac-

leur (Ir Ponsart Marbaut, changeur d'icelle

\ille, environ seize livn^sde gros, en blancs de-

niers que l'en l'or|j(' el fail à ])re'sent es mou-

noyés du Daulphin(;. . . Vous mandons que. . .

faictes porler lanlosl el sans delav, ces lettres

veues, à nostre nionnoye de Mascou, ladicte

sonnne de blancs , el li\ rez aux gardes et maislre

d'icelle, comme forfaicle et acquise à nous,

pour esire illcc l'onduz el monnoycz sur nos

coings . . .

Il lui ordonne de faire criei' par loul son

bailliage, t(^t parespecial en lad. \ il le de Lyon,

el deffendre expressément que nulz, sur la

])eine contenue en nosdictes ordonnances, ne

preigneni ou mettent aucunes monnoyes d'or

ou d'argent faictes au Daulphiné. . . d

(H. Mni-in, p. i3« et iSg. — Oi-rf.,VI, 38.)

1 37'! (17 sErTEMBRe).

A Meleun, parle Roy.— S. de Reims.

(jom™ à notre amé et féal Martin de Foul-

(jues, gnal m'de nos mon", pour aller établir

les mon" de Bretaigne, à Nantes, Rennes et

Vannes, el y faire forger telles mon" de poids,

loy et coing, que celles cy-dev' faites au pais,

(^xcep''' que par devers l'escu
,
qui est des armes

de Bretagne, là où cf,tJohatmes dux Britannie,

l'en metra en ce lieu moncUi Britannie seidc-

nicnl, selon (ju'il est contenu e/. instructions

sous le contrescel baillées aud. Marliu; ([iie

nulle mon" paravant faite aura cours, sera

portée au m pour billon, sur peine de perdre

lad. mon', et d'amende volontaire; pourra éta-

l)lir gardes et contregardes, s'il trouve que ceux

qui y sont ne soient pas convenables ou pro-

fitables, et établir changeurs par toutes les

bonnes villes.

(Sorli. 11. 1, 9, 11° 17'i, toi. 160 r'.)

1374 ( 17 SEPrEMBRE).

A Meleur,.

Lcllres du Rov au cai)"" de Rennes, ou à son



DOCUMENTS

lieut', pour laisser led. Foulques establir lad.

mon% et l'aire donner obéissance aud. de Foul-

ques , et que led. cap"° face publier lord" des

mon".

Autres lettres semblables au sire de (liiçon

et au \icoiiite de Robun.

(A. N. Reg. Z, l^ 58, fol. 6 r". — Soib. H. i, 9,

n" l-]!t, fol. 160 v°.

)
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1374 (17 septembre).

A Meleun, par le Roy. — S. de Reims.

Lettres du Roy aux m" part""* qui à pré-

.sent sont et pour le temps advenir seront

ez mon" du ducbié de Bretagne, pour faire

payer, de mois en mois, led. de Foulques de

son voyage, sur le profit des mon^\ à raison

de Zio. s. par' par jour, comprius encore ses

gages ord''', à compter le franc d'or pour 90. s.

I. la pièce.

Cest lordenaute et instructions faites à

Paris par le grant conseil du Roy, sur le fait

des mon" ordonnées de nouvel estro faites, et

avoir cours au pais et duchie' de Bretaigue, en

la manière qui sensuit :

Prem' il est ordonne' que, pour le gou\erne-

ment du peuple de Bretaigne, l'eu i'era faire

el forger à iSantes, à Renues et à Vannes,

mon" blancbes et noires , de poids , loy et coings

comme celles qui devant ont esté faites aud.

pais, excepté que, par devers i'escu, qui est

des armes de Bretaigne, là où il dit Jolies dtix

Britannie, l'en melira eu ce lieu moncla Bri-

tamiie seulement.

Item l'en donra en tout in d'arg., tant blanc

comme noir, telx et semblables prix comme

fen faisoit pour le temps que lesd. dernières

monoyes furent laites.

Item, quand lesd. mon" seront mises sus, et

que led. pais eu sera peuplé, (faire crier) so-

lempnellement, par tous les lieux accoustumez

à faire cris, que doresenavant l'en preigne el

mette aud. pais les mon" blancbes et noires qui

depuis cette pnte ordenance auront esté faictes

et forgiées, et que toutes aultres monoyes soient

portées et baillées au in pour billon.

Item l'en metra et establira, de par le Roy,

esdictes mon'% gardes, contregardes et autres

officiei's, tels que bon semblera à celui ouceulx

qui auront le gouvernement desd" mon''.

Item en establira chang" par toutes les bonnes

villes dud. pais, tel nombre comme il semblera

bon aud. gouverneur, ou gouverneurs, pour le

profit desd. mon'', et sur ce leur bailleront

lettres, lesquelles seront confirmées par le

Roy, se ils le requièrent; et feront iceuls chan-

geurs le serment acoustumé, et que tout le bil-

lon d'arg. qu'ils pourront avoir et cueillir, ils

le porteront ou léront porter à la plus pro-

chaine desd" mon" du lieu où ils auront leur

domicilie.

Toutes les lettres touch' le fait des mon''

ordon'" de nouvel estre faictes au pais el duchié

de Bretaigne furent envoiées par Jean de la

Tuiile, bailly de Touraine, à sire Martin de

Foulques, gnal m' des mon", le aU' jour de

sept, l'an jU.

(A. N. Reg. z, I^58, fol. 6 r' et ï°.— Soib. H. 1, 9,

n° 174, fol. iGov°. — Orcl., VI, .'10 à U-i.)

137^ ( 1 7 septkmbbe).

Le 17' jour de septembre i3-jU, la mon-

noye cy après déclarée a\oit cours eu la duché

de Bretaigne.

Porlraict des monnoyes de Bretaigne aus-

quelles lut donné cours, en attendant la mon-

noye ordonnée estre taicte par led. s' Roy, eu

laquelle en la légende auroit seullement ces

mots : Moneta Bvitanniœ, au lieu de Joliannes dux

Britanniœ, el fut ordonné que, incontinent que

de lad. nouxelie mounoye le pais seroit rem-

07.
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j)ly. la vitnllo [ji-ecc-deiito inoniioye cy après

porli-aiclo, scroit descriée e( iiiiso au l'eu pour

billou, le tout ainsy que ensuyt:

Bretons d'or à 23. caralz et deniy, de deux

deniers 6. grains de poids riiaciine pièce,

vallaul ih. s. 3. d. Iz.

(Fiyurede IVanc à cheval.)

Gros de 9. d. G. <fr. de poidz, 8. d. tz.

Doubles tournois, 2. d. Iz.

Petils deniers touni', 1. d. tz.

Gros de 2. d. y. jjr. de poids, 8. d. tz.

Demys desd. gros, /i. d. tz.

Tardes de 9. d. 9. {[rains do poidz, au feur

de 80. pièces au marc, de 6. d. de ioy, vailant

8. d. tz.

Demyes desd. targes, du poidz, tillre à l'é-

(juipolent, li. d. tz.

Doubles à 2. d. 1 2. gr. de Ioy, 2. d. tz.

Gros de divers alliages, de deux deniers

(). gr. de poids, 6. d. Iz.

Gros à 5. d. de Ioy, de a. d. 1 2. gr. de poidz,

8. d. tz.

Gros de basse Ioy, de divers poidz et alliages

,

])our 6. d. (z.

Doubles tournois à 1 . d. 16. grains de Ioy,

pour 2. d, t.

Blancs à h. d. 8. gr. de Ioy, de 2. d. 6. grains

de poidz, pour 6. d. Iz.

Doubles \ieiiz à 9. d. de lov, de ung denier

1 '1. grains, pour 9. d. tz.

(Ms. 55a'i , fol. 98 r° à 100 v°. — Reg. de Laulier,

fol. 85 r' à 86 v°.)

1374 (39 SEPTEUBnt:).

A Paris, par le conseil étant en la chamb

des comptes, ouq' étoient les très" el les m"'

des mon". •— ,1. de Montyon.

Lettres [vM'^ pour Hm'ot aux gardes el m'

part" de la nu)n°d'arg. deS^'-Quenlin, 9 0oo.m

d'arg., par Pierre Dolli, nioiennnnt .3. s. t.

outre le ])ri\ de pïïl, de io5. s. pour ciia-

cun Tiî.

(A.N. Bci;. Z, 1', .")!i,fol. 7r°. — Sorb. II. i,y, 11° 17!,

foi. 161 r°. — Ord,, VI, .'i.i.)

137i (a'i septembbb) * 1375 (22 novf.mdiie).

A Monlp(dlier, par Guinofle de Passis, de-

niers d'or aux fleurs de lis, de 20. s. t., et de

6/1. au marc. — i365oo. p"' frappées.

(A.N. Reg. Z, 1870; carloriZ, i'', 898-899.)

1374 (29 septembue) à 1375 (1" notembiie).

Mon' 24.

A Montpellier, par Guynofle de Passis,

blancs de 5. d. t., à U. d. de loi, et de 96. au

marc. — 187000. p"' frappées.

{Ibidem.)

1374 (30 ociobbe) .\ 1378 (33 décembbe).

A Troyes, par Pierre Plaisance, blancs de

5. d. t., à li. d., et de 9G. au marc. —
1 08000. p^'IVappées.

(A. N. Kragmonts d'nu rouleau du carton Z, 1'', ino5.)

137'l (novembbe).

Eslicnne Chanfeprime, nagiiieres garde de

la mon'' de Troyes.

,Ican de Lesclat, m' part" de lad. mon' de

Troyes.

(Sorl). H. 1, 9, 11° 17'!, fol. 126 I'".)

1374 ( 1 8 NovEMont).

l'rêsents : Jean le FlamenI, Raoul Maillart.

Pierre Domino, et Jean Genlian, gnaiix nT'

des mon". Furent présents : Jean Démons el

Jean Miron, gardes de la mon" de S"'-Oucnlin,
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et Adam de la Fèie, m' part" de lad" mo-

iioyc.

533

(6orb. H. 1, g, 11° 174, fol. laG r".)

131à (ai ^ovE«BR^:).

En la (haniF) di's mon" au palais, pus m"

dessusdils, et sire Jehan de Rueil, gnal 1res"

sur le l'ait des aydes du Roy™", furent touchez

et jugez les deniers d'or. . . par Pierre le Ma-

reschal, Jehan de la Fournaiiie, Paul de Ser-

beude, Antoine de Pousan, Raoul Braque,

Jeh. le Mareschal et Colin Maillart.

Adam de la Fère, m' part" de la mon' de

S'-Quentin; Jean Démons, garde de la mon'

de S"-Quenlin.

(Sorb. H. 1, 9, n° 17'!, fol. ) 9O v".)

1374 (2/1 novembre).

137Û (ai novembre).

Au compt"^ : Jeh. le Flament, Raoul Maillart,

Pierre Domino et Jeh. Gentian.— Par vertu des

lettres du Roy, Jehan de la Fournaise , qui es-

loit essayeur de la mon' de Paris, l'ut ord' et

establi gnal essayeur des mon" du Roy"", en

lieu de Guill' Bloquet, de nouvel aile de vie

à trespassement, lequel Fournaise fit le ser-

ment arousiumé, en la chamh des comptes, le

26. dud. mois, et, par espocial, qu'il nrsc par-

tira de Paris sans le congé' desd. gnaux m".

- (Ibidem.)

1374 (a'i .novembre).

Jean Boiselet, ord' essayeur de la mon' de

Paris, en lieu dud. Jeh. de la Fournaise.

Jeh. \sbarre ten' le compte de la mou' de

Paris, pour Bertault de Landes.

[Ihidcm.)

Au liois de Vincennes, de nre règne le 1
1'.

— P. Blanchet.

Lres pM jg commission à noz amez etl'eaulx

cons"', m' Jean Omart, clerc, et Jean de Vieu-

laines, pour, ez diocèses de Reims, Chalons et

Langres, faire procez auxbilloneurs, faux mo-

uoyeurs, et les recevoir à composition ; le quart

des amendes pour eux
,
pour leurs gages

,
peines

et salaires.

(A. N. Reg. Z,i\58,fol. 7 v" et 8 r°. — Sorb. H. 1,9,

II' 174, fol. i6i r°.)

1374 (récemdri;).

Lettres de rémission pour Adam de la Fère,

m' particulier de la' nionnoye d'or et d'argent

de S''-Quentin, qui avait malverse' dans son

office.

(Orrf.,Vl, 83.)

1374 (12 décembre).

Mandement aux gardes et maistre particu-

lier de la monnaie d'argent de Tournai, portant

qu'il sera paye' 1 1 o. sous à Henry de Cornetz,

pour chaque marc d'argent qu'il apportera

à la monnaie de Tournay, et qu'il y sera fait

blancs deniers, ayant cours pour &. d. t., de

8. s. de poids.

(A.N. Reg. Z,i', 58.fol.8v°. — On/., VI, 8a.)

1374 (8 UNviEB).

Crue de 6. s'' t. pour le marc d'or, ordonuée

par les g"" m"" à Angers. Le prix en sera donc

porté à 63. ib. lo. s. t.

(A.N. Reg. Z, i\ 58, fol. yv".)
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137 'l (9 JANVIER 1.

A l'un.s, par li' Uoy, de ûrë rcgnc li- 11'.

— V. Blanchet.

LeUrespal. aux {jïïïïûx.— Alendu ia grande

ii('re>silé de |)('(iti' mon' noire eslre notre

peuple, lanl pour l'aire auniosnc, comme pour

oster le cours à certaine quantité de menue

mon'' noire fausse, laq"° esl prise el mise, on

la \ilie de Paris et ailleurs en ïïTë Roy™%pour

plus grand pris assez qu elle ne vaull , ord" que,

ez mon" de Paris, et autres que bon semblera

aux gnaux, faire ou\rer petits den. parisis, qui

auront cours pour 1 . d. par' la pièce, à 2. d. de

loy arg. le Roy, et de 16. s. de poids au iïï de

Paris.

Item petits den. t. qui auront cours pour

1. d. I. la pièce, à 2. d. de loy arg. le Roy, el

de 30. s. de poids aud. iïï, sur le pied de

mon' 26'', c'est à svT' au pais de parisis, lesd.

pctilz den" parisis, et au jjays de tournois,

lesd. pelilz den'* t.; donnant de chacun ni

io5.s. i.

(A. N. Rcd. Z. 1'', ,"iS, fui. 10 r".)

Miiiideiiieiit iiu.v gardes et niaislres des monnoyes.

Aux gardes et m' de la mon' d'Angers, lesd.

gnaux envoyent les patrons desd. petits den" t.,

qui seront délivrez à ia pille d'un in, à 3. poids,

en ostant le deniei' poignant en chacun m, et

de recours à 0. lors el à 0. foibles au ni, et

que comandement soil fait à l'essayeur de la

mon' d'Angers, que dorescuavant il escriveen

parchemin toules les peilles qu'il fera de cha-

cune délivrance, et que en icelles il mette

l'an el le jour (|u"il les fera.

(A. N. Reg. Z, 1', 58, fol. 10 r\ — Sorb. H. 1, 9,

n°i74, fol. i68v°. — Orrf., VI, 88.)

137^1 ( 1 3 JANVIER ).

tin plain romploùer de la chambre, où es-

toient : sire Jean le Flament, R. Maillart, Mar-

tin de Fouhjues, P. Domino et Jean Gentian,

générau.x maîtres (pour crue de i. s. t. au

marc d'or, pour la mon' d'Angers).

(A. N. Reg. Z, !'•, 56, fol. 74 v°. — Sorb. 11. 1, ç(,

n° 17.'!, fol. 88 v°.)

137â ( i3 jANviEii .

A Paris, par le Roy, de ïïî^ règne le 1 1'.

— Yvo.

Ord" aux gnaux, pour remuer les gardes el

autres officiers des mou"% d'une mon" en aultre

(comme a este' fait d'ancienneté), el d'iceux

osier, se mestier esl. . .

(A.N. Reg. Z, l^58,fol. iov°.— Sorb. H. 1,9. n° 17a.

fol. i(ii r". — Ord., VI, 8g.)

137i (i3 janvier).

Ordre de fabriquer en blans deniers de

5. d. t., de S. s. de poix, 3ooo. marcs d'ar-

gent alloiez à h. d. de loi A. R. , que Guill'

Biholarl, bourgeois de Tournai, doit fournir

de là à la S''-Jean prochaine, etaxec ce a pro-

mis led. Guill' de livrer, en lad. mon', dedans

led. terme, 4oo. rn d'argent alloiez à 2. d. de

loy, pour yceux mettre et convertir en i>eliz

den. t., à 2. d. de loi A. R. , el de 20. s. de |)ois

aud. m de Paris.

Ainsi signées parle Roy. — \val [sic).

(A. N. Reg. Z, i\58, fol. iov°.)

137'l (i3 janvier).

Mandement aux gardes el maistre part"

de nostre monnoye d'argent de Tournay, por-

tant qu'il sera payé 109. sols pour chacun des

marcs d'argent que Guillaume Biholarl s'est

engagé de portei' à la monnoyè de Tournay.

(Oi'rf.,V!. 89.)
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1374 (28 Msns).

Délibéré par sire Giies do Galois, cous" du

Roy, nrë sire, sur le l'ait des aydes, Jeh. leFla-

meiit, Raoul Maiilart, P. Domino ot J(>h.

Gentian, gnaux m".

(Sorb. H. I, 9, 11" 174, fol. ia6 v°.)

1374 (99 MAI\S).

Mandement pour ouvrer, en la mon" de

Tournay, la soïne deSooo. marcsd'argent,al-

loiez à U. d. de loy, lesquieux Henry des Cor-

nez doit livrer en lad. mon'dedens la niy aoust

pch ven, et doit avoir, pour chascun marc, It. s.

6. d. t., oultre le prix de io5. s. t.

(A. N. Reg. Z, i\ 58, foi. 1 1 r°. — Orrf., VI. 101.)

137'i (to .WBIL, AVANT Pâques).

Arnault de Pons, ord° garde de la mon'' de

Fijac, ou cas qu'il seroit trouvé souflisant par

(Juillaume Lespinace, gnal m" en Languedoc.

(Sorb. H. 1, 1), n' 17?! , fol. laG v°.

)

l.''i74 (lu AVRIL, AVANT PAOUES).

Fut ord° rexéculoire de roffice de gardes de

la mon" de Condom , lequel office Mons' d'Anjou

a oclroyé à Jean de Gauenlieu et Bernarl

Asinier.

(Ibidem.)

1375 (19 mai).

Paul de Sernies {alias Servie!), m'" de la

mon" de Tournay.

Nota. C'est Paul de Serbinde qu'il faut lire.

(Sorb. H. 1, <), n° )7'i, foi. 137 r°.

)

1375 (20 mai).

Au compt. J. le Flament, Ed. Tadelin,

P. Dîîô et Jeh. Gentian, gnaux m"^.

A Thomas Godoin.— Ord" faire, en la mon"

de Rouen, petits den. t. qui auront cour.s pour

1. d. t. la pièce, à 2. d. de loy arg' le Roy,

et de ao. s. de poids au m de Paris, dont

sera donne', pour chun marc, io5. s. t., el

l'era-on petites mailles t., à 1. d. G. gr. de loy

arg. le Roy, et de 26. s. de poids, et aura ied.

Godoin, 100. s. t. du marc; laq"° ord" l'ut

faicte afin de peupler le pais de menue mon''

noire, et pour oster le cours à grande quan-

tité de fausse monoye apelée foisselles, et sur

ce fut escript aux gardes.

(Mention de) l'eu Jeh. Petit, jadiz m'-' pari"'

de la mon" de S'-Quentin.
[îhifhm.)

1375 (aiS mai).

V Paris, parle Roy. — H. Mauloue.

Com"" du Roy à noz amez et feaulx Gau-

cher Vivian, notre conseiller en notre parle-

ment, Pierre Domino, gnal m" de nos mon"*,

et Jean de la Tuile, bailly des exemptions de

Touraine, d'Anjou et du Maine, pour estre

gnaux réformateurs et inquisiteurs sur le l'ait

des mon'''' ez diocèses de Riom, Mascon, Cha-

lous, et par tout le bailliage et re.ssorf de

Mascon.

(A. N. Reg. Z, 1', 58 , foi. 1 1 v°. — Sorb. H. i
, 9 , n°

1
7I

,

foi. ifii r".)

1375 (juin).

Nicolas Hay, nommé tailleur de la mon" de

la Rochelle par 1res royaux.

(Sorb. H. 1, 9, n" 174 . fol. i'.!7 r°.

)
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I.'i75 (16 juin).

Mandcineiit pour ouvrci', en la mon'' de

Tournay, la soninic do Ziooo. marcs d'arjjenl

aiioic/. à à. d. de foy, lesquieux llonry des

Cornez doil livrer en lad. mon', dedens la

leste de Toussans pchen \ en, et doil avoir, pour

chascun marc, U. s. 6. d. louru., oultre le prix

de 1 o5. s. ts.

( A. N. Roj;. Z , I
', 58 , fol. n r\ — Ord. , VI , 1

1 7.)

I.'i75 ( 19 Jl II.LKï).

.lean de la Fournaise, m'' par''' de la mon''

d'oi' de Paris.

.I(!an Daveliers, laillc' de la mou' d or et

d'arg' de S''-Quenlin.

( Sorb. H. 1 . )( , II" t 7/1 , fol. j 2 7 v".
)

1.375 {^4 juillet).

Mandement aux gardes et m'''" parf'', ou len^

le cp' de la monnoye darg' de S''-Queutin,

portant (ju'il sera payé à Jean Galet, chan-

geur d'Amiens, 107. s. par marc d'argent

qu'il a promis de livrer à la monnoye de S''-

Quentin.

Il doit livrer 1000. marcs d'argent alloiez

à /i. d. de loi, dedens la S''-Andry pchen ven,

et doit avoir 2. s. t., oultre le prix de io5. s. t.

(A. N. Reg. Z, i'', 58,fol. lav". — Ord.,VI, lïa.)

1375 (8 StPTEMBIlE).

(ioui"" du Hoy à nos amez et l'caux le haillil'

de Toiniiesis et .h^iu le Magnier, garde de n"

mon" de Touiiiay, de gïïïïïïx rélornialeurs et

inquisiteurs sur le l'ait des mou''', au bailliage

de Tournesis, ez enclaves et ressorts d'icelui , eu

la terre de S''-Amant, ez villes et cité di' Toin-

nay cl d'Arras, et ez prévostésde Beauquesne

l't di' Montereuii sur

d'icelles.

a mer, et ez ressorts

(A. N. Reg.Z, i\ 58, fol. i3 r° et v°.

n° 174 , fol. ilji r".)

Soib. H.

A cette date, uiouliou d(! .lehan Saunier.

nouvi'liemcnt ordené g''' m'" des monnoyes;

de .laqs Auhert, garde de la mon" de S''-Lô;

de Martial Bize, g"' m" des mon".

(A. .N. I\eg. z, 1'', 58, fol. i3v».)

1375 ( iS SEPTEMBnE).

Droin Bernier, naguieres m'' par" de la

mon" de Houeu.

N. Stancon, à pnt m'^ part'' de lad'*' mon'.

(Sorb. II. I, 9, II" 17/1. fol. 127 r".)

1375 (a3 sei'tembiie) à 1370 (ai décembbe).

Mon' ùi'.

A Toulouse, par Guinotle de Pacis, blancs

de 5. d. t., à /i. d., et de 8. s. de taille (96. au

marc). — 101000. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1874; carlon Z. 1'', i)ç|i-çii|a.)

137Ô
( y octocbe).

A Paris, par le Boy. — P. Cravikrle.

Lettres pat. aux gardes et m' part''', ou ten'

le compte de la mon"" de Tournay, pour ouvrer

en lad. mon" 600. in d'arg., à /i. d. de loy,

lesquels Penry des Cornez doit livrer, suiv' la

di'libi'ration, et qu'il a accordé a\ec les très'"

et gïïïïTix m"' des mon", dedans la S'-Jean-Bap-

liste pi'ochaine, et doit avoir pour m h. s. 6. d.,

oulre le prix de 100. s. t.

( A. N. Rcj;. Z, 1'', 5S,ful.2i", .iiicicn Rpgislrc velu [! II],

iiililulc: Ordoniumces depuis le i" aoùtiSyù jiisqitc.i an

mois rfc mars 1^77.— Sorb. II. i ,9. n° 174 , fol. ilior".)



1375 (i5 octobre).

A Paris, par le Roy. — P. Cramerle.

L"" pat" aux gardes et m" par'', ou teii' ie

compte de la mon°d'arg. à Paris, pour ouvrer

t'iï lad" inoii° 1600. in d'arg. en vaisselle, et en

arg' en cendrée, aloyez à 1 1. d. 6. gr. fin ou

env°", qui seront livrez par Pas(juet le Fla-

nient, Phot Ridel, Piene de Pons, Jehan Re-

mon et Colin Doulart, changeurs demeurant

à Paris, avant la leste de Toussaints prochain

venant, suivant qu'ils ont traité avec aucuns

des 1res" et gnaux m"' des mon°\ pour faire

ouvrer blancs den" qui ont cours pour i5. d.

t. ia pièce, et de 8. s. de poids au in de Paris,

et sera payé pour chacun m 11/1. s. t.

(A. N. Reg. Z,i', 58,loi. 2r°. — Sorb. H. 1,9, 11° 17!.,

foi. 1 60 r°.
)
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Pierre et autres chang(Hirs ont livrez naguieres

en lad. mon'.

1375 ( 16 OCTOBRE).

Jaq. Vital, nommé garde de la mon" de

Condom . office vacant par la mort de Ramon

de Labat, par lettres du Roy et de nions'

d'Anjou.

M" Guill' Lespinace lut ord"" à examiner

ledit Jaq., et recevoir le serment de li.

{So[-b. H. 1, 9, n° 174 , fol. 127 i-°.)

1375 (3i octobre).

.4 Paris, sous le scel royal, ord' en l'absence

du grand, de notre règne le xj', par son gnal

comandement. —- Cramecte [sic).

Lettres pat. semblables à celles du i5.8''",

pour convertir au gros de i5. d" t. le métal

que doit l'ournir Pierre de Pons, chang"^ à

Paris, dedans le i5. no*"', (savoir) 900. m
d'arg. ou environ, en vaisselle, etc.. . . com-

pris en iceile la cizaille qui est demeurée en

la mou", issue des 1600. ïïï d'arg. que led.

DOCliMESTS MO^ÉTAIRES. I.

(A. N. Reg. Z, 1', 58, fol. 2 v». — Sorb. H. 1, 9, u" 17(1,

fol. 160 r°. )

1375 {3i OCTOBRE) À 1377 (-29 juillet).

\ Paris, par François de la Fournaise, de-

niers d'or aux fleurs de lis, de Gà. au marc.

— i85oo. p'" l'rappées.

(A. N. Rouleau du carton Z, i', 91 3.)

1375 (i" ixovembre) à 1379 ( i'-> décembre 1.

Mon' ai'.

A Montpellier, par Guinofle de Passis , blancs

de 5. d. t., à h. d. de loi, et de 96. au nian.

— 3oooo.p'" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1370; carlon Z, i\ 898-899.)

1375 (6 inovembre).

Mandement aux gardes et maîtie de la mou-

noie d'argent de Paris, portant qu'il sera payé

à Jehan Isbarre :

108. s. t. pour chacun des looo. marcs

destinés à fabriquer des blancs deniers ayant

cours pour 5.d. t., et de 8. s. de poids;

io5. s. t. pour chacun des i5o. marcs des-

tinés aux petiz deniers ayant cours poui' i . d.

,

de 16. s. de poids;

(A. N. Reg. Z, 1', :-)S, fol. i5 r°. — O/y/., VI, tlia.)

1375 (28 ^novembre) à 1376 (3i jawier).

A Montpellier, par Guinofle de Passis, de-

niers d'or aux fleuis de lis, de 20. s. t., et de

6i.au marc. — i5o5oo. p"* frappées.

(A. N. Reg. Z. 1370; carton Z. 1', 898-899.)

08
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1375 (H nÉcE>iiii\K).

MmiicIciuouI aux gai'des el m'" part" du la

moiinoyp d'arg' do S'-Quenliu, portant qu'il

sera payé à Jean Galet 107. s. 6. d. pour

charuii des 1 200. marcs d'arjjent alloiez à It. d.

de loy, qu'il s'est eii{{aj|é de livrer à la inon-

noie deS'-Quentin, dedens la S' Jehan-Bap-

tiste proeh ven.

( A. N. IVi;. /, , I ^ 58 , fol. 1 5 r'. — Ord. , VI , i SU.
)

1375 { 1 (1 DiiCEMEiu:).

Giles le Large remplace, comme garde de

la mon' de l'oilicis, Pierre de Ber, déccklé.

(Soi'b. H. 1 , 9, n" 1 74 , fol. 1 37 r^ )

1375 ( 1 6 DtCEsiuBE) À 1376(2(5 févt.ieh ).

A Toulouse, par Guinofle de Pacis, deniers

d'or aux Heurs de lis, de 95. s. t., et de Ctlt. au

marc. — 37600. p'" l'rappe'es.

( A. N. Reg. Z, 1874; carton Z, 1'', 991 -99s.)

1375 (3i décembue).

Bernart Palmier ord" garde de la mon de

Mi)ntj)ellier, en lieu de Pierre Ysban-e, de

nouvel allé de vie à Irespassement, au cas qu'il

soil trouvé soulisanl par Guii" Lespinace, gnal

m" en Languedoc.

La Cour ordonne Jacques de Douay garde

de la mon' de S"-Onenlin, et Jean Borsuit,

contregarde d'icelle.

(Smb. H. I, 9, n' 171, fol. 1J7V".)

1375 ( 10 j.vnvier).

Pierre .Mairel seugage à livrer à la mon'

d'Angers, dedans la S' Jclian-Baptiste pclin

veii , la somme de 3ooo. marcs d'argent , alloiez

à /i. d. de loy ; il recev ra , de clia(|ue marc , 9. s.

outre le prix de io5. s. ts.

" (A. N Reg. z, l^ 58, fol. i5r". — Oril.,\\. 11.3.)

Ce marché i'ul annulé le 1 5. lévrier suivant

,

sauf pour ce qui avait été livré jusqu'au 1 5. fé-

vrier. Les généiaux maîtres en avertirent les

gardes de la monnaie d'Angers, le 27. février.

(A. N. Reg. Z,i\ 58, fol. i5 r". — Orrf.,VI, if./i.)

1375 (i" pkvbieb).

Fut donné l'office de tailleur de la mon'

de S°'-Lô, en Constantin {sic), à Michelet de

Lens, auquel office Perrin de Mesnie renonça.

(Sorb. H. 1, 9, n' 176, fol. 197 v^.)

1375 ( I 1 février).

Jaques Aubin (/isez; Aubert) nommé gaide

de la moir de S"-Lô.
( Ibidem. )

1375 ( i3 FhvRiEn).

L'autre office de garde de la mon' de S''-

Lô est donné à Raoul de S'-Germain.

(Ibidem.)

1375 ( 19 février).

Ord° par irs du Boy que Guill' Bourgois et

Lorens Sarrazin
,
gardes de la mon' de Limoges

,

seront envoyez ta la Bochelle, pour faire l'office

de garde, en lieu de Jeli. de Foulque et Jeli.

Oubris (?).
(Ibidem.)

1375 (5 AVRIL, .VVAM PÂQUES).

J. le Flament, R. Maillart, Ed. (Tadelin),

P. Duo, J. G. (Jean Gentian) et P. Larcher.

( Ibidem. )
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1370 (2 mai).

\ 1^ : Jeh. le FJament, R. Miiillarl, P. Duo,

.leli. Gonfian, P. du Pont et Martial Bize.

(Sorb. H. 1, g, n° 174, fol. 137 v°.)

1376 ( 1(5 Mil) À 1.377 (7 jin).

.\ S"-Lô, blaucs di' 5. d. l..àli. d. de loi,

et de 8. s. de poids (96. au marc), par Haue-

quin de Vomeynart, pour lequel Jehan Mansel

tient le cV-' de la mon'. — 'i85ooo. pièces

rrap[)ées.

Les gardes sont: Raoul de Saint-Germain,

(jui se de'met le 20. septembre 1876, et Jaquet

.4ubert. Jehan du Douet remplace Raoul de

Saint-Germain.

Le tailleur est Michelet de Lens.

(A. N. Feuille de parchemin du carton Z, 1'', ySi-ySa.

— Le contenu de cette feuille précède imniédi;itement

cehii du grand rouleau du carton Z. 1'', (jBi-gSa.)

1376 (ai mai).

Jeh. le Flament, Martin de Foulque, Jeh.

Gentian, P. Larcher et Martial Bize, gnaux

maîtres.

( Sorb. H. 1, 9, n" 17/r. fol. 127 v°.)

1376 (HXDI 21) mai).

Pns au comptoûer, en la chamb des monoyes :

m" Jeh. Pastourel, l'un de noss. des conipfes,

Jeh. le Flament, Raoul Maillart, Martin de

Foulques, Jeh. Gentian, Pierre Larcher et

Martial Bize, gnaux m'^ des mon"; messire

Odoin Chameton, bailly de Gaen, et Tassart

de Monstereul,hailly de Tournesis, corn''" sui'

le fait des mon"'.

{îbident.
)

1376 (iG JU\).

A Grenoble.

En la salle du consistoire Dalphinal , en pit!-

sence des ;;ouveriieur, tre'sorier et autres no-

tables, de Simonet Coppe, m'= de la mon" de

Romans, et de Philippe Baroncel, m" de celle

de Saint-Georges d'Espéranche, Pierre Domino

mande aux gardes de lad. mon" de S"-Georges

d'y taire ou\rer les espèces suivantes :

1" Deniers blancs ayant cours pour 1 2. d.

,

à 3. d. 90. gr. d'argent fin, et de 8. s. 10. d.

de poids au marc de Grenoble; et seront lesd.

deniers figure's et circonscripts par la l'ornie

qui s'ensuit : c'est à scavoir, devers la croi.\ , une

croix au millieu , toute plaine, à deux Heurs de

lys, et deux dauphins au millieu des branches

de lad. croix, et sera circonscript fout autour,

|)ar devers lad. croix : KVROHiS rex fr.mvco-

RLM, et, par devers la pille, seront h^s armes

écartele'es du dauphin, au millieu, dedans un

ronde!, et sera circonscript tout autour : d\l-

PHINUS VIENNENSIS.

9° Petits deniers blancs appele's Loys, ayant

cours pour 3. d., à 1 . d. as. gr. d'argent lin, t-t

de 19. s. 9. d.de poids au marc de Grenoble, et

seront figurés et circonscripts par la l'orme qui

s'ensuit : premièreinent, par devers la croix,

en la propre manière croise's, figurés et cir-

conscripts comme les autres loys précédents

paravaiit; la croix passera pardessus, et, par

devers la pile, aura deux Heurs de lys et deux

dauphins plainement écarlelés '.

(H. Alorin, p. i48 et lig, d'après Ord., VI , ly-!.)

Texte \icieiu.

68.
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1376 fi" juillet).

Pierre Domino aflernie la monnoie de S'-

(Jeorges d'Espéraiiclic à Hiiinl)crl Vialel.

(II. Morin, p. i '19.)

1376 (i" septembre).

1376 ( 1
.") jullf.t).

Jeh. (/im ; Marlin) de Foulques se trans-

|)Oi'te à Tours, pour visiter la monnaie.

(Sorl). II. 1, f), n" 174, fol. l'iS i'\)

1376 17 .(OÙt).

.\ Paris, de notre règne le iS", par le con

seil des loys {lisez : du Roy) estant en la clianib

(les rom]>les. — .1. Segart.

diinim"" du Hoy rrà nos amez et féaux Jean

de lii Tuille, liailly d'Amiens, et à Martin de

l-'oidques et .lehan Gencian, gnnux m" des

mou", pour inlormer contre la i'Mliricjue que

les gens de noire 1res cher et féal cousin, le

conte de S"-Pol, ou autres, onl lait l'orger au

cliastel de nostredit cousin, à Lincourt, assis en

l'Empire, prez de notre Roy'"%de mon''bIanche

à la semblanoe, ou au jdus piez qu'il ont peu

et peueni, de la mon" blanche que nous lai-

sons forger eu nrë Royaulme, des ouvriers et

monnoyersqui y travaillent, el plusieurs chan-

geurs et autres perlant billon . . .
-

• (A. .N. Weg. Z, 1'', 58, fol. iG r". — Soi-b. H. 1
, 9,

n" i7'i, foi. iGi r".)

1376 (l'i .4oùt) à 1377 (.H) mu).

L'atelier de hi (lôte-S^'-Audré IVapp(>, enire

ces deux dates, des rr deniers d'or aux fleurs do

lis, de G2. au marc de Grenoble.

^

{Comp. mon. pcd.et gab., fol. 19» r°. — H. Moriii

,

p. i5c>, note !i.)

Lettres du gouverneur ordonnant qu'on ré-

tablisse à S''-Georges d'Espéranche l'atelier

transporté récemment à la (Jôte-S''-Aiulré.

(11. .Morin, p. 1 '19.)

1376 (! SEPTEMBnE).

Pierre des Noicrs nommé garde de la mon'

deTroyes, en remplacement de .lehan (?) l*a-

vaz, décédé.

Ce jour fut fait un rapport par sire Marlin

de Foulques et Jeh. Gencian, gnaux m", sur

la monnoie de Lincourt '.

(Sorb. H. 1, 9, n" 174, fol. laS r'.)

1376 ( 10 septembre).

Pierre de Mesnie ord° tailleur de la mon'"

de Troyes,en lieu de Mahieu de Luchieu, va-

cant par la mort de celui-ci.

(Ibidem.)

1376 ( 3o octobiie).

Pour la nécessité de mon'' noire qui esloit

au pais de la Rochelle, mandé aux gardes de

la mon" de la Rochelle , (que) ils fissent ouvrer

.joo. m d'arg. à a. d. de loy, pour faire petits

deii. I.

{Ibidmn.)

1376 (6 DÉCEMBRE l

Pus au couiptoùer : m' P. de Chevreuse, m'

Phle Ogier, G. de Hamelel, Jeh. le Flaincnl,

M. de Foulques, J. Gentian, Jeh. diildoi' cl Jeh.

de la Tuile, bailli d'Amiens.

Ge jour led. baillif recita en bref tout le l'ail

d'une inrorinacion qui par lui, Marlin de Foul-

ques et Jeh. Gentian, avoit esté faicte à S'''-

' Il s'agit d'Klincourl.
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^,

Quentin, pour cause de la mon" de Lincourl,

n iaq"'' l'on avoit plus" l'ois contreluit les mon"

du Roy, et après laq"" recilation, m'' Phlc Ogier

se charja (sic) d'en parler au Roy; el fit un mé-

moire par escript, tant de ce fait couip de un

a parle' nomer Fayol (sic), qui avoit envoyé

quérir faux blancs deniers a Orange.

(Sorb. H, 1, 9, 11° 17.'!, fol. 128 r".)

1376 (21 DÉCEMBRE^ À 1378 (3i décembde).

Mon' aâ'.

A Toulouse, par Guinolle de Paris, iilancs

de 5. d. t., à k. d.,et de 8. s. de taille (96.

au marc). — 1 17000. p"' frappées.

(A. N. Re|;. Z, i37'i; cnrlon Z, i'', 991-993.)

1376 (32 décejibre).

Raoul de S"-Gerniain
,
garde de la mon° de

S"-Lô, renonça aud. oflice pour ce que bon-

nement il ne pouvoit entendre ne vaquer à

exercer led. office, et suplia qu'il fut pourveu

do la i" qui vaqueroit, et y lui fut accordé. ..

Et fut donné led. office à Jehan du Doel,

dem' à Tours, lequel fit le serm' acoustumé.

(Sorb. 11. 1, 9, n" 17'!, fol. 1-38 v°.)

1376 (jiNViEn).

Lettres de remission pour Gueselin le Cliar-

pentier, orfèvre, qui avoit l'orgé, pour le comte

de Ligny et de S'-Pol, des coings imités do

ceux du Roy : frans à pié, frans à cheval,

moulons, blans, «excepté que en ycculx est

oscript le nom de nosire dit cousin, et autres

petites etsoutilles différences ;n pour ré\èque

de Cambray : francs à cheval, blans de xij. d.

parisis. (Ocrf., vi, 698.)

1376 (3i janvieh) à 1377 (27 févriefi).

A Montpellier, par Guinulfe de Pacy, de-

niers d'or aux fleurs de lis, do 90. s. t., et de

6/1. au marc. — i58ooo. p"" frappées.

(A. N. Reg. Z, 1870; carton Z, i\ 89S-899.)

l.'>76 (26 FÉVBIEH) À 1378 (8 juns).

\ Toulouse, par Guinolle de Pacis, deniers

d'or aux fleurs de lis, de 20. s. t., et de 64. au

marc. — 27000. p"' frappées.

La 1" délivrance a eu lieu le 4. mars iS-jd.

(A. N. Reg. Z, 137!! ; carton Z, i', 991-993.)

1376 (7 MIBS).

Fut donné à Raoul do S''-Germain l'oflice

de garde de la mon" do S''-(}u(;nlln, on lieu de

Jaques de Douyay \ qui en a esté privé par

mess, du conseil
,
pour ce qu'il avoit esté garde

de la mon'' de Cambray, en laq"" l'en a\oit

contrefait les blancs den. d'arg. fin qui ont

cours pour i5. d. t. la pièce, laquelle priva-

tion fut l'aide et prononcée par m'= Jeli. Der-

nier, chler, le vendredi 6. mars 1876, et

semblablomoni l'ut privé de tous olfices de

mon".

Le même jour fut destitué de mênu! Robin

de Noielles, dit Rilleur, qui tonoit le compte

de la mon" de S^'-Quenlin, parce ((u'il avoil

esté m'' de la mon" d'Elincourt, rrpn laq"" l'en

avoil contrefait par plus" fois les mon"' du

Roy. 15

Ce jour fui donné à Jeh. RIandin l'office de

la taille do la mou" de la Rocliollo, vacant par

la mort do Colin Hary, duquel Jeh. Hanotin

du Vivier, laill' de la mon' de Paris, raporta

qu'il estoil soulisant [tour exercer led. office, ol

' Lisez : e Doiiay. 1



5^1-2 DOCUMENTS MONETAIRES.

[xiiii' CI' lui iiiaiidd aux gardes et lu"^'' qu'ils

accompiissent les lellres royaux.

(Sorb. H. 1, f), n° 17/1, fol. lag r°.

)

1.370 ( 1 -J MAIIS).

(À' jour, [ïïîs au comptouer, Raoul Maillarl,

Martin de Foulques, P"" Duo, Jeli. Geiilian,

l'I .leli. C.uldoë
,
giiaux m°', Jean Chamoissin , de

nouvel ord" gnai m" des mon" du Dalpliine',

renonce au lait el gouvernement de la mon'

de Mascon, à laq"° fut reçu, et pour ce fut

mande' aux gardes de lad. mon" qu'ils fissent

faire l'ouvrage en la main du Roy.
ilhklem.)

1377.

Josses de Ysche. lailleur de la mon" de

Diion.

(Ihideni.)

1.377 (7 juin) à 1378 (95 novembre).

A S"-Lô, |)ar Jehan Mancel, blancs de 5. d.

!.. à h. d. de loi, et de 8. s. au marc (96).—
/i3ooo. p'" frappe'es.

(iardes : Jacques Auberl el Robert Rossi-

gnol.

La mon' se iiappe dans une maison appar-

tenant à r('vè((uedeCoulances,etlouée 34. Ib.

I. [tar au.

(A. N. Grand rmiieau du carton Z, i'', 981 -98a.)

Il!77 (ay juillet) a 1378 (19 févuieii).

A Paris, par François de la Fournaise, de-

niers d'or aux fleurs de lis, de 06. au marc.

— i45oo. p"' frappées.

(A. N. Rouleau du carton Z, i\ 913.)

raonnoye d'argent de Paris, |iorlaut qu'il sera

paye à Jean le Parcheminier 1 1 a. s. 6. d. pour

chacun des 9000. marcs d'argent alloid à

1 1. d. 6. gr. fin, qu'il s'est engagé à livrer à la

monnoie de Paris. Avec ordre de faire forger

avec (cet argent) des deniers sur le coing de

ceus qui qiieurenl à préseut pour 1 5. d. t. , les-

quelx seront à 1 1. d. 6. gr. lin ou environ, et

de 8. s. de poids au marc de Paris.

(A. N. Hei;. Z. i'', 58, foi.ili v°. — Orrf..VI. 298.)

1377 (3 octobbe).

Le 3' octobre l'an 1377, par mandement

du Roy, donné à Melcun, fut faict l'ouvraige

qui s'ensuyt :

Gros à la couronne, à 6. d. de loy argent

le Roy, de 9. d. ou environ de poix, au leur

de 96. pièces au marc, ayans cours pour 8. d.

t. pièce {lisez : i5. d. t.).

Marc d'argent, io5. s. t.

(Figure: gros tournois; -)- karolus éh re\

R'. Chàlel couronné; turonus civis. Bordure

de 1 9. lys

(Ms. 55^4, fol. joo v" et loi r". — Ref[. de Laulier.

foi. 86v°et 87r°.)

1377 (aS septembbe).

Lellres aux gardes ot maisire pari" de nostre

1377 (3 ocTonnE).

Mandement aux gen' m"", portant qu'il sera

fait une fabrication d'espèces dans la monnaie

de Paris, et qu'il sera payé à Iluguenin Juing

116. s. pour chacun des 2 5i. marcs d'argent

en vesselle et d'argent en cendrée ou environ,

qu'il s'est obligé de livrer, pour fabriquer de-

niers d'argent à i5. d. t., de 8. s. de poids,

el à 11. d. G. gr. de loy, sur le coing et forge

de ceux qui queurent à pnt.

A. N. Reg, Z. )'. 58, fol. 17 r". — Ord., VI, 3o5.)
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1377 (i3 ociobbe).

Colin Maillart, nommé garde de la mon" de

Rouen , à la place de Jeh. Fisquesperon , de'cédé.

(Sorb. H. 1, 9, n" 176, fol. lagv".)

1377 (l'i octobre) à 1379(30 sEPTESionE).

(Jompulus mouetarum auii cussurum apud

Miribellum, sub magisterio P. Berlololi de

Sesve (Cève) a xiv" octobris Ixxvij usque ad

xx"" .spplembris cccixxix.

Raoul Maillart, gai maître, est chargé, par

lettres royales du 11. novembre 1882., de vi-

siter les monnaies du Dauphiné. Une de ses

principales l'onctions devait être d'établir les

comptes des maîtres de ces monnaies. Il est

qualifié : tr honorabilis vir Roduil'us Malharii,

generalis magister monetarum regiarum Pari-

sius. 11

(Comp. tnomt. pedag. et gabcll. i3'/0~i385 , fol. f^'i r'\

— H. Moriti, p. 17!.)

1377 (5 décembre).

Fut donné à J. Guiselin le Charpentier l'of-

lice de tailleur des coings de la mon'' de la

Rochelle , vacant par Anthoine de Brunero , na-

guières allé de \ie à trespassement, si comme

l'en dit.

(Sorb. H. 1, 9, n° 174, foi. 139 v'.)

1377 ( 7 DÉCEMIiBE).

Jehan Caron s'engage à livrer à la mon'' de

Tournai, iooo. marcs d'argent, à h. d. de loi

A. R., dont il aura, pour chaque marc, k. s.

6. d. t., outre le prix de io.5. s. t. que l'en en

donne à pnt.

(A. N. Reg. Z,/. 58, foi. i7r°.)

1377 (2C PÉVIUER).

Pns au compfouer Jeh. le Flament, Raoul

Maillart, Jeh. Gentian et Jeh. Culdoë.

(Sorb. H. 1, 9, 11° 174. foi. 139 v°.)

1377 (27 FÉVRIER ) X 1378 (ui février).

A Montpellier, par GuinuU'e de Pasy {sic),

deniers d'or aux fleurs de lis, de 20. s. t., et

de 6i. au marc. — i365oo. p"' frappées.

(A. N'. Reg. Z, 1870: carton Z, i", 898-899.)

1378.

Guill' Marcel, pleige et comp. de Pierre

Bourdon, m' de la mon*- de Rouen.

(Sorb. H. 1,9, n° 174, fol. 139 v".)

1378 (28 juillet).

A Pnris.

Comm™aux baillil's, pour le coursdes mon*

qui est donné par l'ordonnance :

Aux francs d'or fin et den" d'or fin aux

fleurs de lis, pour 20. s. t.

Bons gros den. d'arg. fin que notre très cher

seig''et père, que Dieu ab.soille, faisoit et que

nous avons aussi fait l'aire , pour i5. d. t. la

pièce.

Blancs deniers d'arg. que nous avons fait et

faisons faire, pour 5. d. t. la pièce.

Petits parisis et petits tournois , pour un par'

et un tournois la pièce.

Toutes autres au Tîî pour billon. Défense de

les exposer, sur peine de corps et d'avoir.

Et pour informer contre billonneurs, trans-

gresseurs et fabricateurs.

Le quart du profil des forfaitures , aux baillil's

ou (à) ceux par eux commis.

(A.N. Reg.Z,i\58, fol. 17 v°.— Sorb. H. 1, y, 0*174,

fol. 161 v°.)
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1378 ( 19 août).

A Paria.

Maiid' ;m\ gïïâiïx, que Sa Ma'°aiaiit à l'aire

(Ir cciliiities jfrandes soiniiics do duiiicrs, pour

cause de la cdiité de Dreux quelle a de uouvel

itfheptée, qu'il soit mis en la mon'' de l'aris

aooo.m d'arg'en vaisselle, dont quelques of-

ficiers de Sa Ma" et autres lui oui jjracieuse-

nienl l'ail presl, aloyé à 11. d. 17. {jr. de loy

iiomé arg' le Hoy, ]K)ur eslre ouvrez et mo-

iioyez en gros den. d'arg', sur ie coing et forme

de ceux qui queurent à pnt pour i5. d. t. la

pièce, et qu'ils soient à 1 1. d. i^. gr. de loy

arg' le Roy, dont sera paye' pour chacun m
iiG. s. I., et à ceux (jui feront led. ouvrage

/i. s. t. pour chacun m.

(A. N. Ueg. Z ,
1', 58, fol. 18 r°. — Sorh. H. i, i) , n" 17^,

fol. 1611". — Or<i.,VI,34i.)

1378 ( it) août).

Gros d'argent à 1 1. d. 17. gr. de loi.

(Leblanr-, Tables.

1378 ( 12 >0VEMBr.E).

Pns Jeli. Gentian, Jeli. (^uldoë et Thomas

de .Miily, gnaux m".

(Soib. H. 1, 9, n' 174, fol. lag v°.

)

1378 (a5 kotembre) à 1379 ('1 août).

.4 S''-Lô, par Jehan Mancel, blancs de 5. d.

t., à k. d. de loi, et de 8. s. au marc (9G). —
45ooo. p"' frappe'es.

(A. N. Grand mulcau du carton Z, i', 981-982.)

1378 (;'.6 auvcubre).

\ S"-Germain en Laye, par le Roy. —
Blanchet.

Mand' aux gïïâux, pour faire ouvrer el mo-

noier, en la mon" de Paris, jus(iut's à 200. ïïï

d'arg. ou environ, pour faire petits deniers t.,

sur la forme de ceux qui queurent à put pour

1. d. I. la |il('ce, à t>. d. de loy arg' le Roy, et

de 20. s. de poids au marcde Paris, qui seront

délivrez à noire aumosnier, et non à autres,

pour convertir en nostre aumosne; dont sera

donne de chacun ïïï aloyé à lad. loy 10.'). s. t.

( A. N. Reg. Z , i\ 58 , fol. 1 8 r°.— Suib. H. 1 , 9 , n° 1 7/1

,

fol. 161 v°. — Ord.,VI, 36o.)

1378 (23 décesibbe) à 1380 (27 septembre).

k Troyes, par Pierre Plaisance, blancs de

5. d. t., à h. d. de loi, et de 8. .s. (96). —
Zi5ooo. p"' frappées.

(A. N. llouleau du carlon Z. i'', looâ.)

1378 ('.il décembue) à 1380 (18 mai).

Mon' sa'.

A Toulouse, par Guinolle de Pacis, blancs

de 5. d. t., à U. d., et de 8. s. de taille (((G

au marc). — 212000. p"' frappées.

(A. N. Reg. Z, 1874; carlon Z, iK 991-993.)

1378 ( 1 1 janvier).

Pns au compt. R. Maillart, Jeh. Gentian,

Jeh. Culdoë et Thomas de Milly.

Fut donne' loUice de garde de la mon' de

Troyes à Michel Baillet, vacant par la mori

(de) François Columbel.

(Sorb. H. 1, 9 , n' 17.'!, foi. 139 v^.)

1378 (février).

Article extrait desordenances faites et publiées par le Roy.

nostre Sire, au mois de février 1878, sur le fait du do-

maine du royaume.

Item. Voulons et ordenons que ,
pour le gou-
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veruement de noz nioïïïï, ae seront doresena-

vant que six maistres pour tout, bons et souf-

fisauts,lesquieux y seront mis par nous, etdes-

quieux,iij. seront residens à Paris, pour lever

les comptes, et les autres yront par les monn

de iïrë Royaume, veoir et visiter coîïïë il appar-

tient, et quant les trois auront esté hors en

visitacion uu an, les autres yront pareillement.

Et chacune foys quil yioiit hors, changeront les

pais oi!i il auront esté, chacun en droit soy, afin

que aucuns d'iceux n'ait plus d'affinité ne co-

gnoissance en l'un pais que en l'autre. . .

(Rcg.enti'eaais, fol. 90 [et deruier] v". — Suruii feuillet

(létaclié, intercalé avant ie fol. 2 [ancien viij] du veg.

de la Sorb. H. ), i3. n° 178.)

MONETAIRES. 5Zi5

1378 (lO FÉVBIEI;) X 1379 (18 DÉCEMEnE).

A Montpellier, par Guinulfe de Pasy, de-

niers d'or aux fleurs de lis, de 20. s. t., et de

G 4. au marc. •— 70600. p'" frappées.

(A. N. Reg. Z, J370; carton Z, i'", 898-899.)

1378 ( ig FÉVRIER ) À 1379 (i3 juillet).

A Paris, par Jehan Yshare, deniers d'oraux

fleurs de lis, et de 6/1. au marc. — 9000. p"

frappées.

(A. N. Rouleau du carton Z, i'', 9i3.)

1378 (7 mars).

Pns au compt. Raoul Mailiarl, P. Duo, Jeh.

Gentiau et Jeh. Culdoë.

Pierre de Reims
,
garde de la mou' de Tours,

fut ord" garde de la mon' d'Angiers, eu lieude

sire James de Reims , l'un de nos s" des comptes.

Et pour led. Pierre, fut ord' Guill' Gohin

garde de la mon' de Tours, lesquels Pierre et

Guillaume mous, de Chevreuse et led. James

témoignèrent soullisants.

(Sorb. H. 1, 9, II" i-!i, foi. 129 V''.)

DOCUMENTS MO.NÉTilUES. I.

1378(8 MABs) À 1380 (33 août).

A Toulouse, par Guinofle de Pacis, deniers

d'oraux fleurs de lis, de 20. s. t., et de 66.au

marc. — 87000. p"' frappées.

(A. N. Rcg. Z, 137.'! ; carton Z, i\ 991-992.)

1378 ( 10 mars).

Ce jour, Raoul Maillait, Pierre Duo, Jeh.

Gentian, Jeh. Culdoë, Jeh. de la Fournaise et

Jeh. Remon , retenus gnaux nV des mon''", par

les ord"" darn' faictes par le Roy, nre sire,

firent le serment ez mains de M. ie chancelier.

(Sorb. H. 1, 9, n° 174 . fol. 129 v°.

)

1379 ( i3 juillet).

A Paris, par Jehan le Mareschal, deniers

d'or aux fleurs de lis, de 6/4. au marc. —
Du i3. juillet 1379. au 27. janvier i38o.,

2i5oo. p" frappées.

Les gardes sont : Arnoul Braque et, depuis

le 2 i. février 1379, Jehan Remon le jeune.

Pierre Levesque fournit 2000. gettouers de

laton
,
pour ie comptouer des généraux maîtres

,

et les clercs de la chambre des comptes.

(A. N. Rouleau du carton Z, i'', 91 3.)

1379 (28 septembre).

Fut donné i'olfice de garde de la mon' de

Condom à Pierre de Four, vacant par la ré-

signation de Jeh. Vital.

(Sorb. H. 1, 9, n° 174, fol. 129 v°.

)

1379 ( 19 octobre).

Jehan de Solier, nommé contregarde de la

mon' de Roueu, en remplacement de Jeh. Co-

rel, décédé, à 2 5^ t. de gages.

6y
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El l'office de la moir de Mascoii à Gilcs de

S. Licnard. dem' à Diioii, \,iciiiit p;ii' la inoil

de Pionc de Velli.

(Sorb. H. 1, 9, n' 17!!, fol. lïo r .

)

rnO (iS DÉCK«r.llK) A 1380 (3 AvniL, AVANT l'ÀQIKs).

1370 (I) NoviisiiiiiE).

A Montargis, par le Roy. — P. Blanchet.

Aulre semblable mandement , pour faire pe-

lits deniers tournois, pour l'aumosne, jus(|u'à

•>oo. m d'arg. , et fui donné pour chacun în

I 08. s. t.

(A. N. Reg. Z, i'', 58, foi. 18 r°. — Sorb^ II. 1. 9.

n" 174, foi. ifii v°.)

1 379 (S riovEsiBiiR).

.lolian le Sain lier, garde de la mou' de Tours

,

vacant par la mort de Phles. Chambellan.

(Sorb. H. I, 9, n' 17/1, fol. i.3o r°.)

1379 ( i5 sovii«Bi\E).

Jehan Boiselet, contressayeur de la mon"

de Paris, étant mort, sa place est donnée à

Simon de Gaours, lequel a esté raporté souf-

lisant par Jeh. de la Fournaise, gnal essayeur

des mon'"'; et en fil le serment acoustumé.

{Ibidem.)

1379 (a'i NOVEjinne).

Jeh. Remon le jeune nommé garde de la

mon'' de Paris, au lieu de l'eu Jeh. Pidoe.

(Ibidem.)

I 379 f 1 •') DKCF.MIlliE) À 1 3S1 ( 1
') MAIt.-i).

Mon' nâ'.

.\ Montpellier, par (juynofle de Passis,

blancs de 5. d. I., à i. d. de loi, el de ()G. au

marc. — i8ooo. p"' frappées.

(A. N. llejj. Z, 1:170; carton Z, 1'', 898-899.)

\ iMonlpcllier, par Cuinulle d(^ Pasy, deniers

d'or aux fleurs de lis, de ao. s. t., et de fi/i.

au marc. — 5îsooo. p"' frappées.

(A.N. Rei;. Z, i3-o; oarlon Z, i'', 898-81)9.)

1379 (2:! DÉCESlBnE).

Guill'^ Réholart, denieurani à Tournai , s'est

engagé à livrer, dedens la leste de mi-aoust

prch von, /looo. marcs d'arg' alloiez à la. d.

de loy A. R.
,
pour faire blancs deniers à lad.

loy; il aura 1 1.^. s. t. par marc; le m'' aura

i. gr. de remède en chascun marc.

Le mesme s'engage à livrer, dans le mesme

temps, 2000. m d'argent alloié à k. d. de loi

.

pour faire blancs deniers à lad. loi; il aura

pour chaque marc tio. s. t., et le m° aura

2. gr. de remède par marc.

Le mesme a promis livrer, dans le mesme

temps, 100. marcs d'argent alloié à 2. d. de

loi, pour faire petiz deniers t. à lad. loi; ils

lui seront ])ayés 110. s. I., et le m'"' aura

2. gr. de remède par marc.

Le mesme a promis livrer bo. marcs d ar-

gent alloié à 1. d. 6. gr. de loi A. R., pour

faire petites mailles à lad. loi; ils lui seront

payés 1 10. s. t., et le m'' aura par inarcd'œuvre

2. gr. de remède.

(A.N. Rei;. Z, i'', 58, fol. 18 V.)

Jehan Caron, bourgeois de Tournai, s'en-

gage, le mesme jour, à livrer autant de marcs

d'argent et aux mesmes prix.

{Ibidem.)

1379 ( 17 FÉvniER).

Fui veu . en la cliamb des mon"', un vidimus

par leq''' il aparoisl (jue le Roy avoil remis

Pierre du Pont en l'ollice de gnal m' ,
pour icelu

v
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office exercer en Lauguedoc et au Duché de

Guyenne, aux gages acoustuniez.

(Sorb. H. 1, g, n" 17I. toi. i.5o r.)

1379 («iRs),

Mention de .Michelet Baiilct, garde de I

mon" de Troyes.

{k. s. Reg. Z, iSô8, fol. i8v°.)

1379 (i'-' MiBs).

Menu du dîner donné par- les g""' m"" des monnaies.

a. doùzenes d'eschaudés, 20. d. p.

Pain blanc et noir, 10. s. to. d.

Vin à divers pris, 77. s.

Poires à cuire, cresson, persil, 5. s. i. d.

3oo. d'oistres, 6. s.

3. anguilles, iG. s.

a. cai-reaux, 5. carpes, 6^8. s.

Saumon, grapoi's(?), 28. s.

Har. sor, 5. s.

Sel blanc et noir, a. s. 8. d.

Plusieurs potages, 3. s. 8. d.

Espices de cuisine, 26. s. 1. d.

Verjus, vinaigre, a. s. 7. d.

5. pintes d'ypocras et espices de chambre,

65. s. 6. d.

Oblées, 6. s. h. d.

Figues, raisins, dates et avelines, 6. s. 8. d.

1. pinte d'uile, 3. s.

Pois, 1 2. d.

Busche, charbon, 10. s. h. d.

Poz de terre à l'aire les potages et autres,

2. s.

Pour le queu et son aide, 16. s.

Porteur d'eau, 16. d.

iij. lamproies vieux?

A. N. Au dos d'un rouleau de la Monnaie de Paris.)

1380 ( 1 1 .lïBIL).

A Grenoble.

Appointement de di\ers notables assemble's

dans la chambre des comnle..* nelnhiujinv.
par ordre du gouverneur, Charles de Bovilie.

Ou y décide que les quarts, ouvrés jusqu'à ce

jour à i. d. d'argent fin, et de 11. s. li. d. de

poids, ne le seront dorénavant qu'à 3. d. 1 8. gr.

de loi , sans que le poids soit changé.

(H. Morin, p. lig, d'après (^omp. monet. ped. et gnb.,

fol. 166 r", article inlilulé : Mulatio monde ijw irni

ad 3Ù pro Jloreno.)

L année 1 38o. ayant commencé eu France

dès le a 5. mars, et n'ayant fini que le i3. avril,

le document précité pourrait aussi bien s'attri-

buer au gouvernement de Chai-les VI, roi de-

puis le 1 0. septembre; mais la scène se passant

à Grenoble, où l'on continuait à l'aire parlii

l'année de la nativité de N. S. J. G. , il laul

croire que ce texte aurait porté la date du

11. avril i38i, s'il ne remontait pas réelle-

ment à Charles V.

(Ibidem, note 3.)

1380 (27 avril).

Pns : P. Dno , R. Maillart , Jeh. Gentiuu , Jeh.

Culdoë, Jean Remou et Jeh. de la Fournaise.

Martial Bize faict garde de la mon" de Li-

moges, en lieu de Guill" Bourgeois, par vertu

de lettres du Roy, iïrë sire.

Vendredi, ii. mai, Jeh. Gentian seul.

(SorI). H. I, 9, n° 174, fol. liio r°.)

1380 (du 18 M.vi Al, 3i février).

Moti' aâ'.

.A Toulouse, par Guinofle de Pacis, blancs

de 5. d. t., à U. d., et de 8. s. de taille (96. au

marc). — 69000. p"" frappées.

(A. N. Heg. Z, 1374; carton Z, l^ ggi-yiia.)

69.
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1380 (du .'îo juillet au af) mabs).

\ Tioyis, par Pierre Plaisance, blancs de

."). (I. t., à li. d., cl de 8. s. (96. au marc).

—

1 8000. p'" frapD<5es.

firos d'argent' de i5. d. t. , à 11. d. G. gr.,

el (le 8. s. (96. au marc). — 63ooo. pièces

l'rappe'es.

(A. N. Reg. Z, 1370; carton Z, 1'', ioo5.)

1380 (3 AOÛT).

Le Séjour d'aousti38o., l'ut l'aict defl'ences

à toutes personnes de ne user ne s'enlremeltre

en Part et science d'arquemye^, et de ne han-

ter gens (|ui s'en entremettent, sur peyne d'a-

mande envers le Roy, et de punition corpo-

relle.

(Ms. 5524, fol. 101 r". — Reg. (ie Ladlier, foi. 87 r°.)

1380 (du 28 Aoùr AU 12 AvniL, iwm pâqles).

.\ Toulouse, par Guinofle de Pacis, deniers

d'or aux lleurs de lis, de 2 5.S. t.,et de 64.au

marc. — 9600. \y" frappées.

(A. ^. KOg. Z, li-j'i, cuitoii Z, l^ 991-99»)

1380 ( I (i septembiie).

Le seiziesm(! jour de septembre, l'an 1 38o.,

led. s'' Roy Charles, 5"" du nom,dt!cedda en la

tour de Reaulté, au bois de Vincennes près

Paris, en l'année seiziesme de son reigne, et

lui inhumé à Sainct-Denys en France, et pro-

clamé leSaige, d'aullant que, durant sa \ie,

il feist six choses dignes de memoyre, assavoir :

il batailla, acquesta, son dommayne deschar-

gea, ediffia, fonda et thésaurisa grandement.

(Ms. 55s4, fol. 101 v°. — Reg. de Lautier, fol. 87 v°.)

Ce socoiiil (lociiinenl esl dépourvu de date dans te manuscrit. — - Aicliimie.
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Par la i
'''' page du 1

9° feuillet d'un registre

des ordonnances, marque' d'une croix suivie

d'un annelet, le tailleur doibt avoir, de chune

paire de fers, 1. d. d'or tel comme on y mon-

noyera.

Item : des 1ers à monnoyer mil marcs de

blancs, i5. s. t.

Item : des fers à monnoyer mil livres doubles

par' ou tournoys, 65. s. t., et de petites oboles

le tiers, soit par* ou t.

Ilem : par la 2' page du ai' feuillet dud.

regre, appert, quant ung monnoier faict son

espreuve, le tailleur doibt avoir une paire de

chausses, de la valleur d'un escu d'or.

(Ms. Lecoq. foi. 37 r'.)

Item : le tailleur doibt f^" aucun seing ou

contreseing à sa taille, que nul ne l'aperçoyve

pour la congnoistre.
(Ms. Lecoq, foi. 57 v'.)

DOCUMENTS DATES.

S.4NS DATK PRECISE.

Note sur le général maître Éd. Tadelin.

A la 2° page du 69'' feuillet du registre de

la messaigerie commençant iij" Ivij., appert

Edouard Thadelyn, ouït montain, estre ge'-

néral. 1! en appert à la 1''' page du ij° feuillet

du registre de certaines ordonnances, manpie'

d'une croix et d'un annelet, que nul oultre

montain ne sera receu en office ne adminis-

tracion.

(Ms. Lecoq, fol. 9 v".

)

1350 (mars).

Johannes , Dei gracia Francorum Rex . . . Sane

cum nos ballum ducatus Burgundie tenentes,

ad presens in villa de Divione predicti duca-

tus, non in vel sub nomine dicti balli, sed re-

gio nostro nomine, monetam cudi faciamus,

pro nostro libito voluntatis, tenore presentis

nostre pagine decernimus et notum facimus

universis, tam presentibus quam futuris, quod

non est intencionis nostre, nec volumus quod

per hoc nobisaut nostris successoribus Francie

regibus, in dicto ducatu, aut super dicto duce,

vel alla quavis persona sui ducàtus, in jure

monetagii seu monetam cudendi, vel alla c|Uo-

modolibet saisina, vel novum jus aliud acqui-

ratur, aut quod eidem duci vel alteri cuiquam

de suo ducatu, vel juribus ejusdem ducatus,

per hoc aliquod prcjudicium generetur, sed
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(|ii(>(l lioc, [wr nos aut atiqiicni successoruni

iiostrorum trahi possit ad consequentiani, vei

aliaiii ([uainvis occasioni'iii moni»landi, seu

inoiiclam ciKlciidi. rcgio iioiuiiU', deiuceps iii

[ircdicla \ill:i m'I diicalii Icmpnriliiis succes-

sivis. Quod iil pi'i'pcluo cunctis prebeat fir-

iiiam fidciii, iiostniiii |)res('nlibus litteris l't^ci-

iiuis appoiii sigilluiii. Datiiin Paiisiis, anno

Oniniiii m" ccn" quinquagesimo, mense marcii.

(Aicli. de BourEO(;nc. — Barthélémy, Essai sur fes

7nnnnaies des ducs dr linurffngnt'. Piccrs justificntivcs

,

M XII, p. 87.)

1350 (li M.lBSj.

La mon' de Rouen lut baillée : l'or à ung,

et l'argent à aultre personne.

(Ms. Lecoq, fol. S4r°'.)

KiS'i (3 jri.\).

.loliannes, Dei gracia Francoruni Rex, uni-

ver.-iis présentes litter.is inspectuiis saluteni.

Notuni l'acimus (|uod, licel nos apud Divionem

ducatiis Burgiindie, cujus ballum ad presens

liabemus, inoni'lani luisliani jiropriam cudere

incepeiiimis, a lemporequo lialliim predicliini

)i:d)iiiiiius, et eodeni b^dlo dur.mle cudere la-

cère intendamus, intencionis nostre non existit

(|iio(l, finito dicto b.dio, diclairi monelani In

dicio loco cudere anijiUus iacianius, nec quod

per liujusiTiodi actinii cudeiidi, carissimo fdio

nosiro Philippo Du('i Burgundie, vel ejus suc-

cessoribus aliquod ])rejudiciuni generetur. aut

nobis \ol successoiiluis uostris regd)us l'rancie

jus uovnni ac(]uiralur. lu cujus rei testimo-

niuni presenlibus litteris nostrum lecimus ap-

poni sigiHuni. Datuni Parisiis, secunda die

junii, anno Doniini inillesiino cgc° quinquage-

simo (piarlo.

( AiT.h. de BourgofjîiG. — Barthélémy, Essai sur les moH-

tmies des ducs de Honrgoguc , p. 80. t^ièces justifica-

tives, n Xi.
1

1356 ( 12 siAi).

Le niailre particulier de la mon' de S''-Pour-

çain est Hugues (^alias Huguet, Huguenot)

Guibert.

Il est mentionné dans des quittances des

12 mai, 26 et 29 janvier et /t avril i356,

avant Pâques.

Le 99 janvier i356, Charles, ainsné filz

et lieutenant du Roy de France, duc de ÎNoi-

' l.c manusrril île l.i'coq e.st iiililiilé :

r. Extraie! abrégé des registres de la Chambre des nion-

iiiiifes, faict par nioy Charles Le Cocq, générai desdictes

iniiniioyês, cl depuis pré.sident en ladicte Chambre.»

Pot. 1 1°. — Sur la garde, à gauche, est écrit :

rLed. s' l^e Coq, rccen gnal des monnoyes le It' sep-

(iTnlire 1/186; recen président en 1099, et décédé en

i54().r (De la main de Boisart.

)

i'ic mnnuscril a appartenu (
1" feuillet de garde) ;

« 1° A -M. Itciisarl
(
qui le tenait apparemment de Cons-

tant);
;

"2° A -M. tramer) :

r3° A M. Mouvauil. ipn le lionl dp \l. Frameiy. —
(Signé:) Moiivacit.

r V A moi François Petit, conseiller, receu en la Cour

des monnoyes le i"juin 17 '10, lequel ai acheté ce pré-

cieux Mémorial chez Leneuz, libraire, rue de la Huchette,_

à Paris, ce 23 juillet l'jhS.v

«J'ai échangé ce manuscrit à M. Jarry, amateur d'Or-

léans. — Poitiers, 19 janvier i8/i5. (Signé :) Filloj..'i

M. .larry l'avait acquis de Loltiu père, auteur de Re-

cherches sur riiistoire d'OrIl'ans, qui le tenait, à litre de

don, de M. Jagu d'Orléans, dans la famille duquel il était

depuis longues années.

Aujourd'hui (187;)), ce manuscrit m'appartient. —
F. DE ,S.4rLCÏ.
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iii.indieel Diiiiphin de Viennois, reconiiailf|iie

Hugues Guil)erl a l'ourni à son tre'sor 5oo de-

niers d'or au mouton.

Des quittances analogues des 12 et ao dé-

cembre, i3 et ao janvier i357, sont toujours

au nom du même Hugues Guibert.

( Bibl. nat. Fonds des litres seellés de Clnirnmhanlt , t. I.VI

.

p. '1-367 <-'' 'l'^'J'l- )

1 357.

A la i"' page du 78' l'euillet du registre de

la messaigerie commençant 1357., âpt avoir

esté baille' diverses creues en marc d'or, es

monn"dn Royaulme, en ungmesme temps, en

aucunes 10. s. t. de creue, ez autres 19. s., en

autres 8. s.

(Vis. Lecoq , fol. Ii8 r'.)

FIN DU TOME PREMIER.





TABLE

DES NOMS PROPRES.

ABRÉVIATIONS. — c. g. , contre-garde. — ch., changeur. — e. , essayeur. — g., garde. — g. m., générai maître,

m. m. , maitie des monnaies. — m. p., maître particulier. — t., tailleur. — très', trésorier.

AcUEES? (Jehan d'), 488, ou d'Asches? maître des

coiuptes, ^97, 5i3.

.Altissiodori (Guido), d'Auxerre, 120.

Amiel (Elle), alias .\meii., m. p., 172, 18a, 27/1.

Amiot (Jehan), 5 16.

Aqcart (Nicolas), clerc des monnaies, 627.

Abese (Jehan), g., 477.

Armagmc (Jehan, comte d'), aig, aSa, 3i 1 , 3i5.

Arnait (Guillaume), m. p., 'i5f), 46o,46i, 462,463,

469

Abracse (Guillaume), e., ôaS.

Arrode (Jehan), 187.

A RTC s (Gilles), messager, 388.

AsiKiEB (Bernard), g., 533.

AcBERT (Jacquet), g., 44 1. — Aiberi, ?i68, 536, 538,

539, 542.

Adbert (Jehan), 227.

Adbebt (Pierre), lient, de m. p., 477, 478.

Aebin (Jacques), le même que Acbert (Jacquet). Voyez

ce nom.

AuDOïN (Guiot), m. p., 25g.

AcDiiKEHAN (Le sire d'), maréchal de France, 45o, 45i.

Adstorde? (Philippe), m. m., 387, '.iSS.

AzEUAR (Bernard), g., 498, 494.

B

Baillet (Jehan), 338, 34i, 342 , 344,345, 346, 347,

349, 355, 366, 87g, 409, 4ii, 4i2, 4i4, 4i6,

4i8, 419, 420, 4ai, 423, 427, 428, 439, 435,

436.

Baillet (Jehan), le Jeune, m. p.. 826, 828.

Baillet (Michel), g., 544, 547.

Balbet (Jehan), 434.

Barace (Nicolas), g. m., 2 24.

Barbette (Etienne), 161, 16g.

DOCUMENTS MO.NÉTAIRES. — I.

Barbez (Pierre), m. p., 187.

Baroncel (Philippe), m. p., 589.

Barque (Jehan), m. p., 826.

Barre (FIoure),g. m., 228. Voyez Yszebaure.

Barrot (Guy) de Martiaux, m. p., 244.

Baidon (Bernard), m. p., 88g.

Becond (Pierre), trésorier, 266, 267, 272.

Beholart (Guillaume) ou Bidolart, 617, ôi8, 520,

524, 534,546.

70
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Bellet (Gilles), g., 379.

Belolrsei (Giiillemin), m. p., 3.'i(), 35o, 35G, 357.

Bed (Pierre de), (j. , 538. Voyez de Bès

Behingier ou BEiUNGEn (Estienne), 'igi; — g. m. en

Daiiphiné, 507.

BERNABr (Hugues), g., 873.

Berxart (Begnaull), g., 873.

Bermeh (Drouiii), m. p., 536.

Behnier (Hugues), g., 370, 37a;— m. p., 3 08, A 08,

.'110, 4i2, /ii3, iai, /i33, /136, /139, 43y, 'l'io,

/l'i'i, 45.'i, 458.

Bernieh (Jclian), g. m., 35o; — chev', hltt.

Bi:nTO!.OTi (l'iorrc) de Scsve, m. p., 5'i3.

BÈs (Pierre de), g., 5a5. C'est probablement le même

que Pierre de Ber.

Bbtaille (Pierre de) ou Baiulle, m. p., aaS, aai,

a a 5, 939;— g. m. , aâo, 26a, 37D, .'iio,/i54 , 'iGo.

Beth, alias Best (Jehan), m. p., 483.

Betui$, ou Betiv, Cancinel ou Cancui.vel, m. m., 1 'ifj,

1 62, 166, 1O8, 16g.

Bebf (Bernart), m. p., 338.

Belvilee (Jehan de), m. p., SgS, 4oo, 457.

Bicbet (ou Biccio, ou Bicui), m. m., i48, 168, 1C9.

B1LLE8ADT (Tboniassin ou Thomas), g , 4o3 , 4og, 4i i,

4i6, 435, 45a, 455, 5o6.

BiLLorART (Jehan), trésorier, 198.

BizE (Martial), g. m., 536, SSg; — g., 547.

Bl4.\c (Guillaume), g., 878.

Bleis (Pierre), m. p., 173.

Bi.Ei\ (Ponce), m. p., 168, 173 , 178, 181.

Blo.ndin (Jehan), t., 54 1.

Bloqdet (Guillaume), essayeur g'', 533.

BoisELET (Jehan), ess., 533; — contre-essayeur, 456.

BotTEL (Gilbert), g., 387; alias Boistel, 468.

Bon(L.?), 166.

lioNAiiT (Jehan), in. p., 47G.

Bo>E\FAM (Martial), 261.

Bonenfast (Pierre), m. p., 53i.

BijM (Pierre), g., 476.

BoNNi.v (Boins?) (Jehan), g. 896.

BonsLiT (Jehan), c. g., 588.

BoicuER (Gringoire le), mess", 898, 4û8.

BoiciQiiADT (Messire), 4 13.

BoiCLiEn (Gauthier le), i53.

Bobore (Jehan), g., 873.

Bollari (Colin), ch., 587.

Bon.ENCER (Jehan), i5a.

BoiLuoN (Pierre), m. p., 3 44.

Bol'bdèke? ou BouRDERiE? ( Michol de), 167, 178.

Bourdon (Pierre), m. p., 543.

Bourg (Bonacours de), m. des m. Delph'", 607.

BouiiGois (Guillaume), g., 588. Bourgeois, 547.

BoviLLE (Charles de), gouverneur du Dauphiné, 547.

Brac (Jehan), 365.

Braine (Comte de), cons' du Roi. ."110, 5i0. — De

Brense, 529.

Braqce (Amaury), 435, 459.

Braque (Colin), contre-garde, fds d'Arnoul, 5a2, 027.

Braque (Ernoul), g., 488, 5o8; — (Arneal), 545.

Braque ou Bracqce (Nicolas), g. m., SSg, 366, 867,

4o8, 4io, 4i9, 4i3, 431, 438, 436, 43g, 48i.

435, 437, 439, 450,458, 468.

Braque (Raoul), 588.

Braque ou Brac (Thévenin), ra. p., 491, 493, 4a4,

498, 4a9, 43i, 435, 438, 44i. 442, 445, 'r'ig,

45i, 471.

Brichart (Thomas), m. p., lôa.

Bridov, m. p. , 6g.

Brie (Thibaut de), igi.

Brolio (Symon de), m. p., i53.

Brun (Jehan)
, g., 42 1.

Bbunero (Antoine de), t., 543.

Bbunet (O(inal), m. p., 178, 175.

Brdnot (Jehau), m. p., 381, 233, 234, 235, 304.

Boct (Simon de), 867, 446.

Bbsethot (Jehan de), 453.

Carrier (Ktienne), m. ]>., 987, 288, 389, 3 '10.

Cabours (Pierio de), ou Caours, ou Kaochs, m. m.,

199, 206.

Caoubs (Michel de), 344; m. p., 478.

Caours (Simon de), contre-essayeur, 456.

Caignac (Pierre de), m. p., a49, 243.

Caille (Mathieu), sergent d'armes, ôio.

Caltot (Drouet), m. p., 44i, 443, 'i45, 446. 4'ig.

453, 454, 455, 462.

Cancinel ou Cantinblî (Bethin, alias Bechin), chevalier.

m. p., i4g, i53, 177, 178.

Canel (Colas), m. p. , 87g.

Carbonel (Richard), m. p., 168.

Carbonnel (Bernard), m. p., 178, iSi,
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Gablier (Henry), m. p., '197.

Cahon (Jehan), ch., 543, )h6.

Catel (Jehanin), messager, agi.

Cacquis (Guillaume), 5i8, 5ao.

Cauïom (Jehan) ou Cavïon, aiô.

CiiALLEMABT (Jehan), m. m. en Bourgogne, ^75.

Chambellan (Philippe), g., 550.

Chametox (Odoiu), bailli de Caen, SSg.

Chamoissin (Jehan), m. p., puis g. m. en Dauphiné, 5 A 3.

Ch.akge (Bobert du), m. p., 227.

CHAMEfRiME (Esti«nne), g.. 872, 468, ûSa.

Chakteprime (François), r'g'' des aides, 5ig.

Chapell (Pierre), g. m., 21g.

Charmoie (Léger de la), maistre des comptes, !iy-j.

Cbarom ou Caros (Gieffroy ou GuiQioy), m. p., 445,

455, 46g.

CaASTiLLON (Le sire de), 5 16.

Chauïel, CuArvEAc, CuAuviAis (Pierre), m. p., 179,

181;— m. m., 9 01, 9 06. (Lu une lois Chaviray, 201).

Chabvel, Chlvel (Gilles ou Gile), m. p., 230, 231, 222,

2 9 5.

Chertant (Jacques de), m. p., 178, 175.

Chetirot (Hannequin), t., 477.

Chevirot (Jehannot), t., 477.

Chetreuse (Nicolas de), g. ni., aig, 488, 4g7.

Cbeïreiise (Pierre de), conseiller du Roi, 5io, 539,

540,545.

Chiep de Roï (Iniberl), m. p., 2 43.

Cistelle (Robert), 357, 35g, 36i, 862.

Clara (Léonard de), m. p., 5ig.

Clavade (Dordel de), a34.

CoLUHBET (François), g., 5o3, 544.

Condé (Messire Amauryoe), 417.

CoME ou CosPETE (Thibaut), m. p., 5oo, 5oi, 5o2.

CoppE (Sinionel), m. p., 5 11, 53g.

Coquart dl Faï, chevalier, 597.

Corel (Jehan), c. g.,545.

CoRMEiLLES (Thé\enin de), g., iai.

CoRNEiz (Henri de ou des), 533, 535, 536.

CoRNEVALois ou Con^EVALES (Jehan), -m. p., 826, 838,

388, 34o, 343, 344, 345, 346, 347, 35o, 353,

355, 358, 36i, 862, 363, 364, 36g, 874, 875,

38i, 384, 887, 388, 890, 891, 894, 895, 3g6,

4oo, 4oi, 4o5, 4o8, 409, 4io, 420, 422, 434,

426, 428, 48o, 483, 485.

CotiREL (Nicolas), 8o3.

CocHRV (Deniset), messager, 276.

CocRsiN (Robert), m. p. ,968.

CocnTEDxsE (Nicolas de la), g., 485.

CocRTOis (Pierre), m. p., 488.— (Perrinet), 44i, 449 ,

445 , 446, 44g.

CocssL\E (Danioiselle Gille), 517,

Cratille (Guillaume de), m. p., 4ii, 4i3, 4i4, 417,

4i8.

Cressac (Guillaume de), g., 878.

Cressemberg (Pierre) OU CROissEMBERG,m.p., ig5 , 196.

Croissant (Nicolas), m. p., 328.

Croleboïs (Robert) , g., 879 , 476.

Crozade (Pierre), 46o.

CuBRT (Remon ou Reymon de), c. g., 279, 976, 3o5,

872; —g., 468.

CijLDoii (Jehan), g. m., 54 0, 542, 543, 54 4, 545, 547.

D

Dain (Pierre), g., 484.

Dasgle (Guichard), sénéchal, 449, 45o, 45i.

Daveliers (Jehan), t., 586.

Daïmier, Desmier, Dïmier, Oeïmier (Jehan), m. m.,

i4g, i53 , 162 , i63.

Datmier, Detmier, Dismier (Aimery, Emery), m. p.,

181, 195, 196.

Delandes ou De Landes? (Lambert), 4ig.

DoiLLiE, D'OiLLï, DoLLis, DoLi.i (Pierre), 528, 537,

532.

DoiRRENCE (Guillaume), m. p., 954.

DouiNo (Pierre), m. p., 890, 891, 8g3, 894, 3g5,

396, Sgg, 4oo, 4oi, 4o2, 4o3, 4o5, 407, 4o8,

4og, 4 1 1, 4 12 ;
^ g. m., 5og, 5 1 o, 5 1 5, 52 0, 52 1,

529, 523, 595, 597, 528, 582, 583, 584, 585,

538, 539, 54o, 549, 545, 54?.

DoRDET (Jehan), 895.

DoRiER (Arraanon), seigent d'armes, 5o3.

DoRiN (Colin), m. p., 36i.

DoRMANS (Guillaume de), 488.

DoRMAKS (Jehan de), chapelain, 5ai.

DouAï (Jacques de), g., 538 , 54 1.

Dredx? (Guillaume de), g., 388, 39g.

DroleiNse (Martin de), g., 3o5.

DuBiEZ (Hugues), m. p., 246, 247.

Dn Chastel (Pierre), conseiller du Roi, 528.

Du Clos (Bertrand), maistie des comptes, 24g, 507.

Du Clos (Guillaume), m. p., 497, 5oi.

70.
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Dd Dodkt ou Doet (Jehan), g., â3t), 5!ii.

De Drac (Kailiti), m. p., 2-.î().

Do DuiT (Jehan), 498.

Dd Faï. Voyez CoQUAni.

Du Gal (Bénédic), g. m., 31g.

DvxQCEnQDE, ou DoNQUEnQUE (Jacques de), 598.

Do Petit Ckueii (Enguerrand), trésorier de France,

a6i, 267, 968, 372 , Sa'i , 3G6, 3G8.

Du Pont (Pierre), g. m., 528, SSg;— pour le Languedoc

et la Gujonne, 546.

DuRASTiN (Jehan), g., 872, .'168.

Du Vivier (Hanolin), l., 5.'ii.

E

Épehnon (Geffrin d'), g., 4 68.

Estampes (Comte d'), 444.

EsTRUï ou OsTRiï? (Pierre), m. p., 326.

Eddeun (Jehan), m. p., 3'i2, 343, 3'i'i, 346, 368,

35o, 3.53, 3.56.

EusTACHE (Hugues), g., 822.

E\PEDiT (François), g. m., 267, 269.

Faictemeut (Pierre), m. p., 298, 486.

Faictement (Renaud), m. p., 34i, 84a, 343, 875,

879, 470, 472, 477, 479, 483, 484, 491, 495.

Farcï (Jehan), m. p., 276.

Faïol , 5 4 1

.

Felize (Geoffroy), m. p., aa6.

Fenasse (Guillaume), m. p., 128.

Fermont ou Fremont (Bernard), très', 361, 267, 268,

269.

Fermort ou Fremokt (Jacques ou Jacquelin), g. m.,

201, 254, 895, 468, 476.

Feuillet (Jehan), g., 398.

Filleul (Jehan), m. p., 497.

Fisquesperos (Jelian), g., 384, 89'!, 'khi, '111, '1 1 4 ,

4i6, 433,437, 44i,543.

Flament (Guillaume le)', m. p., 163, 167, 170, 194.

Flamest (Jacques le), maître des comptes, 877, 467.

Flament (Jelian le), g. ra., 275, 277, 366, 898, 4i3,

417, 428, 436, 499, 48i, 488, 435, 439, 442.

446, 45o, 454, 458, 468, 469, 488, 494, 5i5,

5ao, 531, 523, 537, 528, 53o , 539, 533, 534,

535, 588,539,540.

Fument (Pasquet le), ch., 587.

Flame\t (Pierre le), m. p., 175;— m. ra., 198.

Flament (Renier le), m. p.', i52, 107, 178. 182.

Fleuraisce (François de), g.,520.

Florance (Régnier de), ra. p., 486.

F0RNEBICS (Herluinus), 120.

Forsu (Pierre), m. p., 955.

Foulque (Jehan de), g., 538.

Four (Pierre de), g., 565.

FouRsiER (Nicolas), m. p., 3i 1.

Focrques ou Foulques (Martin de), g. m. ,484, 488,

494, 517, 530, 531, 538, 53o, 58i, 584, 589,

54o, 543.

Fremont (Jacques), 895. Voyez Fermost.

G

Gaillart (Raymon de), 934.

Galat (Jehan), ch., 586, 538.

Galgatu (Fachc), m. p., iSs.

Gare?icibres (De), 435.

Gaeigce (Gérard), m. p., 180.

Garsier (Jehan), m. p., 519, 53 1, 535.

Gaue:»lieu (Jehan), g., 535.

Gaultier (Helias), g., 377.

Gaïabt (Remon), m. p. , 17a, 181.

Genetier (Elyas), g., 274.

Genève (Le cardinal de), 536.

Gebtiarus (Petrus), 120.

Gestien (Jehan), g. m., 5io; ou Gentian, 5i3, 5i5.

530, 531, 532, 538, 535, 537, 598, 53o, 532,

538, 534, 535, 588. 589, 54o, 542. 543. 54'..

545,547.
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Gebmale (Beraiid de), 147.

Gebmale (Giiidiard de), 1/17, 196.

Gersiale (Guillaume de), chev', i3i, 166.

GiAKFiLACE (Aymar), m. p., igg, 5oo. Voyez Jamfil-

LIACCI.

GiFFART, g. m., a ig.

GiPFABT (Philippot), g., 6(58, 5o3.

Gilbert (Philippe), g., 37t!.

Gilles (Jehan), g., '137.

GisoBs (Jehan de), m. p., 63'j, 435, 670.

GoBiN (André), a 92, 872 ;
-— m. p., 889;— g. , '10 4,

468.

GoBis (Guillaume), g., 545.

GoBi.ii (Jehan), g., 889, 525.

GoDEiu (Maxe), g., 373.

Godet (Thomas dc), g., ioo, 4ii, ftili, 'laO, 433,

437,441.

GoDoiN (Thomas), Sa 8, 535.

GoKDBAc. Voyez Jondrac.

GoNTEAi][(Pabine ou Fabien de), m. p., 697, 698,

5o3, 5o4, 5o5.

GosTiEB (Lambert), m. p., 5i4, 520.

Gbaigsat (Guillehert), 33g, 34i.

Gbavière (Jehan), g., 609, 4 16.

Graï ou Greï (Amaury de), m. m., aofi, aig,

254, 2 55, aOa , 269, 270.

Guerry (Pierre), m. p., 2a6.

Gdesclis (Bertrand du), 678.

GuÈTE, ou Guette, Gaitte, Guaitte (Mathieu),

407, 48 1, 483, 435, 443, 444, 445.

GuEuniGDE (Guy), m. p., 181.

Gbibert (Huguet), m. p., 84o, 84i, 842, 844,

347, 858, 862, 364, 871, 376, 891, 89a,

SgS, 898; — (Huguenot), 55o, 55i.

Gdiberi (Raymon), g. m., 261, 278 ; on Gi ilbert,

53o.

GniLLon (Jehan), g., 434.

GoisELiN (Jehan), t., 543.

très',

340,

893,

Say.

H

Hametel ( Aubert de), c. g., 53a.

Hametel (Guillaume de), m. p., aaS;— g., a 69, a 7a;

— g. m., 3 g 4, 398, 895, 4i3, 417, 433, 468; —
très', 484, 488, 497, 5i3, Sao, 52» ;

— conseiller,

5a3, 54o.

Hametel (Pierre de), g., 872.

Hangest (Jehan de), très', 438, 435.

Hart (Cohn), t., 54i.

Hasart (Jehan), le jeune, m. p., 4i3, 4i4, 4i6, 4i8,

420, 433, 4a5, 436, 437, 4a8, 433, 487, 438,

443.

Hacs? (Aleaume), t., 621.

Hay (Nicolas), t., 535.

Haye (Robin de), c. g., 3ii.

Hazard (Jehan), g. m., 219.

Hébert (Pierre), notaire, 488.

Henrici (Oudart), 467.

Hermanni (Adam), 130.

Hirebel. Voyez Ybebel.

HospiNEL ou OspiNEL (Guillaume), m. p., 45i, 452,

453,455,457, ''6'' ''<-^2, 468.

HiGUET (Richard), m. m., 17, 48.

Hlmbebt n, dauphin de Viennois, 345, 260, 26(5.

371.

HoBE (Simon), g. , 44i; — m. p., 445; — g., 458.

HiiRTiUT (Pierre), i53.

Ikfarghatin (Cathelin), de la Société des Perruches

(Petrucci), iG3.

Isbarre (Jehan), ch.? 587.

IzEBABE, g. m., 333. Voyez Yszebarbe.

Jacquez (Jehan), t., 520.

Jadoin (Pierre), dit Babbastre, t., 535.

Jamfilliacci (Rossel), m. p., 5o3, 5o3, 507.

JoBin (André), g., 4o4. Voyez Gobi».

JoHANNiN, JoHA[iNirii(Gobert, Gombert), m.p. , 373, 818.

Jondrac, Gokdrac (Bernard de), m. p., 356, 858, 364 .

873.

Juins (Huguenin), ch., 543.
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K

KAniRs (Guy DE), m. p., igû.

Kaoiiii6 (Pierre de), m. m., i(|8, aoi. Voyez CAoouns.

Reroual (B.? de), /i.'iO.

Labat (Ramon de), g., 587.

La Boidie (Pierre), m. p., sUlx, ••1x6.

La BnEf (Le sire de), 5i2.

La CiiAnsioYE (LcgierDE), 635, 697.

La Coste (Aymious), m. p., 157.

La Cosie (Pierre) de Saliiat, g., 468, 4()5;— g. m., ',

.537.

La Coste (Pierre), m. p., 17G, 819, 3a3, SaG, 827,

338, 339, 34i, 343, 3.'i6, Sig, 35o, 355, 356,

38o, 468.

La Court (Michel de), monnoyer, 527.

La CoiiRTNEUïE (Nicolas de), g., 828, 872.

La Fèbe (Adam de), m. p., 533.

La Fom (Estienne de), 3 5 4.

La Fouhnaise (François de), ru. p., 5o8, Sog, 5i3,

.")i3, 5i4, 5i5 , 5i6, Sig, 5a 9 , 5a 8, 587, 54a.

La Fournaise (Jehan de), 419; — e. général, 588;

— ni. p., 536, 545, 547.

La Garde (Hélye), faux monnayeur, 180.

Laiole (Jehan), 485.

Lail (Robin de), m. p., 468.

Lainceteau (Jehan), t., 477.

Laibe (Bernard de), sire de Corniiloii. iienlenant dn

daupliin Louis, 5 10.

La Lande (Jehan de), m.p. , 407, 4o8, 409, 4i4, 4i5,

417, 420, 4a3, 427, 428, 43o, 43i, 438, 44a,

449, 45a.

Lalier (Jehan), m. p., 875, 38a, 38'i, 888; alias

Laillier, 498.

Lalleman (Jehan), 475. Voyez Cuallemauf.

La Marche (Jehan de), m. p., 486, 488, 44i, 443.

Lamrert (Jehan), g. m., 217, 262, 828.

Lambert (Jehan), le jeune, g., 287, 366.

Lambert (Jehan), m. p., aa8, 347, 25o, 254, 355,

267, 277.

La Meule (Jehan de), m. p., 497, '199, 5oo, 5o2,

5o8, 5o4, 5o5, 5o6, 607.

La Mine (Raymon), g.m., 261.

LA^nEs (Bertant de), m. p., 835.

Landes (Nicolas de), g. m., 228, 226, 229, 234 , a 35,

289, 2 '10, 2 '11. Voyez Delasdes.

Landes (Pierre de), changeur du Irésor, 5o8.

Lans (Michellet de), mess.?, 388;— I. , 477.

La Porte (Guillaume de), m. p., 3 16, 817, 3 18, 82 1,

839, 828, 824, 826, 368, 870, 873, 878, 876.

Larcev (Guillaume de), g., 872, 889.

Larcher (Pierre), g. m., 627, 5a8, 538, 689.

La Salle (Renaud de), i52.

La Sudrie (Esmart de), m. p., 817, 818, 3ao, 8ai,

822, 828, SaS, 887, 889.

La TuiLLE ou La Tuile (Jehan de), hailli de Touraino.

53i,585; — bailli d'Amiens, 54o.

Labhes (Henri de), 249.

L.1ZARE (Malhieu), g., 409.

L.AZARI (Olholino), m.p., 3i 1,821.

Le Cacchieb. Voyez Le Chaccier.

Le Cauchois (Johannot), messager, agû, SgS.

Le Charpentier (Gueselin), orfèvre, 54 1.

Le Chaucier (Colard ou JNicolas), 368.

Le Commis (Nicolas), g., 879.

Le Cocq, g. m., 8.

Le CosfEBs (Nicolas), g., 427, 48o, 484, 485, 5o8.

Le Coq ( Robert ), cvècjue de l.aon, 368.

Le Fevre (Gaucher), maître des comptes, 478.

Le Fevre (Olivier?), maître des comptes, 497.

Le Fondeur (Jehan), m. p., 433 , 43'i , 435, 698.

Le I'\iurmer (Colin), m. ni., 288.

Le Galois (Gilles), très', 5a3, 585.

Le Grand (Jehan), messager, 5o8.

Le Large (Giles), g., 538

Le Magmer (Jehan), g., 586.

Le Maingbe (Jehan), dit Bouciquaut, maréchal de

France, 48o.

J^E Mahescual (Gillot), g., 468.

Le Mareschal (Jehan), m. p., 583, 545.

Le Mareschal (Pierre, Pierret), m. p. aaS; — m. m..

284, 235, 287, 33g; — g-'"' 220, a4<), :i4i.

245, 246, 247, 533.



TABLE DES NOMS PROPRES. .-)59

FjE Mehsier (Pierre), m. p., 5 13.

Le Mestbe (Guillaume), ra. p., 167; alias Le Maistre,

171, 189.

Le Mibe (Pierre), g., 379.

Le Normand (Henriet), messager, 889.

LExs(MichelelDE), t., 538, SSg.

Le Pabchemimek (Jehan), ch., 543.

Le Pablmieb, Paumier (Jelian), 1G7, i83, 199, 198,

901, 906.

Le Pebrieb (Pierre), g. m., 178.

Le Saintier (Jehan), g., 5i6.

Lescampe (Pierre de), t., 5i8; e., 597.

Lesclat (Jehan de), ra. p. 879, 3Si, 389, 383, 887,

5oo, 5o3, 5oG, 620, 539.

Lescuelier, Lesclellier (Pierre), m. p., 990, 291, 929,

23D; g. m., 362, 367, 96g.

Lescoeller (Pierre), m. p., aSâ. C'est le raènic que

Pierre Lescceuer.

Le Somelier (?) (Jehan), e., 598.

Lespinace (Gaubert ou Jobert de), m. p., 2^0, 943, 944.

Lespikace (Guillaume), 33 7, 339, '100.— LEspiNAssE.m.

p., 46g, 4g'i, 4g5; — (dit de Marlcl), g. m. en

Languedoc, 535, 687, 538.

Le Sueur, g. m., 8.

Le Tailleur (Denis), 53o.

Le Tanneur (Thomas), maître des comptes, 497.

Leurier (Oudarl), maître des comptes, 490, '197.

Lf.vesque (Pierre), t., 36'i, 545.

Lille (Raoul de), très', 488.

Limage (Lorens de), m. p., 458, 469, 46i, -1(53.

Loffenero (i'atlîiieur ?) (Phihppot), g., 474.

L0REIZ (Robert de), 488.

LouGNEs (Jehan de) ou Loingnez, g., 445, 458.

LotiPY (Raoul de) gouverneur en Dauphiné, 5oo, 5o2.

507,

Lox(G?de), 44G.

LicBiEu (LiziEux ?) (Jacquot de), I., 3i4, 889, 34o.

343.

LuCHiEU (Jelian de), e., 5o4.

LucniEU (Madieu de), t., 54o.

Llxuieu (Micliel de), t., 867.

LuiLLiEB (Aubin), messager, 879.

M

Maasce (Jehan de), g., 4 09 , 409, 'j 1 1, 4 16, 49 5, 459,

455.

Maante (Maance?), Mante (Pierre de), m. p., 168,

177, 178, 17g.

Machad (Hugues), m. p., 175, i83.

Maignennes (Jelian de), m. p., 172.

Maillart (Colin), 533, g., 543.

Maillart (Raoul), g. m., 919, 228, 224, 94G, 36G,

898, 4io, 4i3, 417, 430, 498, 496, 439, 43i,

439, 449, 484, 494, 5io, 5i5, 530, 59i, 529,

597, 598, 53o, 539, 533, 534, 535, 538, 58g,

543, 543, 54 'i; — (Radulphus Malharii), 545,

547.

Mairel (Pierre), ch., 538.

Maistre. Voyez Le Maistre.

Malaisiet (Guillaume de), g., 468.

Malbin (Geffrin), g., 468; alias Marboin, 474.

Malorespectu (Johannes de) (Mauregard ?), 191.

Maîisel, Mancel (Jehan), m. p., SSg, 549, 544.

Mante (Geoffroy de), g. m., 320, 221; — de Mance, m.

p., 226.

Mante (Johanniu de), g. m., 929, 998, 324.

Marbaut (Ponsard), ch., 53o.

Marboier (Geoffroy), m. p., 474.

Marc (Pierre), m. p., 817.

Marcel (Etienne), m. p., 961.

Marcel (Etienne), prévôt des marchands, 867, 385.

388.

Marcel (Guillaume), m. p., 543.

Marcellus, Prwpositus moneice parisiensis , 120.

Margerin, Marguebin, Maroerie (Jehan), g. m., 944,

945, 3g3, 4o2, 4o6, 4io, 4i3, 498, 433, 489,

442, 446, 468, 4G9; — m. p. de l'or, 969, 961:

g., — 96g, 979, 306.

Marignï (Enguerrand de), i48.

Maring (Nicolas), 419.

Marle (De), g. m., 8.

Martin (Pierre), m. p., 178, 189.

Maseune (Gilles), 906.

Mathelin, conseiller du Roi, 5io.

Maugaib (Jehan), m. p., 298.

Madnint (Secondât de), m. p., 507.

Mauricon (Nicolas), m. p., 458.

Meignac (Guillaume), g., 4o9, 4o4.

Mesme (Pierre, Perrin de), t., 538, 54o.

Mesport (Jehan de), m. m., igs.

Millt (Thomas de), g. m., 54'j.

Miron (Jehan), g., 583.
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MoiJAC (Mathieu de), ni. p., 261.

MoNS (Jelian de),
{f.,

liCiH, 532, 533.

MoNSTEiiEi L (Tassarl de), bailli de Tournesis, 53(|.

.MoMCEiii. (Barlhélemy de), m. p., i83.

MoRicos de Miglian (Laurent),
f;.,

^iç)3, ig/i. Voyez

Maubicox, 5o3.

MnniN (Thomas), m. p., ûi'i, 52().

iMoiiRA>D 011 MoBANT (Simon), m. p., 3().j, 3g6, 399,

'ino, /106, /107, lto(). Ali, Ai'i, /118, hi<j. A23,

'127, '128, .'i3i, .'i3'4, '137, 44a, 444. 445. 449.

453, 455, 459. Matuant, Maiiund. 5i8. 519.

M01.CIIET. Voyez MisciiiATd.

Moi'cr (Le sire de), 272.

MoiLlss, DU Moi LIS, des Mo(ji.i.\s, m. p.. 181, |83,

199, 198; — m. m., aoi, 206

MoiTON (Laurent), g., 3o6.

MouTos (Nicolas), g., 468.

MfSCUIATO, MlSCIIlATl, MoUCUET, l48, l()l.

^'A^TES (Jehan de), 217.

\eei.le (Guidol), m. p., 195, igfi.

\eelle (Pierre), g., 408.

Nello (Guy), m. p., 178, 181. \oyez Neelle.

Nenoin (Thomas), g., 178.

Nepboux (Hugues de), m. p., 370, 871, 876, 879,

38 1, 382.

Neitmolik (Jehan), g., 255, 288.

Nkcfport (,(ehan de), m. p., 178.

Netei.os. Voyez Noi'ïelo.v.

Nicuons (Jacques), m. p., 195, 199. Jacques Nicolas,

196.

Nicolas (Robert), g. m., 220, 221, 224, 981.

NoiELLES (Robin de), dit Rilleub. ni. p., 54 1.

NoiNTAULx (Antoine de), m. p., ?ig4.

NoiirEL (Simon), g., 468.

Nouvelon (Ciaiitier), g., 278; alias Noi'vei.lon, g , 828;

alias Nevelok, 879.

NoïEns (Pierre de), m. p., 36i, 36a, 364,'366, 870,

877. NoiERS, 44 1, 448, 448, 54o.

Ode (Nicolas), très', 43 1.

Ogier (Philippe), 54o, 54i.

Omart (Jehan), clerc, 538.

Orange (Prince d'), 526.

Orléans (Jehan d'), g. ni., 48 1.

OnLiENS (Pierre d'), iSa.

OsERiï (Piciie), g. m., aaa. C'est Pierre Acarie, 2a3.

OspiNEL. Voyez Hospinbl.

OiERis (Jehan), g., 538.

OcDART (Maître), 485. Odart, 5i3.

Païen (Pierre), 43:, 483, 435, 489, 44o. Payen, 444,

446.

Pacï (Jacques de), 435, 452; — mailre des comptes,

478.

Palais (Pariset du), g., 485.

P.iLMiEu (Bernard), g., 538.

Paudk (Petrus de), Dus Varembonis , 28a.

Passis, Passaiz (Guinulfe, Guiiioflc, Aguinoife de), m.

p., 5o8, 5o4. Pacis, 5o5, 5o6, 5o8, 509, 5ii.

5i2, 5i3, 5i4, 5i5, 5i6, 619, 620, 532, 698,

53o, 532, 586. Pacï, Pasï, 587, 588, 54i. 543,

544, 545,546, 547,548.

Pastourel (Jehan), mailre des comptes, 589.

Paumier (Jehan), m. m., 198. Voyez Le Paulmiei!.

Pavais (Pierre), g., 447. Pavaz, 490, 54o.

Pèlerin (Jelian), sergent d'armes, 53o.

Perier (Jehan), 254.

PunnicnE (Barlhélemy Petrlcci). m. p., i34.

Petit (Barthélémy le), i34.

Petit (Gaultier), g. m., 987, 998, 417, 496,

43i, 483, 449, 446, 45o, 454.

Petit (Jehan), m. p., 459, 585.

PiDoË (Jehan), g., 287, 546. Voyez Pisdoê.

Piebes (Jelian de), m. p., 454, 455, 458.

PiERRELÉE (Jehan de), m. p., 188.

Pir.xETE (Jehan), g., 889,
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PisDOÉ (Jehan), g., 872, '168. Piezdoê, '188, ôoS.

PiDOÊ, 287, 546.

PisMOMAo (Bruiiet), ui. p., aaô.

Pl.iisasce (Pierre), m. p., 5ao, SSa, ôii, .VjlS.

Plartabu, Plastbafid (Henr^), t., lan, iMH.

PuiiEBOicu (Jelian), 174.

PuiiTiEB (Jehan), m. p., a()/i, 'i-2-i.

PoGE (Jehan), g., S-]i.

PoGB (Philippe de), m. p., aafi, ^37.

PoiLBïiLAiN, PoiLiEViLLAiN (Jehan), ni. p.. 217, 226;

— m. m., 395, 267, 269, 274, 275; — g. m., 277,

387,302, 359, 366, 368, 393, 4oi, 4o3, 458,

467, 468, 469.

Poitiers (Comte de), frère du roi Jehan. '118, '126.

Posai (.4rrochin), g., 468.

PoKs (Arnaud de), g., 535.

Pons (Pierre de), ch., 537.

PouRs, Pons (Guiilaurao de), m. p., 245, 346.

PoDSAN (Antoine de), 533.

Prbiginï (Jehan de), m. p., 427, 43o, 434, 436.

Pbget, PoiGET (Pierre), m. p., 3i6, 817, 3i8, 321,

323, 393, 324, 395, 896, 35o, 363, 870, 871,

873, 874, 876, 887, 4oi, 4i9. 4i8. 426. 453.

46i, 468, 470,

PiiissENELLE (Pierre), e., 527.

Put (Nicolas nu), m. p., 198.

Puï (Thotle. Tollio ni ). frère du précp<lenl. ni. p.,

198.

Qdi-dobt (Jehan), m. p.. 463, 463.

R

Raille (Pierre), 299.

Regnart (Jacques), conseiller du Roi, ."im.

Régner (Jaubert), g.. Sac.

Reims (James de), maître des comptes. 545.

Reims (Jehan de), 477.

Reims (Pierre de), g., 545.

Remo.v (Bernard), m. m., 16.'!.

Remon (Jehan), ch. . 587; — g. m., 545, 54-.

PiEMoN LE JiîcjE (Jehan), g., 545, 546.

Remo.m (Pierre), m. p., 167, 171, 182.

Remer (Pierre), g., 873, 4i6. Recmer, 485, 49.'),

520.

Rgi'Ebo.n (siV). m. p., 175.

RiBOULE (Guillaume), m. p. , '188,494, 495,496.

Riciiardis, messager, 536.

RiciitB, m. m. , 17.

RiDEL (Pbilippot), ch., 537.

Robert (Nicolas), m. p., 178.

Roche, ou Roches (Hue de), 488; m'" des comptes, 497,

507.

Roche (Jehan de la), s' de Verteuil, 9 . 4.

Roolot (Jehan), 319.

Rossï (Le comte de), 489, 444.

Rossigsol (Roherl), g., 549.

RoiGEGORGE (Jehan), 95 1.

RuAD (Barthélémy), m. p., 38o, 881, 888, 8g8, 4 00,

4o3 , 4o5, 407.

Rueil( Jehan de), cons" du Roi, 5io, 5 16; — très', 583.

RuFFiN (Aleaume), g.. 477.

RippE (Raoul de), 367.

Saisi-Denis (Bethin de), g. m., 991.

.Saime-Foï (Bernard de), m. p.,34i, 343, 345, 346,

347, 348, 35o, 358, 858, 862, 363, 38t, 882,

887,391,398, 894, 895,398.

Saint-Germain (Michel de), g. m., 394, 3o8, 3o6.

Saint-Germain (Raoulet de), g., 494, 5i3, 523, 525,

538, 589, 54i.

Saint-Germain (Rohert de), g., 373.

Saint-Laibent (Jehan de), m. p., 157.

DOCl'MENTS Mn^tTAIEES. 1.

Saint-Liénalt (Gilles de), m. p., 546.

Saint-Michel (Guillaume de), 344.

Saiiït-Pol (Le comte de), 54o.

Salerio (Gérard de), i55.

Sarrazis (Lorens),g., 588.

Sarrazin (Thibaut), i53.

Saenieb (Jehan), g. m., 536.

Scatice (Philippe), ni. p., 927.

Scatisse (Pierre), 364, 896; trésorier, 5o3

7'
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Sceaux (Hubert de), ôai.

ScHWARTz (Bertliold), moine, .'iao.

Sens (Guillaume de), m. p., 875, igô.

Sebbixok (Paul de), m. p., iijô. 533,535.

.Sebbinde (PoI, Paul de), g. m., aia , ai 3, 3'1'i , 3I16
,

'i8(i.

.Seuloti (Grégoire), m. p., 5oo, 5o'>.

SEnuAiTE (Gilles), i53.

Smos (Josse),m. p., 517, a'19; — g. m., ^â\.

SiRAN DE BcDRES ( Raymon ) , 2o4.

Soisso.vs (Pierre de), ui. p.. 3o4, .'i03, 'i;o, '17H, 'iç(3.

SoLiER (Jehan du), c. g., 545.

Spifame( Barthélémy), bourgeois de Paris, changeur, 5o8 ,

.MO, .j 1 1 , 5 1 G , 517, 5 1 8 , 5 1 () , .)30 , ôaS.

SrA.NCON (Jacquot), m. p., 486. , ,:

.Stancon (Jauson), m. p., 43(), 4'i2, 'i'i3. 'i^n ,
45.''.

45y.

.SrANCOx (Nicola.s), m. p., 536.

Tachier (Jehan), m. p. , 433, 434.

Taïe (Guillaume de), m. p., 254, a55.

Thadeun ou Tadelin (Odoart ou Edouarl), g. m., 35i,

366, 4o3, 4i3, 439, 449, 446, 45o, 458, 484,

488, 494, 5oi, 5io, 5i3, 5i5, 5i6, 517, 5ao,

521, 5a3, 537, 53o, 535, 538, 54g.

Thaïs ou Thaïs (Guillaume de), g. , 872 , 4 10, 4i3;—
g. m., 493, 433, 489, 442, 446, 45o, 454, 458.

Tuais (Jehan de), '102, 4o6.

Thot (Guy), m. p. , 178.

Thote DD Puï, m. p., 171, 189.

TmA.NT (Jehan), g., 468,486.

ToccHEr(? peut-être TRCCHEr), g., 277, 889, 896.

Tourrette (De ea), 9.

Tristan (Chariot), g., 468.

Tbistas (Jehan), g., 3i8.

Tbocuef (Jehan), g., 879 , 4o2 , 477.

Trdel (Arnaud), de Cahors, m. p., i3o.

Vacher (Jehan), m. p., 819, 820, 821, 82-'i, 324,

386.

'VANNE(Guy), VE\NE(Guy), m. p., 170, 176.

Vannes (Gaucher de), g. m., 294 , 4 1 1, 4 1 G, 4 17, 434 ,

454, 467, 468, 469.

Vannes (Pierre ou Perrin de), g., 3o5, 468,

Vascbe (Hugues), m. p., 286, 987, 988.

Vassal (Jehannot), messager, 476.

Vacdetar (Guillaume de), m" des comptes, 507.

Vacdeiar (Jehan de), 419.

Vaddtncoort (Gastellet de), messager, 486.

Veizes (Nicolas de), 44o.

Velli (Pierre de), m. p., 546.

Vennes (Gérard de), 280.

Vebdu\ (Hugues de), g., 497, 485.

ViAi.Er (Humbert), m. p., 54o.

Vienne (Jehan, alias Jacques de), gouverneur du Dau-

phiné, 5i3, 519.

ViEULAi.NES (Jehan de), 533.

ViEï (Jehan, alias Jacques), ViÉ, g., 468, 485, 489.

ViLLARS (Henri de), gouverneur du Dauphiué, 810.

Villeneuve (Hugues de), m. p., 999.

ViLLERs (P. de), 446.

Ville r, Vilet (Gilles), g., 468, 488.— c. g. , 5o3, 02 2,

596.

ViLLET (Thomas), g., 3oo.

Vincent (Jehan), g., 3oo.

Vincent (pierre), m. p., 178, 182.

VixEis (Everardus de), m. p., 1 17.

Vital (Jacques), g., 537.

Vital (Jehan), g., 545.

Vkalis (Pierre), de Martel, m. p., i3o.

ViTBEAnius(Philippus) (Le Verrier?), i33.

Vivian (Gautier), conseiller au Parlement, 585.

Voisines (Mille de), conseiller du Roi, 5 10.

Vomeïnart (Hennequin de), m. p., 589.

\\

WiDAL (Guérin), m. p., :
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Ymbert (Pierre), m. p., iyS, igy.

\rebel ou Hirebel (Nicolas), g., 384, .'ki^.

YscHE (Josse de), t., 542.

YsZtiBABBE, YSBEBUE OU YCEBARBE ( Charles) , 111. p. •-i4l,>,

389, 391, 392, 393, 394. Sy.'i, -iyS, 4oi. 4oU.

4i8, 457, 459, 468, 469, 470, 473. 477, 47S,

479,435, 487,49a, 493, 495, 496.

YszEBARiit ( Flore OU Floure), g. m. , i3i,-!33.

YszEBABRt; (.lelian). m. p., 497, 533. 545.

YszEBiBBE (Nicolas), m. p., auG, «27, 2'î8, ^49, 3s6,

38i, 388, 437, 46i, 463, 4*9.

YszEBAKRE (iNicolas), g. m., 220, 223 , 224, 229, «37,

238, 289, 24o, 24i, 242, 243. 244, 245, 946,

347, 497, 498, 499, 5oi.

YszEBABRE (Pierre), 111. p., 5o6, 509. — g., 538.

YszEBAUBE (Richardin), m. p., 357, 358, 362, 363.

3G4, 371,373, 376,





TABLE
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AcEN, 33i, 2^7, a55, 257,

a65, 267, 269, 27a, 278,

276, 278, 290, 992, 99^,

298, 3o6, 3o8, 3i6, 3i8,

328. 337, 342, 345, 3i7,

362, 364, 365, 370, 38i,

390, 397, 399, 4oo, 4oi,

456, 467, 521.

Amiens, 90, io5.

Angers, 1, 2, 5, 45, 67, 78

93, 94, 98, io4, 217, 247,

267, 259, 264, 265, 267,

272, 273, 274, 275, 278,

292, 294, 295, 298, 3o6,

3i6, 817, 3i8, 320, 321,

337, 349, 345, 347, 36o,

371, 372, 379, 38i, 384,

899, 897, 899, 4oo, 4oi,

417, 48o, 483, 437, 438,

445, 448, 45i, 454, 456,

468, 471, 479, 476, 477,

486, 489, 490, 4g4, 5oi,

5i5, 521, 533, 584, 538,

546.

Arras, go.

AoXERRE, 90, io5.

Abxonne, 879.

264,

274,

295,

820,

36o,

384,

454,

254,

269,

290,

3o8,

828,

862,

890,

4i6,

44o,

467,

485,

5o4,

545,

B

Batosne, 6.

Bordeaux, 5,6, 821.

BocRGES, 2, 4, 5, 67, 81, 94, 97,

i3i, 407, 4o8, 409, 4i4, 4i5,

4i6, 417, 419, 490, 421, 429.

423, 495, 497, 498, 43o, 48i,

433, 436, 487, 44o, 449, 444,

445, 448, 449, 55i, 45a, 454,

456, 464, 465.

Bruges, i54.

j
Cae», 469.

I

Camerai, 54 1.

I

Carcassonne, 198.

Chalox-scr-Saôxe, 474, 475, 4g8,

5o4, 528.

Cbâlo>s, 1, 67, 90, 94, 433, 437,

44o, 445, 448, 45i, 454, 456,

46i, 463, 467, 468.

Chaumont, 437, 48o, 4.33, 434, 436,

437, 438, 44o, 44i, 443, 445,
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